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STATUTS
DE LA

PROVINCE DU CANADA
pRSÉs DA S LA

VINGT-DEUXIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA REINE VICTOR A

ET DANS LA DEUXIÈME SESSION DU SIXIÈME PARLEMENT
DU CANADA

Commencée et tenue à Toronto le Vingt-Neuvième jour de Janvier, en l'annke
de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-neuf.

SON EXCELLENCE

.E TRES-HONORABLE SIR EDMUND WALKER HEAD, BARONNET,
GOUVERNEUR GENERAL.

TORONTO:
IMPRIME PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS,

131PRIMEUR DES LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAYESTE LA REINE.

Anno Domini, 1859.





ANNO VICESIMO-SECUNDO

VICTORIÆ REGINE.

CAP. I.

Acte concernant la lette de la Province, garantie par
le Gouvernement Impérial.

[Sanctionné le 26 Mar. 1809.]

A TTENDU que le gouvernement de Sa Majesté, en Angle- Préambule.
terre, a consenti à la réduction ci-dessous mentionnée sur

le taux annuel des paiements au fonds d'amortissement pour
le rachat de la dette provinciale d'un million cinq cent mille
louis sterling, garantie par le gouverneinent du royaume-uni
en vertu des dispositions de l'acte du parlement d'icelui, passé
dans la session tenue dans les cinquième et sixième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour garantir le paiement
de l'intérét d'un emprunt d'un million cinq cent mille livres qui
doit être négocié par la province du Canada, et a consenti à
certains autres arrangements avantageux à la province, concer-
nant le dit emprunt, auxquels il est désirable de donner la sanc-
tion de la législature de la province : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

L Nonobstant toute chose à ce contraire dans l'acte de la Fonds d'amor
législature de cette province, passé dans la session tenue dans tissement, en
les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et int- vertu de 10,
tulé : Acte pour faciliter l'émission de débentures, et pour duit.
d'autres fins y mentionnées, ou dans tout autre acte de la pro-
vince, la somme qui doit être mise à part par le gouverneur en
conseil, à même le fonds consolidé du revenu de cette province,
annuellement et chaque année, jusqu'à ce que tout le montant
de la dite dette soit payé, et appliqué comme un fonds
d'amortissement, pour le rachat de la dite dette, sera une somme
égale à deux pour cent sur le montant de la dite dette, au lieu
de quatre pour cent sur le dit montant tel que prescrit par le
dit acte, dont les autres dispositions s'appliqueront au percentage
réduit comme elles se sont jusqu à ce jour appliquées au dit taux
de quatre pour cent.



Dette la Province Garantie.

Prime reçue 2. Si aucune des formant partie de la dite
surdébentures dctte, qui pourront plus tard être renouvelé avec
garanties, sera ldl gouverncmw'nt impérial, pour le terme qui pourra être néces-
fonds d'amsr-an pour leur rachat par l'opération du fonds d'amortissement

tel que modifié par le présent acte, il est recu quelque pime
par cette province en raison de tel renouvelleient telle prime
sera versée dans le dit fonds d'amortissement.

Un taux plus 3. Pourvu tonjours, qu'à mesure qe la dite dette sera dee~ pourr' temps cn temps réduite par le rachat des débentures en faisant
être convenu e asn
et payé pou partie, le gouverneur en conseil pourra s'entendre avec les
réduire la lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le verse-dette. ment dans le dit fonds d'amortissement d'Un percentage aug-

menté sur la portion de la dite dette alors non payée, qui, entenant compte du renouvellement -mentionné plus liaut, suffirapour mettre le dit fonds d'amortissement en état de payer la
dite dette quand elle écherra ; et tel percentage augmenté sera
payé à. même le fonds consolidé du revenu de cette province.

CAP. I.

Acte pour amender l'Acte relatif aux Iroits de
Douane.

[Sanctionné le 26 M1lars, 1859.]
Préambule. C ONSIDERANT qu'il est expédient d'amender le tarif des. droits de douane aujourd'hui en vigueur, en la manière

ci-dessous mentionnée : a ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de 'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Clule de 1. La cédule annexée à l'acte passé en la vingt-deuxièmedroits en vertu année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-seize, intitulé:do 22 V C. 7 Acte pour amender la loi relative aux droits de douane et d'ex-
cise, et pour imposer de nouveaux droits, et un impôt sur les au-bergzstes, contenant le tableau des droits de douane à l'entrée
le tableau des exemptions, et le tableau des prohibitions, serarevoquée le, depuis et après le jour de la passation du présent'

Excepté les acte,-Excepté la partie de la dite cédule qui impose des droitsdroits sur le sur le sucre de toute espèce, ou sur la mélasse, ou qui se
tinus rjus attache a ces droits, laquelle continuera d'être en vigueur
qu 1r u usqu'au premier jour de juin, mil huit cent cinquante-neuf,1859. et sera révocuée ce jour là, et alors les droits imposés sur les

dits articles par la cédule annexée au présent acte seront préle-Et ceux sur le vés,-Et excepté aussi, la partie de la dite cédule qui imposethé, Jusqu'au des droits sur le café vert et le thé, ou qui se rattache à ces
1860. vier, droits,-laquelle continuera d'être en vigueur jusqu'au premier

Jour de janvier, mil huit cent soixante, et sera révoquée cejour là, et alors les droits imposés sur les dits articles, par lacédule annexée au présent acte seront prélevés.

4Ç Cap. 1,. 2. 22 CT.
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2. Sauf les exceptions mentionnées dans la section qui ré-ce-aux lieu et place des droits de douane imposés par la rortcs dans lacédule et l'acte en premier lieu ci-dessus mentionnés, et de eédule du
res roits de douane imposés sur les denrées, effets et prsent acte,tous utresseront prèle-marchandises importés en cette province, il sera levé, prélevé, Vés a l'avenirperçu et payé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, sur les -excepté

denrées, effets et marchandises importés en cette province, ou aeci-
sortis de l'entrepôt pour la consommation en cette province)-
les divers droits de douane respectivement insérés, désignés etspécifiés dans la cédule du présent acte, intitulé Tableau desdroit.s de douane a l'entrée; et les articles énumérés ou mention-nés dans le tableau de la dite cédule, intitulé : Tableau des ex- Exemptions.emptions, pourront être importés ou sortis de Pentrepôt, sans être
su¡ets au paiement d'aucun droit de douane en vertu du présentacte; et les articles énumérés ou mentionnés dans le tableaua dite cedule, mtitulé : Tableau des prolibitions, ne seront Prohibiti -pas importes en cette province, sous peine d'encourir la péna-lité y mentioné etco'irlasvs
etétryite onne, et s'ils ysont importés, ils seront confisquéset détruits incontmnent.

ai le rient acte ne modifiera en rien lacte de Propriété Le présent ne
dittéraie, treize et quatorze Victoria, chapitre six, ni aucun modifiera pasdroit imposé sous son autorité. 1 ". 14 V. c. 6..

3. Et en amendement à la huitième section de Pacte ci- Sect. s dedessus mentionné i est décrété, que les articles sur lesquels 22 V. c. 76et les cas dans lesquels, une remise de droits sera payable sous amendée.
'autorté de la dit section, seront seulement les articles surlesquels et les cas dans lesquels, le gouverneur cn conseil dé-clarera, par règlements qui seront faits de temps à autre ue

pareille remise de droits est payable.

4. Les dispositions précédentes du présent acte seront inter- DISPOSitionSprétees commei ne fais t ' I-""°ý1"S, ant qu'unc seule et même loi avec l'acte de 10, Il V. C:passe en la session tenue dans les dixième et onzième années 31,etdesactes
u règne de Sa Majesté, chapitre trente-et-un, intitulé: Acte s'upi'aquent

pour abroger et refondre les droits de douane actuels en cette nu présent;province, et pour d'autresfins y mentionnées, et avec les actesqui l'amendent, en autant qu'ils sont en force et compatiblesavec le présent acte; et tous les mots et toutes les expressions . -usités dans le présent acte auront la signification qui leur est mots et eX-donnée dans les dits actes, et toutes les dispositions des dits pressions usi-actes, par rapport aux droits qu'ils imposent, ou aux règle- ts danse
ments qui seront faits sou l . sp.r present acte.
droits imposés par le présent acte, et aux règlements qui serontfaits ous son autorité, excepté en autant qu'elles pourront êtreincopatilesavec le présent acie.

CEDULE
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CEDULE.

TAELEAUJ DES DROITS DE DOUANE 1 I..ENTRE.

Les articles suivants seront soum is. des droirs selon leur valeur, aux taux Droit pour
ci-dessous mention nés: cent ad va-

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE CENT
POUR CENT:

Eau-de-vie;
Genièvre;
Cordiaux;
Rhum;
Spiritueux et eaux fortes, y compris les esprits de vin et les

liqueurs alcooliques n'élant point du whisky

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE POURi
CENT, DEPUIS LE 1ER JUINi 18591 ÛsUAU 3O JUINI
1860, LES DEUX JOURS INCLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE-CINQ
POUR CENT DU 1er JUILLET 1860 AU 30 JUIN
1861, LES DEUX JOURS NCLUs

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ
POUR CENT, DU 1er JUILLET, 1861, AU 30 JUIN 1862;
LES DEUX JOURS INCLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR!
CENT, L E, DEPUIS ET APRES LE ler JUILLET 1862:

Les droits actuels con- Sucre raliné, en pains oU en mor-
tinuerontd'être en vi-. caux, candi pilé, ou en toute autre
gueur jusqu'à la fin forme; sucre blanc bâtard ou autre
de mai, 1859. sucre égal en qualité au sucre raffiné; J

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE
POUR CENT:

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE POURI
CENT, DEPUIS LE 1cr JUiN, 1859, JUSQU'AU 30 JUIN
1860, LES DEUX JOURS INcLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ'
POUR CENT Du 1er JUILLET, 1860, AU 30 JUINI
1861, LES DEUX JOURS INCLUs

rem.

100 pour
cent.

40 p. e
35
25
15"

40 p. c.

ARTICLES

6 - , Cap. 2- 22 CI-r



Droits de Douane--AmendenCený

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR Droit OurCENT, DU 1er JUILLET, 1861, AU 30 JUIN, 186, ES Cent ad va-
DEUX JOURS INCLUS lore

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE DIX POUR CENT,
LE, DEPUIS ET APRÈS LE 1er JUILLET 186

Les dr. ittt
oJ s acuu ouun j

tinueront d'être en vi-
gueur jusqu'à la fin
de mai, 1859.

oUCre e étant ni le raÎiné, ni le blanc
bâtard. ni d'autre sucre égal en
qualité au sucre rafiné.

Mélasse

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POURCENT, nu 1er JANVIER 1860, AU 31 DECEMBRE
1861;-LES DEUX JOURS INCLUS

A UN DROIT DE DIX POUR CENT, DU
1er JANVIER, 1862,U 31 DECEMBRE,
1862 LES DEUX JOURS INCLUS;

A UN DROIT DE CINQ POUR CENT
LE, DEPUTS ET APRÈS LE 1er JANVIERi
1863;

Les droits actuels continueront d'être
en vigueur jusqu'à la fin de année fé vert;
1859.

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE POUR
CENT

Amandes, Noix et Avelines;
Gingembre, Piment et Poivre, moulu;
Muscades, macis et cannelle;
Noix de toutes sortes;
Remèdes et préparations médecinales. brévetés, non spécifiésailleurs;
Epices moulues;
Tabac en poudre;
Vins de toutes sortes
Raisins de Corinthe;
Fruits secs;
Figues;
Café moulu ou rôti;
Cirage
Tabac manufacturé;
Savon;
Amidon
Ale, bière et porter;

2I0
25

1-
P.et.cc

'cc

p. t

Š30 p. et.

ARTICLES

Cap. 2



Droits ie D uan ende

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ Droit pourPOUR CENT: cent ad va-
lorem.Produits manufacturés, de cuir, savoir:

Bottes et souliers;
Harnais et sellerie; .25 p. c.Hardes faites à la main ou au moyen de machine à coudre.; p

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR
CENT:

Papier pour l'impression des livres, des cartes géographiques et'des journaux. 15 P. c.
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE DIX POUR

CENT:
Ancres de 6 qtx., et au-dessous;
Livres imprimés; publications périodiques et pamphlets, n'é-- 1tant point des ré-impressions d'ouvrages anglais soumis audroit de propriété littéraire, ni des. livres de comptes en 1blanc, ou d'exemples, ni des cahiers à écrire ou de des-sin; et excepté aussi, les bibles, testaments, livres deprières et de devotion;
Cuivre jaune en barres, en baguettes et en feuillesFil de cuivre jaune ou de cuivre et tissu métallique •Camées et Mosaïques, réels ou imités, lorsqu'ils sont montés enor, en argent ou en autre métal.
Tôle du Canada, fer-blanc, tôle galvanisée et tôle ordinaire; ICuivre en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles •Cordon de soie pour chapeaux, bottines et souliers; IFer en barres, en baguettes ou à cercles;

" baguettes pour clous et chevilles;
" cercles ou bandages pour roues de locomotives, courbéset soudés ;

tôle à chaudière; 10 p. e.barres pour chemins de fer; coussincts en fer forgé elchevilles ;
" tôles roulées,;

fil de fer;
Bijouteries et montres ;
Plomb en feuilles;
Cartes géographiques, cartes marines et atlas •Voiles toutes faites
Esprit de térébenthine -
Acier battu ou coulé •

Coton à mêche, coton à tisser et à chaine;Blanc de plomb, sec;
Plâtre de Paris, moulu et brûlé;
Ciment hydraulique, moulu et brûlé•
Rouge de plomb;
Litharge ;

Phosphore;

8 . Cap. 0.»
2ý2 VICr.



Droits de Douane--Amendement.

Phosphore Droit
Racines médecinales; ou cent
Tuiles irnbricées pour les fins de l'agriculture; ad vacot
Gravures et empreintes; rem.
Ouvrages tressés de fantaisie, en paille, en paille d'Italie et en

herbe ;
Etain granulé ou en barres; 10 . C
Tubes et tuyaux de cuivre, cuivre jaune ou de fer, passés à la

filière;
Zinc ou Speller, en feuilles
Châssis, manivelles, essieux, moteurs de locomotives et ma-

chines, essieux de chars et de locomotives, tiges de piston Itiges de tiroir, glissières, tourillons de manivelle, bielles
arbres de couche arbres et manivelles ébauchées de bateaux
à vapeur et de moulins ;J

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT POUR
'CENT.

Tous articles non énumérés ci dessus comme soumis à un droit
ad valorem, ni soumis ci-dessous à un droit spécifique, ni
déclarés francs de droits, seront soumis à un droit de vingt 2p
pour cent sur leur valeur J

ARTICLES SOUMIS A DES DROITS SPEC[FIQUES.

Le whisky de toute force n'excédant pas celle de la preuve de Droit
Syke, sera soumis à un droit de dix-huit cents par gallon, et
ainsi en proportion pour toute force plus grande ou pour $ -toute quantité plus petite qu'un gallon; $0 18 ets

TABLEAU DES EXEMPTIONS.
Acides de toute sorte, excepté le vinaigre;
Sociétés d'agriculture-graines de toutes sortes, instruments et

ustensiles d'agriculture, quand ils sont spécialement im-
portes par elles pour l'encouragement de l'agriculture ;Alun;

Préparations anatomiques;
Ancres, pesant plus de 6 quintaux;
Animaux de-toutes sortes;
Antimoine; 0
Collections d'antiquités
Vêtements, et autres effets mobiliers et instruments dagri-

culture (n'étant point dans le commerce) et à lusage de
personnes qui viennent s'établir dans cette province et ac-
compagnant le propriétaire;

Vêtements de sujets anglais décédés à l'étranger;
Tartre ;
Armes pour l'armée, la marine et les tribus sauvages, pourvu

que le droit autrement payable sur icelles serait payé par letrésor du royaume-uni ou de cette province;
Potasse,.

Ca P. I>



Droils de DoMUne-Amendëemnn
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Potasse, perlasse et soude;
Tan
Ecorce servant uniquement à teindre;
Orge, excepté Plorge perlée
Farine d'orge;
Fêves
Farine de fêves;
Orge, bear and bi
Farine de celte ore;
Baies employées seulement à teindre

Sn livres de prières, et livres de dévotionPoudre à blanchir:
Bluteaux
Borax;
Outils et instruments de relieur
Livres, cartes géographiques et marnesimpo

marchandises, mais comme effets mobiies appte:
aux personnes arrivant en Canada avec l'inention dc S'tétablir; Y

Bouteilles contenant du vin des lique
menlées pour l'ordinaire des officierss

Eau-de-vie importée pour do
Bran de son et son gras;
Soufre ;
Soies dle cochon;
Blé-d'inde à balais
Sarrasin;
Farine de sarrasin
Bulbes et racines, autres que les médecinales
lingot d'or et d'argent
Pierres à meules, travaillées ou non, mais non rémeules de moulins; munies e
Beurre
Monnaie et lingots d'or et d'argent;
Cabinets de monnaies;
Câbles de fer, de plus de de pouce de diamêtr

Uétoupe
d'herbe ;

Viues de voyagers, et votures employées au tnmpo demarchandises (les colporteurs et troupes de cirque ex epts
Futailles à eau en usage dans les tr e cirque exceptes
Caoutchoue et gutta percha, non manufacturés;'Ciment, marin ou hydraulique non moulu;Sociétés charitablesdons de hardes pour être distribués gra-

Fromae;nn par elles;Fromage,;
Vête Ments Pour l'armée ou pour la marine ou pour les tribussau cages Ou Pour tre distribués gratuitement par quelque

Charbéné charitable;Charbon •

ýCochenilIe ;

"e

e
e
fi,
o
e

Coke

C aP
o23Ic-r.

-



1859. DroUts de Do eane-Amendement. Cap. 2.

Coke; h
Provisions pour le comissariat;
Couperose
Liege ou écorce de lié e H
Blé-d'inde
Déchets de coton et de filasse;
Coton en rame;
Crême de tartre crystallisée
Diamants et pierres précieuses;
Drogues employes seulement pour teindre
Matières tinctoriales, savoir: écorce, aies drgues noix vége-

taux bois et extrait de campêche;
Terres, argiles et ocres sèches
oEufs
Emeri
Papier à émeri, à verre, et papier sablé
Formes de chapeaux de feutre et feutre pour chapeaux
Brique réfractaire:
Bois de chauffage
Poisson
Huile de poisson, dans son état naturel ou n'ayant point subit

l'action lu feu
Produits de poisson non manufacturés
Filets et seines de pêche;
Hameçons, lignes et fil à rets;
Lin, chanvre et étoupe, non préparés;
Fleur;
Fruits verts
Fruits secs, des Etats-Unis seulement, tant que le traité de ré-,

ciprocilé sera en force;
Fourrures, peaux, pelleteries, ou queues, non préparées, lors-'qu'elles sont importées directement du Royaume Uni oudes provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ou des

Etats Unis, tant que le traité de réciprocité sera en force;
Pierres précieuses et médailles
Chauderets et peaux pour les batteurs d'or
Graviers
Grains-Orge et seigle ;

Fêves et pois
Orge (bear et big);
Bran de son et son gras
Sarrasin;
Blé-d'inde
Avoine;
Blé
Farine des grains ci-dessus;

Pierres à meules, iravaillées ou non;
Gommes et résines, à 'état naturel
Gypse ou plâtre de Paris, moulu ou non mais non calciné;
Graisse et graillons
Jambons;

Crin



22 VIcT.Droils de Dbüeae-Amndenent.

Crin d'Ancola, de chèvre, du Tibet, de cheval, ou de chèvre
de Turquie, nonl manufacturé

Chanvre
Cuirs crus;
Cornes;
Meubles ct effets de ménage qui ont servi pendant un mois ou

plus à des personnes venant s'établir en cette province
et en possession du propriétaire;

Effets de ménage non dans le commerce qui ont appartenu ài
des sujets de Sa Majesté qui avaient leur domicile en
Canada, mais qui sont décédés à l'étranger;

Indigo
Modèles d'inventionset améliorations danslesarts; pourvu qu'on

ne puisse les considérer comme importés pour en faire
usage

Vieux cordage et cordage dépccé
Saindoux;
Chaux de provenance des provinces de l'Amérique Britannique

du Nord, seulement;
Modèles et patrons de machines,--pourvu qu'ils ne puisseni

être mis en usage
Herbe de Manille;
Engrais de toutes sortes;
Marbre en blocs et en pièces plates non polies ;
Viandes fraîches, fumées et salées ;
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries, sujets

aux règ.lements que pourra faire le gouverneur en conseil ;
Habits militaires pour les troupes ou la milice de Sa Majesté;
Munitions de guerre, et effets et marchandises pour habits mi-

litaires, importés pour Pusage de la milice provinciale, sujets <
à tels restrictions et règlements que le gouverneur en conseil
prescrira;

Mousses et foin de mer, pour les tapissiers;
Instruments de musique pour les corps de musique militaire;
Nitre ou salpétre
Etoupe;
Huiles--beurre de cacao, résine de pain, huile de palme---dans

leur état naturel et n'avant point subi l'action du feu;
Pain de lin;
Munitions d'artillerie
Minérais de toute espèce
Branches d'osier oude saule, préparées pour lusage des vanniers;
Colis de toute espèce dans lesquels des marchandises sont

ordinairement importées, excepté les colis de spiritueux, vin,
huile, bière, cidre, et autres futailles, contenant des liquides,
les paniers de toute espèce, les coffres, les jarres contenant du
tabac à priser, jarres en faïence, jarres en verre bouteilles,
et les barils contenant du grain, des graines et des pois ;

Fer, plomb et cuivre, en saumons
Brai et goudron;
Instruments et appareils de physique et globes

Plantes
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Plantes, arbrisseaux et arbres;
Encre a imprimer et presses à. imprimer;
Provisions pour Parmée a marine ou les tribus sauvages;
Guenilles
Résine et colophane
Riz;
Toile à voile;
Sel de soude;
Sel ammoniac;
Sel;
Graines pour les fins de l'agr iculture de l'horticulture ou

des manufactures seulement
Poulies de navire;
Lampes d'habitacle;
Etamine
Canevas, voiles, Nos. 1 à 6;
Compas;
Caps de-moutons;
Faux sabords;
Tampons de pont
Anneaux de fer;
Roues de poulies;
Lampes à signaux
Margouillets; j
Le cordage qui aura payé le droit de douane àlimportation

sera sujet à la remise du droit en vertu de la 8me clause
de la 22 Vict., ch. 7 6 lorsqu'il devra être employé aux
fins se rattachant à la construction des vaisseaux, et cela
conformément aux reglerents que le gouverneur en consei1 -

pourra faire.
Futailles à eau pour l'usage des vaisseaux ;
Feutre à chapeaux de soie;
Cendre de soude
Fleur de Sagou;
Echantillons d'histoire naturelle, de minéralogie ou de botanique;
Pierre brute;
Ardoise;1
Blocs de stéréotypes, pour les*fins d'imprimerie;.
Statues, bustes et empreintes en marbre, en bronze, albâtre ou

plâtre de Paris peintures et dessins comme oeuvres d'art
échantillons de sculpture, cabinets de monnaies, médailles,
pierres précieuses et toutes collections d'antiquités

Soufre en pierre ou en poudre;
Etain et zinc ou spelter en saumons ou en gueuses
Suif;
Chardons à carder;
Bois de charpente et de construction de toute espèce, rond

avivé, scie, non manufacturé en tout ou en .partie;
Tabac non manufacturé;

Outils
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Outils et instrunenis d'ouvriers venant en Canada pour
demeurer, et qu'ils apportent pour leu propre usage, maisinon pour vendre

Gournables;
Trbenthmei te que Psit de ýtéébenilhine

métal a caractères typographilues, en blocs ou en saumons;Vernis luisant et noir, pour les constructeurs de navires autre
que la résine copale, que levernis pour les voitures, que lalaque plate, le mastic, ou le vernis du Japon

Végétaux-non spécifiés ailleurs;
Voitures de voyage-celles des colporteurs exceptées;Chaux hydraulique non moulue IVin, spiritueux et liqueurs fermentées de toute espèce, importés pour tout ordinaire d'officiers, et les colis qui les contiennent ;Bois pour cercles, mais non encochés;
Bois de toute espèce
Laine ;
Toutes importations pour l'usage de l'armée et de la marinede Sa Majesté en Canada, ou pour les fins publiques de laprovince; 

TABLEAU DES PROHIBITIONS.

L'importation des articles qui suivent est prohibée sous peine )d'une amende de cinquante louis, et de confiscation du coliscontenant les dits articles :
Livres, dessins, peintures et gravures d'un caractère immoralou indécent; I
Monnaie affaiblie ou contrefaite.

CAP. III.

Acte pour amender et refondre les divers actes relatifs
aux travaux publics.

[Sanctionné le 26 Mars, 1859.]
Préambui. CONSIDERANT qu'il est expédient d'amender et refondreles divers actes et parties d'actes actuellement en vigueur,concernant le département des travaux publics, et les travauxplaces sous sa gestion et sous son contrôle,: à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

Organisation du Département des Travaux Publics.

Comissaire 1. Pour la surintendance et la gestion des travaux publicsdes travaux de cette province, le gouverneur pourra nommer un commis-publics. isare qui sera appelé commissaire des travaux publics, et qui
sera
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sera revêtu des pouvoirs qui lui sont conférés par le présentacte, et nul autre. Ses PouvoirS.

Tous écrits et docuncts signés et scellés par lui ou par ceson député, et contresignés par le secrétaire, mais pas d'autres, en releseront considéres être les actes du commissaire. actes du
commisaire.3. Attendu que le commissaire remplit les devoirs ui

lui sont imposés et exerce les pouvoirs qui lui sont conférés Leomis
par la loi, en qualité de serviteur ou d'agent de Sa Majesté, et re pourruair
que outes es propriéts acquises par lui sont acquises pour comme, tel.Sa Majesté, et qu'elle en est investie, et que le commissaire
n'est revêtu par la loi d'aucun pouvoir collectif; à ces causes

commissaire ne peut ni ne pourra comme tel poursuivre ouêtre poursuivi dans aucune cour de loi ou d'équité en cette pro-vince, pouar quelque cause que ce soit.

4. Chaque fois qu'il deviendra nécessaire d'avoir recourse~~ ~ ~ esaLe'vorrcu s prcd, equelque procédure judiciaire devant une cour de loi ou d'e- Lesprocédures
qté dans le but de faire exécuter quelque contrat ou obliga- om du pro-tion consenti par une personne avec le dit commissaire, olceur g-

pour ocommin relative aux devoirs et aux pouvoirs confé- néral de lacmmissaire, les proeédures seront intentées au nom du part de Sa
procureur général ou du solliciteur général de Sa Majesté, M.est.
cette partie de la province en laquelle ces procédures seront ins-tituées, au nom de Sa Majesté.

-. Avis de toute procédure adoptée en vertu du présent lacte, ou d'aucun acte antérieur, sera donn' P.o.si ù les avis .
àson bureau. e-ucomsaire seront sigui

fiés au com-
missaire.6. Le gouverneur pourra nommer une personne compétentecomme député-commissaire des travaux publics, ainsi qu'une missaire etpersonne compétente comme .secrétaire du départem e sairetravux bl·, - u eartment des'un secrétairetravaux publics,-et pourre a volonté, destituer ces deux offi- seront nom-

ciers, ou 'un d'eux, et en nommer d'autres à leur place, ou'les mréintégrer dans leur charge,-et le gouverneur pourra nommer Ils pourronttous les ingénieurs, surintendants, et autres officiers n's. être destitués.
pour la construction, l'entretien et la réesa Iet constructions. eparation des travaux génieurs,

7. Le député-commissaire sera, en ce qui concerne le dtement des travaux publics, revêtu des pouvoirs et remplira leS devoirs du
devoirs assignés aux députés-chefs de dp lac souscommis-
(20 V.-c 24) c ese épartement'par Pacesu-om-S. c. 2,) pour améliorer lorganisation du service civil saire.en Ganada et le rendre plus effectif en cive
de leurs départements respectifs ; et n pe e eladurssort

on du dit acte qui prescrit que le secrétaire du départe-ment es travaux publics en sera le député-chef est ppresent abrogée •: et le 'dit d'-lte- P , s ar lepé eputé-commissaire sera revêtu depouvoirs et remplira les devoirs ultérier q s
conseil pourra lui assigner de temps à au qe

1859.
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Devoirs du S. Il sera du devoir du secrétaire, sous Pautorité et le con-
secrétaire. trôle du commissaire, de tenir des comptes séparés des deniers

Comptes. affectés et dépensés pour chaque ouvrage public,-de les sou-
mettre à laudition en la manière que le gouverneur en conseil

Plans, etc. pourra fixer à cette fin,-de tenir sous sa garde et conserver
tous plans, contrats, évaluations, documents, modèles ou autres

Entrepreneurs choses relatives à tel ouvrage,-dc tenir des comptes réguliers
et contrats. avec chaque entrepreneur ou autre personne employée par le

Exécution de commissaire,-de veiller à ce que tous contrats faits avec le
contrats. commissaire soient convenablement rédigés et exécutés,-de
Certificats dressertous certificats sur lesquels les warrants devront émaner,
pour warrants. -- de préparer tous rapports destinés à être soumis au commis-
Rapports. saire,-et de recevoir toutes lettres et correspondances avec le

commissaire ou autres personnes au sujet des affaires du dé-
dance. partement, et d'y répondre selon les instructions qu'il pourra

recevoir du commissair,-de garder minutes de tous les pro-
Minutes des cédés du département,-de conserver copies de toutes les cor-
procéd-s. respondances,-d'avoir la surintendance de toutes autres ma-
Surintendance tières et choses que le commissaire lui donnera l'ordre de sur-
générale et veiller,-et généralement, de faire tous les actes ministériels
devoirs. du ressort des affaires du département qui lui seront prescrits

par le commissaire ou qui lui seront dévolus par une interpréta-
tion raisonnable du sens et (le l'intention du présent acte, dans
tous les cas qui ne sont pas spécialement prévus;

Legouverneur 2. Et le gouverneur pourra requérir toutes personnes quel-
pourra ordon- conques ayant en leur possession quelques instruments, plans,
nler que tous ~ lve
plans, etc., re- papiers, livr dessins, modèles, évaluations ou documents
latifs aux tra- relatifs a qnelque ouvrage public et appartenant à la province,
vaux publies de les remettre au secrétaire, et pourra aussi commettre de
soient places temps à autre icà sa garde et conservation, pour l'usage du com-sous la garde moèe
du secrétaire. missairc, tous instruments, livres, dessins, modèles ou docu-

ments relatifs aux objets pour lesquels le commissaire est nom-
iné, et qui sont nécessaires pour mieux atteindre les fins du
présent acte.

Le sous-com- 9. Le commissaire, le député-commissaire et le secrétaire
missaire et le recevront un salaire annuel, et leurs déboursés réels et frais de
secrétaire voyage lorsqu'ils seront absents de leurs demeures, dansauront un sa- ya ,
laire annuel. Pexécution de leurs devoirs. Mais le salaire du député-com-

missaire n'excédera pas quatre mille dollars, par année.

ATTRIBUTIONS DU DEPARTEMENT, ET TRAvAUX SOUS SON
CONTROLE.

Travaux pu- 10. Les divers travaux et édifices publics énumérés dans la
blies metion- cédule A annexée au présent acte, et tous matériaux et autres

choses qui s'y rattachent, ou préparés et obtenus pour l'usage de
transportCs , ces travaux et édifices, appartiendront, à l'exception de ceuxý
sa Majeste et (s'il en est) qui. ont été légalement transportés à quelque
placd& sous le I
contrôle d municipaliié, compagnie ou partie, à Sa Majesté, et seront.
commissaire, placés sous le contrôle du commissaire, pour toutes les fins du

présent
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présent acte; et le gouverneur en conseil pourra de temps àautre déclarer, par proclamation, que d'autres travaux et édi- v urront
fices construits aux frais publics, sont des travaux et édifices Pêtre par pro-
sujets aux dispositions du présent acte, et sous le contrôle du clamaton.
commissaire.

11. Tous contrats, marcliés ou baux pour travaux de ce Les contratsgenre, ou pour les péages sur ces travaux, faits par le ci-devant faits par l'an-bureau des travaux publics, ou par tous commissaires dûment cien bureau
seront aui b&autorisés à les faire, tourneront au bénéfice de Sa Majesté, et néfice de Sal'exécution en pourra être exigée de la même manière que s'ils Majesté.

avaient été faits avec Sa Majesté.

12. Sa Majesté sera investie, pour les fins de ces travaux La couronne
de toutes terres, propriétés immobilières, rivières ou cours sera investied'eau, acquis pour Lusage des travaux publics; et lorsque ces des propriétés

eý,p acquises pourpropriétés ne seront pas requises pour les dits travaux, elles pour- luisages 
ront être vendues sous la sanction et lautorité du gouvereur travaux.en conseil, et le produit en sera mis en compte comme deniers
publies ; et Sa Majesté sera investie de tous les pouvoirs d'eau n -créés par la construction de quelqu'ouvragc public, ou par pouvoirs d'eau.l'emploi des deniers publics à cet égard; et toute partie despouvoirs d'eau qui ne sera • pas requise pour les travaux en conseil
publics, pourra être vendue ou 1011e avec l'autorisation du pourra dispo-

ser des propri-gouverneur en conseil, et les produits en seront mis en compte tds nonp
comme deniers pulies. requises.

13. Le présént acte s'appliquera aux travaux publics faits VactesIapou terminés après qu'il sera devenu en force, ou pour lesquels pligle aux
il sera fait des appropriations après cette époque, à moins qu'il f.avau
n'en soit autrement prescrit par la loi.

14. Le commissaire aura la direction et le contrôle de la Travauxpu-construction, de l'entretien ou de la réparation de tous canaux bles dont lehavres, chemins ou portions de chemins, ponts, glissoires, et commissaire
autres travaux publics ou édifices en voie d'exécution, ou con- rection.struits ou entretenus aux frais du public, à même les fondspublics, et qui seront en vertu du présent acte, placés sous sa Dépensessanc
direction et contrôle ; mais rien de contenu dans le présent acte tionnées parne sera nterprété de. manière à autoriser In commissaire à faire la l<gislature.
des dépenses non préalablement sanctionnées par la législature, Exceptionexcepté pour les réparations et changements que requerront lesbesoins du service public.

1' . Sur toute demande adressée au gouvernement ou à la Toute de-législature par des individus ou par des corps politiques, dans mande de d&
le but d'obtenir une appropriation ou dépense de denierspour pense de de-
quelqu'ouvrage qu'ils proposeront de faire faire aux frais de esa purlitsprovince,---les parties requérantes transmettront des plans détail- sera renvoyéelés, des esquisses et des estimations au cornissaire, afin de le au comnis

saire.mettre en état de faire un rapport correct et satisfaisant pour
1linformation lu gouverneur et de la législature ;--et dans le,

cas
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Caution sera cas où les plans, esquisses et estimations ainsi transmis ne
donný pour seraient pas considérés suffisants, la partie requérante donnera,
vais, etc., ors- avant que le commissaire ne fasse des démarches qui occasion-
que néces- neraient des dépenses, caution pour les frais qui pourraient êtresaire. encourus pour se procurer tels autres plans, particularités et

esquisses que le commissaire trouvera nécessaire de faire exé-
cuter par quelqu'ofdicier du département ou autrement; mais
ces frais raisonnables seront remboursés à la partie si la législa-
ture fait une appropriation pour tel ouvrage.

Cartes et plans 16. Le commissaire soumettra au gouverneur les caries et les
soumis a estimations des travaux qu'il aura suggérés à la considération de
gouverneur. la législature, et à Pégard desquels des cartes et estimations au-

ront été préparées par ordre du gouverneur en conseil; et dans
la construction de ces travaux et de tous autres travaux publics
qui auront été approuvés par la législature, et auxquels elle

Le commis- aura pourvu, Je commissaire ne s'éloignera en aucun cas de
mire ne s't- plus d'un mille de la ligne ou des lignes tracées sur les cartesloig"nerap ou plans de tels travaux approuvés par la législature, telle
de ltrad'. déviation étant d'abord soumise à approbation du gouver-mille dutracé. 1a~o~to ovrneur en conseil.

Aucuns de- 17. Nulle somme de deniers publics afièctée à les travaux
nesr pues ou élifi ces publics, ne sera dépensée, sice est sous le con-neseueement queployés, a des trôle et la surveillance du commissaire, excepté seulement quetravaux pu- lorsqu'une somme d'argent aura été affectée par un acte de la
ce soit sousiC législature pour faire ou améliorer un chemin ou une grande
surveillance route, le commissaire pourra, à sa discrétion, confier la totalitédu commis- ou partie de l'appropriation aux conseils municipaux des mu-saire. nicipalités à travers lesquelles passera le chemin ou la grande

cepi route, pour être employée par les conseils municipaux en la
maniére et pour les fins prescrites par la loi.

Sur quels cer- 1S. Nul warrant ne sera émané pour aucune somme de
is se t deniers publics afetée à des travaux publics sous la surinten-

rants pour le dance du commissaire, si ce n'est sur un certificat du commis-
payements des saire ou (le son député, à l'effet que telle somme devrait être
soues pour paye à la personne mentionnée dans le certificat, en faveur de
travaux pu- laquelle un warrant pourra alors émaner, et ce warrant serablics. dans tous les cas réputé être une offre légale à telle personne.

Un certain 19. Le commissaire pourra, de temps à autre, accorder desMontant pour- certificats en faveur du secrétaire, pour les sommes qui serontra être tance n- 
léau secrétaire. nécessaires pour faire face aux déboursés qui lui seront alloués

lorsqu'il sera en service actif, ou que le commissaire pourra
ordonner d'être faits immédiatement par le secrétaire, dans un
rapport approuvé par le gouverneur; mais la somme qui sera
ainsi remise entre les mains du secrétaire ne devra en aucun
cas et en aucun temps excéder cinq cents louis.

Le commis- 20. Le commissaire pourra, par écrit sous son seing et sonsaire pourra sceau, faire, au nom de la province, et on la manière mentionnée
plus
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plus bas, tous les contrats, conventions et arrangements
qui seront nécessaires avec toute personne relativement aux nom de la pro-travaux publics de cette province, à leur confection et entretien vince au suét
et aux terrains qui seront nécessaires à cet égard; et tous le des truvaux
contrats faits avec le bureau des travaux publics, avant le neu- pumes
vieme jour. de juin, mil huit cent quarante-six, ou avec les ront - -
commissaires des travaux publics, seront valides comme s'ils interpretps

comm s Ils contratsavaient été faits par le commissaire, et tous les droits acqui es otts apar le bureau des travaux publics, en vertu d'un semblable cien bureau.contrat, seront acquis a Sa Majesté, sujets aux dispositions duprésent acte.
21. Tous contrats, conventions, marchés, arrangements,

ventes ou baux, qui devront être faits par le commissaire, rela- futurs etc.stivement a quelqu'ouvrage public, ou à quelque terrain ou pro- sous le co-
trôle du com-priéte mobilière ou immobilière, pouvoir d'eau ou à quel- misaire se-qu'autre privilége ou chose pour laquelle pouvoir et autorité ront pass Fau

sont conférés au commissaire ou à Sa Majesté, en vertu du pré- nom de sa
sent acle, le seront au nom de Sa Majesté, et non autrement;

Mais tous ecs contrats, marchés, arrangements, ventes, con- Proviso lesventions ou baux relatifs aux matières ci-dessus mentionnées, contrats ant-qui auront été faits par les commissaires des travaux oublics rieurs déclarés
en vertu de quelque loi alors en vigueur, seront valides pour valides, qu ils
toutes fins quelconques, soit qu'ils aient été faits au nom' des de Sa Majestécommissaires des travaux publics, ou au nom de Sa Majesté. ou des com-

missairee.
~. Le commissaire ou ie député commissaire, pourra exiger .que tout compte qui lui sera présenté par un entrepreneur, ou saire pourra

par une personne employée par le département, soit attesté exiger que lessous serment, lequel, serment, ainsi que celui que prêtera tout comptes soientzernentattestés 
soustemoml sera administré par le secrétaire ou par le commissaire se-mont,etou par le depute commissaire- admuinistrer

ce erment.~ . e commissaire pourra faire venir et examiner soLs Le commis-serment, toutes les personnes qu'il croira nécessaire d'exami ie ourra
ner sur toute matière à Pégard de laquelle lintervention du evoyerqurircomniîssaire est necessaire, et pourra ordonner à telles per- les personnes
sonnes d'apporter avec elles les papiers, documents ou objets nëcessares,qu'il sera nécessaire d'examiner par rapport à pareille matière et les ekami-et pourra payer à ces personnes une compensation raisonnable ner sous ser-
pour leur temps et déboursés à sa discrétion; et ces personnes matière e luiseront obhgées de se rendre à la sommation du coimissaire renvoyées.après avoir été dument notifiées, sous une pénalité de cinq Pénalités.louis.

24. Le commissaire préparera et soumettra au gouverneur Rapport an-en conseil, un rapport annuel sur tous les travaux sous sa di- nuel sera misrection, qui devra être mis devant les deux chambres de la lé- devant lal-
gislature, dans les vingt-et-un premiers jours de chaque session sature.
indiquant l'état de chaque ouvrage, le montant des recettes etdépenses sur chacun, et toutes autres informations qui serontnécessaires.

2* 25.
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Minutes des 2.. Et le commissaire fera un rapport sur toutes matières à lui
procédés des renvoyées par le gouvernement provincial, relativement aux
commissaIrCs objets pour lesquels le commissaire a été nommé, et obtiendra
enregistrees. les renseignements et informations, plans, estimations, dessins

et spécifications, et fera faire les relevés, visites et examens, et
exécuter tous autres actes qui seroni nécessaires pour le mettre
en état de faire rapport.

Ouvrage don- 2b. [o sera du devoir du comirssairC de demander des
ne P SOu- soumissions, par annonce publique, pour l'exécution de tous
mission. les tm vux, Si ce n'est dans les cas d'rgence oq e
Exception. seraient préjdlcliables aux intéréts publics.

Cautionne- 27. Et le commissaire, dans tous les cas où les travaux publics
ments tn'es sous sa régie seront faits à l'entreprise, veillera soigneusement
neurs. aI ce qu'il soit donné bonne et sufisante caution en faveur de

Sa Majesté, pour l'exécution régulière de ces travaux, en se
restreignant clans les limites des dépenses et du temps spécifiés

Lapusbasse Poir leur achèvement: et également, dans tous les cas où le
enchòre ne commissaire ne trouverait pas à propos cde donner Pentreprise
prvaudra Ps à celai qui aura ris la dernière enchère au rabais, il devra on
toujours. faire un rapport, cl. obtenir l'autorisation du gouverneur en con-

seil avant de mettre de côté cetie dernière enchère au rabais
Le contrat mais aiucune somme de deniers ne sera payée à un entrepre-
sera signé neur sur un contrat quelconque, et aucun ouvrage ne sera non
aaé argent plus commîencé avant que ce contrat n'ait été signé par les

parties y dénoimmées, et que le cautionmernent nécessaire n'ait
été fourni.

Suggestion de 2. Et le commissaire devra de plus suggérer au gouverneur
travaux pu- en conseil tous les travaux et les améliorations dont l'exécution
blis, devra, selon lui, être avantageuse à la province: mais aucune
Proviso. dépense se montant à plus de cent louis ne sera dans aucun

cas encourue ou autorisée-par le commissaire, relativement à
aucun objet quelconque à lui renvoyé ou par lui suggéré, sans
l'approbation du gouverneur en conseil.

Le secrétaire 29. Le secrétaire devra tenir un compte détaillé de l'emploi
tiendra des de tous les deniers avancés ou payés en vertu des certificats
comptes (d-
tailés de tois du commissaire, indiquant la somme affectée à chaque ouvrage
deniers avan- public, la somme ainsi payée ou avancée, et la balance, s'il y
ces ou pays en a une, qui n'a pas été employée, et entre les mains de qui
pour tout oi-
vrage public. elle se trouve-et chaque compte sera accompagné de pièces

Les comptes justificatives correspondant aux numéros des items du compte,
seo° a.C et sera fait et clos par trimestre le premier jour de janvier,

pagrnds de eer- d'avril, di juillet et d'octobre, de chaque année, et sera attesté
tificats et se- devant un juge d'une cour supérieure, ou devant un juge de
ront attestes. paix, et sera transmis à l'inspecteur général, dans le mois qui

suivra chacune de ces époques respectivement.

PRISE

22MCé20 cap. î.



55 Tra Pîtblic.ý--Am dement

PRISE DE TERRAINS, ET AUTRES POUVOIRs CONCERNANT LA
CONSTRUCTION DES TRAVAUX PUBLICS.

30. Le commissaire pourra autoriser les ingénieurs, agents,serviteurs Ct ouvriers, à entrer et passer sur toutes les terresquels qu'en soient les propriétaires, et à les mesurer et à en'
prendre les niveaux et à y faire les sondages, et y creuser lespuits d'exploration qu'ils croiront nécessaires pour tontes finsrelatives aux travaux sous sa direction.

Le commis.

saire pourraentrer sur les
terres, etc.,

les arpenter,
etc ;

31. Le commissaire aura, en tous temps, le pouvoir de faire Et pouacqusion et de prenre possession des terres et propriétés p re pos-
m eesavres, eaux et cours d'eau dont il croira l'ap- ession des

propriation necessaire pour lusage, construction et entretien de rres,cours
ces travaux publics, on pouir P'usage, la construction ou l'en-
tretien des pouvoirs d'eau, causés ou créés, par ou à raison deces travaux pubbes, ou à Pendroit où ils se trouvent -et ilpourra, à (-et effet, faire des contrats et conventions ave utes co r;ter
personnes, seigneurs, corps politiques, gardiens, tuteurs, cura- avec les per-
teurs et sy.dics seulement - r sonnes quiler non seulemen pour Cux- Mêmes, a.ileurs-sonlt'leurs herters, successeurs et ayants cause, mais aussi pour lcaiesre.

incapablesre.ceux qu'ils représentent, soit enfants, minurs, absents, luna-
tiques, idiots, femmes sous Lpuissance de mari, ou autres er-
sonnes, pour toute autre cause incapables de contracter uipossedent ces terres, propriétés .immobilières, rivières eaux etcours d'eaux, ou1 qui y ont des intérêts; et tels contrats et con-ventions, et tons transports et autres instruments faits a cetégard, seront valides en tous points.

32. Le coinssaire pourra acquérir, au nom de Sa Majesté, -
et prendre possession de toutes terres, biens-fond, ax saire autoiseaux u cors deaux tt ' , onsruisseau, sar uoriséeaux ou cours d'eaux attenat t tout ouvrage public, ou situés àaprendre pos-
dans le voisinage (le tout ouvrage public, qui, dans son opinion ession de cer-
lui paraîtront nécessaires pour l'agrandissement ou l'améliora étès en, cer-tion du dit ouvrage, ou pour y obtenir un meilleur accès; et tains cas.
pour le mettre en état d'acquérir et prendre possession de cesterres ou autres propriétés, le commissaire sera revêtu de tous
les pouvoi's, droits et priviléges qui lui sont conférés par lasectionpcdetporPt
b i ré édente, pour a toriser a acquérir ces terres ouiens-fonds, ruisseaux, eaux et cours d'eau, comme le veut lasection precédente, et en prendre possession lorsque les proprié-taires ont les occupant,, refu.sent ou élgetd s'rrger

avec l commisaire our leIs lui vendre ;et le commjissaire' Etsousl'uo[pourraE souslauoiéd l'auto-pourr, sou l'atorit du ouvernenri cil Conseil, vendre,- aliéner ritédu gou-ýet transporter à toute personne ou corps politique, les terres o verneunautres biens-fonds qu'il a sous son contrôle, et qui ne-sont pas conseil, de les
requis pour Pusage des travaux publi l c es ras vendre et al.

ten derenre om te ux d bl es ;etle commissaire sera ner.

t on d re de o .e1 d p ro u it d e c e s v e n te s su iv a n t le s d is-positions de la loi.

tou Le commissaire et ses agents pourront prendre sur Le ommis.toutes les terres en bois debout, ou terres non dé richées, les saire pourra,
pierres,

I859?
cal. 3.
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prendre des pierres, graviers, sable ou terre glaise, ou autres matériaux quiMatériaux sur pourront s'y trouver et qui seront nécessaires pour la construc-
cmpenter tion, entretien ou réparation de tous travaux ou édiices pu-

tions serontQUilPu10tios srot ls oussadirection pulesquels il: sera donné une, comn-accordées. pensati on a taux qui pourra être convenu ou estimé et alloué,Le commis. ainsi qu'il est indiqué ci-dessous ; -- et le commissaire pourra
saire pourra aire et employer tous chemins temporaires qui seront néces-faire des cie- saires poui se rendre a ces pierres, graviers, terre glai sable
trav et es ore qui pourront être requis pour se rendre facile-matériaux. ment aux travaux pendant leur exécution réparation
Compensation . La compensation dont les parties conviendront, ou qui
et quand.a pourra être ovaluée et allouée en la manière établie ci-dessouspour ces terres, propriétés immobilières, rivières, eaux et coursdaux. ou dommages, sera payée aux propriétaires ou occu-pants de ces terres ou autres propriétés, ou aux personneséprouvant quelque dommage comme susdit, dans les quatremois après qne la compensation aura été convenue, ou évaluéeet allouée.

On pourra Dans le cas oû le propriétaire ou occupant refLserait oufaire des offres ne conviendrait pas de transporter ses droits de pro>riété
refuseront, ou interets dans ces terres, propriétés immobilières, rivièresete, ou cours d'eau comme susdit, le commissaire pourra faireles ofdres qu'il croira raisonnables pour ces propriétés endonnant avis que la question sera soumise aux arbitres nom-Et le comnis- més comme il sera dit ci-dessous et dans tous les le con-saire pourra pire pourra, clans les trois jours qui suivront la conventionsession. l'offre on 'avis, autoriser a prendre possession (le Ces terresPropriétés umnobilières, rivières on cours d'eau au sujet des-quels il aura été fait des conventions, ou des offres comme

Si le propri- .. Si les propriétaires dl ces terres, propriétésimnobilièresÉtaire ne r- rv rso cus(elsideIITC, ou u (101117Sd'cau ne résident pas dans le voisinage d 1side pnas daaras
e roi epr, ré ainsi requse, aane dCe cas, avis seria donné cans laea Gct.e d. d, et clans ceux autres pap)ers-nouvelles diffé-rents, publiés dans le distrct ou comté ou lieu voisin du dis-trict ou comté ot. telle propriété est située, dc Pintention ducommissaire de faire prendre possession cde ces tere, prié-tés imuobilières, rivières ou cours d'eau, et après trente fours,à compl)ter Cie [at publication clà dernier aIvis, il pourra (.,n être-.pris possession en conséquence., u n

ai acq çes p~ . Toutes terres, propriétés i nanobilioères, rivières ou courstransporté.es a u d.esqnels il aura été fint des contrats ou qui au-la couronne. Yont él achetés ou autrement acquis par le commissaire, er lamanière susdite, seront dévolus et appartiendront à Sa Majesté,et les ates respectifs ie transport de Ces propriétés, n'étan.point des ates noarés otransis et bu-reau clu rgistrateur cde cette provinceai s sont ainsi en-registrés ou s'ils soiit des actes nota.riés, ils n'auront pas
besoin

29 . cap) 3.
22 V1er.
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besoin d'étre enregistrés autrement pour être authentiques,; et
ces transports pourront être acceptés par le commissaire au
nom de la couronne.

38. Le commissaire pourra fermer ou déplacer toute partie Le commis-
d'un chemin publie là où ce chemin nuira au tracé déterminé saire pourra

pour la construction des travaux publics comme susdit ;-mais abolir toute
avant le fermer ou de déplacer ce chemin public, le commis- ctin'unbie
saire ouvrira et substituera à la place un autre chemin com- et en substi-
mode; et le terrain ermployé jusque là à un chemin ou à partie tuer un autre.

d'un celicnn ainsi fermé, avec la sanction du gouverneur en Le chemin

conseil, deviendra la propriété du propriétaire de la terre dont aboli sera ré-uni h la terre
il faisait auparavant partie : dont il faisait

partie.

2. Et qupant aux chemins fermés et remplacés par des chemins Chemins dis-
faits sous le contrôle du bureau des travaux publics, avant le continués.
neuvième jour de juin, mil huit cent quarante-six, ou par les vant.le 9

1 ' Juin, 1846,
commissaires des travaux publics, ces chemins deviendront la sous l'autorité
propriété des propriétaires de la terre dont ils formaient aupa- du bureau des
ravant partie, et ne seront pas employés comme chemin publie, travaux.
excepté les parties de ces chemins, ainsi fermés qui pourront
avoir été mises à part et réservées par le bureau des travaux
pour Pusage du publi,-ct aussi toutes autres parties de ces
chemins qui pourront être requises par les propriétaires d'une
propriété pour atteindre les nouveaux chemins qui auront rem-
placé les anciens; mais on ne se servira pas de ces chemins
ou de parties de ces chemins pour éviter le paiement des
peages.

m9. Le commissaire fera construire des fossés ou égoûts Le commis-
pour Pécoulement des eaux qui pourront s'accurnuler derrière saire fera faire
les berges de tous les canaux publics placés sous son contrôle des fossés en
quand telle accumulation sera causée parla construction des Ca certains cas.

naux, ou paiera une compensation raisonnable aux propriétaires
des terrains inondés par lageumulation de ces eaux ; et chaque Les intéressés
fois que le commissaire aura construit des fossés ou égoûts, les entretien-
et chagüe fois qu'il aura érigé une clôture séparant la propriété dront.
des individus de qnelque pont, canal ou autre ouvrage construit
aux frais publics, le commissaire et le gouvernement de la pro-
vince seront à toujours exonérés de toute responsabilité ou
obligation à l'égard de ces clôtures, fossés ou égoúts, qui seront,
dès lors maintenus, réparés et renouvelés, lorsque besoin sera,
par his propriétaires voisins, qui seront seuls responsables des
dommages résultant du mauvais état des clôtures, fossés ou
egoûts:

2. Mais lorsque les dispositions du présent acte auront l'effet compensation
d'imposer à une personne quelque responsabilité ou obligation, pourra etre
autre que celle qui autrement aurait pesé sur elle relativement à ces crtain s
cturefosss ou égoûts, cette personne pourra demander, par
une réclamation qui sera déposée en la manière et dans le
temps requis parle présent acte, compensatiou pour toutes pertes,

dommages
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dornmages et frais essuyés ou encourus, ou qui pourront Pêtrea avenir, par elle, ses hoirs et ayants cause et représentantslégaux, par suite de cette res)onsabilité ou obligation addition-nele ; _et les arbitres, dans toi's ces cas, pourront adug er la con-pesation qu'ils jugeront sullisame pour couvrir toutes lespertes, dommages et frais pour Pavenir comme pour le passé.
Les murs, etc., 40. Chaque fois que pour l'exécution d'un ouvrage publicabattus pour quelconque, il sera nécessaire que le commissaire ou ses en-
des ouvrages trepreneurs ou employés renversent aba0t ou enpublics seront murs ou clôtures (c u •a e ou elevnt es
remplacés pair 0g a yiuelque propriéar on occupant de terresremplae s- e parpendances adjacentes au dit ouvrage publie le com-

missaire ,ou les ent repreneurs, ou leurs empiloyés autorisés, ré-
Comment en- i . s murs et clôtures aussitôt que la nécessité quitretenus par es aura fait renverser, abattre ou enlever, aura essé, et lors-la suite. qu'ils auront été ainsi rétab le propriétaire , esdit - 1s e rpitie ou occupant desdtes terres on dépendances maintiendra ces murs ou clôturesle la ême manière den tout point que le propriétaire, ou l'oc-eupant.srait obligé de le tire par la loi, si le munr ou la clôturen'avait jamais ete abattu ou enlevé.

ARîIURS OFFImLs.

le gouverneur 41- Le gouverneur en conseil ner, de temps à autrenommera tro. une personne ou des personnes compétentes mais n'arbitres pour pas le nombre (de trois, comme arbitres o , riseurs, pourle Canada. toute la province du Canada ; ces arbitres rògleron prisseront
Leurs devoirs. estimeront et accorderont les sones q n p seous

propriétaires, possesseurs ou personnes tous pro-priétaires, pour la terre ou les propriétés immob ilières prisesoipourtouus, soit pour un tempi)s, pour les uisageDys e t finsdestravanx publisou d'aucun d'ceux,pour toute perte ou dommi-ages que la Construction des travauxpbliaou d'aucun 'iex, pourra leur causer, lorsque le com-ruissaire n'aura pu et ne pourra Compromettre avec eux, et cha-(lue arbitre recevrat la rémunération qui pourra (le temps à autreetre fixée par le gouverneur en Conseil.
Les arbitres 42. Les arbi1res prèteront, devant le Conniilssaire) ou 1.'Une<ntls es juges de paix de Sa Majesté, le serment suivant:
Formule ti " Je, A. B. fais sernent, que ''entendrýj et examinei bienserment. et fidèlement toutes les demandes en compensation, quipour-ront m'être soumises au snjet des terreS et propriétés im o-I bilières " dont on se propose" <le prendre poespour l'u-sage et les fins de, ou suivant les circonstances ; et que je cou-sidérerai, aussi, bien et fidèlement toutes les réclamations quel'on fera pour obtenir compensation des dommages causés parla construction des dits travaux ; et que Je règlerai ces récla-

mations, et rendrai un jugement arbitral équitable, au meil-leur de ma connaissance et habileté; et qu'en rendant tel"jugement arbitral, je prendrai en considération l'avantage.
"qui
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qui résiltora aux personnes laisant ces réclamations, aussi
" bien que les dommages qu'elles auront éprouvés. Ainsi,

Dieu me soit en aide."

43. Le gouverneur nommera nne personne capable, (on unit sera nom-
plus grand nombre) pour agir comme secrétaire des arbitres, et m des gref-
pourra destituer ce secrétaire et en nommer un autre à la place ers.
quand et comme il le jugera à propos; et il sera accordé a Leur rémunu-
chacun des secrétaires la somme de quinze chelins pour chaque ration.
jour de vacation comme tel.

44. Pourvu toujours, que les arbitres pour le Haut et le Bas Les arbitres
Canada, respectivement, nommés sous les actes abrogés ou rem- actuels pour-
placés par le présent, et en charge quand le présent acte -les
trera en vigueur, et les secrétaires de ces arbitres respective- aantes, etc.
ment, continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'ils soient
démis, pour la seule fin de régler les afaires pendantes devant
eux, et dans lesquelles ils auront commencé à prendre des
témoignages avant que le présent acte n'entre en vigueur, et de
prononcer leur sentence à cet égard,' et ils auront, quant à ces
affaires seulement, tous les pouvoirs conférés aux arbitres par
le présent acte, et ils recevront 'indemnité qui leur est accordée
par les anciens actes ; et dans le cas de vacance parmi les vacances.
arbitres pour le Haut ou pour le Bas Canada, ou parmi leurs
secrétaires, quand de pareilles affaires seront pendantes devant
eux, le gouverneur en conseil pourra, s'il en est besoin, en nom-
mer d'autres pour adjuger sur ces affaires uniquement, avec les
pouvoirs mentionnés plus haut; et toute personne ainsi nommée
arbitre prêtera le serment dont il est parlé plus haut, à moins
qu'elle ne soit un arbitre nommé pour toute la province sous le
présent acte.

44. Chaque fois que dans les sections qui suivent, se pré- Interprétation-
sentera le mot "arbitre," il sera censé signifier l'arbitre nommé du mot "ar-
sous le présent acte, s'il n'y en a qu'un seul, et les arbitres lires dans
nommés sous le présent acte, s'il y en a plus d'un ; excepte tions sui-
qu'en ce qui concerne les affaires pendantes, et dans lesquelles vantes.
des lémoignages auront été pris tel qu'il est dit plus haut de-
vant les arbitres quand le présent acte entrera en vigueur, il
sera censé signifier les arbitres auxquels ces affaires auront été
renvoyées, ou la majorité d'entre eux, ou de ceux agissant dans
ces affaires ; et sujet toujours au pouvoir conféré par le présent
acte au commissaire. de renvoyer aucune affaire que ce soit à
un ou à plusieurs arbitres, s'il en est plus d'un.

QUELLES AFFAIRES POURRONT ETRE SOUMISES AUX ARBITRES.

46. Si quelque personne, ou corps politique, a quelque ré- Si quelque
clamation à faire valoir pour des propriétés à elle prises, ou personne a

CJS LprOV' une réclama-
pour des dommages prétendus, directs ou indirects, provenant tion daucune-
de la construction ou se rattachant à l'exécution de quelqu'ou- sorte pour
vrage public, entrepris, commencé ou exécuté aux frais de cette dommages

province,



résultant de province, ou de Fune des ci-devant provinces du Haut ou du
tout ouvrage Bas Canada, ou quelque réclamation née ou provenant de l'exé-
pu o cution ou accomplissement, ou par suite de déductions faitestout Contrat
relativement pour la non exécution ou non accomplissement de quelque con-
a cet ouvrage, trat fait pour l'exécution d'un ouvrage public comme susdit,

fait et convenu par le commissaire, soit au nom de Sa Majes-soumettre au
commissaire. t OU de toute autre manière quelconque, ou avec tout autre bu-

reau on tous autres commissaires légalement autorisés à le faire
au nom de cette province, ou de Pune ou Pautre des provinces

Le commis- du Haut ou du Bas Canada-telle personne ou tel corps poli-
saire pourra tique pourradonner avis de sa réclamation au commissaire, men-
offrir, sous tionnant les particularités qui s'y rapportent et ce qui y a donnétrente.iours lu
de dla i, la cause, et là dessus le commissaire pourra en tout temps, dans
somme ('il les trente jours qui suivront l'avis, faire offre de ce qu'il consi-
eror su" dère être une juste compensation, avec avis que la réclama-

ante. tion sera soumise à la décision des arbitres nommés en vertu du
si elle -eSt présent acte, à moins que la somme ainsi offerte ne soit acceptée
pas acceptee
la rselamatioa dans les dix jours qui suivront les offres, lesquelles seront con-
sera soumiseit sidérées comme légalement faites par toute auto'risation écrite
des arbits pour le paiement de la dite somme, de la main du commisaire,
Ce qui sera et signifiée à la personne ou corps politique faisant pareille ré-
Une ofre en camation; et une offre ainsi faite sera de la iêmc manière

at. sufisante dans les cas d'offre de compensation faite par le com-
missaire en vertu de toute autre clause de cet acte:

Le rdclamant 2. Mais avant qu'une réclamation présentée en vertu soit de la
devra fournir présente clause, ou de toute antre clause du présent acte, ne
u'ne caution p
pour les frais soit soumise aux arbitres, le réclamant sera tenu de donner
d'arbitrage, : caution à la satisfaction des arbitres, ou de deux d'entre eux,
lar stis.tio pour le paiement des frais et dépens de l'arbitrage dans le cas

où la décision des arbitres serait défavorable au réclamant, ou
Comment n'accorderait pas une somme plus forte que celle qui avait été
esrotrais offerte comme susdit.

Référence 47. Il sera loisible au commissaire de renvoyer les récla-
pourra are mations ci-dessus soit à l'un soit à un plus grand nombre des

4teaun ou
lieirs"ar- arbitres, selon qu'il l'entendra ; et la sentence du seul arbitre

bitres; si sera obligatoire s'il n'y en a qu'un ; et la sentence de la majorité
plus un, , des arbitres, s'il y en a plus d'un agissant dans une affaire, ou de
~ajorîi seraÏ la majorité des arbitres agissant dans toutes affaires pendantes,
obligatoire. quand le présent acte entrera en vigueur, sera aussi obligatoire

que si elle eût été rendue par tous les arbitres.

Pas darbi- 4S. Nul arbitrage ne sera permis dans aucune affaire dans
trage lorsque laquelle aux termes du contrat, il est prescrit que la décision
le contra~t
pourvoit . un de tout différend provenant du contrat, ou s'y rattachant, sera
autre moyen. laissé au commissaire, à l'ingénieur ou à quelqu'officier du

département.

Les riclama- 49. Nulle réclamation pour terres ou autres propriétés que
tions pour l'on prétend avoir été prises ou endommagées par la construe-
terrain ou tion, l'amélioration, l'entretien ou la régie de tout ouvrage

public,

2)2 Vren.6Cap).
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public, ou pour des dommages que l'on prétend avoir été eau- dommages, ou
sés, soit directement ou indirectement, à toutes terres ou pro- résultant de
priétés par la construction, entretien ou régie de tel ouvrage d°vont,être
public,-et'nulle réclamation résultant de Pexécution d'un con- produites
trat ou d'une convention pour la confection de tel ouvrage pu- dans un cer-
blic ou d'aucune partie d'icelui, ne sera accueillie par les ar-
bitres nommés en vertu de cet acte, à moins que cette réclama-
tion dans toutes ses particularités, n'ait été déposée au bureau
du commissaire qui poura être constitué sous le présent acte,
dans les douze mois de calendrier qui suivront la perte ou
le dommage dont il sera porté plainte, lorsque la réclama-
tion aura trait à la prise de possession de terres ou propriétés,
ou aux dommages qui y auront été causés,-et lorsque la ré-

' clamation aura rapport à l'exécution ou à laccomplissement,
ou sera alléguée comme résultant de l'exécution ou de P'ac-
complissement d'un contrat ou d'une convention pour la cons-
truction d'un ouvrage public, à moins qu'elle n'ait été déposée
à ce bureau, dans le cours des trois mois qui suivront la date
de lestimation finale faite en vertu de ce conirat; mais rien de
contenu dans le présent acte n'empêchera les arbitres d'ac-
cueillir, examiner ou régler les réclamations transmises dans
le délai fixé par tout acte alors en force.

5û. Chaque fois que le commissaire ne pourra régler une Temps et lieu
réclamation à l'amiable, il la renverra aux arbitres dans les de l'arbitrage.
soixante jours après qu'elle aura été déposée ; et les arbitres en
feront l'examen et prononceront leur sentence aux temps et
lieu qui seront fixés par le commissaire.

ôv1. Lorsqu'il s'élèvera quelque réclamation contre le com- Tous difré-
missaire d'une nature différente de celles décrites dans le pré- rends peuvent

le cmmisairene aors tre renvoy6ssent acte, que le commissaire ne pourra régler à l'amiable, alors abetreo
cette réclamation en litige (à moins qu'elle n'ait rapport au sa-
laire, aux gages ou allocations d'un officier subordonné, ou per-
sonne employée par le commissaire) sera renvoyée aux arbitres,
qui en feront lexamen et rendront leur sentence en la manière
prescrite pour prononcer leur sentence sur les autres réclama-
tions ; mais nulle semblable réclamation en litige ne sera prise Mais cette r-
en considération par les arbitres, à moins qu'elle n'ait été dépo- clamation de-
sée, avec les détails y relatifs, au bureau du commissaire dans paauvoir ds
les douze mois de calendrier après qu'elle aura pris naissance. les douze mois

après qu'elle
sera nee.

ATTRIBUTIONS DES ARBJTRES, ET PROCEDURES ADOP'TEES PAR
EUX OU DEVANT EUX.

52. Les arbitres pourront ordonner, par assignation ou ordre Les arbitres
par écrit, qui devra être sianifié au dernier lieu de la résidence pourront som-
ordinaire de la partie à qui il sera adressé, la comparution de min et es t-
temoins residant dans n'importe quelle partie de la province, assermenter.
ou la production de tous documents requis par l'une ou l'autre
des parties, et pourront faire prêter à ces témoins le serment de
rendre un témoignage conforme à la vérité à légard des

matières
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Pénalité pour matières sur lesquelles ils seront interrogés ;-et le refus
refus d'obéir d'obéir à pareille assignation on ordre par écrit, ou la né-

ya somma- ligence de conparaître et de produire des documents,
exposera la personne ainsi désobéissant néglieant ou
refusant, à une pénalité qui ne sera pa-s moindre qu'un
louis ni de plus de cinq louis, qui sera recouvrée devant tout
juge de paix, et prélevée par vente et saisie des biens et effets
du contrevenant sous le mandat du jnge de paix, à moins que
la personne ne domie quelque cause raisonnable qui puisse les
justifier de pareille désobeismance, négligence on refus

Quels docu- 2. Mais personne ne scraforcé de produire de docnment qu'il
mo nesé- ne pourrait è1re obligé de produiredans un procès dans la cour
ront être for- du banc de la reine, des plaids communs, ou la conr supérieure,
cés de pro- ni d'assister comme témoin pendant plus de deux jours consé-
duire. cutifs ; et chacun des témoins recevra en sus de ses justes
Paiement des dépenses de voyage une somme n'excédant pas einq che-
tlins. lins par jour, à la discrétion des arbitres ; et cette rému-

nération sera payée par la partie qui aura demandé sa com-
parution.

Les arbitres .,3. Les arbitres prendront en considération, aussi bien les
examineront avantages que les désavanaes résultant de ces ira vaux pu-les aatge bID
et ls savan- blics au propriétaire de la terre on propriété innmoblière à tra-
tagesrésuItant vers ou près delaquelle passeront ces travaux, ou se rattahantà
de toutou- toute demande en compensation pour dommages portés devantvrage pour le le 'ZD
rýcIamante eux ;-c1 arbitres, en estimant la valeur de toute terre ou pro-

priété imnimobilière, destinée à être appropriée pour les fins de
ces travaux publies, ou en évaluant et accordant le montant des
dommages à étre payés par le commissaire à toute personne,
prendront en considération aussi bien les avantages qui pour-
ront résulter deecs travaux publies, que le tort ou les dommages

Mais persne qu'ils peuvent causer ;---Mais les arbitres ne décideront dans
n'aura rien " aucun *as qu'un.e somme doit être payée ant commissaire parpayer au comu-
missaire pour quelqu'un à raison de ces avantages.
ces avantages.

Règles ' ob- .4. Les arbitres, on estimant et déterminant les dommages
server par les qui devront être pavés à tout réclamant pour dommages causés
esi an t1e à quelque terre ou bien-fonds, et en estimant la valeur des
valeur des ter- terres prises par le commissaire en vertu du présent acte on de,
Tains pris, tout autre acte antérieur, estimeront la terre ou le bien-fonds.
etc. suivant sa valenr au 1emnps oit ls dommages dont il sera porté

plainte auront été causés, et non pas suivant la valeur des
terres adjacentes au temps où ils prononceront leur sentence.

Les arbitres a5. Les arbitres, en examinant et réglant tonte réclamation
seront liCs relative à un contrat par écrit, seront tenus de rendre leur dé-par les stipu- . .
lations de tout cision conformément a.1x conditions et aux stipulations conte-
contrat. nues dans ce contrat, et n'accorderont dans aucun cas compensa-

tion à un réclamant i raison de ce qu'il aurait dépensé de plus
fortes sommes pour la construction de quelque ouvrage, que les

Quant' l'in- sommes pour lesquelles il s'était engagé à le construire ; et les
térêt. arbitres
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arbitres n'accorderont pas non plus d'intérét sur aucune somme
qu'ils considèrcront due à ce récl;.nmant si l'intérêt n'est pas
stipulé dans le contrat ou la convention ; e nu lie clause dans Les pénalités
tel contrat stipulant une retenue ou imposant une pénalité pour ne seront pas
défaut d'avoir fait quelqu'ouvrage public, ou d'avoir négligé de "s"'es*com-
le parfaire, ou de remplir les conventions contenues dans le con-
trat., ne sera considérée clause comminatoire, mais elle sera
considérée comme comportant une répartition par consente-
ment mutuel des dommages résultant de la non-exécution, on
de la négligence.

j6. Les arbitres, en examinant toute réclamation qui aura Les arbitres
été soumise à leur examen, feront prendre par écrit la preuve prendrontla

légale qui sera oflfrte par l'une ou l'autre partie, et feront une preuve par
liste de Ious les plans, reçus, pièces justificatives, documents
et autres papiers qui pourront être produits devant enx pendant
P'investigration:

2. Néanmoins, le. arbitres pourront, du consentement par écrit Ou oralement
du commissaire et de la partie adverse, prendre le témoignage par consente-

de vive voix des témoins offerts par l'une ou lan1re des parties, ment.
et ne le coucheront pas par écrit en. pareil cas.

P7. Les arbitres fourniront au commissaire une copie de Les arbitres
leur jugement arbitral, et unc. autre copie à chaqe partie devront
en autant qu'il s'agit de sa réclamation particulière, dans le eu nuir copie

cours d'un mois après chaque décision, dc manière à ce que cision afin que
les sommes accordées puissent leur être payées par le commis- la somme ac-
sairc cans les guatre mois subséquents. . cordde soit

5S. Le secrétaire des arbitres délivrera à tous ceux qui les le secrétaire
demanderont, des copies certifiées de toutes dépositions, ou fournira copie
autres papiers produits devant les arbitres ; et avant de déli- des papiers.

vrer aucune copie certifiée, le secrétaire aura le droit de s'en Paiementpour
faire payer six deniers pour chaque cent mots, et uh chelin en Ces papiers.
sus pour chaque certificat.

J9. Si la somme allouée excède la somme offerte, le com- Frais de 1'ar-
missaire paiera les frais d'arbitrage, sinon les frais seront payés bitrage.
par la personne qui aura refusé les offres faites par le commis-
saire:

2. Et ces frais seront, dans les autres cas, lorsque la décision Frais à être
sera en faveur du réclamant, payés par le commissaire en sus taxés, et
de la somme accordée, et dans l'un et l'autre cas. taxés par comment.
l'officier qu'il appartient de la cour du banc de la reine ou des
Plaids Communs dans le Haut Canada, et dans le Bas Ca-
nada, par un juge de la cour supérieure ; et dans tous les cas
où le réclamant aura été représenté ou assisté par un procureur
devant les arbitres, les honoraires du procureur seront- taxés et
lui seront accordés comme dans une cause contestée dans la

cour
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cour supérieure, ou dans la cour de circuit, sùivant la somme
allouée.

APPELS DES SENTENCES DES ARBITRES DANS LE BAS CANADA.

Chaque partie 60. Tout réclamant qui ne sera pas satisfait d'une sentence
aura le droit rendne par les arbiires dans le Bas Canada, pourra appeler de
d'en appelerlaitseenelr
de la décision a dite sentence par une requcte adressée à la cour supérieure,
des arbitres. lerme tenant, dans le district où la sentence aura été prononcée,

demandani à la cour, pour les motifs qui seront exposés au
long dans la requête, de réviser et considérer la sentence et de
linfirmer et de l'annuler, en tout ou en partie, et si c'est en
partie, indiquant quelle partie, ou de l'amender ou modifier ; et
le procureur général ou le solliciteur général de Sa Majesté
pour le Bas Canada, pourra comparaie et répondre à la
requêle au nom de Sa Majesté:

Si le commis- 2. Et le procureur général ou le solliciteur général de Sa Ma-
saire n'est pas ié, chaque fois que le commissaire no sera pas satisfait d'une

sentence prononcée par les arbitres, pourra demander de la
même manière, par information au nom de Sa Majesté, pour
les motifs qui seront allégués dans l'information, d'infirmer ou
annuler la sentence, soit en tout, soit cn partie, ou de l'amen-
der ou modifier

Pouvoirs de la 3. Et la cour pourra amender ou modifier la sentence, ou l'in-
cour. firmner ou l'annuler ; et si la cour est d'opinion que le réclamant

en appel a droit de recouvrer une somme plus forte que celle
accordée par les arbitres, le réclamant aura droit de recevoir
du commissaire, non seulement la compensation indiquée dans
le jugement de la cour, niais a'ussi les frais que la cour pourra
accorder sur le dit appel; et lorsque dans un appel institué par
le procureur ou le solliciteur général de Sa Majesté, la cour
infirmera ou annulera la sentence, ou diminuera le montant de

Frais. la compensalion accordée au réclamant, alors la cour pourra
adjuger les dépens cn faveur de Sa Majesté.

L'appel devra 61. Nulle semblable s2ntence dis le Bas Canada, ne sera
être interjeté infirmée à moins que la requête à la cour n'ait été faite dans
sos quatre les quatre mois qui suivront la date de la sentence, ni à moins

qu'avis de pareille requête n'ait été donné au moins vingt
jours francs avant la présentation de la requête.

Quelle preuve 62. Lors de pareil appel dans le Bas Canada, les arbitres
sera admissi- seront tenus de produire devant la cour supérieure tous les té-
ble en appel. moignages qu'ils auront reçus et pris par écrit, ensemble avec

les plans, reçus, pièces justificatives et autres documents qui
leur auront été soumis ou qui auront été produits devant eux
relativement à la réclamation ; et la cour ne permettra la pro-
duction d'aucune autre preuve relativement à la matière en
appel, excepté lorsque les arbitres auront rejeté et refusé de
recevoir une preuve admissible en loi.

INFIRTMATION
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INFIRMATION DES SENTENCES ARBITRALES LANS LE HAUT
CANADA.

63. Dans le Haut Canada, toutes sentences ou décisions La ddcisionde
des arbitres seront sujettes à la jurisdiction des cours supé- ces arbitres
rieures de loi ou d'équité, dans la jurisdiction desquelles Par- e s
bitrage aura cu lieu, en la même manière, avec la même cou, comme
étendue, et sous les mêmes règlements qui sont applicables les décisions
aux arbitrages ordonnés à la demande des parties respectives, d'autres
-excepté que nulle sentence ne sera in'Ùrmée à moins que
la requête à la cour n'ait été présentée dans le cours d'une
annee a compter de la date de la sentence.

ARBITRAGES DANS CERTAINS CAS SPÉCIAUX.

64. Le commissaire des travaux publics, s'il le juge con- Des arbitres
venable, et lorsqu'il en sera requis par les parties faisant des pourront être
réclamations dans tous les cas ci-dessus mentionnés, pourra, nommes en

sous l'autorité du gouverneur en conseil, renvoyer ces récla- autrement que
imations, ou aucune d'clles, à des arbitres autres que les ci-dessus men-
arbitres officiels, lesquels arbitres seront nommés de la ma- t°o"(-
nière suivante:

2. Le réclamant nommera un arbitre ; le commissaire des tra- Mode de no-
vaux publics en nommera un autre, et les deux arbitres en mination des
nommeront un troisième, et en cas d'avis contraire, le troisième arbitres.
arbitre sera nommé par un juge d'une cour de record, sur la
demande des deux autres arbitres;

3. Et ces trois arbitres auront, tant pour l'examen etadjudica- Leurs att:i-
tion' de la réclamation, que pour l'ajournement ou somma- butions.
tion devant eux, audition, assermentation, examen des témoins
et la production de tous papiers et documents, les mêmes pou-
voirs qu'ont ou pourraient avoir les arbitres officiels.

G5. Chaque témoin assigné qui négligera ou refusera de Pénalités
comparaître devant les arbitres, ou d'être assermenté, ou de contre les t -
répondre aux interrogatoires à lui soumis, ou qui refusera de pro-'momsnecom-
duire des documents à lui demandés, sera passible de la pénalité etc.
mentionnée en la cinquante-deuxième clause du présent acte, de
la même manière et sous les mêmes exemptions et modifica-
tions établies par la dite clause, et la pénalité sera recouvrée
en la manière qui y est prescrite ; et les témoins auront droit
d'être taxés de la même manière qu'il y est pourvu.

66. Le réclamant donnera, à la satisfaction des arbitres Les récla-
nommés en vertu des deux clases précédentes, caution dans niants devront
les cas prévus, en la manière et pour les fins mentionnées donner cau-

tion.
en la clause quarante-sixième du présent acte.

67. La décision des arbitres ou de la majorité d'entre eux, Décisions-
sera finale et sans appel, dans tous les cas où la réclamation à quand elles

eux
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seront 1in:ales, eux soumiîc n'excèdera pas cinquante louis ; et dans tous
etteS uan s cas ou la reclamation excèdera la somme de cinquante

on. louis, leur déci sion sera sujette et Soumise àtoutesles dis1ions contenues nxen Js clauses soixantec, soixatet-et-un, soixante--cux et soixante-frois du présent nete, pour Pi'nfirmation ou lacon rmation des décisions d'arbitres qui y sont spécifiées.
Frais-par Les frais encours pour tout arbitraoe fait en vertu dea ause soixante-quatre seront supportés et pavés en la

manmere mentionnée en la clause eiquante-neuvième du
present acte, et laxés en la manière prescrite par celte clauseRémunira.- et la rémunération des arbitres sera fixée de a aetion des ar- ponr les arbitres officiels. a même mamere

bitres.

CONFIRMATFON J)ES TITRePs AUX >ROPRIETEs FONcIEREs DANS LE
BAS CAKADA.

Dans le B. c., Ï9. Dans le Bas Canada, la eioepensatio rla Compensa- b ' P -d de com at accordée par ar-
tion tiendra ge, à égard de terres qui pourraient être prises en vertulieu de L du présent acte sans le consentenent du propriétaire d'icelles>propriété. ou dont seront convenus le commissaire et la. partie qui por-rait en vertu dn présent acte transporter validement les terres,ou qui en est légalement en possession comme propriétaireiendrai lieu cie ces terres et tonte réclaiation, hypothèque ouchre u, e iers era convertie en1 une er'eanee- sur cette

rope ir e d . Si le conîlîissaire a raison de croire qu'il existe sur telle terreaopmissaie d semblables réelamat ions ou hypothèques, ou si une partie à
commissaire araison de qui la conipensation, n tout t yable, refusecroire qu'il d'exécuter le transp>ort et (le donner la garantie convenable, ouexiste des v.' si l 

-.n
pothèques o - L partie qui a droit a compensation ne peut être trouvéedes réclama ou est inconnue au commissaire ou si Pour qJelqu'autre raisontions. le commissaire le trouve à propo, il pourra paye ctte co-1 p,- l pora payer cette comn-pensat ion entre les mains du protonotaire de lpour le district d,%nsý lequel la terre est située, aVec siX moisd'intérêt, et faire livrer au protonotaire une copie authentique

du transport (ou du lgement arbitral, s'il n'y a pas di transortet ce jugement sera considéré être à l'avenir le titre de Sa Ma-.este à la terre y mentonnée,) et sur requête au nom dela cuonner1, il sera 'ifis des mesures pour la confirmatione e ce titre de tla mêe manière que dans les autres cas deCe que devra c aP - p c qu'outre le contenu ordinairecontroo l' avis, le protonotaie annoncera que ce titre (c'est-à-.au proto- (lrle4a,sotaire e e ltrano ment arbitral) est en vertu de cetsus dies.dnls acte, et reperra tiV.es les personnes qui ont droit à laordinaires. terre Ou à aucue p ici ci la terre, ou les représentantsou le nari de quelque partic y ayant ainsi droit, de déposer leursopl)o.sýition.s pour leurs droits à la compensation en tout ou enRdeciarnitions partie ;---el, toutes ces oppostioIis seront reçues et jugées-par îtnon. ddposees la cou r, et le lu emnent de confirmation metr fi oujours(y Comr le pour aà toutes réclamations sur les terres ou aucune partie d'icelles

(Y
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(y inclus le douaire non encore ouvert), aussi bien qu'àtoutes charges o. Iypothèques ;---et la cour fera, pour la ouvert) poUrdistribution, le paiement ou le placement de la compensation toujours de-
et pour la garut1ic des droits de toutes les parties intéressées' trites.
toutes les dispositions que le droit et la justice, conformémentà la loi et au présent acte, requerront : et les frais de ces pro-cedures, en tout ou en partic, seront payés par le commis-saire ou par toute autre partie que la cour jugera équitable
d en charger ;

Et sile jugemcent de confirmation est obtenu dans moins de six La cour or-mois a compter du paiençnt de la compensation au protonotaire, donneralala cour pourra ordonner la remise d'une Partie proportionnée de distribution.
l interet au commissair. ;---et si, à cause (le quelqu'erreur, fauteou négligence dans la poursuite de la requête pour confirmationde titre, cctte confirmation n'est obtenue qu'après l'expirationdes six mois, la cour ordonnera le paiement à la partie y ayantdroit, de l'intérêt pour l'époque ultérieure (lui lui paraitra juste.

REPRTSE DE POSSESSION DE TRAVAUX PUBLICs DANS LE BAs
CANADA.

a0. Toutes les lois qu'une action est intentée au nom dela couronne poutr rec ouvrer la possindun eé 'nILI)OSeÈio dinejetée, d'uchemin, pont, d'un édifice ou autre ouvrage public ans leBas Canada, la cour devant laquelle laction est intentée ou1 un des juges (le cette cour, pourra ordonner au shérif du dis-trict de mettre la personne ou les personnes nommées à cettefin par le procureur général, le solliciteur général ou aut e
officier poursuivant l'action, et demandant ou requérant cetordre, en possession de l'ouvrage public désigné dans l'action,ou relativement auquel l'action est intentée; ensemble avec sesdépendances ; et cet ouvrage public et ses dépendances serontpossédés par la dite personne ou personnes comme gardien ougardiens pendant que l'action sera pendante.

11 pourra êtrenommé un
gardien pour
prendre pos-
sessioii desbiens pour le
recouvrement
desquels une
action est in-,
tentée par la
couronne.

71. Chaque pareil ordre pourra être demand ou rquis et comment serafait en tout temps après la signification du writ de ution, obtenue r
dans l'action, soit avant soit après le rapport de ce writ, et soit lorer de espendant le terme ou pendant la vacance, et sera accordé su r u gar-
afflidavit constatant, à la satisfaction:de la cour ou du jug, une
l'ouvrage public en question appartient à Sa Majesté, et est in-Justement et illégalement retenu par le défendeur.

72. Le shérif, sur la réception de lordre la
sonne ou les persones y nommées, comme gardi en ou ardien tra l rdien

ge publ e y désigné. en possession.

VENTE ET TRANSPORT DE TRAVAUX PUJ3LJCS.

73. Le gouverneur en conseil pourra disposer par vente ou .bail, de toutes terres, rivieres ou cours d'eau ou autr es propriqi-
tés fonciere s acuse orles finos dea o , utres proprie- tés, &o., qui'acquises pour les fns de tous travaux publics, et ne sont plus

qui
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requises pour qui ne seront plus requis à cet effet,-ou d'aucune partie d'un
les travaux pouvoir d'eau créé par la construction de tout ouvrage. public,
publics, ou l'emploi de tous deniers publics sur cet ouvrage, et non
pvende requis a cet effet,-et les produits seront mis en compte comme

deniers publics

Le commis- 2. Et le commissaire des travaux publics pourra, chaque fois

vendre les ter- qu'il le jugera expédient, vendre, aliéner et transporter à toute
rains qui ne personne ou corps politique, les terres et autres biens-fonds
seront plus acquis en vertu de la trente-dcuxième clause du présent acte,requis. qu'il a sous son contrôle, et qui ne sont pas requis pour lusage

d'aucun tel ouvrage public ; et le commissaire sera tenu de
rendre compte des produits de ces ventes suivant les dispo-
sitions de la loi.

Les chemins 74. Tout chemin ou pont public fait, construit ou réparé
et ponts faits aux dépens de la province, et placé sous le contrôle et l'admi-
par la pro- nistration du commissaire des travaux publics, pourra être,vince peuvent>
être retirés par proclamation lancée sous l'autorité du gouverneur en
du contrôle du conseil, déclaré n'être plus sous le contrôle et administration
commissaire. du commissaire ;-et à dater d'un certain jour qui sera indiqué

dans cette proclamation, ce chemin ou ce pont cessera d'être
sous 'administration et le contrôle du commissaire ; et nul
péage ne sera ensuite prélevé sur ce chemin ou ce pont en
vertu du présent acte.

Les chemins 75. Tout chemin ou pont public, déclaré comme il est dit
et ponts qui plus haut n'être plus sous la direction du commissaire des tra-ne Qont plus .ecnrl e uoié uiiae
sous le Con- vaux publics, sera sous le contrôle des autorités municipales
trôle du com- de la localité et de ses officiers de voirie, de la même manière
srssore que les autres chemins et ponts publics qui y sont situés, et
celui de.-u sera entretenu et réparé suivant les mêmes dispositions de la
municipalités loi qui sont par le présent acte étendues à ce chemin ou pont.
locales.

Le gouver- 76. Le gouverneur en conseil pourra entrer en-arrangement
neur en cou- avec tout conseil municipal, ou autres corporations ou auto-
seil Petit rités locales, ou avec toute compagnie dans le Bas ou dans le
arrangements Haut Canada, incorporée dans le but ce construire ou entre-
pour trans- tenir ces ouvrages ou des ouvrages du même genre dans la
pts cr- même section cie la province,-pour leur transférer tous cie-
publics aux mins publics, havres, ponts ou édifices publics (soit qu'ils se
autorités o- 1rouvent dans ou en dehors des limites de la juridiction localecales. de ces conseils municipaux ou autres autorités) que l'on croira

convenable de placer sous la direction de ces autorités locales
ou compagnies ;-et après avoir terminé ces arrangements, le
gouverneur en conseil pourra concéder (et en concédant ainsi,
bailler et transporter) pour toujours, ou pour un nombre d'an-
nées déterminé, tous ou aucun de ces chemins, havres, ponts
ou édifices publics, à ce conseil municipal ou autre autorité lo-
cale ou compagnie (ci-dessous appelée " concessionnaire ") aux
termes et conditions dont il aura été convenu; et ces conseils
municipaux ou autres autorités locales pourront entrer' en

arrangements
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arrangements et pourront prendre possession des travaux ainsitransportés ;--et tous deniers payables à la province, aux termes
de chaque pareille concession, seront portés au crédit du fondsd'amortissement, et en formeront partie.

77. Toute concession de quelqu'un de Ces travaux publicspourra êlrc faite par un ordre du gouverneur en conseil, ubi Le transport
Z,,Ouernereen uble se fera par undans la Gazette- du Canada, et par cet ordre, tous les p ouvoir rdre en con-et droits, ou aucun d'eux, appartenant à la couronne ou au gou-se*verneur en conseil, ou à tout autre officier ou département du

gouvernement provincial, relativement à tout ouvrage publicconcédé par le dit ordre, pourront être concédés et conférés auconcessionnaire a qui le dit ouvrage public est concédé;•

2. Et cet ordre en conseil pourra contenir toutes les conditions,clauses et restrictions dont il aura été convenu, lesquelles aussi stions cetbien que toutes les dispositions de Pordre en conseil (en autant ord c
qu'elles ne sont pas incompatibles avec le présent acte, et seirr
qu'elles n ont pas pour objet de concéder quelque droit ou pou-
voir dont, immédiatement avant de donner cet ordre en conseil,la couronne on le gouverneur en conseil, ou quelque officier ouépartement du gouvernement provincial n'était pas revêtu) se-ront valides et mises à exécution, comme si elles étaientcontenues dans le présent acte, et faisaient partie de ses dispo-sitions

3. Et chaque pareil ordre en conseil pourra, avec le coisente- Révocation oument du, concessionnaire, être révoqué ou amendé par un ordre chM.fgementen conseil subséquent publié comme susdit ;--et un exemplaire 'ordre per-de la Gazette du Canada contenant cet ordre en conseil en fera la consentement
preuve,---et le consentement du concessionnaire au dit ordre'du concession-sera présumé, a moins qu'il ne soit contesté par le concession- naire, etc.naire, et s'il est contesté, il sera prouvé par une copie de l'ordreen conseil, sur lequel l'acquiescement du concessionnaire seraécrit et attesté par une signature ou par un sceau (ou par leseux la fois) qui suffirait pour faire de tout acte ou conven-tion, l'acte ou la convention du concessionnaire';

4. Mais rien dans le présent acte ni dans aucun ordre en con- Pénalités pourseil fait sous son autorité, n'aura Peffet d'exempter une per- délits relatifsa I efet.lexrliterunePelr-aux travaux>sonne de toute punition ou amende infligée en vertu de la loi, pualrasu
pour tout délit relatif aux travaux publics,---mais la proportion
de ces amendes, qui autrement appartiendrait à la couronne,appartiendra, s'il en est ainsi ordonné par l'ordre en conseil,au concessionnaire, autrement elle appartiendra à la couronne;---mais ea n'empêchera pas le concessionnaire d'abolir oumodifier toute amende imposée par le gouverneur en conseil,en vertu de toute loi quelconque, si le pouvoir d'abolir ou mo-difier cette amende est transféré au concessionnaire en la ma-nière susdite ;--et n'empêchera non plus le gouverneur en con-seil.d'en agir de la même manière avec 'le consentement duconcessionnaire, si ce pouvoir n'est pas ainsi transféré.

7S.
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L'ordre en 71. Les dispoSitions e conditions énoncées dans un ordre
conseil trans- en conseil pass en vertu du présent acte, pourront s'étendre au

t tout de de régler et déterminer tout fdi'félrend qui pourra s'éleverouvrage Pli- rn17). 5  eg~.
blic peut entre la couronne et ane compagnie on corporation municipale,
s'étendre - quant a leurs droits respct:Iifs en vertu de tel ordre -ou à

<t1e la réserve p 4r4l couronne du droit de rentrer eri possession de
tous travaux publics, àt dfiat par la compagnie ou corporation
dle remplir les conditions convenues,-et de revêtir le shérif du
droil de donner possession de ces travaux publics à quelque
oflicier public an nom de la couronne en vertu d'un mandat
sous le seing cI. le sceau du gouverneur, qui sera adressé aul
shérif, énoneant le dé.utt et lui ordonnant de donner possession,à
ccI oflicier an nom de la coronronne comme susdit ;-et nulle dispo-
sition legislalive laite dans le but de mettre à effct les disnosi-
tions d'un ordre en conseil coiîinne susdit, ne sera censée être une
infraction des droits de la compagnie oit de la corporation mu-
nicipale à laquelle il aura. rapport ; mais rien de contenn dans
cette section n'interdira a la couronne exercice de ses droits
de toute iianière légal qui ne sera pas incompatible avec les
conditions e1 dispositions de tel ordre en conseil, et le droit de
reprendre pîosession, réservé dans tout ordre en conseil, pourra
toujo urs cre mîîaintenu en in ianière prescrîte ipar les sections
soi xie-dix, soixante-onze, et soixante-douze.

Certains pou- 79. Nnl chemin, liont ou ouvrage public ne sera transporté
voirs devront a uncne compagnie qu'avec la réserve qne la couronne pourra
vtr, rtc le reprendre en amii temps aprês l'expiration d'une périodede temps n'exedant pas dlix années, aux conditions qui seront

inse rées dans l'ordre en conseil relatif à ce transport; et nul
semblable chei inl, pont ou ouvrage pnublic ne sera loné à aucune
coîmpagnie pour ime période (le pls de dix années.

Caution devr& "_ Nul pont, chemin ou ouvrage public ne sera vendu onetre donnee. loué aune compagnie, à moins qu'il ne soit don des garanties
réelles ou peisonnelles à la satisfaction du gouverneur en con-
seil pour un montant égal à dix pour cent de la valeur réelle de
ce chemin, pont ou on.vrage public dans le cas de vente, on de
l'estimaion de la valeur <le tel (>uvrage dans le cas de lonage,
et ce cntionnement sera confisqué en faveur de la couronne
dans le ns de non-exétion dIcs onditions de vente ou de
101nage.

Vouvrage S1. Dans tous les cas, une des concLitions de la veute ou du
devra être louagce de toiL chemin pont Ou ouvrage publi, sera,-que teltenu en bo chein ltc ,
ordre. oLIvrage devra étre parfaitement entretenu, et que pour les fins

<le ce contrat de vente ou de lounge la Suffisance de tel entre-
tien sera constatée et déterminée par un .ingénieur qui sera
noîrmé ponr en faire Pexarmen par le commissaire des travaux
publics.

Lacte 12 V. S M. Sjeltes aux dispositions du présent acte, les disposi-
c. 56 s'ten- tions de l'acte douze Victoria chapitre cinquante-six, s'éten-dra aux com- dront et s'appliqueront à toute compagnie dans le Bas

Canada,
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Canada, <lui sera formée dans le but d'acquérir tou pagnies for-
jours, on ponr un nombre d'années, aucun d chemins, mCes pour

011 îou Un lom)re leu dee l'aha dneu
havres, pontse ou édifices publics qni peuvent être légale- lachat de
ment transportés a toute semblable compagnie en vertu publics en
du présent acte, ou dans le but d'acquérir et améliorer ou vertu de cet
étendre ces iravaux publics, ou dans lun et l'autre but, e acte.
cela, aussi pleinement que si le dit but était expressément
énoncé dans le dit acte (12 V. c. 56,) parmi les objets pour
lesquels des compagnies peuvent être formées sous son autorité,
et la fornule de lacte d'association donnée dans les cédules
du dit acte, pourra être changée de manière à exprimer qe la
compagnie est formée en vertu du dit acte tel qu'étendu par
le présent, et dlans quel but elle est ainsi formée :

2. Pourvutoujou·s, que nulle compagnie qui sera ainsi formée Ces comna-
dans le but d'acquérir aucun de ces travaux publies, (soit avec gnies ne'seront
on sans l'intention de les augmenter,) ne sera empêchée de pas soumises

h~ certainesles acquérir et exploiter, par quelclue conseil muicipal ou dispositions
quelqu'autre partie,---et la compagnie rie sera pas non plus du dit acte.
obligée de fuire de rapport touchant ces travaux à> aucune au-
torité municipale ;---et ni pareille au1orité runicipale, ni la
couronne, n'auront le droit de s'emparer de ces travaux à l'ex-
piration d'aucun nombre d'années;,--mais le.s dispositions du
dit acte (12 V. c. 56,) relativement à pareille opposition et em-
pochement, ou relativement au dit rapport, ou à la prise de
possession <les 1ravaux et pro)riélés ce la compagnie par quel-
qu'autorité municipale ou par la couronne, ne s'appliqueront
qu'à lenr extension seulement en dehors des limites locales des
travaux lors da transport fait à la compagnie ;

3. Et les dispositions du dit acte incompatibles avec quelque Certaines
disposition on condition lé-gitincment faite par tout ordre en clauses du dit
conseil, légalement émané en vertu du )réseiit acte, ou con- aute'roynt.ag
traires aux droits transférés par cet ordre, ne s'appliqueront pas
à la compagnie à laquelle cet ordre en conseil aura rapport
mais rien de contenu dans le présent ne sera censé interdire à
la couronne ou à toute autorité municipale, la faculté réservée
dans tout ordre semblable, de prendre possession de tous ces
travaux, avec ou sans pareille extension, aux termes et condi-
tions y contenus

4. Pourvu toujours que la trente-cinquième section de l'acte Proviso.
ci-dessus cité, s'appliquera aux chemins, ponts et autres travaux
transportés à -toute compagnie quelconque, ainsi qu'à la com-
pagnie à laquelle ils auront été transportés, en autant
qu'il s'agit de ces chemins, pontîts et travaux.

. Les péages à percevoir par toute compagnie qui sera for- Quel sera le
inée pour les objets susdits, sur aucun des travaux publics comme maximum des
susdit, pourvu que ce ne soit pas un chemin, ne seront pasréglés p6ages perçus
d'après les dispositionis de lacte 12 V. c. 56, mentionné en pagnies.
premier lieu, mais le maximum des péages à percevoir sur les

dits
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dits travaux scra le maximum des péages qui pourront être
légaecment prelevés sur tels travaux en vertu du présent acte,
a moins qu'un maximum moins élevé ne sot fixé (ainsi
qu'il pourra l'être) par lordre en conseil transférant les tra-vaux à la compagnie, ou par quelqu'autre ordre amendant
le premier, et faite avec le consentement de la compagnie ;-et les péages à percevoir sur tout chemin ou sur tonte extension
de tels autres travaux publics seront réglés exclusivement parl'acte mentionné en premier lieu, en l'absence de toute disposi-
tion établissant des taux moins élevés dans l'ordre en conseil
comme susdit:

Exemption 2. Pourvu toujours qu'aucune exemption de péages sur aucundes pégcs. chemin ou autres travaux publics ainsi transférés comme sus-
dit, ou sur aucune extension d'iceux, ne vaudra à l'encontre
de toute compagnic qui sera formée en vertu de la clause pré-
cédente du présent ac1e, excepté seulement l'exemption qui peutêtre valablement réclamée en vertu de Pacte 12 V. c. 56, men-
tionné en premier lieu,sur les travaux construits en vertu d'icelui,
à moins que la dite exemption <le péages ne soit stipulée dans
l'ordre en conseil transférant le dit ouvrage public à la com-
pagme.

Disposition en S4. Il sera toujours loisible à toute personne qui résiderapaer es r la ligne de tout chemin transporté à quelque compagnie ou
résidant h une corporation municipale en vertu des dispositions du présent
certaine dis- acte, et en deca d'un demi-mille d'une cité ou ville incor-

ite s 1 poree, de commuer avec la d ite compagnie ou corporation mu-
cité ou ville nc]pale moyennant une certaine somme par mois que paiera
incorporée. telle personne à la compagnic ou corporation, pour passer et

repasser par la barrière le péages qui se trouvera entre la rési-
dence de telle personne et les limites de telle cité ou ville, et
si elles ne s'accordent point, cette comrnutation pourra être
rég léc par arbitrage, chaque partie nommant un arbitre, et les
deux arbitres en nommant un troisième, et la décision de deux
de ces arbitres sera délinitive ;-et s'il n'est pas fait de com-
mutation soit par arrangemfent, soit au moyen d'une sentence
d'arbitres, la dite compagnie ou corporation n'aura droit d'exi-
ger de telle personne ou de ses serviteurs, ou autres, (lui passe-
ront par telle barrière avec ses voitures, chevaux ou animaux,
que tels pUages souleanent dont la proportion est à ce que la
compagnic ou corporation municipale exigera par mille des
autres personnes, ce que la distance entre ls limites de la dite
cité ou ville et la résidence de la personne mentionnée en pre-
mier lieu est a un mille.

PEAGES SUR LES TRAvAUX PUBLICS.

Legouverneur . Le gouverneur en conseil pourra, par ordres ci conseil
pn onseaim qui seront emis à cette fin et publiés comme ci-dessous prescrit,.pourra impo-
ser des péages imposer des droits et péages et en autoriser la perception sur
pour l'usage tout canal, havre, chemin, pont, traverse, glissoire ou autres

travaux
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travaux publics dans cette province, appartenant à Sa Majesté de tout ou-
ou aux commissaires des travaux publics, ou autre officier vrage publie,
public, personne ou corps incorporés, pour les fus publiques egreesrefrlements
de cette province, ou qui seront a l'avenir acquis pour icelles; pour leur
et varier, modifier et changer pareillement, de temps à autre, perception.
tels droits ou péages et déclarer les cas d'exceptions ; et tous Ces péages
les dits droits et péages seront payables d'avance et avant pourront être
d'avoir droit de se servir des travaux publics pour lesquels ils changés.
sont dus, si le percepteur des dits péages l'exige ;

Pourvu toujours que tels droits ou péages n'excèderont pas Ces péages
le maximum des taux mentionnés dans la cédule B du présent n'excéderont
acte relativement aux travaux mentionnés dans telle cédule. pas, etc.

S6. Toute fraction d'un tonneau ou autre quantité men- comment se-
tionnée dans la cédule B du présent acte, comme étant ront calculés
celle d'après laquelle les péages à percevoir sur les dits tra- les fractions.
vaux doivent être calculés, pourra être considérée comme un
tonneau entier, ou une quantité entière.

S7. Les bateaux-à-vapeur ou vaisseaux de toute sorte, et Péagessuries
les passagers qui descendent le St. Laurent, en évitant de passer vaisseaux et
par aucun des canaux entre Montréal et Kingston, seront tenus passagers des-1.1 cendant les
de payer les mêmes péages (lui auraient été payés par ces rapides du St.
bateaux-à-vapeur, vaisseaux ou passagers, s'ils étaient des- Laurent.
cendus par le canal ou les canaux par lesquels ils ont évité de
passer en descendant ; et les dits péages seront perçus de la
même manière, et les mêmes pénalités et amendes seront en-
cournes pour le non-paiement d'iceux.

SS. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre, sur Le gouverneur
le rapport du commissaire, placer les barrières des dits chemins en conseil
mentionnés dans la cédule A, à tels endroits et distances Pune pourrachan-

,er les barriù-
de Pautre, qu'il jugera convenable et nécessaire. res de péages,

etc. -

S9. Tous les officiers et soldats de Sa Majesté, étant en Les ofiiers et
uniforme régulier de petite ou grande tenue (mais non lors- les soldats en
qu'ils passeront dans une voiture privée ou de louage), et toutes ° serontZD ý ,exempts desvoitures et chevaux employés dans le service de Sa Majesté, péages sur les
lorsqu'elles transporteront des personnes ou du baggage, seront chemins et
exempts lu paiement d'aucuns droits ou péages en se servant, ponts.

passant ou voyageant sur aucun chemin ou pont mentionné
dans la cédule A annexée au présent acte, ou qui sera fait
ou construit à même les deniers publics de cette province
mais rien de contenu dans les présentes exemptera aucuns Les bateaux,
bateaux, barges ou autres vaisseaux employés au transport etc., transpor-
de telles personnes, chevaux, bagages ou approvisionnements tant ces per-

sonnes le long,le long d'aucun canal, du paiement de péages, de la même d'un canal, ne
maniere que les autres bateaux barges ou vaisseaux y sont seront pas
sujets. exemptés.

90.
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Recouvrement 90. Tons péages et(drots imposés en vertu du présent acte,
desamendes pourront être recouvres avec dépens en toute cour ayant juris-
sous le dfiction civile, jusqu'au montant à être recouvré, par le percep-saent pacte-)
comment re- teur ou la personne nommée pour les rec-evoir en son propre nom
couvrées. on au nom de :ia Majesté, VI en suivant toute forme de procé-

dure par laquelle les dettes dues à la conronne peuvent être
recouvreces

com'ment elles 23. Et Iontes penalités imposéespar le présent acte ou par quel-
seront prèe- que règlement fait en vertu d'ievli, seront recouvrables avec dé-
vees. pens devant tout juge de paix poir le distric1, comté, on endroit

où loffense aura été<:ommise, sur preuve établie par l'aveu de
la partie, on le serment d'un témoin digne de foi ; et la dite
pénalité, si elle n'est de snite pavée, pourra ê1re prélevée par
voie de saisie, exéculion et vente des meubles et effets du con-
trevenant, par warrant sous le seing et sceau du dit juge de

.Emploi des paix ; Et si les biens ne suflisent pas et si la pénalité a'est pas
amendes. payée sans délai, il sera loisible an ditjuge de paix, par un war-

raut sons son scing et secau, de fihre renfermer le contrevenant
dans la prison commune d distrit ou comté pour y demeurer
sans caution ni main levée, pour Pespne de temps que le dit
juge de paix le prescrira, n'excédant pas Irenle jours, à moins
que la pénalité e. les frais ne soient plus tôt acquittés ; et les
dites pénalités appartiendront l Sa Majesté pour les usages pu-
b lics de cette provinc:

Proviso quant 3. Pourvn toujours, qu'à P'gard des p eagos et droits sur du bois
aux amendeC, passan>1t par aucunes glssores, et des pénalités pour infraction
du bois ps- aux regÌements concernant telles gÌssoires, ou pour défaut de
sant par les paiement de tels péages et droits, ils potrront ètre exigés,imposes
glissoires, etc et prélevés, par et devant tout juge de paix d'aucun district

ou comté de la province où le bois il l'égard diugnel tels péages
ou droits, ou la personne à laguelle on demandera tel paiement
ou pénalité, pourra, être lorsque demande sera faite à tel juge
de paix pour en faire payer le montant.

Les effets, etc., 91. Les narchandises à bord de tout batean-à-vapenr, bâti-
dans des vaêis- ment, train de boisou autre o Panimal
tures seront ou les animaux attaches à. toute voiture on véhicule et les mar-
assujétis aux chandises qui y seront contenues, à quelque partie qu'ils peu-

enes O vent appartenir, seront responsables, pour tels droits, péages ou
e amendes qui seront ainsi imposés et préievós,-et tous les dits

icles ou partie d'iceux pourront être saisis, dtenus et vendus
en la, même manière que le bateau-à-vapeur, bâtiment ou autre
embarcation, voiture ou véhicule dans lesquels ils se trouvent
ou auxquels ils peuvent être attachés, comme s'ils eussent ap-,
partenus à la personne on personnes contrevenant aux dits ordres
ou règlements ,-sauf le recours du vrai propriétaire contre telle
personne ou personnes qui seront censées être le propriétaire ou
les propriétaires d'icenx, pour les fins du présent acte.
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92. Tous les péages, droils et ôaux ou autres revenus impo- Les péages,

sés et prélevés sur des travaux publics seront remis directement etc., seront

p lespersonnes qui les percevront, au receveur général de la verses par la
personne qui

province, en la manière et dans les délais déterminés par ce les recevra
dernier, mais en aucun cas ecs délais n'excèderont un mois ; entreles
Et tous tels péages et revenu seront censés être des, drois tom-. mains du

bant sous Pacception de l'acte passé dans la huitième année du ai, etseront
règne de Sa Majesté, chapitre quatre, et seront, ainsi que toutes re.putés des
personnes concernées dans la perception des dits revenus, et sITenS dactle
des maleres qu y ont rapport, sujets aux dispositions du dit $ v. e. 4.
acte en atant, qu'il ne sera pas incompatible avec le présent
acte.

93. Le gouverneur en conseil pourra ordonner que les Les pCages
péages aux différentes barrières érigées ou qui seront érigées aux barrières
sur quelque chemin qui appartient à la couronne, placé uo te
sous le contrôle du commussaire des travaux publics, soient joués, et les
affermés en la manière et so1s tels règlements, et avec telle preneurs
forme de bail qu'il croira expédient ;-et le locataire ou fermier auront cer-
des dits péages, ou toute autre personne par lui autorisée,
pourra demander et exiger les droits de péages ainsi loués ou
affermés, et en poursuivre le recouvrement au noin du dit loca-
taire ou fermier, dans le cas de non paiement d'ieeux, ou s'ils
étaient éludés, en la même manière et par les mêmes moyens
que la loi donne maintenant au percepteur des péages ou autres
personnes autorisées à les perce voir.

REGLE.mNTs POUR L USAGE' DEs TRlAVAUX PUBLICS.

94. Et pour le bon usage et l'entretien convenable de tous Legouverneur
les dits travaux publics, et dans l'avantage du bien public-le en conseil
gouverneur en conseil aura le pouvoir, par ordre en conseil, de pourra faire

des règle-
pass er de temps à autre les règlements qui pourront sembler ments pour
nécessaires pour la régie, direction, bon usage et protection de l'usage, etc.,
tous ou d'aucun des dits travaux publics, ou pour fixer et faire de ces tra-
percevoir les dits droits et péages sur iceux.

95. Le gouvemeur en conseil pourra, par tels ordres et rè- Des amendes
glements, imposer des amendes qui n'excèderont en aucun pourront être
cas cent louis pour toute infraction à tel ordre ou règle- 'esprè par
ment, ainsi qu'il pourra le juger nécessaire pour la bonne ob- monts.
servation d'iceux et le paiement exact des péages et droits qui
seront imposés commè susdit,-et pourvoir à ce que tout bateau- Les vaisseaux
à-vapeur, bâtiment ou autre embarcation, voiture, animal, bois etc., pourront

- ) être détenusou marchandises,-sur lesquels des droits ou péages seront dus jusqu'i ce que-
et n'auront pas été payés, et à l'occasion desquels il y aura eu les péages ou
infraction des dits ordres ou règlements, ou qui auront causé amendes
aux dits travaux des dommages qui n'auront pas été payés, ou soient pays.
encouru des amendes qui restent encore dues-ne puissent pas-
ser ou qu'ils soient détenus et saisis, au risque du propriétaire,
et qu'ils soient aussi vendus si tels droits, péages, dommages
ou amendes ne sont point payés dans le temps qui sera fixé à «

cette
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cette fin, et le montant des dits droits, péages, dommages et
amendes sera payé à même le produit de telle vente, dont l'ex-
cédant, s'il y en a, retournera au propriétaire ou son agent ;-

Cette disposi- mais la présente disposition n'affectera pas la couronne dans ses
tion n'invaii- droits à poursuivre et recouvrer suivant le cours ordinaire de la

drt pae le loi, tels droits, péages, dommages ou amendes; et tous tels
recouvrer. droits, péages ou amendes pourront toujours être recouvres en

vertu de la quatre-vingt-dixième section du présent acte.

DISPOSITIONS DIVERSES.

?reuve de3 96. Toutes proclamations, règlements ou ordres en conseil,ordres en con- faits en vertu du présent acte, seront publiés dans la Ga-seil sous le
présent acte. zette Officielle, et une copie de telle gazette comportant être

imprimée par l'imprimeur de la reine, et contenant telles pro-
clarnations, ordres et règlement, en prouvera légalement la
teneur et l'effet.

Les dépenses 97. Les charges et dépenses ci-devant défrayées à même
ci-devant pa- les droits de tonnage prélevés en vertu des actes abrogés

,yées .1 Mmee 

rl se etuds.c(ý 
b

les droits de par l'acte quatorze, quinze Victoria, chapitre cinquante-deux,
tonnage impo- continueront d'être payées à même le fonds consolidé du reve-
sós par les nu de cette province ; et le gouverneur ourra de temps àactes abroges
seront dEra- autre, par warrant, avancer a même le dit tonds au trésorier de
yes à même la Maison de la Trinité de Québec, et au trésorier de la Maison
les fonds de la de la Trinité de Montréal respectivement, telles sommes quiprovince. seront suffisantes (avec tous deniers qu'ils pourront avoir entre

les mains applicables à cette fin) pour mettre les dites corpora-
tions en état de défrayer les dépenses par elles légalement
encourues, et payer les intérêts et le principal de toutes dettes
par elles légalement contractées à fépoque où ils deviendront
payables ; et pourra de même avancer à l'officier qu'il appar-
tiendra telles sommes qui seront requises pour défrayer toutes
les dépenses qui, sans l'acte en dernier lieu cité, seraient paya-
bles à même les droits de tonnage imposés par les actes de la
législature du Haut Canada abrogés par le dit acte

Maisons de la Pourvu toujours que ni la Maison de la Trinité de Québec,
Trinité de ni la Maison de la Trinité de Montréal, n'emprunteront aucune
Québec et desom d're
Montréal somme d'argent, et qu'il sera rendu compte des sommes d'ar-
n'emprunte- gent avancées on vertu du présent acte aux trésoriers des corpo-
ront pas de rations susdites, on la manière prescrite par la loi, relativement
deniers. aux sommes d'argent reçues et dépensées par les dites corpo-

rations.

Clause d'abro- 9S. Les dispositions contenues dans les actes et parties
gation. d'actes qui suivent, concernant les travaux publics et le dépar-
9 v. c. 37. tement des travaux publics, savoir ;---l'acte passé en la neu-

vième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-sept,-
10, 11V.c.24. l'acte passé en la session tenue dans les dixième et onzième

années du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre,-les
12 V. ce. 4 actes passés en la douzième année du règne de Sa Majesté, cha-

-et 15. pitres quatre et quinze,--les actes passés enlà session tenue dans
les
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les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, 13, 14v. cc.
chapitres treize et quatorze,-les actes passés en la session tenue 13 et 14.
dans les quatorzième et quinzième années du règne de Sa Ma- 14, 15 v. C.
jesté, chapitres cinquante-deux et cinquante-trois, et la première 52 et 53, et
clause de Pacte passé en la même session, chapitre cinquante- sec. i de c. 57,
sept,-les actes passés dans la seizième année du règne de Sa 16 v. cc.12
Majesté, chapitres douze et cent soixante,--Pacte passé en la et 160.
vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf,-et go y. c.12.
les douzième.et treizième sections de l'acte passé en la douzième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq,-en vigueu Partie de 12'V. c. 5.
immédiatement avant le jour où le présent acte entrera en force,
seront abrogés depuis et après le dit joar, en autant qu'ils sont
incompatibles avec le présent acte ou qu'ils contiennent des
dispositions qui ne se trouvent pas dans le présent acte, etseront
remplacés par le présent acte ;--mais les dispositions contenues Dispositions
dans le présent acte, en autant qu'elles sont les mêmes en effet contenues
que celles ainsi remplacées, seront considérées comme décla- dans le pr-

sent acte con-
ratoires, et comme ayant été en vigueur depuis l'époque où les sidérées
dispositions dont elles prennent la place respectivement 'sont comme ayant
devenues loi;-de sorte que (entr'autres choses) tous droits été en vigueur
acquis, toutes nominations faites et toutes procédures commen- poque otL les
cées en vertu de ces dispositions, continueront d'être valides dispositions

s les dispositions correspondantes du présent acte, comme drenent la
étant de fait la même loi : et nul acte ou disposition abrogé place sont de-

par les actes et dispositions dont l'abrogation est déclaré par venues loi.
le présent acte, ne reprendra vigueur en conséquence de la dite
abrogation.'

CEDULE A.

TRAVAUX PUBLICS TRANSPORTES A LA COURONNE ET PLACES SOUS

LE CONTRÔLE DU COMMISSAIRE DES TRAVAUX PUBLICS PAR

LE PRÉSENT ACTE, SUJETS À L'EXCEPTION MENTIONNÉE

DANS LA SECTION DIX.

NAVIGATION, CANAUX ET GLISSOIRES.

Le canal Welland et son réservoir alimentaire, avec la partie
de la Grand River depuis le pont de Cayuga jusqu'à son em-
bouchure.

La rivière Welland depuis le port Robinson jusqu'à son em-
bouchure, et la Saignée (Cut) à la rivière Chippa-wa.

Toutes ces parties de la navigation du fleuve St. Laurent,
depuis Kingston jusqu'au port de Montréal, améliorées aux frais
de la province.

La chaussée et l'écluse de Ste. Anne.

La navigation de la rivière Scugog et celles qui s'y rattachent,
savoir: depuis la tête du Lac Scugog, jusqu'aux chutes Fénélon,

et

Cap. 3
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et delà jusqu'aux rapides Buckhorn enraversan t ls la sturgeon, aux Tourtes et Buckho.Pourvu to turs qut pr là les propriétaires de priviléges hy-
jous ont sront jusqu a présent eu l'ocupation ou la

poussasnonsrnt >pas prves, ou que Sa Majesté ne serapas non. plus Par, là p)rivée'1 d'accor-der de ilOvî piigeàd'autrcs parties.c

La Riarti d l t 'ivièr Ooabee, entre Peterborough et le lac
use ax rapides Whitlas.

Le lac Rice, et la rivière lrent de là ju o m ucomprenant es ebansées, éclusest i-i ssoirs glire ces en droits.
Toute l partn' dc la rivière Ottawa depuis Ottawa en

qu la é on sera amehorée anx ftais pubics.
Les cnaux de Partillerie en bas deRideau avec ses travaux le anal

[L'éclnse et les antres améiohJraionsf sur la rivière R ichelieu.
La rivière waska depis - hai de Ragged Cue jus-qu',au lac des chais.c CedIzl uSý

AVR Es ;-tAc cVru.

Le havre de RoIea*Aj comprennt les jetées, les brise-lamee basiaitéier
Le hlvre et le bassin intérieur du port Stanley.Do (10 dI port urwell.

Do o du p Dover.
Do (o du port Maitland.

do du port Colborne.

LeONTA1M,.

Le havre du Port Dalhousie
Le Canal de la Baie de Burhington
Le havre (le Windso

Le grand c i evicial (le Q é sandwich.Lgnd hmnd QuICen*ston à liaiiï.1oli.Le chemin du port Hope et d lac Ric.Le chemin de Windsor de Scngog d
Le grand chemin du Nord depuis t dront dacHuron, à Penetangaishiene. iu .nu'au
Le chemin de iamilton et du port Dover.Le chemin de London et du port Stanlev.Le chein t-cuire le village (le luai d et le township deWTaterloo, Mentionné dans l'acte de la, lgislature du Haut

Canada



TravauxPlls-Andewn.

Canadapassé dans la septième année durègne du Roi Guillaume
Quatre, et intitulé: Acte pour auitrer la construction d'un
clienzin macadamisé entre Dundas et Waerloo, dans le district
de Gare.

Le polit construit sur la rivière Don, sur le cherriin de Kings-
ton, à Pexirémîilé est de la cité de Toronto, et le dit chemin de
Kingston à lest de la dite rivière, ne seront pas censés être
compris dans les linites de la dite cité ou de la banlieue d'i-
celle, et nel seront pas sous le contrôle de la corporation de la
dite cité, nmais resteront sous le contrôle du commissaire des
travaux publies, ou de toute autre partie à laquelle ils pourront
être transférés par ordre du gouverneur en conseil.

Et les péages prélevés en vertu du présent acte sur chaque
chemin, devront être employés à lamélioration du chemin, et
à en agrandir la portion améliorée,-et les dettes dues par tous
commissaires, conseil de district ou autre corps public sur telle
portion de tout chemin qui sera alors confiée au commissaire
des travaux publics, devront être dorénavant payées à même les
fonds publics de la province.

Pourvu toujours, que les chemins à barrwres de Montréal et
de Québec, et telles parties des dits chemins, respectivement,
qi se trouvent dans les limites de quelque cité ou ville incor-
porec, ne seront pas sous le contrôle du dit commissaire ; non
plus que telles parties des dits chemins qui seront de temps à
autre soustraites par proclamation émise par ordre dugouverneur
on conseil, à l'opération du présent acte, lesquelles parties
de chemins, tant que durera une pareille exemption, demeure-
ront sujettes aux mêmes autorités et dispositions légales que si
le présent acte n'eût pas été passé.

PONTS.

Le pont de la Chaudière, près de Québec.
Le pont du Cap Rouge.
Le pont de Ste. Anne de la Pérade.
Le pont de Batiscan.
Le pont de St. Maurice.
Le pont suspendu d'Union et les autres ponts sur la rivière

Ottawa, entre Ottawa et H-Jull.
Le pont de Trent, à l'embouchure de la rivière Trent.
Le pont sur les détroits du lac Simee.
Le pont de Dunnville.

Caledonia.
Brantford.

" Paris.
Delaware.
Chatham.

TRAVAUX
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Travaux Publics-Amendement.

TRAVAUX PUBLICS EN GÉNÉRAL.

Et tous autres canaux, écluses, chaussées, glissoires, ponts,
chemins ou autres travaux publics de même nature déjà faits
ou qui seront faits, réparés ou améliorés aux frais de la pro-
vinee.

CÉDULE B.

TABLE DES DROITS MAXIA QUI SERONT PRÉLEVÉS EN VERTU
DE L>AUTORITE DU PRÉSENT ACTE.

£s. d.
Sur les denrées et marchandises passant par tous

les c<anaux depuis Montréal jusqu'à Kingston,
en montant, par tonneau pesant............. 0 7 6

Sur do en descendant................... 0 5 0
Sur les bateaux-à-vapeur et autres vaisseaux pas-

sant par les dits canaux, en montant, par ton-
neau..................................O 3 0

Sur do do en descendant, par tonneau.. 0 0 1i
Sur les passagers de vingt-un ans, ou plus, en mon-

tant, chaque............ .......... 0 0 6
Sur do do en descendant, chaque......O o 3
Sur do au-dessous de cet âge, en montant,

chaque...... ............... 0 0 3
Sur do do en descendant, chaque-,.... 0 0 1

Les mêmes péages étant exigibles sur les denrées et
marchandises descendues par le Saint Laurent
et que l'on aura évité de faire passer par au-
cune section ou sections des dits canaux, tout
comme si elles fussent descendues par les dits
canaux, excepté toutefois le bois de construction
qui sera descendu en radeaux ou cribs, et qui
aura été coupé sur les bords du Saint Laurent
ou de la rivière Ottawa, ou de la baie de
Quinté, ou des cours d'eau qui se déchar-
gent dans les dites rivières ou baie.

Sur les denrées et marchandises passant par le ca-
nal de Welland, en montant ou en descendant,
par tonneau pesant................. 0 7 6

Sur les bateaux-à-vapeur ou autres vaisseaux pas-
sant par le même, en montant et en descendant,
par tonneau............................ 0 0 1

Sur les passagers de vingt-un ans ou plus, en mon-
tant et en descendant, chaque ...... ...... 0.. 6

Sur do de moins de vingt-un ans en mon-
tant ou en descendant, chaque.... .......... 0 3

Sur les denrées et marchandises passant par le ca-
nal de Chambly, en montant ou en descendant,
par tonneau pesant..................... 0 2 6

cap. 3. 22 VIT
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Sur les bateaux-àa-vpeur ou aut ssant par le meme, en montant ou i descen
dant, par tonneau ...........

Sur les passagers de ingt-un 0o s en
tant ou en descendant, haqe.

S do au-dessous de vingt-un ans, en mon-tant ou cn descendant chaque.............. 0 >Et sur les denrées, vaiscaux 'o passagers qui
passent par aucune partie ou sections des ditscanaux, respectivement telles portions des ditspeages que le gouverneur en conseil jugera àpropos de fixer.

Sur les denrées, marchandises, vaisseaux ou passa-gers, passant par aucune des écluses mention-nées dans la cédule , annexée au présentacte, ou qui seront construites à l'avenir, etn étant pas sur aucun des dits canau par ton-neau pesant, en montant, ou en descendant àSrchaque écluse .... .................. a 0
Sur les bateaux-àvapeuret autres vaisseaux, enmontant ou en descendant, par tonneau..... OSurlesoneau 00 1Sur les passagers de vingt-et-n ans ou p

montant ou descendant, chaque .......
Do do .a...u0au-dessous de vint-et-un ansen montant ou en descendant, Chaque....... O 2Pour lusage des divers havres publies mentionnés

dans la dite cédule A:
Pour chaque tonneau pesant de denrées ou mar-ch'andises débarquées ou embarquées à bordd'un vaisseau............... 

5 OSur les bateaux-àvapeur et autres vaisseaux qserviront d'aucun tel havre, par t parour. .... partonneau, par.îour............................. 
000Sur les passagers embarqués ou dé barqués0 dn

et-un ans ou plus, chaque........ e
Do0 d o do au-dessous de vingt-et-un ans, chaque........................ o o0
Pour Pusag des diverses glissoires mentionnées

dans la dite cédule A
Pour chaque crib de bois dur de construction, mâts,douves ou bois scié.. 12 6
Pour chaque crib d'autres bois de construction oude billots de sciage... c. u................. 0
Sur les divers chemins publies mentionnés dans la

céduleA, aà chaque barrière construite sur ceschemins, et pour chaque passage à telle bar-rière
Pour chaque voiture de quelque sorte qu'elle soit,tirée par un cheval ou autre bête de somme etchargée de pas plus de dix quintaux, (chaquedix quintaux additionnels étant comptés

comme
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n me un cheval, et toute fraction de d
qutux comme dir quintu).

Pour ch l additionn ou anir bête deattelée a telle voiture ou cheval d sel
atre bCie de somme et le conducteur . OPour chaque cheval non attelé à une voiture Ct sansconductr, bœuf, vache, ou bêtc à cornes ou(luadrupède non design0 spécialement.

pour chaque mouton, cochon ou chèvre. o 0Sur les divers ponts publics mentionnés dansladite cétule A, et pour chaque fois que l'onpassera sur iccux
Lesmêmes péages que sur les dits chemins pu-blies pour les animaux et voitures, et pourchaque personne qui passera à pied

Acte pour pourvoir uniformément à la distribution desbiens particuliers des membres de sociétés dans le

Sancioné le <r r 9.]
A TTENDU qu'il convient de pourvoir uniformément auode d'après lequel, dans le Bas Canada, les biens com-muins loie société et les biens particuliers (le chacun desi r s entre les créanciers de telleciété et les creanelers particuliers de chaque associé à cescauses, Sa Mj esté, par et de l'avis et du consentement du con-seil ls I assemb législativedu Canada, décrète
ce qui sit

Droits de . La loi a sunTe pour la distribution du fonds commun oucrsoncics <a des biens d'une société et des biens Particuliers de chacun desde en de associés saisis, exécutés ou autrement produits, ou c ê ntr saisis,chaue asso- exécutés ou autrement produits en cour pour distribution, seracomame suit, savoir: les produits nets des biens de la société
seront d'abord employés à payer les créanciers de la société, etles produits des biens particuliers de chacun des associés serontd'abord employés à payer ses créanciers particuliers, et s'ilreste quelque chose des biens particuliers d'aucun associé,après le paiement de ses dettes, cet excédant sera ajouté 'Iest nécessaire, aux produits des biens de la société pourles créanciers dCe la socióté ; et s'il reste quelque chose desbiens de la société, après le paiement des dettes de la société,cet excédant sera distribué entre les biens particuliers des
associés respectifs, conforrément à leurs droits et intérêtsiui; et la somne insi ajoutée aux biens particuliers d'au-cliè asoci c e au paiement de ses dettes parti-cilhières, S'il estnéssre

tenon 2. L e présent acte s'appliquera au Bas Canada seulement,et n'afïbctera aucun jugement de distribution rendu avant cetacte.

C AP
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CAP. v.
Acte pour ficiliter la consttutio dreau, et l'établissement deC sections du bar-

dans les nouveaux districts judambres da Notaires
Canada. Ja iciaire dan

[Sanctionnézc le 26 lars, 1859
Po tionsy de'i t devenu nécessaire d'étendre les dis-

1857,' pourla constitution de iudcature du Bas Canada de 2 .
5s pr l ch bst d e o t i n s d u b arreau et p ou r P éta- 20 .Juicement de chambres denotaires dans les nouveaux districtsjudiciaires dans le Bas Canada à ces causes,.Sa Majesté, paretdel' vs t uconsentem ent du consi péiltf e la- ,semblée législative du Canada, décrte e qisit s-

Ie Le gouverneur pourra, chaque fois que dans son opinio, L

Bs Canana soit constituée eair quune section du barreau du Pour eprtrIcs a qu 'il ju sit C o n s d et p ou r tou t d istrict ou d is- proclam ation,tdiec ell s e ra é Propos d'assigner comme les limites locales constituer n
date de telle proclamation à cet effet, et de la barreau dae tele ''~~uiile istictOu districts Y mentionnésý certaines ii-constituera sous le nom de Bar oueau d astrc y metion certasus-district, (ou des dîstricts) de a u u n section du ar-
reau separée, et toutes le ' • ,une Section du bar-rea searé, e totesles dispositions de l'acte passé dnla douzième année du règne e Sdans
six, ititulé: Aascte P a u re rn e st capitre quarante- Acte 12 V. .at tua e ar mn t q u i p )o u rvu p ar le p ré s n acte ylq e aet tous les actes Subséquents, en autant quils s prsent atex p1ura-
etudiants en droit, s'appliqueront à telle sect rapportent aux
manière que si elle avait été mentionnée dans le dit actem2.Le conseil de chaque telle section se opsr etosCnetdmembres du barreau, outre un bâtonnier secomposetrsde irois tntel eSecrétaire. Sni>téoire el eto

3. La première élection du coaura lieu dans les trois i s q c sivoda te e telle ection
clamation dans une assemblée quivra la de e telle etdu district de la.section liur eu au palais de justice to0ee asecetio0n.daul dssicemblé sectn pour laquelle telle élection se fera,
laquelle assemblée sera convoquée par au moins' ciqmebedu barreau pratiquant dans les limites de la secin, parespublic inséré dans la; Ga:eted tsdel section, par avisAvsle éas lé ette du Canada, au moins quinze joursavant telle assemblée, et par un avis publie affiché au palais dejustice de laý section' où1 telle, assemblée devra -avoirli, huit.ours au moins avant telle assemblée ;e pourvu to u, qui

es imte d tll sct, ouvutoujours que Si Sisci .les liites de telle Section comprennent deux ou pl'usieurs dis- comprend plusprio le lieu où l'élection se tiendra sera nommé dans telle d'un district.proclamation, et l'avis de telleasebé sraafcé uPalais de jusiedchqedt assemblee sera. affiché ausection; e stice de chaque district dans les limites de telleetot es assemblées Ordinaires du conseil et des membresde tute telle section seront tenues au lieu où telle première se nbde laélection aura été faite.se

4 conaseiL.
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Point d'élec- 4. Telle élection ne pourra avoir lieu s'il n'y a au noins
oes a moins huit membres du barreau pratiquant dans les limites de la sec-que S mile- deil

bres ne soient lion présents à lassemblée ainsi convoquée.
présents.
Legouverneur -. Le gouverneur, toutes les fois qu'il lui paraitra que lespourra, par circonstances l'exigent, pourra émettre une proclamation pourproelamation, autoriser l'établissement d'une chambre de notairés, dans etconstituer uneet
chambre de pour tout district ou districts qu'il jugera à propos d'assignernotaires ur comme les limites locales dans lesquelles la chambre auratout district juridiction; et toute chambre de notaires établie en vertu de telleautorité, aura tous les pouvoirs, droits et priviléges dont la loiinvestit les chambres de notaires maintenant existantes, ou quileur appartiennent de droit, en autant qu'il n'est pas autrement

pourvu par le présent acte.

Nombre des 6. Chaque chambre sera composée die neuf membres et le
Quorum. quorum pour la dépêche des affaires sera 'de six.

Temps de la 7. La première élection des membres de telle chambre aurapremiore lieu dans les trois mois qui suivront la date de telle proclama-élection.
tion, dans une assemblée qui sera tenue an palais de justice dudistrict pour lequel telle chambre doit être établie laquelleassemble sera convoquée par le protonotaire du district parAvis, avis public inséré dans la Gzette du Canada au moins quinzejours avant telle assemblée, et par un avis public affiché aupalais de justice du district où telle assemblée 'devra avoirProviso si la lieu au moins huit jours avant telle assembl ourv ojouschambr est ceitelle chamjourpour d'un que si tele chambre comprend plus d'un district, le lieu o6 1'é-i . lection se tiendrasera nommé dans telle proclamation, et l'aviscle telle assemblée sera donné par les protonotaires conjoin-tement, et sera affiché au palais 'de justice Cie chacun desdistricts pour lesquels telle chambre devra òiro établie.

Elections sub- . To ites élections subséquentes seront1enues aux périodes etslque Les en la manière prescrites par les actes qui régissent les chambresairès la dre. (ie notaires maintenant existantes ; etles assemblées de toutechambre de notaires établie en vertu du présent acte, seronttenues a lieu où la première élection aura élé laite, et serontAvis. convoquées en la manière prescrite par les dits actes, en en insé-rant toutefois un avis en langues francaise et anglaise dans laCertains actes Gazelle du Canada, et les dits actes, et tous actes qui concler-ncnt les cleres-notaires, s'appliqueront à tous égards aux cham-bres qui seront établies par la suite aussi complètement qu'ilss'appliquent maintenant à celles qui sont déjà établies, exceptécomme ci-dessus pourvu spécialement

Si les avocats . Chaque fois que le gouverneur se sera assuré qne dans lesou notaire ý
dans unese limites d'une section du barreau clu Bas Canada, ou dans lestion tombent limites de la juridiction d'une charnbre cie notaires qui pourraau-dessous avoir été respectivement constituée et établie sous l'autorité
.nobrer la ' une proclamation, le nombre des membres du barreau ousection ou des notaires y pratiquant respectivement, a été diminué

. jusqu'au
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jusqu'au point de ne pouvoir faire fonctionner telle ection dbarreau ou chambre de noaie -l nioner te sc Ion P durêeee notaires, il lui sra loisible de dissoudre dissoute parpar proclamation cette section ou chambe e de réarnter d'un jour qui sera mentionné dans telle prolam atiomp lslimites dans lesquelle se trouvera telle ctions ljuridiction de telle chambretoutoutdistri t v compris, à quelqu autre section ou sections ou ux sit de que quarechambre ou chambres a et, toute section ou chambre ainsi Efet de telledissoute sera sou mse aux lois et aux règlements qui régissent dissolution.la section ou chambre à laqulle elle sera unie et dont elle ferapartie.ý

CAP. VI.
Acte pour restreindre la vente desboiSSons enivratèsdepuis le saredi soir jusqu'au landi matin.

[Sanctionné le 26 M21ars, 1859. ]
qu'il es expédient de restreindre la vente desMaj liqueurs enivrantes entcertains temps à ces causes, S Préambule.Majesté, par et de 'avis et du consentement du conseil é-islatif et e l'asseMée gislative du Canad, décrète ce qui

. n cun encroit o , par les lois Cie cette partie de la i. ne ser
province apselés o ILInt Canada, i est ou peut être permis de permis (levendre des boissons enivrantes e gros ou n détail, telles vendre desboissons ne seront ed'es ou autrement livrees en iceuox, obsons ni-sur les dépendancdes d'iceux, ou'ci iceix ou hors d'iceux, à pendant un
qui que ce soit, deus ouprès sept heures du soir le . Certain tempsmcdi,~e sepuà ut heeuLres du mat erLin d tsauuedant tout autre temu d lt rmat le lundi suivant. et pen- .auberg, etc.
duant lesquelsen det ds jours et heures, lesantres joursdurant ees els p vertu d'ut règlement de la municipalité oùdIv endroits peuvent être situés, iceux ou les buvettes d'iceuxdoivent être tenues ferméeS, sauf et excepte aux voyageursogants ou a es aires ordinaires résidant aux en-droits oles dites boisons sont vendues, et sauf et exceptdans le cas o la demande s d'n médeein licencié pra-tiquant ou d'un juge e aix en est faite pour remède, et pro-duite par l',achîeteur ou son agent;, et i ne sera 1 pas lion plus ji d orpermis de boire de ces boissons dans aucun e e s lieux, cx- de boire

Cepté comme susdit, pendant le t m c n e d e u ce u -fendue par le présent acte. ue la vente e est dé- dans aucun de
dant ce temps.

.

d.nt cateendpour la première contravention d'au moins
vingtvée s r e s e s f i au c e conviction, sera adjugée et Prem ière ce ;

préle ée su les ien e l s de la lierson ne o u, de s e s n e 2fv ni npropriétaires en Possession, ou occups ou s personnes travention.
session des dits endroits, agnl ents en pos-dans son, sa ou leurs servitcu aes, lui ou lention o
la disposition de la première secou g ent ctention d'au-Cunte Part ie d'icelui pou 1 upesent acte ou d'au-S pour la deuxième contravention une*n, e sec on -

amende travention.

a.

-1 _
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amende contre telles personnes d'au moins quarante piastres etTroisième les frais,; pour la troisième contravention, une amende contrecontravention, telles personnes d'au moins cent piastres et les frais'; et pourQuatrième la quatrième ou toute autre contravention subséquente, tellesContravention. personnes seront passibles d'un emprisonnement d'au moins
trois mois aux travaux forcés, dans la prison commune duPreuve de comté où se trouveront situés les dits endroits, le nombre destouteautre contraventions devant être constaté par la production du cer-contravention,.a ~ crtificat diu juge qui aura prononcé la condamnation, ou partoute autre preuve suffisante produite au juge devant lequel ladénonciation ou plainte sera faite ; et il est par le présentstatué que des condamnations pourront être prononcées envertu du présent acte pour différentes contraventions, quoiqueProviso. les dites contraventions aient, ou lieu le même jour ; pourvu

toujours que l'augmentation des amendes ci-haut imposées nesera prélevée qu'au cas de contraventions commises en diffé-
rents jours.

Mode de pro- 9. Toutes personne ou personnes pourront se porter dénon-
•r ciateur ou dénonciateurs, plaignant ou plaignants, dans les

Linitation poursuites faites en vertu du présent. acte.; toutes les procé-es poursui- dures seront commencées dans les vingt jours à compter dela date de la contravention; toutes dénonciations, plaintes ouautres procédures nécessaires pourront être portées et en-tendues devant un ou plusieurs juges de paix du comté où laProcédures ou les contraventions auront été commises, et le mode de pro-cédure et les formules annexées là l'acte de la seizième Vic-toria, chapitre cent soixante-et-dix-huit, pour les procédures
sommaires, pourront être observés à l'égard des poursuites et
procédures en vertu du. présent acte.

Emploi des 4. Les dites amendes, ou toute partie d'icelles qui pourraamendes être prélevée, seront payées au juge qui prononcera la con-
damnation, ou autre juge siégeant qui les partagera en parts
égales, dont moitié au dénonciateur ou plaignant, et moitié au
trésorier de la municipalité où les endroits en. question se
Irouvent situés.

Interpréta- 5. Le mot " boissons " signifiera et comprendra toutes
boissons enivrantes et fermentées, et tous mélanges de bois-
sons et autres liqueurs ou breuvages enivrants.

Acte limité 6. Le présent acte s'appliquera au Haut Canada seulement.au CA.P

C AP
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CAP. VII.

Acte pour autoriser les Conseils de Comté à préleverdes deniers pour aider aux personnes en certainscas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 26 Mars, 1859.]C ONSI DÉRANT conséquence du manque des ré-ANTC coites de Pannée dernière en crtains n u Préambule.Canada, beaucoup e personnes ne pourront se procurer desgrains de semence sans y être aidées, et qu'il est expédientd'autoriser les consil s deComté à prélever des deniers pourleur venir s en a < à ces causes, Sa Majesté, par et de l'aviset du consentement dte législatif et de 'assemblée légis-lative dunant, décrtece quis

ci Nonobstant toute loi en force dans l- iaut Canada, le Le conseil deconseil ou le cons pronvisoire d -1 out pourm. passer un comtépourranilement ou des règlements pour prélever une somme de de- Prélever unemers n'excédant pa d vi tout vingt mille piastres, -qui seront s°mm"p®r"employ aeter (a ceuquo l t u gain d emence et pour venir en grain.aide ceux qui souffrentanque des recoe et pour nulleautre fin, et'les débentures émises en vertu de ces règlementsconstitneront une charge sur le comte.

2. Ce règlenin sera fait dans la forme -cédne de Faundcet acte, et les, clauses deux cent vingt-deux, deux, cent vingt- glement.trois et deuxcent vingt-quatre de l'acte municipal du HautCanada de, 1858 ne s'y appliqueront pas.

3. Le conseil de coité ou le conseil provisoire de comté Les deniers
cera les deiers ainsilevTo e es sommes qu'il jugera seront pretnscessaire, aux -de Township qui en demanderont * conseilsemp)runter, et il imposera et prélèvera chaque année une taxe tonshiPs.spéciale dans la municipalité qui aura ainsi emprunté, u t iaxe spécialede toutes autres taxes de comté, jusqu à ce que le prt etin- rax spcatérêt Soient payés.

4. Les conseils de Tonshi prêteront les deniers ainsi em- Les conseilspruntés, ou pourront aussi prêter tous fonds de township de (le townshipssurplus en, leur possessionet, non autrement appropisau prêteront auxpersonnes susdites pour le ns sdte pris, ux individu x

5. Les conseils de township, s'ils le îigent à propos, pour- 4),1ront acheter le grain de semence et le distribuer aux personnes et veeront lesusdites au lieu d'argent. ea r s nr

dé Le conseil de township déclarera, par un règlement, le Le coneildélai dans lequel ce prêt sera remboursé, et imposera, pré- fixera le temps
percevra un impôt annuel spécial en sus de tous prie rem-

ut boursement;
autres
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moyen de s'as- autres impòts et taxes sur les biens, meubles et Un-surer du paie- ncuble ( la personne quien, uleset recoursi utnté et tous -les droitsment. etrecourq s'appiquent maitenant ou qui s'appliqueront enaucun temps à la perception de t out autreimpô
terres, appiqueront à la perception de (lits

i~~ ~ , 1o du d irn>ot,' oulecosis'i ,e juge propos, pourra prendlre dautres sûretésrelsoupersonnelles, pour le remeboursement e tel eonpnt.
Deniers pré 7.Tlevésappliciers preyes n vertu (le cet acte serot a-bles aux fins c autref t e, C le so a

pliu surplur-fets d'iceux ý,non ýem-ployéde cet acte sera ajouté, au fonds d'amotisuse sent pour le r o emseulement. tur de comté émises comme psusdit.
Dners pré 14 NuldtDetne s eniers prêtés ou grains distrbués n vertu e cet

set sa'Y acte ne seront saisis en vert d'aucune saisie-exécution saisie-arrêt ou autrement.

Aucun règle- 9Acun rèn
ment ne sera ont c rgement ne sera p et ullts dnentur nepassé après le omes n vertu d'auun règleentas onfréent. acte, après le premier jour (le novembre, mil huit centemnqumnte-ncuf. utcn

Un certain 1.e rglement cianexé comme cédule B du conseilrcglement du mnicipal provisoire du comté de Bruce, passé le vinBruce con- jour de février demier intl : Rèpaeie ngt-soeme
au oen in olaer .ut egle~ment pour pourvoirfit. anx moyens de soulaer la misère qui regne et va en augmen-tant de plus vn plus cans le comté (e Bruce, et de fournir dugrain et (les provisions aux habitants en attendant l récoltci e a e ce et e même effet que s'il eûtété paessé o vertu le l'autorité du présent acte, et sera sujet auxIiîmes eonditions et restrict ions par rapport au prélèvementdes taxes pour le rachat des dites débentures, et lepaiement

itér téché sur es tes débentures que si le dit règlem entétit prcisérnent conçu dans les termes (le la cédule A du pré-sent acte.

Acte limit Cet acte ne s appliquera cu'au seulementau H. C

CÉDULE A.

P, GL EN I NF.,iFx1 o.

Décrêtê imr ( cr éen
v11 t1 tt de es1 lrovie, passé dans nn mIl hit
c1nt eunlum nen uilé A ce Pour w isr lSde comté à prélever des denirs, pos r aider aux jJro1 enceriais cas à ensener !u et po

Considérant qu'il est expédient (le prélever la sormedepour les flns mentionnées, lans le dit statutQu'i esoit e conséqlence décrété, sous l'orité du ditstatUt, que la dite somme soit immédiatement prélevée, et
pour
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pour telles fus, et que le préfet fasse émettre des débentures ducomté de , pour la somme de Š , lesquelles d'bentures seront payables en dix ans au plus à compter de leur,date, et Porteront intérêt au taux desix pou cent
payable semestriellement ie trentième jour de juin et le trente-
- nème jour (e décembre de chaque anée, le principal et l'in-térê étnt )aybWsà ,dans la ville deý,

Et considérant que la somme de être annuel-lement prélevée pour payer la dite dette et lintérêt ux époueset (lc la manière susdite'; et considérant que le montant de
loutc la propriété imposable dans le dit comté, suivant les rôles

e cotisation en dermier lieu revisés, s'élève à u · Qu'il so
de plus décrété que la somme de dans le dollar, sur lemontant brut de la propriété imposable, soit.prélevée t e
caque anne n sus de toutes autres taxes, énérales oucies, afin de payer Pintérêt, et de créer un ods d'mort

ment pour payer la dite somme de prélevée en vertude ce règle:.sent et du statut susdit.

C E D U L E B.

REGLE3rENT.

Règlement pour pourvoir aux moyens de soulager la misèrequi règne et va en augmentant de plus en plus dans le comtéde Bruce, et de fourmir du grain et des provisions aux habi-
tants en attendant larécolte prochaine.

Considérant le malheur subit et inattendu quiest arrivélequel, en conséquence du manque de la récolte il rrevetpar
pas à y avoir une suffisance de grain dans le cot te erouve
pour subvenir aux besoins de la po>ulation et pour fournir dela semenceý pour le prnep qivet

Et considérant qu'il est absolument nécessaire de prendre àtemps des démarces pour faire face à ce malheur, et d'adopterle mode le plus judicieux de remédier à la détresse qu'il causece qui, croit-on, serait accompli le plus avantageusement enouvrant et en améliorant des chemins dans tout le comté et e
procurant par ce moyen du travail rémunératif aux habitants,

dEt considémant qu'il y a de bonnes raisons de croire que lesdiverses branchesa de islature, sentant parfaitement lanécess il y a d'aider à porter les secours nécessairesléiseront par un acte spécial du parlement le présent rèole-ment qui a pour objet de rencontrer les besoins ci-dessus men-tionnés des habitants du comté de Bruce ;m

Et considérant qu'il est expédient pour la corporation muni-
cipae provsoire du dit comté de Bruce, de prélever par voied'emprunt la _somme de huit mille cinq cents louis courant
pour les fins ci-dessus mentionnées; -
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Et considérant qu'il faudra prélever annuellement la somime.de onze cent cinquante-six làusa oe 'n aeséilpour payer la dite dette et Pintérêt au tau de axe pur e
par an, en dix années à compter d ur e pse prèce-
ment viendra en force; prsent règle-

Et considérant que le montant total de la propriété impo-sable dans le comté de Bruce d' SI a p r Cotisation endernier lieu .révs s après e rôe decosainederner lervisé, est déSIX cent cinquantequatr.e:mille:trois cent cinquante-neuf louis;

Et considéranti que l'imposeuition e annuelle dans leloispour payer: lintérê't et créer un fonds, annuel d'amortissementpour payer, le, capital de laý dit', dette; Suivant la loi, est,en sus de toutes autres taxes, de dix-sept quarant oest,denier dans le louis; arantiemes dun

Et considérant que la dite corporation municipale provisoiredu dit comté de Bruce est convenue de prélever la dite somme'de huit mille cinq cents louis courant par voie d'un empruntpour les objets ci-dessus;

Qu'il Soit statue par la corp beation municipale provisoire ducomté de Bruce, en conseil ass eée, comme suit:

Premèrement.l sera et pourra être loisible au préfet pro-visoire du dit comté de prélever par voie d'un emprunt p -talux d'intérêt'xéau emput a untx d ét n'excédant pas six pour cent, de touteou personnes, corps politiques ou incorporés, q co personne
à l'avancer sur le crédit des débentures ci-après mentionnéesune somme d'argent n'excédant pas en tout la so me de huitmille: cinq cents louis courant, ýet la faire déposer. aun burea de
l'agence de la banque du Haut Canada à Southaupton pouretre employée conformément à la teneur du présent rèonlentet pour les fins ci-dessus mentionnées; p

Deuxiè?nement.-Il sera et Pourra être loisible au dit préfetprovisoire de faire faire de tempurraatre lombre de dében-
ps atretetures, et pour telles sommes qu'il pourra ntre de parendite corporation municipale ro' pourraêtre autorisé par laýdapraton u nidile provisoire à émettre, mais n'excé-dant pas. en tout la dite' Somme dce huit 1mil]ecn 1 cet oicourant, que toute personne ou personnes, corps politiques ouincorpores, conviendront ('avancer Sur le crédit des dites dé-bentures et la taxe spéciale ei-après imposée ; pourvu dt joursque les dites débentures ne seront eas de som;es moindres quecent louis chacune;

Troisiènement.--es dites débentures seront payables enargent courant de cette province, et porteront intérêt à compterde leur dae au taux de six pour cent par an, lequel intérêt serapayable au bureau de la banque! du Hau Caaa,à ro
le vingt-c inquième jour de janvier de chaque annéeet elles

seront

56 Cap. 7.
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seront scellées du sceau de la corporation et signées par le pré-
fet provisoire, et elles auront attachés à chacune des cou-
pons pour le dit intérêt, et les dites débentures seront payables
en dix années a compter du jour où le présent règfement vien-
dra en force ;

QuatriènemenLt.-Pour le paiement des dites 'débentures et
de l'intérêt annuel sur icelles, il sera levé et prélevé sur toute
la propriété imposable du dit comté conformément au rôle de
cotisation en dernier lieu révisé du comté, une taxe spéciale cha-
que année pendant la dite période de dix ans, et en sus de
toutes autres taxes quelconques, de dix-sept <juarántièmes d'un
denier dans le louis, ou une taxe y équivalant sur toue la pro.-
priété imposable dans les différents townships et villages in-
corporés du comte dans lesquels partie 'de la dite somme aura
été dépensée, et en proportion du montant ainsi dépensé dans
chacun, pour payer l'intérêt des dites débentures chaque année,
et dans le but de créer un fonds d'amortissement annuel pour
le paiement et le rachat d'icelles;

Cinquièmement.--Que le présent règlement prendra force et
vigueur le jour et aussitôt qu'un acte du parlement provinciai
pour le légaliser sera devenu loi.

Passé le 25 de février, 1859.
(Sceau du comté.)

(Signé,) J. VA LENTINE,

Préf. Prov.

(Signé,) WM. C. BRUCE,

Secrétaire Pro.

Nous certifions que le règlement ci-dessus est une vraie etfidèle copie d'un règlement passé par la corporation municipaleprovisoire du comté de Bruce, le vingt-cinquième jour de fé-vrier, en lannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-neuf.

J. VALENTINE,

Préfet Pro.

WM. C. BRUCE,

Secrétaire Pro., Comté de Bruce.

Paisley, 26 Février, 1859.

C A.P.



58 Cap. 8, 9. Isle aux Grues détachée de Mi2olntmagny.

CAP. VIII.

Acte pour détacher la municipalité locale de la' pa-
roisse de St. Antoine de lsle aux Gres, de la
municipalité du comté de Montmagny, et Périger
en municipalité locale sép i -ée.

[& 5ctionné le 26 Mars, 1859.]
Préambule. TTENDU que la paroisse de St. Antoinc de P'Isle auxA Grues et les islcs avoisinantes, dans le comté de Mont-

magny, se trouvent séparées du continent par une large étendue
d'eau, et qu'il devient nécessaire que ces localités forment
ensemble une municipalité séparée et indépendante d'aucune
muncipalité" de comté : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

La paroisse de 1. Le et après le premier de janvier prochain, la paroissest. Antoine de St. Antoine de P'Isle aux Grues et les iles avoisinantesSerm dêtachée 1.
de Montma- dans le comté de Montmagny, formeront ensemble une muni-
gny et forme- cipalité distincte et séparée de celle du comté, sous le nom dera une muni- "la municipalité locale de la paroisse de St. Antoine de l'Islecipalite. S& _-eparue. aux Grues," laquelle municipalité n'appartiendra à aucune

municipalité de comté, mais elle continuera à avoir son conseilQuant aux op- local tel que pourvu par l'Acte des municipalités et des, chemins.
psn etc.- du Bas Canada de 1855, et tous les actes qui l'amendent; et

tous les appels et révisions qui doivent se faire en vertu desactes ci-dessus aux municipalités de comté, se feront à la cour
de circuit à laquelle la dite municipalité appartient dans le dit
district, laquelle dite cour est autorisée par ces présentes spé-
cialement à en prendre connaissance, et à décider et donner.
son jugement comme le ferait la dite municipalité de comté
et de la même manière ; le greffier de la dite cour étant consi
déré remplacer le greffier du conseil, mais la dite Isle aux
Grues continuera à faire Partie du dit comté pour toutes autres
fins.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. IX.
Acte pour mettre le Recteur de la paroisse protestante

de Montréal, avec le consentement de l'Evêque et
des Marguilliers, en état de prélever un erprunt
sur certaine propriété de l'église, aux fins d'achever
'Eglise paroissiale.

[Sanctionné le 20 Mars, 1859.]
Préambule. ATTENDU que le très-révérend John Bethune, Docteur en,divinité, doyen de Montréal, et recteur de la cure ou rec-torerie et paroisse de Montréal, a par sa pétition à la législature

représenté

22 VECT
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représenté que la première église paroissiale de la dite pa-
roisse ayant été détruite par l'incendie, et que le site en
avant été vendu plus tard, il a en sa capacité susdit, acheté
1e lot de terre ci-dessous mentionné et décrit, comme un site
convenable pour construire une nouvelle église de la dite pa-
roisse, et la dite nouvelle église aété en .rande partie con-
struite sur le dit lot mais ne peut éte achev'ée faute de moyens
suffisants ; et le pétitionnaire a demandé Pautorisation de
faire un emprunt aux fins d'achever la dite' église, sous la
garantic du dit lot deterre et de Péglise et des bâtisses 'con-
struites sur le dit lot, laquelle pétition il est expédient d'ac-
corder: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du Ca-
nada, décrète ce qui suit

3. Il sera loisible au dit très-révérend John Betlhne ou son Le recteur
successeur ou successeurs en office, comme le recteur de la cure avec le con-
ou reetorerie et égli se paroissiale de Montréal, avec le consente- sentement de

l'évê3que et desment de l'évêque du diocèse protestant de Montréal pour le marguillierstemps, et des narguilliers pour le temps (le la dite paroisse pourra prêe-
ver dles de-d'emprunter une somme ou des sommes n'excédant pas dix mille viers sur la

louis courant, de telle partie ou parties qui voudront bien en garantie de
faire le prêt à tels taux d'intérêt et à tels termes et conditions certaines pro-
qu'il pourra être convenu, aux fins d'achever la dite nouvelle prietos.
église paroissiale le la dite paroisse ; et pour aesurer le
remboursement (le la somme ainsi empruntée, d'hypothéquer,
avec le consentement susdit, le lot de terre ci-dessous décrit,
avec Péglise et autres bâtisses construites sur le dit lot,
(on1 la propriété appartient maintenant au dit très-révé-
rend John Belhune et ses successeurs en office comme sus-
dit, savoir : tout ce lot de terre sis et situé et étant dans laDescriptiondu
cité de Montréal, formant une étendue de terre limitée comme lot de terre
suit : au nord-est par l'avenue de l'Union, au sud-est par la rue
Ste. Catherine, au sud-ouest par la rue de l'Université, et au
nord-est par la propriété du Lord Evêque de Montréal susdit,
et contenant le dit lot deux cent quatre-vingt-un pieds de lar-
geur sur l'avenue de l'Union et une mêre largeur sur la rue
de lUniversité, sur cent quatre-vingt-dix-huit pieds de profon-
deur sur la rue Ste. Catherine depuis l'avenue de l'Union jus-
qu'à la rue de l'Université, et cent quatre-vingt-quinze pieds et dix
pouces en arrière ou extrémité nord-ouest, entre les dites rues, le
tout mesure anglaise ; et à défaut de paiement dc toute somme A dfaut de
en garantie de laquelle les dits lot de terre, église et bâtisse paiement te
seront hypothéqués comme susdit, les dites propriété, église et dit lot de terre

I _ pourra, êtrebâisses pourront, en satisfaction de tout jugement obtenu pour i et vendu
telle somme, être saisies en exécution,' vendues par le shérif, etc.
et appartiendront à l'acquéreu ou adjudicataire, en la même
manière que toute autre propriété immobilière ,saisie et vendue
sous exécution, et nonobstant que la dite église et dépendancesaient été réservées, consacrées et employées pour le culte
public--nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

2. Le présent acte sera censé être un acte public.
C A P .

Acte public.
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CAP. X.

Acte pour amender et expliquer l'acte pour définir le
droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des élec-
teurs, et pour d'autres fins y mentionnées.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
Préambule. A TTENDU que dans et par la quatrième clause de Pacte

passé en la vingt-deuxième année du règne (le Sa Ma--22 V. c. 82. jesté, et intitulé: Acte pour définir le droit éleclaral, pour pour-
voir a l'inscrizphon des électeurs, et pour d'autres fins y mention-
nées, il est entre autres choses décrété, que le greffier de cha-
que munhipalite dans le Haut Canada, après la révision et lacorrection définitive du rôle d'évaluation, fera de suite une liste
alphabétique correcte <le toutes les personnes avant droit de
voter à l'élection d'un membre du consei législatif et de las-
semblée législative dans telle municipalité, conformément aux
dispositions du dit acte; et que toutes telles listes seront com-pletées et délivrées comme il y est mentionné, le ou avant le
premier jour d'octobre de chaque année ; et attendu qu'il s'est
élevé des doutes qant à l'efTet de la disposition qui exige que
les dites listes soient conplétées et délivrées le on avant le
premier jour <Pociob;e de chaque année: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de lasseniblée législative du Canada, déclare et décrète ce
qut su it

Intention et m. C'était et 'est le sens et Pintention du dii acte et de lasens d'ulcertaine dis- clause ci-dessus citée que l, temps y mentionné auquel les
position con- listes doivent être complétées et délivrées, savoir, le premiertenue dans la jour d'octobre (le chaque année, y est inséré simplement comme
dit facte. une 'injonction au grefer de chnque municipali1t dansle Haut

Canada, et que rien de ce qui y est contenu ne doit avoir
l'effet de rendre nulles ou inefficaces les dites listes, dans le
cas où elles ne seraient pas complétées et délivrées au temps
mentionné dans le dit acte, ou avant le temps y mentionné
mais que les dites listes seront valides et efcaces pour les fins
du dit acte, gnand même elles ne seraient poinm compiétéeset délivrées n temps susdit.

Amende im- 2. Si le greffier d'une munici)al ité dans le -I aut Canada
Posée au gref- omet, néglige ou refuse de compléter ou délivrer les dites listeslier s'il p le on avant le prenier jour d'octobre dhe hq année, confor-remnplit a
Ses obliga- mément aux injonctions de la quatrièmrre clause du dit acte, outions. de re'nplir aucune des obligations ou formalités exigées de lui

dans le dit acte, tel grîeffler encourra pour 'ce omission,
negligenCe ou refus semblable une amende de deux cents
piastres.
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Et pour éviter tous doutes quant aux dispositions du dit acte cette section

en ce qui a rapport au Bas Canada, il est déclaré et décrété ne s'applique-
par les clauses suivantes du présent acte, qui ne s'appliquent ra qu'au B. C.
qu'au Bas Canada seulement, comme suit: seulement.

3. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans l'acte Les dvalua-
les municipalités et des chemins du Bas Ganada de 1855, et tours ou coti-

(ans les actes qui l'amendent, ou dans tout acte incorporant seurs du B. C.
1 ouans tot ýacte icorora. 'devront insé-aucune cité ou ville dans le Bas Canada, tout cotiseur, évalua- rer certaines

teur, on autre personne emûployé à faire le rôle d'évaluation ma ières dans
ou dc cotisation des propriétés dans aucune cité, ville,' illag leurs rôles,
ou autre municipalité locale dans le Bas Canada, insérera,
dans tel rôle, dans des colonnes séparées, et on sus des rensci- 18 V. c. 100.
gnements dont l'insertion est actuellement requise par la loi,
la valeur réelle de chaque immeuble, sa valeur annuelle, ou le
revenu provenant ou qui peut provenir de chaque tel immeuble,
et les noms des propriétaires, locataires ou occupants (chacun
dans des colonnes séparées) de chaque tel immeuble.

Et lorsque le loyer, ou quelque partie du loyer d'un, immeu- Paiements en
ble est stipulé payable en produits, ou autrement qu'en argent, produits, etc.,
ou lorsqu'il est payé une prime, ou que des améliorations doi- seront censés
vent être faites par le locataire, ou que toute autre considération la rentet
est stipulée en favàur du propriétaire, en déduction du loyer'
le cotiscur ou l'évaluatcur ne perdra pas de vue ces produits,
cette prime, amélioration ou considération, et en tiendra compte
en fixant le loyer annuel ou la valeur de tel immeuble.

4. Tout rôle d'évaluation ou de cotisation, tout rôle d'éva- Les rôles d'-
luation ou dc cotisation révisé, et toute liste d'électeurs, faits valuation ou
en vertu des dispositions du présent acte, des actes qu'il de cotisation

seront attestdsamende, ou de tout autre acte, seront signés ou attestés par la serment.
personne ou les personnes qui les feront, et par toute personne
employée sous l'autorité du deuxième paragraphe de la
soixante-cinquième section de l'acte des municipalités et des
chemins du Bas Canada de 1855, si telle personne est ainsi
employée, et seront attestés par elles sous serment ou affirmation,
dans la forme suivante :--

"Jo, ,jure, ou déclare solennellement Serment.
"(ou nous jurons et déclarons solennellement), chacun pour
"lui-même, qu'au meilleur de ma (ou notre) connaissance et
"croyance, le rôle d'évaluation ou de cotisation ou le rôle
"d'évaluation ou de cotisaiion révisé, ou la liste des électeurs,
"ci-de.ssus, (suivant le titre du document) est correct, et que rien
"n'y a été inséré ou omis indûment ni frauduleusement.",

Et tel ser ment ou affirmation sera fait devant un juge de Peva nt qui ilpaix qui l'attestera ;--et toute allégation fausse dans le dit ser- era tait.
ment ou affirmation, sera considérée être un parjure volontaire rausso atsga-
et prémédité, et sera punissable comrne tel, ainsi qu'il est tion seraun
pourvu par l'acte d'interprétation, qui s'appliquera au présent par.ur.
acte.
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S'il n'existe J. Si lors d'une élection il n'a point été fait ou il n'existePoint de liste p1it de liste d'électeurs pour lannée courante, la liste d'élec-
courante, on rnier lieu oue existence, sera fournie à Poff,-
se servira de cIer-rapporteur et aux députés officiers-rapporteurs pour cetteelle anC elei,- officiers se gouverneront d'après cette liste, la-
nr. gftque si c'était la liste pour Pannéecourante.

les personnes 6. Lorsque le nom d'un électeur, ayant droit de faire porterqui nese trou- 1:0.1o'1 Ctrôed'évaluation 01:ecotisain réisveront point son.nom au rle o ation ou au rôle révisé
sur la liste, d'évaluation ou de cotisation, est omis dans la liste des élec-paree'eîes teurs, en conséquence de ce qu'il aurait été omis de tel rôle ouie sont poit rôle révisé, l'intention de l'acte en premier lieu cité et amendéinscrites suire iuct mrd
le rôle, etc., dans le présent était et est que cette personne aurait le mêmepourront s'en droit de se plaindre et d'en appeler dans le but de faire porterapeet son nom sur la dite liste des électeurs, que s'il eût été omis dela dite liste après avoir été inséré au dit rôle ou rôle révisé.

Si la liste des 7. Si le greffier ou le secrétaire-trésorier d'une cité ou d'uneélecteurs n'est municipalité dans le Bas Canada, ne fournit pas à chaque
auenn dépue député d fpu'eci heler-rapporteur agissant en cette capacité dans telleofficie r-rappor- cite on dans telle municipalité, ou dans un quartier ou divi-er-rpor- sion 110une vrae copie ou des vraies coies de la liste
teur se la pro- correcte des electeurs ou des parties de telle liste concernantcurera du re- Ja localité pour laquelle tel député ollicier-rapporteur devraistratur- agir selo qu'il en est requis par le huitième paragraphe dela cingueème section de l'act en premier lieu cité, Pofficier-

appor,1enr se procurera du rêgistraleur du comté ou de la divi-
sion d'enregistrement, ou s'il est lui-mime régistrateur il four-nira une copie crtifiée par-lui comme correcte de la dernièreh-te des eleeteurs de telle municipalité, partie d'une municipa-lité on quartier, déposée dans son bureau, et la fera remettre auCoût. député ofhleier-rapporteur, et le coût de telle copie sera supportépar le greffier ou secrétaire-trésorier, en défaut, et. pourra êtrerecouvré de lui ou de la municipalité dont il est l'officier, paroflicier-rapporteuîr ou le régistraeur qui se sera procuré ouqut aura lourni la copie.

Interpr tation S. Le mot" occupant " dans Pacte en premier lieu cité dans"les Mopt,. le present sigmvera, en ce qui concerne le Bas Canada, lapersonne qi occupe un immeuble à autre titre qu'à celui depropriétaire, locataire ou usufruitier, soit en son propre nom ouau nom de sa femme, mais qui est en possession et jouit des"I.ocata;rc:' fruits et revenus d'icelui,-et le mot " locataire " comprendra1ute ci persolnn qui, au lieu de payer loyer en argent, est obligéedle donnr au proprietare une part quelconque des fruits etrevenus de Ilimmenble qu'il occupe.

C A P .

6-2 Ca'p. 10.
22 V10x.



1859. Témoignages dans les Elections Contestées. Cap. 11, 12. 63
CAP. XI.

Acte pour abroger l'acte pour améliorer le mode
d'obtenir les témoignages dans les affaires d'élec-
tions contestées.

[S«nctionné le 4 Mai, 1859.]
SA Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil Pr

législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète
ce qui Suit:

1. L'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa Acte 20 V.e
Majeste, intitule : Acte pour améliorer le mode d'obtenir les 23, abrogé.
témoignages dans les afaires d'électiozs contestées, sera et est
par c présent abrogé; pourvu que toutes les procédures qui ont Proviso
eu lieu ci-devant en vertu du dit acte seront censées et con-
sidérées aussi valides et obligatoires que si le dit acte n'eût pas
été abrogé.

CAP. XII.

Acte pour indemniser les Membres des deux
Chambres de la Législature des dépenses par eux
encourues pour assister aux Sessions.

(Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

['ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'abroger l'acte ci- Préambule.
dessous mentionné, et d'établir des dispositions pour in-

demniser les membres des deux chambres de la législature
provinciale des dépenses par eux encourues pour assister aux
sessions : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit,:

I. L'acte passé en la douzième année du règne de Sa Ma- Acte 12 V. c.
jesté, et intitulé : Acte pour indeinisc(r les membres de 'as- abroge.
sembiéc Législative de leurs dépenses pour assister aux sessionsde la législature, sera e, est par le présent 'abrogé

2. A chaque session du parlement provincial,, après la pré- Indemnité
sente session, il sera alloué à chaque membre du conseil légis- pour assister
latif ou de l'assemblée législative, présent à telle sessio, sIx esispiastres pour chaque jour qu'il sera présent, si la session ne ture.s'étend pas au-delà de trente jours; et si la session s'étend
au-delà de trente jours, alors il sera payé à chaque membre
du conseil législatif ou 'de Passemblée législative, présent à
telle session, une indemnité de six cents piastres par session,
mais pas plus.
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Déductionau 3. Une déduction à raison de cinq pistres par jour sera
cas de défaut faite sur cette indemnité pour chaque jour qu'un membre n'às-d'assister nul sistera pas , la séance de la chambre à laquelle il appartient,séances de a a la
chambre, etc. ou a la séance de quelqu'un de ses comités ; mais chaque jour

durant la session,-qu'il n'y aura pas de séance de la chambre
ou qu'un membre n'aura pu pour cause de maladie assister à
la séance, s'il a été Présent, dans l'un ou l'autre cas, au lieu où
se tient la session,-sera compté comme un jour pendant lequel
il aura été présent.

Quand sera 4. L'indemnité mentionnée plus haut pourra être payée de
dymnet.- temps à autre, selon que le membre y aura droit, jusqu'à con-currence de quatre piastres pour chaque jour qu'il aura été

présent comme susdit, mais le reste sera retenu par le greffier
de l'une ou l'autre chambre, selon le cas, jusqu'à la fin de la
session, lorsque le paiement final en sera effectué.

Ce qui sera .5. Il sera aussi alloué à chaque membre du conseil législatifalloué pour 1'*1s
chaque mille ou de lassemblée législative, dix centins pour chaque mille de
de distance. distance entre le lieu de sa résidence et le lieu où se tiendra la

session,-la distance étant calculée pour l'aller et le retour.

La balance 6. La somme due à chaque membre à la fin d'une sessionsera pnyie lui sera payée parle grefflerde la chambre àlaquelle il appartientla fin de la 1 bsession, sur la en par lui faisant et signant, devant le greffier ou le comptable
déclaration du de la chambre, une déclaration solennelle qui sera conservéemembre, par le greffier, indiquant le nombre de jours que le mem-

bre aura eté présent et le nombre de milles de distance
qui lui donnent droit à son indemni:é, et le montant de cetteindemnité, déduction faite du nombre de jours (s'il y en a), quidoivent être déduits en vertu de la troisième section du présent

Formule. acte; et cette déclaration pourra être d'après la formule Aannexée au présent, et aura le même effet qu'un affidavit dansla même forme.

Octroi pour 7. Il est par le présent accordé à Sa Majesté, à même lesfire face deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé des
revenus de cette Province, une somme annuelle, suffisante pour
mettre Sa Majesté en état d'avancer au greffier du conseil lé-
gislatif et au greflier de l'assemblée législative, respectivement
telles sommes qui seront requises pour payer l'estimation dumontant auquel devra s'élever l'indemnité sessionnelle ci-dessus mentionnee.

Le greffmer S. Le greflier du conseil législatif et le greffier de l'assembléed coie lislative, respectivement rendront comptedes deniersdesdacmt éi~tcmt deniers qu'ilspar lui reçus recevront en vertu du présent acte, en la même manière dontsousl pr- ils sont tenus de rendre compte des deniers qui leur sontsent acte. avancés pour payer les dépenses contingentes du conseil légis-
latif et (le Passemblée législative, et ils pourront, respective-
ment, en employer le surplus au paiement des dites dépenses
contingentes, et pourront combler' tout déficit qui pourrait

subvenir
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subvenir dans l'estimation du montant destiné à cette fin, àmême les deniers placés entre leurs mains respectivement
pour payer les dépenses contingentes.

9. Le présent acte sera appelé "L'Acte d'indemnité des Titre abrég6.membres, de 1859," et pourra être cité sous ce nom.

CÉDULE-FORMULE A.
Je, A. B., un des membres du conseil législatif (ou de Pas-semblée législative) déclare solennellement que je réside à, dans ,à une distance de millesde , ou s'est tenue la session du parlement provin-

cial, commencée le jour de , mil huit centQue durant cette session j'ai été présent pendant jours,a ,où s'est tenue la session; et qu'à chacun des ditsjours qu'il y a eu une séance du dit conseil législatif (ou del'assemblée législative) j'ai assisté à telle séance ou à uneséance de quelqu'un de ses comités, (si le membre n'a pas'étéprésent quelqu'un ou quelques uns deces jours, insére:--excepté
seulement jour,-et si le membre n'a pu assister à causede maladie quelqu'un ou quelques uns de ces jours, ajoute:,-
pendant des dits jours je n'ai pu à cause d& maladie as-sister à aucune de ces séances, bien que je fusse alors présent àcomme susdit.)

En conséquence, j'ai, en vertu de l'acte d'indemnité desmembres, de 1859, droit à la somme de piastres,
cntins, pour frais de voyage, et à la somme de

piastres comme indemnité pour avoir assisté à la dite session.
(Signature,) A. B.

Déclaré devant moi ce jour de
mil huit cent

C. D. Greffier ou comptable du conseil législatif ou de l'as-
semblée législative.

CAP. XIII.
Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes

d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du Gouvernement civil pour l'année 1859, eta certaines autres dépenses se rattachant au service
public.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
T.RES-GRZACIEUSE SOUVERAI-NE:,A TTENDU que par des messages de Son Excellence Sir PrabuleA Edmund 'Walker I-ead, gouverneur général de lAmé-rique Britannique du Nord, et capitaine général et gou-
verneur en chef de cette province du Canada, et les estimésqui les accompagnent, soumis aux deux chambres du parle-ment provincial, il appert que les sommes ci-après mention-
nées sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du gou-
vernement civil de cette province et du service public d'icelle,5 pour
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pour l'année mil huit cent cinquante-neuf: qu'il plaise en con-
séquence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'aviset
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, que:

S2,060,r,0,- 1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette
3O®ts. affectdes province, il sera et pourra être payé et employé une sommeaux fins men- scéomm., e
tionnées dans n'cédant pas en totalité deux millios soixante mille, cent
la cédule. trente piastres et trente centins, pour subvenir aux diverses

charges et dépenses du gouvernement civil et du service public
de cette province pour Pannée mil huit cent cinquante-neuf, et
pour d'autres objets énumérés dans la cédule du présent acte.

Comptes à 2. tDes comtes détaillés de toutes les sommes d'argent re-
rendre au cues et payées en vertu du présent acte, seront soumis aux
parement deux chambres de la législature de cette lrovince à chaque ses-

sion d'icelles.

Compte a 3 3. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes
Majesté. d'argent qui seront dépensées en vertu du présent acte, à Sa

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par lentremise des lords
commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en la manière et
suivant la forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses -Héritiers et Suc-
cesseurs l'ordonner.

CÉDU LE.
SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS

POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

S E R V I C E . Montant. Montant.

Départcment de l'AdUdant Général de Milice. ets. S ts.

Salaire de six commis, savoir, $1,600, $1,100 ; trois
à $1,000; un à $750; un messager à $500 - 6950 00

do de deux officiers d'Etat Major pour Pins-
pection de la milice volontaire, Iaut et Bas
Canada, pourlS59, à $1,600 chaque - -1 3200 00

do d'un aide-de-camp provincial pour do - 1600 00
do liait garde-magasins d'arsenaux à $300

chaque pour do - - - - - 00
do dix-neuf sous-adjudants généraux, à $120

chaque,pour do - - - - - s 00
Dépenses contingentes poir frais de port, pape-

terie, impressions, réparations d'accoutrements,1
transport d'armes, frais de voyage des ofii-
ciers d'état major, et toutes autres dépenses
imprévues se rattachant à la force active, pour
l'année expirant le 31 décembre, 1859 - 800000

Soin des armes, loyer des arsenaux, abris de ca-;
nons et magasins, et salaire dbs garde-ma-
gasins et des garde-arsenaux de la force active 5000 00

Pour le maintien et l'exercice de la force activel
de la milice - - - -400 00

69430 00

CÉDULE.-
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CÉDULE-Continuée.

S E R V C E . Montant. Montant.

Conseil Législat. ts $ cts.

Salaire de l'orateur -3200 0
do du greffier - - - - - _
do de Passistant greffier et traducteur français 1600 0
do du greffier en loi - 1000 0
do du chapelain et bibliothécaire - 8000
do du gentilhomme huissier de la verge noire 400 00
do du sergent d'armes - - - - 1 4000
do du messager en chef - - - -00
do du portier - - - 00
do de trois messagers pour la session, à $1801

chaque' 540 00
Dépenses contingentes - -00
Indemnité des membres pour avoir assisté aux'

séances du conseil, à $6 par jour, y compris
les frais de voyage à 10 ets. par mille, pour la
distance entre le lieu de la résidence de
chaque membre et le lieu où se tient la ses-1

Sion 2000 00|

65580 00
Assemblée Lé,jisiative.

Sýalaire de7 l'orateur -3200 00do du g-reffier' -2000 00do de l'assistan t grTeffier -1600 00do du greffier en loi et traducteur ang-lais 2000 00do du grefier de la couronne enchancellerie - 600 00Dépenses contingentes de do do 400 00Salaire du serent d'armes - - - - 00 00
Dépenses contingentes (indemnité des- membres'

exceptée)r - - - - - 200000 00

210200 00
Départenoents Publics.

Salaires et parties de salaires des dcputés greffiers
et messagers dans les départements pblisqui ne sont pas payés à même la liste civile - - .70000 00

Pensios à des oies tc. desci-devant cmrps
lireseatis d e aut et d Bas Canada.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes
du conseil législatif du Bas Canada - 26666

CÉDULE.-
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CÉDULE-Contiinie.

S ER C r V E .

Pensions-Suite.

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des
comités de l'assemblée législative -

John Bright comme messager du conseil législatif
Louis Gagné, comme do do de Passemblée

législative, Bas Canada -

Autres Pensions.

Jacques Brien, pour blessures reçues au service
public

Pierre Bouchard, pour bless. reçues au serv. public
Mme. veuve Antrobus -

Mme. veuve McCormick -

G. B. Faribault, comme ci-devant assistant ,reffier
de Passemblée législative - - -

Hô;jitaux et autres 1nstiiutions de Charité.

Aide
do
do
do
do

do
do
do
do

do
do

do
do
do
do

do,

do

do
do
do
do

à l'hôpital de Toronto -
do pour (Patients du comté)

malades indigents à Québec -
do à Montréal, 2 à $4,000

à la corporation de l'hôpital général à
Montréal - - - - - - -

hôpital des éigrés et de la marine, Québec
à l'hôpital général, Kingston, 2 à $6,000
à l'hôpital l'Hamilton -
pour le soutien des indigents malades à
Kingston - - -

do à Trois-Rivières,
à la maison d'industrie de Toronto, 2 à
$2,800 -

à l'hôpital St. Patrice, Montréal - -
aux soeurs de la providence de Montréal,
à l'hôpital de London, 2 à $1,400
à l'hôpital général des sours de charité de,
Montréal,
à l'hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, 2
à $1,000
à l'asile des orphelins protestants et. à la so-

ciété dc secours des femmes, Tordonto -

à l'asile des orph. cath. romains de Toronto,
à l'asile des orphelins de Kingston
à l'asile des orphelir s cP'Hanilton,

do do catholiques romains, do

Montant. Montant.

$ ts.

4000,

72 00

8p 00
100 00
800 00
400 00

1600 00

8000
6000
8000

5000 00
12000 00
3200 O0

3000 00

5600 00

2000 00
2800 O0

2000 00

$ cts.

818 66

2980 00

CEDULE.-
1

C VICT.
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CÉDULÈ-Continuée.

ontan Montant

Hôpvitau~ et autres Institutins de- Chkt -~I.~.I

Aide à l'hôpital protestant de Bytown,
do do catholique romain do,
do à l'asile St Patrice des orphelins catholiques 6400 00

romains de Montréal, 8à $800 -
do à l'asile des orph. protestants de MontréalI
do à la maison de refuge de Montréal,
do à l'hospice de la maternité de l'université

à Montréal,
do do aux soins des sours de la miséricorde,
do à l'hospice de la materiité de Tor nto, -1800 0
do à l'asile du Bon Pasteur à Québec,
do à l'hospice de la maternité à Québec,
do à l'institution des sourds et muets à Mont-

réal, huit à $600 '
do à la société bienveillante des'dames de

Montréal, pour les veuves et les orphelins,
do à l'asile des orphelins catholiques romains,

à Québec,
do à l'asile des orphelins de Québec,
do à Passociation charitable des dames de

l'asile catholique romain à Montréal,
do aux directeurs de l'asile des orphelines pro- 53600 00

testantes à Québec,
do à l'institution pour les maux d'veux et

d'oreilles, Montréal,
do au dispensaire de Montr:al,
do à l'école d'industrie et refuge de Montréal.
do à la crèche publique des enfants'pauvres

à Toronto, neuf à $400- - - - -J
do à l'asile militaire du Canada pour les veuv es

et orphelins à Québec. - 0000
do pour-le soutien de l'asile des aliénlés à

Toronto 
120000 00do doý temporaire des'alienes à

feauport, près de Québec''

Di.erse 2nstitutions bl .

0

r

a

192600 00.
Divu q es

Aide à la faculté médicale, Collége McGil,
do à l'école de médecine de Montréal.
ddo o Kingston 5000 00
do Collége Victoria, Toronto.
do à l'institut canadien de 'oronto, 5 à $1000
do do cité d'Ottaw
do à l'athénée d'Ottawa, 2 à $400 800 0
do aux instituts d'artisans'pour 1858, 5'à$140 700 00

6500 00

CEDULE-

cp. 13.

HQýqPîtàux~ ce aure Isiuon(Suite- cts
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CÉDULE-Co7niiiuéè.

S E RV I C E. Mon. Montant.

S cts $ cts.

Depenses mingentes de l'Administratiod l
.Tstice. *

Dans le Haut et le Bas Canada, dépenses aux-I
quelles il iest pas autrement pourvu 15000O 00

Pour le soutien du pénitencier provin. à Kinoston t 550K0 00j
do des prisons de réforme 15000 00

Salaire additionel à John Black, commis dans le
bureau du égistraire, cour dechancellerie - 300 0

do à William Stanley. do bureau
maître do - i 300 00

do d'un greflier des procédures t cotr du banc!
de lareine et des plaids con uns, H C. 00 00

do d'un commis surnumnéraire dans le bureau
du procureur général ouest - 400 OO

do d'un commis dans le bureau du greffie dela
couronne et des plaids, H. C. - 600 00

do d'un greffier de la cour d'assise, Toronto 1200 00
do additionel d'un commis permanent dans e

département en loi de la couroine - - 560 09
do do au juge de la cour de vice-

amirauté, Québe 11
i25871 14

Allocation à Pierre Broclim pour résider sur le elle-
min de Kempt, pour y assister les voyageurs,

do à Jonathan Noble, pour les inênes fins,
do pour une personne qui réside pour la même .40 00

fin au pied du. Matapédia
do do à Assametquagan, pour do,. 4

à $100 -

Dépenses de l'impression et reliure des lois - 24000 00
Pour autres impressions, abonnement et annonces.

gazette officielle 000 00
Dépense pour la distribution des lois - 3400 00
Pour faire face aux dépenses imprévies lans lesi

diverses branches du service public - 6000 00
Pour défrayer les dépenses de Pobservatoire dle

Qnébe - - - 00 00
do do l'observatoire de Toronto 480ô 00 J

Nouvelles annuités des sauvages - 4400 00
Dépenses pour protéger les pêcheries dans le golfe 7800 00
Une année de loyer du ciinetière protestant dans

le fiubourg St. Jean, Québec - 9300
Aide à la chambre d'agriciltuie, BasCanada 400 QO

CEDULE.-
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CÉ DULE- Continuée.

S E R V I C E. Montant. Montant.

Items divcrs.--Suite.

Aide à l'octroi parlementaire en faveur des sau-
vages du Bas Canada, en vertu de Pacte 14
et 15 V. c.106 - - -

Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres -
Aide pour couvrir les dépenses de Pémigration de

cette année - - - -

Montant requis pour faire face au déficit des dé-
penses de la , police -uviale de Québe
pour la présente année - -

Dépenses de la police fuviale de Montréal pour
1859, $9,000, dont $3,700 doivent être
payées par les commissaires du havre; la ba-j
lance requise étant de - - - -

Service de remorquage entre Montréal et Kingâtonl
do en bas de Québec - -

Aide à Louis'Vincent, sauvage infirme, maître
d'école, tribu des hurons - - -

do au bureau des arts et manufactures, pour le,
1-aut et le Bas Canada, $500 chaque -

Pour paiement et contingents de la force de police
de Montréal pour décembre, 1858 - -

Dépenses de 'expéditionde la rivière Rougé en1858
Pour fret et assurance maritimes sur dès, espèces

pour la nouvelle monnaie - ---

E ducation.

Aide en faveur du fonds de revenu de l'éducation
supérieure du Bas Canada - - -
do do do Haut Canada --

$ ets.

400 00
12410 00

12000 00

3000 00

5300
24000
54000

100

1000

1094 77
8000 00

5734 73

20000 00
-20000 00

Dans le H. C. distribuée comme suit: eni
1858, $ ets.

Aide au collége du Haut Canada - 4,444 -42
do collége Victoria - - 3,000 00
do Queen's College - - - 3,000 00
do collége Régiopolis, Kingston'- 3,000 00
do fonds d'école de grammaire, H. C. 2,355 58
do collége St. Michel, Toronto - 2,000 00
do collége de Bytown - - 1,400 00
do Sérfiaire de Belleville - - 800: 00

$20,000 00

$ cts.

194332 50

40000 00

CEDULE-
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CÉDULE--Continuée.

S E RI C E .

Education.-Suite.

Somme additionnelle pour écoles communes, laut
et Bas Canada - - - - - -

[$6,000 de laquelle à même la part du Bas Ca-
nada pour écoles normales.]

Pour payer diverses dépenses incidentes du gou-
vernement civil, encourues pendant l'année
1858, telles que détaillées dans l'état No.
59 des comptes publ. mis devant la législat. -

DEPARTEMENT DES TRAvAUX PUBLICS. t

Divers Travaux .Publics.

1. Canal Welland, pour continuer le contrat pour
creuser et élargir le canal au-dessus d'Allan-
burgh, de manière à le mettre au niveau des
eaux du lac Erié..... ...............

2. Canaux du St. Laurent, pour la construction de
portes pour alimenter le pouvoir d'eau au canal
Cornwall, pour ériger un quai à lécluse No.
4 du canal de Lachine, pour faciliter lentrée
à l'écluse................................

3. Navigation de la rivière Ottawa, pour placer
des lumières près des battures Green, Pointei
Valois et Pointe Clair.....................

4. Do do ouvrages pour le passage des
bois pour améliorations aux Grandes Chutes,
rivière Madawaska, travaux sur la branche
sud de la rivière Petawawa.. .........

5. Pour construire trois vaisseaux en fer pour
lumières flottantes sur le lac St. Louis, pour
remplacer ceux en bois qui se sont détériorés.

6. Phares,pour l'acquisition d'une maison et lot del
terre à Presqu'Isle, bâtir des maisons de rési-1
dence aux Isies Nicholson et Burnt.........'

7. Travaux pour le passage des bois au Saguenay,
pour parachever les glissoires et autres travaux

Montant.

$ ets.

Montant.

$ cts.

160000 00

466106 00

23500 00

7200 0O

4000 00

10743 00

8400 0

1150 00

8275 00

CEDULE-
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CÉDULE-Continuée.
73

SERVICE. Montant. Montant.

Divers Travau Publics.-Suit.cts

8. Chemin Matapedia (nord et sud,) pour conti-
nuer les travaux.......................... 400000

9. Chemn de Gaspé et du St. Laurent-à partiri
du côté nord de la Baie de Gaspé-pour le
continuer..............................400000

10. RHpital de Marine, Québec................ 5000

11. Grosse Isle, station de la Quarantaine....... 2206 00
Prison de Kamouraska Pour compléter

12 Cour de Juztice, Trois-Rivières certaines réa-
Prison et Cour de Justice, Sherbrooke pensables.... 12938 00

13. Extension postale jusqu'ai Lac Supérieur et
la Rivière Rouge, ainsi que le long du golfe
St. Laurent jusqu'à Pictou, en connexion avec
le Nouveau Brunswick. ..... .......... .00

14. Pour acheter et placer des bouées ou clo-
ches sur des écueils dans le lac Erié ........ 0 0

15. Réparations et changements au phare de la
Longue Pointe........................ 0 00

16. Pour acheter et placer des bouées dans la
baie et le havre de Gaspé.............

17. Bâtisses publiques, réparations, entretien et
leurs loyers......................... 4000000

18. Sentences et arbitrages, et pour payer des
dommages occasionnés par la construction de
travaux publics, et pour réparations aux tra-
vaux qui existent ....... .......... ... 2000

19. Aide en faveur des dépenses de lexploration

du Cnalde a Bae, Gorgenne .... 20000 00

80 85120

800 00

CEDULE-
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CÉDULE-Continuée.

S E R V I C E ontant .

Estimés Supplémentaires.

Impression des Statuts Révisés..... ........

Chemins de Colonisation..... .............

Aide à lhôpital d' Hamilton ................

do de London .................

Instituti on des Sourds et Muets à Toronto. .

Maison de la Providence à Toronto.......

Asile de la rue Bonaventure, Montréal ....

Hôpital de St. Hyacinthe............

Institution des Enigrés Indigents à Québec.

Asile des Orphelins Protestants à Québec.

Bureau des Arts et Manufactures..

Indemnité à Thomas Rochc, ci-devant gardien du
Phare à lIslet, pour avoir perdu la vue dans
l'exécution de son devoir, et aussi pour la
perte de deux de ses fils qui se sont noyés
dans le mois de Novembre dernier en faisant
la dernière traversée de la maison du phare
au rivage .............. .........

Proportion de la sentence arbitrale rendue par le
Juge en Chef Carter, dans laffaire de G.
Il. Ryland, payable par la province, le reste
ayant été payé par le Gouvernement Impé-
rial..............................

Dépenses contingentes du Conseil Législatif .

do do de l'Assemblée Législative..

Octroi pour la Bibliothèque du Parlement......

Grand Total. .

0 ets

50000 00

50000 00

200 00

1600 00

600 00

400 00

1000 00

400 00

400 00

400 00

3000 00

Montant.

† ets.

600 00

18000 00

40000 00,

30000 00

6000 00
175200 00

... . 060,130 30

CA P.
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CAP. XIV.

Acte pour amender l'acte de 185S, pour établir des
dispositions plus avantageuses pour le rachat des
débentures provinciales et la consolidation de la
dette publique

[Sanctionné le 4 Mai, 1S59.]

TTENDUqu'il est expédient d'amender l'acte ci-dessous Pr6amlue.

jj mentionné: à ces canses, Sa Majesté par et de 'avis
et du consentcment du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit :

l. Nonobstant toute chose au contraire dans l'acte passé dans Le fonds pro-
vngi-deuxième gne dc Sa Majesté, intitulé: Acte vincial enTer-

pour établir des dispositions plus avantageuiises pour le rachiat tu e a 22e
des débentures prozinciales, la consolidation de la dette publique, t c. $'tou
et pour d'autres fins, le inds consolidé canadien mentionné d'intérêt
dans le dit acte, portera tel faux d'intérêt n'excédant pas n'excédant
cinq pour cent par année, que le gouverneur en conseil trouve- esPra le plus avantageux pour la province ; et tel fonds ne sera

Quand il sera
pas payé en moins de vingt a e à du puremier u
juillet, mil huit cent cinquante-neuf, mais ponrral'être à Pexpi-
ration du dit terme ou après, à loption da gouvernement pro-
vincial, pourvu qu'un avis préalable de pas moins de trois p
ni de plus de six mois ait été donné à cet effet dans la avis.
Gazette de Londres, en Angle terre, en vertu d'un ordre du
gouverneur en conseil autorisant iel avis.

2. Pour toutes les fins pour lesquelles il pourra être dis- nons seront
posé du dit fonds ou pour lesquelles ce fonds pourra être émis dmis au lieu
en faveur de quelque partie, le gouverneur en conseil pourra, de fonds.
au lien du dit fonds, fiire émettre (les bons provinciaux portant
intérêt payable ions les six mois à un taux n'excédant pas
cinq pour cent par année, mais dont le principal ne sera pas
payé en moins de vingt anniées, à compter de leurs dates res- Quand ils
pectives, mais pourra être payé à l'expiration du dit terme ou pourront être
après, à loption du gouvernement provincial, pourvu qu'avis paye-S.
préalable de pas moins de trois mois ni de plus de six mois
ait été donné à cet cffet dans la Gazette d. Londres en An-
glet erre, sous un ordre du gouverneur en conseil autorisant
tel avis ; et le porteur d'un tel bon aura loujours ,droit de Pourront être
l'échanger pour un égal montant au pair du dit fonds provin- changés pour
cial, tenant compte dec lintérêt éch alors sur l'un ou l'autre. taitu pa

du fonds.
3. Le gouveneur en conseil pourra autoriser le ministre des Le gouverneurfinances à déterminer de. temps en temps les conditions d'après en conseil.

lesquelles il pourra être disposé des dits ,fonds ou bons pro- pourra auto-
vinciaux.ou d'après lesqtuelles ils pourront être échangés contre riser le minis-
des débentures provinciales en circulation, tel que mentionné ces disposer
dans la seconde secion de l'acte amendé par le présent, ayant des fonds ou

r ment bons.

Cap. 14.
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dûment égard à la valeur des débentures sur ie marché et à
'poque a laquelle elles sont respectivement rachetables.

Fonds d'or- 4. Le gouvernenr en conseil réservera tous les ans, à mêmetissecmentpour le fonds consolidé du revenu, une somme égale a la moitié dele rachiat. des 1Ue'S'011n gl àotéddits ronds o un par cent, sur le montant du fonds et des 'bons provinciaubons. emis en verlu (ln pr-sen acte et de acte )ar le présent amendé,et alors en irculation, et fera placer telle somme dans les ditsfonds ou bons, ou en toute a1re manière qui lui paraitra le
plus a propos, comme un fonds ('amortissement pour le rachatdes dits fonds on bons.

Partie te la ;. Tonte 1teleç partie de la Troisième section de l'acte par lesection . .el présent amendé, qui prescrit que l'achat des débentnres dui
2

2e V. c... 
. dabrogóc. fonds d'emprunt municipal autorisé par la dite section, se fassepar soumissions aux conditions qui pourront être déterminéespar le gouverneur en conseil, et dont avis sera dûment publiéQuant à l'a- dans la Grazette du Cancada, est par le présent abrogée ; et l

débentures du gouverner en conseil ponrra autoriser le ministre des financesfonds d'em- a accepter les débentures du fonds d'emprunt municipal -enprunt mumici- échange de tels fonds on bons comme susdit, et à déterminer
les conditions auxquelles telles débentures seront achetées ou'acceptées en échange pour tels fonds et bons ou autres effetsprovineiaux ou fonds qui pourront être disponibles.

Linspecteur 6- L'officier ci-devant appelé inspecteur général des comptesgénra sera a publies de la,provinee, sera à l'avenir appelé Ministre desl'avenir sap- Finan es ; ruais tel changement n'afifectera en aucune manièrelIlministrec
des finances." ses droits, ionvoirs on devoirs ; et lorsque lans un acte, instru-ment on écrit, l'inspecteur général des comptes publics, ou 'in-specteur géneml est mentionné, le ministre des finances seracense, y être désign ete viendra n force.

CAP. XV.

Acte pour amender ultérieurement les Actes du Fonds
Consolidé d'Ernpran t Municipal.

([R«ncionw~ te 4 jii, 1859.]
àramnbule. ONSIDÉRANT que par un acte passé durant la présente. session du parlement provincial, il-:.a été déclaré que cer-taines sommes seront payables en règlenent final de certainescréances provenant de l'abolition de la tenure seigneuriale

dans le Bas Canada; et considérant qu'il est expéd ient d'établirdes dispositions pour charger ces sommes au fonds consolidésd'emprunt municipal non approprié du Bas Canada, et à cettefin de limiter lémission dc débentures par les m.unicipalitésdans le Bas Canada-ious Pautorité du (lit acte ; ' et considé-rant qu'il est aussi expédient d'amender les actes relatifs aufonds consolidé d'emprunt municipal, c'est-à-dire, l'acte passé
en



1859. Folids Consol. d'Enipt. i n.-AunN. Cp1

en la seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-
deux, intitulé : Acle pour élablir un fondse consolidé d'emprunt 1 v.c 22
municipalpour le Haut Canada, dont les dispositions ont été
étendues et amendées par des actes subséquents, de manière à
venir en aide aux municipalités qui ont prélevé des deniers au
moyen de, débentures. émises sous l'autorité des dits actes, et en
même temps d'assurer le rachat définitif de ces débentures par
les municipalités respectivement endettées : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Sauf eci que ci-dessous prcscrt,-nul emprunt ne sera, Sauf tel que
après la passation du présent acte, prélevé par aucune muni- ci-dessous,
cipalité sous l'autorité des dits actes, et il n'émanera nul emprunt
plus par la suite de débentures en faveur d'aucune municipa- Tenirrpreva-
lité, sous leur autorité ; mais lorsque le principal de dében- sur le F. E.M.
tures émises sur le crédit dn fonds consolidé d'emprunt muni- C.
cipal dai Haut ou du Bas Canada deviendra dû, le receveur
général, s'il n'a pas alors en mains les fonds suffisants pour
l'acquitter, pourra, du consentement du gouverneur en conseil,
prélever ces fonds au moyen de lémission d'autres débentures
sur le crédit du dit fonds, rachetables à 'Pépoque qu'il jugera
à propos ; mais rien de contenu dans la présente section n'em-
pêchera l'effmt d'aucune disposition autori sant le rachat d'aucune
de ces débentures par l'émission d'effets ou de débentures pro-
viniales ; pourvu toujours, que rien dans le présent acte n'aura
l'eflt d'empêcher que, des débentures soient émises en vertu aux rè
de règlem nenis qui ont déjà reçu la sanction du gouverneur en ments dj
conseil avant la passation du présent acte, mais sous lesquels sanctionnos.
des débenitures n'ont pas été émises aux parties ayant droit de
les toucher; et pourvu de plus, qu'il sera loisible au gouver- Proviso: unefleur en conseil d'autoriser ml'ission, aux conditions énoncées auire somme
dans les dits acles, de débentures sur le crédit du fonds conso- n'excédant

pas $400,000I idé d'emprunt municipalý du Bas Canada, jusqu'à concurrence pourra êtred'un montant n'excédant pas en tout quatre cent mille piastres, empruntée.
en sus du montant déjà émis avant la passation du présent acteou dont lémission a été convenue, sons des rèleme
tionnés comme susdit avant cette époque.

2. Une somme égale au montant de cinq centins par piastre Sommeoutaxe
sur la valeur annuelle cotisée, ou un percentage semblable qui serapayse
sur lintérêt à six pour cent par année sur la valeur cotisée de annuenement

- b) . ,au receveurtous les immeubles imposables dans chaque municipalité qui générat par
aura prélevé des deniers au mnoyen de débentures émises sous les municipa-
l'autorité des actes mentionnés au Wéambule, sera payée par otenu desd
telle muniepalité au receveur général le ou avant le premier niers du dit
jour de décembre dans la présente année mil huit cent cin- fonds-
quante-neuf, et chaque année ensuite, à moins que et jusqu'à
ce que le montant total, en principal et intérêt payable par telle
municipalité au receveur général en vertu des dits actes, à rai-
son de tel emprunt, ait été payé et acquitté, ou qu'une somme

moindre

Cap. 15. 77
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11i oindre suflisi pour Pacquitter dans une anjnée <cacon
augnel cns telle somme moindre seulemielt sera payée

o o ior r s, que la somme à être prél en vertu
pasndr .a presente section clans une ranicipali.é quelconque, ne seriue rl tpro- momdre que la somme qu'aurait produit dans la ditequ' alra t pO- mnicipa iùe le dit percentage sur la vaeiur cotisée dcsimmen
sur lavaleur .l.imlposables dans telle municipalité, d'près les rôles deýcocotisée le tsation pour anné mil huit icidt anS- ne année quelconque la valeunr cotisée (des ñajmeubles im o..sables dans telle municipalité se trouve moindre qu'elle n'étaita mnée mil hi cent inmquante-huit, la taxe lui, en vertu dela présente section, devra être payée au receveur général, seraaugmentéede maniiè re à rend re la somminipybeégl

c qu'elle aurait etc au taux cMentionné sur la valeurcotisée de l'année mil huit cent einuantehuit,-ais la diteS jours pyable ir tot valeur cotisée plus grandeque ellv e. 'ié mil hulit cent cnuneni
Cette some ot. La dite soine constitnera une charge privilégiée surconstituera tons~ les fonds; de1, la ot 'beupuune charge <eel ht municipalité, quel que soit P'obet
p rivil egfidec lequel t zl > r , e n sous: le t il îs-0ses frns levés et nl leq ils puissent avoir été pré-de lasmunics l , lesorr, mo utre ofncier (le la mfunicipalité nede la munic - paien. après le premier jour de décembre dans la présentepit huit me -11elil; aucnei somme q elcongCL ilîme,1 le., fonds,- d laý miunicipal1ité entre ses mains,«. vantque la ;nlidon lors payable par la niei,palité; au receveurI\ai~dot général en vertil du présent-acte, nie lui. ait été payée ; et si tell

l'officier mu- ai un solQ'e ng
nicipal pour inme les fonis de sa rnnin c ipal ité, contraireti ment à la dispositioncontravention. ci-dessus prescrite il sera réputé coupable (e délit n(mu-demeano-), et (le plus1 il .sera t lenuý, r esponsable. pour chaqueCOelteie ainsi ciomme PxUf des deniers par iom reCus pourla couiroine

Cette sommme i. 1asime siusdite tiendra lieu des paiements que la mn-
tiendra lieu ni verrai 

au ýre-des paiements se Verrait autrei!nt dans Pob igation de faireexig.s par ceveur général en verta des dits actes mais si elle n' -,.sd'autres actes- payée telle qu'exigée plus haut, lat sera censéeêtre is éat, etombera soàS les dispositions prescrites dansles dits aRtes, d loici-alitét em défaut
La mu>icipa ii n lect. dans le présent Acte n empêcheranue
litéporr , d'imposer une taxe plus éjevée que celle mentionnéeplu for e ru présen1 dansle but d'acq itter les sommes payables pa telle,somme. mruniicipa-litéý au receveur génléral, ni <le lui payeri.une plus forteSsomnie par année que celle exigée par le présent.;
Inttrét qui G. Le receveur général chargera l'intérêt dans ses conptesinta chargé. avec les municipalités, en vertu des dits actes, au taux de Sixpour cent par année, sur tous les deniers payés par lui pour uneniciplt en principal ou en intérêt, jusqu'à ce que ces de-niers soient remnbouirss
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3. Au lieu de la taxe spéciale mentionnée dans la ixiè Te uiserasection de l'acte en premier lieu cité dans le préambule, il sera imposée au
prélevé dans la présente année mil huit cent cinquante-neuf lie" de celle
sur tous les immeubles imposables dans chaque municipalité scet*. e plqui aura prélevé des deniers au moyen de débentures émises V. c. 22.
en vertu des actes susdits, une taxe de cinq centins par piastre
sur lavaleur annuelle cotisée, et un semblable percentage sur
l'intérêt au taux de six pour cent par année dle la valeur coti-
se de tels immeubles, et une semblable taxe pour chaque année
ensuite, jusqu'à ce que les sommes payables aureceveurgénéral
en principal ou ci intérêt, à raison de ces débentures, aient été
entièrement acquittées, ou jusqu'à (e qu'en vertu d'nn ordre en
conseil elle soit remplacée par une moindre taxe, tel que ci-desu mentionne:

2. Cette taxe sera prélevée en vertu du présent acte, mais sera Connuent elle
porte aux roles du percepteur et perçue et payée au trésorier de sera prélevée.
la municipalité de la même manière que les taxes ordinaires
"m.posecs par les règlements munieipaux, que toute autre taxe
soit oi non inposée dans la mlicipalité durant la même
annee

8. Le trésorier appliquera les produits de telle taxe exclu- Emploi dessivement au paiement de la sonne que la municipalité devra ploduits.
payer chaque année au reeeur général, si telle somme n'est
pas alors déjà payée ; mais si elle l'est, ou s'il reste un sur-
plus 'de la dite taxe après qu'elle aura été payée, la taxe ou le
surplus pourra être employé à d'autre fins de la minicipalité
de même que le produit des autres taxes

.1. Tout trésorier, percepteur, ou autre officier ou Ioe- Ptnaiitdoânt
tionnaire muimcipal, ou tout membre du conseil municipal sera assile

l'o11fficier mu-,négligeant ou refusant volontairement d'accomplir ou du con-iicipa
sentir a accomplir qielqut'acte ofdiciel requis pour la percep- trevenant au
tion des dites taxes, ou divertissant aucune partie des produits preseut acte.
de telles taxes, ou prenant part au détournement d'iceux, sera
réputé coupable de délit (misdeMeanor), et tel trésorier, percep-
eur, ou autre oflicier muicipal, membre, ou fonctionnaire et ses

cautions, sera de plts personnellement tenu responsable de toute
somme qi, à raison de telle négligence, inconduite, refus ou
détournement, ne sera pas versée entre les mains du receveur
général au temps voulu par le présent acte, comme dans lecas de deniers reçus par tel membre, trésorier, percepteur
ou autre officier ou fonctionnaire municipal, pour la couronne.

4. Toutes les fois que le gouverneur en conseil verri, le le gouverneur
rapport du receveur général, qu'nne moindre taxe par piastre en conseil .

pourra substi-que la taxe susdite, suffira à l'avenir dans une municipalité tuer unestaxe
quelconque, pour l'intérêt et la part du fonds d'anortissement moindresi elle
payable chaque année, en vertu des actes susdits, par telle mu- su .
nicipalité, telle moindre taxe pourra être substituée à la première
par ordre en conseil, pour toutes les fins du présent acte.

Cap. 15. 79g
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Acte d'Amen. 5. Considérant que par Pacte passé durant la présente session,
dement Sei- intitulé L'Acle d'amendement Seigneurial de 1859, il est pres-
gneurial e crit qu'une sonne de deniers proportionnée à celle qui, en vertu

des dispositions du dit acte, sera payable annuellement aux
seigneurs dans le Bas Canada,-comme la population des town-
ships du Bas Canada sera à celle des seigneuries par le recense-
ment de mîiil huit cent soixante-et-un -sera payable annuellement
à même les fonds provinciaux, et portée au crédit du fonds d'em-,
prunt municipal du Bas Canada, mais au profit des townships
seulement ; et considérant qu'il est nécessaire de pourvoir à
lapplication de la dite somme aux fins que le dit acte avait en
vue, a Ces causes,--

Comment s 1. La dite somme sera partagée entre les différents town-
partagée la ships du Bas Canada et la ville de Sherbrooke, en proportion dc
somme accor- leur population respective telle qu'établie par 'c dit recense-
dée aux town- ai

ships du B. C. ment de mil huit cent soixante-et-un ; et dans l'intervalle il

Avances pour- pourra être fait aux uns et aux autres, annuellement, des
roaa éseo avances, conformément à telle estimation approximative, que le
faites. gouverneur en conseil, d'après les meilleurs renseignements à

obtenir, pourra approuver, sujet à règlement de comptes aussi-
tôt que telle proportion aura été établie

Le capital 2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'ordonner au
pourra étre receveur général de payer le capital de la somme annuellepay hnra depy75e l
pour ent. afférente t tout tel township ou à la dite ville, au taux de

soixanteet-quinze pour cent du dit capital, en liquidation du
tout;

Les conseils 3. Il sera loisible au conseil de comité de tout comté du Bas
<de comté Canada enelavant dans ses limites quelque township ou town-

n°giepentr ships, et ai conseil de ville de la dite ville de Sherbrooke, de
approprier ces passer des règlements, avec l'approbation du gouverneur en
sommes. conseil, pour lappropriation de la dite somme annuelle, ou du

capital, ou d'aucune partie de l'un ou de 'antrc, pour toute amé-
lioration on améliorations publiques dans le comté ou la ville;

Proviso: qui pourvu que dans les comtés enclavant une seigneurie ou des
votera sur ces Z

ergesures seigneuries, les conseillers de comté représentant les munici-
palités composées de townships ou parties de townships, auront
seuls le droit de voter sur tout règlement pour telle appropria-
tion, et que tels conseillers, ou la majorité d'entre eux relative-
ment à ce règlement, formeront un quorum du conseil, quel

Proviso : ei le que soit leur nombre; et pourvu aussi, que si le conseil de tout
conseil de tel cointé, dans douze mois après la passation du présent acte,comté ne fait.
pas appro- n'a pas fait telle appropriation, les diflérents conseils locaux
priation dans dans tel comté, avec le même consentement, pourront passer
un certain des règlements pour approprier au même usage leur part de

' telle somme ou capital annuel ; et telle somme ou capital an-
nuel ne sera payé que pour les fins de telle appropriation,;

Quant h cer- 4. Toute municipalité ayant les pouvoirs de conseil de
taines muni-
d ni - comté aussi bien que de conseil local, sera censée être un

conseil de comté pour les fins du présent acte.
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6. Tant qu'aucune municipaiité aura des piicments à faire Le receveur
au receveur général ,en vertu des actes susdits, il pourra tou- généraI pour-
jours retenir entre ses mains toute somme d'argent qui autre- rt>etemr es
ment serait payable par lui à telle municipalité, ct la porter aueprvine'e.a
crédit de telle municipalité, dans les comptesîqu'il a avec elle,
en vertu des dits actes.

7. Dans le présent acte le mot "trésoi-ier" comprend tout Interpréta-
secrétaire-trésorier, chamberlain, ou autre officier municipal ou tion de cor-
personne chargée la garde des fonds d'une runicipalité,-- d tte.
l'expression "rôle de cotisation," comprend les rôles d'éva-
laation,-et Je rôle qui devra servir pour une année quelconque
est le rôle pour ctic année là, quelle que soit Pannée dans laquelle
il a pu être fait,-cxpression "rôle du percepteur" comprend
tout rôle iou document, indiquant le montant à percevoir de
chaque contribuable,-le mot " percepteur" comprend le secré-
taire-trésorier dans les endroits où cet officier perçoit les taxes
mnicipales,-et le mot." municipalité" comprend les cités et
villes incorporées.

'. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de Le présent
manière à légaliser aucun règlement ou procédé fait en vertu acte ne légali-
des acte-S par le présent amendés, ni de manière à légaliser .s
Pémission d'aucune débenmure sur le crédit du fonds consolidé benturRe, etc.
d'emprunt municipal en conséquence de tels règlements ou,
procédés.

C AP. X V I.

Acte pour imposer un droit sur les navires admis à
Penregistrement et au commerce côlier ni cette
province, et appartenant à des pays n'a dmettant pas
les navires de cette provinceà P'enregistrenient et
aux priviiéges du commerce général et du com-
merce côtier damns ces pays.

[ Santionuié le 4 Mai, 1859.]

ONSIDÉ RANT qu'il est expédient d'imposer un, droit de Préambule..
'' douane sur les navires admis à Penregistrement et au

commerce général ct au commerce côtier en cette province, et
construits dans un pays étranger excluant les navires Britan-
niques de l'enregis rement et du commerce côtier de tel pays : à
ces causes, Sa Majesté, par et de lavJs et du consentement du
conseil législatif et de lassemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

!. il sera levé, prélevé, perçu et payé, à Sa Majesté, Ses Droit de
Héritiers et Successeurs, sur chaque navire admis à lenregis- douane impo-
trement et au commerce général et au commerce côtier de s*rle
cette province et construit dans un pays étranger exlua ntionnés

G les dans le titre.
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les navires Britanniques des mêmes priviléges dans les
pays, un droit de douane égal à dix pour cent sur la
valeur de tel navire, qui sera calculé et constaté de la même
manière que les autres droits de douanc imposés ad valoren;Le présent et le présent acte sera interprété comme ne formant qu'une seule

té comme rai- loi avec l'acte passé en la session tenue dans les dixisnt partie onzième années du Règne de Sa Majesté, chapitre trente-et-un,
des actes de intitulé Acte pour abroger et refondre les droits de Douane

U - actuels en cette Province et pour d'autres fins y mentionnées
et avec les actes qui lamendent, en autant qu'ils sont en vigueur
et compatibles avec le présent; et tous les mots et toutes les
expressions usités dans le présent acte auront la signification
qui leur est donnée dans ces actes, et toutes les dispositions de
ces actes, en ce qui concerne les droits qu'.ils imposent, s'appli-
queront au droit inposé par le présent, à moins d'incompa-
tibilité.

CAP. XVII.

Acte pour amender les Lois du Bureau de Poste.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
Préambule. ONSIDERANT qu'il est expédient d'amender les lois du

bureau de poste, en la manière ci-dessous prescrite : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qi suit

Port sur les 1. Il sera payé sur tous les journaux expédiés par la postejournaux au- en Canada, excepté sur les "échanges adressés aux rédac-tres que les 
'

échanges.,, teurs et éditeurs de journaux, tel taux de port n'excédant pas
un centin sur chaque journal, que le gouverneur en conseil
prescrira de temps à autre par ròglement, et ce taux sera
payable sur tous les journaux expédiés par la poste le et après
le premier jour de juillet prochain.

Abrogation 2. Sont abrogées toutes les dispositions d'aucun acte que ce
des dispos)i- oit cesoit qui prescrivent que les journaux expédiés par la poste dans
tibles. ples limites de cette province, seront francs de port, dans les cas

autres que ceux dans lesquels ils seront franes de port cri vertu
du présent acte.

Les ports con- 3. Dans le but d'adapter les transactions du bureau de poste auvcrtisau cours cours décirrmal, le port de lettre à lintérieur (trois deniers) seradécimal. :-ýa oéuvlncremplacé par son équivalent, c'est-à-dire cinq centins pour
chaque demi-once ; le prix d'annonce d'une lettre de rebut
(dead leVter), trois farthings, par deux centins ; pour renvoyer une
lettre de rebut à son auteur, le prix d'un denier sera remplacé
par trois centins ; et dans tous les cas oà le port est d'un denier
ou d'un demi denier, il sera remplacé par celui d'un centin ou
de deux centins respectivement.
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4. Pour simplifier les affaires et diminuer les frais du bureau Port addition-de poste, sur toutes les lettres transmises par la poste en Canada, ne! sur lesà un endroit quelconque en cette province, et non payées d'a- lettres non
vance, il sera exige un port de sept centins au lieu de cinq sur aanes.
les lettres d'une demi-once lors de leur remise ; et sur celles,
non payées d'avance laissées à la poste pour les malles an-glaises, pour les aut es provinc es die l'Amérique Britannique duNord, ou pour les Etats-Unis, telle addition au port'ordinaire-
qii n'excedera en aucun cas le double du port établi-dont lemaitre général des postes pourra convenir avec les autoritéspostales de ces pays, à l'effet de rendre le paiement d'avance
obligato]re.

5. Le maître général des postes pourra établir une poste aux Poste aux me-menus articles (parcel post,) et les paquets qui ne sont pas des nus articles
lettres, et qui ne contiennent pas des lettres, pourront être trans- ,tablie.
mis parla poste aux menus articles (parcel post), et seront sujetsaux frais de port et aux règlements que le gouverneur en con-
seil jugera, de temps a autre, à propos d'établir.

6. Le maître général des postes ne seraLresponsable envers Le maitre gd-personne de la perte d'aucun paquet transmis par la poste aux néral des pos-menus articles. tes ne serapas
responsable.

7. La destruction et la détention d'aucun paquet transmis Détruire, etc..par la poste aux menus articles, soit par malice ou volontaire- malicieuse-
ment, seront considérées comme délit. ment les pa-

qluets.
S. Le fait d'enfermer une lettre ou des lettres ou des écrits Enfermer desdevant servir de lettre, dans un paquet déposé pour la poste aux lettres, etc.,menus articles, sera un délit ; et le fait d'enfermer une lettre, dans des jour-

un écrit ou des signes écrits devant servir de lettres, ou autre paquets, serachose dans un journal qui sera mis à la poste comme tel et un délit.
comme devant être transmis au prix réduit du port des journaux,
sera un délit, sauf et excepté pour les comptes et reçus deséditeurs de journaux qui peuvent passer pliés dans les journaux
qu'ils envoient à leurs abonnés.

9. Dans le but de donner suite à 'arrangement conclu entre Lesystèmedesle gouvernement impérial et le gouvernement de cette province mandats d'ar-
le gouverneur en conseil pourra, au moyen <le règlements qui êrge pnutaseront faits au besoin, étendre le système des mandats d'ar- aux mandatsgent, (Money Orders) de manière à embrasser l'octroi de sur lesmaîtres

'de poste dýumandats d'argent sur les maîtres de poste dans le royaume Ipoyaute-
uni, et le paiement des mandats d'argent tirés par ces maîtres Uni.de postes sur les maîtres le poste en cette province, aux termes
et aux conditions qu'il pourra juger à propos.

10., Excepté tel que ci-dessous pourvu,-il ne sera pas per- Les journauxmis d apporter en cete province des journaux de l'étranger, de l'étranger,
ou des publications imprimées de l'ét:anger, (excepté des etc., ne seront
bibles, testaments et livres de dévotion) qui ne sont pas soumis apportés que

quine ontpassouispar la vo iedu

1859.
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bureau de à un droit de douanc, par aucunc autre voie que celle du
poste. bureau des postes provinciales ; et les journaux ou publications
Tous autres étrangères de cette nature apportés en cette province par toute
seront confs- autre voie que par la voie <lu bureau de poste, qui n'auront pas
qus s'ils été dûment entrés, et sur lesquels le droit de vingt pour centm'ont pas été~
dûment entrés ad valorem., en vertu des actes des droits de douane, n'aura
et sur lesquels nas été payé (excepté les bibles, testaments et livres de dévo-
ie d roi t n'aiu 1a, i e

.la ion non soumis à des droits) seront confisqués et pourront être
pas py saisis et détruits incontinent par tout oficier (les douanes ou du

bureau de poste comme effets prohibés, et la personne qui les
apportera avec elle sera passible de la même amende que le
serait un individu appor1ant des effets prohibés par les lois de
douane, et cette amende sera recouvrable de la même manière ;
mais cette prohibition ne s'appliquera pas à une copie de tels
journaux ou de telle publication apportée en cette. province
bonà,fide par un voyageur pour son propre usage.

CAP. XVIII.
Acte pour amender les lois relatives à la milice de

cette province, et les rendre permanentes.
[ Sanctionné le 4 Mai, IS59.]

Préambule. NONSIDÉRAN T qu'il est exp'dient d'amender ct de rendreC permanent l'acte passé en la dix-huitieme année du règne
18 V. e. 77. de Sa Majesté, intitulé: Acte pour régler la milice de cette

province, et pour abroger les actes maintenant enforce à celte/in,
ainsi qu'un acte passé en les dix-neuvième et vingtième an-

19,20 V. c. 44. nées dii règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour anender la
loi de la milice : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et cl Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Les dits actec, 1. L'acte passé en la dix-huitième année lu règne de Sa
tels q'." ® j esté, intitulé: Acte pourr la milice de cette province,

entrendus et pour abroger les actes maintenant en.force à celle fin et l'acte
permaneits. passé en les dix-neuvième et vingtième années du règne (le Sa

iajesi é, intitulé : Acte pour amender la loi de 1a milice, tels que
ci-dessous amendés, sont par le présent déclarés permanents.

La5mesection 2. La cinquième section de l'acto en premier lieu cité est
de làt 5 ' par le présent abrogée, et la section sivante y est substituée,77, ricmrpi ace C
par unautre. et se lira comme si elle formait partie du (lit acte : " Les mili-

ciens sédentaires seront divisés en deux classes qui seront
respectivement appelées hommes de ser-vice et huomines de
réserve: les hmm mes de service seront ceux qui seront âgés de
dix-huit ans et plus, mais de moins de qarante-cinq ans, et les
iommifes de riserve seront ceux qui seront agés de quarante-
cinq ans et plus, mais de moins de soixanite."

MILICE VOLONTAIRE OU ACTIVE.

Nombre des 3. Depuis et après le trente-unième jour de décembre de
compagnies l'année mil huit cent cinquante-neuf, les compagnies d'artillerie1
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à pied et dle carabiniers dc la classe A n'excèderont Pas en- d'artillerie a
semble le nombre de cinquante, sur lequel il n'y aur, pas plus pied et cara-
de cinq compagnies d'artillerie à pied et le commandant-en- biniers t

qIwl1 nobI:près 1859.
chef pourra décider quel nombre de compagnies d'artillcrie a
pied formeront de temps à autre partie du dit nombre de lein-
quante ci-dessus mentionné n'xeEdant pas cinq comme susdit.

4. La trente-deuxième section de lacte en premier lieu ci- La 32e section
té est par le présent abrogée et la section suivante y est sub- dela 18 V. .
,titilé. - 77, remplac(e
s quant'a Il'exer-

"Les compagnies de milice volontaire seront exercées
en tels ternps dans chaque année et en tels lieux que le com-
mandant en chef pourra de temps en temps fixer; les batteiies
d'artillerie de campagne volontaires étant ainsi exercées du-
rant douze jours chaque année, six desquels au moins seront
consécutifs, et les autres compagnies volontaires une fois chaque
année durant six jours consécutifs, (les dimanches ne comptant
ni dans Pun ni dans l'autre cas,) et les compagnies faisant
ainsi l'exercice étant campées durant tout ou partie du temps
de lexercice, si le commandant en chef le juge à propos;
pourvu que, y compris la paie pour l'année mil huit cent cin- provito.
quante-neuf, et annuellement à l'avenir, les deniers qui seront
payés pour chaque jour que telles compagnies seront ainsi
exercées, ne seront payés que durant le mois de décembre de
chaque année, et lorsque la liste de paie et l'affidavit qui y Liste de paie
sera annexé auront été transmis à l'adjudant général tel que et affidavit.
ci-apròs prescrit."

5. La vingt-neuvième section d'e l'acte en premier lieu cité La 29e section
est par le présent abrogée, et au lieu d'icelle, la section snivante de la 18 V. c.
sera considérée et se lira comme faisant partie du dit acte: 77, remplacée

quant au soin
"Les armes et accoutrements des ofliciers non-commission- des armes.

nés et des hommes de la Milice active seront gardés dans les
arsenaux publies partout o' il y en aura ; et lorsqu'il n'y aura
pas d'arsenal publie, alor le capitaine de chaque compagnie
volontaire sera personnlliement responsable des armes et ac-
coutrements les officiers non-commissionnés et des hommes de
leurs dites compagnies respectivement, et les gardera réellement
lui-mêmel et il pourra lui être alloué annuellement une somme
n'excédant pas cinq louis pour cela et pour prendre soin des
armes et accoutrements.

6. Aneune compagnie le milice active et aucun officier En certaines
non-commissionné ou soldat de cette compagnie ne paraîtra en occasionn seu-

l lement, lesaucun temps armee ou accoutrée, excepté lorsqu'elle sera bond compnes
fide occupée à l'exercice (payée ou non payé) ou au tir à la cible, sortiront ar-
ou aux revues ou aux parades, ou à l'inspection, ou à recevoir mées.
des personnes distinguées, ou à rendre les honneurs funèbres
à des camarades defunts, ou lorsqu'elle sera requise de piêter
main forte au pouvoir civil sous autorité compétente, et les
armei et accoutrements ne seront pas non plus portés hors des
limites die la province.
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La 34e section 7. La trente-quatrième section de l'acte en premier lieu
de la 18 V. c. cité est par le présent abrogée, et au lieu d'icelle, la section
77, remplacée. suivante sera considérée et se lira comme en faisant partie:

Paie de la mi- Le corps de la milice active recevra de la province les
lice active. sommes suivantes et en la manière suivante:

Paie des "Pour l'année mil huit cent cinquante-neuf les officiers
hommes et non-commissionnés et les hommes de la classe A, recevront
chevaux de pour chaque jour d'exercice réel et bond fide la somme d'uneclasse A du- pu aej
rant les .ours piastre, et une autre somme d'une piastre par jour pour chaque
d'exercice, cheval nécessairement présent et employé à tel exercice, et
pour 1859. appartenant à tels officiers non-commissionnés ou aux hommes,

ou employé par eux.

Après 1859 "Pour toute année, autre que lannée mil huit cent cinquante-
certaines coin- neuf, les officiers non-commissionnés et les hommes des com-
me seule- pagnies de la classe A, ou de telles parties de ces compagnies
pay6es, et h seulement qui sont mentionnées ci-dessous, recevront pour
-quel taux. chaque jour d'exercice réel et bonfide la somme d'une piastre,-

et en ce qui concerne les chevaux seulement qui seront emplo-
yés dans ces batteries de campagne, pour chaque cheval réelle-
ment et nécessairement présent et employé à tel exercice, et
appartenant amx officiers non-commissionnés et hommes des
dites batteries de campagne, on employé par eux, une autre
somme d'une piastre par jour; et ces compagnies ou parties
de compagnies respectivement ayant ainsi droit d'être payées,
Sont comme snil:

Batteries de Batteries de campagne.-Les officiers non-commissionnés
campagne. et homimes n'excédant pas soixante-et-dix en nombre, et

les chevaux n'excédant pas trente-six en nombre,-de chacune
les sept batteries dle campagne ci-devant constituées et exis-

tant aujourd'hui en vertu de l'acte en premier lieu cité

cavalerie. "avalerie.--Trente officiers non-commissionnés et hommes
de chacune des cinq troupes de cavalerie plus anciennes en
priorité de Gazette en vertu dn dit acte en premier lieu cité
dans le Haut Canada, et trente officiers non-commissionnés et
hommes (le chacune des cinq troupes de cavalerie plus an-
ciennes en priorité de Gazette, dans le Bas Canada;

Inanteri Infantcrie.-Trente officiers non-commissionnés et hommes
de chaque compagnie de carabiniers, et de chaque compagnie
à pied d'artillerie

Lofficier con- "Mais l'officier commandant de tout tel corps de cavalerie,
mandant d'infanterie ou d'artillerie à pied, conformément à quelque
pourra diviser contrat fait auparavant avec les officiers non-commissionnés etla paie entre
un plus grand hommes de la compagnme sous son commandement, pourra dis-
nombre mco- tribuer le montant total de la paie auquel ces trente hommes

taneane c.a- pourraient avoir droit ponr leur exercice tel ci-dessus
tions. mentionne,
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mentionné, dans une proportion moindre que la somme d'une
piastre à chaque homme, de manière à ce que le surplus des
hommes enrôlés bon( fide et servant dans telle compagnie en
nombre de pas plus de vingt hommes additionnels puisse re-
cevoir une part de telle paie, l'intention du présent acte étant
que nul homme en vertu de tel contrat ne recevra moins que
la somme de soixante centins par jour durant l'exercice sus-
dit; et il sera du devoir de chaque ofßieier commandant une La
compagnie, ou dans le cas de son absence durant l'exercice paie, avec affi-
annuel, à l'officier venant après en commandement et présent dag. ynese.sera
en personne durant le mois de novembre de chaque année, de tranise
transmettre la liste de paie de la dite compagnie à Pad- l'adjudant
judant général de milice, en y annexant un affidavit asser- ral
menté devant un juge de paix, à l'effet que les divers officiers
non-commissionnés et soldats mentionnés dans la dite liste de
paie ont réellement et boná fide été présent, en personne
à chaque jour d'exercice, et ont réellement été exercés pendant
le nombre de jours el en la manière requise par la loi, et ont
été et ont continué individuellement d'être sur le rôle de la dite
compagnie depuis le mois (le janvier de telle année, et qu'ils
ont rempli les devoirs s'y rattachant quand ils en ont été requis
durant telle année, et en sus pour les batteries de campagne
que chaque cheval porté dans la dite liste de paie comme
devant être payé, a été réellement t necessairenent présent et
employé à tel exercice.

S. Les ofliciers ofliciers nou-conunissionnés et les homimS Volontaire-
('UfQ ue ompagnliv d volonta ires seront exempts de servir comnfle exempts de
jurés ou constables, tant qu'ils feront partie de telle compagnie ;servir comme

iD urês ou cons-
et quand ils auront servi conme tels dans une ou plusieurs coin- b!cns
pagnies de volontaires pendant sept ans, cette exemption conti-
nuera après l'expiration de la période susdite, et un certificat Preuve (e
sous la signature de l'officier commandant de telle compagnie
sera une preuve satisfaisante du service dans la compagnie de
tout officier, officier non-commissionné, ou homme pour l'année
alors courante.

9. L'avis exigé par la quarante-et-unième section de l'acte an
ci-dessus cité, lorsque quelqu'un veut se retirer d'une compa- s'agit de lais-
gnie de volontaires, sera <le deux mois au lieu d'un, comme ie ser une com-

prescrit la dite section. pun"

10 Les diverses compagnies de volontaires seront sujettes Inspection
l'inspection, de temps à autre, d'une persoiine on le per- de, compa-

sonnes qui seront temporairement nomrtiées à cette fin par le. °
commandant en chef, qui feront un rapport complet au gouver-
neur de la tenue <le ces compagnies et de l'état de leurs armes
et accoutrements, ainsi que de leur efficacité, et les frais
de voyage qu'elle ou qu'elles auront réellement faits leur
seront remboursés par la province, et pour lenrs services
elles recevront une indemnité n'excédant pas quatre piastres

par



Proviso: quant par jour pendant la durée de ce service ; pourvu que telle
personne o personnes nommée ou nommées de temps àcicr pesnnspec-r.;ýii.

teur. autre, pour faire celle inspection sera un oflicier ou seront des
officiers (dont. le grade ne sera pas au-dessous de celui d'officier
d'état major) du service de Sa Majesté, et servant alors en
cette province, ou dans le cas où les services d'un oflicier ou
d'ofliciers comme susdit ne pourraient étre obtenus, telle autre

personne aors gni ne sera pas au-dessous du grade d'officier
d'état major de la milice de cette province, qni sera de la même
manière remboursée de ses frais de voya réels tout en
recevant la mêrme réînnration.

Les chares L Le con andant-en-ef pourra, à sa discrétion, ne faire
d'icie quins-ne seule iar ge de celles de député ad ulan énéral et
pecteur et dte:
députw adju- d'ofhcior ilspecteur d'état raajor de la milice du HI:aut et du
dant g(uer Bas Canada, et dans ce cas le salaire de l'oflicier renplissant
pourront être ces charges serappelé député adjudant géné-
reunme en . . D
une seule,- ral et inspecteur de la ruih,--nexeder pas la soîmne de
salaire daîns deux m te piastres par année.
tel cas.
Uniforme re- 1 0. l'uniforme (es di rentes b teri es de campagne-des

te Pour différentes troupes de cavalerie-et des différentes compagniestinutes les enin-
pagnie de o- de carahiniers maintenues par le present ante ou qui seront par
lontanes la suite orgmnisées, sera selon la facon, la couleur, le patron et le

modèIe qu pourra doiner le cornmandat-en-chef en tout temps
après la passation dt pr-sent ae; pôa rvu q'uan seul uniforme,
une riuir couler at. un même paron fl icdèle soient approu-
vés pour chacune des batteries de campagne,-troupe de cavale-
rie,--compagnies de carabiniers et compagnies d'artillerie de
pied respectivement, et chacune de ces compagnies devra se
conformer en tout point -à l'ordre du commandant-en-chef à cet
égard ; pourvu que les diverses com)agnies actuellement exis-
tantes, ou celles qui doivent être maintenues par le présent acte,
pourront continuer à porter leur uniforme actuel jusqu'à ce
qu'il devienne nécessaire de le rempl.acer, et il sera du devoir de
l'officier supérieur des dites compagnies respectives, lorsque
tel uniforme sera changé, de voir à ce qu'il le soit conformé-
nient à l'ordre du commandant-en-chef à cet effet.

Tout nombre S 3. A compter du trentième jour de juin prochain, les qua-
d'assi.tanu rante-hitième et quarante-neuvième sections de Pacte en pre-

g- er lieu cit, seront par le présent révoquées ; mais le com-iiru~pourra
trn nandant en chef pourra de temps à autre nommer autant d'as-

si stants adjudants généraux, et auxquels il assignera tels de-
voirs qu'il jugera Û proposou expédient, mais aucune paie ou
allocation ne leur sera ccordée en conséquence de telle no-

n at ion.

D ISPoS5IT<oNs G1 NER A TE

Adjudant g& 1L. Aucun adjudhnt général de milice ne sera nomme
néral ne de. qu'en cas de guerre ou d'nrgence, évidente pour que de

l'avis

2 c Vi.88 Ca p. 18. Lois -de la Milice-Amendemenf
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'avis d gouverneur général, ii soit nécessaire ou expéd lent vaiiétre nom-
que cette charge soit remplie, et dans le cas de guerre ou (Pur- 44 n

ý > ' 1 les cas de
gence comme ssdit, aucune personne ne soa nommée a la guerre ou
dite harge si à la satisfaction du colum andant en chef elle n'a ('urgence.
pas appris létt ilitaire et si elle na as toutles . qulités
requises pour reuplir les devoirs de la ditechgrge d'adjudant

énéral, et les devoirs de l charge <l'adjudant nér dtrant
telle vacance seront reninis pur les députés ajudants généraux
du lant et du B:s Cana, re.pectivement, sous les ordres
émanant (le trmps à autre du col Iiaridant en chef, oui de telle
personne qui pourrI êti nommée par le eidant <n chef
en toute circonstance pour Pateorplissement spécial et len-
poraire d'aucun de ces devoirs

1;. Le C unmaunt ti n chef uuim plcin pouvoir de consti- Tout nombre
tuer tout nonhr de coipagnics de car:abiniers de li milie de compagnies

istriet.de carabiniersactive dans une loca oite ot dans un distr c'est-a-direpourra être
pas moins de six oI pas plus de dix comipagnies. en régiment organise
ou bataillon, et de leur assigner ou nommrter, par conraission, nent u ba-
un lieutenant oione dex majors un adjtdant, un pale- taillon dans
maître, nn qîartier-nite, u chimrnien et un assistant-chirur- toute localité.
gien, dont k rang et Puntorité seront les mêmnes que pour les
f1rades' analoges dans le service de Sa Majestè, et tel régimnent on
bataillon sera assiuj et i, en nintanta s qu ne seront pas incom-
patibl es avec les dispositions des lois d(e milice de cette pro-
vince, aux r dles de 'armée établies par la Reine et pnbl iées
par autorité, et toit lieutenant eolonel aura le pouvoir de choi-
sir les sergents l'état major dans n'importe qelnI bataillon.

16. Le coi aul u ehel aura plio pouvoir dl nommer omition
des oi 1iers 1éta major de la milice active, avec tel grade s'omciers

1 1 'ý' ' -d'état major,que de tetmps a m e l croi a p ro po s Oncessaire a lefhca- et leur grade.
cité dl- service dle la milice, et toutes telles nominations qui
auront "té faitesprcédeunment par lui sont par le présent con-
firmées, et tois tels oliieiers d'état major auront tel grade et
autorité dans la milice tout; cormne dlanis le service de Sa Ma-
jesté, dans les es analoges, et leurs evoins seront dans la
nilice semblables à ceux pscrts pour P'arnIe par les rèles
siusdites établis par la Reine et publiées par autorité.

I 7. Tont officier ou oliicier non-commissionné dela milicede Le fait de re-
Cette provinev ci-devant nomnté, on qui par la suite pourra Ptre tenir de l'ar-
dlans la fore active, Ml dans la milice sédentaire, et <qui, Sous cdmciens emTpor-
defanî prétextes pourm oblenir on retenir on garder en sa pos- tera la peine
session, avec intention de Pappliquer à son usage o avantageIn 'it
la paie ou les deniers -appartenant à quelque officier non-com-
missionné oit soldat à'nenne compagnie, sem oupa b<'un
délit et renvoyé de la dite fbree de milice.

I8. Nonobstant ti e qui est contenu dans la sixièIme se- Larevuean-
tion de 1aete ien premier lieu ci-dessus cité, il sera loisible an nuelle dans le
commandant en chef, 'à sa discrétion, mais sur la demande Haut Canada

du
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pourra ee îàire du commandant d'un district militaire du Haut Canada, d'or-
le 20 Juin. donner que la revue annuelle ait lien dans tel district le

vingt-neuvième jour de juin.

Fausse dticle 19. Toute personne qui fera un affidavit ou une déclaration
ration sera exigé par le présent acte, et qui en le faisant jurera ou dira

quelque chose de faux, sera coupable de paijure.

INTERPRéTATION.

Cnterp 20. Le mot " compagnie" pour les fins du présent acte
tion signifiera toute batterie de campagne, troupe de cavalerie, corn-

pagnie d'artillerie à pied, ou compagnie de carabinicrs, ou tout
bataillon ou régiment.

Dispositions 21. Toute. parties des dits actes rendues permanentes
incompatibles, par le présent et qui scront incompatibles avec le pré-
revoquées. sent) sont abrogées ; pourvu toujours, qule rien n'aura
Proviso:quant leffet (le relever les officiers ou honmme de la dite force
aux obliga- volontaire ou active Paucime responsabilite à l'égard destions encou-b
rues avant ia armes ou accoutrements qui leur ont été livrés et dont ils doi-
passation de vent prendre soin-ou de toute autre obligation établie pareetacte. telles parties des dits actes qui pourront par le présent être

révoquóes, niais que toutes poursuites y relatives devront être
intentées dans les douze mois qui suivront la découverte de
toute infraction aux dispositions d'icelui.

CA P. XIX

Acte pour refondre et amender les différentes lois
qui régissent la navigation des eaux da Canada, et
qui établissent des dispositions pour la sûreté de la
personne et de la propriété sur ces eaux.

[Sanctionn le Mai, 1859.1

Préambiule. N vue de la plus grande sûreté die lt vie et de la propriété
à bord des bâtiments naviguant sur les eaux canadiennes:

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de lassemblée législative du Canada décrète ce qui
suit:

NAVIG4ATION) -FFUkX ET SIGNAUX DE BRU.7E.

Peu poIr b1iitents à vapeur.

Feux:, oiuque f . Les bât iinents vape ur, en mou vemen, porteront entre
le bâtiment le coucher et le lever du, soleil, les feux suivants

it route.

. n feu blanc brillant à la tête du mât, 011, si e bàiment
a plus d'un mât, alors au mât de misaine

Un

90 Cap. 18, 19. Lois deo- la Milice-Amtendement. 22 V1èT.
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Un feu vert à tribord;
Un feu rouge à bâbord;

2. Le feu de tête de mât sera installé de manière à Feux de tête
être visible pax une nuit noire, en temps clair, à une dis- de mât, d&
tance de cinq milles au moins, et à jeter une lumière uni-
forme et non interrompue sur un arc de l'horizon embrassant
vingt points du compas, et il sera fixé de manière à jeter la
lumière dix points de chaque côté du bâtiment, c'est-à-dire,
depuis droit devant jusqu'à deux points en arrière du bau, de
l'un et de l'autre côté

3. Le feu vert de tribord et le feu rouge de bâbord seront Feux de côté,
installés de manière à être visibles par une nuit noire, décrits.
en temps clair, à une distance de deux milles au moins,
et à jeter une lumière uniforme et non interrompue sur un are
de l'horizon embrassant dix points du compas, et ils seront fixés
de manière à jeter la lumière depuis droit devant jusqu'à deux
points en arrière du bau, à bIlbord et à tribord respectivement;

4. Les feux de côté devront avoir des écrans en dedans Lesfeuxdecò-
projetant de trois pieds au moins du feu en avant, de manière té auront des
à empêcher les feux d'être vus par le bossoir;

5. Les bâtiments à vapeur, sous voile seulemeni, ue devront Batiments à
pas porter de feux de tête de nât. vapeur sous

voile seule-
ment.

Sig1nau de brume pour les blinents à vapeur.

2. Les bâtiments à vapeur, mus par des palettes ou par Signaux de
des roues-vis, en pleine vapeur, et en marche, feront, dans tous brume.
les cas de brume, usage dun siflet à vapeur, placé à lavant de
la cheminée, comme signal de brume, à pas moins de huit pieds
du pont, et il devra se faire entendre au moins une fois à chaque
cinq minutes ; mais quand les bâtiments ne seront pas en pleine
vapeur, l'on se servira d'une trompe ou d'une cloche à brume,
comme dans le cas des bâtiments à voile.

Feux pour les bâtiments à voile.

3. 1. Les bâtiments à voile faisant route, ou remorqués, por- Feux, lorsque
teront entre le coucher et le lever du soleil un feu vert à tribord, le bâtiment
et un feu rouge à bâbord, et ces feux seront installés de
manière à être visibles par unc nuit noire, en temps clair,
à une distance de deux milles au moins, et à jeter une lumière
uniforme et non interrompue sur un are de l'horizon em-
brassant dix points du compas, depuis droit devant jusqu'à
deux points en arrière du bau, à tribord et à bâbord respec-
tivement.

2. Les feux de couleur seront fixés, quand il sera possible Les feux de
de les exhiber de cette manière ; et ils seront munis d'écrans couleur seront

Cap. 19.



fixes quand il en dedims, projetant de trois pieds au moins du feu en avant
sera posdsible. le manière à empêcher les feux d'être vus par le bossoir ;

Quand ils De 3. Quand les feux de couleur ne Poulrront être fixés
pourront être (comme dans le cas des petits navires dans les mauvais temps),

ils seront tenus sur le pont entre le coucher et le lever du
soleil, et sur les côtés qui leur sont assignés dans le navire,
prêts à être exhibés au besoin, et ils seront exhibés de manière
à être mieux vus à Papproche d'un autre navire, assez à temps
pour éviter la collision et (e manière à ce que le feu vert ne
soit pas aperçu à bâbord, ni le feu rouge à tribord.

Signamx de brume pour les bUtinents à voile.

Signaux de 4. Les bâtiments à voile faisant route feront usage, en temps
brume. de brume, d'une trompe de brume, en courant la bordée de

tribord, et sonneront une cloche en courant la bordée-de bâbord.
Ces signaux devront se faire entendre au moins une fois
chaque cinq mirmtes.

BFtexuxlorsqus

F'eux. 3. Les bateaux pilotes à voile devront porter seulement
un feu blanc de tête de mât, et exhiberont une lumière
flamboyante à chaque quinze minutes, en se conformant tou-
jours aux règlements de la Maison de la Trinité non incompa-
tibles avec le présent acte.

Btiments l'ancre.

Feux lorsqu'i 6. Les bâtiments à l'ancre exhiberont entre le coucher et le
l'ancre. lever du soleil, à l'endroit où il sera le plus visible, mais à une

hauteur n'excédant pas vingt pieds au-dessus de la coque, un
feu blanc dans une lanterne ronde de huit pouces de diamètre,
et installé de manière à jeter une lumière brillante, uniforme et
non interrompue, tout autour de l'horizon, à une distance d'au
moins un mille.

Trains de bois.

Feux sur les 7. Le propriétaire ou le guide de chaque train de bois y
radeau%. tiendra un feu brillant qui brulera depuis le coucher jusqu'au

lever du soleil, tant que le train flottera ou sera à l'ancre sur
des eaux navigables.

NAVIGATION,-BATIMENTS SE RENCONTRANT ET SE PASSANT.

Règle pour S. Chaque fois qu'un bâtiment à vapeur ou à voile, allant
les etiment-e dans une direction en rencontrera un autre, à vapeur ou
qui se ren- 
contrent. a voile, et allant dans une autre direction, en sorte qu'en

les laissant tous les deux poursuivre leur course respec-
tive ils se trouveraient à passer assez près l'un de l'autre pour

courir

9 Cap. 19. ivaviý-ation--Amendevzent- 2)2 Vrcr.
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courir le risque de se heurter, les deux bâtiments feront barre à
bâbord de manière à passer à bâbord l'un de l'autre,; et cette
règle sera suivie par tous les bâtiments à vapeur, ainsi que par
tous les bâtiments à voile courant ou la bordée de bâbord ou la
bordée de tribord, et allant à la bouline ou non,-à moins que Exception,
les circonstances ne soient telles qu'elles ne forcent à se départir
de la règle pour parer à quelque danger immédiat, ci dans tous
les cas on aura dûment égard aux dangers de la navigation, et,
lorsqu'il s'agira de bâtiments à voile courant la bordée de tri-
bord à la bouline, l'on aura soin d'en conserver la maîtrise ;
mais les vaisseaux entrant dans le havre de Sorel, ou en sortant, Exception.
prendront néanmoins à bâbord, à moins que la Maison de la
Trinité de Montréal n'en ordonne autrement.

9. Dans les passages étroits, les bâtiments à vapeur, lorsque Règle pour
la chose sera sûre et praticable, tiendront le côté du lé ou les steamers
milieu du. chenal qui se trouvera à leur tribord; mais lorsque ros pts
deux de ces vaisseaux, étant d'inégale vitesse, poursuivront la
même course, le plus lent, s'il est en avant, tirera à bâbord, et
le plus vite passera à tribord; excepté en entrant danis le port
de Sorel, ou en en sortant, comme susdit.

10. Lorsqu'un bâtiment ou un train de bois ira dans la Les vaisseaux)
nmne direction qu'un autre qui sera en avant, il devra être etc., n'appro-
gouverné de manière à si .enir à au moins vingt verges cleront pasé de manèr 1 eînréo'n trop près l'un
de l'autre, et ce dernier ne devra pas non plus être manouvré de rautre
le manière à passer à moins de vingt verges du premier.

11. Le patron ou la personne en charge d'un bâtiment à renalitc pour
vapeur, d'un bâtiment à voile ou d'un train de bois, qui contre- contavention
viendra à aucune des dispositions ci-dessus du présent acte,
encourra une pénalité de pas plus de cinquante ni de moins de
cinq louis.

12; Lorsque dans un cas de collision il apparaitra à la cour S'il sensuit
saise de l'affaire que la collision provient de quelque contra- collision faute~ais~ed'avoir suivi
vention aux règles ci-dessus le propriétaire du bâtiment qui les règles ci-
aura enfreint la règle sera déchu du droit de recouvrer aucune dessus, le pro-
indemnité pour les dominages que son bâtiment aura soufferts piitaire ne

pourra recou-de telle collision, a moins qu'il ne soit montré à la satisfaction vrer de dom-
de la cour que. dans les circonstances, il a fallu nécessairement maages.
se départir <le la règle.

. Lorsqu'il résultera des dommIges à quelque personne Contraventioa
ou à quelque propriété en conséquence de ce qu'un bâtiment .es règles

reptto né-
ou un train de bois ne se sera pas conformé à quelqu'une des gligence Vo-
règles ci-dessus, ces dommages seront censés avoir é'é causés loiitaire.
par la négligence volontaire de la personne alors en charge du
train de bois ou du pont du bâtiment, à moins que àe con-
traire ne soit prouvé, ou qu'il ne soit niontré à la satisfaction
de la cour que dans les circonstances il a fallu nécessairement
se départir de la règle; et le propriétaire du bâtiment ou du Responsabili-

train t(.
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train de bois, dans toute action civile, et le patron ou la per
sonne en charge comme susdit, dans toutes procédures au
civil ou au criminel, seront sujets aux conséquences de telle
n(,giiaence.

1 NSPECTION DES BATEAUX A1 VAPEUR, ET DISPOSITIONS POUR
LA SURF.TI DES PERSONNES À BORD.

Inspcteprs.

Leaouvxrneur 14. Le aouverneur en conseil nommera au besoin et aux
en conseil endroits qu'il jugera
nomme des p

teurs-, seron:on

inspecteurs si ero s habiles capables d'inspecter les bateaux à va-
.ux endroits peur, et le mécanisme et les chaudières qui y sont employés
qu'il jugera lesquelles ne devront pas avoir d'intérêt dans la manu-

4 Lopt e g nà vapeur, de chaudières ou autres méca-
nismes appartenant à des bateaux a vapeur, et dont le devoir-
esera de faire telle inspection tel que ci-desous prescrit, et
de donner au propriétaire o au capitaine de ces bateaux des

Les inspec- certificats en double de telle inspection ; et chaque s-
teurs seront pecteur, avant d'entrer dans l'exercice de ses devoirs comme

sermentfs. tel, prêtera et signera devant quelque personne autorisée à

l'administrer le serment de remplir fidèlement et impartialement
les devoirs à lui conférés par le présent acte.

Ues inspec- 15. Les inspecteurs constitueront un bureau qui Sera ap-
teurs consti pelé le bureau de l'inspection des bateaux à vapeur dont le
tueront un
bureau. presit sera nomme par le gouverneur; trois nembres foà
Président. mront un quorum, et le président aura droit de voter, et dans
Quorum, le cas de partage égal dessà voix il acpra aussi la voix prépondé-

rante, et les minutes des délibérations du bureau seront
gardées par lui.

Assembléesdu 16. Le bureau s'assemblera au moins une fois par année
bureau. dans les cités de Québec et Toronto, et à tels autres endroits
Règlements. que le président pourra déterminer, pour faire des règlements

pour linspection uniforme des bateaux à vapeur, pour le choix
des ports d'inspection, pour l'octroi de licences aux ingénieurs,
et pour les autres objets qui pourront être nécessaires en vertu du

Les r présent acte ; et ces règlements et ce choix ne seront valides
ments ne se- qu'après avoir été approuvés par le gouverneur en conseil ; et
ront pas en -des copies des minutes des délibérations du bureau, certifiées

_,eravaut
'avoir tap par le président, seront transmises au gretfier du conseil exé-

prouvés par le cutif.
gouverneur amê
conseil.

INSPECTION.

La coque, les 17. Le étaire ou le capitaine de chaque bateau à
chaudièreset vapeur en fera inspecter la coque, les chaudières et le
laM mécnisme au moins une fois par anne, et en délivrera auvront êtr-e in-
;pec1écs an- percepteur du pn7t où telle inspection se fera, ou auquel ce
nuellenient;et bateau à vapeur arrivera immédiatement après telle inspection;
un certificat lorsqu'elle

22 V1er.i94 Cap. 19.
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lorsqu'elle n'aura pas eu lieu dans un port, un certificat en en double ser
double de telle inspection, et pour chaqué défaut de faire faire délivré au
telle inspection, et d'en délivrer un double au percepteur percepteur.

qu'il appartient, le propriétaire ou capitaine encourra une Pénalite pour
amende de cent louis, et le bateau à vapeur sera tenu au paie- négtigence.
ment de cette somme.

1 S. L'inspecteur chargé d'inspecter un bateau à vapeur L'inspetion
vonformément aux dispositions du présent acte, dressera, après sera parfaite,
avoir bien et complètement examiné la coque, les chaudières et e certifcat
et les machines, un certificat dans lequel il énoncera Pagc de déteas
iei bateau à vapeur, le lieu et le temps qu'il a été construit, la sera donné en
période de temps qu'il a servi, si la chaudière est saine et double à cer-

tamnes condi-propre à servir, depuis quand elle est faite et la plus forte ten- tions.
sion de vapeur à laquelle elle peut être soumise, avec sûreté, tant
lorsque le bateau sera stationnaire que lorsqu'il naviguera,
établissant par tel certificat un maximum de tension dans
chacun de ces cas, la période pour laquelle telle inspection
devra avoir effet, que les machines sont saines et propres au
service et que le bateau à vapeur est solide et en état sous tous
les rapports de résister à la mer et au temps et propre au trans-
port des marchandises et des passagers, et il n'accordera pas le
dit certificat à moins que le dit bateau à vapeur ne soit pourvu
d'un manomètre tel que requis ci-après; et des duplicata de Le certificat
ces certificats seront délivrés au propriétaire ou au capitaine de sera affiché

1 dans le bateauce bateau à vapeur, et le dit maître ou propriétaire en remettra. " eau
un au percepteur du port comme susdit, et il fera afficherape
l'autre et le tiendra exposé dans quelque endroit apparent du
dit bateau à vapeur pour l'information du public.

19. Tout inspecteur pourra, s'il le juge nécessaire, et l'un La chaudière
d'eux devra soumettre au moins une fois chaque année, la subira ré-
chaudière de tout bateau à vapeur, à une épreuve au moyen preuve de la

pression hy-d'une pression hydrostatique dont le maximum n'excèdera en drostati que.
aucun cas cent cinquante livres par pouce carré, et se con-
vaincra par l'cxamen et par l'épreuve expérimentale, que telle
chaudière est bien faite et construite de bons et solides maté-
riaux; et le propriétaire du bateau à vapeur fournira les pompes
et appareils nécessaires à telle épreuve, que l'équipage du
bateau à vapeur fera fonctionner ; et nul inspecteur ne fera ni Le certificat
ne donnera au propriétaire ou an capitaine d'aucun bateau à ne sera pas
vapeur un duplicata de tel certificat tel que mentionné dans la °,4l14,sans
section précédente du présent acte, sans avoir préalablement épreuve.
soumis la chaudière de tel bateau à vapeur à la dite épreuve
an moyen de la pression hydrostatique.

En soumettant les chaudières à l'épreuve hydrostatique
susdite, les inspecteurs considéreront cent livres par pouce qui sera ob-
carré comme le maximum de pression qui sera permis comme servecn pt-
force motrice pour une chaudière neuve de quarante-deux
pouces de diamètre faite du meilleur fer affiné, d'au moins
un quart de pouce d'épaisseur, de la meilleure manière et de

la



Epreuve de la la qualité requise par le présent acte ; et ils établiront la pression
force motrice. effective de toute chaudière, soit d'un moindre ou plus grand

diamètre, d'après cette règle ; et dans tous les cas, l'épreuve
faite excèdera la pression eflctive qui aura été permise, à raison
de cent cinquante livres pour cent, l'eau dont il sera fait usage
pour telles épreuves n'excédant pas en température soixante

Dans quels es degrés Fahrenheit ; mais si un inspecteur est d'opinion qu'une
seulement des chaudière ne peut, L cause de sa construction ou des matériauxexceptions se-
ront permisds e est faite, supporter avec sûreté une pression aussi

élevée, il pourra, pour les raisons qui devront être spécialement
énoncées dans son certificat, déterminer la force de pression de
telle chaudière à moins des deux tiers de la pression d'épreuve;
et les mêmes règles seront suivies dans tous les cas, à moins que
les proportions de telles chaudières par rapport aux cylindres,
ou quelgu'autre cause, n'indiquent évidemment que l'appliea-
tion en serait injuste, auxquels cas les inspecteurs pourront
s'écarter de telles règles, si la chose peut se faire avec sûreté
mais en aucun cas la force de pression permise n'excèdera la
proportion ci-dessus mentionnée par rapport à l'épreuve hydros-

Las souspapes tatique ; et aucune soupape, dans quelque circonstance que ce
ne devront pas soit ne sera en aucun temps tellement chargée ou ne sera dis-
être cbar'gées

. Zd posée d mîaniòre qu'une chaudière puisse être soumise à une
pression cer- plus forte pression que ceibe permise par l'inspecteur lors de la
tifiée. dernière inspection ; et aucune chaudière ou tuyau ne sera

approuvée, si elle est faite en toul ou en partie de muauvais maté-
riaux, ou si elle est dangereuse à cause de sa forine ou des dé-
fectuosités de Pouvrage, ou de Pusure, vétusté ou autre cause

Leschiiii res et nulle chaudière, faite après la passation du présent acte, ne
seront fates faite de l qui n'aura pas été étanpée ou frappée au nornde tôle pç>rt,:t
le nom du dUi fabricant, et il ne sera pas non plus accordé de certificat à
fabricant. Pégard de toute chaudière faite en tout ou en partie de tôle ne

portant pas pareill(e marque.

RENSEIGNEMENTS QUI SERONT DOINNES AUX JNSPECIEUIRS.

L'inspecteur 2 Ilseraloisible entOUt temps à tout inspecteur faisant -

pourra soit- lispection, la visite ou l'examen de la coque, de la chaudière
mettre des et des machines de tut bateau à vapeur, de faire à tous et eha-
questions per- cun les propriétaires, officiers ou ingénieurs du tel bateau àtinentes aux
personnes h vapeur, ou à toute autre persoune de service à bord, et en.
bord d'un charge d'icelui ou paraissant en être en ou en charge
steame'r. D1b 12 de s la chaudière ou des machines dàîctlui, telles questions

petinentiqal croira devoir faire au sujet d'iceux, ou. au
sujet d'aucun accident qui pourrait leur être arrivé ; et telles
personnes feront (les réponses complètes et conformes à la vérité
aux qrestionsà qui leur seront respectivement soumises, au

Pénalit c pour meilleur de leur connaissance et jugement ; et toute personne

deu da chriréude-ahnsd'cli ele usin

oui refusera de répondre ou répondra faussement à toute tellepondre, etc .
question, ou empêchera toute telle inspection, ou embarrassera.
tout inspecteur faisant telle inspection, encourra, par tel acte,
une pénalité de dix louis.

2,2 Vrc-r"g6 Cap., 19.
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22. Tout inspecteur sera transporté gratuitement sur chaque Vinspecteur
vaisseau qu'il désirera inspecter pendant qu'il sera en marche sera transpor-
et le temps qui sera nécessaire pour telle inspection, et pour tune
revenir au port où il a pu s'embarquer à bord de tel vaisseau
pour telle fin, et pour débarquer à tout port où tel vaisseau
pourra toucher dans son voyage.

23. Le capitaine ou propriétaire de tout bateau à vapeur ou Le proprié-
a personne en charge, dans les quarante-huit heures après taire, &c., fera

un accident quelconque par lequel le dit bateau ou la chaudière u
ou les machines, ou aucune partie d'icelles sont endommagées,
forcées ou détériorées d'une manière sérieuse, fera rapport du
dit accident à l'un des dits inspecteurs ; et le propriétaire du Pénalité pour
dit vaisseau, s'il néglige de donner le dit avis, sera passible daaut.
envers Sa Majesté, d'une amende de cinquante louis, pour
chaque jour que durera la dite omission.

PRÉCAUTIONS CONTRE LES EXPLOSIONS, ETC.

24. Il sera placé dans un lieu apparent, et d'un accès facile, Le manomètre
dans chaque bateau à vapeur, un manomètre convenablement indiquant la
construit, lequel sera exposé à la vue de tous les passagers et pression dans

autres personnes à bord du dit bateau à vapeur, et indiquera en sera expDsé a.
tout temps la tension exacte de la vapeur dans la chaudière ; la vue des
et chaque fois qu'un bateau à vapeur sera arrêté dans sa passagers

marche pour quelque fin que ce soit, le capitaine ou la personne La pression
en ayant la charge ouvrira la soupape de sûreté de manière sera diminue

quand le ba-a maintenir la vapeur dans la chaudière dix livres au-dessous teau s ar-
de la tension fixée par le certificat de l'inspecteur, pour les rétera.
machines à haute pression, et cinq livres au-dessous de la ten-
sion fixée comme susdit, pour les machines à basse pression,
à peine d'une amende de cinquante louis pour chaque con-
travention à cette disposition; et si un capitaine ou ingénieur Pénalitépour
d'un tel bateau à vapeur souffre en aucun temps que la tension contravention,
de la vapeur à laquelle la chaudière de ce bateau à vapeur °t pour.exc6-
sera soumise, excède la tension fixée par le certificat de ixée par le
l'inspecteur, ou change ou cache ou place de quelqu'autre certificat
manière que ce soit le manomètre, de manière à empêcher que
le degré réel de la tension de la vapeur soit connu et constaté
par tout passager, il encourra la même amende de cinquante
louis pour chaque semblable contravention.

25. Le manomètre, requis par le présent acte, sera exposé à Le manomètre
la vue de tous les passagers et autres personnes à bord du bateau devra être ap-
à vapeur, et placé dans tels lieux et positions, et construit de prouvé par
telle manière que l'inspecteur, faisant la visite et l'inspection du linspecteur.
dit bateau à vapeur, l'ordonnera de temps à autre.

26. Chaque chaudière d'un bâtiment à vapeur sera munie Indicateur.
d'un indicateur convenable, capable d'indiquer le niveau de
l'eau que contient chaque chaudière en tout temps; et tous les Les steamers
bâtiments à vapeur, naviguant dans les eaux saumâtres ou constuits

7 salées,



auront des re- salées, seront munis de reniflards (blow off valves) de surface
niflards. du genre de ceux dont on se sert ordinairement dans les

steamers construits pour la mer.,

Soupapes de 27. Tout inspecteur lorsqu'il inspectera, visitera ou exami-
suretedevront nera la chaudière ou le mécanisme de tout bateau à vapeur,etreexaminnees s
par 'inspec assurera que les soupapesde sûreté qui en font partie sont de
teur. dimensions convenables, en nombre suffisant, bien construites,

et en bon état de service, et chargées de manière seulement à
s'ouvrir à la hauteur ou au dessous de la pression effective cer-

il pourra or- tifiée; et il pourra, s'il le juge à propos, ordonner que
donner l'une de ces soupapes de sûreté, étant de dimensions suffisantes
tenue sous clef, pour lâcher toute la vapeur que peut produire la chaudière, et

de telle forme qu'il approuvera, soit mise sous clef et soustraite
entièrement au contrôle de toutes personnes employées à na-
viguer tel vaisseau, et placée sous son contrôle exclus.J

Machines Chaque bâtiment à vapeur employé au transport des
basse o passagers et ayant une machine à basse pression sera muni
devront &voir t
unesoupape d'une soupape d'injection dans la cale et d'un tuyau de dimen-

sions convenables conduisant du parquet du bâtiment dans le
dans la cale. condenseur de la machine.

CH-ALOUPES -. BORD DES BATIMENTS A VAPEUR.

Les steamers 29. Le propriétaire etle capitaine de tout bateau à vapeur em-
porteront des ployé au transport du fret ou des passagers sur les Lacs Ontario,
chaloupes Eiseloulesr Eeta Huron, Simcoc et Supérieur, et sur le fleuve St. Laurent,selon leur
tonnage. rivière des Outaouais, seront tenus de se procurer et de placer,

à bord du bateau à vapeur, à chaque vcyage, deux chaloupes oh
canots, capables, chaque, de porter au moins vingt personnes,
si son tonnage n'excède pas deux cent tonneaux et pas mos
de trois chaloupes ou canots, des mêmes ou, de plus grandes-
dimensions si le tonnage du dit bateau à vapeur excède deux
cents tonneaux; et pour toute contravention à cette section, e
dit capitaine ou propriétaire encourra une amende de cinquante
louis; mais cette section ne s'appliquera pas aux bateaux tra-
versiers.

Ces chaloupes 30. Lun au moins des canots ou chaloupes que devra porter
seront d'une chaque bateau à vapeur transportant des passagers, si tel bateau
crtinde vapeur est du port de plus de cent tonneaux en conformité

de la section précédente, sera un bateau de sauvetage construit de

métal, à l'épreuve du feu, et sous tous les rapports dun bateu
solide et propre à la mer, capable de porter en dedans comme
en dehors cinquante personnes, pourvu de cordes de sauvetage
attachées au plat-bord, à des distances raisonnables; et tous
ces bateaux seront bien fournis de rames et de tous les grée-
ments nécessaires, et seront de bons bateaux de sauvetage,
solides et en tout temps bien conditionnés pour le service.

PRECAUTIONS

Navigation-Amendement. 22 V1c-.98 Cap. 19.
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PRÉCAUTIONS CONTRE LE FEU.

31. Le propriétaire et le capitaine de tout bateau à vapeur seux à in-
comme susdit, seront tenus de se procurer et d'avoir à bord du cendiehaches,

dit bateau à vapeur lors de chaque voyage, au moins vingt-cinq et ueed
seaux à incendie, cinq haches, un bon appareil oi bouée de
sauvetage fait de matériaux convenables, pour chaque passager,
lesquels appareils et bouées de sauvetage seront déposés dans
des endroits convenables et d'un accès facile dans le dit bateau
à vapeur, et tenus prêts pour le besoin des passagers.

32. Il sera pris des mesures sûres et convenables. pour pré- Matières com-
venir tout danger d'incendie, et nulle matière combustible bustibles te-

sujette à prendre en feu par la chaleur du fer ou aucune autre netane
chaleur produite à bord de tels bâtiments, dans ou près des tance du fer
chaudières, tuyaux, ou machines, ne sera placée plus près de chaud.

six pouces de tel métal ou autre substance chauffé à un
degré susceptible de mettre le feu; et de plus, quand le bois est
ainsi exposé à prendre en feu, il sera, pour plus grande sûreté,
recouvert de quelques matériaux incombustibles, de telle ma-
nière que l'air puisse circuler librement entre ces matériaux
et le bois: et des vaisseaux ou coffres de sûreté en métal
devront être fournis et tenus en quelqu'endroit convenable pour
recevoir le coton, les déchets, l'étoupe, et les autres matières
enflammables, qui pourront être employés à bord ; pourvu Proviso les
cependant que quand la structure de ces bâtiments, ou la inspecteurs
disposition des chaudières ou machines est telle que les pres- pou ont per-

criptions ci-dessus ne peuvent être mises à exécution, sans viationencer-
qu'il en résulte des sacrifices et des inconvénients sérieux, les tains cas.
inspecteurs pourront s'en écarter, s'ils jugent qu'ils peuvent le
faire avec sûreté.

33. Tout bateau à vapeur employé au transport de passagers Chaque ba-
n'aura pas moins de trois pompes foulantes, à double action, teau à vapeur
avec un réservoir, de pas moins de quatre pouces de diamètre, muni de pon-
dont deux fonctionneront à bras et l'autre par la vapeur, pespourlancer
si elle peut y être appliquée sans avoir recours à Pengin del'eauen
principal, sinon, toutes trois fonctionneront à bras; cas d'ncenie,
d'elles sera placée près de la poupe, l'autre près de la
proue, et la troisième au milieu du bateau; chacune des dites
pompes sera munie d'un boyau convenable et bien ajusté dont
la longueur égalera au moins les deux tiers de celle du vais-
seau, et qui sera toujours tenu en bon ordre et prêt à fonctionner
en tout temps; chacune des dites pompes sera aussi pourvue
d'eau au moyen d'un tuyau qui s'y rattachera et traversera le
côté du bâtiment, à un endroit assez bas pour rester sous l'eau
en tout temps pendant que le navire est à flot; pourvu que les Proviso:quant
bâtiments dont le port n'excède pas deux cents tonneaux, en y (le bties
comprenantla chambre aux mécanismes, pourront se dispenser mens on.
de deux des dites pompes, dont l'une pourra être celle à vapeur;
et les bâtiments dont le port est de plus de deux cents tonneaux
et n'excède pas cinq cents tonneaux, en y incluant la chambre

7 aux
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aux mécanismes, pourront se dispenser d'une des dites pompes
à bras; mais en ce cas, les dimensions du boyau seront telles
qu'il pourra aisément atteindre à toute partie du vaisseau.

Instrument 34. Chaque bâtiment à vapeur sera aussi muni d'un reniflard
pour pousser n tuyau attachés à la chaudière pour pousser la vapeurla vapeur dans ctd. u vuat
la cale. dans la cale en cas d'incendie.

Moyen de se 35-. Tout bâteau à vapeur transportant des passagers sur le
réfugier au pont principal ou sur l'entrepont, sera muni des accessoires
Pont supécpont er suj ifisants porpermettre axpasagersd pouvoir seréfugierrieur poreuxdes
pourvu. sur le pont supérieur, dans le cas où la vie serait en danger

par le feu ou par toute autre at-cident.

Avis sera af- 36. Et à bord de chaque bâtimena vapeur il sera affiché,
liché quant à quclqu'endroit visible et accessible à tous les passagers un
aux pompes.
chaloupes, Ttc. pabaer imprin apeur nore des passag e cha-

loutpre, avec leur capacité, ainsi que le nombre de seaux à in-
cendie, de paces et d'appareils ou bouées de sauvetag e qui
s eont bordavec indication des endroits où ces seaux, haches,
appareils ou ouers de sauvetage se trouvent.

Ues mécani- 37. Toute personne se prétendant habile à remplir les de-
ciens subiront Etd'inaéniur à bord des bâtiments vapeur s'adressera,
un examen etqvno ibevsbur s
recevront un au bureau des inspecteurs pour en obenir un certificat; le bureau
certificat sils examinera le candidat ainsi que les preuves qu'il produira à
sont cp;cbles. l'appui de sa demande, et si, après mûre considération, il est

convaincu que son caractère, ses mSeurs, ses connaissances et
son expérience comme inténieur sont de nature à l'autoriser.à
croire que le candidat est un sujet qui mérite qu'on lui confie
les pouvoirs et les devoirs du ressort d'unposte semblable, il
lui octroiera un certificat à cet cfit. pour une annee, sous le
seig et le sceau du président; et ce certificat sera, sous les con-
ditions qui précédent, renouvelé annuellement, ou quand la

Honoraire. demande en sera faite ; et pour chaque pareil certificat le can-
didatU aura à payer la somme de cinci piastres, et une p iastre pour,
chaque renouvellement, laquelle sera versée au fonds de l'ins-ý
pection des bâtiments à vapeur dont il est parlé plus bas

Lalicencesera pourvu toujours, que la licence d'un ingénieur pourra être
révoquée pour révoquée par le bureau sur preuve de négligence inhabilité ou

ivrognerie ou sur la déclaration d'une enquête de coroner.

Les mýcni- 3S. Nul n'aura le droit d'employer une personne comme;
ciens lice2cis dniénieur à bord d'un bâtiment à vapeur, ni n'aura le.
seront seuls droit d'agir en cette qualité s'il n'est pas licencié par le

bureau, et quiconque se rendra Coupable d'une contravention

]Pénalité. semblable encourra une pénalité de cinquante louis ; ais si
un bâtiment laisse un port avect un corps complet d'ingé-.
nueurs, et que dans le cours du voyage il se trouve privé de leurs,
services ou des services de quelqu'un d'entr'eux, sans la faute,
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la volonté ou la collusion du capitaine du propriétaire ou de
queilque personne ayant des intérêts dans le bâtiment, le nombre
rmanquant pourra être temporairement remplacé jusqu'à ce que
(Pautres licenciés puissent être engagés.

39. Pourvu que les deux sections qui précèdent n'entreront Quand les s3.
en vigueur qu'après la clôture de la navigation en Pannée 36 et 37 se-
mil huit cent cinquante-neuf, et ne s'appliqueront qu'à ceux ron

qui deviendront ingénieurs à l'avenir.r

DisPOSIOxs DIF v ERsES DzvoiRS, PN1ALITES, ETC.,-
INTERPRETAT[ON.

40. Tont inspecteur pourra, en tout temps, visiter lans L'inspecteur
es mites qui lui sont assianées, tout bateau à vapeur, et pourra faire
linspecter et l'examiner ; et s'il croit que tel vaisseau n'est e tout temps

l'inspection
ni sûr ni propre au transport des passagers, il en fera dessteamers.
rapport au gouverneur en conseil, lequel pourra, par un ordre Ceux déclarés
en conseil, prescrire que ce vaisseau ne pourra servir ou être dangereux
employé qu'après permission donnée par l'inspecteur qui aura pourront rêtre
fait ce rapport, ou par un ordre du gouverneur en conseil arrws.
et tout vaisseau qui naviguera ou sera employé en contra- Pénalité pour
vention à tel ordre en conseil, pourra être confisqué et saisi les employer.
par le percepteur des douanes à tout port quelconque, et être
vendu de la même manière que les marchandises sujettes à
confiscation à raison du non paiement des droits.

41. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre, par Le gouverneur
un ordre ou des ordres en conseil, prescrire et régler le nombre en conseil

dtr pourra limiter
des passagers de chambre ou de Pavant on autres que pourra le nombre de
transporter tout bateau à vapeur ou toute classe de bateaux à passagers.
vapeur en cette province, soit en proportion de leurs dimensions
ou de leur tonnage, ou des deux, ou autrement; mais nul ordre L'ordre sera
en conseil n'aura de force ou d'eflt qu'après qu'il aura été pu- publié, etc.
blié au moins deux fois, à un intervalle d'au moins six jours
entre chaque publication, dans le Canada Ga~ette.

42. Il sera payé par le propriétaire ou capitaine de chaque Droit et hono-
bateau à vapeur en cette province, annuellement et chaque raire d'ins-
année, un taux ou droit établi par le gouverneur en conseil, pection.
et n'excédant pas six deniers courant pour chaque tonneau que
tel bateau à vapeur pourra jatger, et un honoraire d'inspec-
tion de cinq piastres pour chaque propulseur, bateau à va-
peur de fret ou de remorquage, et chaque bateau à vapeur
traversier n'excédant pas cent tonneaux de port, et de huit
piastres pour chaque bateau à vapeur de traverse ou de pas-
sagers du port de plus de cent tonneaux pour chaque inspec-
tion exigée par le présent acte ;--et le montant de tel taux ou ls seront
droit, et de l'honoraire ou des honoraires d'inspection sera, dans rembourses et

1 formeront uni
chaque cas, payé au percepteur des douanes de Sa Majeste et fonds d'ins-
reçu par lui, à quelque port en cette province ; et il en rendra pection.
compte et le versera entre les mains du receveur général à telles

époques
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époques et en la manière que le gouverneur en conseil pourra
prescrire de temps à autre; et les sommes ainsi percues et ver-
sées de temps à autre, formeront un fonds spécial pour les fns
du présent acte, qui sera appelé "le fonds d'inspection des ha-
tinents à vapeur.

Le percepteur 43. Tout percepteur des douanes exigera, au besoin, dupourra saisir
tout bateau à proprietaire ou capitaine de tout bateau à vapeur qui n'aura pas
vapeur sur le- eté inspecté, selon qu'il aura raison de le croire, ou à l'égardquel le droit duquel il peut avoir raison de croire que le taux ou le droitn'aura pas Ltë susdit est dû et non paye, qu'il exhibe les reçus et certificats àcet eflet, appartenant à tel bateau à vapeur; et si les recus et

les certificats comme susdit ne sont pas produits, à sa satisfac-
tion, dans un délai raisonnable, il saisira et détiendra tel ba-
teau à vapeur jusqu'à ce que les dits certificats et recus aient
été obtenus et exhibés, et que toute amende encourue t légale-
ment imposée à l'égard de tel bateau à vapeur en vertu des dis-

A défaut de positions du présent acte, ait été payée en plein ; et à défaut depaiement paemn le,1éépyee li t éatd
pourra vendre paiement le percepteur vendra tel bateau à vapeur pour le paie-
tel bateau à ment de tel taux ou droit, ou des amendes en la manière or-vapeur. dinaire comme dans le cas de contravention aux lois de

douanes.

Le certificat 44. Nul inspecteur ne fera ni ne délivrera un certificat àdel'inspecteur l'ard de tout bateau à vapeur en vertu duprésent acte à Moins
ne sera pas b
accordé pour que le reçu d'un percepteur des douanes pour le taux ou leun steamer droit payable à l'égard de tel vaisseau pour l'année alors cou-sur lequel leZsrleqel le- an n'ait été produ--it et exhibé à lui, le dit inspecteur, ni àdroit de l'an- rne
née n'est pas moins qu'il ne soit convaincu après mûr examen, que toutes
pay6. les conditions et exigences du préisent acte ont été remplies et
Rapport h être observées par et à l'égard de tel bateau à vapeur; et chaque
fait. inspecteur fera rapport à un des percepteurs des douanes de

toute omission de lpaer tel taux ou droit, ou de l'omission de
demander telle inspection comme susdit durant plus d'une an-née, N compter de la date de l'inspection alors dernière, ou de
tout refus de se soumettre à invspection en aucun temps, qui
pourra en aucune maniere et en tout temps arriver à sa connais-
sance.

Appel de P'ins. 4. Toute personne qui se croira lésée par l'ordre ou l'actepeteur aIl d'un inspecteur, pourra, dans l'espace de deux semaines après
gouverneur enýconseit. tel ordre on acte, en appeler au gouverneur en conseil quipourra confirmer modifier ou rejeter le dit ordre ou acte.

radeon e ou . Si quelqu'un éprouve des domaes dans sè personne
travention au sa propriété, à raison de contravention à aucune des,pré.sent acte, di-spositions du présent acte à l'égard de l'inspection des ba-

teaux à vapeur et de la sûreté des passager-s à bord, en l'ab>-sence den toute preuve contraire, tes arrivers sao cenas

sance.aesseot ene

avoir été causés par la négligence volontaire du capitaine ou de
la lcrsonne avant la charge du bateau à vapeur à l'égard duquel
pareille contravention a eu lieuou par lequel ces dommages.

sont
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sont causés; et le propriétaire, dans toutes les procédures ci-
viles, et le capitaine oa autre personne en charge, dans toutes
procédures civiles ou criminelles, seront sujets à toutes les
conséquences légales de telle négligence.

47. Pour toute infraction-relativement à un bateau à vapeur rnalité pour
en cette province, ou à tout voyage ou excursion du dit bateau à contravention
vapeur--aux dispositions du présent acte ou de tout ordre en au présent
Conseil émané sous son autorité, le propriétaire ou capitaine du acte.
bateau à vapeur encourra une amende de pas plus de cin-
quante louis et de pas moins de dix louis.

4S. Excepté tel que ci-dessous prescrit,-Toutes les recouvrement
amendes encourues en vertu du présent acte pourront être et emploi des
recouvrées au nom de Sa Majesté, par l'inspecteur ou par amendes.
toute partie lésée par quelqu'acte, négligence ou omis-
sion, sur le témoignage d'un témoin digne de foi, devant deux
juges de paix, et à défaut de paiement de pareille amende, tels
juges de paix pourront emprisonner le contrevenant pendant
une période de pas plus de trois mois;-et excepté tel que ci-
dessous prescrit, toutes les amendes recouvrées en vertu du pré-
sent acte, seront versées entre les mains du receveur général,
et par lui placées au crédit du " fonds d'inspection des bati-
nients à vapeur," et en formeront partie ; excepté toujours, que Exception
toutes les amendes encourues pour quelque contravention aux lorsqu'elles
treize premières sections du présent acte, si telle contravention seront encou-
est commise dans la juridiction de la maison de la trinité de jurisdiction
Québec, ou de la maison de la trinité de Montréal, seront pour- de la maison
suivies, recouvrées et employées de la même manière que le de la trinité.
sont les amendes pour contraventions aux règlements de la
maison de la Trinité dans la juridiction de laquelle l'offense a
été commise.

49. Dans le présent acte, les mots " bateau à vapeur et bâti- I terpréta-
ment à vapeur " signifient tout vaisseau employé à la naviga- tion.
tion, et mû en tout ou en partie par la vapeur le mot '' pro-
priétaire," comprençLaPffréteur ou noliseur de tout vaisseau;
et le mot " chaudière" est censé exprimer une chaudière ou
des chaudières, si le bateau à vapeur contient plus d'une chau-
dière; et le mot " année" signifie l'année de calendrier, com-
mençant le premier jour de janvier et finissant le trente-et-un
de décembre.

30. Les dispositions du présent acte ayant trait à Pinspec- Le présent
tion des bâtiments à vapeur, ne s'appliqueront pas aux bâti- acte ne s'ap-
ments à vapeurs des ports étrangers ou qui y auront été enregis- pliquera pas à

: certains bâti-trés, tant que ces bâtiments à vapeur feront le service entre quel- ments des
qu'autre pays et le Canada, et tant qu'ils ne feront qu'un séjour ports étran-
temporaire dans les limites de cette province. 0

.51. Les actes du parlement de cette province,- Clause d'abro-

gation.

Quatorze
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14, 15 v. Quatorze t quinze Victoria, chapitre cent vingt-six--

16 v. c. 167. Seize Victoria, chapitre cent soixante-sept,-

Vingt Victoria, chapitre trente-quatre,-

7W. 4, C. 22 Les seconde, quatrième et cinquième sections de l'acte du
parlement de la ci-devant province du Haut Canada, sept
Guillaume Quatre, chapitre vingt-deux,-

Règlements Et les statuts ou règlements de la maison de la Trinité, incom-
patibles avec le présent acte, seront abrogés du moment que le

Exception. présent acte entrera en vigueur, sauf en ce qui concerne les no-
minations faites, les droits acquis, on les pénalités- encourues
sous leur autorité avant cette époque; lesquels continueront
d'être valides etpourront être recouvrés et mis à exécution
sous icux, comme si le présent acte n'eût pas été passé.

Commence- Excepté en autant qu'il est ci-dessus pourvu, le présent
sent acte,sent cte. acte deviendra en force leprernier jour de juillet prochain.

CÉDUJLE.,.

Les diagrammes suivants sont destinés à illustrer 'empoi des feux que
doivent porter les bâtiments, sous l'autorité de l'acte c-dessus, et la
manière en laquelle ils indiquent au bâtiment qui les aperçoit la posi-
tion et la description du bâtiment qui les porte.

PREMIÈREMENT.-Quand les deux feux, vert et rouge, sont aper9us

A apperçoit en avant un feu rouge et un feu vert ;--A sait qu'un
bâtiment l'approche en courant dans une direction tout-à-fait opposée à
la sienne, comme B

Si A aperçoit un feu blanc de tête de mât au-dessus des deux
autres, il sait que B est un bâtiment à vapeur.

DEUXIÈNEunr.-Quand le feu rouge, et non le vert, est aperçu

A voit un feu rouge en avant ou sur le bossoir ;-.-A sait que ou,
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1, un navire l'approche par son bossoir de bâbord, comme B ;

ou, 2, qu'un navire le
comme D D D.

croise à bâbord dans une direction quelconque,

Si A voit un feu blanc de tête de mât au-dessus du feu rouge,
A sait que le navire est un bâtiment à vapeur, et qu'il l'approche dans la
même direction, 'comme B, ou qu'il le croise à bâbord dans une direction
quelconque, comme D D D.

TROISIEMEMENT. -Quand le feu vert, et non le rouge, est aperçu

A voit un feti vert en avant ou sur le bossoir; -A sait que ou,

1, un navire l'approche par le bossoir de tribord, comme B

x

~'

7/
A'
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ou, 2, qu'un navire le croise à tribord dans une direction quelconque,
comme D DD.

A-W

Si A aperçoit un feu blanc de tête de mât au-dessus du feu vertA sait que le navire lest un bâtiment à vapeur, et qu'il l'approche dansla même direction que B, ou qu'il le croise à tribord dans une directionquelconque, comme D D D.

CAP éXX
Acte pour faciliter davantage les transactions com-

merciales.
[Sanctionné le 4 Xai, 1859.]

Préambule. ANS le but de faciliter davantage les transactions commerID ciales: Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

Les banques 1. Nonobstant toute chose au contraire contenue dans lapourront rece- charte ou acte d'incorporation d'une banque en cette province, toutvoir des con-
naissements, connaissement, spécification de bois, ou tout reçu donné par unetc., comme garde-m-agasin, meunier, propriétaire de quai, patron d'un vais-uneatûre seau, ou voiturier pour le transport de céréales, d'efets, denréescollatérale seuouoirirpuletasotdcéélsd'fednés
pour le paie- ou marchandises emmagasinées ou déposées ou à être emmaga-ment des bil- sinées ou déposées dans un magasin, moulin, anse, ou dans unlets, etc., par autre endroit en cette province, ou expédiées dans un vaisseau,elsesco p - .0trerp
ts. ou livrees a un voiturier pour les transporter de tout endroit quece soit à toute partie de cette province, ou à travers cette province,

ou sur les eaux qui la baignent, ou de cette province à tout autre
endroit que ce soit, et soit que ces céréales soient des-
tinées a etre délivrés sur tel reçu, en espèces ou à être conver-
ties en fleur, pourra, par endossement fait par le propriétaire,ou une personne ayant droit de recevoir telles céréales,effets, denrées ou marchandises, ou son procureur ou son agent,être transporté à toute banque incorporée ou ayant une charte

en

106 Cap. 19, 20.
samer



1859. Transactions Commerciales. Cap. 20. 107

en cette province, ou à quelque personne pour telle banque, ou
à quelque particulier ou particuliers comme sureté collatérale
pour le paiement de toute lettre de change ou billet escompté
par telle banque, dans le cours régulier de ses affaires de banque;
ou toute dette due à tel particulier ou particuliers, et étant ainsi
endossée, aura l'effet de transférer à telle banque ou particulier,
de la date de tel endossement, tout droit et titre à ou sur ces cé-
réales effets, denrées ou marchandises, possédé par la personne Et pourront
faisant tel endossement, sujet au droit de l'endosseur de se faire vendre les
rendre tous les dits articles, si la lettre de change, le billet ou la arcae nodse-
dette est payé à son échéance ; et dans le cas où telle lettre paiement en
de change ou billet ou dette ne serait pas payé à son échéance, remettant le
telle banque ou tel particulier pourra vendre les dites céréa- surplus.

les, effets, denrées ou marchandises, et retenir les produits ou
telle somme à même ces produits, qui sera égale au montant Proviso: les
dû à la banque ou au particulier sur telle lettre de change ou marchandises
billet ou dette avec tout intérêt ou frais, remettant à l'endosseur ne seront pri-

.1 ses ea gage
le surplus, s'il y en a; pourvu toujours que tels céréales, effets, que pour un
denrées ou marchandises ne seront pris en gage par la dite temps limité.
banque ou quelque particulier pour un terme excédant six mois Quand se fera
de calendrier; et pourvu aussi que nul transport d'aucun connais- le trar
seient, spécification de bois ou recu comme susdit, ne sera tie.
fait en vertu du présent acte pour garantir Je paiement d'au-
cune lettre de change, billet ou dette à moins que tels Nulle vente
lettre de change, billet ou dette n'aient été négocié ou de marchan-

1 Z> 1dises ne secontracté au moment de l'endossement de tel connaissement, feasans avis
spécification de bois ou reçu ; et pourvu de plus que nulle au proprié-
vente de céréales eflets,.denrées ou marchandises n'aura lieu taire.
en vertu du présent acte, à moins ni avant que dix jours d'avis
du teinps et du lieu de la dite vente n'aient été donnés par let-
tre enregistrée, transmise par la malle au propriétaire des dites Lacte 12 V.
céréales, effets, denrées ou marchandises avant la vente d'iceux. c. 12, s'appl

quera aux cas
pombant sous

2. L'acte du parlement de cette province passé en la les disposi-
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour tions du pré-

sent acte.
punir tes gardes-magastns et autres qui donnent des jaux reçus
pour des marchandises, ainsi que lespersonnes qui reçoivent des
avances sur des effets, et qui en disposent ensuite d'une -manière
frauduleuse, sera applicable et s'appliquera à tous faux connais-
sements, documents et reçus, mentionnés dans la première
section du présent acte, et toute personne ou personnes qui
sciemment les donnera, acceptera, transrnettra ou utilisera,
sera passible de toutes les peines et pénalités imposées par le
dit acte, à légard des reçus y mentionnés.

3. Les dispositions du présent acte s'étendront à
banques qui pourront être incorporées dans le cours
sente session, nonobstant toute chose au contraire
acte qui les incorpore.

toutes les
de la pré-
dans tout

L'acte s'appli-
quera aux ban-
ques incorpo-
rées durant la
présente ses-
sion.

CAP.
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CAP. XXI.
Acte pour amender les lois de cette Province relatives

aux Poids et Mesures.

[Sanctionné te 4 Mai, 1859.]
Préambule. (ONSIDÉRANT qu'un acte a été passé dans la seizième
16 V. c193. année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre cent qua-tre-vingt-treize, pour établir des poids d'étalon pour les grainset les légames; et considérant qu'il est expédient d'établir despoids d'étalon dans cette province, pour les racines, les graines,et quelques espèces de fruits secs: à ces causes, Sa Majesté,par et de lavis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Poids d'°talon 1. Depuis et après la passation du présent acte, les poidsde certains ar- suivants seront, et sont par le présent déclarés être les poidsticles.
d'étalon qui, dans tous les cas, seront considérés comme l'équi-valent du minot ou bushel de Winchester, savoir:

Patates, navets, carrotes, panais, betteraves et oignons. 60 lbs.Graine de lin .................. . .. ............ 50 "Graine <le chanvre.............................. .44 cGraine de pelouse (Blue grass seed)............... 14 "Graine de ricin (Castor beans)...........-- ........ 40 "Sel..................................... 56 "Pommes sèches ••••••.····.•••••• 9 ".. .. . .. . .. . ....... WPêches sèches................................ 33Malt ou drèche...............................6 "
A l'avenir le 2. Dans le Haut Canada, lors d'une vente et livraison d'au-sous-entendu cun les articles mentionnés dans le présent acte, et dans toutet pris pour la contrat qui sera passé après la passation du présent acte pourmesure, la vente et livraison d'aucun des dits articles, le bushel serasous-entendu et pris pour le poids d'un bushel tel que réglé parle présent acte, et non un bushel de mesure, ou d'un poidsmoidre ou plus grand; et dans le Bas Canada, lors d'unevente ou livraison d'aucun des dits articles, le minot sera sous-entendu et pris pour le poids d'un bushel tel que réglé par leprésent acte et non un minot ou bushel de muesure, ou d'un poidsmoindre ou plus grand,-à moins qu'il ne soit établi que lesparties se sont entendues autrement.

Dispositions 3. Et considérant que, dans le but de faciliter le calcul, ilantarieures est expedient de changer Pétalon actuel du poids du tonneauquant au péin de cgrléao cul upisdonaquintal et et <lu quintal : a ces causes, cette partie de l'acte du Haut Ca-tonneaux, sont nada, passé dans la quatrième année de feu Sa Majesté, le Roiabrogées. George Quatre, qui prescrit que les poids et mesures en usagedans le Haut Canada seront conformes à l'étalon de l'Echiquierde Sa Majesté, en Angleterre, en autant qu'il a rapport auxpoids d'étalon du quintal et du tonneau, et de leurs parties,
multiples,
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nultiples, et proportions, respectivement, et tout ce qui,
dans aucun acte ou loi en force dans lé Bas Canada, règle ou
regarde l'étalon du quintal et du tonneau,--sera et est par le
présent acte abrogé_

4. Depuis et après la passation du présent acte, le quintal Le quintal
servant à peser toutes denrées, marchandises et autres articles consiera de

10 1) . 'oir-quelconques, vendus au quintal ou au tonneau dans cette pro- du-pids
vince, sera et consistera de cent livres avoir-du-poids, et non de
cent-douze livres comme jusqu'à présent, et le tonneau dont il Le tonneau
sera fait usage pour les dites fins sera et consistera de vingt consistera de
quintaux tel que ci-dessus établi ou de deux nille livres avoir- ,
du-poids, et non de deux mille deux cent quarante livres comme
jusqu'à présent, et le quintal et le tonneau tels que par le pré-
sent établis, avec leurs parties, multiples et proportions,
seront, depuis et après l'époque ci-dessus meniionnée, regar-
dés et pris pour les poids d'étalon, dans cette province, pour la
pesée de toutes les marchandises, denrées et articles ci-dessus
mentionnés; et dans tous les cas où un droit ou un péage est Le présent
inposé par la loi sur ou par le quintal ou le tonneau, tel droit acte s'appli-
ou péage sera pris sur le quintal et le tonneau tel que fixé et ue"ra aux
établi par le présent acte. ert

J. Toutes et chacune les lois maintenant en force dans le
Haut et dans le Bas Canada, respectivement, concernant Pins- tenantenfo e
pection et l'ajustement des poids et mesures dans les dites concernant les
sections de la province, s'étendront et s'appliqueront aux étalons poids ,,tme-du tonneau et du quintal par le présent établis, et à leurs queront
différentes parties et proportions, les dits poids d'étalon par le ceux par le
présent établis, relativement à telle inspection et ajustement et sent ta-
aux devoirs des inspecteurs des poids et mesures et autres en
vertu du dit acte, et relativement aux pénalités à être encou-
rues pour infraction aux dites lois, étant substitués à tous
égards au quintal et au tonneau d'étalon en usage jusqu à pré-
sent.

6. Nul contrat fait avant la passation du présent acte ne Le présent
sera affecté ou éludé par aucune chose contenue au présent: acte n'affec-

tera aucuns
contrats exis-

CAP. XXII. tants.

Acte pour amender l'acte concernant les compagnies
de commerce à fonds social.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'autoriser la formation prmbaîe.
de compagnies à fonds social pour d'autres objets que ceux

qui sont aujourd'hui mentionnés dans les différents actes à ce
sujet : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Cap. 21, 22.
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L'acte 13, 14 1. L'acte treize et quatorze Victoria, chapitre vingt-huit, pré-
V. c. 2S, sap- mière section, est par le présent amendé en la manière qui suit:
pliquera aussi après les mots "relatives aux manufactures, à la constructiona des compa- . .
guies formées des vaisseaux, aux mines, à la mécanique, ou à la chmie"'
pour certaines qui se trouvent dans la section en question, seront ajoutés les
lins. mots: " ou à la construction d'édifices pouvant servir, en tout

ou en partie, à un institut d'artisans, à un cabinet de lectures
publiques ou simplement de lecture, aux foires ou expositions
agricoles ou d'horticulture, ou à des fins scolaires, littéraires ou
religieuses, ou à une hôtellerie, à des bains ou salles de
bains."

CAP. XXIII.

Acte pour amender " l'Acte pour pourvoir à l'enregis-
"trement des débentures émises par les municipa-
"lités et autres corporations."

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. TTENDU que différentes municipalités du Haut Canada;
Aiont, par leurs pétitions, demandé que l'acte passé, dans, la

22 V. c 91. vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour pourvoir à lsenregistrement des débentures émises ar les
municipalités et autres corporations, soit amendé en autant
qu'il a rapport aux publications prescrites parie dit acte; et
attendu que pour diminuer les, frais qu'elles 'entrainent, il'est
désirable de faire tels amendements eà ces causes, Sa Majestépar et de l'avis et du consentement du conseilý législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Partie des sec- 1. Telle partie des première et deuxième sections de l'acte
tions 1 et 2 ci-dessus récité, qui déclare qu'il sera du devoir du greffier ou,
qui exigent secrétaire-trésorier, ou de la personne' agissant -en cette cap 1a--
publication -. ..

dans des cite, de toute corporation municipale ou corporation municipale
papiers-nou- provisoire, et du greffier ou secrétaire, ou de la personne agis-
velles, abro- saut en cette capacité de toute autre corporation, de faire pu-
gée.

er tblier les rapports y spécifiés dans le Canada Gazette, et aussi
dans un papier-nouvelles. publié dans le dit comté, ou s'il n'y
est pas publié de papier-nouvelles, a-lors dans un papier-nou-
velles dans le comté le plus voisin où il s'en trouve un, sera et
elle est par le-, présent abrogrée.

Il.sera trans- 2. Au lieu de telles publications, il sera du devoir du gref-
mis des rap- fier ou secrétaire-trésorier, ou de la personne agissant en cette
ports IL laudi-
teur au lieu de capacité, de toute corporation municipale ou corporation muni-
telles publica- cipale provisoire, et du greffier ou secrétaire, ou de la personne
tions. agisant en cette capacité, de toute autre corporation (sauf

celles exceptées au dit acte) de tranémettre à l'auditeur,
le ou avant le dixième jour d janvier de chaque année, ut
rapport allant au trente-et-unième jour de décembr alors dr-

nier , suivant la formule de la cédule ci-annexée marquée C,e

indiquant
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indiquant le nom de la corporation municipale ou corporation
municipale provisoire ou autre corporation, le montant de sa
dette, s'il y en a une, faisant la distinction du montant de la
dette, s'il en existe une, encourue en vertu des actes du fonds
d'emprunt municipal, et du reste de sa dette,-la valeur cotisée
des biens-meubles et immeubles appartenant à telle corpo-
ration ou compagnie, ou la valeur cotisée des biens meubles et
immeubles de la municipalité, ou les deux, suivant le cas,-
le montant total de la cotisation par louis imposée pour
toutes fis sur les dits biens en dernier lieu mentionnés, et le
montant d'intérêt dû par la corporation ou compagnie, ou par
la municipalité.

3. L'auditeur fera tous les ans un étal en forme de ta- L'auditeur
bleau des rapports ainsi transmis, lequel indiquera dans une fera un état
colonne les noms des différentes corporations, et dans d'autres en foime de

colonnes correspondantes à celles de la dite cédule, le contenu sea, umisau
de leurs rapports respectifs en face de leurs noms respectifs ; et parlement.
il fera transmettre copie d'icelui à chaque branche de la légis-
lature dans les quinze- premiers jours de la sessioný qui aura
lieu après qu'il aura été fait, ou si le parlement est en session
quand il sera terminé, aussitôt que possible après qu'il aura été
ainsi fait.

4. Le temps fixé par la première section du dit acte pour Prolongation
transmettre aux régistrateurs de comtés ou de divisions d'en- du terme pour
registrement copies des règlements et rapports relatifs à des transmettre
règlements, passés avant la date du dit acte, est par le présent aux régstra-
prolongé à six mois après la passation du présent acte. teurs.

5. Tout greffier, secrétaire ou secrétaire-trésorier comme Pénalité im-
susdit, d'aucune municipalité ou corporation comme susdit, posée aux offi-
négligeant de remplir, en temps convenable, aucun devoir nue ciers de corpo-
lui impose le présent acte, ou le dit acte tel qu'amendé par le ratin pu
présent acte, sera passible d'une amende de cinquante louis, remplir les
ou, à défaut de paiement d'icelle, sujet à emprisonnement devoirs impo-
jusqu'à ce que la dite amende soit payée, mais pour un temps sés par le dit

qu acte et le pré-
n'excédant pas douze mois; la poursuite devant être portée au sent acte.
nom du procureur général devant toute cour de jurisdiction
compétente.

6. Telle partie de l'acte ci-haut mentionné en premier lieu Punition im-
qui impose aucune punition, est abrogée. posée par le

dit acte, abro-
gée.

CEDULE
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C AP. XX IV

Acte pour amender de nouveau les lois relatives au
crime de faux.

[Sactionné le 4 Mai 1859.]

TTENDU qu'il est eX'-dient d'imender -de nouveau les Prénbulc.A1lois relatives an crime de faux: à ce cau.es, Sa Majesté,
par et de lavis et du consentent du con-scil législatif et del'assemblee legislative du Canada, décrète qui sutt

9. Tonte personne qui siemment ct volontairement et avec
P'intenton dc tromper et frauder, forgera ou contrefera ou fera contrefaireau.
forger ou contrefaire toute marquc, empreinto, esiampille on cune arque

ét(lwt prieb r 'ae ou étiqiuettee tprur aucun maunfacturier, ari.:an ou autre appos e surp r nmereann eeile provinec, apposée ou ayant rapport des marchan.
a:meUnes marchan Bes on effes quealcan.s, sera conipalede féloie et sera p i dun emprisonnement dans la prison icommune pour un spacc de temps à la discrétion de la cour,
mais qru sa de mois de deux ans.

2. Toute personne qui vendra aucunes marchandses etneffets portant aucune marque, empreinte, cstampil! ou étiquette mirchandises,particuliere forgée ou contrefaite, et donnée comme étant la etc., portantmarque, empreinte, estampille ou étiquette particulière de toute des marques
a'r~o 1,01 tiquettesautre personne résidant en cette province, sachant, au temps de forgdes oul'achat qu'elle en aura fait, qu'icelles étaient forgées ou contre- conatreraites

faites, sera coupable de délit (misdcemeanor) et punie d'zn em- sera undlit
prisonnement dans la prison commune pour un espace de temps
n'excedant pas six mois, ou d'une amende n'excédant pas centpiastres, ou des deux, à la discrétion du tribunal.

CAP. XXV.

Acte pour amender la loi relative aux faux prtextes

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TT'ENDU qu'il est expédient d'amender la loi relative Prdambule.aux faux prétextes: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Si quelqu'un engage, sous de faux prétextes aucunepersonne à apposer sa signature à aucune lettre de change, nature d'unebillet promissoire, ou autre effet négociable dans le but de pronet,tromper et frauder, il sera coupable de délit (misdemeanor) et ausera passible d'une amende ou de l'emprisonnement, ou des u de
deux, a la discrétion de la cour; le dit emprisonnement de-vant être pour moins de deux ans.

8 CAP.
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CAP. XXVI.

Acte pour défendre de porter sur soi des poignards
(Bowie-knives), dagues et autres armes offensives
meurtrières.

[sanutionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. TTENDU que l'usage de porter sur soi des armes offen-
jjsives meurtrières est accompagné de grands dangers
et tend à aggraver les conséquences de querelles imprévues et
qu'il est en conséquence expédient d'y mettre un terme : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Penalitépour 1. Si quelqu'un, depuis et après la passation du présent
porter sur soi acte, porte sur soi aucun poignard (bowie-knive), dague ou au-
ue ae cunes armes offensives appelées ou connues sous le nom de

offensive. joints-de-fer (iron knckles), casse-têtes ou assommoires, (skull
crackers or shing-shot), ou autres armes meurtrières offensives
semblables, ou porte secrètement sur soi tout instrument garni
d'un poids à l'une de ses extrémités, ou vend, ou expose en
vente, ouvertement ou privément, aucune telle arme offensive,
il sera, sur conviction, passible d'une amende d'au moins dix,
ni de plus de quarante piastres, et à défaut de paiement d'i-
celle, sera emprisonné pour un temps n'excédant pas trente

Proviso: cet jours, à la discrétion de la cour qui jugera le délit ; pourvu
acte ne s'ap- que rien de contenu au présent ne s'appliquera à Parnée ou à

ers la marine de Sa Majesté, ni à la milice ou aux corps de volon-
taires, ni à aucune société de montagnards (Highland) ou
nationale portant des armes cornme partie de son costume
national.

Comment sera Z. Toute personne accusée de contravention aux disposi-
traité tout fions du présent acte, pourra être Jugée et traitée en conformité
contrevenant. )

conreenat,à l'acte vingt Victoria, chapitre vingt-sept, tel qu'amrendé par
lPacte vingt-cieux Victoria, chapitre vingt-sept.

Les armes se- 3. Il sera du devoir de la cour ou du magistrat devant le-
ront confis-Cronucfs- quel aucune personne aura été condamnée en vertu du présent

qu~es.acte, cie confisquer l'arme offensive pour le port de laquelle
telle personne auira été condamnée, et d'ordonner qu'icelle soit
détruite.

Limitation 4. Toute poursuite en vertu du présent acte sera corn-
des poursuites. mencée dans le délai d'un mois après que le délit aura été
Appel sera commis ; et il pourra être interjeté appel de toute condamna-
permis. tion ou décision en vertu du présent acte, devant la coùr de

sessions générales trimestrielles de la paix pour le comté dans le
Haut Canada, ou le district dans le Bas Canada, où icelle aura
eu lieu, sujet dans le Haut Canada aux dispositions de l'acte.

dt etreize
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treize et quatorze Victoria chapitre cinquante-quatre, et dans
le Bas Canada, aux dispositions de la loi qui règle les appels
aux sessions trimestrielles en général.

r. Le présent sera un acte public. Acte public.

CAP. XXVII.

Acte concernant l'utilisation du travail des con-
damnés, et le châtiment des délinquants incorrigibles.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]CONSIDERANT qu il est expédient d'autoriser le préfet Préambule.
du pénitencier provincial à employer les condamnés surles terrains de l'asile des aliénés criminels à Rockwood, prèsKingston, quand Poccasion semblera l'exiger; et considérant

qu'il est expédient d'amender la neuvième section de l'acted'inspection des prisons de 1857 à ces causes, Sa Majesté,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le préfet du pénitencier provincial pourra, au besoin, le condam-sous la sanction des inspecteurs du pénitencier provincial, faire nés pourrontchoix au pénitencier d'un aussi grandnombre de condamnés qu'il être transpor-
jugera à propos, et les faire transporter et amener sur les ter- tes i l'asile
ramns de PAsile des Aliénés Criminels, à Rockwood, près la cité criminels de Kgcston, et les détenir là aussi longtemps qu'il le jugera Rockwood.
nécessaire, sous la sanction mentionnée plus haut, et les fairerenvoyer au pénitencier provincial.

2. Ces condamnés se rendront ou seront transportés à tels Comment s'o-terrains de lAsile des Aliénés, et de là seront retransportés au pérera lepénitencier provincial par terre ou par eau, selon que le dit transport de
préfet le trouvera le plus prudent ou le plus opportun, en la tels conda-
manière et sous les règlements qui seront prescrits par les
inspecteurs du pénitencier provincial ; et leur transférement enallant et en revenant, et leur emploi sur les dits terrains àRockwood, n'auront lieu que sous la plus stricte surveillance
et le soin des officiers commis à ce devoir, et sous les règles etréglements par écrit pour le transport, la réglementation et lasurveillance des condamnés tant qu'ils seront ainsi employés,que feront les inspecteurs du pénitencier provincial, avec
l'approbation de Son Excellence le gouverneur en conseil.

3. Le dit pénitencier sera censé embrasser dans ses limites, Rockwood, etles voitures, wagons, véhicules, bateaux, chalands, ou autres les véhicules,bâtiment ou bàtiments de transport qui pourront servir, au etc., en usage
besoin, pour transporter les condamnés,-ainsi que les quais pour le trans-

port des coii-auxquels les condamnés pourront être débarqués ou embarqués; damnés, se-et les maisons,e édifices et établissements, de même que tous ront inclus
8* les dans les limi.

1859. Cap., 26, 167.
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tes duni P- les terrains à Rockwood, sur lesquels, ou sur toule partie des-
tencier. quels, les condamnés pourront être occupésà travailler conime

il est dit pIlI haut.

Dispositions les c C dec dans la session
de 2], 15> 11tn eil les et .annee (li rkrrie de Sa
c. 2. étendues
'a certains Ca'. 4 t Acte POUr ci ou(ir iiarzis1nr i? Pé-
etc., en vErtPt aVec
du présent duen secions précédentes du présen eie, seront applicablesacte.

aux condamnés peidant le temps qu'ils seront ainsi trans-
ports ou emf1ployés mme il si dit hihat, ainsi qu'aux

it es du péntecierî proviiica! ie p~ q'étend ues par la t oi-

Sect. 9 de -'0 57 La selloil (e lacte ' i es prisons
V. c. 28, dû mil huit cent est par ln Présent révoquée, et
abrogée. la sections y est 5ubi4;i et se lira comme formant

date(u d:t at

Nouvelle sec- " l o u a temps, sur (, rap-tion substi cl inpeieurs d'ordonner ln ion
DCondamnn i en vet. de la isetion du pré-

srasacte, é conmné transféré - l'une ds prisons
dl dp cette en vertu de l septième setion
du lîrésent acU, sot tionsféré de l'une ou dPc l'autre des dites
prISS le réforme coune antet ie orri g ibe et dans chaque

ssemblable eois le atou le condauin tera stre incar-cré ces lepe.crs poincinr pour le restce du terne de
trd qmcsférq cas v le nen v lm ola prsson de naprtosonneento amquel il pourra avoir é l'abord condarné
rdforme clans telle prison ce réorie O dans le deneprovincial

duppsnuat, ot rnstenePueoud Pereds.ie

CAP. XXVIII.

Acte pour continuer pendant un temps limité les
divers Actes et Ordonnances y ixitionnés, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de continuer les actest
orcdonnances ci-après mentionnés, qui autrenient expire

raient à la fin de la présente session : à ces causes, Sa Majesté,
par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Acte du Cà- i. ILacte da parlement de cette province, passé dans lalada. septième année du règne <le Sa Majesté, et intitulé "Acte
7P V.c. : pour empêcher d'obstruer les rivières et ruisseaux dans letel qu'aiendé Haut Canada," tel qu'amendé et expliqué par l'acte du ditpar- parlement, passé dans la session tenue dans les dixième et on-
10,11 V. c. 20. zièrne années lu règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour

amender, expliquer et continuer Pacte passé dans la septième
année



Actes et Ordon:ances continués.

année du règne de Sa Majesté, et intitulé :Acte pour empe-
eher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada -" et et par-

par Pacte du dit parlement, passé dans la session tenue dans
les quatorzième e1 q- in.zième années du règne de Sa Majesté,
et int itulé : "ete ->pour expliquer et amender les actes pour 14, 15 V.c

empêcher d'ob ruer les rivières et ruisseaux du Haut Canadâ," 123
et aussi I<'- (eux dits actes en dernier lieu mentionnés ; l'acte
du di n1ndekment, passé dans la iuitième année du règne de Sa
Maje , et intitulé: " Acte pour mieux conserver la paix et s v. e. s

prévenir les émeutes et les actes de violence qui pour-
mtient se commettre sur la ligne des travaux publics qui sont
en voie de constructi.on,et dans les environs," tel qu'amendé et tel qu'amende
étendu par laecte passé dans la session 1enue dans les quator- et étendu
zièie et quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:
" Acte pour continuer un acte passé dans la huitième année 14, 15 V. c. 76.
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour mieux conserver
la paix et pour prévenir les émeutes et les actes de violence qui
pourraient se commettre sur la ligne des travaux publics qui
sont en voie de construction, et dans les environs,' et pour en
étendre 'o)ération à certains travaux entrepris par des com-
pagnies incorporées," et le dit acte mentionné en dernier lieu;
['acte du d it parlement, passé dans la huitième arnée du règne
de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender l'ordonnance et 8 V. o. 27.
l'acte y mentionnés concernant l'enregistrement des titres des
biens-meubles dans le Bas Canada, ou des hypothèques dont
ils sont grevés ;" l'acte du dit parlément, passé dans la même
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour le S V. c. 48.
soulagement des débiteurs insolvables dans le Haut Canada, et
pour d'autres fins y mentionnées," excepté la quarante-qua- Section 44
trième section du dit acte ; 'acte du dit parlement, passé eptd®
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé

Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enquérir 9 v. c. 38.
le certaines matières qui concernent les affaires publiques, à
recevoir Jes témoignages sous serment ;" Pacte du dit parle-
rnent, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années duargne de Sa Majesté, et intitulé • " Acte pour étendre 1n, u v. e. 1.
les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Montréal dans cer-
tains cas où la santé publique de la cité peut être mise en
danger ;" Pacte du dit parlement, passé dans la onzième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé : ' Acte pour pourvoir à i v. c. 7.
l'inspection du beurre dans Québec et Montréal ;" l'acte du dit
parlement, passé dans les cuatorzième et quinzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour mieux régler et 14, 15 V. c. 2.
administrer le pénitentiaire provincial ;" l'acte passé dans la
même session, et intitulé : ' Acte pour établir un mode plus 14.15 V.c. 92.
sommaire et moins dispendieux pour les propriétaires d'im-
meubles dans le Bas Canada, d'en acquérir la possession, lors-
qu'ils en sont privés illégalement dans certains cas," tel qu'a-
mendé par Pacte passé dans la seizième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour amender l'acte quatorze et 16 V. c. 205.
quinze Victoria, chapitre quatre-vingt-douze, relativement à la
détention illégale des biens-fonds dans le Bas Canada," et le

dit

Cap. 28. ý,1809;.



Actes du B.C. dit acte en dernier lieu mentionné ; Pacte du parlement de la
ci-devant province du Bas Canada, passé dans la seconde
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, inti-

B. c tulé: " Acte pour mieux régler la commune de laseigneurie de
2 Gx. 4, c. S. del lat d i

Laprairie de la Magdeleine ;" Pacte du dit parlement, passé
C. dans la même année du même règne, et intitulé : "Acte pour
. c.10 mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint Antoine,

communément appelée Baie du Febvre, en état de pourvoir à
tel qùu'amen(d mieux régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé
par- et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la quatrième
B. c. année du même règne et intitulé: "Acte pour autoriser le pré-
4 G. 4, . sident et les syndics de la commune de la seigneurie de la Baie

Saint Antoine, communément appelée Baie du Febvre, à ter-
miner certaines disputes relativement aux limites de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ;" l'acte du dit
parlement, passé dans la neuvième année du même règne, et

B. C intitulé: "Acte pourl)ourvoir plus efficacement a l'extinction des
SG. 4 . 20. hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été jusq 'ici en usage

dans cette province ;" l'acte du dit parlcment, passé dans la
B. c. même année du même règne, et intitulé:"Acte pourempecher les
9 G. 4, c. 27, débiteurs frauduleux de frustrer leurs créanciers en certaines

parties de cette province;" lacte du dit parlement, passé dans la
c. même année du même règne, et intitulé: "Acite pour faciliter les

9 G. 4, c. 2F, procédures contre les biens et effet s des débiteurs en certains cas;"
l'acte du dit parlement, passé dans la même année du môme

B. C. règne, et intitulé: "Acte pour changer et amenderun acte passé
9 G. 4 e. dans la sixièmeannée durègne de SaMajesté, intitulé: 'Acte pour

autoriser les habitants du fief Gros Bois, dans le comté de Saint
Maurice, à établir des règlements pour la commune du dit fief;"
l'acte du dit parlement, passé dans la première année du règne

B. c. de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé : "Acte
1 Gun. 4, .c. ~pour encourager la destruction des loups ;" l'acte du dit parle-

ment, passé dans la troisième année du même règne, et intitulé:
B. " Acte pour suspendre encore certaines parties d'un acte ou or-

3 Guil. 4, c. donnance y mentionné, et pour consolider et continuer encore
pour un temps limité les dispositions de deux autres actes y
mentionnés, afin de constater plus efficacement le dommage
sur les lettres de change protestées, et pour déterminer les dis-
putes qui y ont rapport, et pour d'autres fins ;" l'acte du dit
parlement passé dans la sixième année du même règne, et in-

S. titulé : " Acte pour pourvoir au traitement médical des marins
ClGii. -4, C. malades,I tel qu'amendé par l'acte du parlement du Canada,Sko, tel qu'a- ' ,-

mende par- passe dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et inti-
SV. c. 1. lulé : "Acte pour le soulagement des marins naufragés et in-

digents, dans certains cas y mentionnés," et par Pacte passé
dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, et intitulé:

1G v. c. me. " Acte pour exempter certains vaisseaux du droit imposé par
Pacte pour pourvoirau traitement médical des marins malades,"

Actes du Il. C. et les dits deux actes en dernier lieu mentionnés; lacte du
parlement de la ci-devant province du Haut Canad'a, passe
dans la onzième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

1. C. George Quatre, et intitulé : "Acte pour autoriser les sessions
Il G. 4, C. 20. de

118 Cap. 28. Actes et Ordonnances continués. 22 6i0-.
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de quartier du district de Home à pourvoir au soulagement
des aliénés indigents dans ce district ;'" Pacte du dit parlement
passé dans la iroisième année du règne dc feu Sa Majesté le
Roi Guillaume Quatre, intitulé : " Acte pour continuer un Acte H. c.passé dans la onzième année du règne de feu Sa Majesté, in- 3 Guil. 4, c.
titulé: Acte pour autoriser les sessions de quartier du district
de Home a pourvoir au soulagement des aliénés indigents dans
ce district,' et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres
disincts de cette province ;" et Pacte du dit parlement, passé
dans la sixième année du même règne, intitulé "Acte pour H. ca broger un acte passé dans la quarante-neuvième année du 6 u 4,
regne (le lu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: ' Acte
ponr encourager la destruction des loups en cette province,' et
pour pourvoir à l'extermination de ces animaux destructeurs "
scront, et tous et chacun les dits actes et ordonnances sont par Les présents
le présent continués jusqu'au premier jour de janvier, mil huit actes.conti-cent soixante, et de là, jusqu'à la fin de la session du par- 1er j
lenent provincial alors prochaine, et pas plus longtemps. 1860, et jus-

qu'à la fin de
-1 la sessionalors. L'acte du parlement de cette province, passé dans la prochaire.septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour

abrogerune ordonnance du Bas Canada, intitulée: 'Ordonnance nasda-
concernant les banqueroutiers et Padministration et la distribu-
lion de leurs biens et effets, et pour établir des dispositions
pour le même objet dans toute la province du Canada;" et l'acte
amendant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour continuer et amender 9 v. c. 30.les lois de banqueroute maintenant en force en cette province,"
en autant seulement que ces actes sont continués par et pour
les objets mentionnés dans l'acte passé dans la douzième année
du regne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour établir des dis- 12 V. e. 18.positions aux fins de continuer et compléter les procédures
dans les affaires de banqueroute maintenant pendantes," et ledit acte mentionné en dernier lieu ; et l'acte du dit parlement,passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzièmeannées du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour venir 13 14V.c.20.
en aide aux banqueroutiers dans certains cas," seront respec- continuésjus-tivenent et ils sont par le présent respectivement continués, qu'au lerjan-et demeureront en force jusqu'au dit premier jour de janvier, vier, 1sGO,
mil huit cent soixante, et de là jusqu'à la fin de a session etc.
alors prochaine du parlement provincial, et pas plus long-temps.

3. L'acte du parlement de la ci-devant province du Bas Actes du B. C.Canada susdits, passé dans la sixième année du règne de feuSa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé: " Acte pour B C.régler les honoraires des personnes employées par les juges de G Guil. 4, c.paix, dans les campagnes comme greffiers ou huissiers dans 19.certains cas," sera et est par le présent continué jusqu'au dit continuesjus-premier jour de janvier, mil huit cent soixante, et de là, qu'au lerjan-
iusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro- vier, l$q0,

etc.vineial, et pas plus longtemps ; pourvu toujours, que dans lesdiv ers Proviso : ces-

Cap. 298.
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sera quand u divers districts judiciaires di Bas Canada, le dit acte cessera
tarif aur.a té d'avoir aucune force dans les dit disricts rcspcivement, en
promul1guét en u-od ,,aveortugu <" autant o'lse rapporte aux honoraires à être acces au Xer-
vertu d e-

pagne-s, auissIiîèt qu'un tarif d'honoraires aura été promulgué
dan tel district, ci vertu ds dispoasitions d'in ate passé dans
la seo ane lf iea tenues ans les quatorzième et quin-
zième années du règne e Sa Mesté, et intitulé: a e pour

huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour
régler la milice (le emen province et pour abroger lus actes
maitenant en force à cette fln,"o et tcte qui l'aenici passé
18 les di77 -neuvièn e et vingtième années cmu règne de Sa Ma-

19,20 V. c. 4h- njesté, et intitulé : " Acte pour amender la. loi de la milice,"
Continu6s seront re.spectivemrent et sont par lr présent continués jusqu'au
jusqu'a.ýu ler dît premier jour ciejanvier, mil huit cent soixante, et deé là
janvier, rSGO, jusqu'à la fin de la session alors prochaine u parlement pro-

Vincita et p o plus longtemps, et sujets toujonrs aux dispo-
sitions contenue dans la dernière sction e l'acte dr premier
lieu cité dans la Créstil section et par le présent acte continué.

Proviso le r . Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent
présent acte acte enttpêchera ou ne sera censé empêcher lI 'effet d'aucun
pasem'ece acte passe ou qui sera passe durant la presinte session, pour
d'aucu autre abroger, amender, rendre permanent ou continuer à une époque
acte passu-11- plus reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes ou

roviso leý

rente lape-ii ord1onn-ance-s ci-dessus mentionnés et coritJiêéni continuer

psent aeson

auccne disposition ou partie d'aucun des actesou ordonnances
mentionnés dans ie présent acte qui auront, été révoqulés par
outtactepassé dansquelqu'une des sessionsprécédentesou

durant la présente session.

Période limi- G. La période limitée par l'acte du parlement <le cette pro-
tée par lesvictes dur les . e pas dans la douzième année du règne de Sa Majesté,Actes du C. intitulé "Acte pour amender les actes passpour remédier
12 V. e. à certaines défectuosités dans l'7nre.istrcment des titres dans

le com-té- de fas.ns"dans Laquelle il serla loisible au régis-
tracur ou déput-rér qur du comté de an de rece-
voir et ntrer à l'index tot Sonsaire sr s 'auorte de l'acte
du dit parlemqeni, passé dans la neuvième année du règne de

e . a jesté, et rntitulé Acte pour rendier à crtaines dé-
et-f(ýetîîosités dans l'enmeaîistremrent des titres dans le comté de

plusclqueans l éeut a ou de Placte du dit parlement
padnans la sessiontennc dans les tixième et onzième anées

10, 1 V. C. '»u du règne de Sa posieoo tup, intitulé: "Acte our changer et
arendr un ace nitulé Acte ura remn édier certaines de-
fectuosits dans Pernregittrrment des litres dans le comté de

asins deans le Hal Canada, ou d'endosser aucun titre
contrat

22 Vic i Tcap). 28.
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contrat estament ou vérification auquel tel sommaire aura
rapport, sera et elle est par le présent prolongée jusqu'au dit E:tendue au
premier jour de janvier, mil huit cent soixante, et ensuite 1er janvier,
jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro
vincial, et pas plus longtemps.

CAP. XXIX

Acte relatif aux Statuts Refondus du Canada.

[kSanctionné le 4 iIai, 1859.]

('ONS IDÉRANT qu'il a été jugé expédient de réviser, clas- Préambule.
sifieret refondre les Statuts Publics et Généraux qui s'ap-

pliquent à toute la province du Canada; et considérant que
cette révision, cette classification et cette refonte ont été faites
en conséquence ; et considérant qu'il est expédient de pourvoir
C ce que les Statuts Publies et Généraux passés durant la pré-
sente session, en tant qu'ils s'appliquent à toute la province,

Loient incorporés dans les premiers, et de donner l'effet de la loi
au corps des Statuts Refondus résultant de telle incorporation : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative dui Canada
décrète ce qui suit•

1. Le Rôle imprimé, attesté comme étant celui des dits Le rôle origi-
statuts ainsi révisés, classifiés et refondus comme susdit, par la nal des statuts
signature de Son Excellence le Gouverneur Généra celle du iten 1 sera certifié et
grefîter du conseil législatif et celle du grefier de l'assemblée déposé.
législative, et déposé au bureau du greffier du conseil législatif,
sera réputé en être Poriginal, et renfermer les différents actes et
parties d'actes mentionnés comme étant abrogés dans la cédule
A y annexée ; mais les notes rnarginales sur ce rôle, et les ren- otes mag-
vois à des dispositions antérieures au bas des différentes sections nales et fautes
ne forment pas partie des dits statuts, et seront réputés y avoir typograpet-
été insérés seulement dans le but de pouvoir y référer plus
facilement., et pourront être omis ou corrigés, et toute faute
typographique ou toute erreur cléricale dans le dit Rôle pourra
aussi être corrigée,---dans le rôle ci-dessous mentionné.

2. Le Gouverneur pourra faire choix des actes et des parties Le gouverneur
d'actes passés durant la présente session, qu'il pourra juger à pouri-a faire
propos d'incorporer dans les statuts insérés dans le Rôle en l.corporer les

lois de cette
premier lieu mentionné, et pourra les y faire incorporer, adap- session dans
tant leur forme et leur langage à ceux des dits statuts, (mais les statuts re-
sans en changer l'effet,) les insérant à la place qui leur fondus.
convient dans les dits statuts, biffant de ces derniers toutes
dispositions abrogées par celles qui sont ainsi incorporées ou
qui leur sont incompatibles, modifiant le numérotage des cha-
pitres et des sections, si besoin en est, et ajoutant à la dite cé-
dule A une liste des actes et des parties d'actes de la présente
session qui seront incorporés en la manière mentionnée plus

haut;
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haut ; et le gouverneur pourra ordonner que toutes les sommesde deniers exprimées dans le dit rôle en courant d'lalifaxsoient converties en piastres et en centins, dans tous les cas oùla chose peut se faire sans ineonvénient.

Le rôle certi- 3. Anssitôt que Pincorporation de ces actes et parties d'actesfié renfermant dans les dits statuts, et que l'addition à la dite cédule A au rontles lois de l été termiés, le gouverneur pourra en faire déposer un rôle
p résente ses- 'do
sion ser dé- correct, imprimé et attesté par sa signature et contresigné parposé t en le secrétaire provincial, au bureau du greflier du conseil légis-latif, et ce rôle en sera censé étre P'original, et renfermer lesdifferents actes et parties d'actes indiqués comme abrogésdans la cédule A amendée et y annexée ; mais les notes mar-males, et les renvois à des dispositions antérieures qui pour-ront s'y trouver seront réputés ne pas forner partie des ditsstatuts et y avon été insérés seulement dans le but de pouvoiry référer plus facilement.

Proclamation 4. Le gouverneur en conseil après que le rôle en dernieranonnt ue lieu mentionné aura été ainsi déposé, pourra, par proclama-les statuts se-
ront en v- tion, déclarer le jour auquel et à compter duquel il aura forcegueur àun de loi sous la désignation de "Statuts Refondus du Canada."jour fixe.

A compter de .. Le, depuis et après tel jour, ce rôle aura en conséquencece jour ils s force de loi sous la désignation de "Statuts Refondus duront en force,
et les disposi- Canada," tout comme s'il était expressément incorporé dans letions desactes présent-acte, et s'il v était décrété qu'il aura force de loi le, de-cpdule a la puis et après ce jour ; et le, depuis et après ce jour, toutes les
ront abrogées. dispositions contenues dans les difl'érents actes et parties d'actesmentionns comme abrogés dans la cédule A amendée, serontception bés,-sauf tel que ci-dessous prescrit.

Sauf quant 6. L'abrogation des dits actes et parties d'actes ne remettraaUX nlsac- envigueur aucun acte ou aucune disposition (el o ultions, etc., an- 
(irevoquent ; et la dite abrogation n'invalidera pas l'efet d'au-bi·ga tion. cune clause conservatoire dans les dits actes et parties d'actesni n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties d'actes ouqu'aucun acte ou qu'aucune disposition de la loi ci-devant envigueur, ne s'applique à quelque transaction, matière ou choseantérieure à la dite abrogation, à laquelle il s'appliquerait au-trement.

Certaines , 7. L'abrogation des (its actes et parties d'actes n'invalidera:choses anlté-
rieuresà a-
brogation ne 1. Aucune pénalité, forfaiture ou responsabilité, au civil oudevront pas au Criminel, encourue avant l'époque de telle abrogation, ni lesêitre atetées. Iprocédures adoptées, prises, terminées ou pendantes clans lePénalités. etc. but d'en obtenir la mise à exécution, à l'époque de telle abro-gaion;
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2. Ni aucun acte d'accusation, aucune dénonciation, 0011- Actes daccu-

viction, sentence ou poursuite, commencé, fait, terminé ou pen- sation, etc.
dant à l'époque de telle abrogation;

. Ni aucune action, poursuite, jugement décrêt, certificat, Actions, etc.
exécution, mandat, ordre, règle ou toute autre procédure,
matière ou chose quelconque à cet égard, commencé, intenté,
fait, entré accordé terminé, pendant, existant, ou en vigueur
à l'époque de telle abrogation

4. Ni aucun acte, contrat, droit, titre, intérêt, octroi, ga- Actes, titres,
rantie, successiontestament, enregistrement, contrat, privilége, droits, etc.
charge, matière ou chose, fait, accompli, acquis, établi ou exis-
tant à l'époque de telle abrogation;

5. Ni aucun office, aucune nomination, commission, salaire, Omces, etc.
allocation, caulionnement, devoir, ou autre matière ou chose
en dépendant, à l'époque de telle abrogation

6. Ni aucun mariage certificat ou enregistrement de ma- Mariages, etc.
riae, léalemnent fait, obtenu octrové ou existant avant ou à
l'époque de telle abrogation

7. Et la dite abrogation n'aura pas non plus l'effet d'an- Et autres
nuler, troubler, invalider, ou affecter d'une manière préjudi- choscs, etc
ciable toute autre matière ou chose que ce soit, commencée,
faite, complétée, existante ou pendante à l'époque de telle abro-
gation,-

S. Mais telle Mais elles
continueront
d'être valides,Pénalité, forfaiture et responsabilité, et tel etc.

Acte d'accusation, dénonciation, conviction, sentence ou
poursuite, et telle

Action, poursuite, jugement, décrêt, certificat, exécution,
ordre, règle, procédure, matière ou chose, et tel

Acte, droit, titre, intérêt, octroi, garantie, succession, testa-
ment, enregistrement, contrat, privilége, charge, matière
ou chose, et tel

Office, nomination, commission, salaire, allocation, caution-
nement et devoir, et tel

Mariage, certificat et enregistrement, et chaque telle autre
matière et chose, et leur force et effet respectivement,

Pourront continuer et continueront, tant en loi qu'en équité, Et pourront
de même que si telle abrogation n'eût pas eu lieu, et, en vtre misesen
tant que la chose sera nécessaire, pourront être continués, et n v e

poursuivis, quelles lois.
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poursuivis, mis à exécution et terminés sous l'autorité de
dits Statuts Refondus et des autres statuts et lois en vigueur
en cette province, en autant qu'ils peuvent s'y applique;
et sujet aux dispositions des dits différents statuts et lois.

Statuts refon- S. Les Statuts Refondus susdits ne seront pas censés opérer
dus ne seront comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront force
pas coxisciro»S de loi comme une Refonte et comme déclaratoires de la loi telle
nou enes qu'elle se trouve dans les dits actes et parties d'actes ainsi

abrogés, et que les dits Statuts Refondus remplacent.

Comment ni 9. Mais si, sur quelque point, les dispositions des dits Statuts
terpr&ts Refondus ne sont pas effectivement les mêmes que celles desquand ils d1if-
féreront de actes et parties d'actes abrogés et auxquels ils sont substitués,
ceux abro-és. alors, en ce qui regarde toutes les transactions, matières et choses

subséquentes à l'époque où ces dits statuts entreront en force,
leurs dispositions prévaudront, mais quant à toutes les trans-
actions, matières et choses antérieures à cette époque, les dis-
positions des dits actes et parties d'actes abrogés prévaudront.

Renvois des 10. Tout renvoi dans quelqu'acte antérieur restant en force,
actes abrogés ou dans tout instrument ou document, à quelque acte ou dispo-

ns tes -sition ainsi abrogé, devra, après que les Statuts Refondus en-
etc. treront en force, à l'égard de toutes transactions, matières ou

choses subséquentes, être considéré comme renvoi aux dispo-
sitions des Statuts Refondus ayant le même effet que tel acte
ou disposition abrogé.

Quant h l'effet 11. L'insertion dc tont acte dans la dite cédule A ne sera
de lPinsertion
dnle îansertn pas interprétée comme une déclaration que tel acte ou aucune
la cédule A. partie de tel acte était ou n'était pas en force immédiatement

avant la mise en vigueur des dits Statuts Refondus.

Copies impri- 12. Des copies des dits Statuts Refondus imprimés par l'lm-
mées par Pim- primeur dc la Reine sur lE rôle amendé ainsi déposé, seront
primeur de la
reine feront reçues comme preuve des dits Statuts Refondus dans toutes
foi. cours ci places quelconques.

Interprétation V3. L'acte d'interprétation contenu dans les dits Statuts
des dits sta- Refonds s'appliquera à ces Statuts ainsi qu'au présent acte,-
tuts. et dan,, l'interprétation du présent acte, ou de tout acte formant

partie des dits Statuts, à m-oins qu'il ne soit autrement prescrit,
ou qu'il ne se trouve quelque chose dans le contexte ou dans les
autres dispositions qui indique uin sens difèeto qui
demande une interprétation diflis.ntc

Application 1. Les dispositions de tel acte s'appliqueront à toutela
des disposi- province du Canada
lions.

Interprétation 2. La loi doit être considérée comme s'exprimant à tous les
ue la loi, temps et chaque fois que quelque matière ou chose est exprimée

au

Cap. 29. 22Th
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au temps présent, elle doit être appliquée selon que les circon-
stances se présentent, de manière à ce que chaque acte et
chaque partie d'acte puisse avoir un effet compatible avec son
esprit, son intention et son sens véritables;

8. Chaque fois que par un acte quelconque, est prescrit lIicationde
(luhmfle chose scra faite, l'obligation de Paccompl r sera certaines ex-
Sous-entendue ; mais lorsqu'il est dit qu'une chose pourra pressions.
être faite, le pouvoir de l'accomplir sera facultatif;

4 Chaque fois que Pexpression "dans le présent," est Lusitée Dans le pr&
dans quelque section d'un acte, elle sera censée se rapporter à sent.
lacte en entier, et non à cette -section uniquement

5. Quand un acte quelconque, ou une chose doit être accom- Quorum.
pli 1)ar plus de deux personnes, la majorité de ces personnes
pourront acompr;

6. Le mot " Procl1mation " signifie Proclamation sous le ro'hmaton.
Grand Sceau, et l'expression "Grand Sceau" signific Je Grand
Sceau de la Province du Canada

7. Quand le gouverneur est aulorisé à accomplir un acte proclamation.
quelconque par Proclamation, la Proclamation signifiera une
Proclanialion lancée en vertu d'un ordre du gouverneur en con-
seil ;-mais il ne sra pas nécessaire de mentionner dans la
proclamation qu'elle est lancée en vertu de tel ordre

S. Le mot " Comté" signifie deux comtés, ou plus unis comté.
pour les fins auxquelles la disposition s'applique.

14. Si les versions française et anglaise des dits statuts ne Quant aux
sont pas d'accord sur un point quelconque, la version qui sera versions an-
la plus compatible avec les actes refondus dans les dits statuts ls et Iran-
prévaudra.

1i. Les lois relatives à la distribution des copics imprimées quant it la
des Statuts ne s'appliqueront pas aux dits Statuts Refondus, distHbution
mais ces Statuts seront distribués en tel nombre et à telles per-
sonnes seulement, que le Gouverneur en conseil pouira prescrire.

16. Le présent acte sera imprimé avec les Statuts Refondus
et sera sujet aux mêmes règles d'interprétation que les dits serimnprimd
Statuts Refondus :-et tout chapitre des dits Statuts pourra être avec les sta-
cité et mentionné dans tout acte et procédure quclconque, au tuts refondus.
civil ou au criminel, soit sous son titre comme acte, ou sous son Comment ils
numéro comme chapitre dans les copies imprimées par i'impri- seront eits.
meur de la Reine,-oU sous son titre abrégé.

17. Le gouverneur pourra ordonner que certains actes ou Le gouverneur
certaines parties d'actes du parlement impérial, proclamations, pourra ordon-

'Iner que cer-traités ou autres documents publics, dont il pourra faire choix tain actes
comme

Capý ý29.,
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ipérian., comme étant d'un intérêt général pour le peuple de cette pro-
etc., soient vince, soient imprimés, attachés aux copies imprimées des dits
imprimés avec Statuts Refondus et distribués en même temps.
les dits sta-
tuts.

CAP. XXX.

Acte relatif aux Statuts Refondus pour le Haut Ca-
nada.

[Sanctionné le 4 .Mai, 1859.]

Préambule. fi ONSIDÉRANT qu'il a été jugé expédient de réviser, clas
k sifier et refondre les statuts publics et généraux qui s'ap-
pliquent exclusivement au Haut Canada, y compris tant ceux
passés par la législature de la ci-devant province du Haut Ca-
nada que ceux passés par le parlement du Canada;-et con-
sidérant que cette révision, cette classification et cette refonte
ont été faites en conséquence; et considérant qu'il est expé-
dient de pourvoir à ce que les Statuts Publics et Généraux pas-
sés durant la présente session, en tant qu'ils s'appliquent au Haut
Canada exclusivement, soient incorporés dans les premiers, et
de donner l'effet de la loi au corps des statuts refondus résultant
de telle incorporation: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

l'original du 1. Le Rôle imprimé, attesté comme étant celui des dits
rôle (les sta- statuts ainsi révisés, classifiés et refondus comme susdit, parla
tuts revisés, signature de Son Excellence le Gouverneur Général celle duetc., sera1 cer- dul1ovrer'eeacled
tifiéet déposé. greffierdu conseil législatif et celle du greffier de l'assemblée

législative, et déposé au bureau du greffier du conseil législatif,
sera réputé en être loriginal, et renfermer les différents actes-et
parties d'actes mentionnés comme étant abrogés dans la cédule

Notes margi- A y annexée ; mais les notes marginales sur ce rôle, et les ren-
naies et fautes vois à des dispositions antérieures au bas des différentes sections,
typographi- ne fbrment pas partie des dits statuts, et seront réputés y avoirques, etc. été insérés seulement dans le but de pouvoir y référer plus

facilement, et pourront être omis ou corrigés, et toute
faute typographique ou toute erreur cléricale dans le dit Rôle
pourra aussi être corrigée,--dans le rôle ci-dessous mentionné.

Legouverneur 2. Le Gouverneur pourra faire choix des actes et des parties
pourra faire d'actes passés durant la présente session, qu'il pourra luger à

dcopo es propos d'incorporer dans les statuts insérés dans le Rôle en
session dans le premier lieu mentionné, et pourra les y faire incorporer, adap-
dit rôle avec tant leur forme et leur langage à ceux des dits statuts, (mais
les statuts. sans en changer l'effet,) les insrant àl

convient dans les dits statuts, biffant de ces derniers toutes
dispositions abrogées par celles qni sont ainsi incorporées ou
qui leur sont incompatibles, modifiant le numérotage des cha-
pitres et des sections, si besoin en est, et ajoutant à la dite cé-
dule A une liste des actes et des parties d'actes de la présente

session
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session qui seront incorporés en la manière mentionnée plus
haut; et le gouverneur pourra ordonner que toutes les sommes
de deniers exprimées dans le dit rôle en courant d'Halifax,
soient converties en piastres et en centins, dans tous les cas où
la chose peut se faire sans inconvénient.

3. Aussitôt que l'incorporation de ces actes et parties d'actes Le rôle certi-dans les dits statuts, et que l'addition à la dite cédule A auront ti renfermant
été terminés, le Gouverneur pourra en faire déposer un rôle ]es;1ois de la
correct, imprimé et attesté par sa signature et contresigi' érscne dses-par le secrétaire provincial, au bureau du greffier du conseil se et servira
législatif, et ce rôle en sera censé être loriginal, et renfermer comme 'orig-
les diflérents actes et parties d'actes indiqués comme abrogés
dans la cédule A amendée et v annexée ; mais les notes rar-
ginales, et les renvois à des dispositions antérieures qui pour-ront s'y trouver seront réputés ne pas former partie des dits

et y avoir été insérés seulement dans le but de pouvoir
y référer plus facilement.

4. Le Gouverneur en Conseil, après que le rôle en dernier Proclamationlieu mentionné aura été ainsi déposé, pourra, par proclamation, de la mise endéeclarer le jour auquel et à compter duquel il aura force de loi vigueur des
sous la désignation de " Statuts Refondus pour le Haut dits statuts

Canadaour certainCanada." jour.

.. Le, depuis et après tel jour, ce rôle aura en conséquence A compter
force de loi sous la désignation de ' Statuts Refondus pour le de ce jour-l
Hiant Canada," tout comme s'il était expressément incorporé isdev endront
dans le présent acte, et s'il y était décrété qu'il aura force de loi lois qu'ils ren-le, depuis et après ce jour ; et le, depuis et après ce jour, toutes ferment seront
les dispositions contenues dans les différents actes et parties révoquées.
('actes mentionnés comme abrogés dans la cédule A amendée,
seront abrogés,-sauf tel que ci-dessous prescrit. Exception.

G. L'abrogation des dits actes et parties d'actes ne remettra Sauf quant
en vigueur aucun acte ou aucune disposition de la loi qu'ils aux transac-revognent ; et la dite abrogation n'empêchera pas l'eflèt d'au- tions, etc., an-
cune clause conservatoire dans les dits actes et parties d'actes, trieures a la
ni n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties d'actes ou
qu'aucun acte ou qu'aucune disposition de la loi ci-devant en
vigueur, ne s'applique à quelque transaction, matière ou chose
antérieure a la dite abrogation, à laquelle il s'appliquerait au-
trement.

7. L'abrogation des dits actes et parties d'actes n'invalide- Ce rtainesra: choses anté-
rieures h la
revocatjon ne1. Aucune pénalité, forfaiture ou responsabilité, au civil ou devant pasau criminel, encourue avant l'époque de telle abrogation, ni les être affectées

procédures adoptées, prises, terminées ou pendantes dans le par elle.
but d'en obtenir la mise à exécution, à lépoque de telle abro- Pénalités, etc.
gation ;

13859. Cap. W0.
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Actes d'iccu- 2. Ni aucun acte d'aceusatjon, aucune dénonciatin con-
tion, etc. ition sentence poursue enc, fait terminé ou pe

Actesotitre

dadt à l'époque de eelle brogatio.;

Actions, etc. 3. _Ni antcune ne opoursuite, jugement, dé-'crêt, certificat,
exEcutiOm, mandl ordre, règle Ou ,oute autre procédure,
co atière ou chose e. Cet égard, comencé, intenté
fait, en , .accordé,C terinl, pendant, existanit,ý ou en v igue ur
1 1'époqits de telle arogation

tocroni valides,

Actes, titres-Z. 4. Ni aucun ace, ora, droit, tître, inêrt ocri gaate
e. etc. succession, testament, enregistrement, contrat, privilége charge

iaicoui chiose, fiti accoimpli, acequis, éýtabli ou1 exista'nt à
v'énoque du telle abrogation

Ef)loiS 2 etc. 5. Ni aucun actce da tin, aucune déiio nocission, aire,
vilction sente ounp itdevom o autre matitein ou chose
da e p oqe de tll e dgtiirongatio

Maria.-8s, etc. 6. Ni aucun nrian, certict, ou ement ciria-
faige léittt, obné teni octroy é o n existant avant ou à
l'époque de telle abrogation;

E~nt- -1. Et la-, dite abrolgation n'aura pas non plus~ l'effet d'au-
c.N nuler, ue i cvlider, ou aiteter d'une manière préjudi-

ciable toute autre matière ou chose que ce soit, eomience,
filite, eeistante ou pendante à l'époque de telle abro-

allation - a onmndvi uatemtèeo hs

elle res- S. Méaip telle
teronit valides,

cPé uaaité riae, et resposabili et tel

Acte d'aclusation, dénoniaton, cyivictioii sntence et
pousuite, et telle

Actioe, pousuite, jugemaent déecêt certificat, rxécution,
ordre rae, matocédure matière ou chose, et tel

Acte, oitlitre intre, octroi, garantie, successiol, testa-
ment, cî ergi strem 111ent, contratI', privilège, Charge, mlatièee

Ou cs t tel

Ace d'nmation, céommisionsalaire, allocation, eau-
ionnement et devoi , et tel

Mariage, certificat et enregistremnt, et chaque telle autr
nmatière et Chose, et leur forc et effet respectivement,

Et peuvent Pourront continuer et continueront, tant en loi qu'en quit, de
être inises en mêmeoc que si telle abrogation n'eût pas eu lieu, et, on tant

vigueur, etc. O la chose sera nécessaire, pourront être continués, pour-
et en vertu dedqut
quelles loiq. SUiVIS, i exécution et terminés sous l'autorité des dits

Statuts

Cap., 80. 2)2 VâcT
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Statuts Refondus et des autres statuts et lois en vigueur
dans le Haut Canada, en autant qu'ils peuvent s'y ap-
pliquer, et sujet aux dispositions des dits différents statuts
et lois.

S. Les Statuts Refondus susdits ne seront pas censés opérer Statuts refon-
ornme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront force dus ne seront

<le loi comme une Refonte et comme déclaratoires de la loi telle cas lons
qu'elle se trouve dans les dits actes et parties d'actes ainsi abro- nouvelnes.
eés e que les dits Statuts Refondus remplacent.

9. Mais si, sur quelque point, les dispositions des dits Statuts Ce gunIs en
liefondus ne sont pas effectivement les mêmes que celles des sera quand ils

s et parties d'actes abrogés et auxquels ils sont dbsireogacese laris ubttu0 lois révoquées,
alors, en ce qui regarde toutes les transactions, matières etc.
et choses subséquentes à l'époque où ces dits statuts entreront
en force, leurs dispositions prévaudront, tais quant à toutes
les transactions, matières et choses antérieures à cette époque,
les dispositions des dits actes et parties d'aetes abrogés pré-

andron1î

10. Tout renvoi dans quelqu'acte antérieur restant en force, Quant aux
ou dans tout instrument ou document, à quelque acte ou dispo- renvois parles
sition ainsi abrogé, devra, après que les Statuts Refondus en- actes révoqué

reront en force, à l'égard (le toutes transactions, matières ou antérieures,
choses subséquentes, être considéré comme renvoi aux dispo-
sitions des Statuts Refondus avant le même eflft que tel acte
ou disposition abrogé.

11 L'insertion de tout acte dans la dite cédule A te tera Quant are ret
pas interprétée comme une déclaration que tel acte ou aucune de PInsertion
partie de tel acte était ou n'était pas en force imrédiatement *un aete dan-

1,.i cédule A.
avant la muise en vigueur des dits Statuts Relondus.

12. Des copies des dits Statuts Refondus iniprimés par 1m- xemipaires

primeur de la Reine sur le rôle amendé ainsi déposé, seront imprimés par
reçues comme preuve des dits Stanns Refondus dans toutes reinede-
cours et places quelonques. vt faire foi.

13. Il ne sera pas nécessaire que les dits Statuts Refondus Quant !ea
pour le Haut Canada soient traduits en Français; mais le gou- traduction en
%erneur pourra, dans sa discrétion, les faire traduire et im- frauis.
priner en aucun temps plus tard.

14. Les lois relatives à la distribution des copie- imprimées Quant a la dis-
des Statuts ne s'appliqueront pas aux dits Statuts Refondus, tribution des
tiais ces Statuts seront distribués en tel nombre et à telles per- exemptaires.
onnes seulement, que le Gouverneur e n conseil pourra prescrire.

15. Le présent acte sera imprimé avec les Statuts Refondus cet acte de
et en formera le premier Chapitre, et sera sujet aux règles tant faire par-

tie des statuts.(L'interprétation, prescrites dans le second chapitre ;-et tout tiefodsutsrefondus.
9 chapitre
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De quelle ma- chapitre des dits Sta uts pourra être cité et mentionné dans tout
nière iI pour- acte et procédure quelconque, au civil ou au criminel, soit sous
rclt4-tr cités. son titre comme acte"-ou sous son numéro comme chapitre

dans les copies imprimées par P'imprimeur de la Reine,-ou
sous son line abrégé.

CAP. XXXI.

Acte pour établir des disposions ultérieures au
sujet d'un local pour les cours de juridiction supé-
rieure dans le Haut Canada, et à cette fin pour
amender et étendre et continuer certains actes y
mentionnés.

(&nctionné le 4 Mai, 1859.]

C ONSIDERANT qu'il été constaté que les sommes de
deniers accordées pour la construction d'lédißces conve-

nables pour la réception des cours supérieures de justice et
d'équité dans le Haut Canada en vertu d'un acte passé dans la

1 v c. 123. dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent
ZOV.. < viai-euxet en vertu de l'acte passé en la vingtIiùme année du20 V. c.ML

Ilneet(ia ser loisi-ri

ngeu d'deSa Mtajesté, chapitre soixaurt
pas por ces fins; et considérant qu'il est nécessaire d'ac-
corder une nouvelle aide à cette fon, t pour liquider la dette
encourute par là, d'augmrenter le ibnds des honoraires établi 'par
l'acte en der-nier lieu cité: àt Ces Causes, Sa Majesté, par et de
l'avi. ei d consentement du coneil 33.assem ée
lévislive (lu Canada ec qui suit

il sra loisi- . Pour les fins il sera loisible a u
ble au ouver- cette province d'autoriser l'émission de pour une

nu 1aux oi cédules

ner d'étordi-niim e trente mille louis crn sus de montants auaorises par

de d vbenturis les ates susdi et par l'acte passé en la neuvième année du
pour une iu- règne de Sa Majesté, chapitreoi trente-trois, et en tele forme et

en elles sommes qu'il pourra être etgé convenable, et ces dé-
dbentres porteront intérêt à tun aux qui n'excdera point six

pour cent par lnée, et seront racetables dans les vint ans
de leur date.

Nouvfle cèP 2. Afin dû pourvoir a paiement de l'intrêt sur les dében-
ule (les so- urcs érises oi qui posrrontêtre émises en vertu ves dits actes,

mes Payables
et perçus sur et en vertu du présent, et à la liquidation du principal de ces dé-
les procdurcos bentures, il sera imposé, prélevé et perçu sur les procédures qui
sub.stitue auront lieu devant jes cours supérieures de loi et d'équité dans

axcédules
annexées Z le Haut Canada, y compris la cour de procédure, et sur le

b V. c. 33, et procédures devant la commission dite qIeir and Divste
20 V. C. (14 mission, les sommes portées dans la cldule ci-jointe, au lieu de

celles portées dans les cédules annexées aux dits actes passés
dans les neuvième et vingtième années du règne de Sa Majesté,
et ces sommes seront en sus de tous honoraires dont laleée
est autorisée pour d'autres objets, et dont papplication doit se

faire

Cap) .30,31. 22 viöîi
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faire autrement, et les procédures en loi seront sujettes à ladite levée, soit qu'elles aient lieu devant la cour du banc de la
reine, devant la cour des plaids comrnims, ou devant la courde procédure.

3. Toutes les dispositions du dit acte passé en la neuvième D -ositiomannée du règne de Sa Majesté, en autant qu'elles peuvent être de 9 V. c. 33,applicables, sont par le présent étendues aux débentures à être étendues aux
émises sous l'autorité du présent acte, et à toutes matières se sommes pr.
rattachant aux dites débeniures, et à la somme à être prélevée tu du prsenten vertu du dit acte, d'uner manière aussi complète et acte.
aussi ample, a toutes fins et intentions, que si la dite sommede trente mille louis à être prélevée sous l'autorité du présentacte eurt formé partie de la somme à être prélevée sous les dis-positions du dit acte passé en la neuvième année du règne deSa Majesté.

CÉDUL,.

SUR LES PROCEDURE5 EN COUR DU BANC DE LA REINE DES
PLAIDS COaMMUNS, ET DE P.ROCÉDURE.

Sur tout writ de sommation ou capias, et sur tout autre $ ets
writ, ou autre document portant le sceau de la cour,
de quelque nature ou sorte que ce soit........ 0 50Sur toute entrée de jugement............. 0160Sur tout certificat de jugement.... .......... .. 5... 0Pour toute inscription au rôle de droit d'une exception(demurrer), d'une cause spéciale, de points réservés,
d'un verdict spécial, ou d'une cause appelable ...... 030

Pour tout dossier de la cour de Nisi Prius inscrit pour
audition ou estimation de dommages (assessmnt). ... .1 00Sur l'emission de toute règle de cour .. .... ....... 20Pour toute taxation de mémoire de frais. .......... 015

SUR LEs PROCEDURES EN COUR DE CHANCELLERIE.

Sur l'entrée en cour de toute demande ou demande
amendée.... ... ............. 240Sur l'émission et l'entrée de tout décret ou ordre'de cour.. 1 00

Sur tout certificat de 1entrée d'une demande,-sur tout
certificat de décret ou ordre rendu,-sur tout subpcenal-et sur tout autre Nvrit ou certificat émané sous le
sceau de la cour..... .......... 050

SUR LES PROCÉDURES EN COUR DE POURVOI POUR ERREUR
ET D APPEL.

Sur l'entrée de tout appel........4 00Sur tout jugement, décret ou ordre de cour, rendu et entré 2j00

.9*
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SUR LES PROCEDURES AU GREFFE DE LA COUR DE SUR-

ROGATE EN CHANCELLERTE.

Sur tout certificat émané du greffier <le cette cour, en
chanecllerie......... ........................ 050

Sur toute ordonnance d'un juge en chancellerie, rendue
sur demande à cet effet......................... 025

Sur l'entrée de tout appel......................... 050
Sur tout déeret ou ordre, ou appel ................. 1 00

SUR LES PROCÉDURES DEVANT LA COMUSsTO DITE H I
AND DEVTSE COMISSION.

Sur toute réclamation entrée et recue................. 050
Sur tonte réclamation admise.... ............. ...... 050

CAP. XXXII.

Acte pour abroger certaines dispositions de la loi re-
latives au paiement des lettres de change et billets
dans le Haut Canada.

[SanctioSo le 4 ,ai, 1859]

TTENDU qu'il est désirable d'abroger les clauses de Pacte
de procédure du droit commun de 1857,, dont la mise en

vigueur se trouve différée par l'acte de la vingt-deuxième Vic-
toria, chapitre dix à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, déerète ce qui suit

sections 4, 5, 1. Les quatrième, cinquième, sixième septième, huitième
0, 7, 8 et 9 de et neuvième clauses de l'acte de procédure du droit commun
20 V. o. 5, (le 1857, ainsi que les mots " et quant aux lettres de ehange 'et

aux billets, qu'il soit décrété comme suit," qui précèdent la dite
quatrième clause, sont par le présent abrogés.

Acte 22 V. . 2. L'acte passé dans la vinot-deuxième année du règne dé
10, abrogé. Sa Majesté, chapitre dix, qui prolonge jusqu'au premier de jan-

vier prochain le terme fixé dans la dite quatrième clause pour
la mise Vin vigueur des dites clauses, est par le présent abrogé.

C AP. XXXIII

Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour !7abo-
lition de l'Emprisonnement pour Dette.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il est juste d'étendre aux décrets et aux
ordres en chancellerie, et aux règles et aux ordres des

cours de droit commun pour le paiement de deniers, la
protection
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protection accordée aux parties dans des actions en loi en vertu
de l'acte pour l'abolition de 'emprisonnement pour dette et
d'abolir Pemprisonnement pour dette dansles cours de division;
et d'établir des dispositions ultérieures pour la protection des
individus et la punition des fraudes, à l'égard tant des dettes
affectées par le dit acte, que des autres dettes mentionnées dans
le présent: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

CHANCELLERJE.

1. Nul ordre n1e sera accordé pour un writ de ne exeat pro- Dans quel cas
vincia (à être appelé à Pavenir writ d'arrestation) à moins que seulementsera
a partie demandant le writ n'ait cause d'action jusqu'à con- accordé un

la partiewrit d'arres-
currence au moins d'un pareil montant, et ne fasse voir par tation.
affidavit les faits et circonstances que l'acte pour l'abolition de
l'emprisonnement pour. dette requiert dans le cas d'un ordre
spécial pour admettre une partie à chution sous l'autorité de
Cct acte.

2 Dans le cas où un ordre sera décerné pour un writ Cautionne-
d'arrestation, dans une poursuite pour pension alimentaire, le ment limité
montant du cautionnement requis n'excèdcra pas ce qui pourra dues pour
être considéré suffisant pour couvrir le montant de pension pension ali-
alimentaire pour deux années ensuite, à part les arrérages et mnentaire.
les frais, mais pourra être moindre à la discrétion de la cour.

3. Le cautionnement ou la garantie à être fournie à légard Conditions
d'un writ d'arrestation ne sera pas à leffet que la personne du cautionne-

limte ment à l'égardarrêtée ne sortira pas ou ne cherchera pas à sortir des limites d'un writ dar-
du Haut Canada, iais seulement que la personne arrêtée se restation.
conformera et obéira aux ordres et décrets décernés ou à être
décernés dans la poursuite, ou qu'elle comparaîtra en personne
pour les fins de la poursuite, aux époques et aux lieux que la
cour pourra de temps à autre prescrire, et qu'elle se mettra elle-
même, dans le cas où elle deviendrait passible en loi d'être
emprisonnée (si l'ordre en est décerné), sous la garde d'aucun
shérif que la cour pourra de temps à autre commettre à ce
devoir.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

4. L'ordre de mépris pour non-paiement d'aucune somme L'ordre de
de deniers, ou pour non-paiement de tous frais, charges ou mpns pou
dépens, payable en vertu d'aucun décret ou ordre de la cour° -emendépes, ayale e. vrtude deniers,
de chancellerie, ou d'un juge d'icelle, ou d'aucune règle ou frais, etc.,
d'aucun ordre de la cour du banc de la Reine ou des plaids abo
communs, ou d'un juge.d'icelle, ou en vertu d'aucun décret,
ordre. ou règle d'une cour de conté, ou d'un juge d'icelle, est par
le présent aboli; et personne ne sera détenu, arrêté ou admis à Même affida-
caution pour non-paiement de deniers, à moins qu'un ordre 'it requis pour

spécial arstation
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dans tels c: spécial à lin ne ,oit décerné sur un ailidavit ou des affi-
que pour un davits établissant les mêmes faits et circonstances que eux

S nécessaires our un ordre pour un writ de carsias ad satif-
cqenduun en vertu re i l'Actt pour tabolition (e l'emprisonne-
ment posr dette," et o pareil nl'arrestation, si elle est per-
mise, sera faite au moyen d'un writ d'arreutation correspondant
wutant que possible à un Writ de capias -. d Satisfacicndum.

Mais non lors- .5. Mais dans le cas où uine partie s'ýra arrêtée en vertu a Pun
qu'un writ writ d'arrestation, décerné après la passation du present acte,d'arrestation ..
aura i ne sera pas necessaire pour deemader un Writ cr vertu d la

etiopréc.dento du prés enti ne d'obtnir l'ordre. <un juge
sp cet Actt ou de sroduir d e afrlivit que etx sur les-
quels lordre pour le ovrit dearrstation cpaura adt o attf.

Conditioes dndu personnes qui à ateiour Poiidonner cmtiion ous
uautionnemtnt un writ dt calnas ad Satî.ýfaGiendaw. ou sous un rit d'irresta-

.M vertu d'un
writ de c. . rion Pa Vertu d é la qsatrisnie secdion lu présent acte, ne seront
ou d'un wri s pas tenues de rester o d se tenir dans les limites de la prison,
d'arrestation mais pourront s'en éorsnar a di 'obtnr P.orre 'im. je

qn vertu de ua P prrtion t obte
quatriè6e sonne désirera donner ution sous un tel nrit, le cantionne-
cettion. ment fovuri au sérif ne contiendra pas cette partie de la condi-

t ion ordinaire qui exige que le débiteur restera et se tiendra
dans les limites de la prison et ne s'en éloignera à moins qu'il
ne soit élargi dans cors réulide la loi ; mais la condition
prescrira que la personne arrêtée se conformera ec obéira à tous
avis, ordres et règles de la cour touchant ou concernant le débi-
teur ou la personne ayant ordre de payer, ou ses réponses aux
interrogato ires, ou sa comparution pour subir un interrogatoire
viva voce o. aitrement, ou son retour ou son renvoi en prison;
et la parti: ou su caution n'aura pas droit de réclamer un plus
long délai pour ainsi se conformer ou obéir que celui auquel elle
aurait en droit si la partie fût restée dans les limites comme
ci-devant ; mais la cour pourra, cependant, accorder un plus
long délai, si elle est d'opinion que la chose peut se faire sans
dommacre réel aux intérêts de la partiv (lui doit recevoir les
deniers.

.Les persoinnez 7. Les pcrsoniies qui oti t fourni caution ou ga-
ayant ci-de- 1teayat c-de ratiesou.s un writ dle ne exeat ou capias aid salis fac(iendum,
Tant été ar-
rêtées pour- pourront sc mere els-Mêmes SOUs garde, ou pourront substi-
ront se mettre terCL leurs cautionnements ou autre garantie ci-devant donnés
elles-même sous ce it un cautionnement ou autre garantie Ù eflct et au
sous garde, ou
substituer de montant mentionnés dans les sections précédentes du présent
nouveaux can- acte et, Sur ce, dans l'un on l'autre cas, le cautionnement ou
tionnemnents. itinnmnt.la grarantie xitnseadcrgé ou radié.

Toute person- o . Une personne arrêtée sous un writ de capias ad satisfa-
ne sous cau- ciendun ou sous un writ d'arrestation, bien qu'elle ne soit pas
tion, quoique cpasn eqpoiqon- (prîsonnée miais qu'elle ait donné caution, pourra denmanderpas emprison-y
ne, pourra obtenir son élargissement de la même manière et aux mêmes
obtenir son termes et conditions, autant qu rs pourra, qu'un débiteur

plargissement.orron emrisuu u b

tuerlr e aution nemesntso utegratecidvntdné
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9. Dans le cas où une personne aura été ci-devant ou dans le Toute person-

cas où elle pourra être à l'avenir arrêtée et mise en prison dans ne arrêtée *

tout corté autre que celui dans lequel elle résidait ou dans dans un coatc-

lequel elle poursuivait ses afdaires alors, ou dans le cas où ue dans lequet
personne sera livrée par sa caution au shérif d'un comté autre elle réside. p
que celui dans lequel elle résidait ou poursuivait ses affairesp°a e
alors, telle personne aura droit d'être transférée à la prison de dans te sien
son propre comté, en payant d'avance les frais de son transfère- en payant teg
ment; et le shérif, dans le comté duquel elle aura été arrêtée,
pourra, si les faits lui sont prouvés, la transférer en conséquence;
nais si le shérif ne veut pas agir sans un ordre de la cour ou
d'un juge, tel ordre sera décerné sur la demande du prisonnier
et sur avis à la partie adverse.

10. Quiconque est maintenant en prison ou sous caution en Emprisonne-
vertu d'un ordre de mépris pour non-paiement de frais, aura ment pour
droit den être élargi et personne à l'avenir ne sera sujet à être
arreté pour le non-paiement de frais. etc.

. Quiconque est muaimtenant ei prisou ou sous cauion en Toute per-
vertu d' un Writ de Ne E:Weat ou qui est aujourd'iui en prison sonne mainte-

nant en prisonou sous caution, soit dans les lirmites d'une prison ou autrement, en vertu d'un
en vertu d'un ordre de mépris pour non-paieflemnt de deniers en Writ e Ne
vertu d'une sentence, ordre, décret oun autre procédure que ce Exeai aura

droit d'ê-tre
soit, autres que pour frais, charges et depens, aura droitdd'être élargie, su-
Clargi ; mais il sera sujet à être détenu, 011 après tel élargisse- jette aux dis-
tent être de nouveau arreté en vertu de tout tel ordre spécial Pos'tions de
tel(lue mientionné dans la prermière ou dans a quatrième section cetacte.
ou présent actet.

1 .our contraindre au paieient d'une somme d'argent on Décrets, etc.,
de frais ou dépens payables en vertu d'un décret ou ordre de la en équite

d'ne rèl u d acu seront mis encour de cliancellerie, ou d'une .rège ou ordre de la cour du force ar des
banc de la reine ou des plaids comUruns, ou en vertu d'un Writsdei.
décret, ordre ou règle d'une cour de comté, la personne à qui Fa. comme
il sera dû aura droit à des writs defieri facias et de venditioni uement
exponas, selon le cas, contre les biens de la personne endettée, loi.
et aura aussi le droit de contraindre au paiement par saisie des
dettes dues à la personne poursuivie comme susdit, de la même
manière, et d'après les mêmes règles autant que possible, que
dans le cas d'un jugement en loi dans une action civile ; etces Mêmes règtes,
writs auront le même eflet, autant que possible et les cours et les etc.applica-
juges auront les mêmes pouvoirs et devoirs à leur égard et à bles que dans

d'l.utres caul'égard des procédures en vertu d'iceux, et les parties et le tc

shérif, respectivement, auront les mêmes droits et recours à
légard d'iceux, et ces writs seront exécutés de la même manière
et seront sujets aux mêmes conditions, autant que faire se
pourra, que dans le cas de pareils writs dans d'autres causes;
mais sujets à telles règles ou ordres généraux, changeant ou
autrement ailfctant la pratique par rapport aux dites matières
que les dites cours respectives pourront de temps à autre
décréter en vertu de l'autorité qui leur est dévolue à cet égard.

13.
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Le puo 13 Quant à la cour de ehnecellerie, cette cour pourra dééer-
de décerner ner des wrils de séquestre comme par le passé, ou dans les cas
des 'Writs de

où par des ordres généraux ou autres la cour pourra le juger
serapas enle- expédient. et rien dans le présent acte ne sera interpreté de
'é de la cour manière à enlever la juridiction de la cour en vertu ou au moyen
de chancelic- de tels et nul writ ne sera décerné de la cour de chan

cellerie contre les terres de la personne (lui doit payer, mais
si le décret on l'ordre est enregistré, la cour pourra mettre à
exécution la charge par là créée sur une propriété forIcière.
conformément à la pratique de la cour dans le cas dlune charge
sur les propriétés foncières autrement créée.

Décrets, eeu.h 14. Chaque décret ou ordre de la cour de chancellerie, et
ieumen t chaque règle on ordre de la cour du banc de la reine ou des

deniers,se plaids communs, et chaque décret, ordre on règle d'une cour
ront censés de comté, ordonnant le paiement de deniers ou de frais, charges
être des juge- ou dépens sera, en autant qu'il aura rapport à tels deniers,Ments, selont
lesprit de frais, charges ou dépens, censé être un jugement, et la personne
l'acte 22 V. C. devant recevoir le paiement sera censée être un créancier,96. e et la personne à faire le paiement un débiteur, selon l'esprit de

l'acte pour l'abolition de l'emprisonnement pour dette ; et les
dites personnes auront respectivement les mêmes recours, et les
cours et les juges et les officiers de justice auront dans les casr
prévus par le présent acte les mêmes pouvoirs et devoirs que
dans les cas correspondants sous le dit ne.

Toute per 1. Dans le cas d'un décret oi (l'un ordre en chancellerie,
Sonne yant le ou d'uîne cour de comté dans lexercice de la jurisdiction enport du df,-
cret, etc., sera équi-ié de telle cour (le comté, ordonnant le paiement de deniers
censée étre le devant la cour ou au crédit d'une cause queleonque, ou autre-
demandeur. ment qu'à toute personne, la personne ayant le port du décret

ou de lordre, en autant que la chose a rapport à tel paiement,
sera censée être denandeur selon l'intention du présent acte.

Adminira- 16. Si un administrateur de quelques deners ou autre pro-
teurs de biens p té pour le tout ou en partie de quelqu'autreetc., pour des prie pnur lt ei
objets publics personne, ou pour quelqu'objet publie ou dle charité, les con-
ou de charité vertit ou se les approprie. ou aucune p)ar le d'ieeux à ou pour son
responisablese
en Vertu e la propre usage et avantage, ou autrement en dispose de propos
22 V. c. 2. délibéré contrairement à son devoir, de mnanière que tels deniers

ou autre propriété seront retenus et ne seront point payés ou
remis lorsque telle personne recevra ordre ou injonction de la
cour de chancellerie on autre cour ayant juridiction en l'affaire
<le les payer e remettre, il sera censé les avoir convertis ou en
avoir disposé dans l'intention de comniettre une fraude dans
l'esprit die Pacte vingt-deux Victoria, chapitre deux.

Tous ordres 7. Chaque règle ou ordre de la cour du banc de la reine
ou règles or- o s plaids communs ou cPun juge de ces cours, ordonnant
donnant le 1 de
paiement de dle deniers autres que des frais, et chaque règle ou
deniers de- ordre d'une cour de comté ordonnant tel paiement, pourront
Vrout ktre en- ête enreg-istrés au bureau d'enregistrement d'aucun comté et
retrcet
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et enregistrement sera sur le certificat du même officier et aura
le même effet que 1enregistrement d'un jugement de la même
cour.

S. Pour donner force aux dispositions du présent acte, en Certaines
autant qu'il concerne les cours du baue de la reine et des clAuses de 19

m cons omm our (l lo ýOV. ce. 43 et
plaids cornuns, et les cours de comté comme cours de loi, -
les trois cent treizième, trois cent quatorzième et trois cent rées dans le
quinzième sections de lacte de procédure de droit commun de psent acte.
1856, et la neuvième section de l'acte d'amendement des
cours de comté de 1857, seront censées incorporées dans le
présent acte, comme si les dispositions contenues dans les
dites sections étaient répétées dans le présent aete, et faites
expressément pour s'y appliquer, et il ne sera pas nécessaire
de mettre devant le parlement aucunes règles, ordres on règle-
ients faits pour les fins du présent acle.

19. La cour de chancellerie, relativeinent aux procédures certains pou-
de la cour de chancellerie en vertu da présent acte, et aux voirs conférée
procédures en vertu du présent acte des cours de comté, dans co e
l'exercice de leur jurisdictîon équitable, aura tous les pouvoirs
que la section immédiatement précédente du présent acte
confère aux cours de droit commun par rapport aux affaires
auxquelles la dite section se rapporte.

COURS DE DIVISION.

20. La sommation décernée en vertu de la quatre-vingt- cunent se
onzième section de l'acte des cours de division pourra être fera le service
signifiée soit personnellement ou en en laissant une copie à la to a
maison de la partie à laquelle elle devra être signifiec, ou de la section
à son lieu de résidence ordinaire ou dernier, ou à quelque per- 'l ,de13. 14 V

sonne raisonnable y deineurant.

21. La p4rtic qui fera défaut de comiparaitre conformément , (1101 cas
P Pordre de telle sornmation ne sera pas passible demprisonne- seulement

ment pour teldéfautbà mis qu'il n'apparaisse au juge que rassible
pour~ te déa(-àmodemprisonne-

ie défaut est volontaire, ou que la partie n'ait fait défaut après ment la partie
deux sommations, et si lors de l'audition, il appert au juge sur quiferadéfaut
l'examen de la partieon autrement, qu'elle n'aurait pas dû être e les frai-
ahisi assignée, on si, lors de telle auditior le créancier par lui seront ac-
Jugement ne comparait pas, le juge accordera à la partie cordts en cer-
assignée une somme dl'argent sous forme de dédornmagement tainse

pour son trouble et sa comparution qui sera recouvrée contre
le créancier par jugement de la même manère gne tout autre
ugement de la cour.

2. L'interrogatoire se fera dans la chambre du juge à L'interroga-
moins que le juge n'en ordonne autrement. rM ~dans la chamu-

bre du jute
*3. Dans le cas où une partie, après son interrogatoire, aura

été élargie par le juge, il ne sera décerné aucune autre somma- cer d'a
lion par la même cour de division à la poursuite du même ou tre sommation

de
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contre une de tout autre créancier, sans un affidavit à la satisfaction dupartie uge sur des faits qui n'ont pas été devant la cour lors de telaprès ittr-jorde'l
gatoire; ex- .nterrogatoire, que la lartie n'avait pas alors fait une déclara-
ception. tion entière de ses biens, efTetS et dettes, ou un aflidavit à la

satisfaction du luge que depuis tel interrogatoire la partie a
aequis les moyens de payer.

Personne ne 24 Personne ne sera appréhendé ou emprisonné sur a
cune demande ou rendu contre lui, comme débiteur

ment rn aapumid'umepeýrsonne, pour autenne pýénalité où*contre elles somm d'argent de la nature d'une pénalité ou amende, oitcomme dbi que tlle aemande ou poursuite soit au noa seul de telleteur pourL.
SncunCe prla- personne ou sous la forme de procédure connue sous la dé-litéP; exp- signation de quti lam éýC., (nonobstant toute ciose à ce con-traire dans aucun statut réglant la manière de recouvrer tellepénalité ou sommes par action en lois), excepté dans les caset dans les circonstauces où sur demandes etjugemenhs pourdettes ordiaires, on pourra à P'avenir tre apprehendé et em-

prisonné; et toute personne naintenanta
sonnue ou contre laquelle il existe un mandat d'arrestation etd'emprisonnement sur telle demande ou jugrmment dont il est
en preimnwr lieu fait nention dans la présente clause, serammed iatement élargie de telle arrestation ou erprionnement
oun d(e lordre a cet effet, sujette àI tre ci-uprs apprehendée
comme dans les cas de jugements pomr dettes ordinaires telque eodessus purvu.

Acte limnité au 2;pe.prIsf'. acte, list! lqmraq'mulau Canadja..

CAP. XXXIV
Acte pour assurer en propre aux fIInues ariées Cer-

tains droits de propriété.

Prmblele - Ma 1859.]
Pr~ybu1. ,TT..END)U qlue la loi dlu Haut Cndrelative aux biens

emides femmes mariées, muse fréquemment de grandesinjustices, et qu'il est gr-andenient désirable c'e l'amender auxfins de mieux protégePr leurs droits : à ces caus--es, Sa, Majesté,
par et dle l'avis et du consentement du conseil lég<islIatif et del'assemblée lé'gislative du Canada, déerète ce qui siit:

femmes qui 41, 1. 'bute l'elmume qui sec mariera après la psaindu pré-marieront sent acte, sans contrat ou convention, (le mariae, aura etaprès la passa- pr npourrn nuonobstant snmariage, avoir, po!Sséder et conservertion du pre-cý
sent actejoui- tous ses biens-meubles et immeubles, soit qu'ils lui appartins-ront de leurs sent avant mariage ou qu'elle les eût acquis par héritage tes-biens sans le t n s
bontrôle de dn ou c parente d'une.personneleurs maris, décédée ab intesa ou de toute autre manière, après mariage,

libres
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libres des dettes et obligations de son mari et de son contrôle
ou disposition sans son consentement, d'une manière aussi
pleine et entière que si elle était seule et non mariée, nonobstant
toute loi, usage ou coutume a ce contraire ; pourvu que la pré- PrGVis-.
sente clause ne s'étendra à aucuns biens qu'elle aurait reçus
de son mari pendant son mariage.

21 Tout: femme déjà mariée, sans contrat ou conventions de Femmes ci-de-
mariage, aura et pourra, depuis et après la passation du présent vant mariées
acte, malgré son mariage, avoir, posséder et conserver tous ses S Contrat,ZD C ) . -joui ron t de
biens-immobiliers dont son mari n'aura pas encore pris possession partie de leurs
par lui-meême ou par quelqu'un pour lui, et tous ses biens- meubles, sans
meubles, qui ne seront pas actuellement en la possession
de son mari, soit qu'ils lui appartinssent avant mariage ou qu'elle
les eût acquis après mariage, de quelque manière que ce soit,
libres des dettes et obligations de son mari, contractées après la
passation du présent acte, et de son contrôle ou disposition sans
son consentement, d'une manière aussi pleine et entière que si
elle était seule et non mariée nonobstant toute loi, coutume ou
usage à ce contraire.

3. Pourvu toujours, que rien de contenu dans le )réseIIt I'roviso le
acete ne sera censé exempter les biens d'une femme mariée de
la saisie, vente et exécution faites sur son mari par suite des p ieet
torts qu'elle aurait commis, et en tel cas, exécution sera d'abord exécution
prélevée sur les biens qu'elle possède séparément. certains cs

4. Pourva de plus, que nUl transport ou autre acte d'une Proviso: na-
lemme par rapport ia ses biens-inimobiliers ne privera son mari fèctera pas la
les biens auxquels il peut avoir des droits comume tenancier jouisance des
pr evéesur. sbbiens par cur-
par curtesy. es.

J. Pourvu de plus, que nulle femme mariée étant sous puis- Proviso rdre
sance de mari, n aura droit à ses épargnes, sans un ordre de de protection
protection en vertu des dispositions ci-après mentionnées au requis quant
présent acte. aux épargnes.

6. Toute femme mariée qui aura obtenu un décret pour Dans quels cas
aliments contre son mari, ou tonte femme qui aura été obligée une femme
de laisser son mari pour cause de cruauté, ou autre cause qui, mariMe pourra

aux yeux de la loi, la justifie de le laisser, et pour laquelle oreepro-
celui-ci est tenu de lui fournir les moyens de subsistance, on tection pour
toute femme mariée dont le mari est sujet à l'aliénation ses C-pargfnes.
mentale, avec ou sans intervalles lucides, ou toute femme
mariée dont le mari est condamné à l'emprisonnement dans le
pénitencier provincial, ou dans toute autre prison pour une of-
fense criminelle, ou toute femme. mariée dont le mari, pour
cause d'ivrognerie continuelle, de prodigalité ou pour toute
autre cause, néglige ou refuse de pourvoir à sa subsistance
et à celle de sa famille, ou toute femme mariée dont le mari
n'est jamais venu en cette province, ou toute femme mariée Effet de tek
qui est abandonnée de son mari, pourra obtenir un ordre de ordre.

protection
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protection lui donnant droit, bien qu'elle soit sous puissance
de mari, à toutes ses épargnes et à ce les de ses enfants mineurs,
Ct à toutes les acquisitions qu'elle aura faites au moyen de ces
épargnes, et elle les posséderalibres des dettes et obligations
dues par son mari, et de tout contròle de ce dernier, et sans qu'il
puisse en i isposer sans son consentement, d'une manière aussi
anple que si elle nl'eût anais été mariée nonobstant tonte loi,
coutume ou usage t ce contraire.

Comen et 7. La femine ou le mari, ou aucun des créanciers du mari
de qui u sr avis de ce, donné à la femme, pourront en aucun temps
ordre de ra-.
diation de demander la radiation de Pordre de protection ; et s'il est rendu
l'ordre de pro- un ordre à cet effet, cet ordre pourm étre déposé comme lordre
leetion ser de protection.

* obtenu.

Acun de ec S. Aucun de ces ordres pourra étre émis en duplicata, el
ordres pourr. orsque la femme mariée résidera dans une cité ou ville où il y

ic un reorder on un magistrat de police, l'ordre de protection,
par qui ri- ou tout ordre pour le radier seront rendus par le recorder
dans CertaiIIe ou le magistrat e police, et seront enregistrés au hureau d'en-
etQs et VICS reistrenent du comté.
Enrepare-

a qui a 9. Lorsque la fenite iariée rie résidera pas dans une cité
lorsque la ou ville où il y a un recorder ou un iagistrat de police, l'ordre
femme mariée sera rendu par le juge ou l'un des juges, ou par le juge sup-

des tele e pléant ou dépnté-juge des cours de division ou d'une cour de
', vm division du comté dans lequel la femmue mariée résidera ; et au

lieu d'être enregistré, le dit ordre sera déposé pour l'inspection
du public, entre les mains du grellier de la cour de division de
la division dans laquelle résidera la femme mariée.

10. L'audtition de la derrande à Peffet d'obtenir un ordre de
)ourra eétre protection, ou un ordre de radiation, pourra être publique ou
pie o privée, à la discrétion du Juge, du recorder ou du magistrat de

police.

ordre e 1. L'ordre e Cflt jusu' ce qu'il
Protection soit enregistré ou déposé comme susdit; et le régimsrateur ou le
n'aura point ciller inscrira immédiatement dos
d'effet avant au
d'être enre- recevant, le jour qu'il aura été enregistré ou déposé; et le cer-
.tr tifcat du dépt etde l&date signé par le régistrateuro le greffier

pour le temps d'alors, fera foi pr-irnû facie de tel dépôt et date;-
Preuve et la copie de l'ordre ainsi enrestré ou deposé, certifiée sous
l'ordre de pro- le seing du régistrateur ou du greffier, comme vraie copie, fera
tection. etc. a otbsiAfoi prim2 facie de l'existence (le l'ordredeas qu'il

dc prouver la signlature clu régç,istrateur ou du, greffier, et sans
autre preuve de l'ordre lui-même, ni de sou existence, ni de sa
validité.

A Partir de 12. L'ordre de radiation n'aura pas, dans aucun cas, un
quel temps effet rétroactif, 'ais aura son effet du moment qu'il sera rendue
l'ordre dera- par conséquent, l'ordrea da proteetion conservera à la femme

mariée
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itiariée tout ce qu'elle aura gagné par ses épargnes et celle de <ato pre
ses enfants jusqu'au moment de la radiation de cet ordre, et la dra effeï.
fe]rlmn mariée continuera à posséder, pour son iiusage particu-
lier, tout ce que, durant l'intervalle qui se sera écoulé entre le
moment du dépôt de l'ordre de protection et celui de la radia-
tion, elle aura acquis par ses épargnes et celles de ses enfants
mineurs.

13. La part ou s ntéréis et droits auxquels i mari pourra La part a LL-
prétendre, en vertu le son mariage, dans les biens-immobiliers quelle le mari
de sa femme, acquis avant ou après la passation du présent a droit dans1les biezns-imi-
acte, ne seront point sujets, du vivant de sa femme, aux dettes mobiliers de
du mari ; néanmoins cette disposition ne préjudiciera en rien sa femmie ne
au droit qu'une personne pourrait, en vertu d'un jugement ou n es det
<l'une exécution obtenus auparavant contre le mari, avoir ob- durant sa vie.
tenu à l'égard de telle part ou intérêts et droits acquis par le
nart avant la passation du présent acte.

14. Toute femme mariée ayant des propriétés séparées, soit Propritité,
i nobiliaires ou immobiliaires, dont la disposition n'aura pas été separées des

réglée par contrat avant les rioes, sera responsable à raison femmes ma
noce, reponsblerides resDon-

de tout contrat séparé fait par la suite, ou de toute dette encou- sables pour
rue par elle, avant nariage, jusqn%'à concurrence de l'étendue dettes con-
et de la valeur de telle proprièi ,parée, en la même manière leur inariýtge.
qlue si elle était seule et non 111ariee.

l. Tout mari avant par la suite quelquinterêt dans les *tesponseoili-
biens séparés mobiliers ou immobiliers de sa femme, ci vertu te du niar:

de quelque contrat ou conventions de mariage, sera responsable dees
à raison des contrats faits ou des dettes encourues par elle avant
mariage jusqu'à concurrence de l'étendue ou de la valeur de
lel intérêt, serdement, et pas au-delà.

16. Toute femme mariée pourra faire tout legs de ses biens Femes Ma--
séparés, meubles ou immeubles, ou des droits CI iceux, soit rides peuvent
que tels biens aient été acquis avant ou après mariage à ou
entre son ou ses enfants, issus d'aucun mariage, et si elle n'a eto.
pas d'enfant, alors à son mari ou à qui elle jugera à propos,
en la meme manière que si elle était seule et non mariée ;
pourvu que tel legs soit fait en présence de deux te- Jr
moins ou plus, dont ni l'un ni l'autre ne pourra être son
mari, tuais son mnari ne sera pas privé par tel legs d'au-
cun droit qu'il aura pu acquérir comme tenancier par curlesy.

17. Une femme mariée ne sera pas sujette à étre appré- Femme ma-
itidée, soit par procédure provisoire, soit par procédure finalride ne peut

êtrcarprehea-

I 8. Les biens-meubles séparés d'une femme rnariée décédée
ab intestat seront partagés dans les mêmes proportions entre Comnient
son mari et ses enfants, que les biens-meubles d'un mari se bar-
décédé ab intestat sont oit seront partagés entre sa femme meubles sapa-
et ses enfants, et s'il n'y a pas d'enfant ou enfants vivant lors r deblafem-
du décès de la femme décédée ab intestat, alors les dits biens mourant ab

e éront es ut r
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seront ransis ou partagé eo)ne si le présen acte nei
pas été passé.

Quant aux e. l)ans toute action ou procédure, en loi ou en équité
Contre la portée imr ou contre une femme mariée, sur in contrat faitme pour dettes ou une (ette encourue par elle avant mariage, son mari
vant actdes sera mis en cause, s'il réside dans la province, mais s'il enest absent, l'action ou procédure pourra être portée paroucontre elle seule ; et dans la déclaration, bill, ou libellé dela cause d'action, il sera allégué que la cause d'ac

pris naissance avant le mariage, et aussi que telle femme
decrement ou mariée a des biens séparés ; et le jugement ou décret dans
dreis ans la dite cau s'il est contre telle femme sera exé-c-use, cm ei mariée,seaëé

cutoire contre ses biens séparés seulement, à moins que dans
quelqu'action ou procédure portée contre elle, dans laquelleson mari aura été mis en cause, il ne soit fait ou produit par luiune fausse réponse ou défense, auquel cas le jugement oudécret sera aussi exécutoire contre lui quant aux frais occa-sionnés par telle fausse réponse ou défense, comme dans lescas ordmaires.

Le présent ~'0. Rien de contenu au prect acte ne sera censé empé-,cte n'atTec-tr an'afo cher qlu'il n.e soit fait de conitrat ou deconventions vn etera aucun d vncontrat de c la même manière et avec le même effet que tels con-mariage, etc. trat ou conventions auraient pu être faits si le présent acte
Proviso:quant n'eût Pa. Passé; mais nonobstant tous tels contrat ou con-aux biens ne ventions, tous les biens séparés Mobiliers ou immobiliers d'unetombant pasrtombles dipo femmie mnariée, acquis soit avant ou après mariage, et ne tom-sous le s dispo-
sitions <le tel haut pas sous on nétant pas affectés tel contrat ou conven-Au trz. lions,R seront s ejets aux dispositions du présent acte en la mêmeaniere quile sit el contrat ou conventions n'eussent pas été faitse quant lms biens et aux produits (e son traqvail et auxacquisitions quelle n aurait u telle fmimle sera censeste mariée sans contrat ou conventions -e mariage.
Ate limité 21. Le préset acte ne con sprneup que le lant Canada.

CAP. XXXV.
Acte pour amender la loi qui autorise les femmes ma-tiénes à t nsp ster leurs immeubles, rans le Haut

autnq ea anciionn le 4 m ai 159.
r4ambue. A TTENDpu qu'il est expédient d'amender la loi qui auto-eris les femmes ariées à transporter leurs immeubles,

dans le Haut Canada, en pourvoyant aux cas dans lesquels desactes de transport d'immeubles passés pardes femmes mariéesconjointement avec leurs maris ont été endossés de certificatsdéfectueux ou erronés, ainsi qu'aux cas dans lesquels tels actesont été passés en présence de et endossés de certificats par des
juges

142
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juges de paix non résidents, ou dans lesiels tels actes ont été
endossés de certificats, subséquemment à leur passation : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

1. Toutes les fois qu'un certificat au dos d'aucun acte ci- Tout certificat
devant passé par aucune femme mariée conformément à l'acte fait en vertu
du dit parlement du Haut Canada, passé dans la première des actes du

du IL. 1 Guil.
année du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, 4, c. 2, et2 V.
chapitre deux, ou conformément à l'acte du dit parlement du c. 6, sera va-
Haut Canada, passé dans la seconde année du règne de Sa table, quoiqu

~iÏé les ;juges de
Majesté, chapitre six, aura été si par (eux juges de paix, paix ne rCsi-
tel certificat sera considéré et il est par le présent déclaré être dassent point
bon et valable,à toutes les fins des dits actes, quoique les dits d:". le comt

bon e valbleou district où
juges de paix ne résidassent pas alors dans le district ou comté résidait te11e
où résidait telle femme mariée ; et tout acte ci-devant passé en ranmee.
présence de tels juges, et tout tel certificat ainsi signé auront
la même force, validité et effet que si le dit acte eût été passé
en présence de, et le dit certilicat signé par deux juges de paix
du district ou comté dans lequel résidait telle femme mariée
lors <le la passation du dit acte.

2. Si un certificat au dos d'aucun acte passe par aucune Tout certificat
femme mariée, conformément au dit acte en premier lieu men- sera valable
tionné, a été ci-devant donné subséquemment à la passation du idonné

dit acte, tel certificat sera pris et considéré comme ayant été substquem
donné le jour do la passation du dit acte ; et tel acte sera aussi sation du dit
bon et valable en li que si tel certificat eCit été de'fait signé le et,-
jour de la passation de Pacte auquel il arapport, tel que requis
par le dit acte.

2. Dans le cas oU une femme nariée, étant en possession Tout acte de
d immeubles ou ayant droit à iccux dans le laut Canada, et transport ex
étant agée de vingt-et-un ans a ci-devant exécut conjointe- neans, excu cojone-rnme MarCe,
ment avec sor, mari, un acte de transport d'iceux, sachant qu'ils conjointement
lui appartenaient, et ayant l'intention d'en disposer, telacte sera avec son
pris et considéré comme étant un transport valable de limri serav
meuble y mentionné, et la passation d'icelui sera pris et consi- tant les er-
déré comme valable et avant l'effet de transporter les droits de reurs dans le
telle ferme mariée sur le dit imneuble, quoique tel acte ait <rtiat en

été endossé d'un certificat de son consentement à renoncer 4
son douaire sur le dit immeuble, au lieu d'un certificat de son
consentement à transporter ses droits en icelui.

4. Toutes les fois que les prescriptions des actes du parle- Et malgréque
nient de la ci-devant province du Haut Canada, ou du parle- lecertificat ne

ment de cette province du Canada, relatifs au transport des se trie-
immeubles par des femmes mariées dans le Haut Canada, ont contbrmit
été, pendant qu'elles étaient respectivement en force, observées au.- formes
dans la. passation, par aucune femme mariée, d'un acte de prescrites
transport d'immeubles- dans le Haut Canada, appartenant alors actes.
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à telle femme mariée, tel acte sera pris et considéré comme
valable et ayant l'effet de transporter les droits de telle femme
mariée dans les immeubles qu'elle a eu l'intention de trans-
porter, quoique le dit acte ne soit pas endossé d'un certificat
strictement suivant les formes prescrites par les dits actes ou
aIucun d'eux.

Cet aùte le J. Pourv. néanmoins que cet acte ne rendra valide aucunrendra pas - trinsport au préjudice d'aucun titre subséquemmnent acquis1 delide aucun 11
transport au la femme mariée par acte dûment passé et certifié tel quepréjudice requis par la loi, ni aucun transport de la part de la femmed'aucun t mariée qui n'aurait pas été passe de bonne.foi ni aucun trans-s-ubsd»quem-qu as psefi
mentacquis port de terres dont la femme mariée ou ses représentants Sont

en possession actuellb, nonobstant ce transport.

Formalités Ui- 6. Les forinlités ci-devant nécessaires pour rendre validesdevant néces- en loi un transport fait par une femme mariée d'aucun de sessaires quantcotnrnt.
aux tranports immeubles, continueront à être nécessaires pour cet objet, àconti ueroit légard des actes de transport faits après la passation du présentles nmes. acte nonobstant tout ce que contenu au présent acte ou dans

tout acte (lui a été ou (lui pourra être passé durant la présente
Proviso. session du parlement ; imais cette clause n'empêchera aucun

autre recours en loi, ou en équité qu'un acquéreur ou toute
autre personne pourra avoir en vertu d'un contrat ou acte d'une
feiii mariée qui pourra à l'avenir être passé à Pégard de ses
immeub)les.

CAP. XXXVI.

Acte pour relever de certaines inhabilités des régistra-
teurs de comtés dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1559.j

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de relever les régistrateurs
de comtés dans le Haut Canada de l'inhabilité à pratiquer

comme procureurs ou solliciteurs, décrétée par l'acte ci-après
cité: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit :

Partie (le la 1. Telle partie de la cinquième section de l'acte vingt-deux22 V. c. 94, Victoria, chapitre quatre-vingt-quatorze, pour étendre les dis-qui 9 positions de l'acte pour amender la loi relative à l'admissionles régistr dsda'cepu aedrl o-eatv 'disoteurs de des procureurs, qui pourvoit qu'aucune personne ne pratiquera
pratiquer comme procureur ou solliciteur dans aucune cour de loi oucomme procu- d'équité du Haut Canada, qui, soit-par elle-même ou son as-

socle, député ou agent, ou au nom d'aucune autre personne,ou de toute autre manière, directement ou indirectement, occu-
pera, possédera, exercera et remplira la charge de régistrateur
de tout comté ou union <le comtés dans le Haut Canada,

et
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et que toute telle personne qui pratiquera ainsi sera sujette àêtre privée de la dite charge, et sera en outre sujette à unepénalité de cinq cents louis, sera et elle est par le présentabrogée.

CAP. XXXVII.

Acte pour dissiper tous doutes quant à une certainedisposition de l'acte relatif aux Institutions Muni-cipales du Haut Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]CONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes quant au vrai Préambule.
sens et à l'intention de la deux cent quarante-sixième sec-tionde l'acte passé dans la vingt-deuxième année du règne de Sa

Majesté, ititulé- Acte relatif aux Institutions Municipales duHaut Canada, (vingt-deux Victoria, chapitre quatre-vingtdx
neuf,) en ce qui a rapport à l'emploi des sommes à être payéesPour les licences d'auberge : à ces causes, Sa Majesté, par etde l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le sens et intention de la dite section a été et est,--que Intention dele droit provincial payable sur les licences d'auberge, en vertu la section 246de la quatorzieme section de l'acte passé dans la dite session de 22 V. . 99intitulé : Acte pour amender la loi relative aux droits de douane a rapport auet d'excise, et pour imposer de nouveaux droits, et un impôt sur droit payableles aubergistes, devra être remis par l'officier municipal qui en vertu deta
l'aura reçu, au receveur général, (déduction faite de quatre s2 v. e. 71,
pour cent pour son trouble de collection)-en la, manière pres-crite par le dit acte en dernier lieu mentionné, et sujet à toutesses dispositions,-mais que le droit payable en vertu de l'acteimperial cité dans la dite deux cent quarante-sixième section,et toute autre somme additionnelle payable pour telles licences,en sus et en outre du dit droit provincial, devront aller à Pusagede la corporation.

CAP. XXXVIII.

Acte pour amender l'acte relatif aux institutionsmunicipales du Haut Canada.

[Sanctionné.îe 4 Mai, 1859.]

_CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'amender "lacte Préambule.relatif aux institutions municipales du Haut Canada, )
vingt-deux Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-neuf, à Pégard 22 V. c. 99.(e la division des townships en quartiers: à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:10 

1.
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Section 26.1, 1. La section deux cent soixante-quatre de lacte ci-dessusabrogée. cité est par le présent abrogée, et la suivante y est substituée:
Nouvelle sec- "Dans le cas où la majorité des électeurs qualifiés d'un
tion substi- township portés aux rôle de cotisation en dernier lieu révisé

s'adresseraient par pétition écrite par eux signée, au conseil du
township dans le but de faire diviser le township en quartiers
s'il ne l'était pas déjà, ou pour abolir ou modifier, en la ma-
nière indiquée dans la pétition, une division quelconque en
quartiers, le conseil devra, dans l'espace d'un mois après,Devoir du con- passer un règlement pour donner effet à. la pétition, et devra

ship lon- dans le règlement insérer la petition ainsi que la présenteshplorsqu'il péiton prset
recevra une section du présent acte, et déclarer que le règlement est passé
pétition si- en obéissance à la prière de la pétition; et le règlement entreragnée par de en vigueur le premier jour de décembre après un mois demajorité dlesapè
électeurs de- sa premiere publication dans quelque papier-nouvelles publié
mandant sa dans le comté ou dans l'union de comtés où se trouve situé le

quarie. township, ou par des placards imprimés, affichés dans au moins
vingt places publiques dans le township."

Section 26.5. 2. La section deux cent soixante-cinq de l'acte ci-dessusabrogée. cité est par le présent abrogée et la suivante y est substituée:
Nouvele see.. "Dans le cas où la pétition est aux fins d'une division 'en
tion substi- quartiers, et ne spécifie pas le mode de division, le conseil

disposera les quartiers de manière à ce qu'ils soient aussi com-
Si la pétition pacts et à ce qu'ils contiennent aussi près que possible unne spécifie pas nombre égal d'électeurs que la chose peut l'être pour l'avan-

tage des habitants, le nombre de quartiers étant de cinq dans
tous les cas."

Voler ou dé- 3. Si une personne vole, ou illégalement ou malicieusement
ete., soit par violence ou autrement, enlève à un député officier

ments ayant rapporteur ou clerc de poll ou à toute utre personne en ayant
rapport aux la garde légale, ou du lieu où il a été légalement déposé pour

°lections mu- le temps, ou détruit illégalement ou malicieusement, endom-nicipale , sera mage ou oblitère, ou fait malicieusement faire quelqu'effaçure
comme félonie. addition de noms, ou interligne de noms dans ou sur, ou aide,

conseil ou contribue à voler, prendre, détruire, endommager ou
oblitérer, ou à faire une effaçure, addition de noms ou interligne
de noms dans ou sur un writ d'élection ou un rapport à un wiit
d'élection ou un indenture, livre de poll, certificat ou affidavit
ou tout autre document ou papier fait, préparé, ou rédigé d'après
ou dans le but de remplir les exigences de la loi relative aux

Punition. élections municipales-chaque tel contrevenant sera coupable
de félonie, et en étant trouvé coupable, sera passible à la dis-
crétion de la cour, d'être emprisonné dans le pénitencier pro-
vincial pour un terme n'excédant pas sept ans ni de moins de
deux ans, ou de l'emprisonnement dans tout autre lieu de dé-
tention pour un terme de moins de deux ans, ou de telle
autre punition par amende ou par emprisonnement, ou par

n ne sera pas les deux, selon que la cour le décidera; et dans tout indictement,éessaire pour aucune telle contravention il ne sera pas nécessaire d'al-
valeur de l'ar- léguer que l'article à l'égard duquel la contravention a été
ticle. commise est la propriété de quelqu'un ou qu'elle est de valeur.

C A P .
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CAP. XXXIX.

Acte pour autoriser certaines Corporations Municipales
dans le Haut Canada à contribuer àål'établissement
de moyens de communications à l'intérieur.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TTENDU que cette partie de la Péninsule Haut Cana- Prambue
dienne qui est au nord-ouest de la ville de Guelph, et qui

embrasse la plus grande partie des éomtés de Wellington et
Bruce, ainsi que partie des comtés de Grey, Perth et Huron,
manque entièrement de moyens convenables de communication
avec les grands marchés de cette Province ; et attendu que les
reeves des municipalités de Fergus, Puslinch, Normanby, Brant,
Elora, Minto, Pilkington, Saugeen, Arthur, Nichol, Kinloss,
Howick, Greenock, Culross et Kincardine et plusieurs autres ont
par leurs pétitions demandé que les corporations municipales qui
veulent avoir des voies de communication puissent être auto-
risées à contribuer à l'ouverture d'icelles et à répartir toutes
dettes qu'elles croiront à propos d'encourir à cette fin entre les
différentes sections de 'chaque municipalité qui contractera
telles dettes, d'après la proportion équitable des profits qu'elles
pourront retirer des améliorations, ou en autant que la chose
peut être praticable; et en autant que la construction de che-
mins de fer et autres chemins tend à donner une très-grande
valeur aux propriétés qui se trouvent dans le rayon de ces voies
de commerce, et que l'on considère que l'échelle de l'augmen-
tation de valeur qu'acquièrent les propriétés sous l'influence de
ces travaux, peut être reçue comme la juste règle d'après la-
quelle on doit estiner les avantages relatif, à retirer de
leur accomplissement ; et attendu qu'il est ii propos d'autoriser
les différentes rrmunicipalités susdites à contri buer à l'avance-
ment de leur bien-être, conformément au principe équitable
qu'expriment les conclusions prises par les dits pétitionnaires
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce lui sait:

1.Depuis et après la passation du présent acte, et aussitôt sur pétition
qu'au moins les trois quarts des contribuables dans aucune detroisquarts
municipalité, étant de bonne foi propriétaires d'au moins les bles, certaines
trois quarts en valeur de la propriété foncière dans telle municipalités
municipalité, auront, par une requête (d'après la formule pourront s'o-
A,exposatnt cn termes généraux la nature d amélio- à don
ration qu'ils désirent, et le taux par cent de cotisation qu'ils sous certaines
sont prêts à supporter,) requis leur conseil municipal d'encou- conditions, à

des compa-rir les engagements qu'ils sont autorisés à encourir par cet acte, gies qui en-
il sera loisible au conseil du comté de Wellington au conseil pro- treprendront
visoire du comté de Bruce, (ou dans le cours du temps-du d'tabir des
conseil de comté), et à toute autre moindre corporation munici- momuni de
pale soit dans ces epmtés ou y adjoignant, de s'engager à tions a PintE-

10 * donner neur.



148 cap. 39. Corporations Municipales, H. C. 22 VICT.

donner un bonus annuel à toute compagnie ou personne qui en-
treprendra de construire et compléter un chemin de fer ou aucun
chemin ou chemins de graviers ou autres chemins améliorés, tra-Proviso. versant on longeant aucune des municipalités susdites; pourvu
toujours que telle garantie sera limitée comme ci-après.

Bou limit 2. Tout bonus garanti en vertu de cet acte sera le produit
montant. collectif d'une taxe qui sera prescrite par la requête susdite descontribuables, prélevée (excepté dans les cas pourvu par la cin-quième clause) sur l'augmentation future de la valeur cotiséede la propriété foncière dans les municipalités ou sections demunicipalités comme susdit, laquelle taxe n'excèdera pas unpar cent annuellement sur l'augmentation de la valeur cotisée,et laquelle augmentation sera comprise comme étant la dif-férence entre la valeur cotisée de la propriété foncière dansPannée durant laquelle toute telle garantie sera donnée, et lavaleur cotisée dans chaque année après que les améliorations

projetées seront en opération ou en usage.

Lors de Pou- 3. Toute corporation municipale qui donnera la garantieverture de ces qu'elle est autorisée à donner par le présent acte, imposera et
tionsdetes prélevera annuellement aussitôt que les chemins de graviers ouseront préle- chemins de fer ou les deux seront terminés et en usage sur laves COnfor- propriéte immobilière imposable comprise dans les limites pres-gtrantie. a rites par la garantie dans un rayon de quinze milles du che-min de fer ou de telle partie d'icelui qui pourra être en opéra-tion, ou dans un rayon de cinq milles de tout chemin ou che-mins de graviers qui sera fait et propre à l'usage, telles taxesqui. pourront être fixées comme susdit, lesquelles n'excéderont

pas un par cent par année (excepté dans le cas pourvu par lacinqeième section) sur l'augmentation comme susdit ; maisla taxe ne sera prélevée sur aucune propriété située à plus de.cinq milles de tout chemin de graviers, ni à plus de quinzemilles d'aucun chemin de fer, ou d'aucune partie d'iceux quipourront être en opération ou en usage, que la dite propriétésoit ou non dans les limites de la municipalité ou section.demunicipalité qui a consenti à donner la garantie.

Comment sera 4. Aussitôt qu'il sera nécessaire de prélever aucune taxeprélevee, etc., spéciale sur l'augmentation de la valeur cotisée d'aucune des
la taxe pr municipalités qui, en vertu des dispositions du présent pour-ciale pour î oueffectuer le ront contribuer à la confection d'améliorations à lintérieur ilpaiement de sera du devoir du greffier de la municipalité de faire faire untel bontt&. plan attesté par un arpenteur provincial, indiquant d'une nia-mère précise, l'endroit où se trouvent les améliorations en usageet l'endroit où sont situés les immeubles imposables par rap-port aux dites améliorations, dans les limites prescrites commesusdit ; et il préparera d'après ce plan le rôle de cotisation del'année courante, un rôle spécial de perception, ou ajoutera aurôle ordinaire de perception, en regard des noms de toutes lespersonnes et propriétés imposables dans le rayon de la dis-tance indiquée des améliorations, les informations mentionnées

dans
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dans la cédule B; et les différents montants calculés sur l'ang-
mentation dans la proportion déterminée par la requête des
contribuables et la garantie, et portés à la dernière colonne,
suivant la formule B, seront collectés en sus de toutes autres
taxes locales en la manière pourvue par les lois de cotisation
du Haut Canada, dont toutes les dispositions, qui ne seront pas
incompatibles au présent acte, seront interprétées de manière
à donner effet au vrai sens et intention du présent acte.

J. Dans le cas où la valeur totale cotisée de la propriété Disposition si
immobilière, dans les limites prescrites comme susdit, dans la propriété

aucune municipalité qui contribuera en vertu du présent acte se rouvait
à la construction de tels travaux, se trouverait, à Pachèvement té de moins de
d'iceux, avoir augmenté moins de cinquante par cent sur la 50 par cent.
valeur totale cotisée dans le dit rayon au temps où la garantie
aura été donnée, alors et dans ce cas une moitié de la taxe por-
tée comme susdit par la requête des contribuables, sera répar-
tie sur la valeur totale de la propriété immobilière dans le dit
rayoi, et sera prélevée en conséquence ; et telle moitié de la
taxe imposée sur la valeur totale cotisée dans les rayons sus-
dits, continuera à être imposée et prélevée jusqu'à ce que la
valeur totale cotisée dans les dits rayons excède la valeur totale
dc la cotisation primitive (le cinquante par cent: mais e e p aste elle au-
aussitôt que la valeur totale cotisée de la propriété immobilière mente jusq
d'une municipalité dans les rayons susdits excèdera de cin- 50 par cent ou
quante pour cent ou lplus la valeur cotisée primitive dans les au-del.

mêmes limites, alors toute la taxe sera imposée sur l'augmen-
tation le vleur seulement el que réglé par la clause précé-
dente.

6. Tous chemins de graviers construits par quelque compa- Les chemins
ganie sous la aarantie d'un bonus annuel d'une municipalité de gravierst> 1 Z> 1seront tenus
seront tenus dans un bon état de réparation et seront libres en bon état

le péages ou autres charges dans les limites de la municipa- d'opération.
ité, tant que le bonus continuera à être payé ; et la corpor acororat on

tion municipale pourra s entendre avec la compagnie pour municipale
elffctuer soit une réduction du bonus ou des taxes susdites, pourra s'en
soit leur suspension à une époque fixée, pour le transfert des cenpave.
chemins à ladministration.des municipalités, ou pour les con-
tinaer libres de péages et les faire tenir en bon état par la com-
pagnie, avec un bonus modifié; pourvu toujours, que la taxe
qui seraprélevée n'excède pas le maximum de la taxe con-
sentie par les contribuables.

7. Après que la garantie d'un bonus aura été donnée en Garantie sera
vertu de cet acte, avec le consentement des contribuables ob- obligatoire

tenu comme susdit, et que l'on aura fait des démarches pour pour la muni-
commencer les améliorations projetées, elle sera valide et obli eipalité, etc.
gatoire pour la municipalité ; et lorsque les travaux seront suffli
samment avancés vers leur achèvement, alors les taxes seront
prélevées comme susdit, et les produits en seront payés, sans
déduction, comme premier bonus annuel aux personnes qui
pourront faire les améliorations de bonne foi.
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Acte public. S. Le présent acte sera censé être n acte Public.
CÉ D'aLÉE.

FORMULE A.
Requisition des Contribuahles.

Comté de Nons, les soussgnés contribuables du town-
savoir : ship dc dans le comté de

désirant voir établir (ici désigne- en termes générakc la nature
de l'amélioration désirée) et approuvant les dispositions géné-
rales et le principe équitable de la cotisation incorporé dans
l'acte Victoria, chapitre dont copie est ci-annexée,-par
les présentes autorisons et requérons notre conseil iminicipal de
garantirun bonus annuel à toute compagnie ou compagnies qui
entreprendront de construire et faire les améliorations ci-dessus
mentionnées conformément aux dispositions, conditions et
limitations de l'acte susdit ; et de plus nous autorisons et coný
sentons à ce qu'il soit prélevé une taxe maximum de pour
cent sur Paugmentation, tel qu'expliqué dans la seconde clause
de l'acte susdit, sujette à toute réduction que le conseil pourra
décider, annuellement sur la propriété foncière dans la section
de afin de payer le dit bonus.

Signàture du proprié- Concession. Loi. Témoin de la sigature.
taire de bonne Ûoi.

FORMULE B.

Colonnes additionnelles au rôle de perception pour cotisation
spéciale.

Nobre de Valeur primitive Valeur cotisée ré- Augmentation en Montant à être
milles de la cotisée (étant visée pour l'an- valeur, étant la perçu (l'évalua
distance du celle de l'année née courante. diflérence entre tion devant être
chemin de fer pendant laquelle les montants des ate au tauxfz
ou chemin de [a garantie est deux colonnes r la réquisition

raviers. donne. précédentes. des contribuaAles
et la garantie sur
les sommesportées
dans la colonne

-- - I précéden e.

C AP .
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Acte pour aniender l'acte relatif aux Institutions Mu-
nicipales duI Haut Canada, en autant qu'il a rapport
aux améliorations locales dans les cités.

Sanction le 4 Mai 1859.]

ONSIDERANT qu'il est désirable d'amender lActe relatif Prémbu.
aux Institutions Municipales di Haut Canada, passé dans

la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, et de
faire des dispositions pour Pexécution des améliorations locales
dans les cités aux frais des-parties intérèssées à ces amélio-
rations: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Eh sus des fins mentionnées dans le dit acte, les conseils Les conseilsde chaque cité pourront passer des règlements pour les fins sui- de cité pour-
vantes: ront faire des

règlements
pour certaines1. Pour pourvoir au moyen de constater et déterminer quels im- 'uns-

meubles retireront de l'avantage par quelque amélioration proje- constatationtée pour l'exécution de laquelle il devra être imposé une taxe,'tel des immeubles
que ci-après mentionné, sur les immeubles qui doivent en retirer qui retireront
immédiatement de l'avantage ; et' au moyen de constater et te l'avantaeimméiatmen de telle amé-déterminer dans quelles proportions la dite taxe devra être ré- lioration o-
partie sur les différentes parties des immeubles ainsi avantagés; Cle
sujets tels règlements, dans chaque cas, à un appel au juge de
la cour de comté, de la mème manière et aux mêmes condi-
tions, autant que possible, qu'un appel de la cour <le révision
dans le cas d'une cotisation ordinaire

2. Pour imposer et prélever sur les immeubles immédiate-cotisation de
ment avantagés par l'exécution, l'agrandissement ou le pro-telle propriété
longement d'un égout public, ou par l'ouverture, l'élargissement. pour l'exécu-
le prolongement, changement, macadamisage, nivellement,C 5 améliorationpavage ou planchéage d'une rue, ruelle, allée, placepublique, et de quelle
ou d'un trottoir, sur la requête d'an moins les deux tiers en manière elle

sera faite.nombre des'propriétaires de tels immeubles, possédant et re-
présentant au moins la moitié en valeur des dits immeubles,
une taxe spéciale suffisante pour créer un fonds d'amortisse-
ment pour le rachat des débentures que les dits conseils sont
par le présent autorisés à émettre dans tels cas respectivement
sur la garantie de semblables taxes, afin de se procurer des
fonds pour les dites améliorations, et pour prélever et répartir
aussi les dites taxes-

(1.) Au moyen d'une taxe de tant par louis sur les im-
meubles ainsi avantagés, suivant la valeur pour laquelle ils'auront été cotisés, avec les améliorations;

teleprpr)t
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(2.) Ou au moyen d'une taxe de tant par louis sur les im-
meubles ainsi avantagés, suivant leur valeur, sans les amélio-
rations ;

(3.) Ou au moyen d'une taxe annuelle de tant par pied, eu
égard au front des immeubles ainsi avantagés, et sans égard à
la valeur comparative de leurs différentes parties;

(4.) Ou au moyen d'une taxe annuelle sur chaque partie des
immeubles ainsi avantagés, en proportion, autant que possible,
de lavantage qu'elle retire de l'amélioration;

(5.) Ou, en partie, au moyen de chacun de ces modes; ou;
en partie, au moyen de deux ou de trois de ces modes;

Temps pour 3. Pour régler le temps et la manière de payer les taxes
payer, etc., qui seront prélevées en vertu du présent acte, et pour déter-régé miner les conditions auxquelles les parties cotisées pour des

améliorations locales pourront commuer le paiement de leur
part proportionnée du coût d'icelles en principal;

Les personnes 4. Pour lexécution de telles améliorations avec les fonds
intéressées fournis par des personnes désirant qu'elles soient faites.
fourniront les
fonds.

2. Aucune amélioration locale comme susdit ne sera entre-
peise par le conseil d'une cité, si ce n'est en vertu d'un

telles ammlo- règlement passé en conformité du quatrième paragraphe
rations.seront de la section précédente, autrement que sur la requête
entreprises. des deux tiers en nombre des propriétaires possédant et repré-

sentant la moitié en valeur des immeubles qui devront être im-
médiateinent avantagés par l'amélioration, le nombre des, dits
propriétaires et la valeur des dits immeubles ayant préalable-
ment été constatés de la manière pourvue par un règlement à

Quant aux cet effet; et si l'amélioration projetée est la construction d'un
egouts. égout public d'une section de plus de quatre pieds d'aire, il

sera aussi pourvu au coût du tiers de cette amélioration
par le conseil de la cité, par un règlement à l'efit d'em-
prunter de l'argent, que tout tel conseil est par le présent au-
.orisé à passer pour cet objet, ou autrement.

En quoi con- 3. Il ne sera pas nécessaire pour la validité d'un règlement
sistera la vali- tnvru de laoisisterla- passé en vertu première clause du présent acte, qu'il soit

îemense." conforme aux dispositions et restrictions de la deux cent
vingt-deuxième clause du dit acte; mais aucun semblable
règlement ne sera valide s'il n'est conforme aux dispositions
et restrictions qui suivent

1. Le règlement mentionnera le jour de lannée fiscale dans
laquelle il aura été passé, et auquel il entrera en vigueur;

2. La totalité de la dette et des obligations contractées pour
faire l'amélioration sera -déclarée payable dans vingt ans au
plus à compter du jour où le règlement entrera en vigueur ;
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3. Pour le paiement de la dette et de l'intérêt, le règlement

établira une taxe spéciale uniforme et annuelle en sus de
toutes autres taxes, qui devra être prélevée chaque année sur
les immeubles y désignés et imposables en vertu d'icelui ;

4. Cette taxe spéciale clevra être suffisante d'après la valéur
des dits immeubles, telle que constatée en vertu du présent
acte, pour payer la dette et l'intérêt quand ils seront respective-
ment exigibles, sans égard à aucune augmentation future de la
valeur des dits immeubles, et sans égard non plus au revenu
provenant du placement temporaire des deniers du fonds
d'amortissement, ou à aucune partie d'icelui;

5. Le règlement mentionnera:

(1.) Le montant de la dette qu'on entend créer par icelui, etbrièvement et en termes généraux, l'objet pour lequel cette
dette doit être créée;

(2.) Le montant total, qui, en venu du présent acte, doit êtreprélevé annuellement au moyen d'une taxe spéciale pour payera dete et l'intérêt en vertu du règlement;

(3.) La valeur de toute la propriété immobilière imposable
en vertu du règlement, telle que constatée et déterminée comme
susdit ;

(4.) La taxe spéciale annuelle de tant par louis ou par piedde front, ou autrement, selon le cas, pour payer l'intérêt etcréer un égal fonds d'amortissement pour l'extinction du prin-eipal de la dette conformément au présent acte;

(5.) Que la dette est crée sur la garantie de la taxe spéciale
fixée par le règlement, et sur cette garantie seulement.

4. Chaque débenture émise en vertu de la première clause Debenturesdu présent acte portera à sa face les mots 'Débenture pour dmises en
améliorations locales," et contiendra une référence, par date et vertu de la

.première sec-numéro, au règlement en vertu duquel elle sera émise, et aussi tion serontun énoncé qu'elle est émise en vertu du présent acte. spécialement
distinguées.

J. La deux cent vingt-troisième clause du dit acte ci-dessus -a section 223en premier lieu cité ne s'appliquera à aucun règlement passé de 2 .en vertu du présent acte, ne sera pas
applicable..

6. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de Le présentmanière à s'appliquer à aucun ouvrage de réparation ou d'en- acte ne s'ap-tretien ordinaire ; et chaque égoût public fait, élargi, ou pro- pliquera pas
longé; et chaque rue, ruelle; allée, chemin ou place publique, ocertains
et trottoir en iceux, une fois fait, ouvert, élargi, prolongé,
changé, macadaTisé, pavé ou planchéié en vertu du présent
acte, seraà l 'avenir tenu en bon et suffisant état de réparation
aux frais de la cité généralement.
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Paragraphe 1 7. Le premier paragraphe de la trois cent vingt-quatrième
de la 324e sec- clause du dit acte ci-dessus en premier lieu cité, est par le pré
tion d 3 sent acte abrogé en ce qui concerne les cités.V. c. 99, abro- bog u
gé.

S. La qualification de toutes personnes,-lorsqu'une qualifi
de la propri cation est requise en vertu de la vingt-deuxième Victoria, cha-
'té, etc., en pitre quatre-vingt-dix-neuf-pourra être celle d'une propriété

r possédée soit en Joi soit en équité'22 V. c. 99 qie

CAP. XLI.

Acte pour amender l'acte vingt Victoria, chapitre sept
concernant les passages d'eau dans le Haut Canada'

[Sanctionné le 4 Mai 1859.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilS législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

La cinquième 1. La cinquième section de l'acte passé en la vingtième
section de la année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender
20 V. c r les lois relatives aux passages d'eau, de manière à encourager
tane hcu r l'emploi de bateaux-à-vapeur comme bateaux de passage dans le

iaut Canada, sera interprétée de manière à s'étendre et à s'ap-
pliquer à tous tels passages d'eau sur la frontière provinciale,
dont les !circonstances ne permettent pas ou ne rendent pas
indispensable l'emploi de bateaux-à-vapeur.

CAP. XLII.

Acte pour amender l'acte douze Victoria, chapitre
trente-cinq, en tant qu'il a trait au dépôt des plans
de villages dans les bureaux d'enregistrement
Haut Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. C ONSIDERANT qu'il y 'a un grand nombre de villages non
incorporés dans le Haut Canada, dont nul plan ou carte

n 'a été déposé, conformément à la loi, au bureau d'enregistre-
ment du comté dans lequel ils sont respectivement situés, en
conséquence de ce que les différents propriétaires primitifs des
terres formant les dits villages, ne les ont pas conjointe-
ment tracées et arpentées ou parce que les propriétaires primitifs
n'ont pas laissé de représentants légitimes ; et considérant
qu'il est nécessaire d'amender la loi qui règle le dépôt des
plans de ces villages au bureau d'enregistrement du comté
dans lequel ils sont respectivement situés : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:
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1. Lorsque et chaque fois que dans le Haut Canada, un vil- Lorsqueleplan
lage non incorporé embrassera dans ses limites différents mor- d'un village
ceaux de terre, possédés lors de leur partage primitif par deux nonincorporen'laura pas eté
personnes ou plus, et qu'ils n'auront pas été conjointement ar- enregistr, le
pentés et disposés en emplacement de village, et qu'en pareil conseil de
cas il n'aura pas été déposé de plan ou carte en grand du dit t°waship en0 1 . equel era faire.un.village entre les mains du régistrateur du comté dans lequel l
est situé, il sera loisible à la municipalité du township dans
lequel le dit village est situé, et elle est par le présent requise,
immédiatement après la passation du présent acte, de faire
faire un plan ou earte du dit village sur l'échelle maintenant
prescrite par la loi, et de le déposer au bureau d'enregistre-
ment du comté dans lequel le dit village est situé ; et les frais Comment se-
encourus pour faire faire le plan et le faire déposer comme sus- ront payés les
dit, seront payés à même les fonds généraux de la municipalité,
ou au moyen. d'une taxe locale sur les contribuables lu village.

2. Le présent se réputé acte public. Acte public.

CAP. XLIII.

Acte pour amender les actes qui règlent la construe-
tion de chemins et autres travaux par des compa-
gnies à fonds social dans le Haut Canada.

{hanctionné le 4 Mai, 1859.]

A TTENDU qu'il. existe des doutes quant aux droits qui sont Preambule.
transportés par la vente de chemins et autres travaux

construits dans le liant Canada, en vertu des actes des com-
pagnies à fonds social, et qu'il est expédient de faire dispa-
raître tels doutes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

1. Toutes les fois qu'un chemin, pont ou jetée, ou quai vente d'un
construit par une compagnie à fonds social, incorporée envertu chemin par
des lois du Haut Canada, aura été ou sera ci-après vendu, soit une coM-

par telle compagrie à fonds social ou en vertu de quelque 'au- socia, trans-
torisation donnée par elle, ou en vertu de procédures judiciaires portera les
contre telle compagnie, a vente ou les ventes seront, dans tous droits de la.mani la veteo compagnie sur
les cas, considérées avoir transporté et transporter tels chemins, icelui.
ponts ou jetées ou quais à l'acheteur où aux acheteurs d'iceux,
avec tous les droits, priviléges et appartenances, et sujets à tous
les droits et obligations accordés ou imposés par laloi à l'égard
de tel chemin, pont, jetée ou quai, pendant qu'ils appartenaient
à la compagnie à fonds social qui les avait construits.

C A P .
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CAP. XLIV.

Acte pour favoriser l'avancement de l'agriculture danzs
le Haut Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'encourager la formation de
A compagnics à fonds social ayant le pouvoir de posséder
des terrains et d'ériger des édifices dans lesquels devront se faire
des foires ou expositions agricoles périodiques; et considérant que
les frais et les retards qui résultent de l'obtention d'une loi spé-
ciale de corporation contribuent grandement à décourager ceux
qui désirent placer des capitaux dans de semblables compagnies,
et qu'il est en conséquence à propos qu'une loi générale soit
passée à leffet d'autoriser des compagnies à fonds social à ac-
quérir et posséder des terrains pour les fins susdites, à ériger
(les édifices sur icenx, et pour permettre aux corporations mu-
nicipales de sonscrire une partie ou tout le capital nécessaire
pour les objets susdits : à ces causes, Sa Majesté, par et de
Pavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Des compa- 1. Tout nombre de personnes de pas moins de cinq, dans le
gnies pourront Haut Canada, pourra se former en compagnie en vertu du pré-se former pour
des fins men- sent acte, pour les fins susdites.
tionnées dans
le préambule. 2. Quand (les personnes, au nombre de pas moins de cinq,
Conditions en auront souscrit un capital suffisant, à lenr Jugernent, pour pou-
,ees telles voir acquérir le terrain nécessaire à lédifice qui devra servir
compagnies aux objets mentionnés dans le préambule du présent acte, pour
pourront être construire cet édifice sur icelni, et acquérir le terrain addi-
incorporées -tionnel qu'il faudra pour tenir des foires ou expositions agri-

coles ; et quand ces personnes auront exécuté un instrumeTt
conforme à la cédue A du présent acte, qu'elles auront payé
au trésorier de telle compagnie projetée vingt-cinq pour cent
de son fonds capital qui devra servir aux fins susdites, qu'elles
auront enregistré cet instrument au long, ainsi que le recu du
trésorier de telle compagnie pour le premier verseme't dé
vingt-cinq pour cent, dans le burcau d'enregristrcment du comté
ou de la cité dans laquelle le (lit édifice sera construit, ou dàns
laquelle sa construction sera projetée, elles formeront une cor-
poration portant le nom désigné dans Pinstrument qui devra

Kom et pou- être enregistré comme susdit ; et elles et leurs snccesseurs, sous
voirs de Cor leur nom social, ponrront prendre, avoir, acqclérir et posséder

noute pièce on morceau de terre dans le Haut Canada,à eff
d'ériger dessus tel édifice comme susdit, et aussi de tenir telles
foires ou expositions agricoles susdites, tel morcean de terre
ne devant pas contenir plus de cent acres.

Directeurs. 3. Les aflaires, propriétés et intérêts de tonte telle compa-
gnie qui sera ou pourra être formée en vertu des dispositions

du
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du présent acte seront régis par pas moins de trois ni plus de
neuf directeurs, qui devront être actionnaires et sujets de Sa
Majesté, et dont ne majorité formera un quorum qui devra Quorum.
transiger les affaires,; lesquels directeurs susdits seront d'abord
élus au scrutin et pris parmi les signataires du dit instrument Election.
qui devra être enregistré comme susdit, et ensuite annuelle-
nient par les dits actionnaires le deuxième lundi de janvier de
chaque année ; et lors de la première et de toute telle élection Electeurs.
de directeurs, chaque actionnaire aura droit à une voix pour
chaque part qu'il pourra avoir jusqu'à concurence de dix, et à
une voix pour chaque nombre de cinq actions après les dix pre-
mières ; mais nul actionnaire n'aura le droit de voter à aucune Les actions
élection, à moins qu'il n'ait fait tous les versements demandés derront etre
sur les actions qu'il pourra posséder. Payes

4, Les directeurs, ou une majorité d'entre eux, à leur pre- Président
mière assemblée annuelle, éliront l'un d'eux président de telle
compagnie, et quand le président sera présent (ou s'il est ab-
sent, alors quelque directeur qui sera choisi pour Poccasion) il
présidera toutes les assemblées, et dans le cas où les Voix Voix prépon-
seraient également divisées, il aura voix prépondérante ;, et les ddrante.
directeurs susdits pourront faire des règlements pour la régie nRglements,
des affaires de telle compagnie, et tiendront un livre dans lequel etc.
seront enregistrés tous règlements et actes, et auquel toute per-
sonne pourra avoir accès dans le but de faire des recherches et
pour en faire des extraits, sans payer aucun honoraire quel-
conque.

Toute telle compagnie aura un secrétaire et un trésorier, Secrétaire et
et tels officiers subordonnés dont elle pourra avoir besoin en officiers.
vertu de ses règlements, lesquels seront élus par les directeurs
et obligés de donner telle garantie qu'ils rempliront fidèlement
les devoirs de leur charge respective que par ses règlements la
compagnie pourra exiger.

6 Chaque action dans une semblable compagnie sera de Actions.
vingt piastres et considérée comme propriété mobilière et Sera propri-

transférable sur les livres de telle compagnie en la manière que
le prescriront les directeurs.

7. [1 sera loisible aux directeurs de toute telle compagnie Demandes de
de demander aux actionnaires d'icelle, respectivement, toutes versements.
les sommes d'argent par eux souscrites, à telles époques et en
autant de paiements ou de versements que les directeurs sus-
dits le jugeront à propos, sous peine de confiscation des actions con6sati
du capital souscrites et de tous les versements antérieurs faits des actions
sur icelles, si le versement n'est pas respectivement fait par les pournon-paie-
actionnaires dans les soixante jours qui suivront la demande qui nent.

leur en sera faite personnellement, ou après que l'avis deman-
dant ce versement aura été publié pendant six semaines con-
sécutives dans le journal le plus près de l'endroit où telle com-
pagnie fera ses transactions comme susdit.
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Les Munici- 8. Il sera loisible à toute corporation municipale en Canada,
palités pour- de prendre, acquérir, accepter et posséder des actions dans
ront prendre toute telle compagnie qui sera formée en vertu du préseit
et'- acte, de s'en départir et de les transférer, et d'enjoindre de

temps à autre au maire, au préfet où autre principal offieier
de telle municipalité, de souscrire pour elle et en son nom à
tel capital, d'agir pour elle et en son nom dans toutes
les affaires relatives à tel capital, et d'exercer les droits

Le maire, etc., de telle municipalité comme actionnaire ; et le maire, le
représentera préfet ou autre principal officier-qu'il y ait ou non droit d'ail-
tel capital. leurs--sera considéré comme actionnaire de la compagnie, et

comme tel il pourra agir et voter, en se soumettant toutefois à
telles règles et ordres relatifs à son autorité qui seront établis à
cet égard par telle municipalité, par ses règlements ou autre-
ment; mais dans les cas non prévus par telle municipalité, il

La municipa- agira conformément à sa discrétion; et il sera loisible à telle
lité pourra municipalité de faire tous les versements sur les actions qu'ellepayer les de-
mandes, etc. prendra et acquerra avec les deniers lui appartenant et qui ne

seront pas spécialement affctés à d'autre fin, et d'appliquer
Pargent provenant des dividendes ou des profits des dites ac-
tions, ou de la vente d'icelles, à tout objet auquel des deniers
sans destination e, appartenant à telle municipalité peuvent
être légalement appliqués.

Les corpora- 9. Il sera aussi loisible à toute corporationi municipale e:n Ca-
tions "uici- nada de prêter de l'argent à toute compagnie qui sera forméepales pour-ront t ->
preter de Par- en vertu du présent acte, sur tous demiers li appartenant ct
gent à telle non destinés à quelque autre objet, et de faire tel prêt à tels
compagne, termes et conditions dont pourront convenir telle compagnie et

la municipalité qui le fera, ci de rei-rer Pargent ainsi prêté et
de 'appliquer aux fins de telle municipalité.

Recouvrement 10. Toute telle cojmpagnie qui sera constituée en corporation
des demandes conme susdit, devant toute cour ayant juridiction en matièresde versemnts te
de capitL. le simple convention pour le montant demandé, pourra pour-

snivre, recouvre.r et recevoir de toute actionnaire de telle com-
pagnie, le montant de tout versement ou versements que tel
actionnaire pourra négliger de faàire après qu'avis publie en
aura été donné dans un journal publié le plus près du lieu
où, comme susdit, se transgent les affires de la compagnie.

cequ'il suffra 11. Dans toute action ou poursuite qui sera intentée par
d'alléguer toute telle compagnie contre quelque actionnaire pour le recou*
dans toute vrement de tont argent dù comme versement, il ne sera pas né-:action pour
demande de cessaire d'alléguer la matière spéciale ; il suffira que la compa-
versement. gnie allègue que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs

actions (cn désignant le nombre) du capital de la dite compa-
gnie, e1. qu'il est endetté envers elle de la somme d'argent à la-
quelle s'élèvent les versements restés en arrière, à l'égard d'un
ou de plusieurs versements sur une ou plusieurs actions (men-
tionnant'le nombre de ces versements et le montant de chacun
d'eux), par suite de quoi, en vertu du présent acte, la com-
pagnie a un droit d'action.

12..
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19. Lors de l'instruction ou de l'audition de telle action il ce quiasufrus
suffira que la compagnie prouve qu'au temps de faire telle de- de prouver
mande de versementle défendeur était porteur d'une ou pluans toute

sieurs actions dans l'entreprise, (et si les actions n'ont pas étée
transportées, alors la preuve de la signature de l'engagement
primitif de prendre des actions sera une preuve suffisante pour
établir qu'il possède des actions pour le montant souscrit) et
que telle demande de versement a réellement été faite et que
l'avis requis a été donné ; et il ne sera pas nécessaire que la
compagnie fasse la preuve de la nomination des directeurs qui
ont fait telle demande, ni d'aucune autre chose quelconque;
et sur ce, la compagnie aura droit de recouvrer ce qui sera du
sur tel versement, avec l'intérêt, à moins qu'il n'appert que
Pavis régulier relatif à tel versement n'a pas été donné.

13. Dans toute action ou poursuite intentée par ou contre Les membres,.
toute telle compagnie à l'égard de quelque contrat ou matière etc., de la
ou chose quelconque, tout actionnaire, officier ou serviteur de la compagnie
compagnie sera témoin compétent et son témoignage ne sera témonê.
pas considéré comme inadmissible pour cause d'intérêt, ou
par ce qu'il est officier ou serviteur de telle compagnie.

14. Si quelque action ou poursuite est intentée contre une Limitation
ou des personnes pour quelque riatière ou chose faite en vertu des poursuites
du présent acte, elle devra l'être dins les six mois de calendrier pour choses

faites en ver-
qui suivront la commission du fait) et non après cette période, tu du présent.
et le défendeur ou les défendeurs dans telle action ou pour- acte.
suite pourront plaider par des dénégations générales, et pro
duire le présent acte et la matière spéciale en térioignage.

1;5. Le présent acte sera eonsidéré comme acte public et ne Cet acte s'ap-
s appliquera qu'au Haut Canada seulement pliquera au

. C. seule-
ment.

CÉDULE A.

Sachez que ce jour de en l'an
de grâce mil huit cent , nous, actionnaires sous-
signés, nous sommes assemblés à dans
comté de 1 dans la province du Canada, et que
nous avons résolu de nous former en une compagnie qui por-
tera le nom de (insérez ici le nom social que la compagnie doit
prendre), conformément aux dispositions d'un certain acte du
parlement de cette province, intitulé : Acte pour favoriser l'a-
vancement de l'agriculture dans le Haut Gatada, à l'effet
d'acquérir un lot de terre dans le comté de et d'ériger
sur ce lot des bâtisses convenables pour servir à des foires et
expositions agricoles périodiques, et nous déclarons par le pré-
sent que le capital social de la dite compagnie sera de
louis, qui sera divisé en actions de vingt piastres cihacune ; et
nous, actionnaires soussignés, consentons par ces présentes à
prendre et accepter le nombre d'actions inscrites en regard de
nos noms respectifs et à faire les versements sur icelles

conformément
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conformément aux dispositions du dit acte en partie cité, et aux
règles, résolutions et règlements de la dite compagnie qui se-ront adoptés à cet égard ; et nous nommons par les présentes(insérez ici les noms) les premiers directeurs de la compagniesusdite.

Noms. Nombre d'actions. Montant.

CAP. XLV.

Acte pour amender la loi relative aux Sociétés de con-struction dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]ATTENDU qu'en vertu d'un acte passé dans la neuvièmePréambuIe. t annee du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour en-9 V. c. 0. courager l'établissement de certaines sociétés communément appe-
lées sociétes de construction, dans cette partie de la province duCanada qui constituait ci-devant le Haut Canada, il a été établicertaines sociétés de construction, appelées sociétés permanentesde construction, qui ont en grande partie remplacé les sociétésappelées sociétés de construction à terme, et qu'elles sont con-duites d'après des principes plus certains et plus équitables queles dites sociétés de construction à terme, en ce qu'elles per-mettent aux individus d'en devenir membres en aucun tempspour y faire des placements, ou de recevoir l'avance de leursaction ou actions en donnant des garanties pour icelles, et defixer et déterminer avec la dite société le terme et le montantdu remboursement par tels membres de telles action ou actionsainsi avancées, et d'être déchargés de telle garantie, sans êtresujets à la contingence des pertes et profits des affaires dle lad ite société ; et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la ques-tion de savoir si telles sociétés permanentes de constructionsont comprises dans le sens et l'intention du dit acte sus-men-onne; et attendu qu'il est expédient de faire disparaître telsdoutes et d'encourager les sociétés de construction établiesd'après le dit principe de permanence : à ces causes, Sa Ma-jesté, par et de Pm :s et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1.
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1. Toute société permanente de construction établie, ou qui Les sociétés
le sera à l'avenir, en vertu du dit acte ci-dessus cité et de l'acte de construc-

amendé en Jicelui, et conduite d'après le principe ci-dessus tion perma

mentiorné, qui aura rempli et observé toutes les conditions auront rempli
qu'il est nécessaire de remplir et d'observer pour l'établisse- certaines con-
nient d'une société de construction, en vertu des dits actes sus- ditions seront

coraprises
mentionnés, sera et elle est par le présent déclarée être et avoir dans le sens
été une société de construction dans le sens et l'intention des d its de cet acte.
actes sus-mentionnés, et avoir et avoir eu droit à tous les pou-
voirs, bénéfices et avantages des dits actes sus-mentionnés ; et Et tous leurs
toute personne qu i aura signé les règles et règlements d'aucune souscripteurs
telle société de construction entrés et couchés dans un livre, s°ront mem-
tel que requis par la cinquième section du dit acte sus-men-
tionné, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,
et qui aura souscrit son nom pour une ou plusieurs actions, sera,
après telle signature et souscription, considérée avoir été mem-
bre de telle société de construction ; et la production du livre Preuve.
contenant les règles pour l'administration de telle société, tenu
tel que requis par la cinquième section du dit acte, signé de
telle personne et dûment prouvé, sera en tout temps et à toutes
lins preuve suflisante qu'elle est membre de telle société de
construction.

2. Toute société permanente de construction pourra changer, comment les
modifier, abroger ou établir tous statuts, règles et règlements règlements

le pourront êtrepour le fonctionnement de la dite société, à une assemblée pu- faits et amen-
blique des membres de telle société, convoquée tel que prescrit dés.
par la septième section du dit acte, et à laquelle assemblée
publique un tiers des membres de la dite société ayant droit de
voter d'après les règlements de la dite société, et représentant
pas moins des deux tiers du capital non prêté de telle société,
donneront leur assentiment, soit par écrit sous leur seing, ou par
un vote donné à telle assemblée, à tel changement, modification
ou abrogation de tel statut, règle ou règlement, ou à Padop-
tion d'aucun nouveau statut, règle ou règlement.

3. Toute telle société que ses statuts, règles et règlements Pouvoir d'em-
autorisent à faire des emprnnts de deniers, ne pourra ci aucun prunter, limi-
temps après la passation du présent acte, emprunter, recevoir, t
prendre ou retenir de qui que ce soit, qu'au moyen de parts et
actions de telle société, aucune somme excédant les trois-quarts
du montant du capital alors versé sur les actions non prêtées,
et placé sur garanties immobilières par telle société ; et le ca-
pital versé et souscrit (le la société sera affecté au rembourse-
ment du montant ainsi emprunté, reçu ou retenu par aucune
société.

4. Lorsqu'aucune action ou actions dans aucune société au- Droits des
ront été entièrement payées suivant les règlements de la société, porteurs des
ou seront de venues dues et payables au porteur d'icelles, alors et Qas ver-
dans ce cas, le porteur de telle action ou actions pourra, soit
retirer de telle société le montant de ses action ou actions,

11 suivant
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suivant les règles et règlements d'icelle, ou placer le montant de
ses dites action ou actions dans la dite société, et en recevoir
périodiquement telle part des profits faits par elle, qui sera dé-
terminée par un règlement passé à ce sujet; et le montant de
telles action ou actions ainsi placées deviendra le capital. ou
les actions fixes et permanentes de la dite société, et n'en pour-
ront être retirés, mais seront transportables de la même ma-
nière que les autres actions de la dite société.

on pourra 5. La dite société pourra faire des prêts aux membres sur
prêter aux «arantie de placement sur les actions non prêtées de la dite
membres sur rap i -
leOts ociété, e: prendre ou recevoir d'aucune personne ou personnes
prêtées. ou corporations toute garantic immobilière on personnelle de

quelque espèce ou nature que ce soit, comme sureté collatérale
pour tout prói fait aux membres de la société.

les sociétés 6. Toute société pourra posséder en propre des immeubles
pourront pos- pour les fins du lieu de ses affàires, à un montant n'excédant
sder des m- pas la valeur annuelle de six mille piastres.

Les sociétés 7. Telle société ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
ne seront pas d'aucun fidéicommis, soit formel, tacite ou d'induction, qui

rue de vei comprendra aucune action ou actions de son capital; et le reçu
cution des de la personne an nom de laquelle seront portées telle action
fidéicommis. ou actions dans les livres de la société, ou si telle action ou ac-
Quels reçus tions sont portées au nom de plusieurs personnes, le reçu de
seront suffi- l'une d'elles sera, de temps à autre, une décharge suffisante
sants. entre les mains de la société pour aucun paiement quelconque

fait au sujet de telle action ou actions, nonobstant tout fidéi-
commis auquel telle action ou actions pourront alors être su-
jettes, et soit que telle société ait eu on non avis de tel fidéi-
commis ; et la société ne sera pas tenue de veiller à l'emploi
des deniers payés sur tel reçu, nonobstant toute loi ou usage à
ce contraire.

Le présent S. Rien de contenu au présent acte n'affectera aucune ac-
acte n'airecte- tion ou poursuite actuellement pendante en loi ou en équité.
ra pas les
poursuites
pendantes. C A P. X L V I.

Acte pour amender et étendre les dispositions des
actes relaiifs aux Compagnies d'Assurance Mu-
tuelle contre le Feu dans le Haut Canada.

[ Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'étendre les disposi-
lions de Pacte de la ci-devant province du Haut Canada,

passé en la sixième année du règne de Sa Majesté, le Roi Guil-
6 Guil. 4, c. is. laume Quatre, intitulé : Acte pour autoriser l'établissement de

Compagnires d' Assurance Mutuelle dans les diférents districts de"
cette
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cette province, et des actes qui l'amendent, de manière àpourvoir
au paiement plus prompt et plus certain des pertes encournes, enpermettant aux conpagnies d'assurance mutuelle de posséder uncapital garanti, de prendre tel nom de corporation que les di-recteurs pourront trouver -propos, et de percevoir les primes
en plein, en argent, en certains cas: à ces causes, Sa Majesté,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et delassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

. Toute compagnie d'assurance mutuelle contre le leu for- Tote compa-nee sous les actes ci-dessus cités, aura le pouvoir d oprélever, gnie d'assu-
par la souscription de ses membres ou de quelques.-uns d'eux, ou rance mutuel-par l'adission de nouveaux membres, n'étant pas des assurés le pourra pri-<e la compagnie, ou par emprunt, ou autrement, un capi -garant juq',ocurned un capital tal garantigaranti jusqu'àcncroute somme n'excédant pas n'exc6dantcinq cent mille piastres, lequel capital garanti appartiendra àtelle compagni , et répondra de toutes les perles. dettes et dé-pene.s dc la compagi - et les souscripteurs de tel capital au- Droitdessous.ront, a cet égard, les droits que les directeurs de la compagne cripteurs àteldéclareront et fixeront par un règl ent qui devra être pass etavant que tel capital e soit prélev qui ne sera pas ensuiterévoqué ou modifié sans le consentement de la majorité desvotes- des actionnaire de tel capital, soit personnellement, oupar procureur, à une assemblée des actionnaires tenue a cettefin, chaque actionnaire ayant droit à un vote pour chaqueaction de quarante piastres possédée par lui ou par elle; àmoins que ce capital ne soit payé en la manière ci-dessous

prescrite.

2. Toute telle compagnie aura le pouvoir d'ado tempa-
règlement passé en la manière ordinaire, le nom de corporation gn e pourraque les directeurs jugeront a propos, pourvu qu'elle garde la adopter unqualification de mutuelle; mais ce nom de corporation ne sera nouau nopas ensuite changé tant que subsistera la compagnie. s eor

3. Toute telle compagnie aura le pouvoir de créer à même Toute compa-ecs profits du surplus (le la compagnie, d'année en Tannée, un e pourraonds de rfaerve, aux fins dt payer le capital garanti, après crer un fondsquoi ses affaires et ses propriétés retourneront et appartiendront de reserve, eta x parties assurées, comme sens membres de la compagnie. tay cranti.

r. Toute telle compagnie aura le pouvoir de percevoir des Pourra perce-primes en argent -pour l'assurance pour des termes ne dépas- voir dles pri-ant pas une année, et telle partie des billets de prime que les 'l'argent.directeurs pourront considérer équitables et nécessaires surtowes assurances pour des termes dépassant une année.
J. Toute telle compagnie aura le pouvoir de faire un par- Pourra parta.tage périodique des profits de la compagnie, et d'une manière ger les profits.équitable entre les actionnaires et les porteurs de polices de lacompagnie, après avoir pourvu au fondsde réserve ci-dessusmentionné *

Cap. 46.
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rourmassurer 6. Toute telle compagnie anra le pouvoir d'étendre ses opé-
dans le B. C. ratons à toute partie du Bas Canada et du Haut Canada.
ýu dans le
n. C. 7. Toute telle compagnie aura le pouvoir, en vertu d'un
Directeurs. règlement qui devra étre passé à Cet effet, d'élire un nombre-

qielconqne dc directeurs, n'étant pas moins de sept ni de plus
quoruim. de quinze ; et trois directeurs formeront un quorum.

Les directeurs A Les directeurs de toue telle compagnie anront le pouvoir
pourront re- de recouvrer dans toute cour de juridiction cornpétente toute

demade du cotisation on demande de versement d'actions du capital ga-
capital ga- ranti, ou de canceller ces actions et de confisquer les verse-
ranti. ments déjà payés, selon qu'ils le jngeront à propos.

Pourront in- 9. Les directeurs de toute telle compagnie auront le pouvoir
vestirlesonds de placer le capital et les fonds (le la compagnie en hypothèques

gaie, sur des irmneubles, actions de banque, actions de sociétés de
bâtisse, et en tels autres elets que les directeurs jngeront
avantageux et sûrs.

Les directeurs 10. Les Directeurs de toute telle compagnie pourront, sous
pourront nure des règlerents qui seront passés pour régler la manière en la-
des billets pro- voi ser fir

issoies, C. quelle tel pouvoir sera exercé, faire des billets promissoires,
faire ou accepter des lettres de change ou traites, ou émettre
des débentures pour le paiement des pertes, dépenses ou
pour d'autres fins de la compagnie, et émettre des certi-
ficats on &rip pour des actions dans le capital garanti de la
compagnie, mais ils n'émettront pas de billets payables au.
porteur, on destinés à la circulation comme argent ou comme
billets de banque, et la compagnie, ni les directeurs ne feront
pas non plus, en quoique ce soit, le commerce de banque.

Les directeurs 11. Les directeurs de toute telle compagnie auront le pou-'
pourront aire voir de faire des règlements pour atteindre effectivement lest

ment pour objets mentionnés dans les divers actes ci-dessus cités et men-
certLaues inas. tionnés, et dans le présent acte, et, au besoin, de les modifier et

amender, excepté dans les cas à l'égard desquels il est pres-
crit que tout tel règlement ne sera pas révoqué, ou lorsque telle
révocation affecterrit les droits d'antres personnes que les
iien)res de la conpagnie, dans aucun desquels cas les règle-
miients ne seront pas révocables.

Quant au vote 12. NUl agent, ofTicier, ou employé salarié de la compagnie
par procura- ne pourra être élu directeur, ni ne pourra être porteur de procu-

rations, ou prendre part à l'élection de directeurs des dites

Compagnies ; toutes procurations seront datées au moins
trois mois avant l'élection à laquelle on s'en servira, et seront
déposées entre les mains du secrétaire de la compagnie dans
le même espace de temps.

Toute person- 13. Lorsqu'avis par écrit sera donné à quelque compagnie,
ne désirant par une personne désirant s'assurer, ou par une personne déjà,

assurée

22 TIdT.
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assurée, de son Intention de s'assurer ou du fait qu'elle aurait efrectuer nUequtaufrct une nouvelle assuranc sur sa propriete dans que. nouvelle as

auproecette assance nouvelle sera cense avoir surance dansété apru àe tiuioins que la conpagnie ainsi notifiée nse -21e-uautreic larns les deux sés e aines t suivront la réception dC tel avis doneraAvislpar ce t son à la partie, et dans le cas de tel refus, la l compagniereSponsabilité de l'assurance a l'égard (lu billet de primecs- I. compa-sera de la date de tel refus pour toute perte qui pourra survenir" efue.ensuie à telle compagnie.

C A P X L VII.
Acte concernant .l'Jiomeopathie.

[Sanctionné le 4 MIlai, 1859.]

ONSIDE rANTqite la doctrine médicale aelée Homeopa Pr.abuleche est grandement approuvée et pratiquée sur une grandeéchelle dans grand nombre de pays d'Europe, aux Etats-Unisainsi eCanada; et considérant qu'il est expédient de con-férer aux personnes qualifie à pratiquer ce système des privi-lgssemblable,,- à ceux dont jouissent leee~cè n médecine,sous les lois aujourd'hui en fore en celte province ; é cescauses, Sa Majesté, par et de 'vis et du consentement duconseil législatif et de l'assemieblé tduicoe du Canada,
décrète ce qui suit:

pe Jusqu'à ce que d'autres aient été nommés, tel que ci-dessous Premier bu-p)rescrit, -Duncan Campbell, de la cité de Toronto, M. D. - reau d'exami.Joseph J. Lancaster, de la ville de Galt , M. D.; Aleander ateursThompson Bull, de laM. D.; Allam A.nder
Greenfleaf, de a cit de London M. D; Williarn A. oné
citére a t d H am lton, M . )., et John H all, de larté e Toru M. D., constitueront un bureau (trois en forme-ront le quorum) Pour faire subir lexamlen à tous, ceu qu déi
reront obtenir, lun diplôme ou rt aosceux qui dési-
e otr e pour pratiquer la médecine, d'aprèsles (octrines et enseignements de P'homoopatlne nprovince. en cette

qu . L b a u pourra nommer un secrét ire et n trésorier Secrétaire etuiste ones d b tou e s assemblées, et tiendront minute de trésorier.outes les délibérations du bureau, dans un livre qui sera tenuàcet effet. qisr et

l uL b ura u av er a e eux assem blées en la cité le Toronto, As em bl
respectiveme, s e er mardi dejanvier et de juillet du bureau.
arnspcement de s ees pourront être continuées parajourneent de jor en jour jlusqu'à ce que les afiaires devantle uru soient terminées, mais une session ne durera pas plusd'uesMaine.

4. Le secrétaire pourra en aucun tedeux membres du bureau, mops sur requassmbé on de emblée
naire du bureau aux lins de faire Passer les candidatsex a

nen, etde transiger les autres affaires (l a
111 P uron -s p 'eSe te.
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Avis donni e. Toute personne désirant subir un examen devant le ditpar lesper- bureau, touchant ses capacités à pratiquer la médecine, la chi-tionnes désx-rant êtree- rurgic et l'art obstétrique ou l'une ou l'autre de ces brancheses ce d'après les doctrines et les enseignements de l'homoeopathie,qu'il indique- en ônnera un avis d'au moins un mois par écrit au secrétairedu bureau, et devra faire voir qu'elle n'est pas agée de moins devingt-et-un ans, qu'elle a étudié la médecine sins interruptionpendant au moins quatre ans, sous un ou sous plusieurs médecinspratiquant, licencies, et qu'elle a suivi dans quelqu'université ouécole incorporée de médecine pas moins de deux cours de sixmois d'anatonie, de physiologie, de chirurgie, de théorie et depratique de la médecine, d'art obstétrique, de chimie, de mate-ria medica et de ihérapeutique, respectivement, et pas moinsd'un cours de six mois de médecine clinique et de juris-prudence médicale, respectivement.

Un certificat 6. Si le bureau est convaincu, à la suite de tel examen, quesera octroyé. le candidat est capable de pratiquer l'une ou l'autre des ditesbranches de la médecine, ou toutes ces branches à la fois, tellesqu'elles sont enseignées et pratiquées par les homeopathes, ilen octroiera un certificat sous le seing et le sceau de deuxmembres ou plus du dit bureau.

Diplôme pour 7. Le gouverneur, après avoir reçu ce certificat, pourra, s'iltel certificat. est convaincu de la loyauté, de l'intégrité et des bonnes mceursdu candidat, lui octroyer un diplôme pour pratiquer la méde-cine, la chirurgie et l'art obstétrique, ou l'une ou l'autre de cesbranches, dans le Haut Canada, aux termes du certificat.

Diplômes aux S. Le gouverneur pourra, sans aucun certificat epécial, oc-bureau. troyer le diplôme provincial à ceux des membres ci-dessusnommés du bureau qui ne l'ont pas encore obtenu.

Le bureau 9. Le bureau aura le pouvoir de passer des règlements pourpourra flre la gestion de ses propres affaires, mais ces règlements ne pren-des dront effet que du moment où ils auront été publiés dans la Ga-ments.
celte du Canada.

Ordre dans 10. A l'assemblée de juillet, mil huit cent soixante, le bu-lequel les reau décidera au sort quels seront les trois membres qui de-membrest vront se retirer, at publiera imrédiatement leurs nors dans undes journaux de Toronto, et les membres sortant de chargeý neseront membres ensuite que jusqu'à la nomination de leurs sue-cesseurs ; les autres membres du bureau laisseront leurs siéges(si des successeurs sont nommés) depuis et après l'assembléede janvier, mil huit cent soixante-et-deux.

Elections pour 11. Les practiciens, porteurs de diplômes obtenus sous lesaca présent acte, et résidant en cette province, pourront se réunirà Toronto, à un jour quelconque durant la session du bureauqui se tiendra en janvier, mil huit cent soixante-et-un, et à,unjour quelconque durant telle session de janvier dans chaque
année



année ensuite, et pourront à telle assemblée, élire à la majorité
des votes, deux ou trois personnes capables comme membres du
dit bureau à la place des membres qui se retireront (lesquels
seront rééligibles) r-, les membres ainsi élus resteront en charge
pendant detx années seulement, on jusqu'à la nomination de
leurs sucessufs comme susdit.

112. Le présent sera réputé acte public. Acte pubia.

CAP. XLVIII.

L'Acte d'amendement Seigneurial de 1859.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

C ONSIDÉRANT que la treizième section de l'acte seigneurial Préambule.
de 1854, décrète, qu'aussitôt que les cadastres des diffé-. . Sect. 13 de 18

rentes seigneuries qui doivent être faits en vertu du dit acte, au- v. c. 3 citée.
ront été complétés, les commissaires en prépareront respective-
ment des triplicata, et les déposeront en la manière énoncée
dans la dite section du dit acte, c'est-à-dire: qu'ils en trans-
mettront un triplicata au Receveur Général de cette province, et
en déposeront un autre triplicata au greffe de la Cour Supérieure
du district dans lequel chaque seigneurie sera située, et qu'ils
garderont l'autre triplicata par devers eux jusqu'à ce qu'il y
soit autrement pourvu par la loi;

Et que le grellier (c'est-dire le protonotaire) de la cour supé-
rieure fournira, sur demande, une copie de chaque tel cadastre
ci-dessus mentionné, au seigneur de la seigneurie à laquelle il
se rapporte, et que les frais en seront payés à même les fonds
pourvus par le dit acte

Et considérant que lobligation de préparer des triplicata de
ces cadastres, et le devoir imposé au protonotaire de lacour supé-
rieutire d'en fournir une autre copie de chaque à chaque seigneur,
en la manière ainsi prescrite, entraineraient des délais, inconvé-
nients et dépenses considérables, sans assurer en retour une
somme égale d'avantage ou de protection aux parties intéressées
dans l'opération des dits actes, et devant en retirer des bénéfices:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

1. La treizième section ci-dessus mentionnée du dit acte section 13,
sera et est par le présent abrogée. abrogée.

2. Aussitôt que le cadastre ou les cadastres d'une seign en- Les cadastres
rie ou de seigneuries sera ou seront respectivement complétés pourront être
les commissaires on l'un ou plus d'entre eux, feront un eosetles

. 1 P 1 d~~uphecata "ebe
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un certain duplicaIa au long et fidèle de ebaque tel cadastre, et le
nombre h la déposeront au grefe du protonotaire de la cour supérieure
°'s, aLu dd ir des districts de Montréal Trois-Pivières, Québec Gas(les comnu. uauiîuKrn rsý'ývèes ubc aPe,
ires. Outaouais ou Kanour.tska, selon que la seigneurie à la-,

quelle chaque cadastre se rapporte, est située dans les limites de
Pun ou l'autre des districts ci-dessus mentionnés, tels que con-
stitués à l'époque de la passation de l'acte seigneurial de 1854,-
ou si telle seigneurie se trouve située dans deux districts, alors
au bureau d u protonotaire de la dite cour pour le district dans
lequel la plus grande partie de telle seigneuri est siuée, et
Pautre duplicata de chaque tel cadastre restera entre les mains
des commissaires jusqu'à ce qu'il en ait été auirement disposé
par ordre du Gouverneur en onseil ; et l'un ou pils des dits
cadastres, ou tous les dits cadastres, pourront CIre (léposes en
même tenps, et il p)ouirra être vn mnme temps donné avis de
leur dépot, selon que ls commissaires le jugeront à propos.

Cadastres 3. Les dits commissaires, ou lun ou plus d'entre eux, feront
abrégés seront aussi des triplicata de cadas1res abrégés, contenant de vrais
fats pou tr- et fidèles extraits des cadastres ainsi déposés aux ýgreffes
taines fins. des dits protonotaires, sous les colonnes ou les entêtes qui

suivent, c'est-à-dire

Ce qu'ils con- 1. Le numéro (le la désignation dans le cadastre;
tiendront.

2. Le nom du censitaire

3. L'étendue ou la contenance de chaque terre ou empla-
cement ;

4. Les rentes constituées que chaque censitaire sera tenu de
payer en vertu des dispositions du dit acte seigneurial de 1854
et des divers actes qui l'amendent, l'est-à-di rc, e montant
établi par les d its actes comme devant être payé aux lieu et place
de tous droits ou redevances seigneuriales, entrant les rentes
constituées représentant les lods et ventes et les droits casuels,
et celles représentant les cens et retes, dans deux colonnes
séparées.

Ce qu'il sera 4. L'un de ces triplicata dc cadastres abrégés sera délivré,
fait des tripli- sur demande, au seigneur de la seigneuric a laquelle se rapporte

cat-eur le cadastre abregé ainsi demandé, au lien et place de la copie

du cadastre qui, en vertu du dit acte, devait lui être fournie par
le protonotaire,---un autre sera déposé entre les mains du Rece-
veur-Géneral de cette province,---et le troisième sera déposé au
burean du protonotaire entre les ru ins duquel le cadastre sera

Copies et ex- déposé, et ce dernier pourra délivrer des extrai t s du cadastre ou
traits d'iceux. du cadastre abrégé on des copies de lun ou d lautre, qui feront

preuve primd jcic des matières y contenues; et les commis-
saires, ou l'n ou plus d'entre eux, pourront aussi délivrer
aucun nombre de copies certifiées des cadlastresabreg ant
qu'ils auront lun des dits triplicata par devers eux.
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. Aussitôt que et chaque fois que les dit commissaires, Avis de dépôt
OU l'un ou plus d'entre eux, auront jait et déposé au Greffe du des cadastres.
protonlotaire dée la cour suérieurc (le Pun ou plus des districts
ci-dessus mentionnés de Monréal, Trois-Rivières, Québec,
Outao:is, RKamouraslka et Gaspé, tel que plus haut prescrit, un
duplicata au long etidèle da cadastre d'aucune seigneurie ou
eigneuries, les comnissaires, on lun ou plus d'entre eux,

donneront avis public du fait qu'ils l'ont ainsi déposé, suivant
les ermes de la formule A, annexée au présent acte, ou en Formule;
d'autres termes au même effe1, dans les langues française et
anglaise dans la Gazetle du Canada, ou dans un autre journal
reci commue la gazette officielle de cette province ; et la Et effet.
pubeation de 'avis prescrit par le présent acte, aura le mêmeañet ¡ue: l'avis prescrit par le dit acte seigneurial de 1854
ainsi que la publication d'ieelui, et tomîbera sous toutes les dis-
posiions non abrog-ées du dit acte seigneurial de 1854 et des
divers aetes qui l'amend St, aufci tant que ces dispositions
sont contraires ou répugnent à ce] les du présent acte.

6. Le protonotaire de la cour supérieure fournira des copies Les protono-
ou des extraits de chaque tel cadastre ou cauaare abrégé, d ùt- taires fourni-
nut certifiées en la forme ordinaire, à toute personne im en ront descopies
fera la demin;wde, sur paiement de cinq centms pourechaque cent -Honoraire
mots ou chiffres que contiendra telle Copie ou tel extrait ; et Copies ou ex-
toutes ces copies ou extraits, en mots ou en chiffres, ainsi que traits feront
le triplicata du eadastre abrégé qui, ci vertu du dit acte, doit preuve.
être fourni a chaque seigneur par les commissaires, seront
considérés comrne authentiques, et vaudront comme preuve
primá facie de toutes matières V contenues.

MDE ULTERIEURE EN FAVEUR DES CENSITAIRES POUR LE RACHAT
DES DROITS CASUELS.

7. La partie des rentes constituées représentant les lods et Balance des
ventes et autres droits casuels, qui ne sera pas rachetée à même rentes, repr&
le fonds approprié à aider les censitaires par l'acte seigneurial sentant les

1 n droits casuels,de 1854, sera à la charge de la province et payée par le receveur 'à La charge de
énéral à même le fonds consolidé du revenu au seigneur on la province.

a la partie ayant droit à ces rentes, semi-annuellement, le pre-
mier jour (le janvier et le premier jour de juillet, et les censi-
taires seront libérés du paiement (le ces rentes.

S. Du consentement du gonvernement provincial et du sei- Le capital
ncur ou autre partie ayant droit absolu à telles rentes consti- scera paya u

muées, une somme de deniers égale - soixante-quinze pour cent certam taux.
(lu capital représentant ces rentes à six pour cent par année,
pourra être payée à même le fonds consolidé du revenu au
seigneur ou a la partie, poirr racheter es rentes à. toujours.

9. Les rentes constituées, ou la sornme de deniers à être Les deniers
isi payée, seront sujettes aux créances et aux oppositions les uiet aux op-
tiers, de la mnime manière que la somme payable au seigrneur positions, &c.
a anême le dit fonds appproprié à aider les censitaires.

10.
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Paiement des 10. Le fait que le paiement des dites rentes constituées sera
rentes 'à la à la charec la province, n'interrompra aucune demande ou
prorine deni pétition présentée pour la révision d'aucun cadastre, ni n'em-
terromprzi pêchera que demande ou que pétition pour la révision d'aucun
aucune pt cadastre, soit présentée par les seigneurs ou par les een-
réviion (le sitaires d'aucune seigneurie à l'égard du montant des dites
cadastres. rentes, ou des lods et ventes et droits casuels qu'elles repré-

sentent,-mais le Procureur Général de Sa Majesté pour le Bas
Canada pourra produire, contester, continuer ou poursuivre
toute telle demande ou pétition pour la révision d'aucun ca-
dastre, au nom de la Couronne ou des Censitaires ou d'aucun
d'eux.

ABOLITION DE LA TENURE SEIGNEURIALE DANS LES SEIGNEURIES
APPARTENANT AU SEMINAIRE DE ST. SULPICE.

Lods et ventes 11. Dans le but de pourvoir à la commutation de la tenure
abolis dans les seigneuriale, dans les seigneuries de St. Sulpice, et du Lac des
riesenU- Deux Montagnes (appartenant à la Corporation des Ecclésiasti-

ques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, ci-dessous dé-
nommée le Séminaire) etdans lespartiesde la seigneurie de l'Isle
de Montréal, appartenant aussi au Séminaire, qui ne se trou-
vent pas dans les limites de la paroisse et de la cité de Mont-
tréal, il n'y aura pas lieu à des lods et ventes ni à un droit de
mutation lors de la mutation de propriétaire d'un imrneu-
ble dans les dites seigneuries et parties de seigneurie, surve-

Ces seigneu- nant après la passation du présent acte,-et ces seigneuries et
ries tomberont parties de seigneurie tomberont et tombent en vertu du présent
1ous acte de acte sous les dispositions de l'acte seigneurial de 1854, et des

actes qui l'amendent, lesquels s'appliqueront aux dites sei-
gneurics et parties de seigneurie en ce qui se rattache à la
constatation de la valeur des cens et rentes et dès autres droits

Sujets h cer- seigneiriaux,-et des cadastres et cadastres abrégés seront faits
taines modifi- pour ces seigneuries et parties de seigneurie, tel que prescrit
ations. par les dits actes et par le présent acte, sujet aux modifications

suivantes

Lods et ventes 1. La valeur des lods et ventes sera calculée, non pas au
-calcul de la taux réduit fixé par l'Ordonnance passée par le Gouverneur et
valeur. le Conseil Spécial pour les affaires du Bas Canada, en la session

tenue dans les troisième et quatrième années du règne de Sa
Majesté, chapitre trente, mais au taux d'un douzième du prix
ou de la valeur de l'immeuble, pour chaque mutation de pro
priétaire produisant lods et ventes

Mutation d'un 2. Chaque mutation de propriétaire d'un immeuble commué
inmeuble en vertu de la dite Ordonnance, qui aura en lieu durant les dixcommué. années précédant immédiatement la passation de lacte sei-

gneurial de 1854, sera mise en ligne de compte en estimant
la valeur des lods et ventes, (bien que pareille mutation puisse
avoir eu lieu après la comnmtation,) si sans cette comnu-
tation elle eût produit des lods et ventes ; et la commutation

elle-même
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elle-même sera considérée comme une mutation produisant
des lods et venles; mais si dans quelque cas le prix de la
commutation a excédé les lods et venes à raison d'un dou-
zième, l'excédant sera déduit du montant à être payé tel que
ci-dessous prescrit, aux lieu et place des dits lods et -ventes et
droits casuels

2. Les censitaires des dites seigneuries et parties de seigneurie, sommes ap-
ne partageront pas dans le fonds approprié à aider les cen- propriées pour
sitaires en vertu des actes seigneuriaux; mais au lieu de telle en ide

g ý aux censi-
appropriation pour venir en aide aux censitaires, il sera paye taires en dé-
aux seigneurs: premièrement, la somme de trente-cinq mille duction des
louis à même le fonds consolidé du revenu: deuxièmement, rentes repr&)sentant des
une somme dont il sera convenu entre le gouvernement et les droits casuels.
seigneurs comme représentant la valeur des arrérages de lods et
ventes dus et échus appartenant à la province, en vertu de
l'Ordonnance susdite, laquelle valeur sera reçue par le dit Sé-
minaire comme argent; et les dits arrérages appartiendront
alors au dit Séminaire quel qu'en soit le montant :

Et ces sommes seront déduites du capital des rentes consti- Reste des dites
tuées représentant les lods et ventes et les droits casuels, et le rentes payable
paiement du reste des dites rentes, s'il en est, est par le présent me le

péetfonds munici-
garanti devoir être fait semi-annuellement, le premier dejanvier pal du B. C.
et le premier de juillet, à même le fonds des municipalités du Bas
Canada (provenant des réserves du clergé) après paiement des
charges sur le dit fonds en vertu de l'acte vingt Victoria, cha-
pitre quarante-quatre, et des actes qui l'amendent.; et si en
aucun temps les deniers entre les mains du receveur-général
et appartenant à ce fonds ne sufflisent pas pour acquitter le reste
des dites rentes, il avancera et paiera la somme nécessaire pour
l'acquitter à même le fonds consolidé du revenu, auquel elle
sera ensuite remboursée par le dit fonds des municipalités du
Bas Canada;

4. L'intérêt sur la dite somme de trente-cinq mille louis sera L'intérêt sur
aussi payable au dit Séminaire, semi-annuellement, le premier les £3,000,
de janvier et le premier de juillet ; et le dit, Séminaire aura payable semi-

le même privilège que les autres seigneurs de toucher le capi- e
tal de la dite somme, et. le capital du reste des dites rentes, à
raison de soixante-quinze pour cent sur ce capital, en parfait
paiement du tout;

5. Les dits paiements par la province couvriront la commu- Les paiements
tation de la tenure des immeubles actuellement possédés par couvriront la
la Province on par la Couronne, ou par le département ce la commutation

de tous les
guerre comme représentant le 'ci-devant département de Par- immeubles
tillerie dans toute seigneurie appartenant au Séminaire--et possèdès par
cette commutation s'accomplira par la passation du présent la Province.

acte.

12.
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Loas et vprtes 12. Dans les parties des sei.gnenries appartenant au dit
abolis dann Sérninaire, qui se trouvent dans les lin tules de la cité et paroisse
:î,outretl. 11 -dc Al oî réal, les ods et vle t autres droits casuels seront
Dr-oit de co abolis par l pssaition du présent ate et n en d'ol in un
mutation V'y- droit de com iltation, 4 re calc i constaté en la maniere
abler rescrit par POrdonnance sla dite et sons les dispositions du
phee enl cer-'r IS
tains c present acte, sera payable au Senu uniare a la prem eère lnu-

tation de propriétaire d'un imienbie quelconque, subsé-
quente a labolition des lods et ventes cl autres droits
casuels su r cet i euble, (Ie celle tilaton ait. lieu par
vente, échtange éritage ou legs, oul de lonc nmirè inaý
n ière et ce droit de ,oauitaition sera Qaranhi et lpayé
sMuses n n es p eèî rei rableie la eanre
que le sont utuelleitnt les 10d e veltes el autres droits
cnsnels xqueis il est substitué mais tans le c s d< succes-

exi e. ou dlegs ce droit denn n utat ion ne sera exigible par
le (lit Si uinanire qui P'expration <e dix années après le décès
le la personne de laquelle prozcède Piamnble.

Biens en -3. Tot ninubielc tenu ei main-morle, oui par 1me corpo-
maxn-morte ration, dans les paries des dies seigneuries qui se trouvent dans
eront codn la cilt et la puroisse de Monréal comme il est (il plus haut, et

ans. ' - dont la tenure n'est pas dejacolmunee, s'ra commue dans le
cours des vingt aunées qui suivront la passation dlu présent acte
et s'il n'est cointmmóué volontaireient, le droit de eornmutation
sur icelui, calculé et constaté en la mnanière prescrite par la dite
Ordonnance et sous les dispositions du présent acie, deviendra
celant: dit Sémninaire, et sera ,aranti sons les inénines priviléges
que le droil de connu.tation mentionné dans la section précé-

de.

1.4. Si la valeur de Pi inneuble dont la tennre doit être
a url'un CoImtnitee. er vertu des deux sections precedentes, ct u capital

i1inwli>icsera des cens et renies, n'a pas été constatée ou réglée, le dit
Sémilinatire, lorsque telle comnitation sera 'ntnu obligatoire

l con enue ponr l propritaire de Piiuinble, pourra sign tfter un avia a
il propriétaire nommant un personne désintéressée comme son
arbitre chm-gé d'etablir telle valeur1 et cnijoignant aun prprié
taire de nomner une atire personnedésintéressée corme son

A b tra arbitre, et si le propriétaire dans les six jours qni snivront
la signficat ion d -l'vis ne fait pas connaître an dit
Séminaire le nori de tel arbitreou mmre uniie per-
sonne inhabile ii agir cornme arbitre, le dit Sè-minairc ponr-
ta 'adresser pir requte somiia n jug de la cour
supé rieure -àltntréal qu ti pourr'a si r telle j'e ptte nomnmer un
îrbitre >pur tel propriétaire, et les deux arbitres, ou s'ils ne

peutve'nt s'entendre, 'un juge d' o arsupérienre, surdemande
de l'un ou de P eunt re, pourront nom tir un tiers arbitre. et. la sen-
tence de ces trois arbitres, ou de deuN d'etr'ex, établissant la
valeur le l'ineuble on des bùtisses y s, et <lu capital

de, cens .t rentts, sa ine pruve con (lusive de tl le valeur
du l'(m mle <u des btisses 1t (le ICI capital aux fins de

constater
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constater le droit ou lindemnité de comiutation ue devrapayer le proprietaire, et el1! sera rapportée, dépod.Ne t -nrtrée a la cour supérieure a M\ioi)tréeal e1 Ir.Sp«Ir elle uincoiriei et 1îorra alors tremi à exéc Xeeution parle Sén aire parar s'il Y a ivi ; et le frais de ii arbitrage seroni supportés Fer,patr le.S paîrtis aniars.

173'

13. Pourvu toujours que rien d e"e- e prsen ttions drecedentes d présen1 acte n'em >êch l j>r ire nempêchera>a! tel i 0ilineuble d'eu e<nrîmer la tenure en la mamire prescrite p- la ommu-park lie Or(onnane en an e mp tion volon-lere • et <tuuge a propos (le aie ncue caque fois que le droit on Pindemn de co reut1ation se montera à pas moins de cent louis courant le Le propr -propreiégire dh Pilmîenble aura toujonrs le droit de déclarer couvertir lessOn Choix que tel droit ou indemiTnit ar d r e niers de
tisur 'imeubl e a rison d'une rente constiitée selon s cornutatonlois lt 1.s Cana tel que prescrit par la Septième section dela dite Ordonnîance, et le (droit ou m'ndeminité restera ainsi ne ahIîî tg o consé ence ; et chaque fois qu'un droit de cornui-m >tlion sera paye, ou converti en une rente constituée, le Sémi-nire, sur la demande du propriétaire de 'immeuble, exécutera Le sinairepi acte é, rn coastatant le ait et que l'immeuble est tenu actenotariédei y eront énoncées, roiur or, sujet aux chars (il en est) commutation.

16. Les terres'non concédées danis aucune des dites Seigneu- Terres nonries et lut immeuble possédé par le dit Séminaire dans les concédées,limites d ces Seigneuries (y compris la cité et paroisse de ete, seront laMonréal) seront la propriété absolue du dit Séminaire proprut ab-franc-alleu roturier, et il pourra vendre aucune de Ces terre$ OU flaire.anenn autre immeuble à lui appartenant, OU en disposer, soit
pour argent, soit pour renies foncières rachetables et il pourraen) placer les produits en la manière prescrite ci-dessoupu

17. Saufles cas dans lesquels avant la passation du pré-sent acte, quelqu'autre arrangement aura été f it-ou dans les-<nis des poursuites auront été intentées a-ou dans lsquels soitavant, s$Oit après la passation du présent acte les op.sitionst, de conserver auront été ou pourront être formées îar le ditSéminaire, les arrérages de lods et veres etoees pre dente ede cens et reýntes dus;Par suelque partie personnellement oU Iypot ècai rement avantla pa1.ýssat1ion du pré.sent acte dans les dites s-eigere ycmpris la dite cité et paroisse de Montréal) ne seront pas exigiblesimediatement par le dit Séminaire, s'ils excèdent en mon-tant la somme de cent piastres ; mais si ces arrrages semn")tent 1à plui.s de cent piastres, ils seront payabl es en quatreaienents annuels égaux, le premier devant avoir lieu en l'an-née 1859, le second en l'année 1860, le troisième en l'année1861 et le quatrième en l'année 1862 ; pourvu que le défautd'effectuer un de ces paiements dans le cours de l'année fixée,ren(lra exigible la somme entière alors due, et elle portera
intérêt

Exceptfs en
certains cas-
tes arr6rages
de plus de
$100 seront
payables par
versements.

1859.
Ca pl. 48.
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intérêt (même sans poursuite) à compter de l'expiration de,
l'année dans laquelle tel défaut aura eu lieu.

Période ulté- 1 S. Un délai ultérieur de vingt années, en sus de celui fixé
rieure pour par la dite Ordonnance, sera accordé au dit Séminaire pour dis-
disposer de lat
ferme St. Ga- poscr de la partie de la ferme Si. Gabriel dont il n'a pas encore
briel. été disposé, et il sera permis au Séminaire de faire telle vente

par enu:in ou de gré a gré, et en un seul ou en plusieurs lots,
Le séminaire selon qu'il le ju.era à propos ; et la treizième clause de la dite
pourra placer Ordonnance est par le présent amendée de manière à ce qu'il
ses fondb sur soit loisible au Séminaire <le placer ses fonds en hypothèques
des effets. si od ilvL~Le

ou en etlIts (securitiies) (le quelque sorte que ce soit-le montant
à être employé à l'achat d'immeubles restant limité tel qu'il est
à présent.

LES SOMMES PAYABLES EN VERTU DU PRESENT ACTE DEDUITES

DU FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL DU BAS CANADA.

Les sommes 1.9. Une somme d'argrent égale au capital à six pour cent
playbes au:par année de la somme qui, en vertu des dispositions précé-

."'p.. dentes, sera annuellement payable aux seigneurs dans le Bas
sent acte se- Canada à mmène les fonds provinciaux, en y ajoutant la dite
rot déduites sorm me de trente-cinq mille louis payable au Séminaire,-sera

déduite du montant du fonds d'emprunt municipal du Bas
Canada.

INDEMNITE AU HAUT CANADA, ET AUX TOWNSHIPS DU BAS

CANADA.

Somme paya- 20. Une somme de deniers égale à celle qui, en vertu des
ble au onids d ispositions précédentes sera payable annuellement aux sci-
d'emprunt
miuili 1 > au gneurs dans le Bas Canada à même les fonds provinciaux, en
Haut canda. sus du montant à eux payable à même le fonds approprié à

aider les censitaires en vertn de l'acte scigneurial de 1854,-
sera payable annuellement à même le fonds consolidé du
revenn de cette Province et portée au crédit du fonds d'emprunt
municipal du Haut Canada, en déduction des avances qui ont
été on qui pourront être faites de temps à autre à même les
fonds provinciaux à compte du dit fonds:

ce paierimeut Ce paiernent n'aura pas l'effet d'éteindre ou de diminuer en.
ie diminuera quoique ce soit la responsabilité respective des municipalités
p.1, 1:1 repozî-
$.aIité des qui se sont endettées sous la garautie du dit fonds d'emprunt,.
miunici'alit. --mais la dire somimnne annuelle ainsi créditée annuellement,

aussitôt que la province aura été remboursée de ses avances
au dii fonds d'emprunt, sera ajoutée au fonds des municipalités
du lIant Canada, (réserves du clergé), et distribuée de la
mrrie maniere ; et tant qu'une municipalité quelconque sera
en détaut en aucun temps de payer ce qu'eile aurait di avoir
payé au dit fonds d'emprunt, telle municipalité n'aura aucune
part à aucune distribution du fonds des municipalités du Haut
Canada (provenant des réserves du clergé) qui se fera dans le

temps
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temps que cette municipalité sera ainsi en défaut, et la part
qu'elle aurait été en droit d'avoir sera payable aux autres mu-
nicipalités

Les sommes payables en vertu de la présente section seront cessommes
en sus de la somme appropriée pour les fins locales dans le seront en sus
Haut Canada en vertu de l'acte Seigneurial de 1854. decles P

l'acte de 1834.
21. Une somme de deniers proportionnée à celle qui, en Somme pay-

vertu des dispositions précédentes sera payable annuelle- able au béni-
ment aux seigneurs dans le Bas Canada,- mcome la po- flic des town-

1 . ships du Bas
pulation des townships du Bas Canada sera à celle des sci- Caa.
(neuries par le recensement de mil huit cent soixante-et-un,-
sera payable annuellement, à même les fonds provinciaux, et
portée au crédit du fonds d'emprunt municipal du Bas Canada,
mais au profit des townships seulement, y compris St. Armand
Est et Ouest dans le comté de Missisquoi.

SEIGNEURIES DE L'ARTILLERIE ET BIENs DES JÉSUITES.

22, Toutes les seigneuries cédées à la province en vertu Seigneuries de
de l'acte dix-neuf et vingt Victoria, chapitre quarante-cinq, rartillerie
comme faisant partie des biens de l'artillerie, seront consi- eront condtéré-es comme-
dérées comme seigneuries de la couronne tombant sous le dit sigeuries de
acte seigneurial de 1854, et les actes qui l'amendent, lesquels la couronne.
s'appliqueront aux dites seigneuries de l'artillerie.

23. Une somme de deniers égale aux rentes constituées, Paiement au
représentant les lods et ventes et les droits casuels dans les fonds d'aluca-
seigneuries formant partie des Biens des Jésuies,-lesquels du Bas
seront constatés et établis en la manière prescrite par le dit
acte seigneurial de 1854, et par les actes qui l'amendent, et
compteront du jour où les dits droits casuels ont été abolis-
sera payée annuellement à même le fonds consolidé du revenu,
a fonds d'éducation supérieure du Bas Canada.

DISPOSITIONS DIVERSES.

24. Pour les fins de la neuvième section de Pacte d'amen- Districts-
dement seigneurial de 1856 et du présent acte, les districts comment con-
de Montréal, Outaouais (Ouawa,) Trois-Rivières, Québc *"POUI"les

. . fns des actes
Kaniouras ka et Gaspé, y menionnés, seront les dits dis-seigeuriaux.
tricts tels qu'établis et bornés à l'époque de la passation
du dit acte seigneurial de 1854, nonobstant toute nouvelle
division du Bas Canada en districts, et le rnot "district"
dans le dit acte seigneurial de 1854, dans les actes qui l'a-

endent et dans le résent acte, sera toujours censé signifier
l'un des dits districts tels qu'ainsi établis et bornés.

25. L'acte d'interprétation, et la trente-septième section de Interpréta-
PActe Seigneurial de 1854, relative à l'interprétation de cer- tion.
tains mots, s'appliqueront au présent acte.

26.

Cap. 48. 17
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Titre a erdg. %0. Le présent acte sera appelé et connu comme L'Acte
d'Amendement Seigneurial de 1859."

C]ÉDULE-FORMULE A.

Avis publie est par le présent donné que les cadastres des dif.
férentes seigneuries, fiefs et arrière fs,-(ou le cadastre ou
les cadastres de la seigne rie, ou seigneuries, fief ou fiefs etc
de dans les districts k'de ou les
cadastres dsseigneuries fiefs, etc., dans le district de

selon le cus) dans cette partie de la province du Canada,
appelée Bas Canada, indiquant les rentes constituées en les
quelles sont convertis les divers droits, devoîrs, charges, obli-
ations et redvances féodales et seigneuriale s, dus et payables
sur chaque fonds et emplacement dans chaque seigneurie, fief
ou arrière-fief'respectivement (ou, dans la dite seigneurie, etc.,)
sont (ou est) complétés, et que des duplicata (ou un duplicata)
et des triplicata de cadastres abrégés (ou un triplicata dle Ca-
dastre abrégé) en ont ou en a été déposés aux greffes des proto.
notaires des cours supérieures des districts de (selon le
cas) (ou, du protonotaire de la cour supérienre pour le district
de ) et que des 1riplicata de cadastres abrégés (ou
un triplicata de cadastre abrégé) ont (ou a) été déposés aubu-
reau lu receveur général de cette province ; et que les dupl
cat a des cadastres (ou cadastre) des dites seigneuries, fiefs, etc.,
(ou seigneur<, fief, etc.,) sont (ou est) entre les mains des
commissares sons lacte seigneurial de 1854, conformément
aux dispositions de l'acte d'amendemnent seigneurial de 1859.

Daté, etc.
A. B. Commissaires sous l'acte
C. D. seigneurial <le 1854.

CAP. XLIX

Acte pour amender à certains égards, la loi relative
aux rentes foncières et aux rentes viagères dans le
Bas Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859

Préambule. 1ONSIDÉRANT qu'il est exdient d'amender les loi,, a-
y tuellement en vigueur dans le Bas Canada, à Pégard des

rentes créées sur les propriétés irnimobilières, et d'en faciliter
le rachat : à ces c'auSes, Sa Majesté, par et de Pavis et du co-r
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative di
Canada, décrète ce qui suit

I ne sera plus 1. Depuis et après la passation du présent acte, il ne sera
cré de rentes plus permis de créer auenne rente foncière perpétuelle non ra-nlon racheta-
bles, etc. ch etable, a quelque titre que ce soit, ni non plus aucune rente

devant affecter des biens-fonds d'une manière non rachetable
pour
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pour un terme de plus de quatre-vingt-dix-neuf ans, ou sur plus
de trois têtes; mais toutes ces rentes, tel que mentionné, plus
haut, s'il en est stipulé, seront à toujours rachetables à l'option
du débiteur d'icelles, et soumises à toutes les règles et lois
affectant les rentes constituées à perpétuité, quant au mode de
les racheter et autrement, sauf et excepté quant à la prescrip-
tion qui sera celle de trente ans pour telles rentes et arrérages
d'icelles.

2. Il sera loisible aux parties à quelque titre translatif de Les conditions
propriété immobilière, soit par vente soit autrement, de régler do rachat
par ce titre, selon qu'elles le jugeront à propos, les conditions d'une rente
auxquelles une rente, qu'elles pourront par là créer, sera rache- stipulées dans
table, et aussi de stipuler qu'elle ne sera rachetable qu'après l'acte consti-
l'expiration de toute période n'excédant pas trente ans ; et si tuti
dans aucun cas les parties stipulent que toute telle rente ne Exception.
sera racbetable qu'après l'expiration d'une période n'excédant Lpério
pas quatre-vingt-dix-neuf ans mais excédant, rente ans, telle n'excèdera
stipulation sera nulle et non avenue en ce qui concerne l'excé- pas 30 ans.
dant sur la période de trente années.

2. Toutes les rentes, sauf celles ci-dessous exceptées, qui, Toutes rentes
avant la passation du présent acte, pourront avoir été créées d-ja crééesse-
sur des propriétés immobilières, par quelque titre translatif de ront racheta-
propriété, soit par vente soit autrement, soit comme rentes apparei elnes
foncières perpétuelles non rachetables, ou comme rentes devant à une corpo-
affecter ces propriétés immobilières d'une manière non rache- ration ou â
table pour un terme de plus de quatre-vingt-dix-neuf ans, ou une personne
sur plus de trois têtes, si elles sont possédées par quelque aliéner; et à
corporation, ou par quelque partie capable en loi de les aliéner, queules condi-
seront à l'avenir rachetables à l'option du détenteur de telles
propriétés immobilières, au jour que quelque arrérage de rente
deviendra dû ; mais aucune telle rente ne sera rachetable si le
droit du créancier d'icelle n'est que conditionnel ou limité,
ou si telle rente est créée à titre de bail emphytéotique ; pourvu avis
toujours, que tel détenteur ait donné un an d'avis au créancier de sera donné.
la rente de son intention de la racheter à tel jour, et que tel jour
il paiera ou offrira le montant en plein du capital de telle rente
et de tous les arrérages d'icelle ; et pourvu aussi, que si, après Proviso: si
que tel avis aura été donné, le paiement ou les offres ne sont elle n'est pas
pas faits le dit jour, le créancier de la rente cessera d'être dans rachetée en
l'obligation, ivraison de tel avis, de les accepter, et il pourra, à ca
son choix, soit insister à ce que la rente continue dMitre payée
tel que stipulé, ou il pourra en aucun temps sous un an de là,
poursuivre et recouvrer, tant personnellement contre la personne
(lui pourra avoir donné tel avis, qu'hypothécairement contre
tout tiers détenteur du bien-fonds, le montant en plein de tel
capital et des arrérages, avec intérêt à compter de tel jour, et les
dommages liquidés au taux de dix pour cent sur iceux avec les
dépens de l'action.
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Les corpora- 4. Il sera loisible à toute corporation de placer sur des
tions pourront biens-fonds, ou sur leur garantie, le montant du capital de
placer l prix toute rente rachetée ou recouvrée en vertu du présent acte.dIu ratchat sur
-les biens-
fonds. J. Lorsque le montant du capital d'une rente qui sera
Manière de rachetée en vertu du présent acte ne sera pas spécifié dans le
calculer le ca- titre constitutif d'icelle, il sera calculé d'après le montant de
pitat d'une la rente au taux de cinq pour cent par an, si la date de tel tîtrerente lorsqu'il
ne sera pas est antérieure au quatre Mars, mil sept cent soixante-et-dix-
spécifié. sept, et au taux de six pour cent par an, si la date d'icelui est

le dit jour ou postérieure au dit jour ; et lorsque cette rente
sera en tout ou en partie payable en nature, la valeur en sera
et en pourra être calculée, pour son rachat, à la juste valeuren
argent, au temps du rachat, des effets en lesquels elle est ainsi
payable.

:acte ne s'ap. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété
plique pas de manière à all'cter en iucune façon que ce soit les rentes
certains cas. seigneuriales, non plus qu'aucune rente créée ou à être créée

en vertu de l'acte seigneurial de 1854 et des actes qui
l'amendent, ni aucune rente stipulée par aucun bail ou octroi
de la couronne ou d'aucun département du gouvernement, ni
de manière à rendre rachetable aucune rente viagère créée
avant la passation du présent acte, ou aucune rente viagère à
être créée à l'avenir, sur pas plus de trois têtes, ni à abréger on

N'affectera modifier d'autre manière le terme maintenant fixé par la loi
paripres- pour la prescription de toute rente non rachetable ci-devant

créée et par le présent déclarée rachetable, ou des arrérages
d'icelle.

Acte limité 7. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada.
au B. e.

CAP. L.

Acte pour amender l'Acte pour faciliter la preuve, dans
le Bas Canada, de certains instruments faits et passés
hors de cette section de la province.

[Sanctionné le 4 Mai, 1S59.J

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender Pacte passé dans
A la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

22 V. c. 7. Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas Canada, de certains
instruments faits et passés hors de cette section de la province:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Toute copie de 1. Dans tons les cas où une procuration eensée être faite et
procuration passée hors du Bas Canada, en présence d'un témoin ou p1uÈ,
exécutée hors et étre authentiquée par ou devant un maire ou autre magis-
du B. C. en la,
présence d'un trat, un juge d'une cour de record, un consul britannique ou

tout
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tout autre offiier public du pays où elle est dat' -pourra être produite par aucun ou aucuns témon efunte omaire, etdjese départir de Poriginal, ils-er dM ttomns qui refusent produite eao gef df tie r de l ourig ; i sra d devoir du protonotaire évidence, de011 grcfller de la cour dans laquelle tell use rnêture fatepourront être pendantes, de prendre immédiaes er par le proto-
et fidòlc copie de telle procuration, aux frais et dpens de la
partie ou des parties qui en feront la demans et den cela
et déposer icelle dans telles causes ettende, et de certifier eeée et déposée sera considérée et recue pa et copie tiei Telle copie!cours et ailleurs dans le Ba Cadu paret dev touts fera preuve

flce le Poriginal et qu'elle a élé dûment fame et passée; etelle procuration sera prise e considér' come ethasseeet dûment prouvée de la manière su comme authentique
authenticité ne soit spécialement niée t 'u a lmoms en-tonne que ci-après men-

i out a i sée p a n r Pauthnticité de Por- L-authenticitépreuv couete lecoi ) produisant, avant la clôture de la de l'originalpreuve ou enquête d la Partie ou des s produisant telle de telle copiel'n é ét d aquelle ou d sq e le1 pourra etre
copie, ou dans l'lti" elqel ndesquelles icelle sera ou rnsurpourra être produite, un affidavit énon qiee a seru reni desur
dlouter et qu'ielle nie croit. as l' ç,ant qu elle a lieu de anidavit.

ouit e t pas qsé o pas que 'original en question ait étéiea ou atesté Par la personne ou les personnes ni dela manière v mientioinnée, et en donnant caution, à la aifcion d'un juge, pour tous les frais qu'entraine, l'exéction etoute commission qui sera émise pour prouver elle procura-
tion; et il sera alors du devoir de la partie qui vodra faire

(e la dite copie d'en prouver loriginal de la' il audra envoulue par la loi; et à cette fin la pa mamere prouver Pori-tel original, sera tenue, sur orr ersonne aant la garde de ginal, et com-srloded'aucun jug,,e, de le (léposer nient.en cour dans la cause où son authenticite est cote,tée zet déole
recevra, ci retour <lu lrotonotaire on du greflier e'ieelle, aux*frais de la partie qui conte-stera son authenticité, copie d'ieeluicertifiée comme susdit ; et il sera du devoir de tope juges etcours d'accorder tel ordre sur requêt, nonrsde tout et
usage ou coutume à ce conraire- et nloigia poutesoc,
etre annexé à toute commission ui se original pourra, sur cer
athenticitéise pour en prouver

3. Si la dite procuration est dûment prouvée, us les frais Frais d telleencourus sur la procédure pour la prouver seront adjugés preuve contecontrc et pavés par la partie r l'at enticité ,ui adjugs.qinel que soit le jugement définitif dans la cause a et en touscas, lorsque la cause sera finalement décidée par un juge-ment en dernier ressort ou dont il n'y ura pas d'app ulorsque le délai de lappel sera expiré, il serap du devoir duprotonotaire ou greffier de remettre la -)rocurdtienvoriginale àla partie qui l'aura déposée, ou à son représentatnt légal, elprenant un reçu pour icelle.

4. Le dit acte par le présent amendé s'appliquera à toutes le présentles causes pendantes lors de la mise en force du dit acte, s et acte s'appli-

toutes

1859.
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quera aui toutes copies notariées de procurations du genre de celles men-
causes pen- tionnées au dit acte, produites dans telles causes ; et toute

°lse personne qui voudra nier Pauthenticité d'aucune procuration
force; com- orignale qn'a en vue le dit acte, dans toute cause ou la
ment les per- partie aurait plaidé avant la mise en force du dit acte, produira
sonnes niant l'affidavit et donnera le cautionnement mentionné dans la
d'aucune pro- seconde section du dit acte, dans le délai d'un mois à compter
curation pro- du jour auquel le présent acte sera mis en force et effet, à
cderont. défaut de quoi telle procuration originale sera prise et considé-

rée comme authentique et dûment prouvée de la manière men-
tionnée au dit acte.

C A P. L I.

Acte pour empêcher le transport franduleux d'lm-;
meubles grevés d'hypothèques après l'institutioi
d'une poursuite pour le paiement d'icelles.

[Sanctionne le 4 Mai, 1859.]

Préambule. TTENDU qu'il arrive souvent que des débiteurs, daiisle
Aj. but de frauder les créanciers, vendent ou aliènent leurs
imrneubles après que leurs créanciers ont intenté des poursuites
pour le recouvrement des créances auxquelles tels immeubles
sont hypothéqués, et les exposent aux inconvénients de faire de
nouvelles poursuites, et souvent à la perte de leurs créances, et
qu'il est expédient de pourvoir au moyen le prévenir ces sortes
de fraudes : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée Jégislative
du Canada, décrò1e ce qui suit:

Toute venu, 1. Toute vente ou aliénation à quelque titre, que ce soit
etc., faite d'un inneuble grevé d'hypothèque dûment enregistrée avant

s pour- telle vente ou aliénation, après qu'une poursuite aura. été
pour le recou- intentée pour le recouvrement do la créance au paiement.de
vrement d'une laquelle le dit immeuble est affecté, sera nulle à l'égard dudattehypoth~ créancier qui aura intenté telle poursuite, lequel pourra faireoaire, sera
nulle. procéder a la saisie et vente de tel immeuble sur le défendeur

dans telle poursuite conrnn si telle vente ou aliénation n'avait
Proviso: com- pas eu lieu; pourvu toujours que dans tel cas l'acquéreux de
ment l'acqué tel immeuble ainsi saisi pourra empêcher la vente d'icelui enreur pourra of ae
emp°cher offrant, avec son opposition, et déposant au bureau du shérif,le
vente de la montant de la dette pour laquelle tel immeuble est affecté,
propriété par en capital, intérêt et frais, et non autrement; et tel dépôt étant
Ie shérif. ainsi fait, le shérif paiera immédiatement au demandeur et

créancier poursuivant le montant de la dette en capital, intérêt
et frais ; et aucune telle opposition n'aura leflèt d'empêcher et
suspendre telles saisie et vente si elle n'est accompagnée, des
dits offre et dépôt.

Acte limité 2. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada. .
SC A P.
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CAP. LI

Acte pour amender les Lois dEoe du Bas Canada.
[Sanctionwle M asai 1859 .

~y O SIDE ANT u'ilest expédient d'amendecr les lois pramu .C~ '"école du Bas. Canada, de lamairciprséoée
à ces causes, Sa Majesté, par et de
du conseil législat f et de I
décrète ce qui suit: assemblée legislative du Canada,

I sera loisible au gouverne coseil quand il pourra Le gouer
dtes écoles ou du conei d e sur le rapport du surintendant neur en con-
Canada, de const tueil aru ion publique pour le Bas seil pourra

ar, par proclamat on, un bureau dexa .- créer un bu-nateurs es nstituteurs dans et pour un comté qeau ans reau d'exan
ec Bas Canada, ou dansanet pour deu co nqevans tus

dans le Bas Canada, qui pourront commsdént e r u siurs comtéeette fn; et chaque tel bureau se trn .'nr i s c
époques que le gouverneur en conseil eourra s et aux
rapport, de temps à autre prpcrire e sur semrblable
bureau seront de temps à autr m et les nebre de tel
conseil, par Pintermédiaire c, surintendan a rneur en

2. Les certificats qu'oelroiera chaquepar rapport à Pemploi des institute ue erniront, Pour quesdans les limites du com lt s 'l es Obtiendront, u nrise
des classes d'co esu comts, et pour la classe o combien de

r ca s s dpo u rra q n r e u r e n c o n s e il, s u r s e m b la b le certifica ts oc -
term e de trois dené e s à ut r e al) serne, et que pour un troyés servi -
et ceux qui seront à lP:î Venir (ler las at de ecs i ertificatsfrn bur
d'examinateurs dans les de ontréal et de Qifée be, etdans les districts de Kamouraska Ga etrdisQuébres et
Ottawa, et dans les comtés de Sherrooke et de Stansead res-pectivernent, ne serviront pareillement que dans la divisionterritoriale, et pour la classe ou les Lasses d'écoles, que le
gouverneur en conseil, sur embeab s asestd ols, e e
a autre prescrire, et que pour le-mnrne ternie de trois années.

3. Les assembléesdes diflérents bureaux dexarminateurs, Assembléesdans les cités de -Montréal et de Québee, les districts de Ka-'des bureaux.mouraska, Gaspé, Trois-Rivières et 01aWa, et les comtés deSherbrooke et de Stanstead, respe t.jveniecit au lieu et en outre<les lieux et époques maintenant fixés par la loi, se tiendrontà l'avenir aux lieux, dans les dites ités, districts et contés,et elles pourront se tenir aux époques que le gouverneur enoneil, sur semnblable rapport, pourra de :cmps à autre pres-

. Chaque bureau d nexaminateurs, à l'exceptiol de ceux Nombr dedes cités (le et de Qbc respectivement, se composera membres.



182 Cap. 52. Lois d'Ecole du B. C.-Amelndement. 22 Vicr.

dle pas moins de cinq ni de plus de dix membres, et pourra
ctre organisé, si, sur semblable rapport, le gouverneur en con-

Division des seil en ordonne ainsi, mais non autrement, en deux divisions,
bureaux. l'une catholique romaine et Pautre protestante, respectivement;

anquel cas, chaque division remplira séparément les devoirs qi
lui sont dévolus.

Le gouverneur J. Il sera Joisible au gouverneur en conseil, sur semblable
en conseil ot cmdfe
pourra om- rapport, de modifier de temps a autre, suivant que Poccasion le
fier les devoirs requerra, le détail des dcvoirs imposés aux bureaux d'exa-
des bureaux. minateun, et aux secrétaires de ces bureaux, par la cinquan-

tièmue section de l'acte passé dans la neuvième année du règne
de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger certaines disposi-
tions y nientionnées, et pour pourvoir d'une manière plus eficace
à l'instruction élémentaire dans le Bas Canada ; et toutes modi-
fications ainsi faites à ces devoirs seront obligatoires p ,ur
toutes les parties pour lesquelles elles pourront avoir été faites,
tout comme si elles étaient expressément incorporées dans le
présent acte.

Toute somme 6. Les comilnssaires d'école pour une municipalité quel-
requise pour c*onque, et les syndics de toutes écoles dissidentes dans telleles écoles
communes municipalité, pourront à l'avenir prélever par une taxe directe
pourra être sur la propriété imposable, snjette en loi au dit impôt, toute

une taxe e somme en sus de celle actuellement limitée par la loi, qu'il
reete. pourra être jugé nécessaire de prélever pour le soutien des

écoles sous leur contrôle.

Montant qui 7. Les liiites jisqu'à présint mises au montant d'aucune
peut être pré taxe pour P'érectain des maisons d'école sont par le présent
levé pour une !- i vei otmaison d'- etencdues, de manière qu'a 'avenir toute taxe pour l'érection
eole éten'lu. d'une maison d'école su.périeure ou modèle pourra être portée

à la sonne de mille piastres, et pour Pérection d'une maison
d'école commune à la somme de einq cents piastres.

Cotisation va- S. A Pavenir nulle cotisation pour les fins scolaires ne sera
lide quoiqu'- regardée comme nulle ni ne sera mise de côté, à raison de ce
fpés e qu'elle aura été faite Ou publiée après le délai fixé par la loi.

Droit de pro- 9. Le droit cde propriété de tout livre, carte, carte géographi-
priété de que, morceau (le musique, ou autre publication que ce soit,

tesdpou ' (soit original, ou entièrement ou en partie compilé,) qui sera
être posséde publié à Pavenir pour l'usage des écoles sous la direction du
par le conseil conseil de l'instruction publique pour le Bas Canada, pourra
tion publique. être acquis et possédé par le dit conseil ; et tous les profits de-

vant résulter de tel droit de propriété retourneront au fonds du
revenu de l'édncation supérieure du Bas Canada.

Section 9 de 10. La neuvième section de Pacte passé dans la session du
l'acte 19 et parlement de cette province tenue dans les dix-neuvième et

vingtiènhe années du règne cde Sa Majesté, intitulé: Actepour
amender
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amender les lois des écoles communes et avancer l'éducation élé- et autres dis-
mentaire dans le Bas Canada, et toutes autres dispositions positions in-
d'aucune loi maintenant en force, incompatibles avec le compatibls

inco pavec le pré-
présent acte sont par le présent abrogées. sent acte,

abrogées.

CAP. LIII.

Acte pour amender de nouveau les actes concernant
l'Institution Royale-pour l'avancement des sciences,
et l'Université du Collége McGill.

[Sanctionné le 4 MNai, 1859.]

A TTENDU que l'institution royale pour l'avancement des Préambule.
sciences dont les membres sont gouverneurs de l'université

du collége MeGill, par sa pétition présentée à la législature, a ex-
posé qu'en vertl de Pautorité de Pacte du parlement de cette
province, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté,
et intitulé Acte pour permettre à la corporation de linstitution 8 V. 78.
royale pour l'avancement des sciences, à disposer de certaines
étendues de terre, pour le soutien plus efficace de l'université du
collége .McGill, elle a aliéné certaines parties des terres tenues
par elle en fidéicommis pour l'université, pour une rente fon-
cière annuelle non rachetable, sujette (comme le dit acte le
requérait) à une augmentation de vingt-cinq pour cent sur la
rente primitive, à Pexpiration de chaque vingt années, pour le
terme de cent années à compter de telle aliénation ; qu'il s'est
élevé des doutes sur la question (le savoir jusqu'à qtiel point et
U quelles conditions ces rentes peuvent étre rachetées suivant
la loi, même sous les lois passées depuis dans le but de rendre
rachetables les rentes foncières ; que pour dissiper ces doutes
il est désirable que la dite institution royale pour l'avancement
des sciences soit expressément autorisée par la loi'à s'entendre
avec les possesseurs des dites terres, pour le rachat des rentes
foncières sujettes à laugmentation susdite ; que la dite
institution royale fut dans la nécessité de dépenser, durant
Pannée mil huit cent cinquante-six, plus de deux mille cinq cents
louis courant, en sus des revenus disponibles de la dite uni-
versité, pour reconstruire la halle Burnside, un ces édifices
de la dite université, alors récemment détruit par Jieendie, et
que pour répondre aux besoins de l'éducation dans la dite uni-
versité, elle doit bientôt dépenser une somme considérable en
sus de ses revenus disponibles pour construire ou acquérir par
achat d'autres édifices pour l'université ; qu'il s'est élevé (les
doutes sur la question de savoir jusqu'à quel point ces édifices
de l'université peuvent être réputés " biens-fonds qui produiront
un revenu" dans l'intention de Pacte du parlement de cette
province passé dans la vingtième année du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé : Acte pour amender de nouveau les acte.ç re- 20 V. c. 53
latifs à l'institution royale pour l'avancement des sciences et à
l'université du collége McGill, par lequel l'institution royale

pour
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pour l'avancement des sciences était et est requise de placer tous
les deniers reçus par elle pour le prix des biens-fonds, ou pour le
rachat des rentes foncières, soit au compte du collége McGill ou
de tout département ou branche d'icelui, ou de toute institution
de fondation royale, entièrement ou en partie sous son contrôle,
soit en bicns-fonds produisant un revenu, ou sur la garantie
d'iceux, ou dans les fonds ou effets publics du rovaume-uUni ou
de cette province, et qu'il est désirable de dissiper tous doutes et
d'autoriser l'emploi de ces deniers à la construction des dits
édifices ou à l'acquisition d'autres biens-fonds qui pourront être
nécessaires pour l'usage de fait de tel collége, ou département
ou branche d'icelui, ou institution comme susdit ; et attendu,
que par sa pétition, elle a demandl la passation d'un acte pour
amender les actes concernant la dite institution royale pour
l'avancement des sciences et la dite université aux fins susdites;
et attendu qu'il est expédient d'accéder à la dite prière :à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-
erète ce qui suit

L'institution 1. L'institution royale pour l'avancement des sciences pourra
royale pourra s'entendre avec le possesseur de tout terrain aliéné par elle en

eur edrechat u de l'autorité (le l'acte mentionné ci-dessus en premier lieu,
de certaines en considération d'une rente foncière non rachetable, sujette à
rentes fonci l'augmentation susdite, pour le rachat de telle rente, aux termes
res. qu'elle jugera 't propos, et pourra pour l'acquitter prendre tels

deniers (le rachat dont il sera convenu, et disposera de tels
deniers de rachat comme s'ils avaient été reçus eni rachat d'une
rente foncière ordinaire.

Pourra dépen- 2. La dite institution royale pour 'avancenîent des sciences
ser un certain pourra dépenserpas plus de deux mille cinq cents louis courant)
montant il'ac- de tout captal qu'eml n
quit d'une
dette pour la l'avenir, à l'acquit pro tanto ie dettes présentes encourues
halle de Burrn- en raison de la reconstruction dutra.-nt l'année mil huit (.cnt cmn-
aide. hde la halle de BurUside.

Les denierg .3. Tous. deniers ci-devant reçus ou qui le. seront à l'avenir
reçuspourront par la dite institution royale pour l'avancement des sciences, a
être place- compte de tous biens-fonds par elle aliénés, ou qui le seront à
dans des bicns_
fonds pour l'avenir, ou hà comte de tout capital d'une rente foncière soit
leur propre pour le collégre MeGilI, ou pouir tout département ou branche
usage et occu- d'icesui ou pour toute institution de fondation royale entière-

patin. rent ou en partie sous son contrôle, p)ourront être employés à
l'acquisition de tels édifices ou autres biens-fonds qu'il faudra
pour l'usage de fait de tel collége ou département ou branche
ou institution, suivant le cas.

Tel placement 4. La dite institution royale pour l'avancement des sciences
sera compris exposera en tout temps dans son état annuel de compta au
dans lerap- ouvcrneur de cetteG province, spécialeent et en détail tous
port annluel. -'Di

es recettes et les placements ou nouveaux placements qui
pourront

Cap. 53. 22 VIcT
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pourront avoir en lieu en vertu de lautorité du présent acte
durant l'année pour laquelle l'état sera fait.

J. Le présent acte sera censé être un acte publie. Acte public.

C AP. L IV

Acte pour amender l'acte pour la qualification des
Juges de paix.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TTENDU qu'il n'est pas expédient que les shérifs et les Pr t bul
coroners de districts dans le Bas Canada, autres que ceux

de Montréal et Québec, soient inhabiles à agir comme juges de
paix dans et pour leurs districts respectifs ; et considérant qu'il
est expédient de déclarer valides les actes des shérifs des nou-
veaux districts judiciaires dans le Bas Canada, qui peuvent
par inadvertance avoir continué à agir comme juges de paix,
et de les exonérer des pénalités qu'ils pourront avoir encourues,
à raison de leurs actes comme tels : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. La section seize de l'acte passé dans la sixième année
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour la qualification ne sapplique-
des juges de paix, ne s'appliquera plus à l'avenir a-lx shérifs Pr',
ni aux coroners dans le Bas Canada, excepté à ceux des districts coroners
de Montréal et de Québec. le B. C.

2. Tout acte fait depuis le vingt-sixième jour de novembre, Tous actes
mil huit cent cinquante-sept, sous l'autorité d'une commission faits par les

séisdanz
de paix, par le shérif d'aucun des nouveaux districts judi- les au
ciaires dans le Bas Canada, vaudra et aura la même force et districts se-
le même effet que si l'acte mentionné dans la précédente sec- ront valables:

,et les shérifstion n'eut jamais été passé ; et nul tel shérif ne sera censée ne seront pas-
avoir été passible de quelque pénalité à raison d'aucien tel sibles d'au-
acte. cune pénalité-

CAP. LV.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour
régler le mesurage du charbon, et pour d'autres fins
y mentionnées.

[Sanctionné le 4 .Mai, 1859. ]

ATTENDU que les lois maintenant en force pour régler le Préambule.
Ltmesurage du charbon sont souvent la cause de beaucoup

de trouble et de difficulté, et donnent lieu à beaucoup d'abus
et de fraudes, surtout par rapport au mesurage qui se fait pour
l'estimation des cargaisons et le calcul du fret, et que pour ces
raisons il est expédient d'établir d'autres dispositions pour

l'avantage



CMesurage du Charbon.

l'avantage des propriétaires de vaisseaux engagés dans le
transport du charbon et autre fret sur certaines eaux du Bas
Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Tout ce qui dans l'acte du Bas Canada, Six Guillaume
Quatre, chapitre trente-six, pour régler le mesurage du char.
bon, définit la capacité exacte d'un chaldron de charbon,
et règle la dimension du boisseau qui doit servir à constater la
capacité de tel chaldron, est par le present acte abrogé.

* Capacité du 2. Depuis et après la passation du présent acte le chaldron
chaldron. de charbon sera de trente-six boisseaux, mesure impériale de

Winchester.

3. A l'avenir il ne sera fait usage pour mesurer le charbon
d'aucune cuve ou autre mesure qui n'aura pas été auparavant
inspectée par l'un des inspecteurs des poids et mesures nom-
més en vertu des actes en force dans le Bas Canada relatifs à
l'inspection des poids et mesures, et par lui étalonnée ou marquée
au fer chaud de la marque voulue par la loi, après avoir été d'abord
comparée et vérifiée avec et sur la copie de l'étalon du bois-
seau ou du demi boisseau impérial, tel que pourvu par la loi en
pareil cas; et toutes les dispositions des dits actes relatifs
à linspection et à leur mise en force par des pénalités ou autre-
ment s'appliqueront aux mesures dont il sera fait usage pour
mesurer le charbon.

4. Chaque fois qu'un bâtiment à voiles ou à vapeur sera
arrivé à sa destination, et que le patron d'icelui ou son agent
aura notifié la personne à laquelle la cargaison est consignée,
ou son agent, soit par annonce publique ou autrement, que telle
cargaison est rendue au lieu désigné dans le connaissement, la
personne à laquelle la cargaison est consignée sera tenue de la
recyoir sous les vingt-quatre heures après qu'avis à cet effet lui
aura été donné comme susdit, et ensuite la cargaison, aussitôt
qu'elle sera placée sur le quai, soit directement du bâtiment ou
autrement, sera au risque et à la charge du consignataire ou
propriétaire.

5. Lorsque la cargaison du bâtiment se composera de char-
bon, ce charbon sera déchargé à raison de quarante chaldrons
par jour; lorsque la cargaison se composera de métal dont le
fret est estimé au tonneau, il devra en être déchargé pareillement
au moins soixante tonneaux par jour; si la cargaison se com-
pose de sel et de grain, il en sera déchargé au moins deux
mille minots par jour ; si elle se compose de sel en sac, il en
sera déchargé au moins mille sacs par jour; si elle se
compose de bois de sciage, il en sera déchargé au moins cin-
quante mille pieds par jour; et si elle se compose de briques, il
en sera déchargé au moins vingt mille par jour.

Partie de f-
Guil 4. c.
du B. C,
abrogée.

Les mesures i
charbon se-
ront inspec-
tées et étalon-
nées.

Les lois àdins-
pection s'ap-
pliqu eront.

Le consigna-
taire tenu de
recevoir ses
marchandises
sous un cer-
tain délai.

Temps de dé-
charger cer-
taines cargai-
--sons.

22 VIcCal). 55.
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6. Toutes procédures pour le recouvrenient d'amendes et Le Procéda-
pénalités imposées par le présent acte seront faites et prises de- ressous cet
vant un ou plusieurs juges de paix, surintendant de police ou somr,

recorder dans l'endroit où l'infraction an présent acte aura cii etc-
lieu, et elles seront sommaires.

7. Le présent acte sera un acte publie, et ne s'appliquera Actepublic,et
qu'au Bas Canada. son étendue.

CAP LVI.

Acte pour, mettre les municipalités de comté dans le
Bas Canada en état de recouvrer le montant de
certaines répartitions.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ATTENDU que par l'acte passé dans la vingtième année Préambule.
du règne de Sa présente Majesté, intitulé : Acte pour 0 V. c. 44,

amender les acles de judicature du Bas Canada, il est entre cité.
autres choses pourvu à l'établissement d'une cour le circuit
pour chaque comté dans le Bas Canada (sauf pourtant les
comtés exceptés par Pacte) et qu'il est pourvu que telle cour de
circuit pourra ainsi se tenir dans tout comté sous les restrictions
portées au dit acte, aussitôt que la municipalité de 1el comté
se sera procuré un logement avec accessoires nécessaires pour
la cour et ses officiers, et qu'elle aura pourvu pernanemment à
l'entretien de tel logement avec accessoires; attendu que par le
même acte il est approprié une somme de trois cents louis à
chaque municipalité de comté pour construire ou se procurer
une cour de justice de comté à un endroit approuvé par le gou-
verneur; attendu que les pouvoirs conférés aux municipalités
de comté pour subvenir ou pourvoir au recouvrement de toutes
sommes jugées nécessaires pour ajouter à celle des dits trois
cents louis pour construire une cour de justice de comté, ne
sont pas suffisamment indiqués dans les actes municipaux;
attendu que des municipalités de comté ont adopté des règle-
ments pou r la construction des dites cours de comté ; et attendu
enfin que des municipalités de comté ont imposé certaines ré-

partitions payables par les municipalités locales pour des objets
d'intérêt public ou dans l'intérêt de tel comté, et que les lois
municipales du Bas Canada ne pourvoient point à un mode

prompt et facile de recouvrement : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toute municipalité de comté dont le terrain par elle oflèrt, Tout règle-
pour la construction d'une cour de justice de comté, a été ac- ment de comté

cepté par le gouverneur pour ériger telle cour, et dont le con- qui aura r
sel aura réglé et statué ou règlera et statuera que telle cour se me h être
construirait ou construira au dit endroit, et a ou aura réparti la payée par au-
somme que chaque municipalité locale a ou aura à payer pour palité iocale
tel objet, tel règlement sera définitif, et la répartition ainsi faite pour la con-

sera
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structiond'au- sera obligatoire pour chaque municipalité locale, et dès lors la
cunecour,ete. somme v mentionnée deviendra une dette de telle mnnicipalité
sera oblig- Io(.,
toire. ale.

Devoirs du .Y 'I s.ra du devoir dit crtair -resorier de la municipalité
rier de comté du comte, de transmettre, sitôt sa passation, au secrétaire-tréso
et de la mu- rier de chaque municipalité locale affectée par tel règlement,
cal é lop- iune copie de tout tel règlement de telle municipalité de comté

tivement et sur la réception d'icelui il sera du devoir du secrétaire-tré-
sorier de lelle mnimiepalité locale dans le cours de deux rmoiS
à compter du jour de sa réception ou dans le cours de deux
mois à compter du jour de la passation <lu présent acte, si tel
règlement a été passé ou adopté avant la passation du présent
acte, de faire un rôle spécial de perception ou répartition sui-
vant le cas, basé sur le rôle d'évaluation pour telle municipalité
locale, et il transcrira et calculera les diverses cotisations paya-
bles par chaque contribuable et le montant total dont chaque
personne sera redevable dans telle municipalité locale, en la
manière ordinaire, et à défaut par lui de ce faire dans le dit
délai, le lit secrétaire-tr>sorier de telle municipalité locale sera
passible (l'une amende le pas moins de cent, ni de pas plus de
deux cents piastres recouvrable à la poursuite de la mmnicipa-
lité de comté devant un ou plusienrs juges de paix <lu district
par sommation ordinaire.

Le. Le é le tellsea aérctée
trésorier dle l par le dit règlement de telle municaipalté dc comté, après avoir
municipalt ainsi fait le ôle mentionné dans la seion deuxieme (Ue cet
locale pr élève-
ra les sommes acte en e percepteur, et il sera de sou devoir <e prélever
ainsi répar- le montant des cotisations ainsi imposées de la manière men-Sionnée dans la soixante-quatorzieme section de j'acte des

Et rendrè lunicipalités et des chemins du Bas Canada de 155o; et tel
compte d ai- secrétaire-trésorier sera tenn de arenre compte à la municipalité
celaes ct eu- té de la perception elsera deniers enoirmdniprever
icipâlit iem ains m la manière et

comté. Sous les, pénalités et p)oursuites porve par~ la <lite soixante-
quatorzième section de l'acte des municipalités et des chemins
du Ba Canada de 1551 et des actes qui l'amendent.

Cet atcte s'ap- 4Z. Le.s dispositions, clu présecnt acte -s'appliqueront à toutes
picquera répartitions qui seront iposées par une municipalité de comté
toutes r mpar- sur touté et sce da anad de 1855 et
titioqs pour t e sectioalités et desérhemou
travaux de pour pourvoir a. certains travaux de comté.
«cmt(.

C A P
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CAP. LVII.

Acte pour légaliser certains procédés des sociétés d'a-
griculture dans le Bas Canada, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 4 Mlai, 1859.]

flONSIDERANT que certaines irrégularités se sont glissées
dans l'élection des officiers des sociétés d'agriculture dans

le Bas Canada qui ont eu lieu dans la période indiquée par
l'acte vingtième Victoria, chapitre quarante-neuf ; considérant )0 V. c. 49.
qu'une interprétation erronée de l'acte vingtième Victoria cha-
pitre trente-deux, a fait croire à certaines sociétés d'agriculture
dans le Bas Canada, composées de plus (le quarante personnes
contribuables pour un montant au-delà de vingt louis courant,
que le dit acte les dispensait de souscrire la déclaration en la
forme indiquée dans la cédule A de l'acte en premier lieu cité;
considérant qu'il est expédient d'étendre la période pour pro-
céder à Porganisation de sociétés d'agriculture où cette orga-
nisation n'a pas en lieu dans le Bas Canada; et considérant
les avantages qui résultent du bon fonctionnement des dites
sociétés d'agriculture: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de 'assemblée
législative dlu Canada, déclare et décrète ce qui suit:

É. Les élections des officiers des sociétés d'agriculture, <lui Elections qui
ont eu lieu dans les divers comtés du Bas Canada, dans la ont eu lieu
période indiquée par l'acte vingtième Victoria, chapitre qua- deniauée
rante-neuf, sont par les présentes déclarées valides, et les dits dans 20 V. c.
officiers exerceront tous les pouvoirs et rempliront tous les 4 déclarées
devoirs conférés par l'acte en dernier lieu cité, et par l'acte valides.
vingtième Victoria, chapitre trente-deux, à l'égard des sociétés
d'agriculture dans le Bas Canada ; cependant si dans un Proviso.
comté où une seule société d'agriculture devrait exister, deux
sociétés d'agriculture se sont organisées en opposition l'une à
l'autre, la société reconnue par la chambre d'agriculture, sera
la société d'agriculture légalement organisée et ayant droit de
jouir de tous les droits et priviléges conférés aux sociétés
d'agriculture.

2. Les dites sociétés d'agriculture, organisées comme susdit, Les sociétés
conformément aux dispositions du présent acte, devront néan- ainsi organi-
moins souscrire la déclaration en la forme indiquée dans la dite ées devront

soucrire une
cédule A du dit acte vingtimed Victoria, chapitre quarante- déclaration en
neuf, et cette déclaration sera considérée souscrite conformé- vertu du dit
ment aux dispositions de l'acte en dernier lieu cité. acte.

3. Nonobstant ce qui est pourvu par 'acte vingtième Victoria, Les habitants
chapitre quarante-neuf, qui règle et détermine que les élections d'urn or-
des présidents, vice-présidents, et directeurs auront lieu dans ganiser une
les trois premières semaines du mois de janvier, mil huit cent sociéta d'agri-

cinquante-
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culture et cinquante-neuf pour l'année courante, il sera loisible aux habi-
élire leurs tant s d chaque comté, dans le Bas Canada, en se conformant aux
officiers, en autres de lacte en dcrnier lieu cité, d'organiser une
1859, non-
obstant 20 V. -ocieté d'agriculture, et d'élire ses président, vice-président, et
c. 49. directeurs à toute assemblée convoquée à cet effetp)r le préfetou

par uin juge de paix, dlu conité, sur réquisition d'au moins trois
personnes ayant droit (le voter à l'élection des officierIs S'asdits.

Qui présidera x eure et lietoùtelle assemblée doitavoir
l'assemblée lieu le dit préfet ou jugedepaix est absent une personne
pour tellepour tell eloisie par la man-u orité (es personnes présentes et ayant doit

dn voter à telle élection, présidera et remplira en ce qui con-
(erne la dite élection et les aces qui s'y rattachent, tous les 
scmes devoirs lpost s au président d'Une telle aspsenlée.

Les procédé i .us p uroesdés é de telle seb cseront transmis à la
seront trans- chambre d'ayricltre par la personne qui aura présidé à cette
mi'arubure, 4 assemblé; et si cette personne oéltel ou refuse de faire rap-

port à la chambre (l'agriculture (les procédés susdits, soit qu'ils
aient el] lieu depuis le preier jan-vier, miil huiit cent cinquante-
neuf, ou que ces procédés aient eu lieu après la passation du pré-
sent acre, en conformité lu présent acte, il sera loisible à pas
moins de trois personnes présentes à telle assemblée, de dresser
un procès verbal constatant le résultat de telle ssemblée dai
lequel procès-verbal ou mentionnera les officiers élus pour telle
société d rcé q'el soit orgaenisée por un comté ou pour
une division dle comté.', SulivaIIt le cae, et le dit procès-verbal sera
transmi à la hambre d'agriculture et sera considéré comme
un rapport officiel des procédés de telle assemblde ; excepé
si l'on ré clame contreý le dit rapport comme faux et irrégu-lier,
dans tel as la cha bre d'agriculture décidera la matière en
liie eu siu dcision sera finale.

Les sociétns 6. Les ociétés d'agriculture qui ont fait rapport des procé-
qmi ont trans- dés de leurs assermblées s la chambre daericulture et dont les
mis leursapZ5
ports sont -u procédès ont été déclarés valides ar la dite chambre d'agri-

culture, sont par les présenies lcalisées, quelles qu'aient été
obstant les ir- lesc irrévaleclariaéss et le dtpcsebsr
régularités. dis des procédésd

Tout secrétai- 7. Tout secrétaire-trésorier d'aune société d'agriculture
re-trésorier sera ten de fournir un cautionnement . la d(ite société d anri-

ctes soui ra

un cautionne- cents louis courant, à la satisfaction du président et du vice-
ment. président de la dite société et il ne pourra retirer aucun arcent

dc la chambre ou du bueud'agriculture sans avoir préalable-
ment fourni cop16- du dit autionnement à la chambre ('agri-
culture r

Tout comté i . Tons cotés dans le Bas Canada, unis pour les fins de
sera considéré la représentation Lt l'assemblée législative, seront considérés
utre un comté

s comme comtés séparés pour toutes les fins d'agriculture, et

proédé ont fité délrs aie prl it hmredar

d'agriculture, jouiront de tous les droits et pgaliéges conférés parles lois
concernant
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concernant l'agriculture en force d-ans le Bas Canada, aux
comtés qui ne sont pas ainsi unis.

9. Tous rapports à faire par les sociétés d'agriculture quis rt
organiseront en vertu du présent acte, devront être faits à la seront faits le

chambre d'agriculture le ou avant le premier juillet prochain. ouavante 1er
juillet.

10. Tout ce qui dans le dit acte vingt Victoria, chapitre Les expobi-
trente-deux, statue que l'association d'agriculture du Bas tions se feront
Canada tiendra une foire ou exposition annuelle est par le annuellement

.andaou tous les
présent abrogé ; et à l'avenir la dite association tiendra une deux ans.
foire ou exposition annuellement, ou tous les deux ans a
compter de la date de sa dernière foire ou exposition, ainsi
que le jugera à propos le bureau d'agriculture du Bas Canada.

11. Dans le cas où le bureau des officiers et directeurs de choix daune
la société d'agriculture d'aucun comté ou partie de comté, re- place pour y
querrait le conseil municipal de tel comté de faire choix d'un tenir telles
endroit central et convenable dans tel comté ou partie de comté expositios
pour y tenir annuellement à l'avenir l'exposition de telle société,
il sera loisible à tel conseil municipal, à aucune de ses ses-
sions générales trimestrielles, ià compter du premier février mil
huit cent soixante, et il sera du devoir de tel conseil munici-
pal après ce jour, à sa premièresssion générale trimestrielle,
après avoir été ainsi requis, de passer un règlement pour faire
choix d'un tel endroit ; et à l'avenir l'exposition annuelle de
telle société d'agriculture sera toujours tenue à tel endroit.

12. Le présent acte sera un acte pubie, et ne s'appliquera Acte public-
qu'au Bas Canada. ne siapplique-

ra qu'au B. C

CAP. LVIII

Acte pour amender la loi relative aux sociétés de
construction dans le Bas Canada.

[Sanctionnîé le 4 Mai, 1859.]

TTENDU qu'en vertu d'un acte passé dans la douzième Prambue.
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour encou-

rager l'établissement de sociétés de construction, dans le Bas Ca-
nada, il a été établi certaines sociétés de construction, ap-
pelées sociétés permanentes de construction, qui ont en grande
partie remplacé les sociétés appelées sociétés de construction
à terme, et qu'elles sont conduites d'après des principes plus
certains et plus équitables que les dites sociétés de construction
à terme, en ce qu'elles permettent aux individus d'en devenir
membres en aucun temps pour y faire des placements, ou pour
recevoir l'avance de leur action ou leurs actions en donnant
des garanties pour icelles, et de fixer et déterminer avec la dite
société le terme et le montant du remboursement par tels
membres de telle action ou de telles actions ainsi avancées, et

d'être
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d'être d'chargés detlegrnisans être sujets au risque
des pertes et profits des affa.ires de la dite société ; et attende
qu'il s'est élevé des doutes sur la quesion de savoir si telles
sociétés permanentes d construction sont comprises danslr
sens et l'intention du dit acte sus-mentionné; et attendu qu'il
est expùdient de fa-ire disparaître tels doutes, et d'encourager
les ociétés de construction établies d'après le dit principe de
permanence : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemnblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Toute socité 1. Toutte société permanente de construction établie, ou qui'
permanente le sera à l'avenir, en vertu du dit acte ci-dessus cité, et2des
de construc-
tion, qui aurà, actes amendant icelui, et conduite d'après le principe ciL
rempli cer- dessus mentionné, qui aura rempli et observé toutes les
taines condi- conditions qu'il est nécessaire de remplir et d'observer pour
tions, sera une
socidté dans lissement d'une société de construction, en vertu des dits
le sens du dit actes sus-mentionnés, sera et elle est par le présent déclarée

itre et avoir été une société de construction dans le sens et
l'intention des (its actes sus-mentionnés, et avoir et avoir el
droit à tous les p)ouvoirs, bénéfices et avantages des dits actesw

Qui sera con- sus-mentionnés ; et toute personne qui aura approuvé les règles
sidérêmembre et règlements d'aucune telle société de construction entres et
de telles sOciéî

em couchés dans un livre, tel que requis par la cinquième sectiO
du dit acte sus-mentionné, passé dans la douzième année du
rène de Sa najesté, et qui aura souscrit son nom pour une ou
plusieurs actions, sera, après telle approbation et souscription,,
considérée avoir été membre de telle société de construction;

Prez7e. et la production du livre contenant les règles pour ladminis-
tration de telle société, tenu tel que requis par la cinquième,
section du dit acte, signé dc telle personne ou par son proc-
reur dûment autorisé, et dû ment prouvé, sera en tout temps et
à toutes fins preuve suffisante qu'elle est membre de telle so-
ciété de construction.

Comment les . Toute société permanente de construction pourra changer,
P odifier, abroger ou établir tous statuts, rèales et règlements

pourront faire pour le fonctionnement de la dite société, à une assemblée
ou amender publique des membres de telle société dûment convoquée
leurs rèle isivant la loi et les règles (letlescéé

dets e telle société

Montant que 3. Toute telle société que ses statuts, règles et règlements
pouram- autorisent a faire des enmirunts de deniers, ne pourra en aucun

cune soci«. temps après la passation du pré,sent. acte, emprunter, recevoir,'
lim.ité. prendre ou retenir de qui que ce soit, qu'au moyen de parts et

actions de telle société, amcune somme excédant les trois-quarts
du montant du capital alors versé sur les actions non prêtées,
et placé sur garanties immobilières par telle société ; et le ca-
pital versé et souscrit i la société sera affecté au rembour-
sement du montant ainsi emprunté, reçu ou retenu par aucune
société.



1859. Société& de Construction; B. C.-Amendt. Cap 58, 59.

4. Lorsqu'aucune action ou aucunes actions dans aucune Les porteue
société, auront été entièrement payées suivant les règlements d'actions en-
de la société, ou seront -devenues dues et payables au porteur tièrementpa-
d'icelles, alors et dans ce cas, le porteur de telle action. ou de re prer on
telles actions pourra, soit retirer de telle société le montant de vestir le mon-
son action ou de ses. actions, suivant les règles et règlements tant.
d'icelle, ou placer le montant de sa dite action ou de ses dites
actions dans la dite société, et en recevoir périodiquement
telle part des profits faits par elle, qui sera déterminée par un
règlement passé à ce sujet; et le montant de telle action ou de
telles actions ainsi placées deviendra le capital ou les actions
fixes et permanentes de la dite société, et n'en pourront être
retirées, mais seront transportables de la même manière que
les autres actions de la dite société.

j. La dite société pourra faire des prêts aux membres sur société
garantie deý placement en actions non prêtées de la dite société pourra faire-
et prendre ou recevoir d'aucune personne ou personnes ou cor- des prets sur

immbîhre u prsonele dquequegarantie de,
porations, toute garantie immobilière ou personnelle de quelque m n.
espèce ou nature que ce soit, comme sûreté collatérale pour actions non
tout prêt fait aux membres de la société. prêtées, etc.

6. Toute société pourra posséder en propre des immeubles
pour les fins du lieu de ses affaires, à un montant n'excédant pourra possé-
pas la valeur annuelle de six mille piastres. deubles im

7. Telle société ne sera pas tenue de veiller à l'exécution propre n

d'aucun fidéicommis, soit formel, tacite ou d'induction, qui sera pas tenue
comprendra aucune action ou aucunes actions de son capital, de veiller -
et le recu de la personne au nom de laquelle seront portées l'exécution

d'aucun fidéi-
telle action ou telles actions dans les livres de la société, ou si commis qui
telle action ou telles actions sont portées au nom de plusieurs comprendra
personnes, le recu de l'une d'elles sera, de temps à autre, une aucune actIon

dle sont capital
décharge suffisante entre les mains de la société pour aucun
paiement quelconque fait au sujet de telle action ou de telles Quels reçus
actions, nonobstant tout fidéicommis auquel telle action ousn
telles actions pourront alors être sujettes, et soit que telle so-
ciété ait eu ou non avis de tel fidéicommis; et la société ne
sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur tel
reçu, nonobstant toute loiou usage à ce contraire.

CAP. LIX.

Acte pour amender les actes qui autorisent l'établisse-
nient de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre
le feu dans le Bas Canada.

[Sazcionné le.4 Mai, 1859.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte du Bas Préambule
Canadapassé dans la quatrième année du règne de fea

SaMajesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Actepourautoriser 4Guil.4,e.33.
13 l'établissement



194 Cap. 59, 60. Assurance Mutuelle, B. C.-Amendt. 22 GT.

Vétablissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contrelefeu,
et les actes qui l'amendent : à ces causes, Sa Majesté, par et:de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Une compa- 1. Les francs-tenanciers et autres personnes résidant dans la
gnie pourra cité de Montréal pourront établir une compagnie d'assurance
être formée mutuelle contre le feu, pour assurer les propriétés -situées dans

dIrontré1. les limites de la dite cité seulement et non ailleurs, souslemom
de " La Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu de-la
Cité de Montréal," et toutes les dispositions du dit acte quatre
Guillaume Quatre, chapitre trente-trois, et des actes qui l'amen.
dent, en autant qu'elles ne sont pas contraires au présent acte,
s'appliqueront à la dite compagnie.

Le montant 2. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de
des réparti- déclarer durant l'année, et chaque fois qu'il sera nécessaire, -le
tions àa payer de1
pourra être montant de la répartition qui devra être payé par les assurés
déclaré en pour faire face aux dépenses.et aux pertes de la dite compagnie.
tout temps de
rannée. 3. L'assemblée annuelle pour l'élection des directeurs de la
Assemblées dite compagnie aura lieu le deuxième lundi d'octobre de chaque
annuelles de la 6e
compagnie. danne, ou le lendemain si le deuxième lundi est un jour de fête,

et à l'heure qui sera fixée par les directeurs.

CAP. LX.

Acte pour autoriser l'ouverture et l'entretien de che-
mins à travers les réserves des sauvages dans le Bas
Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.)

Préambule. TTENDU que les municipalités du Bas Canada ne sont

A pas autorisées à ouvrir et à faire entretenir des chemins pu-
blics dans les réserves des sauvages dans le Bas Canada, et qu'il
est résulté de grands désavantages de cette absence d'autorité:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Tels chemins 1. Chaque fois que le conseil d'un comté dans lequel se
pourront être trouve une réserve des sauvages dans le Bas Canada, ou le
faits en vertu conseil d'une municipalité locale qui enclave ou touche telle
d'une résolu- 1 u
tion du conseil réserve, déclarera par résolution que tout terrain réservé pour
de comté après un chemin public dans le plan primitif de telle réserve des sau-
avoir obtenu vages devrait être ouvert ou tenu ouvert par telle municipalité,
du surinten- tel conseil pourra, par l'entremise de ses officiers de voirie,
dant général prendre possession de tel chemin et le faire entretenir ,-et
des a gihires chaque fois que tel conseil déclarera par résolution qu'il est ex-

pédient de prendre une partie d'une réserve des sauvages
pour l'ouverture d'un nouveau chemin, tel conseil pourra, après

avoir
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avoir obtenu l'assentiment du surintendaLt général des affaires
des sauvages, en prendre possession en la manière voulue par
"l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de
1855"; et le prix auquel tout tel terrain aura été évalué sera
payé au surintendant général des affaires des sauvages, pour
l'avantage de la tribu des sauvages pour laquelle tel terrain
pourra être tenu en fidéicommis.

2. Tout chemin dans une réserve des sauvages dans le Bas par
Canada, qui tombera sous le contrôle d'une municipalité en les sauvges.
vertu de la section ci-dessus, sera entretenu par corvées par les
sauvages de telle réserve, en vertu d'un règlement ou règle-
rnents passés par telle municipalité, et approuvés par le surin-
tendant général des affaires des sauvages.

CAP. LXI.
Acte pour démembrer du comté de Rouville le

territoire décrit dans le présent acte, et pour 1an-
nexer au comté de Bagot.

[Sanctionné le 4 3ai, 1859.]
A TTENDU que par une proclamation en date du dix-hui- Préambule.tième jour de janvier, mil huit cent cinquante-neuf, son
excellence le gouverneur général a démembré de la paroisse
de St. Césaire, dans le comté de Rouville, et a annexé à la
paroisse de St. Pie, dans le comté de Bagot, pour les fins des
ordonnances et actes mentionnés en la dite proclamation, le
territoire ci-après décrit ; et attendu que par une pétition à la
législature, les habitants franc-tenanciers de ce territoire ont
demandé que le dit territoire soit également démembré du dit
comté de Rouville, et qu'il soit annexé au comté de Bagot,
a toutes fins quelconques : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, tout le ter- Description
ritoire qui se trouve actuellement dans le comté de Rouville, du territoire
de la contenance de soixante arpents de front sur ving- dmembrd de
huit arpents de. profondeur, et borné comme suit, savoir : à annuvUe et
l'ouest par le cordon qui divise les terres du rang St. Ours de ]3agot.
celles de la rivière Yamaska, au nord par la ligne sud des
terres du rang l'Espérance, à l'est par la ligne ouest du rang
d'Elmire, et au sud par la ligne qui divise la terre d'André
Monty de celle de Charles Roy, et celle d'Eusèbe Bienvenu
de celle de Jean Baptiste Codère,-cessera de faire partie
du dit comté de Rouville et sera annexé et compris dans le
comté de Bagot, pour les fins de la représentation législative,
)our les fins municipales, judiciaires et d'enregistrement, et

pour toutes autres fins de quelque nature qu'elles soient,
comme s'il enavait toujours fait partie.

2. Le présentacte sera censé être un acte public. Acte publie,
13* C A P .



196 Cap. 62. Htres et Rades dans le B. C. 22 VCT.

CAP. LXII.

Acte pour la meilleure régie des Havres et Rades dans
certaines municipalités du Bas Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient de conférer aux conseils
U municipaux des districts de Gaspé et Saguenay l'autorité
d'établir des dispositions pour la meilleure régie des havres et
rades sur les, côtes de ces districts : à ces causes, Sa 1Jajes-
té, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

certains con- 1. En sus des pouvoirs conférés aux conseils de comté par
seils de comté l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada, de
pourront faire 1855, et par les actes qui l'amende, le conseil municipal desdes règle-
ments définis- Isles de la Magdeleine, et le conseil municipal de chaque
sant les limi- comté dans les districts de Gaspé et Saguenay, auront le pou-
tes des leux voir de passerdes règlements pour définir les limites des
dans les ha- lieux de délestage dans chaque havre et dans chaque rade
vres. sur la côte ou le plus proche de ces Isles ou de ces comtés.

S'il n'y a pas 2. Dans le cas où il n'y aurait pas de conseil municipal dor-
de conseil ganisé dans les Isles, ou qu'il n'y aurait pas de conseil . ded'organisé, le y
magierat sti- comté dans aucun, ou ni dans l'un ni dans l'autre de ces comtés,
pendiaire il sera du devoir du magistrat stipendiaire commandant le
pourralefaire. vaisseau employé par le gouvernement pour la protection des

pêcheries dans le golfe St. Laurent, et il est par le présent
autorisé de définir les limites des lieux de délestage dans
chaque havre et dans chaque rade sur la côte ou le plus
proche des dites Isles ou de ces comtés, selon le cas.

Pénalité pour 3. Il ne sera pas déchargé de lest d'un navire ou vaisseau
contravention, dans aucun havre ou dans aucune rade, dans lequel les
et comment limites des lieux de délestage auront été définies comme ilelle sera re- 'le . b ,
couvrde. est dit plus haut, à moins que ce ne soit dans ces limites,

sous une amende de pas moins de cinq piastres, ni de plus
de cinquante piastres, recouvrable du maître ou patron du
navire ou vaisseau par voie de saisie, sur conviction som-
maire devant le dit magistrat stipendiaire ou devant un juge
de paix, pourvu que ces limites aient auparavant, durant le
même voyage, été indiquées au maître ou autre personne
chargée de la conduite de tel navire ou vaisseau, tel que
ci-dessous mentionné.

Un gardien 4. Le conseil municipal ou le magistrat stipendiaire susdit,
pourra être selon le cas, par qui auront été définies les limites des lieux
nommé pour de délestage dans un havre ou-dans une rade, pourra nommer
-ae hvreir un gardien de ce havre ou de êette rade, dont le devoir sera

d'aborder chaque navire ou vaisseau y arrivant sur son iest,
aussitôt que possible après l'entrée de tel navire ou vaisseau,

et
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et d'indiquer au maître ou autre personne chargée de la con-
duite du vaisseau les limites des lieux de délestage dans le
havre ou la rade, de faire mouiller tous ces vaisseaux ou les
faire conduire dans ces limites et y décharger leur lest, s'il en
a le pouvoir, et de poursuivre le recouvrement de toutes les
amendes encourues sous l'autorité du présent acte.

5. Dans le cas où un conseil municipal serait organisé clans Limites défi-
les dites Isles ou dans aucun comté des dits districts après que nies par le
les limites des lieux de délestage auront été définies dans un magistrat st-
havre ou une rade sur la côte ou le plus proche de ces Isles ou pdro e e-
de ce comté, et qu'un gardien y aura été nommé comme il est force jusqu'h
dit plus haut par tel magistrat stipendiaire, tel, établissement ce qu'elles
de limites fera autorité, et tel gardien restera en charge, jusqu'à oen pa-
ce que de nouvelles limites aient été définies et qu'un nouveau conseil.
gardien ait été nommé par le conseil municipal.

6.' Le magistrat stipéndiaire, ou tout autre ma gistrat, pourra< Ta convicti0ncondamner sommairement sur le témoignage d'un témoin, autre serasommai-
que le dénonciateur, pour contravention aux dispositions du pré- re.
sent acte; et l'amende, si elle n'est pas de suite payée, pourra Agrs, etc.
être prélevée sur les agrès, les apparaux et Pameublement du d'un vaisseaa
vaisseau à légard duquel elle aura été encourue, sous un pourront être
mandat de saisie lancé par le magistrat qui aura prononcé le s
Jugement.

7. Le gardien du havre ordonnera que tout navire ou vais-
seau soit conduit dans les limites du lieu de délestage, s'il est havre ordon-
vu dans lacte de décharger du lest dans le havre ou la rade n que tout
au-delà de ces limites ; et si le maître ou patron, ou la personne conduit

chargée de la conduite de tel navire ou vaisseau, refuse ou le lieu de de.
néglie de se conformer à cet ordre dans les deux heures, le
magistrat stipendiaire pourra faire ainsi conduire tel navire ou
vaisseau par l'équipage du vaisseau sous son commandement,
ou le gardien du havre pourra l'y faire conduire par tous les
moyens en son pouvoir.

CAP. LXIII.

Acte amendant les divers actes qui régissen.t la corpo-
ration de la cité de Québec.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

A TED que par requête, le maire, les conseillers et les Préambule.
oyens de la cité de Québec ontreprésenténque les divers

actes qui régissent la dite cité devraient être amendés ; et at-
tendu qu'il'convient d'amender ýles ditsactes : a ces causes, Sa
Majesté,apar et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de, l'assemblée -législative du Canadla, décrète ce qui
scit:

1859.1 Ca.pî62, 63.
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Acte 22 v. c. 1. Les mots " vingt-sixième" et " vingt-septième," dans la;
3, s. 8, amen- huitième clause de Pacte de la vingt-deuxième Victoria, cha..
dé. pitre trente, seront remplacés à compter de la passation :du

présent acte, par les mots suivants: les mots "vingt-sixième"
par les mots "vingt-deuxième," et les mots "vingt-septième "
par les mots "vingt-troisième." 

Droit d'appel 2. La corporation de la cité de Québec aura droit d'appel
des jugements des jugements de la cour de recorder de la dite cité, lorsquellede la cour do
reoorderdonn6 se croira lésée par un ou plusieurs de ces jugements, de la
à la corpora- même manière que toute personne peut aujourd'hui appeler des
ion- dits jugements, et elle sera soumise aux mêmes formalités,

nonobstant toute chose contenue dans la onzième clause dû
dit acte ou dans toute autre acte régissant la dite cité.

Des writs de 3. Lorsqu'une partie contre laquelle jugement aura été 'ren-
ji. fa. de terri du dans la cour du recorder de la dite cité, n'aura pas, dans
porent yet les limites de la juridiction de la dite cour, des biens et effets

des jugements en:quantité suffisante pour acquitter le dit jugement, en princi-
de la cour de pal, intérêt et frais, mais aura des terres ou des tènements, un

writ de terris émanera de la dite cour, sous le sceau de la dite
cour et le seing du greffier d'icelle, et ce writ sera déclaré rap-
portable à la cour supérieure en la cité de Québec, et sera
adressé au shérif du district dans lequel ces terres pourront se
trouver situées, et ce writ sera exécuté par tel shérif, comme si
c'était un writ d'exécution émané de la cour supérieure, et dela
même manière, et conformément aux mêmes règles et disposi-

Procédés a cet tions de la loi, et le dit writ sera renvoyé par tel shérif, avec
d- ses procédés à cet égard, à la cour supérieure pour le Bas Ca-

nada, siégeant dans et pour le district de Québec, et toutes pro-
cédures ultérieures de quelque nature que ce soit, découlant de
lémission de tel writ, ou nécessaires à son exécution, tant à
l'égard du demandeur et du défendeur qu'à l'égard des autres
parties qui, conformément à la loi, pourront être intervenues par
opposition ou autrement, auront lieu à la dite cour supérieure,
aussi effectivement et en la même manière que si la cause dans
laquelle tel writ aura émané eût été originairement intentée et

Proviso. décidée à la dite cour supérieure; pourvu toujours, que le dit
writ dc terris n'émanera pas pour une somme de moins de
quarante piastres.

Laeorporation 4. L a dite corporation incorporée sous les nom, raison et
pourra conso- dsignat ion de " le maire, les conseillers et les citoyens de la

aer sa et cité de Québec" est autorisée par les présentes, et il lui est
prunt. loisible, pour consolider sa dette, d'emprunter une somme de

soixante-quinze mille louis courant, en sus et au-delà de toute
somme qu'elle est autorisée à emprunter en vertu des actes qui

Mais ne pour- régissent la dite cité ; mais la dite corporation ne pourra pIuù
ra plus h l'a- à l'avenir, sous quelque prétexte que ce soit, avoir la faculté
veniraugmen- d'augmenter sa dette au-delà du montant qu'elle est autoriséeter sa dette. ,,b

à emprunter sur des débentures, en vertu des dits actes, etda
présent acte ; et le trésorier de la dite cité prendra, à l'époque

déjà

Cap.ý 63. 22 Vier
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déjà fixée par la loi, sur et à même les revenus annuels etles
fonds de la- dite corporation, une somme de deniers égale à
deux et demi pour cent sur les soixante-quinze mille louis
ci-dessus mentionnés, laquelle dite somme sera ajoutée au
fonds damortissement, actuel, et sera employée comne le dit
fonds à éteindre la portion susdite de la dette de la dite cité,
et il sera tenu de se conformer au présent acte sous la même
pénalité que celle prescrite pour le défaut de se conformer aux
dispositions-relatives-au fonds d'amortissement actuel; pourvu Prosiio.
néanmoins, que la dite corporation ne sera pas censée par là-
être privée du droit que possède toute corporation municipale
de- prendre avantage duý fonds d'emprunt municipal; pourvu Proviso.
aussi, que rien de contenu dans le présent acte ou dans tout
autre acte régissant la dite cité, n'empêchera la dite corporation
d'acheter et acquérir tous terrains, terres- ou biens-fonds ou
autres propriétés- immobilières ou considérées comme telles par
aucun; acte régissant la dite cité, pour l'ouverture de nouvelles
rues, ruelles, places, -places de marché- ou- grands chemins, ou
pour d'autres objets d'utilité publique, mais avant d'acheter ou
acquérir toute telle propriété, la dite corporation devra se con-
former au proviso de la soixante-unième section de l'acte de 18 V.o. 159.
la dix-huitième Victoria, chapitre cent-cinquante-neuf.

Jý Il.ne sera pas loisible, après la passation du présent acte, pRduction des.
à la corporation de la dite cité, ou au maire, ou à aucun co- cotisations ré-
mité de la dite corporation de réduire le montant d'aucune co- servée exclu-sivement à la
tisation due ou a être payée à la dite corporation, mais la cour cour de recor-
de' recorder de la dite cité aura juridiction exclusive en cette der.
matière, tel que pourvu par l'acte de la vingt-deuxième Vic-
toria, chapitre trente.

6 La' seconde sous-section de la cinquante-unième sec- Seconde sous-
tion de l'acte de la dix-huitièmel Victoria, - chapitre cent- section de la c

2le sec. de 18cinquante-neuf, est par les présentes amendée, en ajoutant ict. ch. 159,
ce qui suitavant le proviso: " Et aussi, sur toutes maisons amendé.
d'entretien public, sur- les - marchands et commerçants- et leurs
agents, fréquentant ou résidant. dans- la -cité pour - y prendre Nouveaux
on y recevoir des ordres, ou pour y vendre, par ou sur échan- pouvoirs pour
tillon, contrat ' ou- convention, ou d'aucune autre manière imposer des
quelconque, et - sur tous petits merciers - dans la dite cité ; et -a la corpora-
sur-tous agents, directeurs ou teneurs de théâtres, cirques ou tion.
amusements, exhibitions on représentations d'aucune sorte;
sur- tous agents de banquiers ou de banques et les lieux oc-
cupés par eux;.sur tous marchands de transport ou contrac-
teurs . pour transport et ,leurs, agents, et tous, les lieux occu-
pés pareux ; sur tous agents de courtiers ou de changeurs
d'argent-et tous-les lieux occupés par eux; sur tous agents
de ou pour aucune compagnie d'assurance ou compagnies
d'assurance dans la-dite cité, et tous les lieux occupés par
tout tel agent-ou tous tels, agents de ou pour telles compagnie
ou compagnies dans la dite cité ; sur tous agents de mar-
chands résidant dans aucune autre cité ou place dans cette

province
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province ou ailleurs; sur toutes compagnies de télégraphe;et.
leurs agents dans la dite cité; sur tous commerçants et manu-4
facturiers et leurs agents dans la cité de Québec ; sur tousi7
brasseurs, distillateurs, manufacturiers de savon, ou de chan-;
delle, ou des deux; sur tous manufacturiers de camphine et
autres huiles; sur tous fabricants de bière de racines;et les
agents et agences de tous et chacun d'eux ; sur tous fabri-
cants de briques ; sur tous propriétaires ou possesseurs, des.
cours-à-bois; sur tous propriétaires ou possesseurs de tanne-
ries ou boucheries dans la dite cité ; sur tous inspecteurs ,de
potasse ou de perlasse, de bouf, de lard, de farine, de beurre;
ou d'autres produits, articles, effets ou choses quelconques
dans la dite cité, et généralement sur tous commerces, ma-
nufactures ou arts qui sont maintenant ou quipourront parla
suite être faits, exercés ou en opération dans la dite cité ;
sur toutes personnes par qui ils peuvent ou pourront étre faits,ý
exercés, ou mis en opération dans la dite cité, soit pour. leur
propre compte ou comme agents pour d'autres, et sur les lieu2xc
dans ou sur lesquels ils sont ou pourront être faits, exercés
ou mis en opération."

Droit à la cor- 7. La dite corporation de. la cité de Québee a et a toujours
poration d'im- eu le pouvoir non seulement d'imposer des amendes ou em-
poser des
amendes, etc_, prisonnements fixes ou les deux dans les cas mentionnés dans
,en certaincas. les actes régissant la dite cité, mais aussi de laisser à.la cour

rde recorder ou à toute antre cour mentionnée aux dits actes le
soin et le devoir de proportionner la punition à la gravité ou à
la fréquence de l'offnse, dans les délimitations mentionnées
dans les dits actes.

'Le conseil . Il sera et il est loisible au conseil de la dite cité de Qu&-
pourra faire bec, à une assemblée ou à des assemblées du dit conseil, com-
desrgler eré posée d'au moins les deux tiers des membres d'icelui, de faire
intérieure. un ou plusieurs règlements pour la régie intérieure du dita

conseil, et la vingt-deuxième sous-section de la cinquante-'
unième section du dit acte mentionné en dernier lieu, s'appli-
quera à chacun des dits règlements.

,L'exercice de 9. Durant chaque jour de la votation des électeurs munici-
certains pou- paux de la cité de Québec pour l'élection du maire ou d'un

or"ps n'aIee conseiller ou de plusieurs ou de tous les conseillers ou du
tion du maire maire, et d'un ou de plusieurs ou de tous les conseillers de la
ou des conseil- dite cité, le maire, ou en son absence du lieu de la votation,ters. tout conseiller désigné par le maire pour le remplacer au dit

lieu de votation, aura tous les pouvoirs et droits mentionnés à
la vingt-cinquième section du dit dernier acte cité, et nul acte.
du dit maire ou du dit conseiller en vertu de cette présente!
section ou de la dite vingt-cinquième section ci-dessus men-
tionnée, n'aura l'effet d'empêcher le dit maire ou le dit con-a
seller d'être élu maire ou conseiller à la dite élection.

10.

ci2, vWMîCap. 68;



1859. Corporation de Québec-åmendt.

10. Le dit conseil aura et a le pouvoir, par un-règlement Lacorpor-
passé à cet effet dans les formes ordinaires et en présence des tion ordonne-
deux tiers des membres d'icelui, d'ordonner que les cotiseurs r,"qe-
nommés par le dit conseil feront, annuellement et en même fait parles
temps qu'ils feront la cotisation des propriétés, un recensement cotiseurs.
de la population de la dite cité, et les cotiseurs seront tenus de
se conformer au dit ordre sous les pénalités imposées pour
l'exécution de leurs autres devoirs.

11. Le proviso suivant est par le présent ajouté à la neu- Proviso ajouté
vième section du dit acte en dernier lieu cité el en formera par- a a sect. 9 de
tie; " pourvu toujours, que nulle propriété cotisée ne confèrera, 18 V. c.159.

comme il est dit plus haut, le droit de voter pour le maire ou les A quelle va-
conseillers de la cité de Québec, au propriétaire ou à chaque leur la pro-
propriétaire d'icelle, à moins qu'elle ne représente pour chacun priét dera1 être cotisée
d'eux une valeur annuelle d'au moins huit-piastres, nià loccu- pour donner
pant, le locataire ou l'usufruitier, ni à chaque occupant, loca- droit de vote
taire ou usufruitier de telle propriété, à moins qu'elle ne repré- en certain cas.

sente pour chacun d'eux une valeur annuelle d'au moins trente-
deux piastres; et, pourvu aussi, que le paiement de la capita-
tion, mentionnée dans le dit acte en dernier lieu cité, ne confé-
rera pas le droit de voter comme il est- dit plus haut."

12. Les, mots suivants seront ajoutés à la sixième section de Addition b la
l'acte de la vingt-deuxième Victoria, chapitre trente,' et en for- sect. 6 de 22
meront partie, "et qu'elle est agée d'au moins vingt-et-un ans." V. c. 30.

13. Comme il s'est élevé des doutes sur linterprétation du Doutes quant
mot magasin," qui se trouve dans les actes relatifs à 'aque- aux actes re-
due de la dite cité, il est décrété qu'à l'avenir le mot '' maga- latifsal'aque-

sin" dans les dits actes, signifiera les édifices employés pour
l'emmagasinage et la vente des marchandises en gros."

14. Le maire de la dite cité est et a toujours été un membre Le maire est
du dit conseil. membre du

conseil.

1J. Le présent sera réputé acte public. Acte pubUe.

CHP. LXIV

Acte pour incorporer la ville d'Iberville.
[Sarctionné le 4 Mfa i 1859.]

TTENDU que nombre d'habitants du village de Christie- Préambule.
ville ont représenté qu'il serait désirable que le dit village

fut incorporé comme ville, sous le nom d'lIberville, et que la po-
pulation du dit village, composée de près de deux mille âmes,
n'est pas suffisante pour permettre la dite incorporation en ver-
tu de l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Cap. 63164. 20L
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Villecd'Thr- 1. Depuis et après la passation du présent acte, leshabitâits
vi1econsti- de la ville d'Iberville,' telle que ci-après circonscrite, et. leur&
Prtue. cor-successeurs, seront et sont par les présentes déclarés. corps.in

corporé et politique en fait et en loi, sous le nom de "le maire
et le conseil de la, ville d'Iberville," et séparés du comté d4lber-

Pouvoirs gé- ville pour toutes les fins municipales, et sous ce nom, euxet
laéax leurs successeurs auront succession perpétuelle et serontSha-

biles à ester en jugement, à poursuivre et à être poursuivis dans
toutes cours et dans toutes actions, causes et plaintes quel-
conques, et ils auront un sceau commun, qu'ils pourront chan-
ger et modifier à volonté, et seront en loi capables de recevoir
à titre de donation, d'acquérir, de posséder, de transférer et d'a-
liéner tous biens meubles ou immeubles pour Pusage de la dite
ville, de devenir parties à tous contrats ou conventions dans
l'administration des affaires de la dite ville; et de donner ou
accepter aucuns billets, bons, obligations, jugements ou. autres
instruments ou garanties, pour le paiement, ou pour garantir.1e
paiement daucune somme d'argent empruntée ou prêtée, ou
pour lexécution ou assurer l'exécution d'aucnn autre devoir
droit ou chose quelconque.

Bornes de l 2. La dite ville d'lberville sera bornée comme suit, savoir:
~iue. à Pouest par le milieu (le la rivière Richelieu, au nord, sur une

étendue d'environ dix-sept arpents, par une terre appartenant à
William McGinnis, écuyer, et sur une étendue d'environ sept
arpents, par un lot de terre appartenant à Vincent Thuot, encon1
tinuant dans une ligne droite dle Pouest à l'est, à l'est par le
côté ouest du chemin de la deuxième concession de la seigneûrie
de Bleury, au sud par, une terre appartenant à John Miller.

Bection du $. Il sera élu de temps à autre, en la manière ci-après pres,
maire et des crite, une personne convenable pour être et qui sera appelée le
*oneeillers. " maire de la ville d'Iberville," et six personnes compétentes

pour être et qui seront appelées les " conseillers de la ille
d'Iberville," et tels maire et conseillers, pour le temps d'alors;
formeront le conseil de la dite ville, et seront désignés comme
tels et représenteront à toutes fins que de droit la corporation de
la ville d'Iberville.

QSallfication 4. 1. Personne ne pourra être élu maire de la villec dIberville,
du maire. sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la dite ville pendant

une année précédant telle élection, et sans posséder comme
propriétaire, en son propre nom ou au nom de sa femme, des
biens immeubles dlans la dite ville, (le la valeur de mille
piastres après paiement on déduction de ses justes dettes

ualification 2. Personne ne pourra être élu conseiller le la dite ville,.
des conseil- sans avoir résidé dans la dite ville, pendant. une année. préc&

dant telle élection, et sans posséder comme propriétaire, en son
propre nom ou au nom de sa femme, des biens immeubles de
la valeur de quatre cents piastres dans la dite ville, déduc-
tion faite de ses justes dettes;
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Personne ne pourra être élu maire ou conseiller de la Autres quall-
ville d'Iberville s'il n'est sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, fications.
et s'il n'a atteint l'âge de vingt-et-un ans révolus;

4. Nulle personne étant dans les ordres sacrés, ou les mi- Qui sera'n&
nistres d'une croyance religieuse quelconque, les membres du ligible comm
conseil exécutif, les juges! de la cour du banc de la reine et de maire OUI Con-

la cour supérieure, les shérifs et greffiers des dites cours, les seller.
officiers en pleine paie de larmée ou de la marine de Sa Ma-
jesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comptables des
revenus de la ville ou autre personne recevant une allocation
de la ville pour leurs services, ni les officiers ou personnes qui
président à l'élection du maire ou des conseillers, quand ils
présideront ainsi, ni aucune personne convaincue de trahison
ou de félonie dans aucune cour de justice, dans aucune des
possessions de Sa Majesté, ni aucune personne ayant par elle-
même ou par son associé, un contrat quelconque, ou intérêt
dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pourront être élus
maire ou conseillers pour la dite ville; pourvu toujours qu'au- Proviso.
cune personne ne sera rendue incapable d'agir comme maire
ou conseiller de la dite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire-
actionnaire dans une compagnie incorporée qui pourra avoir un
contrat ou convention, avec la dite ville;

5. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter Qui ne sera
la charge de maire ou conseiller de la dite ville, ni aucune pas tenu d'ao-
autre charge à la nomination de la dite ville : les membres de cepterles dites

.fonctions.la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothi-
caires pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville, lors de la mise en force du présent
acte, ou qui l'auront été pendant les deux années immédiate-
ment précédentes, et les personnes qui auront rempli quel-
qu'une des charges à la nomination de tel conseil, ou payé la
pénalité encourue pour refus de l'accepter, seront exemptes de
remplir les mêmes charges, pendant les deux années qui sui-
vront tel service ou paiement.

5- Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qui votera
municipales de la dite ville, seront les habitants francs-tenan- aux elections.
ciers et maîtres de maisons, âgés de, vingt-et-un ans, résidant
en la dite ville, et en possession actuelle de biens-fonds dans la
dite ville d'une valeur annuelle de quatre piastres, et aussi les
locataires âgés de vingt-et-un ans et qui auront résidé et payé
loyer dans la dite ville, à raison de pas moins de dix-huit
piastres par année, pour une maison. ou partie de maison,
pendant l'année qui aura immédiatement précédé une élec-
tion ; pourvu toujours qu'aucune personne qualifiée à voter Proviso le
à une élection municipale dans la dite ville n'aura le droit voteur devra
de faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses coti- avoir payé seâ

taxes, etile
sations municipales et scolaires échues avant telle élection ; et reçu pourra
il sera loisible à tout candidat à telle élection et au président être demandé.

pour
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pour telle élection, d'exiger la production des reçus constatant
le paiement de telles cotisations échues comme susdit. :

Le maire et 6. Le maire et les conseillers de la dite ville, qui sont actu-
conseilers ac- ellement en exercice, resteront en office jusqu'aux élections qui

enofice devront se faire en vertu de cet acte, et tous les règlements;
jusqu'après ordonnances, conventions, dispositions et engagements quel.
les nouvOles conques passés et consentis par le conseil municipal du villageélections. de Christieville, continueront à avoir leur plein et entier effet,

de même que si la présente loi n'eût pas été passée, et ce
Règlements, jusqu'à ce que les dits règlements, conventions et engagements
ecnnu jus-c aient été régulièrement rescindés, abolis ou accomplis, et la
qu' révoca- dite corporation, telle que constituée en vertu du présent acte,
tion. succédera et sera substituée à toutes fins quelconques dans les

obligations, droits et créances du conseil municipal du village
de Christieville, tel que constitué ci-devant.

Quand auront 7. Les élections municipales ie la dite ville, en vertudu
lieu les élec- présent acte, se feront dans le mois de janvier de chaque année,
tions. et seront annoncées par avis public donné au moins huit jours
Avis d'iecl1ees. avant telle élection en français, par affiches aux portes des

églises et sur le marché dans la dite ville, et lu à la porte de
l'église catholique dans la dite ville, à l'issue du service divin
du matin du dimanche précédant telle élection, et cet avis
devra être signé pour la première élection en vertu de cet acte,

Qui présidera. par le régistrateur du comté d'Iberville, qui devra présider cette
première élection, et pour toutes les élections subséquentes, le
dit avis sera signé par le maire ou le secrétaire-trésorier du dit
conseil, et contiendra le jour, le lieu et l'heure où% se tiendront
les dites élections.

Le régistra- S. Le régistrateur du comté d'Iberville présidera, la première
leur présidera élection qui aura lieu dans le mois de janvier prochain, et le

M anièrerndùe

élaeion. poli pour recevoir et entrer les votes, sera ouvert depuis neuf
heures du matin jusqu'à quatre heures.; de l'après-.midi du jour
fixé pour telle élection, dans le cas toutefois où la dite élection

Maniire de ne sera pas faite par acclamation; et à telle élection, chaque
voter, électeur aura le droit de voter pour six conseillers, et en même,

temps dc voter pour un maire de la dite ville; et à la clôture
du poli, le dit régistrateur déclarera les six personnes qui auront
obtenu le plus grand nombre de votes comme conseillers, dr

Le maire sera Meut élues conseillers de la dite ville, et la personne qui aura
1u en m6me cu le plus grand nombre dc votes comme maire sera dûment

temps, etc. élue maire dc la dite ville, et dans le cas où les candidate

Voix prdpon- auraient un égal nombre de votes, le régistrateur donnera sa,
etrante en cas voix prépondérante

Le POil tenu. 2. Si à quatre heures du soir du premier jourý de ýla diteý
du nersi 8a temblée, les voix de'tous les électeurs présents n'ont pas été

églse ete surfi Zemrh asl ievle tl apred

lprises, le président ajournera la dite assemblée à neuf heuresd
matin du jour suivant, auquel jour il continuera enregistrer
les voi x et il sera tenu de clore la dite élection à quatre heure
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du soir du second jour, et de proclamer dûment conseillers et
maire ceux des candidats qui aurontle droit de l'être;

3. Pourvu toujours que si en aucun temps après le com- sera ferm
mencement de l'enregistrement des voix, soit le premier, soit s'il s'écoule
le second jour de la dite élection, il s'écoule une heure sans uneheuresan*

qu'il soit enregistré aucune voix, il sera du devoir du pré-v
sident de la dite assemblée de clore la dite élection et de pro-
clamer élus conseillers et maire comme susdit les candidats
qui auront droit de l'être; pourvu aussi que nulle personne pen- Proviso.
dant la dernière heure n'ait été empêchée d'approcher du poll
par violence et de laquelle il aura été donné avis à la personne
qui présidera

4. Le maire sera élu pour une année seulement et demeu- Durée d'office
rera en charge jusqu'à ce que son successeur soit entré en du maire et
office; les conseillers élus à aucune des élections municipales, des c ~se
demeureront en office pendant deux années, excepté ceux ýqui
seront élus à la première élection, dont trois devront sortir de
charge à l'expiration de la première année ; et les conseillers
qui devront sortir de charge à la fin de la première année,
seront désignés par le tirage au sort en la manière établie par
le conseil;

5. Les élections subséquentes annuelles du maire et de trois Comment s-
conseillers pour la dite ville, se feront de la même manière et ront conduitea
dans les mêmes détails que la première, excepté toutefois que subséquentes.
les dites élections au lieu d'être présidées et conduites par le
régistrateur, le seront par un des membres du conseil qui ne
devra pas sortir de charge, et qui sera nommé par le conseil un
mois avant l'époque fixée pour telle élection; et le dit conseiller
devra faire la proclamation des personnes élues de la même
manière, à la même heure et au même lieu que doit le faire le
régistrateur pour la première élection; et le dit conseiller pour
les fins de ces élections aura les mêmes pouvoirs et les mêmes
devoirs qu'a le régistrateur pour la première élection;

6. La personne qui présidera une élection sera pendant telle pouvoirs des
élection conservateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirs personnes pré-
que les juges de paix pour le maintien d'icelle et pour l'arres- eidant aux
tation, l'emprisonnement, le cautionnement, ou le procès et la leurs députés
conviction de quiconque enfreindra la loi et troublerale bon
ordre, et ce, lors même que la dite personne présidant ainsi
n'aura pas la qualification territoriale des juges de paix telle
que voulue par la loi; et le président d'une élection pourra
nommer des constables spéciaux en nombre suffisant pour
maintenir la paix à telle élection s'il le juge nécessaire, ou seil
en est requis par cinq électeurs.

9. 1. Le président de toute élection sera tenu, sous deux ?urs Avis de la
à compter de la clôture de l'élection, de donner au maire et à première as-
chacun des conseillers ainsi élus, avis spécial de son élection, semblée du

. conseil.ainsi

Ville d1be&ville.



ainsi que du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés pour la
première séance du conseil qui devra avoir lieu après leur

Entrée en élection ; le maire et les conseillers ainsi élus entreront
sharge. respectivement en charge comme tels à cette dite première

séance, et resteront en charge jusqu'à la nomination de leurs
successeurs:

Livres de poll, 2. Le président de toute élection remettra immédiatement au
etc., seront re- secrétaire-trésorier du conseil de ville, si tel officier existe, net
mis au scre- -

arers- si non, aussitôt que tel officier aura été nommé,. les livres du
mier. pol tenu à telle élection et tous autres papiers et documents

concernant telle élection, certifiés par lui pour faire partie des
archives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées par le seéré-
taire-trésorier, seront authentiques dans toute cour de justice;

Première sé- 3. La première séance du conseil, après la première élection,
Mnce. devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immédiatement
le maire et telle élection, et à telle assemblée le maire et les conseilleris
les conseillers élus prêteront devant un juge de paix le serment suivant:
prêteront
serment "Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les de-Serment. "voirs de membre du conseil de la ville d'Iberville, au meilleur

"de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, que Dieu me
soit en aide."

IÀ majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une ma
alors présente jorité du conseil, seront compétents à agir comme conseil, et
pourra agir, les membres absents sans cause légitime seront censés avoir
les autres se-
"ont passibles refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après
d'une amende. pourvue en pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes

exemptes de servir;

Quand le 4. Le maire et les conseillers élus aux élections subséquentes
maire et les à la première, entreront en charge le jour:de leur nominationconseillers relrcag ju oiain
élus entreront et une assemblée du conseil aura lieu dans les huit jours, de
en charge. même qu'après la première élection, et le maire et les conseil-

lers élus prêteront le même serment, et les absents sans cause
légitime seront censés avoir refusé la charge et seront passibles
de l'amende ci-après pourvue en pareil cas, à moins que ce ne
soit des personnes exemptes de servir;

quorum. 5. Quatre membres du conseil formeront quorum;

Frais d'élec- 6. Les dépenses de toute élection seront payées à même les
tion. fonds de la corporation.

Pouvu le cas 10. 1. Dans le cas où l'une des personnes ainsi élues refusera
OÙ le Maire o d'agir comme maire ou conseiller, ou que son élection étant
refusent d'a- contestée, serait déclarée nulle, les électeurs de la ville procé-
gir. deront à une nouvelle élection d'une personne pour remplacer

tel conseiller sous un mois après que tel refus aura été constaté,
ou que la dite él etion aura été déclarée nulle, et si c'est :le

maire
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maire qui refuse d'accepter ou dontPélection est déclarée nulle, Si o'estle
les électeurs de la ville 'procéderont une nouvelle élection maire qui re-
pour ýtel maire dans le même. délai et dans ce cas le pol' sera fus®, etc.
tenu à l'hôtel on au bureau d'affaires 'de la ville seulement, et
quant à la conduite de -ces élections, elle sera la même que
pour les élections annuelles ;

2. En cas de décès du maire ou d'un conseiller, ou.en cas >ourv s
d'absence de la ville ou d'incapacité d'agir comme tel, soit par de la mort,
infirmité, maladie ou autrement, pendant trois mois de calen- absence ou In-
drier, les autres conseillers, à la première -séane du conseil maire ou de
qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration de la dite conseillers.
période de trois mois, nommeront parmi les habitants de la ville
un autre maire ou autre conseiller pour remplacer le maire ou
le conseiller ainsi décédé, absent, ou rendu incapable comme
susdit; pourvu toujours que nonobstant le décès, l'absence ou Proviso: les
l'incapacité d'agir du ditimaire ou du dit 'conseiller, les autres autresconsei-
conseillersîcontinueront à exercer les même'spouvoirs-et à rem- ers autonss
plir les -mêmes devoirs qu'ils auraient en à -exercer ou à rem-
plir, si tel décès, absence ou incapacité d'agir du dit maire ou
conseiller, n'avait pas eu lieu ;

3. Tout maire' ou conseiller élu on nommé en remplacement Durée de la
d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel charge.
son prédécesseur avait été élu ou nommé, 'et pas plus long-
temps.

11. Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque Serment de
élection d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, l'officier prési-

dant aux élse-que tout juge de paix résidant dans la dite ville est par les pré- ans.
sentes autorisé à administrer, savoir

Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale- Serment.
"ment, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les
"devoirs d'officier présidant à l'élection que je vais tenir de la
":ou des personnes qui doivent servir comme membres du con-
" seil de la ville d?lberville. Ainsi, que 'Dieu me soit en aide."

12. L'officier présidant-à toute élection d'après le présent Lofficier pré-
acte, aura l'autorité, et il lui est par les présentes enjoint, lors- sidant pourra
qu'il en sera requis par aucune personne dûment qualifiée à examine s
voter à cette élection, d'examiner sous serment (ou affirmation, serment tou-
lorsque l'affirmation est permise par la loi) tout candidat à la chant leurs
charge de membre du dit conseil de ville, touchant sa qualifi- qualificetior
cation à être élue au dit emploi ; et aura ýaussi l'autorité, et il
lui est par les présentes enjoint, sur réquisition comme susdit,
d'examiner sous serment (ou affirmation) toute personne offrant
de voter. à une élection, et le serment à administrer dans ces
deux cas sera formulé comme suit par le dit officier présidant,
savoir :

"Vous
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Serment. "Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes que
je vais vous faire en ma qualité de président de cette élec-

"tion, touchant votre qualification à être élu membre du con-
"seil de ville (ou: touchant votre qualification à voter à cette
"élection, suivant le cas). Ainsi que Dieu vous soit en.aide."

Et poser dau- Et le président posera lui-même les questions qu'il jugera
tres questions.

Faux serment 13. Si aucune personne, étant examinée sous serment ou
ensé parjure. affirmation d'après le présent acte, à l'égard de sa qualification

à être élue ou à voter, déclare sciemment le contraire de Ia'vd-
rité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire, et sera,
sur conviction du fait, sujette aux mêmes pénalités que dans les
autres cas de parjure volontaire.

Temps et place 14. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois
d'assemblée par mois, pour la transaction des affaires de la dite ville, etdu consqei. pa mo

tiendra ses séances dans l'hôtel de ville, ou tout autre lieu
dans la dite ville, qui aura été fixé, soit temporairement soit

Proviso :quant permanemment ; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membres,aeajourne- qui ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum
alit pour puissent ajourner toute assemblée du conseil qui n'aurapas eu

absence. lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pas
un quorum, sont par les présentes autorisés à contraindre les
membres absents à assister aux assemblées régulières ou ajour-
nées comme susdit, et à imposer contre les dits membres ab-
sents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le dit
conseil de ville aura pu imposer en tel cas.

Le maire 16. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le
pourra, convo-
quer desa"- croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spéciales
semblées spé- du dit conseil, et chaque fois que deux membres voudront
ciales; obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire'pour
Et en cas d'ab- la convoquer, et si le maire est absent, ou refuse d'agir, ils
sence ou de pourront la convoquer eux-mêmes en spécifiant par écrit au se-
refus. crétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils convo-

quent telle assemblée spéciale et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur 'reçu
de telle notification écrite, de la communiquer aux autres
membres du conseil.

Décision des 16. 1. Si l'élection de tous les conseillers ou de plusieurs des
élections con- conseillers est contestée, la décision de cette contestation ap-testées par la
cour de cir- partiendra à la cour de circuit dans le district d'lberville;
cuit.

Qui pourra 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le on
contester; plusieurs des candidats, ou par au moins dix électeurs de .la

dite ville;

Et comment. 3. Cette contestation sera portée à la cour, par requête si-
gnée par le requérant ou les requérants, ou par leur avocat ou

procureur,
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procureur, articulant d'une manière claire les faits et les
moyens sur lesquels cette contestation sera appuyée;

4. Une vraie copie de la requête avec avis indiquant le jour Forme de pro
de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment cédés.
signifiée au maire ou au conseiller, ou aux conseillers dont lé-
lection sera ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour
de la représentation de la dite requête à la dite cour, et un rap-
port de cette signification sera fait et signé en bonne et due
forme sur l'original de la dite requête par l'huissier qui aura
fait la dite signification; mais aucune telle pétition ne sera Temps pour
reçue après le terme qui suivra immédiatement Pélection con- contester i-
testée par icelle, à moins que telle élection n'ait eu lieu dans Mité.
les quinze jours qui auront précédé immédiatement le premier
jour de tel terme, auquel cas toute telle pétition pourra être pré-
sentée le premier jour du second terme, mais pas plus taid ; et
aucune telle pétition ne sera reçue à moins que les pétition-
naires ne donnent caution pour les frais en présence d'un juge
de la cour supérieure, ou du greffier de la cour de circuit pour
le district d'Iberville, ou de son député

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés Ls cours
dans la requête sont suffisants en loi pour faire prononcer la pourront pro-
nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si une cemer d'une

manmôre som
preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéres- maire.
sées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus conve-
nable; la cour procédera d'une manière sommaire à entendre Preuve.
et juger la dite contestation, et la preuve pourra être prise ver-
baleient ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi que la cour
l'ordonnera

6. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer Ce qui pourra
ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre etre déclaré
personne a été dûment élue, et dans l'un ou l'autre cas, de con- pr le juge-
damner aux dépens de la dite contestation l'une ou l'autre des men.
parties à icelles; lesquels dépens seront taxés et recouvrés de
la même manière et par les mêmes voies que le sont les dépens
des actions de première classe susceptibles d'appel, portées de-
vant la dite cour de circuit; et la cour pourra ordonner que son
jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du conseil, aux
dépens de la partie condamnée à payer les dépens comme
susdit

7. Si quelques défauts ou quelques irrégularités dans les for- Quant aux
malités prescrites pour la dite élection sont invoqués dans la fauts et irré-
requête comme moyen de contestation, la dite cour sera libre gu
de les admettre ou rejeter selon qu'ils auront pu affecter ou ne
pas affecter essentiellement la dite élection.

17. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection municipale pourvu au cas
annuelle n'aura pas eu lieu pour quelque raison que ce soit, le où l'élection
jour où d'après le présent acte elle aurait dû avoir lieu, le dit municipale

14 conseil
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annuelle nI'au- conseil de ville ne sera pas pour cela censé dissout, et il sera
yait pas en du devoir de ceux des membres du dit conseil qui ne seront
lieu, pas sortis de charge, de se réunir pour fixer un jour quelcon-

que, aussi rapproché que possible, pour faire telle élection niu-
nicipale annuelle ; et dans ce cas les affiches et les annoneés
exigées par le présent acte seront publiées et affichées au moins
un jour franc avant l'élection, et si dans les quinze jours qui
suivront celui auquel telle élection aurait dû être faite, les
membres du dit conseil n'ont pas fixé le jour de telle dite élec-
tion, ils seront passibles d'une pénalité de vingt piastres cha-
cun, et telle élection sera alors faite par le régistrateur; et si
c'est la première élection qui n'a pas eu lieu, le régistrateni
devra la faire faire dans 1e plus court délai possible.

Pouvoir du IS. Le lit conseil aura le pouvoir de punir par un enpnl-
conseil d'im- .onnelTint n'exeédant pas quinze jours, ou par une amendeposer des pti- , - î-
ntet es- n'excedant pas quarante piastres courant, mais qui pourra être

prisonnement. moindre, tout conseiller qui se rendra coupable pendant les
séances de désordre grave ou de violence, soit en action, Soit
en lXparole, soit de tone autre niaère.

Les assem- 19. Toutes les séances du dit conseil de ville seront publi-
biées seront ques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des
publiques. membres de son propre corps pour quelque canse que ce soit,

cas anquel il sera loisible au dit conseil de siéger à huis clos,;
Certains au- et le dit coriseil déterminera les rèales de ses procédés, et il
tres pouvoirs aura le pouvoir de faire observer l'ordre pendant les séances
du conseil. par les assistants, et de punir par Pamende et l'emprisonne-

Mépris. ment, ou l'un des deux, tout acte de mépris commis par fels
Proviso. assistans; pourvu toujours qu'aucune telle amende ne puisse
Amendeslimi- excéder la somme de vingt piastres courant, et qu'aucun tel
t5es. emprisonnement ne puisse excéder la période de quinze jours.

Devoirs du 20. Le shérif et le geôlier du district de Montréal, et ceux
shérif et du du district d'Iberville, quand il y aura une prison dans ce dis-
geler. trict, seront tenus, et il leur est. enjoint et ordonné de recevoir

et garder en sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûment élargiès,
toutes personnes confiées à leur garde par le dit conseil de
ville, on par aucun de ses membres ou officiers d'après son
autorité.

Le maire pré- 21. Le mnaire de la dite ville, s'il est présent, presidera aux
sidera aux as- assemblées du conseil, y maintiendra 'ordre et aura le droit
sembMies du . . . .
conseil, et de donner son avis, mais non son vote, sur toute question qui
n'aura qu'une sera soumise au dit conseil ; pourvu toutefois que lorsque les

dirn° e its conseillers, après avoir donné leur vote sur une question
ni lui ni les quelconque se irouveront egalement partagés, alors, et dans ce
conseillers ne cas seulement, le maire décidera la question par son vote, en
serontpayes. le motivant s'il le jugo à propos ; et ni le maire ni les conseil-

lers ne recevront de salaire ou d'émolument à même les fonds
Proviso. de la ville, pour le temps qu'ils resteront en office ; pourvu

aussi que chaque fois (lue le maire n'assistera pas à une
assemblée
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assemblée régulière ou spéciale du dit conseil de ville, les con
seillers présents choisiront un de leur nombre pour remplacer
le maire pendant la séance.

2 1. Le conseil à sa première séance générale, ou à une Nomination
séance spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le du secrétaire-
premier jour de telle séance générale, nommera un officier qui trésorier.
sera désigné sous le nom de secrétaire-trésorier de la ville
d'lberville

2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tous livres, regis- Devoir du se-
tres, rôles d'évaluation et de perception, rapports, procès-ver- crétaire-tréso-
baux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés et rier.
conservés dans les bureaux ou archives du conseil ; il assistera
à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibérations du
conseil dans un registre tenu pour cet objet, et il permettra à
toutes les personnes intéressées d'y. avoir accès à toute heure
raisonnable ; et toute copie ou extrait de tout tel livre, registre, copies certi-
rôle d'évaluation ou de perception, rapport, procès-verbal, fiées par lui

eseront authen-plan, carte, record, document ou papier certifié par tl secré- tique.
taire-trésorier, sera censé authentique

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée, cautionne-
avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après ment à être
YVI~ ;donné par lui.

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront élre u
approuves par une résolution du conseil, avant que le caution- quet montant.
nement soit reçu; toutes ces cautions seront conjointement et
solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et leur obli-
gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun ternps
comptable envers la corporation, tant en principal, intérêts
que frais, ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura
encourus dans l'exercice de sa charge

5. Tout tel acte de carmionnement sera fait par acte devant Cautionne-
notaire et accepté par le maire; il sera du devoir du secrétaire- ments.
trésorier de rernetire au maire une copie d'icelui

6. Tout tel acte le cautionnement étant dûment enregistré Enregistre-
dans le bureau d'enregistrement du comté d'Iberville, ne por- ment et effet
tera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront été tenregis-
désignés ; et il sera du devoir del'officier principal du con-
seil de faire enregistrer tel acte de cautionnement inmédiate-
nent après qu'il aura été recu

7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra tontes les le secrétaire-
sommes de deniers dus et payables à la corporation, et sera trésorier per-
tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou mandat cevra et paie-
tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet acte pour gents de la
le paiement d'aucune somme de deniers dus, ou dlevant être corporation.

14 employés



employés par la corporation lorsqu'il sera autorisé à ce faire.
par le conseil ; mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra ,être
valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins
qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui devra être
fait du montant du dit ordre ou mandat, ou la nature de la dette
que le lit ordre ou mandat sera destiné à acquitter

Tiendra des 8. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due forme des
livres. livres (le comptes, dans lesquels il inscrira respectivementpar

ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement respectivement; et il gardera dans son bureau toutes
les pièces justificatives de sa dépense;

Rendra des 9. Le secrétaire-trésorier rendra au conspil, tous les six rmois,
comptes at- c'est-à-dire dans les mois de juin et décembre de chaque année,
testés. ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un compte en

détail et 'par lui attesté sous serment, de sa recette et de'sa
dépense

Les livres se- 10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les pièces
ront ouverts justificatives de sa dépense, seront, à toute heure raisonnable du
au public. jour, ouverts à l'inspection, tant du conseil et de chacun de sés

officiers municipaux nommés par lui, que de tout contribuable
de la cité

Il pourra être Il. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rem
poursuivi par pli cette charge, pourra être poursuivie en reddition de compte
le maire au devant un tribunal compétent par le maire, au nom de la cor-nom (le la cor-
poration. poration, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à

payer des dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre
compte ; et s'il rend compte, il sera condamné à payer felle
somme dont il sera reconnu ou aura été déclaré réliquataire, et
en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir

Dommages comptable ; et toute condamnation prononcée sur toute telle
dans telles poursuite, portera un intérêt à raison de douze pour cent sur le
poursuites. montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, ensemble

avec les dépens de la poursuite;

Contraintepar 12. Toute telle condamnation portera contrainte par corps
corps. contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pa-

reil cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de
compte telle contrainte est demandée;

Le conseil au- 13. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer tous
torisé à nom- tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre à

erdes ofi- effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou jègle-
ment passé par tel conseil;
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14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé, Officiers so
livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cess a t OT-d'exrce sachaa ~ e jur ù i cesera tant d'office,ddexercer sa charge, son successeur, s'il est alors élu ou leurs devoirs.
nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ou no-
mination de tel successeur, tous deniers clés, livres, papiers
et insignes appartenant à telle charge

15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada sans avoir Pourvu au cas
livré tous tels deniers clés livres, papiers et insignes, il sera du de mort ou
devoir de ses héritiers, ou autres représentants légitimes, de les d'absence du
livrer à son successeur dans un mois de son décès ou de son Ba nada.
départ du Bas Canada;

16. Et en tout tel cas le successeur de tout tel officier aura, Le successeuroutre tout autre recours légal, son droit d'action devant toute aura droit
cour de justice pour recouvrer, soit par saisie, revendication ou d'action pour
autrement, de tout tel officier ou ses représentants légitires, oucets
de toutes autres personnes qui les auront en leur possession
tous tels deniers, clés, livres ou insignes avec frais et dom-
mages en faveur de la corporation; et tout jugernent dans
toute telle action pourra être exécuté par contrainte par corps
contre la personne condamnée, suivant les lois en vigueur dans
le Bas Canada, chaque fois que telle contrainte sera demandée
par la déclaration.

23. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le Nomination
jugera convenable. de nommer des assesseurs ou estimateurs d'assesseurs;
des propriétés, au nombre de trois, et il sera du devoir des dits
assesseurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront
fixés par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables de la
dite ville, suivant leur valeur réelle.

4. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur sera Les assesseurs
tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété en la seront asser-
dite ville, de prêter le serment suivant par-devant le maire de mentés.
la dite ville, on en son absence par-devant un conseiller
savoir

"-Je, ayant été nommé un des assesseurs pour Serment.
"la ville d'Iberville, jure solennellement que je remplirai

lhonnêtement et diligemment les devoirs de cette charge, au
meilleur de mon jugement et de ina capacité. Ainsi, que
Dieu me soit en aide.

25. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite ville de- Qualification
vront être propriétaires de biens-fonds dans la dite ville, de la biens-fondsv r ntu dtre proiétaire des assesseurs.
valeur d'au mois six cents piastresecours actuel de cette pro-
vi nce.

26. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutes Proccdés du
les propriétés imposables de la dite ville, ils remettront au se- conseil quand
erétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis le râle de co-



tisation aura de tel dépôt sera donné par le secrétaire-trésorier de la même
té déposé. Manière que pour les élections de conseillers ; et à 'assemblée

subséquente dlu dit conseil, le dit rôle de cotisation sera-produit
et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et à dater de
cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au bureau du
secretaire-trésorier, pendant la période d'un mois à compter de
telle assemble, et pendant ce temps il restera ouvert pour
inspection, à toutes les personnes dont les propriétés auront été
évaluées, ou à leurs représentants ; et dans cet intervalle, les
personnes qui se trouveraient lésées pourront donner avis par
écrit au secrétaire-trésorier de leur détermination de s'adresser
au dit conseil de ville pour se plaindre de toute estimationex'a-
gérée ; et cet appel sera jugé par le dit conseil à la première
assemblée qui se tiendra après l'expiration du mois ci-haut
mentionné ; et le dit conseil, après avoir entendu les parties et
leurs témoins sous serment, qui sera administré par le maire
ou conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estimation
dont on aura demandé le changement, suivant ce qui lui pa-
raîtra juste ; et à la même assemblée le dit rôle de cotisation
sera déclaré clos pour deux années, à moins toutefois que, vu
le nombre des réclamations, le conseil n'ait été obligé d'ajourner,
cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après que toutes

Proviso: les réclamations auront été entendues et jugées ; pourvu tou-
Quant à la di- -
minution dela jours que si, après que le dit rôle de cotisation aura été déclaré
valeur de la clos comme susdit, aucune propriété dans la dite ville souffrait
propriété. une diminution die valeur considérable, ,oit par incendie, dé-

molition, accident, ou toute autre cause raisonnable, il sera loi-
sible au dit conseil, sur requête (lu propriétaire, de faire réduire
par les assesseurs Pestimation de telle propriété à sa valeur

Proviso: quant actuelle et pourvu aussi que si aucune omission a été faite
aux omissions. dans le dit rôle de cotisation, le dit conseil- pourra ordonner aum

assesseurs d'estimer toute propriété ainsi omise, pour l'ajouter
Proviso au dit rôle ;- et pourvu de plus que les dits assesseurs soient

tenus de faire annuellement sur l'ordre du dit conseil l'évalua
tion des fonds de marchandises possédés dans la dite ville.

Nominationde 27. A la première assemblée qui suivra chaque élection
deux audi- municipale annuelle, il sera nommé, par le dit conseil. de ville,
teurs. deux personnes pour être auditeurs des comptes du dit conseil,

et tels auditeurs prêteront le serment suivant par-devant niides
juges de paix, résidant dans la dite ville, savoir

Serment. Je, avant été noiriné t la charge d'auditeur
pour la ville dIlberville, jure d'en remplir fidèlement les de-
voirs au meilleur de mon jugement et de ma capacité, et je
déclare que je n'ai, soit directement soit indirectement, au-
cune part ou intérêt quelconque dans aucun marché ou emn-
ploi, avec ou sous le conseil le ville d'Iberville. Ainsi, que
Dieu me soit en aide.

Devoirs des 28. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, Upprouver oa
auditeurs. désapprouver, ou faire rapport de tons (oml)tes qui 'pourront

être
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être portés aux livres du dit conseil ou le concerner, et qui pour-
ront se rapporter à toute matière ou, chose étant sous le contrôle
et juridiction du dit conseil de ville,, et se trouveri alors -non
liquidés,; et d'en faire -rapport au conseil de la (lite ville au

oisquinze Jours avant le jour des élections.

29. Les, auditeurs qui seront nommé- pour ladite ville y Qualications
seron proritaires, de biens-fonds de la valeur d'au moins (les auditeurs.
quatre cents piastres, cours actuel; pourvu, toujourqunilPrio:e-
maire, ni les conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la, dite taines person-
ville, ni aucune personne recevant un salaire du dit conseil nes disquli-1 1 :fiCes.
soit pour une charge exercée sous son autorité, soit pour un
marché quelconque fait avec lui, ne puisse exercer la charge
d9auditeur pour la dite ville.

30. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de S Le maire sera
charge, juge de paix pour la dite ville ; pourvu toujours qu'il juge de paix.
ne soit pas tenu de prêter d'autre serient que celui doffice Proviso.
pour agir comme tel, nonobstant toute loi à ce contraire.

31. Toute personne occupant la charge de conseiller de la inaquelscas
dite ville, qui sera déclarée banqueroutier, ou eviendra insol- les conseillers
vable, ou fera application pour obtenir le bénéfice de toutes seront disqua-
lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs
sýolvables, out qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommé juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou
de la cour supérieure, ou membre du conseil exécutif, ou qui
deviendra responsable des revenus de la ville, cn tout ou en
Irtie, ou qui s'ascntera de la dite ville sans autorisation du
dit conseil, pendant pluse de trois mois coosécutifs, ou qui n'as-
sistera, pas aux séances du dit c-onseil pendant une-, période
di deux mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune de Comment se-
ce s circonstances, disqualifiée, et son siége dans le dit conseil ront remplies
deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée d'après les vacances.

les dispositions du présent acte ; pourvu toujours bine le mot Proviso.
djuge le mloyé lans uumembri ie du présent acte, ne signi-
liera pas juge sd paix.

32. Le dit conseil c ville aura le pouvoir de faire, de temps Le conseil de
à autre, les règlement squi lui paraîtront nécessaires o utiles ille pourra

- . faire des rè-
pour le gouvernement intérieur de la ville, pour l'amelioration glements pour
de la localité, pour la conservation de la paix et bon ordre, et certains o-
le hon état, la propreté et l'assèchement des ues, places pu- jets.
bliques, lots vacants ou occupé; pour la prévention ou ea sup-
pression de toute nuisance quelconque, pour le maintien et la
préservation de la santé publique, en un mot, pour tout ce qui
rearle ou intéresse économrie intérieure et le ouvernement (le r

la dite ville.

33. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et Nommer et
qlue, ovand il jugera ; propos, tous officiers, contables démettre le 

remplacer, pofficiers.
et
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et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due
exécution des lois existantes ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel chutionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirs.

Le conseil 34. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face
pourra pré- aux dépenses du (lit conseil de ville, et pour effectuer dans la

dite ville les diverses améliorations publiques nécessaires, le
dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement sur
les personnes et les propriétés mobilières et immobilières de la
dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir;

Sur les ira- 1. Sur tous terrains, lots de ville ou portions de lots, soit qu'il
meubles; existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments et

constructions dessus érigés une somme n'excédant pas un
centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que portée
au rôle des cotisations de la dite ville;

Et sur cer- 2. Sur les biens-meubles suivants, une somme n'excédant
tains biens- p nemi-centin par piastre, daprès les valeurs spécifiéesmeubles paundi -tnpapisr d'pèle

ci-apres

Chaque étalon gardé pour la monte sera cotisé à quatre cents
piastres;

Charcî cheval de louage à soixante piastres;

Chaqut; cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-
vice ordinaire d'une maison, à quarante piastres

Chaque taureau, à cinquante piastres;

Chaque bélier, à vingt piastres;

Chaque bête à cornes âgée de deux ans et an-dessus, à vingto
piastres;

Chaque voiture couverte à luatre roues, à deux cents piastres,

Chaque voiture ouverte, à quatre roues, et à deux siéges, à
quatre-vingts piastres;

Chaque cabriolet ou wagon léger, à un siége à quarante
piastres;

Chaque sle.igh à deux chevaux à quatre-vingts piastres;

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres

Proviso. Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été, employée
Certaines pro- seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes voi-
priétés ex- tures appelées communément voitures de charge ou de travail,
emptdes. aussi

22 CT.Cap. 64. Ville cPIberville.
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aussi bien que tout fonds roulant de ferme ou de tous instru-
ments employés à l'agriculture seront exempts de toute taxe
quelconque;

3. Sur tous fonds de marchandises or effets tenus par des Taxe sur les
marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des marchan-

tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou ises;
hangars, une taxte d'un demi pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tels fonds de marchandises;

4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une Locataires;
somme annuelle équivalant à trois centins par piastre sur le
montant de son loyer;

5. Sur tout habitant mâle âgé de vingt-et-un ans, qui aura Sur tout ha-
résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni bitant mâle
propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle dl'une piastre;

6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant clans la Chiens.
dite ville, une somme annuelle d'une piastre.

7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un s
règlement ou des règlements, et d'imposer et prélever certains professions,
droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de metiers, etc;
maison d'entretien public, auberges, cafés et restaurants et sur Maisons d'en-
tout détailleurs de liqueurs spiritueuses; et sur tous colporteurs tretien publie,
et marchands ambulants vendant dans la dite ville des articles etc,
de commerce de quelque espèce que ce puisse être et sur tous Colporteurs
propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et occupants de Lieux d'amu-
théâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux ou amuse- sement;
ments de quelque nature que ce soit ; et sur tous encanteurs, Encanteurs et
épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers, charre- autres, etc
tiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs ; et sur tous
commerçants, fabricants et manufacturiers et leurs agents ; et
sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou à charbon,
et d'abattoirs dans la dite ville; et sur tous changeurs ou agents Bnquiers
de change, préteurs sur gages, et leurs agents ; et sur tous ban-
quiers, banques et tous agents de banquiers et dce banques ; et sur Compagnies
toutes compagnies d'assurance et leurs agents,; et en un mot, sur d'assurance ;
tous commerces, fabriques, occupations, arts,r métiers, profes- Tous emplois
sions qui ont été ou qui pourront être exercés et introduits dans quelconques
ladite ville, qu'ils soient ou non mentionnés aux présentes; et les les ouvriers
ouvriers de tous arts mécaniques et métiers exercés dans la dite seront taxés
ville, seront divisés en première et seconde classe, par la personne et divisés en
chargée parle dit conseil de ville de faire le rôle des propriétés mo- classe;

bilières, et seront cotisés à une piastre par année pour ceux de la
première classe, et à vingt-cinq centins pour ceux de la seconde
classe ; et toute personne dans la dite ville exerçant la profession Avocats, doc-
d'avocat, de médecin, d'arpenteur, de notaire ou toute autre teurs, etc.
profession libérale, sera cotisée en une somme de trois piastres
courant annuellement; et le dit conseil de ville pourra nommer

une



Un rôle Sera une ou plusieurs personnes pour faire le rôle (e.s personnes et
fait. des propriétés mobilières mentionnées dans les différentes par-

ties dle cette section

Composition S. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montnt
personnelle, de la composition personnelle, c'est-à-dire, de la somme qui

devra être payée par tonte personne obligée à lentretien des
rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien, si le conseil juge à propos de s'en

Proviso. charger; pourvu toujours, quetoute telle somme demandée
pour composition personnelle soit équitablement établie en pro-
portion du travail à faire, et ce, par arbitres, si les intéressés
l'exigent.

Le conseil 35. Le dit conseil anra aussi le pouvoir de faire les rèle-
pourra faire iuents:
des règle-
ments pour-

Conceder de 1. Pour concéder des emiplaceitients et ouvrir de nouvelles
lots etpour rues dans la commune de la dite ville, au fur et à mesure que
ouvrir des le besoin s'en fera sentir, et ce, sous telles conditions que le con
rues dans la seil jugera à propos, nonobstant toutes lois à ce contraires;
commune.

Devoirs des 2. Pour déterminer et. régler les devoirs des clercs de marché
clercs de de la dite ville, ou de toutes personnes qu'il croira devoir em-
march<. ployer pour surveiller les dits marchés et pour louer les étaux

ou place de vente dans et autour des dits marchés, et pour
déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur toutes per-
sonnes qui viendront y vendre (les denrées ou produits d'aucune
espèce, et pour régler la conduite de toutes telles personnes

Pesage et mve- dans la vente de leurs eflets; et pour régler la pesée et le mesu-
surage. rage, suivant le cas, par les officiers nommés à cet effet par le

dit conseil, et en payant tous droits que le dit conseil aura jugé
à propos d'imposer pour ce faire, de tous produits quelconques
qui pourront être offerts en vente sur les dits marchés;

Amendement 3. Pour amender, modifier ou abroger tous rrèglements et
ds règle- ordonnances [By-laws] faits par les conseils municipaux qui

ont eu la régie des aflàires intérieures de la dite ville ;

Voitures sur 4, Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles
les marches. seront exposés des articles à vendre sur le dit marché;

Ventes sur les 5. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des den-
m.archs. rées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre oude les

exposer ailleurs que sur les marchés de la dite ville;

Bois de corde, 6. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde,
etc. charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la

dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant;

Poids et me- 7. Pour déterminer de quelle manière ces articles ou tous
sures. autres seront vendus et livrés, soit par la quantité, ou le volume

ou

Cap. 64. V-ille d'Iberville. 22 Mex.
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ou le poids; et pour obliger toutes personnes à observer dans
ces matières, les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite

S Pour prévenir et empêcher les eneoinbrerments dans les Obstructions.
rues de quelque nature qu'ils soient;

9. Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes Vente sur les
marchandises ou denrées quelconques; chemnsPU

10. Pour arrêter et prohiber la vente ce toute liqueur spiri- Ventes deli-
tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante, ou pour la permettre, queurs eni-
sujette à telles limitations qu'il considérera expédient vrantes.

I. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions 19, 2o v. c.
l'inspecteur du revenu du district d'Iberville accordera des li- tot, S. 12.
cences aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistes Licences.
ou autres personnes, pour vendre telles liqueurs

12. Pour fixer la sornme payable pour chaque telle licence, Taux des li-
pourvu qu'en aucun cas elle ne.soit moindre que celle qui est cences.
maintenant payable pour icelle, par les lois existantes

18. Pour régir et gorverner tous les boutiquiers aubergistes Boutiques.
et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelque et
endroit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera con-
venable et expédient pour prévenir livrognerie

14. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à Vente de bois-
aucun enfau apprenti ou domestique sons aux en-

faints, appren-
tis, etc.

15. Pour empêcher (lue les voitures soient conduites dans la
dite ville à une vitesse iinmodérée, et que Pon passe à cheval vers les ni-
sur les trottoirs de la dite ville et que l'on inflige aux chevaux mnux.
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire remuer (les fardeaux trop
lourds:

16. Pour régler, fixer et déterniier le poids et la qualité dui
pain qui sera vendu oi ýoffert en vente dans les limites de, la

Viene ville

17. Pour régler la conduite et certains devoirs des, apprentis, Domestiques
domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville, et apprentis.
et aussi certains devoirs et obligations des mnaîtresCet maetresses
envers les serveu, ppreti, journalirs et domestiques;

18. Pour empêcher qu'il soit tenu des Maisons de jeu, des maisons de
lipots, ou dles maisons de débauche d'aucune espèce dans la jeu.
dite ville

Ville d'Iberville.
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Enclos pu- 19. Pour établir autant d'enclos publies que le dit conseil
blics. jugera à propos d'avoir, pour la garde des animaux d'aucune

espèce errant dans la dite ville;

Police. 20. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs;

Enterrements. 21. Pour fixer et régler les places où les enterrements pom-
ront se faire dans la dite ville; pour forcer la levée des corps
qui auraient été enterrés contrairement à la présente disposi-

Proviso. tion ; pourvu toujours que cette clause ne sera pas censée s'é-
tendre jusqu'à empècher les enterrements dans les églises de
la dite ville

Clôtures. 22. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens-
immeubles dans la dite viLe, 011 leurs représentants ou agents,
le clore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force' des

matérianx qui y seront employés, à faire des trottoirs, si le con-
seule juge à propos

Egout des 23. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains
terres. dans la dite ville, sur lesquels il y aura des caux stagnantes,

d'égoutter ou d'élever tels terrains de manière à ce que les voi-
sins ne soient pas incommodés, ni la santé publique compro-
mise, et dans le cas où les propriétaires de tels terrains seraient
inconnus, et n'auraient aucun agent on représentant dans la
dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner l'égoutte-
ment ou l'élèvement des dits terrains, ou (le les faire clôturer et
fermer à ses frais s'ils ne le sont pas, et le dit conseil aura le
même pouvoir si tels propriétaires ou occupants de tels terrains
sont trop pauvres pour les égoutter, élever ou clôturer, et dans
tous ces cas, la somme dépensée par le dit conseil pour amé-
liorer tels terrains restera appliquée sur tels terrains, par hypo-
thèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque,
sans qu'il soit nécessaire d'en faire lenregistrement

Empiète- 24. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maison
ments. dans la dite ville, de faire disparaitre des rues tous empiéte-

ments ou projections d'aucune espèce, telles que marches, ga-
leries, porches, poteaux, et tous autres obstacles quelconques;

Bâtisses me- 25. 'Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé
naçant raine. nécessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou construction

d'aucune espèce menaçant ruine, et pour faire éloigner des
rues tous appentis, écuries et autres constructions se trouvant
sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps et la
manière dont telles constructions seront abattues, démolies ou
ôtées, et par qui les dépenses seront supportées:

Largeur des 26. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes parla
suite dans la dite ville ; pour régler et changer la hauteur oU les
niveaux d'aucunes rues, d'aucuns trottoirs dans la dite ville ;

pourvu
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pourvu que si aucune personne souffre un dommage réel par Proviso.
le fait de l'élargissement, prolongement ou changement de ni-
veau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage soit payé
à telle personne à dire d'experts, si aucune des parties le re-
quiert;

Q7. Pour pourvoir à même les fonds de la dite ville à Pap- Eau et éclai-
provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, et à rage par le
l'éclairage au gaz ou de toute autre manière de la dite ville ;
et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville,
de laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs
propriétés respectives ; et pour forcer tous propriétaires à lais-
ser appliquer sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou pôteaux
nécessaires; pourvu toujours que dans tous ces cas, les dépenses Proviso.
pour tels tuyaux, lampes et autres ouvrages nécessaires seront
supportées par le dit conseil ; et pourvu aussi que la solidité Proiso.
des constructions sur et auprès desquelles ils seront, n'en pourra
être nullement affectée, et que tous dommages qui pourraient
être causés seront payés par le dit conseil, et que tout proprié-
taire sera indemnisé par le dit conseil;

28. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur au- Egouts pu
cune des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées blics.

nécessaires pour faire ou réparer aucun égout commun dans
aucune des rues de la dite ville ; et cela, en proportion de la
valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de collec-
ter et percevoir telles cotisations

29. Pour cotiser sur demande de la majorité des citoyens Baiayage et
demeurant sur aucune des rues ou place publiques de la dite arrosage des
ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place publi- rues.

(lue, à toutes sommes nécessaires pour, pourvoir aux dépenses
a encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue ou
place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute rue
ruelle ou place publique ; et cela, d'après la valeur cotisée de
leurs propriétés;

30. Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes établies Dommages
spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la dite causés par des
ville, pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit con- ameutes.

seil pourrait être obligé de payer aux personnes dans la dite
ville, dont les maisons ou constructions quelconques auront été
détruites ou endommagées dans une émeute ou par des attrou-
pement tumultueux ; et si le dit conseil néglige ou refuse, dans
les six mois après telle destruction ou tel dommage causé a au-
cune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité rai-
sonnable, à dire d'experts,. si une. des parties le désire, alors le
dit conseil sera passible d'être poursuivi par-devant toute cour
de justice en cette province, pour recouvrement de tels dom-
mages

C ap. 64.
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Machines 31. Pour fixer la place pour lérection dans la dite vill de
vapeur. manufactures ou mécanismes mis en mouvement par la va-

peur;

Maladies emi- 32. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous Jes
tieuses priviléges, pouvoirs et autorités nécessaires pour remplir les

devoirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes hifor-
mations utiles sur la marché ou les effets généraux de töutes
maladies contagieuses; ou pour faire des règlements que tel
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens
de la dite ville de l'invasion de toute maladie contagieuse ou
pour en diminuer les effets ou le danger.

Dlangers du 36. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi-
feu. tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plus effi-

cace les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des règle-
ments aux fins suivantes, savoir

1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur
des cheminées au-dessus des toitures, on même en certains cas
des maisons ou constructions environnantes; et par qui les frais
de l'élévation (le telles cheminées seront supportés, et dans
quel délai telles cheminées seront élevées ou réparées:

Pompes à. in- 2. Pour payer 1, même les fonds de la dite ville toutes les
cendies. dépenses que le dit conseil jugera nécessaires pour lachat de

pompes a neendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus
efficaces pour prévenir tels accidents du feu, oi en arrêter les
progrès;

Vols aux in- . Pour empêcher les vois et déprédations qui pourraient être
cendies. cois ùÉ aucun incendie dans la dite ville ; et pour punir

toute Enquoit qui résisterait e ou maltraiterait aucun uembre
ou officier dui dit conseil acrissanit dans l'exécution d'aucuný
devoir qui lui seraiit issigné par le dlit eoPi oslautorité de
sete asection

Enquêtes sur 4. Pour pirce, autorier ou faire fairaos chaque incendie
les caus dans la u ite Ville, nde d squte judiciaire relativement à lu'ni
d'incendie. et nux cauies d tel feu. ; et à cette fln, le dit conseil, 'ou

tout comité autiorisé par lui à cet effet,porntsmeds
témoins et le forcer e comparatre, et les examiner souss
ment, qui lenr sera administré par un des membres du dit con-
seil ou de tel comté, et pourront aussi livrer, pour être emri
sonne dans la prison comnuêtne du district, toute person i er
contre laquelle ou aurait des soupcons fondés qu'elle aurait in
liciemseient contribué à causer tel

amonag des t. Pour éler la manièr dont les ceminées erot raionée
cheminées. et à quelles époques de l'année ; et pour accorder des licenées

à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à propos
d'employer;
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d'employer ; et pour forcer tous les propriétaires, locataires ou
occupants de maison dans la dite ville de laisser ramoner leurs
cheminées par tels ramoneurs licencié;s et pour fixer les taux
de ramonages qui devront être payés soit au conseil, soit à tels
ramoneurs licenciés ; et pour imposer une amende de pas
noins d une piastre ni de plus de cinq piastres sur toutes per-
sonnes refusant de laisser ramoner leurs cheminées comme
susdit, et sur toutes personnes dont les cheminées auraient pris
feu, après refus de les laisser ramoner, laquelle amende sera
recouvrée par-devant aucun juge de paix ; et chaque fois qu'une
cherninée qui aura ainsi pris fen comme susdit, sera commune
à plusieurs maisons ou plusieurs ménages dans une même
naison, le dit juge de paix aura le droit d'imposer l'amende
ci-dessus en totalité sur chaque maison ou sur chaque ménage,
ou de la diviser entre eux suivant le degré de négligence que
la preuve faite par-devant lui aura démontré

6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux viv cendres et
seront conservées dans la dite ville et pour empêcher tous ha- chaux vive-
bitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues sans
les précautions nécessaires ; de faire du feu dans une rue ;
d'aller de leurs Maisons à leus dépendances de cour, et d'y
entrer avec des lumières non renfermées dans des lanternes
enfin, pour faire tous les règ nients qu'ils jugeront nécessaires
)our prévenir ou diminner les dangers du feu;

7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à un Conduite des
incendie dans la dite ville ; pour forcer les assistants oisifs à personnes nc
travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger ; et incendies.
pour forcer tous les habitants de la dite ville à tenir constamment
sur et dans leurs maisons, des échelles, des seaux à incendie,
des béliers et des grapins, afin d'arrêter plus facilement les
progrès du feu

S. Pour défrayer à même les fonds de la dite ville les dé- Personnes
penses que le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou e sincendies.
assister aucune personne employée par lui, qui aura reçu au-
cune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un in-
cendie dans la dite ville ; ou pour aider et assister les familles
d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un in-
eendic ; ou pour donner et distribuer des récompenses en argent
ou autrement à ceux qui auront été particulièrement utiles ou
dévoués dans aucun incendie dans la dite ville

9. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinten- Démolitions
dants du feu, ou aux dits membres et surintendants qui seront de bâtisses en
désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la. démoli- certains cas.
tion, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de
la dite ville ;

Ville'd liërville.
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Nominations 10. Pour nomuer et appointer tous les officiers que le dit
des officiers conseil jugera nécessaires pour faire mettre à exécution les rè-

our ces ob- glements qu'il fera relativement aux dangers du feu ; déter-
es. iner leurs devoirs et attributions, et les rémunérer, S'il le

juge à propos, à nême les fonds de la dite ville

Omciers auto- 11. Pour autoriser tons ofliciers que le dit conseil jugera à
risés at v-iter C
les bâisses, proos de nommer à cette fin, à visiter et examiner, à des
etc. heures convenables, l'extérieur ou l'intérieur de toute maison,

construction d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assurer
si les règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité de
cette section, sont régulirement observés ; et pour obliger tous
propriétaires ou occupants (le maisons dans la dite ville, d'ad-
mettre tous officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

Devoirs du 37. 1. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son rôle
secrétaire- de perception, procédera à faire la perception des cotisations y
trésorier'
quand le rôle mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner le di-
de perception manche suivant avis public que le rôle de perception est com-
sera fait. plété et déposé en son bureau, et que toutes personnes y men-

tionnées, sujettes au paiement des colisations, sont requises de
lui en payer le montant à son bureau dans les vingt jours qui
suivront la publication de tel avis;

Quant aux ar- 2. Si, à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des ar-
rages. rérages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra au lieu de

la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire, ou
à tel retardataire personnellement, un état du montant total de
cotisations duces par tel retardataire, et au même temps, et par
un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement des co-
tisations y imentionnées, avec les dépenses de la signification.
de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté ;

Procdds a dé- 3. Si queiqi'un néglige de payer le montant des cotisations
faut de paie- qui lui sont imposées, pendant l'espace de trente jours après
ment. que telle demande lui aura été faite comme susdit, le secré-

taire-trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens, en
vertu d'un warrant sous le seing du maire, autorisant la saisie
et vente des meubles et effets de la personne tenue de les
payer, on de tous meubles et effets en sa possession, en tout
Jicu où ils pourront se trouver dans les limites de la dite ville,
adressé à un des huissiers jurés dans le district d'Iberville, de
la cour supérieure pour le Bas Canada, lequel est par les pré-
sentes autorisé a saisir et vendre les dits meubles et effets en
la manière accoutumée, et aucune demande fondée sur un droit
de propriété ou (le privilége sur iceux ne pourra en empêcher
la vente ni le paiement des cotisations et des dépens à même
le produit de telles ventes.

Sur qui les 3S. Toute taxe ou cotisation imposée en vertu du présent
taxes pour- acte sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourra

vtre re- être recouvrée, soit du propriétaire, soit du locataire ou de
l'occupant
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Poccupant d'icelle propriété ou maison, et si. tel locataire ou
occupant n'est pas tenu par bail ou autre arrangement de payer
telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aura
le droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour occuper
telle propriété

2. Chaque fois qu'il serapassé un ou des règlements par le con- s ans
seil de ville ordonnant des travaux quelconques dans la muni- les cas où l'ou-
cipalité ou une partie de la municipalité, et qu'il se trouvera vrage ordonné
des propriétaires qui à cause d'absence, de pauvreté ou autre- par le conseil

-, ~ ne sera pas
ment, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par tels règle- fait.
ments, il sera loisible au dit conseil de faire faire les travaux
auxquels ces propriétaires sont obligés en vertu de tels règle-
ments, et dans tous cas, la somme dépensée par le dit conseil
de ville, restera appliquée sur tels terrains par hypothèque spé-
ciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque, et sera
recouvrable en la même manière que les taxes lides au dit con-
sil, avec intérêt au taux de huit par cent.

39. Dans tous les cas où quelque personne ayant été impo- cas d'absence
se à raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans la du proprié-
dite ville, n résidera pas dans la dite ville, et que ces cotisa- taire d'uned 1t viln ésdr a proprit va-
lions imposées sur tels terrains n'auront pas été payées pendant cante, pourvu.
un espace de six années, alors il sera loisible au dit conseil)
après avoir obtenu un jugement devant la cour de ciricuit pour
le district d'Iberville, ou toute autre cour de juridiction civile,
de faire vendre par déeret telle propriété, ou telle partie (le telle
propriété qui sera jugée sufflisante pour payer la somme due et
les frais ; et le shérif pour le district d'Iberville est autorisé, et
par le présent est requis d'annoncer telle vente ou décret fait en
vertu le cette clause dans un journal français et anglais ou
dans un journal anglais et français publié 'ou en circulation
dans le district d'Iberville, et le dit shérif est aussi requis d'em-
ployer pour faire telle vente un huissier résidant dans la dite
ville d'Iberville qui lui sera désigné par le dit conseil; pourvu Proviso.
toujours que tons les propriétaires de biens-fonds vendus sous
l'autorité (le la présente clause aient le droit de reprendre pos-
session (le tels biens-fonds dans l'espace d'une année à compter
du jour de telle vente, en payant à l'acheteur le montant entier
du prix d'achat, avec intérêt légal sur icelui et le coût des im-
penses nécessaires faites sur un tel bien-fonds par ordre du dit
conseil en vertu de cet acte ; à la condition toutefois que tel
acheteur aura entretenu telle propriété dans le même état et
condition oà elle était lors de son achat, et ne l'aura ni dé-
pouillée ni laissée détériorer, et (le plus les frais encourus pour
faire telle vente, et dix pour cent à part l'intérêt tant sur le
montant de l'achat que sur le coût des dites dépenses ; et pour- Proyiso.
vu aussi, que si après telle vente de propriété appartenant à des
personnes résidant hors de la dite ville, il reste un surplus d'ar-
gent en sus de la somme due au dit: conseil pour cotisation et
frais, le dit shérif remettra au dit conseil de ville tel surplus, à
quelque somme qu'il se monte, et cet argent sera déposé dans
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les fonds de la dite ville à titre de prêt, au taux de six pour
cent, jusqu'à ce que tel argent soit demandé et réclamé par
ceux à qui il appartiendra, auxquels cet argent sera payé.

cotisation re- 40. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per-
mise en cer- sonnes pauvres de la dite ville, qui aront été imposées en vertutain cas. du présent acte, de toutes ou partie de leurs cotisations, dans

certains cas d'incendie, de longue maladie, ou de toute autre
cause que le dit conseil trouvera raisonnable et suffisante.

r-naite pour 41. Si quelqu'un transgresse aucun règlement fait par le
contravention dit conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne
aux r sera, pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée,

en aucun des dits règlements on ordres, avec les frais alloués
par les juges de paix qui jugeront tels délits d'après le tarif alos
en force pour les honoraires des officiers des dits juges de paix et
prélevés sur les meubles et effets des délinquants, les délin-
quants comme susdit seront sujets à être emprisonnés dans la
prison commune du district, pour un espace de temps qui n'ex-
cèdera pas un mois, ou pourra être moindre, suivant la discr-
tion de la cour; et personne ne sera censé être témoin incom-
pétent dans aucune dénonciation d'après cet acte, à raison de
ce que telle personne sera habitant de la dite ville d'Jberville;

Proviso. pourvu toujours que la dénonciation, ou plainte pour violation
de tous ordres ou rèclements du dit conseil, sera faite dans le

Proviso. mois qui suivra la perpétration de l'oflnse ; et pourvu que,
pour toute telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne puisse
être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres, et-que
l'emprisonnement ne puisse, en aucun cas, excéder la période
d'un mois de calendrier, et que les frais de transport pour effec-
tuer tel emprisonnement soient supportés par le (lit conseil de
ville ; et le dit conseil pourra aussi punir par la confiscationde
leurs articles ou denrées ou provisions de bouche, toutes per-
sonnes qui, en les exposant en vente sur les marchés ou dans
les rues de la dite ville, violeraient les règlements passés par le
dit conseil quant au poids ou à la qualité de tels articles on
denrées, ou provisions de bouche.

Ta~xes et co3*- 42. Toutes les dettes duces au dit conseil de ville à l'avenir,SaLiolns, dettes
priviIégies pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobilières

ou immobilières dans la dite ville, en vertu du présent acte,
seront dettes privilégiées et seront payées de préférence à toutes
autres dettes, et seront dans les cas de distribution de deniers,
allouées au dit conseil de ville de préférence à tous autres

Proviso. créanciers; pourvu toujours que ce privilége ne s'applique
Proviso. qu'aux cotisations ducs depuis six ans, et pas davantage;et

pourvu aussi que ce privilége aura son plein et entier effet sans
qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistrement.

Amende qti 43. Toutes les amendes et pénalités recouvrées en vertu du
p&yées. présent acte, seront versées entre les mains du trésorier du dit

Conseil de ville, et le produit de toutes les licences octroy6¢s.,
d'apres
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d'après cet acte formera partie des fonds de la dite ville, no-
nobstant toute loi à ce contraire.

44. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puisse Publication
avoir aucun effet et être obligatoire, tel règlement sera publié des règle
en français-en le lisant à la porte de l'église catholique de la
dite ville, les deux dimanches qui suivront la passation de tel
règlement, et en affichant une copie dans deux des endroits les
plus publics de la dite ville.

45. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter de temps Permis au
à autre diverses sommes d'argent pour eflectuer des améliora- conseil de
tions dans la dite cité ; ou pour bâtir un ou plusieurs marchés, l'ire des em-

ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'approvisionne- pruutb.
ment d eau de la dite ville, et enfin pour telles fins que le dit
conseil jugera utiles ou nécessaires.

16. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des ses devoirs en
emprunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et il lui est fit d'em-
par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des P
intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne
pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en
cette province ; et le dit conseil appropriera une portion de ses
revenus au paiement de tels intéréts ; et le dit conseil devra o amor-
aussi chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir à tiseement,
meme ses revenus à l'établissement d'un fonds d'amortisse-
ment, lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
annuellement dans une banque d'épargne, et aux époques où
lintérêt des emprunts sera payé, d'une somme équivalente à
une proportion d'au moins deux pour cent sur le capital à
amortir ; et la somme provenant annuellement de ce fonds d'a-
mortissement restera déposée dans telle banque d'épargne
avec les intérêts qui s'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle
Soit arrivée au chiffre du capital à amortir ; pourvu Ioujours, Proviso nul
que quand les intérêts et le fonds d'amortissement réunis ab- emprunrt iou-
sorberont la moitié des revenus annuels du dit conseil, alors et ea n
dans ce cas, il ne sera plus loisible au dit conseil de contracter certains cas
de nouveaux emprunts; Pintention des présentes étant que le
dit conseil ne puisse consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortis-
ement de ses emprunts au-delà de la moitié de ses revenus ;

et pourvu aussi, qu'il soit loisible au dit conseil de villo, si les Proviso.
prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposer entre les mains
de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une banque d'épargne,
les sommes annuelles qui auront été stipulées comme devant
former le fonds d'amortissement, cas auquel les reçus donnés
au dit conseil seront motivés de manière à établir quelle somme
aura été donnée pour intérêt et quelle autre somme aura été
versée au fonds d'amortissement.

47. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil de Les perFonnes
ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de doeuyrées,
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etc., pourront toutes personnes ivres, ou d'une conduite déréglé
être arrêtées trice qu'il trouvera troublant la tranquillité dans les limitesde
par ordre des hdtparorre dus ladt ville, et de faire enfermer telle personne dans la prisonimnembres du

conBeil. comimune du, district, ou autre lieu de détention, afin que telle
personne soit tenue en sûireté jusqu'à ce qu'elle puisse être Coni-
duite par-devant le maire ou un juge de paix pour être traitée
suivant la loi.

Pouvoirs des 4S. Il sera légal pour aucun constable d'appréhender et ai-
constables en rêter toutes personnes quil trouvera troublant la paix publique

dans les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui sera

trouvée couchée'dans un champ ou sur aucun terrain, chemin,
cour ou autre endroit, ou qui sera trouvée flânant et oisive dae
tout tel lieu et qui ne donnera pas d'explication satisfaisante de
sa conduite; et tout tel constable délivrera telle personne au
gardien de la prison ou de tout autre lieu de détention, afin
que telle personne puisse être gardée en sûreté jusqu'à ce
qu'elle puisse être conduite par devant le maire ou tout autre
magistrat, pour être traitée suivant la loi.

Punition dans 49. Toute peronne qui assaillira, battra ou résistera avec
lecasd'assaut violence à tout constable ou officier de la paix nommé envertu

certains cas.

a bles. c du prédsent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou quiaidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou r-
sister violemment à tel officier ou constable, tout tel délinquant,
sur conviction du fait par devant le maire ou un juge de paix,
sera passible d'une amende êe quatre à quarante piastres cou-
rant, ou d'un emprisonnement qui n'excédera pas deux mois
de calendrier, nonobstant toutes dispositions à ce contraires

s dans le présent acte; pourvu toujours qu'il sera loisible au dit
conseil ou à tout tel officier de pro-é&n, si le cas est gave,
par voie d'indictement, contre tout tel délinquant, mais néan-
molis qu'un seul procédé judiciaire ser.a adopté.

Popriétés *50. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation
exemptes(de dans la ville d'Iberville:
taxes.

. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs, tenues par aucun corps ou office publi,
ou par aucune personne pour le service de Sa Majesté, ses h-
ritiers et successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales

s. Tout lieu consacré au culte publie, maison presby tériale
et ses dépendances ainsi que tout cimetière;

4. Toute maison d'école publique, et le terrain sur lequel
elle est construite 

5. Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que le
terrain sur lequel il est construit;
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6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité ou d'édu-
cation

7. Toute cour de justice ou prison du district avec leurs ter- Proviso: l'ex-
rains ; pourvu toujours que cette exemption ne s'étende pas emption ne
aux lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par s'5tendrapas
des locataires sous le gouvernement en la dite ville ; et tels de la couronne
terrains appartenant au gouvernement ou au département de louées h cer-
l'artillerie qui seront occupés par des locataires, seront évalués es per-
et cotisés de la même manière que les autres biens immeubles
de la dite ville, et les cotisations seront payées par les dits Io-
cataires ou occupants.

51. Depuis et après la passation du présent acte, le lit con- Certificats du
seil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats pour conseil pour
l'obtention (les licences d'auberge, nonobstant toute loi ou des licences
usage à ce contraire ; et tels certificats seront signés par le
maire et le secrétaire-trésorier du <lit conseil, et revêtus du.
sceau commun du dit conseil.

.2 S'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune Limitation
personne pour toute matière ou chose faite en conséquence ou des actions
en exécution du présent acte, telle action ou poursuite devra pour choses
être portée dans les quatre mois de calendrier après 'oecurence du présent
du fait, et non subséquemment. acte.

.53. fi sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner à l'ins- Empiètement
pecteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir fait sur les rues et
ou qui feront, dans l'avenir, des empiètements sur les rues ou pes i
places publiques de la dite ville, par des maisons, clôtures,
constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire dispa-
raitre tels empiètements ou obstructions, en indiquant à telles
personnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit
inspecteur de la ville en donnant sa notice ; et si telles per-
sonnes n'ont point fait disparaître tels empiètements ou ob-
structions dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner
au dit inspecteur de faire disparaître tels empiètements ou ob-
structions en prenant avec lui les secours suffisants; et le dit
conseil pourra allouer au dit inspecteur ses dépenses raison-
nables, et les recouvrer par-devant toute cour de justice ayant
juridiction compétente, de telle personne qui aura fait tel em-
piètement ou obstruction-

54. Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou Penalité pour
agent qui accordera volontairement un certificat ou reçu por- octroi de re-
tant une somme moindre que le loyer réellement payé pour les ÇU5r das poe
biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, et tout but dedimi-
locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un tel nuer les taxes.
certificat ou reçu représentant faussement la valeur du loyer
payé par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa coti-
sation, ou qui directement ou indirectement tromperont tels

cotiseurs
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cotiseurs relativement au montant de tel loyer, seront sujëts,
sur conviction du fait par-devant le maire ou un juge de paix,
à une amendc de vingt piastres courant au moins, OU à fe-
prisonnement pendant un mois de calendrier au moins, suivant
le jugement de tel maire ou juge de paix.

Le conseil . Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une mai-
pourra en cer- son se trouvera en dedans de Palignement d'une rue on place
Îàins cas em-
pecher la rc- publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de telle
construction maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé par la maison
des bxtisses. démolie ; et il sera loisible au conseil d'acheter telle partie de

tel terrain empiétant sur une rue, ou de forcer le propriétaire
de tel terrain de s'en dessaisir moyennant indemnité; et telle
indemnité sera fixée par (les arbitres nommés respectivement
par le (lit conseil et le propriétaire que l'on voudra déposséder;
et les dits arbitres en nommeront un troisième en cas d'avis
contraire ; et les dits arbitres, après avoir été assermentés par
un juge de paix, prendront connaissance de la contestation, et
après une visite sur les lieux, décideront du montant de Pin-
demnité qui devra être accordée à tel propriétaire ; et les dits
arbitres auront le droit de décider haquelle des parties paiera
les frais d'arbitrage.

Le conseil 46. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir
pourra ache- à méme les fonds de la dite ville, tous les terrains et biens-fonds
ter certains 1-
terrains, quelconques dans la dite ville qu'il jugera nécessaire pour

l'ouverture on l'agrandissement d'aucune rue, place publique,
place de marché, ou pour y ériger un édifice public ou enfin
pour tout objet d'utilité publique de nature municipale.

Arbitrage en ê7. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil
cas de ton- voudra acheter, pour un objet d'utilité publique (le nature
struction quant . rf
à lavaleur des municipale, era de vendre de on quand le r&.
terrains pris priètaire sera absent de la province, ou quand tel terrain ap-
pour les objets artienira à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés ou
de la cité. parinr à e1ierefnsànîrfuisné,o

femme sous puissance de mari, le dit conseil pourra s'adresser
à la cour supérieure siégeant dans et pour le district d'Iber-
ville, ou à toute autre cour, pour demander qu'un arbitre soit
nommé par la dite cour pour faire conjointement avec l'arbitre
du dit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir aux dits
arbitres d'en nommer un iroisième en cas d'avis contraire,
et quand les dits arbitres auront fait leur rapport au dit
conseil dans une séance régulière, il sera loisible au dit
conseil de s'emparer de tel terrain, en déposant le prix
auquel il aura été évalué par les dits arbitres, entre les mains
du protonotaire de la cour supérieure dans et pour le dis-
trict d'Iberville, pour Pusage de la personne y ayant droit;
et si toute telle personne ayant droit à telle indemnité ne se
présente pas 'dans les six mois après le dépôt fait entre les
mains de tel protonotaire, pour réclamer ainsi la somme déepo-
sée, alors il sera loisible au dit protonotaire, et il est par le
présent requis de remettre telle somme au secrétaire-trésorier

du
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du dit conseil pour être versée par lui parmi les deniers de la
dite ville, laquelle somme portera intérêt à raison de six pour
cent, et sera payable par le dit conseil à toute personne y ayant
droit, capital et intérêt accru, sous trois mois après que la noti-
fication régulière de payer telle somme aura été faite au maire
et au secrétaire-lrésorier de la dite ville.

5S. Toute personne qui étant élue ou noirinée à quelqu'une p p
des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou -refu 'osce.
négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi
élue ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite
liste en regard du nom ou de la désignation de telle charge,
savoir:

La charge de maire trente piastres courant; Maire

La charge de conseiller, vingt piastres; conse uer&
2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire P'éva- Etimateursqu'il de far de acte ou

luation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte, ou négligeant
négligeront de dresser, signer et remettre le rôle d'évaluation leurs devoirs.
au secrétaire-trésorier du conseil, dans deux mois de la date de
leur nomination, chaque tel estirnateur encourra une pénalité
de deux piastres courant pour chaque jour (lui s'écoulera entre
l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel
rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs
en office seront nommés

3. Tout membre du conseil, tout officier nIommé pr -le cou- l>nalit pour
seil, tout juge de paix ou toute autre personne, qui refusera ou refus de re-
négligera de faire toute chose, ou de remplir aucun devoir requis d
de lui, ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une pénalité
n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de quatre
piastres:

4. Toute personne qui votera à une élection (le maire ou de Pour voter
conseiller, sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qua- sans avoir le
lités requises par la loi pour lui donner droit de voter à telle droit
élection, encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt
piastres

5. Tout inspecteur ou oflicier de voirie qui refusera ou négli- lnpeeteursde
gera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte, ou par chemins né-à
les règlements du conseil, encourra, pour chaque jour que telle leurs
contravention sera commise ou continuera d'exister, une péna-
lité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et autre
que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle oflense;

6. Toute personne qui molestera ou empêchera, ou qui l>.Ilité l-
tentera de molester ou empêcher tout officier du conseil dans tre ls per-
l'exercice de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplisse- ! empe-
ment de quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par ciers de rem-

cet
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piir leur de- cet acte, ou par un règlement ou ordre du dit conseil, encourra
voirs. une pénalité de vingt piastres pour chaque telle offense en sus

des dommages dont elle sera passible;

Contrelesper- 7. Toute personne qui à dessein déchirera, endonmagera
sonnes détrui- u effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il estsant, etc., les
afiches, etc. ordonné par cet acte ou par aucun règlement ou ordre du dit

conseil d'afficher à un endroit publie pour l'information des
personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres
pour telle offense.

Comment se- 59. Toutes pénalités imposées par cet acte ou par tout
ront recou- règlement fait par le conseil seront recouvrables (levant la courvrées les pe .
nalités. de cireut pour le districtd'Iberville, ou devant tout uge de

paix résidant en la dite ville : tontes pénalités ou amendes en-
courues par la iênie personne pourront être comprises dans
la même poursuite, et dans toute telle poursuite la partie suc-
combant sera condamnée avec frais et dépens de telle poursuite,
suivant le tarif de telle cour.

Acte publie. 60. Le présent acte sera considéré et réputé ae.ce public, et
tombera sous l'eflet de Paete d'interprétation.

CEDULE No. 1.

Avis public du secrétaire-résorier du (op/èteen deson rôle
de perception.

Avis public est par le présent donné que le rôle de perception
de la ville d'Iberville est complété, et qu'il est maintenant dé-
posé au bureau du soussigné, et toutes personnes y mentionnées
comme sujettes au paiement des cotisations, sont requises d'en
payer le montant au soussigné, à son bureau, dans les vingt
jours de cette date, sans avis ultérieur.

(No. 2.)
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(No. 2.)

AVIS DU SECRETAIRE-TRESORIER POUR LE PAIEMENT DR LA
COTISATION.
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CAP. LXV.

Acte relatif aux enregistrements afiectant les im-
meubles dans les paroisses de Sainte Foye, PAn-
cienne Lorette et Saint Ambroise.

[Sanctionné le 4 M1ail 859.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
~Jlégislatif et de l'assemblée1 lég-isla.tive" du Canada, décrète

ce qui suit:

Bureaud'enre- 1. Le bureau d'enregistrement de la division d'enreaistre-
gi8trement de m de Québec sera lc bureau d'enreaistrement de la totalité
la division de
Québec. de chacune des paroisses de Sainte Foye, l'Ancienne Lorette

et Saint Ambroise, dans le district dc Québec.

Le présent 2. Le présent acte n'aura aucun effet, portée ou entente ré-
acte troactif ; mais ls droits de toutes parties qui ont fait des n-aucun effet ré-
tr1actif regstrements soit au bureau d'enieristrement de la division

d'enregistrement d Québec, ou au bureau d'enregistrement du
comté de Portneuf, seront décidés par les tribunaux de justice
d'après la portée ou l'interprétation des actes antérieurs à ce-
lui-ci, sans que le présent acte puisse, en aucune manière, affec-
ter on influencer tel !es d(Iccisions.

CAP. LXVI.

Acte pour venir en aide aux personnes iont les droits
peuvent se trouver compromis par lt destruction par
le feu des registres des baptêmes, Mariatres et sépul-
tures de la paroisse de St. George d'Aý ribert Gallion,
dans le comté de jteauce.

[Sanctionné le 4 Mlai, 1859.]

Prépbuae. p TENDU que le deuxième jour de février, nilhuit cent
lui cinquante-neuf; le presbytère de la paroisse de St. George
d'Aubet Gallion, clans le comté ie Beauce, a été détruit par
le feu, avec les registres originaux des baptêmes, mariages s e t

ultures de la dite paroisse, ainsi quere dupt desit
registres pour l'année prcdente, aits en conformité de la loi
a cet égard, et qui avaient temporairement ét6 de1)osés dans le

ditprsbyèr ;et onidran q'i stionnét 4 ci n air d859.]

pêcher qu'il ue une confusion et des pertes sérieuses
pour les familles et les j)prtièulicrs dont l'état et les droits civils
pourraicnt être affectés ou compromis par la destruction des
dits registres: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis ei du
consentement du conseil léaislatif et dje 'assemblée d'islative
du Canada, décrète ce qui suit:
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1. Il sera du devoir du protonotaire de la cour supérieure à Le protono

Québec de faire transcrife fidèlement toutes les entrées conte- taire de Qué-
nues dans les duplicata des registres de baptêmes, mariages et °ec pourra
sépultures de la dite paroisse, déposés dans les archives du greffe mettreaucuré
du dit protonotaire, antérieurement à la destruction par le feu de St. George
des dits registres originaux, cette transcription devant être faite dltD IDdes anciens re-
dans des livres qui seront dûment authentiqués et paraphés en g istes.
la manière prescrite par la loi pour les livres devant servir de
registres des baptêmes, mariages et sépultures, et ils devront
être certifiés sous le seing du protonotaire comme étant une
vraie et fidèle transcription, et remis au prêtre ou curé de la
dite paroisse pour le temps d'alors, ou autre personne chargée
par la loi de la garde des registres de la dite paroisse, et ils
seront gardés dans les archives de la fabrique d'icelle et tous Effet de cedu-
extraits de la dite transcription, certifiés par le prêtre, curé ou plicata-et

autre personne chargée par la loi de la garde des registres etraits di-
susdits, feront preuve en justice des faits mentionnés dans tels celui.
extraits, et à toutes fins et intentions quelconques ils auront la
même force et le même effet que s'ils eussent été faits dans le
temps et en la forme voulus par la loi du Bas Canada, sauf le
droit des parties adverses à contredire et réfuter telle preuve.

2. Le révérend Godefroi Gaudin, le curé de la dite paroisse, Le curé et ses
et celui ou ceux qui lui succéderont et desserviront en icelle successeurs
comme prêtres, curés, vicaires ou missionnaires pendant missai, r
que les dispositions du présent acte seront mises à exécu- recueilir la
tion, sont respectivement, et chacun d'eux est par le présent preuve pour
constitué commissaire pour les fins du présent acte, et autorisé, veu re

immédiatement en la manière ci-après établie, à procéder à la
constatation de tous les baptêmes, mariages et sépultures qui
ont eu lieu dans la dite paroisse durant la période qui s'est
écoulée entre le dépôt du duplicata des derniers registres dans
le bureau du protonotaire et la date du dit incendie, et d'en
faire l'entrée dans de nouveaux livres-l'original et le dupli-
cata-qui devront être numérotcés et paraphés en la manière
ordinaire prescrite par la loi.

3. Il sera du devoir du dit révérend Godefroi Gaudin, ou de Avis du com-
tout autre prêtre, curé, vicaire ou missionnaire desservant la missaire pour
dite paroisse, de donner avis public de l'objet du présent acte tiondt-moi
et d'inviter toutes les personnes intéressées ou celles qui pour- gnages, etc.
ront suppléer à la perte des dits registres originaux, de se pré-
senter devant lui dans le temps et le lieu qu'il pourra désigner
à cet effet dans un avis par écrit, et d'apporter avec elles et
produire devant lui tous les extraits ou certificats de baptêmes,
de mariages et de sépultures durant la période embrassée par
les registres détruits comme susdit, et toutes les archives de
famille et mémoires qu'elles auront de ces baptêmes, mariages
et sépultures, et de térhôoigner sous serment à l'égard des ren-
seignements qu'elles pourront avoir ou qui pourront être exigés
d'elles touchant tout baptême, mariage et sépulture dans la dite
paroisse et pendant la période susdite, et le commissaire aura

plein
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plein pouvoir d'administrer le serment nécessaire à toute per-sonne qui sera ainsi interrogée.

Entrce8 dans 4. Sur la preuve par serment comme susdit, faite par un ouregstres plusieurs temoins, ou sur toute autre preuve à Peffet que telbaptême, mariage ou sépulture a eu lieu dans la dite paroissependant la période susdite, le commissaire en fera Pentrée endouble sur deux registres, et chaque double inscription serasignée par lui et par les témoins qu'il aura assermentés et inter-rogés, et s'ils ne peuvent signer, il sera fait mention de ce faitet de la cause d'icelu, ainsi que de tout extrait des registresdétruits, ou autre preuve écrite produite par quelque témoin;Leur effet. et toute copie certifiée de telle entrée, fera preuve prind faciede la vérité des faits contenus en icelle, selon son vrai sens etintention et, à moins qu'elle ne soit prouvée fausse, elle aurala même force et le même effet, ïï toutes lin., et intentions quel-conques, que si elle eut été régulièrement faite et dans la formePro rescrite à cet égard par les loi- du Bas Canada; pourvu quedans le cas où un baptême, mariage ou sépulture aura eu lieupendant la dite période sans avoir été dûment prouvé et inscritsur les dits nouveaux registres, rien de contenu dans le présentacte n'aura l'effet d'empêcher que la preuve en soit faite en lamanière permise par la loi.

Faux exposes Pourvu toujours que si quelque personne fait sciemmentpar tels té- et volontairement une fausse allégatio sous serment à l'égardmoins serontr ceo't d'aucune des matières susdites, et qu'elle en soit légalementdes parjures,.ov
etc. convaince, telle personne sera réputée coupable de parjurevolontaire et corrompu, et punie en conséquence; et pourvuaussi, que si quelque personne forge volontairement et frau-duleusement quelque archive, entrée, note ou mémoire écritde tel baptême, mariage ou sépulture, ou qu'elle l'altère, lebiffe, efface, falsifie ou contrefasse, ou qu'elle le publie, l'offre,le divulgue ou le mette en circulation, sachant qu'il est forgé,altéré, biffé, effacé, falsifié ou contrefait, dans l'intentionde causer par la une fausse entrée sur les nouveauxregistres susdits ou de donner lieu par là à l'omissionde quelqu'entrée légale et véritable, elle sera coupable de fé-lonie, et sur conviction de ce crime, sera sujette à lemprison-nement, à la discrétion de la cour, dans le pénitencier lrovincial, pendant une période de pas moins de deux ni de plus dedix ans.

Registres ter- 6. Une fois terminés par le dit protonotaire, les duplicataMillet Ct i - des reayquetes. ristres susdits seront marqués et étiquetés "Nouveau du-plicata des registres de baptêmes, mariages et sépultures, etc.,(selon le cas) pour la paroisse de St George d'Aubert Gallion"pour l'année (insérez l'année), fait en corformité du présentD4ôt de7q acte, indiquant son titre et sa date; et lorsque le duplicata desdoubles. registres sera terminé par le dit commissaire, il sera respecti-vement étiqueté de la même manière, selon le cas, et un dupli-cata sera déposé dans le greffe du dit protonotaire, et l'autre
restera
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restera dans les archives de la dite paroisse, et tout certificat ;xtrats di-d'un extrait de l'un ou de l'autre des dits nouveaux registres ceux.
désignera particulièrement celui duquel il a été fait, par le
nom et le titre qu'il porte.

7. Le présent acte sera réputé acte publie. Acte publie.

CAP. LXVII.

Acte pour changer les limites du township d'Halifax
Nord, dans le comté de Mésantic.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

CONSIDERANT que, par un acte passé dans la vingtième prdambuWannée du règne de Sa Majesté, chapitre cent trente-quatre,
cette partie du treizième rang du township d'Arthabaska, située
au nord de la Rivière-du-Loup, a été détachée du township et
du comté d'Arthabaska, et annexée au township d'Halifax
Nord, dans le comté de Mégantie, pour toutes les fins parois-
siales, municipales, électorales, judiciaires et d'enregistrement;
et attendu qu'il parait, qu'à cause de circonstances locales, il est
très-désirable, pour la commodité des habitants, que le reste
du dit rang soit aussi annexé au township d'Halifax Nord: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada dé-
crète ce qui suit:

1. Depuis et après le premier jour de janvier, mil huit La partie sudý
cent soixante, le reste du dit treizième rang du township du rang 13
d'Arthabaska, c'est-à-dire, toute cette partie du dit rang située d'Arthabaska
au sud de la Rivière-du-Loup, sera détachée du dit township Nord.
d'Arthabaska, et sera annexée au dit township d'Halifax Nord
et au comté de Mégantic, et formera partie des dits township
et comté pour toutes les fins scolaires, municipales, électorales,
judiciaires, d'enregistrement, et autres fins civiles, de la même
manière que cette partie du dit rang, située au nord de la dite
Rivière-du-Loup, est annexée et forme maintenant partie du
dit township d'Halifax Nord, en vertu de l'acte précité.

2. Le présent acte n'aura pas l'effet de décharger la portion du Proyiso:quant
township d'Arthabaska qui en est détachée en vertu de cet aux dettes et
acte, d'aucune dette scolaire ou municipale contractée pendant poursuîes
qu'elle formait partie du dit township; et cet acte n'affectera
non plus, aucune action ou procédure pendante au dit pre-
mier jour de janvier, mil huit cent soixante, mais telle action
ou procédure sera sujette à jugement et exécution, et aux pro-
cédures après exécution, comme si cet acte n'eut pas été
passé; et cet acte, non plus que l'acte mentionné dans le pré- Le présent
ambule d'icelui, n'affectera les limites des diocèses catho- acte n'affeet
liques romains de Québec et des Trois-Rivières, respectivement, ra p les i-

ni



Limites d'Halifax Nord.

mites de cer ni les limites assignées aux paroisses de Ste. Sophie d'Ha-
tains diocese2 lifax et de St. Norbert d'Arthabaska, par leur érection civileet paroeee. et canonique, respectivement, ni aucun droit quelconque pro.

venant de cette érection des dites paroisses.

.Acte public. Z. Le.présent acte sera censé être un acte public.

CAP. LXVIII.

Acte pour diviser le township de Wotton, dans le
comté de Wolfe, en deux municipalités distinctes.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

réiambule. 30NSIDE RANT qu'il est expédient de séparer le township
c de Wotton, dans le comté le Wolfe, en deux municipa-
lités séparées, pour la raison que cette division du dit township
contribuera grandement au bien-être et à la commodité des
habitants: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Le township 1. Le, depuis et après le premier jour de janvier, mil huit
de st. cauile cent soixante, les neuvième, dixième, onzième, douzième
tic de par- treizième et quatorzième rangs du dit township de Wott for

meront un township ou une municipalité séparée, sous le nom
du Township de St. Camille, et le dit township de St. Camille
sera à l' avenir censé être érigé en telle municipalité séparée pour
toutes les fins municipales, scolaires, judiciaires et autres, de
la méme manière, et pour les mêmes fins et intentions que si
le dit lownship de St. Camille eût toujours été séparé du town-
ship de Woton et n'en eût jamais formé partie, et jouira de
tous les droits et priviléges conférés aux autres townships du
Bas Canada, et le reste du dit township continuera d'être tel qu'il
est à présent et formera la municipalité et le township de
Wotton.

Le conseil de 2. Toutes et chacune les dettes de la présente municipalité
comt Pusl'a de Wotton seront divisées entre les municipalités respectives
.Ment quant h de Wotton et de St. Camille, par un règlement qui sera passé à
la dette de cet effet par le conseil de comté, et aussitôt que les ditesWotton. dettes auront été divisées comme susdit, chacune des dites

municipalités sera tenue de payer la part des dites dettes qui
li aura été assignée comme susdit, comme si cette part des

dites dettes avait été contractée par ces municipalités.

Acte public. 3. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.

Cap. 67, 68. S22 Vrci
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CAP. LXIX.

Acte poi amender l'Acte des Municipalités et des
Chemins du 'Bas Canada de 1855, et pour diviser le
township de Bagot, dans le comté de Chicoutimi,
en deux municipalités séparées.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender lacte des muni- Préambu1e.
cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, en d ivi-

sant le township de Bagot, en deux municipalités séparées:
à ces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

1. A compter du premier jour de mai, en l'année de Notre Le toW'
Seigneur mil huit cent cinquante-neuf, la municipalité actuelle de Bagot advi-
du township de Bagot, dans le comté de Chicoutimi, sera divi- sé en deux
sée, et la dite municipalité actuelle du township de Bagot sera municipalités.
formée de la paroisse de St. Alphonse de Liguori, telle qu'éri-
gée canoniquement sous le nom de " la municipalité de Ba-
gotville, partie nord-ouest du townsliip de Bagot," et le reste
de la dite municipalité du township de Bagot, qui se trouve
au sud-est de la Rivière-à-Mars et de la baie des Ha! Ha!,
formera une nouvelle municipalité pour toutes les fins de
i'acle des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855,
et des actes qui l'amendent, sous le nom de la municipalité de
la Grande-Baie.

2. Dans les premiers trois mois après la passation du pré- apremir
sent acte, une élection de conseillers clans chacune des dites electioD dans
deux municipalités aura lieu sur notification donnée à cet effet chaque muni-
par trois électeurs qualifiés de chacune d'elles; et il sera élu, cip.
pour former le conseil de chacune des dites deux municipalités,
sept conseillers de la manière prescrite par le dit acte des mu-
nicipalités et des chmins du Bas Canada de 1855, et des actes
qui Panendent, et les dits conseillers seront revêtus de tous les Pouvoirs des
pouvoirs conférés par les dits actes aux conseils locaux. conseils.

3. Les fonds appartenant à la prése.te municipalité de Ba- Partage des
got, seront divisés entre les deux municipalités ainsi formées, fonds actuels.
et ses dettes seront payées par elle en proportion du rôle d'é-
valuation de chaque municipalité, et l'actif sera perçu par la
municipalité de Bagot, qui de temps à autre rendra compte de
la part de la municipalité de la Grande Baie.

4. Le présent acte sera considéré être un acte public. Acte puble.

C A P .
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CAP,. LXX.

Acte pour changer les limites de la municipalité du
lac St. Jean, et pour la diviser en deux.

[Sanctionné le 4 M ai, 1859.]

Prambue ( ONSIDERANT qu'il est nécessaire, vu la grande étendue
de ses limites actuelles, et vu le manque de routes de com-

munication dans la municipalité du Lac St. Jean, d'amender
l'acte dix-neuvième Victoria, chapitre soixante-onze, et de
changer les limites de la dite municipalité: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ë
qui suit

Divisions dela 1. Depuis et après la passation du présent acte, la munici-
municipalité palité du Lac St. Jean sera partagée en deux divisions sé-
et chef-heu. parées ; la première division sera appelée la municipalité

d'Hébertville, et comprendra et embrassera les townships de
Kinogami, Mesy, Labarre, Plessis, Signay et Caron, et aura
son chef-lieu à Hébertville, dans le township de Labarre et
la seconde division sera appelée la municipalité de Roberval,
et comprendra et embrassera les townships de Metabetchouan,
Charlevoix, Roberval, les terres sauvages d'Ouiatchouan, ét
tous autres townslips qui pourront être arpentés à l'ouest, ou
tous établissements qui pourront être ouverts auparavant qu'un
arpentage n'ait lieu, et aura pour chef-lieu un endroit qui sera
choisi par le conseil local dans le township de Roberval; et
chacune des dites municipalités aura les pouvoirs d'une muni-
cipalité locale et d'une municipalité de comté de la même
manière et sous les mêmes restrictions que la municipalité
actuelle du Lac St. Jean.

Il ne sera as 2. Chacune des dites municipalités pourra être organisée,
nécessaire que et pourra exercer tous ses pouvoirs et toutes ses fonctions, bien
les divisions
renferment q e puisse y avoir trois cents âmes dans ses limites et la
300 âmes, etc. qualification des électeurs et des conseillers sera celle men-

tionnée dans lacte cité plus haut.

Election ou 3. Les conseillers actuellement élus pour les townships dans
nomination la municipalité d'Hébertville en constitueront le premier con-

.seil; et les éections pour les conseillers de la municipalitée,

Roberval auront lieu aussit t que possible après la passation
du présent acte, à l'époque et aux lieux qui seront fixés dans
chaque municipalité par le régistrateur du comté de Chicon-
timi, qui nommera les officiers-rapporteurs pour ces élections;
et à défaut de telle élection, dans l'une ou l'autre municipalité,
dans le cours de trois mois après la passation du présent acte,
le gouverneur nommera les conseillers sous l'autorité de l'acte
des municipaliiés et des chemins du Bas Canada de 1855, et
des actes qui l'amendent.

Actepublic. 4. Le présent acte sera réputé acte public.
C A P

Cap. 70. 22 V=.
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CAP. LXXI.

Acte pour autoriser la cité de Toronto à émettre desdébentures pour en racheter certaines autres en cir-
culation pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds
d'amortissement, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

( ONSIDÉRANT que la corporation de la cité de Toronto a Primbule.demande à être autorisée à émettre un certain montant dedebentures aux fns de racheter une partie des débentures dela dite cité pour lesquelles il n'a pas été par la loi établi defonds d'amortissement ; et considérant que la dite corporation
a de plus lemande à être autorisée à racheter certaines dében-tures emoses our achat d'actions dans le chemin de fer duGrand Tronc, tel que ci-dessous mentionné: à ces causes, SaMajesté, par et de Pavis et du consentement du conseil législa-
tif et de 'asseiblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

i. La corporation de la cité de Toronto pourra passer un Lacorporationrèglement ou des règlements pour autoriser l'émission de pourra émet-
débentures de la dite cité pour une somme n'excédant pas en tures au don-
tout quatre cent huit mille, trois cent cinquante-cinq piastres, tant de $408et vingt-huit centins, pour racheter certaines débentures numé- 355 28ets
rotees et devant écheoir, et se montant à la dite somme de pour racheter
quatre cent huit mille, trois cent cinquante-cinq piastres et sous mention-vingt-huit centins, tel que mentionné au présent, savoir: nées.

En I Sã9-Numéros 258, 259, 268, 269, 270, 271
272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281,291, 328, 236, 512, 513, 546, 560, 592, 632, 646,685, 717, 718, 719, 720, 735, 737, 927, 948, 1314,
1354, 1366, 1379, 1384, 1385, 1389, 1392, 14011436, 1467, 1468, 1496, 1540, 1541, 1544, 15461557, 1562, 1881, 1882 1883, 1926, 1928, 1930-
se montant à....... ... $40,394 00

1S 6 0-Numéros 363, 514, 515, 516 547, 561,566, 593 633> 680, 686 697, 713, 721, 722, 732738, 734, 736, 928, 1343, 1344, 1345, 1381, 13861387, 1388, 1469, 1470, 1521, 1528, 1563, 1573
1590, 1598, 1603-se montant à.............30438 73

18 6 1--Numéros 383 517, 548, 562 563 570
594, 595, 631, 634, 668, 695, 696, 702, 703, 723>
726, 728, 929, 1346, 1358, 1372, 1382,14715 1472>
1537, 1558, 1560, 1564, 1574, 1575 1578, 1616
1870, 1884, 1885, 1886, 1919-se montant a... 25,767 86

1862.
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i862--Numéros 518, 527, 528, 529, .549, 564,
565, 596, 597, 598, 599, 635, 675, 681, 701, 724,
725, 727, 930, 1320, 1363, 1364, 1380, 1393, 1394,
1395, 147.3, 1474, 1504, 1565, 1615, 1920, 1921,
1925-se montant à....................... 17,637 79

1S63-Numéiros 530, 531, 532, 550, 600, 636,
659,687, 931, 1321, 1360, 1361, 1365, 1396, 1397,
1398, 1475, 1476, 1566, 1602, 1922, 1997-
se montant à............................... 17,350 00

1864-Numéros 282, 283, 284, 285, 286, 287,
288,289,290,291, 293, 294, 295,296, 297, 298,
299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 308,
309, 310, 311, 312, 313,314, 315, 316, 317, 318,
319, 320, 321, 3 22, 323, 324, 325, 326, 327, 329,
330, 331, 332, 333, 334, 335, 339, 340, 341, 342,
533, 551, 571, 601, 602, 637, 932, 1322, 1362,
1383, 1477, 1478, 1567, 1601, 1927, 1929-
se montant à..............................63,318' 00

1S66-Numéros 337, 338, 343, 344, 375, 376,
377, 378, 379, 380, 534, 572, 603, 604, 638, 648,
933, 1325, 1326, 1327, 1437, 1438, 1439, 1440,
1444, 1479, 1499, 1539, 1543, 1579, 1604, 1605,
1923, 1924-se montant à.... ....... ......... 21,89540

1866--Numéros 347, 348, 349, 350, 351, 352,
353, 354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361,
362, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372,
373, 374, 381, 382, 384, 385, 386, 535, 568, 573,
605, 606, 607, 608, 647, 649, 660, 688, 692, 934,
1328, 1329, 1330, 1446, 1480, 1489, 1492, 1572,
1606, 1614, 1620, 1621, 1611, 1871, 1872, 1873,
1874, 1875,, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880-
se montant a......... ..................... 44,723 00

1867-Numéros 387, 569, 574, 609, 610, 611,
612, 650, 661, 663, 935, 936, 1331, 1332, 1333,
1447, 1448, 1449, 1481, 1568, 1580---se montant
a ...................................... 16,430 00

1868--Numéros 388, 389, 390, 391, 392, 393,
394, 395, 396, 397, 398, 399, 575, 613, 625, 651,
662, 664, 937, 938, 1334, 1335, 1336, 1450, 1451,
1452, 14S2, 1513, 1514, 1534, 1569, 1570--
se montant à ............................... 20,497 50

1 S69---Numéros 400, 401, 402, 403, 404, 405,
406, 407, 408, 409, 414, 415, 416, 417, 418, 419,
420, 421, 436, 437, 447, 448, 449, 450, 452, 460,
461, 576, 614, 626, 652, 665, 670, 671, 689, 939,
940, 1337, 1338, 1339, 1441, 1445, 1483, 1490,
1530, 1538, 1571, 1586--se montant à..........23,687 00

1870.
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1870-Numéros 410, 411, 412, 413, 422, 423,
424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433,
434, 435, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 445,
446, 451, 453, 454, 455, 456, 457, 458, 459, 462,
463, 464, 465, 466, 467, 501, 502, 503, 504, 505,
506, 536) 537) 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544,
545, 567, 577, 578, 583, 584, 627, 653, 654, 655,
666, 672, 690, 729, 781, 941, 942, 1340, 1341,
13421 1442, 1453, 1484, 1559-se montant à.... 33 600 40

1871-Numéros 579, 580, 581 628, 656, 657,
658, 667, 673, 691, 730, 943, 944, 1323, 1422,
1443, 1485, 1548, 1549, 1550, 1551, 1552, 1553,
1554-se montant à ..... ......... ..... 16003 62

1872-Numéros 945, 946, 1347, 1348, 1418, 1419,
1420, 1421, 1486, 1508, 1555, 1556-se montant
a .. .................. ......... ........ 13670 00

1873-Numéros 1413, 1414, 1415, 1416, 1417,
1487, 1509--se montant à ................... 10140 00

1874-Numéros 1488, 1510--se montant à ........ 4,800 00

1 875-Point.

1876-Numéros 1613, 1864 1865 1866-se mon-
tant à ............ ....... ...... .. .. 8,000 00

$408,355 28

2. Les débentures émises sous la section précédente du pré- Quand et
sent acte seront déclarées payables à pas plus de trente années comment se-
de leur date, et à telle place ou places, en ce pays ou ailleurs, ""5 Paye
et pour telle somme ou sommes de pas moins de cent piastres, tures.
en courant provincial ou autre, selon que la corporation le
jugera à propos.

3. Le règlement ou règlements à l'effet d'autoriser l'émis- Une taxe spe-
sion, pourvoiera au prélèvement d'une taxe annuelle spéciale ciale sera pré-
suffisante pour payer annuellement l'intérêt et tel versement levée.

annuel ou proportion sur le principal (ayant égard au nombre
d'années que les débentures auront à courir,) qui sera suffisant
pour payer le principal lorsqu'il sera exigible.

4. Le montant annuel ainsi prélevé par cotisation, sera, Un fonds da-
après paiement de l'intérêt, placé en la manière que le gou- mortissement
verneur en conseil pourra prescrire, aux fins de créer un fonds sera cr, et.
d'amortissement pour le rachat du principal de ces débentures
au fur et à mesure qu'elles deviendront respectivement dues,
et l'intérêt sur tel placement sera appliqué aux fins générales
de la cité.

16* G
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Emploi des 4 Les produits des débentures susdites seront appliqués au
produits des rachat des débentures émises par la cité, à leur échéance res-
débentures. pective, telles qu'elles sont énumérées dans la première section

du présent acte, et à nulle autre fin.

Emploi du 6. Si les débentures émises sous 'autorité de la première
surplus, si les section du présent acte, se vendaient plus haut qu'au pair, oudébentures se aio d
vendent si en raison de la valeur ou du taux de l'échanae entre l'endroit
dessus du où s'en fait la vente et cette ville, ou en raison de toute autre
pair. cause, il était réalisé une plus forte somme que celle requise

pour la liquidation des débentures ci-dessus énumérées, aloirs
Déficit sera ce surplus sera crédité au fonds d'amortissement, mais si pour
comble elque cause il y a un déficit, ce déficit sera comblé à mêmemême le r eve- quelu cas i 1
nu. le revenu général de la cité.

La corporation 7. La corporation pourra aussi passer un règlement ou
pourra dispo- règlements pour autoriser la vente ou léchange en ce pays ou
ser de certains
fonds de cic- ailleurs de vingt mille actions du fonds social dans la com-
Min de fer, pagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph, unie depuis à
etc. la compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, et

formant aujourd'hui dans la compagnie ei dernier lieu men-
tionnée trois mille deux cent quatre-vingt-huit actions de vingt-
cinq louis sterling chacune, se montant en tout à quatre-vingt-
deux mille deux cents louis sterling, et possédées par la cité,
pour argent comptant ou pour les débentures, ou pour telle par-
tie d'icelles, émise par la cité pour l'achat des dites actions,
dont il pourra être convenu entre la dite cité et les porteurs
des dites débentures.

Emploi si S. Si les actions sont vendues pour argent comptant, alors
les actions les produits de telle vente seront placés en tels effets que le
sont vendues gouverneur en conseil pourra ordonner, et la somme principale
pour argent 0.
comptant. ainsi placée, avec tous les intérêts qui en proviendront, seront

appliqués à l'intérêt et au rachat des dites débentures en der-
nier lieu mentionnées.

Si elles sont 9. Si les actions -ont échangées contre les débentures ou
dehangées aucune partie d'icelles, ces débentures ou telle partie d'iceles
pour des d& seront cancellées en conséquence.
bentures.

Si elles sont 10. Dans le cas où lors d'un échange le montant des dében-
óchangées turcs reçues serait moindre que le montant total des débentures
pour moins émises la corporation pourra racheter tel résidu au moyen de
qu'au pair le
résidu des d_ l'émission de nouvelles débentures, payables en telles somes
bentures sera et à telles époques, n'excédant pas trente années, que le conseil
Tacheté. juge prtpe et le résidu des débenures ainsi rachetées

sera cancellé en conséquence.

Le consente- Is. Tout rèrlementautorisant l'émission de débenturessous
ment des con- le présent acte, sera valide, bien qu'il ne soit point soumis au

Pérmaise votedes contribuables.

srah e-

quis.a e c q
Acte public . Le présent sera réputé acte public.

C AP .
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CAP. LXXI1.

Acte pour consolider la dette de la ville de Cobourg,
et pour auto 'ser Pémission de Débentures sur la
garantie des propriétés de la ville, et pour d'autres
fins.

[Sanctionné le 4 .Mai 1859.]

YO NSIDÉRANT que la ville de Cobourg aencouru des dettes grabut
et des obligations se montant en tout à la somme de qua

rante-six mille cent trente-quatre louis, quatre chelins, pour
Pérection d'un hôtel de ville, pour l'acquisition, la réparation
et l'agrandissement du havre, et pour d'autres améliorations
locales, dans la d(ie ville, et que la corporation a demandé
par pétition que toutes ces dettes et obligations soient consoli-
dées, et que des débentures soient émises par la dite corpora-
tion sur la garantie des propriétés de la ville, dans le but de
prélever des fonds pour la liquidation de ces obligations: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. L'hôtel de ville et la place du marché dans la dite ville Certaines pro-
de Cobourg, le havre, les quais, jetées et dépendances qui s'y priétés de
rattachent, et le chemin de gravier de Port Hope et du Lac ville trans%-ZD 1 rées aux com-Rice, seront, et ils sont par le présent déclarés transférés missares en
cinq commissaires pour être possédés en pleine propriété en fidéicommis.
fidéicommis pour les lins ci-dessous mentionnées, et les admi-
nistrateurs seront appelés " Les syndics n fidéicommis pour
la ville de Cobourg"

2. Les dites propriétés seront possédées par les dits syndics Devoirs atta-
en fidéicommis exclusivement, pour à même les rentes, rede- chés au fiddi-
vances, revenus et profits de ces propriétés payer, en premier COMM
lieu, toutes les dépenses raisonnables pour la gestion du dit
fidéicomnis, et tous les deniers nécessaires qui pourront être
requis pour tenir les dites propriétés en bon ordre, en état de
service et de réparations, et pour assurer les édifices contre les
pertes causées par le feu, pour le montant que les dits syndics
jugeront à propos, et secondement, pour payer tous les intérêts
Séclicoir sur les débentures ci-après mentionnées, et troisième-
ment pour établir un fonds d'amortissement pour acquitter la
dette principale.

3. Il sera loisible aux dits syndics de prélever par voie Le conseil de
d'emprunt, sur le crédit des débentures ci-dessous mentionnées ville pourra
de toute personne ou personnes, ou corps politique, soit en cette prélever £50,
province, soit dans la Grande Bretagne ou ailleurs, une somme
de deniers n'excédant pas cinquante mille louis sterling de la
Grande Breta gne.

1859. Ville'de CoboucS
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Le maire et 4 Il sera loisible au maire et au conseil de ville pour le
conseil emet- temps de faire émettre des débentures sous le sceau de la dite
tot des de corporation, snées par le maire et contresignées par le tréso-bentures, copr îforme, etc, rier de la dite ville et par le secrétaire des dits syndies

pour des sommes en sterling ou en courant, ou partie en l'un et
partie en l'autre, n'excédant pas en toùt la somme de cinquante
mille louis sterlin, selon que le conseil de ville l'ordonnera de
temps à autre ; et les principaux deniers et Pintérêt garantis par
les dites débentures seront déclarés payables soit en cette pro-
vince, dans la Grande Bretagne ou ailleurs, ou partie dans un
endroit et partie dans un autre, et aux époques que le dit con-
seil jugera expédient ; et de plus, les dites débentures feront
voir à leur face, qu'elles sont respectivement garanties sur les
proprétés susdites.

comment se- J. Il sera loisible aux dits syndics soit d'échanger les
Tont emplo- dites débentures contre des déhentures du havre ou autres, en
yées les dé
bentures, etc. circulation, ou de les payer aux entreprenetrs et autres person-

nes ayant des réclamations contre la dite ville, ou de les négo-
cier comme sus.dit, et aussi d'émettre de nouvelles débentures,
si besoin est, de temps à autre, pour prélever des fonds afin de

Nexcèderont reirer celles qui seront en circulation ; pourvu qu' une somme
ais £50,- plus forte que celle (le cinquante mille louis sterling susdite

ne sera, en aucun temps, imputable sur les biens ainsi tenus en
fidéicommis.

Taxe spéciale 6. En sus de la garantie des rentes, redevances, revenus et
préeve pour profits susdits, la corporation prélèvera une taxe spéciale d'un
payer les dé-
bentures. chelin et trois deniers dans le lomis sur toute la propriété impo-

sable de la dite ville, (dont la valeur annuelle s'élève, d'après
lPévaluation de l'année dernière, à trente-trois mille huit cent
six louis, huit clins, trois deniers,) annuellement et chaque

har 1 eront

année, au même temps et de la même manière que les cotisa
tions ordinaires sont perçues, jusqu'à ce que toutes les dites

Comment cm- débentures soient rachetées ; et les deniers ainsi perçus seront
rernis par la dite corporation aux dits syndics, pour être par
eux employés exclisivement, cii en mrne temps que les rentes,
redevances et profits susdits, db'iord à la liquidation de l'in-
térêt des dites débentures, et ensiite à établir un fonds d'a-
mortisseiient d'un pour cent par année sur le montant <les dé-
bentures en circulation, legul sera placé par les syndics en
effets du gouvernement et le surplus, (s'il y en a) devant être

Proviso:quant remboursé à la dite corporation pour les lins de la ville ; et
le havre sera sous le clontróo des dits syndics qui auront et

Lns droits de exerceront toits les pouvoirs et devoirs y ayant rapport, ainsi
havre Eeroat qu'au règlement et à la perception des droits de havre, la
payés aux
commissaires. nomination des o[liciers, et généralement tous autres pouvoirs

dont la dite corporation est rnaintenant revêtue.

Commissaires .es personnes suivantes seront les syndics en fidéi-
nommés. cormnis, aussitôt que le présent acte viendra en force,

savoir : l'honorable George Sirange Boulton Ebenezer Perry,
Sidney

Cap, 2. 92IC..
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Sidney Srnith, Andrew Jeffrey' et Asa A. Burnham, tous de
Cobourg susdit ; et ils tiendront les dits biens en pleine pro-
priété en vertu des fidéeconimjs susdits.

S. Dans le cas de la mort, de la démission, de l'absence ou Vacancesre-
de la résignation d'aucun des dits syndics, il sera remplacé de plies par le

à autre par le dit con e v leq conseil deStempsviic ville.
seml)ée pour ce spécialement convoquée, le pouvoir de nom-
mer un nouveau syndic à la place de celui quisera ainsi décédé,
démis ou absent de la ville, ou qui aura résigné sa charge, et
sur ce les dlits biens resteront commis à tel nouveau syndic
conjointement avec tous les syndics qui resteront encore en
charge, en vertu des fidéicommis tels que ci-dessus déclarés.

9. Il ne sera pas loisible à la dite corporation de contracter Aucune non-
de nouvelles dettes ou de nouveaux engagements au-delà des velle dette ne
dépenses courantes, qui devront être payés à même la cotisa- sera contra-

lapnsé ets . te par la oor-
tion annuelle, sans La sanction de la législature, et tot tel poration.
contrat ou entreprise par la dite corporatipa sera complètement
nul et de nul effet ; pourvu, néanmoins, que les membres de la Proviso.
dite corporation qui auront autorisé tel contrat ou entreprise
en seront tenus personnellement responsables.

10. Tout ce qui, dans l'acte du pienent du Canada, Dispositions
passé en la session tenue dans les treizième et quatorzième incompatibles
années du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt trois, est abrogées.
incompatible avec le présent acte, et tous autres actes ou parties
d'actes incompatibles avec le présent acte, en autant seule-
ment que ces actes peuvent s'appliquer à la ville de Cobourg,
sont par le présent abrogés; pourvu toujours, que rien de Proviso
contenu dans le présent acte n'affectera, ne préjudiciera, ni
ne retardera aucun privilége, réclamation ou garantie, contre
la dite propriété ou contre la dite ville, mais ce privilége,
réclamation ou garantie continuera à être valide et efficace
jusqu'à ce qu'il y soit satisfait au moyen des débentures qui se-
ront émises comme susdit, ou aurement.

11. Nonobstant tonte chose contenue .dans le présent acte, Lacorporation
les dites débentures qui doivent être ainsi émises comme sus- sera responsa
dit, ne seront pas limitées à la garantie de la dite propriété, bie au-dh dece qu'ellecaura
rnais elles seront imputables sur les habitants et contribuables garanti.
Ci général et le recouvrement en pourra être poursuivi et
perçu de la même manière que les dettes dues par les munici-
palités en vertu des lois existantes.

112. Il sera loisible au gouverneur en conseil par une pro- crtaines
clairation qui sera publiée dJans la Gazette du Canada, sur la cours seront
demande du conseil de comté les comtés unis de Northumber- tenues dans
land et de Durham, d'ordonner et prescrire que, depuis et de Cobourg
après un jour qui sera nonmé dans telle proclamation, les après k% pro-
seances des diverses Cours d'Assises et de Yis':i Prius, len"O
Oyer et Terminer et dEvacuation Générale des Prisons, et des

Sessions
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Sessions Générales Trimestrielles de la Paix et de la Courýde
Comté pour les comtés unis de Northumberland et Durham,
seront tenues dans l'hôtel de ville de et pour la ville de Cobourg,
et depuis et après tel jour les séances des dites cours pourront
être légalement tenues dans le dit hôtel de ville, et le dit hôtel
de ville sura, à toutes fins et intentions quelconques, le palais.
de justice pour les dits comtés unis.

comment sera 13. Afin de fixer l'indemnité à être payée par les dits
fixée lindem- comtés unis pour l'usage de l'hôtel de ville, ou toute partie
sage ufI C d'icelui qui pourra être 'employée ou requise pour l'objet sus-
de ville, si les dit, si les dits syndics et le dit conseil de comté ne peuvent
commissaires s'entendre entre eux à ce sujet, une personne désintéressée
et le conseil e ln,)0
de comté ne sera nommée par le conseil de comté des dits comtés unis, une
peuvent s'en- par les diis syndics, et ces deux personnes en nommeront
tendre- une troisième, lesquelles, ou la majorité d'entre elles, auront le

droit, après que telle proclamation aura été émise, de filer le
montant de telle indemnité, mais ni les dits comtés, ni lun
d'eux, ne seront en aucune manière responsable pour le coût
de la construction du dit hôtel de ville, ni d'aucune partie
d'icelui.

ie conseil 14. Les dits syndics auront le pouvoir d'affermer les dites
pourra affer-. propriétés, ou aucune d'elles, ou aucune partie d'icelles, et d'en
merles propri- percevoir les loyers pour les appliquer aux fins susdites.étés.

Acte public. 15. Le présent acte sera un acte public.

CAP. LXXIII.

Acte pour consolider la dette de la ville de Galt.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule ONSIDÉRANT que la corporation de la ville de Galt'à
J demandé à être autorisée par la loi à emprunter sur les

débentures de la dite ville une somme n'excédant pas soixante-
quatre mille piastres pour certaines fins et sous certaines
restrictions énoncées dans sa pétition, et qu'il est expédient
que les conclusions de la dite p(tition soient accordées: à ces'
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

Le conseil 1. Il sera loisible au maire et au conseil de la dite ville de
pourra )r:lc- Galt de prélever par voie d'emprunt sur le crédit des dében-ver une som- ..

men'excèdant turcs ci-dessous mentionnees, de toute personne ou personnes
pas £16,000 ou corps politique, soit en cette piovince ou en la Grande Bre-
par emprunt. tagne, ou ailleurs, qui pourraient consentir à la prêter, une

somme n'exc-élant pas soixante quatre mille piastres, argent
courant du Canada.
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2. Il sera loisible au maire de la dite ville de Galt, de faire, Le maire -

de temps à autre, émettre des débentures de la dite ville sous mettra des
le sceau de la corporation et le seing du maire, et contresi- déeures
gnées par le trésorier de la dite ville pour le temps, pour telles tion du con-
sommes n'excédant pas en totalité la dite somme de soixante seiL
quatre mille piastres, selon que le conseil l'ordonnera et pres-
crira, et la somme principale garantie par les dites débentures
et l'intérêt sur icelle, seront déclarés payables en cette pro-
vince, dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, selon que le dit
conseil le jugera expédient ou nécessaire.

3. La partie du dit emprunt à être prélevé comme susdit, Le dit em-
qui sera nécessaire à cette fin, sera appliquée par le maire et prunt sera
le conseil de la dite ville de Galt au rachat de ses débentures empIoY6 a ra-
en circulation ;--et le trésorier de la dite ville est par le présent bentures en
autorisé, en recevant instruction de le faire du conseil de ville, circulation.
à faire un appel de ces débentures en circulation et à les ac-
quitter avec les fonds prélevés sous l'autorité du présent acte,
ou il y sera substitué des débentures à être émises en vertu du
présent acte, selon qu'il pourra être convenu par et entre la dite
corporation et les porteurs de ces débentures en circulation.

4. Pour le paiement et l'acquit des débentures à être émises Taxespciale
en vertu du présent acte, il sera et pourra être loisible au con- pour l'acquit
seil de la dite ville de Galt, et il est par le présent requis d'in- res émises en
poser une taxe spéciale par année (en sus de toutes autr vertu du pré-
taxes à être prélevées chaque année, et en sus de l'intérêt à sent acte.
être payé sur ces débentures) qui suffira pour former un fonds
d'amortissemnent de cieux pour cent par année pour cette fin.

~. Il sera du devoir du trésorier de la dite ville de Gaît de comment $era
placer de temps à autre, toutes, sommes de deniers prélevées placé l'argent
par taxe spéciale pour le fonds d'amortissement établi par le a1nsi prilevé.

présent acte, soit on débentures aux termes du présent acte, ou
on débentures émises par le gouvernement du Canada, ou

on tels autres effets que le gouverneur de cette provincee fixera
ou prescrira par un ordre en conseil , et d'appliquer tous divi-
ptendes ou intérêt sur le dit fonds d'amortissement à l'extinction
de la dette créée par le présent.

6. Nonobstant toute disposition, clause, matière ou chose Le conseil
contenue dans aucun acte du parlement de cette province au pourra revo-

s . quer les an-
contraire, il sera et pourra etre loisible au conseil de la dite ciens règle-
ville (le Galt, après avoir fait l'appel des débentures en circu- ments auto-
lation et en avoir fait le paiement, de révoquer les règlements risant le pré-
du dit conseil ou du conseil du ci-devant village de Galt, auto-d'une taxe
risant le prélèvement le taxes spéciales, dans le but de les spéciale après
payer et acquitter. appel des d-

7. Les dispositions du statut de cette province, passé en la Certaines dis-
dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent trente- Positions deiS V. c. 133,
trois, et intitulé : Acte pour exiger que tous règlements des con- ne s'applique-
seils de cité, ville, village, et town.ship dans te Eaut Canada,

pour



roa pas /pre prélèvement de sommes d'argent sur le crédit des dites
présent acte. corporations de cité, ville village e township, soient approuvés

par une mao-ité des électeurs mvnicipaúx avant de venir en
force, nc s'appliqueront pas au présent acte, ni à aucun règle-
ment ou règiements passés sous son autorité.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXIV.

Acte pour permettre tà la corporation municipale de li
ville de Dundas de refondre sa dette, et d'émettre
de nouvelles débentures pour le rachat d'icelle.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

u ONSIDE RANT que la corporation municipale de la ville de,
Dundas a, par sa pétition, représenté que sa dette en dében-

tures de la dite ville cn circulation et divers comptes ouverts,
s'élève avec l'intérêt sur icelle, à cent vingt-huit milles cent
onze piastres et trente-trois centins, qu'elle désire refondre et L
qiider par Pémission de nouvelies débentures, en telles sommes
et payables à telles époques et places qn'elle jugera à propos;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à la demande con-
tenue dans la dite pétition, sujet à sa responsabilité en vertu des
actes du fonds consolidé d'emprunt municipal : à ces causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et (lu consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

lacorporation . Il sera et pourra être loisible à la dite corporation de la
pourra émet- ville de Dundas (le demander (le temps à autre la rentrée des
tre le, dében- débenîtures (le la dite ville en circulation, et d'émettre de nou-tures i mon-
tant tcsus velles debentures sous le sceau de la corporation, signées par
fil 33ets. le maire et contresignées par le trésorier de la dite ville de

Dundas pour le temps d'alors, en telles sommes n'excédant pas
en tout la dite somme totale de cent vingt-huit milles cent onze
piastres et trente-trois centins, et payables à telles époques que

dite corporation oirdonner a et désig et le principal deJa
sonnue ou des soTIIes garaties par les dites nouvelles dében-
turcs et lintérêt s'iccumulant sur icelui, pourront être payables
soit en cette provine, dans la Grande 3reta gne ou ailleurs, su!-
vant que la dite corporation le jugera opédient ou nécessaire

Lms prouits 2. Tous les fonds qui pourront piovenir de la négociation ou
prids aux dinse d n o a su den
de cet acte. êe n apopriées comme susdi seront, sur réception.

déposés pur le maire de la dite ville pour le temIps d'alors, dans.
uel que àaque a charne ou incorporée ou dans qtuelq'une de

ses suceurses s en cette province, à telles conditions auxquelles
la dite corporation consentira de temps à autre, et ils n'en
seront retirés qu'à mesure qu'ils pourront être requis de temps

à

Cap. 73 Si. Mille de Galt. 22 V1i



Ville de Dundas.

à autre pour le paiement et le rachat des dites débentures en
circulation et des deties mentionnées dans la clause précédente
du présent acte.

2. Nonobstant toute disposition, clause, matière ou chose
contenue dans aucun acte du parlement de cette urovince à ce trée des dé-
contraire, il sera et pourra ótre loisible à la corporation de la cicltion
dite ville de Dnidas, après avoir demandé la rentrée des ser.dcmandéë
débentures de la dite ville en circulation, et les avoir rachetées les règlements
et acquittées, d'abroger tous règleirients de la dite corporation pornt
autorisant ces débentures et déclarant une coisation spéciale abromës.
pour le paiement d'ielles.

4. Et pour le paiement le rachat et la liquidation des Taxepdcxale
débentures qui seront émises en vertu du présen acie, il sera pour le paie-
et pourra être loisible à la corporation de la dite ville, par un entudes
rè-lement qui sera passé pour autoriser Pmission des déhen-
tres susdites, d'imposer une cotisation spéciale par année qui
sera appelée la Cotisation des débentures consolidées," en
sus et en outre et en addition à toutes autres cotisations qui
seront prélevées chaque année laquelle sera suffisante pour ronds d'amor-
former un fonds d'amoruissement de deux pour cent par année, t-sse en
pour cette fin.

5. Il sera du devoir du maire de la dite ville de Dundas, de Ielmaire
temnps à autre, de placer toutes les sommes d'argent prélevées pourra Placerle fonds d'a-
par cotisation spéciale pour le fonds d'amortissement auquel ~rïsmn
il est pourvu dans la clause précédente, soit en débentures
émises en vertu (le cet acte, ou en débentures émises par le
gouvernement du Canada, ou en toes autres efldats que
le gouverneur de cette province ordonnera et désignera par
ordre cin consecil, et d'appliquer tous dividendes ou intérêts
sur le dit fonds d'amortissement à l'extinction des dites dében-
tures à être émises en vertu de cet acte.

6. Tout règlement (lui sera passé en vertu de la quatrième ps rèe-
clause de cet acte autorisant l'émission des dites, débentures, ments en ver-
ou aucune partie d'ielui, ne sera pas abrogé avant que la tu de cet acte

Tae srontl

delle créée par ce regiem-rent, en vertu (le cet acte, et l'intérêt "i~ serot

II C e ont desodé-

sur icelle ne soient payés et liquidés, et la deux cent vingt- nant que lap cettett.soitdexième claue de l'acte des corporatiois Municipales du eae
tf aut Canada sappliqera tousesst règlement passé en vertu du
prssent acte.

7. Rien de contenu dans cet acte ne changera, affectera Ou Cct acte n'af-
diminuera d'aucune manière les enga geents d la dite cor- fectera pas les

lmeugaeementsporation à l'égard de déb lqurs émises à son compte, sur la corpora-garae du fonds consolidé d'emprunt municinal du Haut ton en vertu
Canada. des actes dur. C. E. M.

S. Le présent sera réputé un acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. LXXV.

Acte pour autoriser la corporation des comtés unis de
Huron et Bruce à prélever la taxe imposée pour des
cheni mins de gravier, par un certain règlement des
dits comtés unis.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDERANT que la corporation municipale des comté s
C unis de Huron et Bruce a, par règlement, passé par la dite

corporation le vingt-unième jour de juin, en l'année de Notrè
Seigneur mil huit cent cinquante-six, autorisé l'émission dé
débentures des (lits comtés unis, jusqu'à concurrence de cent
mille louis et a dans Je dit règlement ordonné pourle paiement
de l'intérêt sur celle somme, et du fonds d'amortissement
de deux pour cent requis par la loi, qu'une taxe d'un de-
nier et treizo vingt-quatrièmes d'un denier par louis fut préle-
vée sur toute la propriété imposable des dits comtés unis qui
pour l'année fiscale précédente, avait été évaluée à la somme
d'un million quatre cent soixante-et-trois mille sept Cent
soixante-et-dix-huit louis; et considérant que la somme qui,
d'après estimation, devait être prélevée, était de onze mille
louis par année, ce qui donne un montant plus élevé que cejui
que pourrait produire la dite taxe, et fait surgir des doutes graves
quant à la légalité du dit règlement ; et considérant que la
valeur actuelle de la propriété imposable des dits comtés unis
s'élève à plus de deux millions de louis, et que l'impôt de la dite
taxe, en vertu du dit règlement, suffit pour produire la dite
somme de onze mille louis par année sur telle évaluation; et
considérant que des sommes considérables d'argent ont été
avancées par les dits comtés unis sur le crédit des débentures
érnises en vertu lu dit règlement, et que les dits comtés unis
ont le désir de faire honneur à leurs engagements, et qu'ils ont
demandé à la législature de leur venir en aide à cet égard, et
qu'il est désirable d'accéder à lur demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de P'avis et du consentement du conseil législatif
et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Nonobstant 1. Nonobstant toute défectuosité dans le dit règlement, il
toute defec- sera imposé, levé et prélevé sur toute la propriété imposable
tuosi té dans ipslv moal
le dit n dans les limites des dits comtés unis de Huron et Bruce, aux
ment, la taxe fins de payer les débentures émises en vertu du règlement ci-
y mentionnée dessus cité, ainsi que lintérêt sur ces d&bent.ures, une taxe
sera prêlcvée 4

jusqu'au 1 spéciale, ch année, tant que les dites débentures ou aucune
août, 187G. partie d'icelles, continueront d'exister, en sus et en outre-de

toutes autrestaxes oui mpôts queconques, c'est-à-savoir :chaque
année à l'avenir jusqu'au prenier jour d'août, mil huit cent
soixante-et-seize, inclusivement, un denier et treize vingt-

quatrièmes parties d'un denier par louis ; et cette taxe sera
employée conformément aux dispositions prescrites par le dit
règlement.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte pýublic.
C AP -
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Chemin de Guelph et Dundas, etc.

CAP. LXXVI.

Acte pour confirmer un certain arrangement conclu
entre le comté de Wellington et les townships de
Waterloo, Wilrnot, Woolwich et Wellesley, à l'égard
de la dette du chemin de Guelph et Dundas.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ONSIDÉRANT que certains verdicts ayant été rendus en fa- PréambUle_.
veur du conseil municipal du comté de Wellington contre

les municipalités des townships de Waterloo, Wilmot, Wool-
wich et Wellesley, pour les parts de la dette encourue pour la
construction du chemin de Guelph et Dundas, payables par les
dits townships respectivement jusqu'au temps du commence-
ment de la poursuite, les dits townships étant aussi responsa-
bles pour leurs parts respectives du résidu de la dite dette,
conformément à la huitième section de l'acte du parlement de
cette province, passé durant la session tenue en les quatorzième
et quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour efectuer certains changements dans les divisions territo- 14, 15 V. c. 5ý
riales du Haut Canada, il fut, en conséquence, convenu par
instrument portant la date du dix novembre, mil huit cent cin-
quante huit, entre le dit comté et les dits townships respective-
ment,-que les montants des jugements fondés sur les dits
verdicts seraient payés en trois parts égales, la première
le ou avant le premier jour de janvier, mil huit cent cin-
quante-neuf, la seconde le ou avant le premier jour de jan-
vier, mil huit cent soixante, et la troisième le ou avant le
premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-un, avec
intérêt sur le montant enlier; que le montant total des parts
de la dite dette due par les dits townships, mais non com-
prises dans les dits verdicts, serait réduit de mille cinq cents
louis courant, la réduction devant être répartie entre les dits
townships dans la proportion de leurs obligations respectives,
conformément à la dite section du dit acte cité, de manière à
ce que chacun des dits townships eût le bénéfice d'une part de
la dite somme de mille cinq cents louis dans cette proportion,
la diue réduction devant s'appliquer aux débentures échéant les
premières qui constituent la dite dette, et que le privilége, la
réclamation ou les réclamations des dits townships respectifs
sur le dit chemin de Guelph et Dundas seraient entièrement
abandonnés: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit arrangement sera censé être légal et obligatoire Arraugement
pour toutes les parties intéressées. conerme.

2. La proportion de la cotisation du township de Waterloo Proportion à
pour l'année mil huit cent quarante huit, à l'égard de laquelle l'égard dela-

les corporations de la ville de Berlin, et les villages de Preston, quelle les dif-

Waterloo

1859. Cap. 76.
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lages et vmes Waterloo et Hespeler, seront responsables pour leurs parts res-
seront respon- pectives des montants payés et payables au sujet de la dite
sables. dette, sera comme suit: Berlin, £8897 13s.,-Preston, £7528,

village de Waterloo, £5250,-Hespeler £2179: et la propor-
tion de la cotisation du township de Wilrnot pour la dite année
à l'égard de laquelle la corporation du village de New Hamrburg
sera responsable pour sa part du montant payé et payable au
sujet de la dite dette, sera £3086 18s.

Acte public. 3. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. LXXVII.

Acte pour autoriser la corporation du Township- de
Sarnia à acheter de la couronne une certaine éten-
due de terre rend ue cultivable par Passèchement du
lac Wawanosh, et à en disposer.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Prambule. TTENDU qu'en vertu de l'acte vingt Victoria, chapitre
A cent quinze, le conseil de township du township de Sar-
nia, dans le comté de Lambton, a dépensé une somme d'ar-
gent considérable pour assécher le lac Wawanosh, et qu'en ce
ce faisant il n'a pas seulement contribué au progrès et à la co-
lonisation du dit township, mais a en même temps rendu cul-
tivable plusieurs mille acres du dit lac ; et attendu qu'en vue
d'indemniser jusqu'à un certain point le dit township de cette
dépense, il est expédient d'autoriser le conseil de ce même
township à acheter du gouvernement de cette province, une
étendue n'excédant point mille acres des terres ainsi rendues
cultivables comme susdit, et à la vendre et en disposer ensuite:
à ces causes, Sa Majesté, par et de 'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Le township 1. Le conseil de Township du township de Sarnia, dans le
pourra ache- comté de Lambton, pourra acheter du gouvernement de cette
ter mille acres
de terre ren- province, au prix qui sera fixé par le gouverneur en conseil,
duscultivables (lequel prix le gouverneur en conseil est par le présent acte au-
parassèche- torisé à fixer,) une étendue n'excédant pas mille acres de terre
ment et à en rendue cultivable par l'assèchement du lac Wawanosh, dansdisposer, etc.

le dit township ; et les dites terres pourront être cédées en con-
séquence à la corporation du dit township, et lachat des dites
terres sera lun des objets pour lesquels la dite corporation
pourra prélever des deniers par col isation ou autrement, ou
pour lesquels elle pourra appliquer aucune partie de ses fonds;
et la dite corporation pourra posséder et occuper les dites terres
ainsi achetées, et pourra les vendre et en disposer autrement,
lorsqu'elle le jugera à propos, de la même manière qu'elle peut
en vertu de la loi, vendre tout autre bien ou en disposer, età

tels
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tels termes et conditions, et sujettes à telles hypothèques ou
autres garanties pour le prix ou toute partie du prix d'achat
non payé, qu'elle jugera plus avantageuses; et le produit de la
vente de ces terres forniera partie des fonds généraux de la
municipalité du dit township.

2. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. LXXVIII.

Acte pour légaliser le règlenient numéro cent trente-
sept des comtés unis je Peterborough et Victoria, à
l'effet de prélever une certaine somme d'argent
y mentionnée.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

C ONSIDÉRANT qu'il s 'est élevé des doutes quant à la lé- Prdambule4
gaité du règlement numéro cent trente-sept du Conseil

de comté des comtés unis de Peterborough et Victoria, qui au-
torise l'émission de débentures au montant de six mille louis,
pour les fins mentionnées au dit règlement ; et attendu
qu'en vertu du règlement susdit il a été émis des débentures
et que la dite municipalité a pétitionné pour faire disparaitre
ces doutes et faire déclarer valide le dit règlement: à ces cau-
ses, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit

1. Nonobstant ces doutes et toutes les irrégularités se ratta- Le dit règle-
chant à la passation du dit règlement, ou à toutes choses qui ment et les
ont pu la précéder, ou tout défaut légal en icelui, soit au fonds .b er-
soit à la forme, le dit règlement est par le présent acte léga- tu diceiui
lisé et rendu valide, et sera considéré comme ayant été valide rendus va-
à compter de la date de sa passation; et toutes les débentures
émises et les actes et transactions faits ou qui seront faits par
la suite sous Pautorité du dit règlement, sont aussi par le
présent déclarés valides et légaux.

2. Le Présent acte sera considéré comme acte public. Aote public.

CAP L XXIX

Acte pour détacher une certaine étendue I de terre de
Streetsville, et la réunir à l'arrondissement scolaire,
numéro vingt-deux, dans le township de Toronto.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

(ONSIDÉRANT qu'il a été représenté par la pétition du Prem1xie.
'U' président du bureau des syndics d'école du village de
Streetsville et par les syndics de l'arrondissement scolaire

d'union,
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d'union, numéro vingt-deux, dans le township de Toronto,
qu'en détachant les moitiés ouest des lots sept et huit, dansIa
sixieme concession du township de Toronto, du dit arrondisse-
ment scolaire d'union, il a été commis une grande injustice,:
a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Certainsdemi- 1. Depuis et après la passation du présent acte, les moitiéslots rtunis à ouest des lots sept et huit, dans la sixième concession dul'arrondisse-l'rodse ntclae
ment scolaire township de Toronto, seront réunies à Parrondissement scolair
numéro 22. d'union, numéro vingt-deux, dans le township de Toronto,

comme ci-devant, pour les fins des écoles communes.

Deniers pré- 2. La somme qu'auront en aucun temps à prélever les syn.levés pour dics de la dite école d'union, par cotisation, sur la propriétél'école d'union l
seront les imposable dans le dit township de Toronto, sera la même que
mêmes à To- la somme à prélever par cotisation sur la propriété imposablerorto qu'à dans le township de Trafalgar, bien que la valeur de la pro-

priété imposable dans cette partie de l'arrondissement scolaire
qui se trouve dans Pun de ces townships, ne soit pas la même
que la valeur de la partie qui se trouve dans Pautre.

Acte publie. 3. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXX.

Acte pour annexer parties des townships de Sombra et
Dawn, dans le comté de Lambton, aux townships
de Chatham et Camden, dans le comté de Kent.

[Sanctionné le 4 .Mai, 1859.]

Préambule. {'1ONSIDÉRANT que le fait que la rivière Sydenham formeO ia ligne de division entre les townships de Sombra et
Da wn, dans le comté de Lambton, et les townships de Cha-
tham et Caruden, dans le comté de Kent, est un grand inconvé-
nient pour les habitants dont elle divise les terres; et considé-
rant que le comté de Lambton est beaucoup plus grand que le
comté de Kent, et qu'il est expédient que la ligne de division
entre les dits comtés devrait être la ligne qui sépare les qua-
trième et cinquième concessions de Sombra et les lots dix;,etonze dans les diverses concessions du township de Dawn: àces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé
crète ce qui suit:

Partie de 1. Le, depuis et après le premier jour de janvier, mil huitSombra an- cent soixante, toute cette partie du township de Sombra, dansham ;Cat- le comté de Lambton, située au sud de la ligne qui divise les'.
quatrieme et cinquième concessions de ce township, sera.

separee
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séparée de Dawn et annexée au gore nord du township de Chat-
ham, dans le comté de Kent, et toute cette partie du township Et partie de
de Dawn, dans le dit comté de Lambton, située au sud de la Dawn à Cam-
ligne qui divise les lots dix et onze de toutes les concessions den.
dans le dit township, sera annexée au township de Camder,
dans le comté de Kent, et en formera partie.

2. Ces parties des dits townships de Sombra et Dawn qui Quant à la
sont annexées par le présent acte au comté de Kent, ne seront dette de Kent
grévées d'aucune partie de la dette du dit comté à l'époque de et Lambton.
a passation du présent acte ; et ces parties resteront grevées

de toutes dettes du comté de Lambton jusqu'à l'époque de la
passation du présent acte.

3. Le greffier du township de Dawn fournira au greffier du Copie de par-
dit township de Camden une copie du rôle de cotisation du tie du rôle de
township de Dawn pour la présente année mil huit cent ci- cotisation de

SDawn sera
quante-neuf, en autant que le dit rôle contient les propriétés fournie au
imposables cotisées, et les noms des propriétaires d'icelles, greffier de
dans cette partie du dit township qui sera par le présent an- amdea.
nexée au township de Camden, et telle copie sera fournie à la
demande du dit greffier de Camden en aucun temps après la
passation du présent acte.

4. Le greffier du township de Sombra fournira au greffier du Et partie ceiuî
township de Chatham une copie du rôle de cotisation du town- de Sombra
ship le Sombra, pour la présente année mil huit cent cinquante- sera fourni au

neuf, en autant que le dit rôle contient les propriétés imposables Chatham.
cotisées, et les noms des propriétaires d'icelles, dans cette
partie du dit township qui sera par le présent annexée au town-
sliip de Chatham, et telle copie sera fournie à la demande du
dit greffier du township de Chatham en aucun temps après la
passation du présent acte.

;. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera le siége Rien n'affec-
d'aucun conseiller municipal élu dans Sombra ou Dawn avant tera le siége

des conseillerssa passation. élus.

6. Le présent acte sera censé être un acte publie. Acte public.

CAP. LXXXI.

Acte pour diviser le township de Williams en deux
.municipalités.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

C ONSIDÈRANT que certains habitants du township de Préambule.
Williarns, dans le comte de Middlesex, ont, par leur péti-

tion, exposé que l'avancement et la prospérité du dit township
seraient encouragés et servis par sa division en deux munici-
palités distinctes : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
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du consentement du conseil législatif et (le Passemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Le township 1. Le, depuis et après le premier jour de janvier qui suivlra
de Williams la passation de cet acte, cette partie du township actuel de
Ouest consti- Williams qui est située à l'ouest du chemin passant à travers le'é dit township, et appelé et connu sous le nom de Chemin du

Centre, formera et deviendra, pour toutes les fins municipales
et électorales, un township et une municipalité séparés et in-
dépendants, qui sera appelé le " Township de Williams Oiest,"
et sera telle municipalité séparée pour toutes les fins munici-
pales, scolaires, judiciaires et autres quelconques, de la merne
manière et à toutes fins et intentions que si la dite section occi-
dentale du dit township de Williams n'eût jamais formé partie
du dit township, et le dit township de Williams Ouest par le
présent érigé, possèdera et exercera tous les droits, pouvoirs et
priviléges conférés par tous actes ou toutes lois quelconques
aux municipalités de townships dans le Hant Canada.

Ainsi que ce- 2. La partie du township de Williams, tel que ci-devant
lui deWilliami constitué, située à l'est du dit Chemin du Centre, formera, le
Est. et après le (lit jour, une municipalité de township séparée, sous

le nom de "Township de Williams Est," et possédera et exercera
tous les droits, pouvoirs et priviléges conférés aux municipa-
lités de townships par les actes et les lois en vigueur dans k
Haut Canada.

Certaines sec- 3. Les iquante-neuvieme, soixantième, soixante-unième,
tions de 22 V. soixante-deuxième, soixante-troisième et soixante-quatrième
c. 99, s'appli- clauses de l'acte relatif aux institutions municipales du Hautqueront. Canada, s'appliqueront à la division du dit township tel que

ci-devant constitué, Williams Est étant regardé comme lancien
township, ut Williaris Ouest comme le nouveau township.

Premières 4. Pour les ins des premières élections municipales après
élections dans la passation de cet acte, le greffier de township du township
les deux nou- de Williams, tel que ci-devant constitué, agira comme officier
Veaux towyn-
ships. rapporteur pour le township de Williams Est, et le reevé du

township de Williams, tel que ci-devant constitué, agira comme
officier-rapporteur pour le township (le Williams Ouest, et les
dits greffier et reeve, respectivement, se procureront, pour les
fins de telle élection, les copies nécessaires des parties du rôle
de cotisation (lu townihip de Williams qui se rapportent aux
habitants des dits nouveaux townships respectivement, tel que
constitués par cet acte; et la première élection municipale
pour le township de Williams Est aura lieu à tel endroit dans
ce township que désignera Poflicier-rapporteur à cet effet, par
avis public, affiché à pas moins de quatre places publiques
dans le township, au moins dix jours avant l'élection, et la
première élection municipale ponr le township de Williams
Ouest aura lieu à l'endroit que l'officier-rapporteur désignera
a cet effet de la manière susdite.

Acte public. .J. Le présent acte sera censé être un acte publie.
C AP.
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CAP. LXXXII.

Acte pour séparer le front du Township d'Escott du
front du Township d'Yonge, dans les Comtés Unis
de Leeds et de Grenville, pour les fins municipales
et a'.utres.

[Sanctionné le 4 Mai 1859.]

[ ONSIDERANT que crtains des habitants du front du Prémbule.
township d'Escott ont représenté par leur pétition que leur

union avec le front dn township d'Yongc, retarde grandement les
progrès, les intérêts et la prospérité d'Escott, et ont demandé
un acte pour désunir el. séparer le front du township d'Escott
du front du township d'Yonge, et l'ériger en une municipalité
èjparée ; et considérant qu'il est désirable d'accéder ;1 la de-

Mande des dits pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et
de Pavis.et du consentement du conseil législatif et (le l'as-
elnblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le, depuis et après li premnier Jour de janvier qui près le 1er
nivra la passation l présent acte, k: front du tovnship janvier, 1860,

d'Escott sera désuni et séparé du front du township d'Y'onge - le front duon.,township
et Pabout, et les première, seconde, troisième, quatrième, cin- dEs.ott sera
qîuième et sixiènie ncessions du dit township d'Escot, en- séparé de
semble avec les Isles en face d'icelui dans le fleuve St. Lau celui de
man, formeront it deviendront, pour toutes les fins municipales °onge, e fo-
e:t électorales, un lownship et une municipalité distincte et in- iicipalite sé-
dépendante qui sera appelée " le Township du Front d'Es- parée.
cott," et sera ainsi une municipaliié séj)arée pour toutes les
fins municipales, d'école, judiciaires et autres quelconques, di
la même manière, à tontes fins et intentions, que si le dit front
du township d'Escott n'avait jamais formé partie dn front
d'Yonge et d'Escott, et la dite municipalité aura et exercera
tous les droits, pouvoirs et priviléges conférés par tous actes ou
lois que ce soit aux rmmnicipalités de township dans le Haut
Canada.

2. Le front d itownship d'Yonge tel que constitué jusqu'ici Le front du
comme partie de la municipalité du " Front d'Yonge et d'Es- township de
cott," constituera, depuis et après le dit jour, une municipalité ° ne monm-
de township séparée, sous le nom du " Township du front cipalité sépa-
d'Yonge," et la dite municipalité aura et exercera tous les T<e.
droits et priviléges conférés aux municipalités de township par
les actes et les lois en force dans le Haut Canada..

3. Les cinquante-nouvième, soixantième, soixante-et-unième, Lùs disposi-
soixante-et-deuxième, soixante-et-troisième et soixante-et-qua- tions de lacte
trième sections de l'Acte relatif aux Institutions municipale.9 municipal
du Haut Canada s'appliqueront à la dissolution de l'union entre app piueront
le dit front d'Yonge et le dit front d'Escott, le front d'Escott dettes et obli-
étant considéré comme le township junior, et le front d'Yonge ations.
comme lfe township senior.
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Quels seront 1- Pour les fins des premières élections municipale, après
les officiers- la passation (In présent acte le greffi pour le front ('Yonge
rapporteursb
pour les pre- t (lEscott, agiyir co mme officir-rapprteur pour le frnt

Ii 'Yongc, et le Reeve du. front d'Yonge et Escott a-gira commemrières élec- ( D)I1
tions munici- officier-rapporteur pour le front 'Escoti ; et les dits greffier et
pales dans les eetivrie)%paesdns~ eveseprocureront, pour les, fin,- de tleée-
nouveaux
townships. tJon, les copies ne la partie durôie du collecteurdu

front rl'Yonge etcotqu ocr-le ainsdsdtsï6-
Ils se procu- tn
reront. des coque coflsitiiés par le pré-
pies du rôle sent acte ; et.la première élection municipale pour le front
du collecteur. d'Yonge se tiendra à l'endroit, dans ce township, que l'officier

rapporteur <l'iclui. fixera, par avis publie, affiché à pas mo in'sý
de quatre platcs publiqu:es dlans le township, au moins dix

Endroits ues jourrs vant l'élection ; et la première élection municipale pour
élections. le front 'Escott se tiendra au lieu (ue l'officier-rapporteur

d'icelui Lxera (le la manière susdite.

Actepublic. ;5. Leý présent acte sera enéêtre un acte public.

C./AP. LXXXIII.

Acte pour confirmer et établir les réserves d<e cher ins
entre les lots six et sept, et douze et treize, depuis
la rivière Than es jusqu'à la ligdne de division des
dixième et onzième concessions du township de
Hownard, dans le comté de Keprt.

[an ction n le 4 pai, 1859.]

Préambule. fONS 1 DÉ RANT que les poteaux originairement l)lantý_,s dans
j les réserve.s de chiemrins, entre les lots six et sept et douze et

treize, dans le township eo oward, dans le comté de ient,
sont disparus et qu'il existe de grands doutes quant à la vraie
position de ces lignes; et considérant que les chemins sur ces
ligynes, tels qu'touverts aujourd'hui, ont été explorés et tracés par
Richiard Parr et Albert PelIew Salter, écuyers, députés arpen-
teurs pr.ovinciauIx, et qu'ils ne peuvent être changés sans

une r e perte et beaucouap d'inconvénients pour les habi-
tants établis le long <le ces lignes et qu'il est en conséquence
expédient de fixer les dits chemins, tels que maintenant exis-
t sur les lignes tracées par Messieurs Salter et Parr sus-
dits: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et ie l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

Ligne tracée 1. La réserve de chemin entre les lots numéros six et sept,
entte les lots dlans le dit t.ownship, telle que tracée par Albert Pelleýv Salter,
6 et î, par A. -
P. Salter, co- ecu'yer, député arpenteur-provincial, en l'année mil hiuit cent
firmée. cinquante, depuis la rivière Thames jusqu'à la onzièieicon-

cession inclusivement, et sur laquelle le chemin est pour da
plus grande parte actuellement fait et ouvert, est par le présent

acte
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acte confinnée et établie comme la vraie ligne de démarcation
entre les dits lots depuis la rivière Thames jusqu'à la ligne de
division des dixième et onzième concessions du dit township,
et sera censée avoir été ainsi depuis le temps qu'elle a été ainsi
tracée.

. La réserve de chemin entre les lots numéros douze et Ligne entre
treize, telle que tracée en partie par Richard Parr, député ar- les iots 12 et
penteur provincial, en l'année mil huit cent quarante-six, et 1 cnarmde
complétée par Albert Pellew Salter, écuyer, député arpenteur
provincial, en l'année mil huit cent cinquante, depuis la rivière
Thiames jusqu'à la ligne de division des dixième et onzième
concessions du dit township, et sur laquelle le chemin est pour
la plus grande partie actuellement fait et ouvert, est par le pré-
sent acte confirmée et établie comme la vraie ligne de démar-
cation entre les dits lots depuis la rivière Thames jusqu'à la
ligne de division des dixième et onzième concessions du dit
township, et sera censée avoir été ainsi depuis le temps qu'elle
a été ainsi tracée.

3. Les poteaux ou bornes, marqués, posés oui pantés par certains
Alexander Mclntosh, député arpenteur provincial, en l'année teaux placés
mil huit cent trente-sept, aux angles de tous lots ou lopins de au angles
terre, à l'extrémité sud des lots, dans la deuxième concession, ième conces-
comptés de la ligne est du dit township de Howard, sont par sions confir-
le présent acte confirmés comme les bornes des différents lots
dans la moitié sud de la dite deuxième concession.

4. Le présent a1de ea cens tre un acte I)ublie. Acte publie.

CAP. LXXXIV.

Acte pour déclarer la manière en laquelle les lignes
latérales des lots dans le township de Torbolton,
dans le comté de Cadeton, seront tirées.

[anctionîné le 4 Mai, 1859.]

[ ONSIDE RANT que par la pétition des habitants du tovn- Préambule
U.ship de Torbolton, dans le comté de Carleton, il appert
qu'il est résulté de grands inconvénients de la pratique de tirer
les lignes latérales entre les lots parallèles aux lignes latérales
du township, tel que vouln par l'acte ci-dessous mentionné,; et
considérant que les dits habitants ont demandé que les dites
lignes latérales soient tirées de poteau a poteau sans égard à
la direction des dites lignes du tovnship, et qu'il est expédient
sous les circonstances susdites, d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentenent du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit :

Cap. 8C, 84.
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Lignes laté- Nonobstant tout ce que peuvent contenir au contraire les
raies seront trente-sixième et trente-septième sections detirées de TA~- 'acte passé. en la douzième année du règne de Sa Majesé èteau àPo- . aeséteau, nonobs- intitulé: Acte pour abroger certains actes y mentionnése
tant 12 V. e* établir de neillcures dispositions relativement à ladmission des

arpencurs et à l'arpentage des terres en cette province, toute.
les latérales entre les lots dans le dit township dc Tô-
bolton seront tirées de rnanière â ce que la ligne latérale entre
des lots contigus dans toute concession du dit township, sera
une ligne tirée du potean à un bout de la concession jusqu'au
poteau planté du même côté du lot portant le même numéro,
à l'autre bout de la concession; et toute ligne ainsi tirée sera
réputée la vraie ligne latérale des lots entre lesquels elle sera

Sujet à cer- tirée ; sujet néanmoins aux dispositions du dit acte concernant
tions du dit la largeur des lots et la manière de constater telle largeur aux
acte quand endroits où ne peuvent se trouver les poteaux ou monuments
les poteaune primitifs, lesquelles dispositions s'appliqueront également dans
trouvés. chaque semblable cas aux poteaux ou aux bornes aux deux

bouts de la concession; pourvu que dans le cas où quelqu'in.
demnit'aire dividu eprouverait en raison du present acte, des torts ou des
payée par la dommages, il en sera indemnisé par la partie ou par les parties
partie qui pro- auxquelles telle modification profite; un arpenteur assermentéfite aux par- nom-e
ties qui éprou- nom- par le commissaire des terres de la couronne, constatera
vent quelques indemnité à payer et les personnes qui la paieront et la
pertes a rai- recevront, et sa décision, une fois approuvée par le commis-sondu pré- isair des terres de la couronne, sera finale.sent acte.

Acte public. prsen sera répalt acte public.

CAP. L XXX.

Acte pour confirmer Parpertage (le ha ligne de la
seconde concession du township de Caistor.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. A TTENDU que la ligne du front de la seconde concession
JA~ du township de Caistor n'a pas été tirée dans Parpentage
originaire du dit township ; et attendu qu'il appert par le rap-
port de Parpentour provincial Andrew Hood, en date du dix
mars, mil huit cent cinquante-huit, lequel avait reçu instruction
du commissaire des terres de la couronne, sur la demande de
la municipalité du dit township, d'arpenter la dite ligne de
concession conformémnent aux dispositions des statuts provinci-

12 V. c. 3 aux douze Victoria chapitre trente-cinq, et dix-huit Victoria18 V C. 3, chapure quatre-vingt-trois, qu'en tirant la ligne de cette manière
l'on interviendrait dans la possession des propriétaires des lots
de la dite seconde concession, et de la première concession;
mais attendu que le dit arp.ntetr provincial, Andrew Hood,
à la demande de la dite rnnuicipalité a arpenté la ligne du front
le la dite seconde concession, et ér des bornes aux angles

des
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des lots d'icelle, conformément à la possession des différents
propriétaires de lots dans' les deux concessions, et que les dits
propriétaires ont demandé par pétition que le dit arpentage soit
confirmé par l'autorité de la législatur et qu'il est à prpos
d'accorder telle demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, déerète ce qui suit:

1l. La ligne tirée par le dit arpenteur provincial, Andrew Ligne tirée
lood, à la demande de la dite municipalité, sera et elle est par A. Hood,
par le présent déclarée être la ligne vraie et immuable bornant dear e

le front de la dite seconde concession, et les bornes y érigées les poteaux
par le dit arpenteur provincial, Andrew lood, pour marquer plantés aux

les limites et les angles des lots respectifs, seront et sont par le angles.
présent déclarées être les limites et les angles vrais et immua-
bles des lots respectifs de la dite seconde concession, nonob-
stant toute loi usage ou coutume à ce contraire.

. Il sera déposé au bureau du commissaire des terres de la copies du plan
couronne, une copie du rapport et du plan de l'arpenteur seront dépo-
provincial Andrew Hood, et une autre copie au bureau du r- Sées.
gistrateur du comté de Lincoln.

CAP. LXXXVI.

Acte pour permettre aux syndics de certains lots d'é-
cole, dans la ville de Prescott, de transporter ces lots
d'école aux syndics de l'école de grammaire et com-
mune de la dite ville, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.

[ ONSIDÉRANT qu'Alpheus Joncs, Justus S. Merwin, Préambule-
UJJohn Pation, William J. Scott, Hamilton Dibble Jessup,
Rev. Robert Boyd and Alfred Hooker, les syndics de certains
lots d'école, dans la ville de Prescott, ci-dessous décrits, possé-
dés par acte de transport de Hamilton Dibble Jcssup, de la dite
ville de Prescott, ont, par leur pétition à la législature, repré-
senté que le dit H-amilton Dibble Jessup a transporté, en vertu
des dispositions d'un acte du parlement du Canada, passé en
la vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre deuk cent
vingt-deux, intitulé: Acte pour autoriser les syndics d'un certain20 V C
lot d'école, dans la ville de Prescott, à vendre le dit lot, et pour
d'autrefins, par indenture en date du neuvième jour de jan-
vier, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-
huit, à Alpheus Jones, Justus S. Merwin, John Pation, William
J. Scott, Hamilton Dibble Jessup, lhonorable Samuel Crane,
le révérend Robert Boyd, le révérend Robert Blakey et Alfred
Hooker, syndics des dits lots d'école, et à leurs successeurs
en office, en fidéicommis, pour toujours, pour une école
publique, les terres et dépendances suivantes, savoir: Toute

cette
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cette certaine étendue dle terre dans la ville de Presott,
et comté de Grenville, et Provinc'e du Canada, consistan
en les treize différents lots de ville dans la ville de Pres-
cott susdite, bornés vers le nord par larue Hyde, vers Pouest par
la rue Zaïre, et vers le sud par la rue Jessup-et lesquels dits
lots peuvent être autrement connus et décrits comme lots nu-
méros sept, huit, neuf et dix, du côté sud de la rue Hyde
susdite, lot numéro treize, au coin de la rue 1-Hyde et Zaïre,
étant le côté sud de la rue Hyde et le côté est de la rue Zaïre
susdite. lots numéros douze, treize et quatorze, sur le côté est
de la rue Zaire sud, lot numéro onze, au coin de la rue Zaïre et
de la rue Jessup susdites, étant le côté est de la rue Zaïre et le
côté nord de la rue Jessup susdites, et lots numéros sept, huit
neuf et d ix, da côté nord de la rue Jessup susdite, et lesquels dits
lots et rues sont respectivement numérotés, nommés etdesil inen-
sions tracées et décrites sur une carte ou un plan de la ville de
Prescott, préparé récemment pour le dit Hamilton Dibble Jessup,
par James West, arpenteur provincial et laquelle dite étendue
des treize lots ci-dessus peut être dc plus connue et décrite
comme suit, savoir: commençant au côté sud de la rue Hyde
susdite, au coin nord-est du dit lot numéra sept, au sud de la
rue Hyde; delà, ouest, Je long du côté sud (le la rue Hydesus-
dite, trois cents pieds jusqu'au côté est de la rue Zaïre susdite;
delà, sud, le long du côté est de la rue Zaïre, deux cents
soixante-et-douze pieds six pouces jusqu'au côté nord de la rue
Jessup susdite ; delù, est, le long du dit côté nord de la rue
Jessup snsdite, trois cents pieds jusqu'à langle sud-est du dit
lot numéro sept, nord de la rue Jessup; delà, nord, parallèle-
ment avec la rue Zaire susdite, deux cents soixante-et-douze
pieds six pouces, jusqu'au point de départ, contenant, suivant
mesure, quaire-vingt-un mille sept cent cinunante pieds carrés
de terre, plus ou moins

Et considérant que les dits syndics ont de plus représenté que
le lot numéro treize, au coin des rues Hyde et Zaïre, formant
le côté sud cde la rue Hyde, et le côté est de la rue Zaïre sus-
dites, et les lots numéros douze, treize et quatorze surle côté est
de la rue Zaïre susdite, et le lot numéro onze au coin de la rue
Zaïre et de la rue Jessup susdites, formant le côté est de la rue
Zaïre et. le côté nord de la rue Jessup susdites, et faisant partie
des lots d'école ci-dessus décrits, seront appropriés pour les fins
d'école de grammaire, et que les autres huit lots, étant les lots
numéros sept, huit, neuf et dix, du côté sud de la rue flyde
susdite, et les lots numéros sept, huit, neuf et dix du côté nord
de la rue Jessup susdite, formant partie des lots d'école ci-des-
sus en premier lieu décrits, soient appropriés pour les fins
<'école commune

Et considérant que les dits syndies désirent être autorisés à
transporter tes dits lots d'école, en la manière ci-dessous pres-
crite : ià ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment da conseil législatif et de Passemblée législative du Ca-
nada, déerète ce qui snit
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i. Il sera loisible au syndics des lots d'école ci-dessus dé- Pouvoir de
rits, et à leurs successeurs ou à la majorité d'entre eux d'a- transférer les

liéner et transporter par acte de transport sous leur seing et dits lots-
sceau, les droits qu'ils peuvent avoir aux dits lots d'école,
cornme suit

1. Le lot numéro treize au coin des rues Hyde et Zaïre, for- Aux syndics
rant le côté sud de la rue Hyde et le côté est de la rue Zaïre de l'école de
ci-dessus, les lots numéros douze, treize et quatorze sur le côté rammaire
est de la rue Zaïre susdite, et le lot numéro onze au coin de la
rue Zaïre et de la rue Jessup susdites, formant le côté est de la
rue Zaïre et le côté nord de la rue Jessup susdites, aux syndics
(le l'école de grammaire du comté de Grenville, en fidéicommis,
à toujours pour les fins de la dite école de grammaire, et pour
y ériger une maison d'école de grammaire et des édifices pour
les fins de la dite école de grammaire,;

Les lots numéros sept, huit, neuf et dix du côté sud de la Aux syndics
rue Hyde susdite, et les lots numéros sept, huit, neuf et dix du des écoes
côté nord de la rue Jessup susdite, au bureau des syndics d'école ommunes
de la ville dle Prescott, dans le comté de Grenville, en fidéicom-
mis, à toujours, pour les fins de l'école ou des écoles sous leurs
soins, et pour y ériger une maison ou des maisons d'école et
les édifices pour ces fins.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte publie..

CAP. LXXXVII.

Acte pour transporter le titre de certaines terres au
bureau conjoint des Commissaires de lEcole Corn-
mune et de Grammaire de l'arrondissement scolaire
numéro un, du townsbip d'Ernestown.

[Sanctionné le 4 Mai 1859.]

A TTENDU que par lettres patentes de feu Sa Majesté le rrdambute.
Roi George Quatre, sous le grand sceau du Haut; Ca-

nada, en date du premier jour d'août, en la première année
du règne de Sa dite feue Majesté, certaines terres, comprenant
le lot numéro trente-et-un, de front irrégulier, de la première
concession da township d'Ernestown, dans le comté d'Adding-
ton, dans le Haut Canada, de la contenance de trois cents
acres, ont été octroyées à John Stoughton missionnaire épis-
copal, Colin McKenzie, écuyer, et Sheldon Hawley, écuyer,
syndics de l'église St. John de la ville de Bath, dans le dit
township d'Ernestown, pour par eux, leurs hoirs et ayants
cause avoir et posséder les dites terres et tènements à perpé-
tuité, moyennant lusage et fidéicommis ci-après récités affee-
tant les dites terres, savoir : moyennant le fidéicommis de pos-
séder les dites terres et tènements pour le soutien et l'en-
tretien d'une école publique qui serait établie dans et

pour
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pour la ville de Bath ; laquelle dite patente contient u
proviso pour la nomination de temps à autre de nou-
veaux commissaires, en cas le décès, de refus ou d'ia-
habilité d'aucun des dits commissaires a remplir leurs
devoirs au sujet du dit fidéicommis, et pour la confiscation de
la dite patente au cas de non accomplissement du dit fidéicom-
mis et des conditions, restrictions et dispositions y contenues
et attendu que les dits commissaires ont rempli le dit fidé-
commis leur vie durant en akeetant les deniers provenant
des dites terres an soutien et entretien d'une école publique
dans la dite ville de Bath, jusqu'à ce que l'école commune de
larrondissement scolaire numéro un du dit toivnship d'Ernes-
town ait été établie dans la dite ville de Bath, après laquelle
époque les revenus et prolits des dites terres ont été veréés
entre les mains <les commissaires de l'école commune du dit
arrondissement ; et attendu que deux des commissaires
mentionnés dans la dite patente, savoir : John Stough-
ton et Sheldon Hawley sont décédés, ie dit troisième
commissaire Colin McKenzie leur survivant ; et le dit Colin
McKenzie étant subséquemment décédé en lannée mil huit
cent cinquante-et-un, ne laissant pas d'enfants rnles, mais
quatre filles lui survivant, savoir : Mary, épouse d'Orton
flancox, Sarah, veuve de George McKenzie, Lueretia McKen-
zie, fille majeure et Caroline eponse de Robert Stewart,
lesquelles sont maintenant toutes vivantes ; et attendu qu'il n'a
jamais été nommé de nouveaux commissaires en vertu des
dispositions de la dite patente, et qu'il est désirable que l'em
ploi'qui a été ci-devant fait des deniers provenant du dit fidéi-
commis soit déclaré être légal, et que le titre des dites terres
soit transporté au bureau conjoint des commissaires de l'école
commune et de grammaire (le l'arrondissement scolaire
numéro un du township d'Ernestown : à ces causes, Sa Ma.
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Les terres ci 1. Les terres ci-dessus mentionnées dont les tenants et abou-
dessus men- tissants sont décrits dans les dites lettres patentes, seront et
tionndes, elles sont par le présent octroyées et transportées au bureautransportées prsn rrasote
au bureau conjoint des commissaires de l'école commune et de gram-
conjoint des maire de lParrondissement scolaire numéro un du township
commissaires d'Ernestown susdit, et à leurs successeurs et ayants cause àde 'école com-
mune et de perpétuité, pour par eux les possëder à titre de fidéicommis
grammaire pour le soutien et l'entretien de l'école commune et de gram-
a'Ernestown. maire dans le dit arrondissement scolaire numéro un du town-

ship d'Ernestown.

Patente décla- 2. La dite patente est par le présent décl arée être en force
re .tre en et non confisquée à la date de la passation du présent acte.force.

L'emploi des 3. L'emploi ci-devant fait des deniers provenant des dites
deniers décla- terres, est par le présent déclaré être légal.
ré légal.

CAP



Protection des Ponts, Welland.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour la protection des ponts sur La Rivière
Welland.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ONSIDERANT que la rivière Welland forine la ligne fron- Préambule.
tière entre une partie du comté de Lincoln et une lartie de

Welland et forme aussi la ligne frontière entre certnins town-
ships dans le dit comté de Welland ; et considérant que le
conseil nunicipal du comfité de Welland a récenmîrent érigé
plusieurs ponts solides sur la dite rivière, dans les linmites (I
dit comté, et qu'il a pris la charge et la surveillance (autres
ponts antérieurement érigés sur ce cours d'eau, aussi dans les
dites limites, et qa'il est sur le point d'ériger, en conmmun avec
la rnunicipalité <li comté (le Lineoln, d'autres ponts snr la dite
rivière, qui sont et seront tons (l'uni grand avantage pour les
habitans généralement des environs ; et considérant que l'on a
nis en doute si cette partie de la dite rivière au-dessus dii

point où le canal Welland se relie à la -ivière Welland plus
bas que le Port Robinson et au-dessus de lqne<hc du canal
Welafnd à Welland qui est in cours dlean navigable, dans
l'acception légale du meot, et si des amiendes peuvent êre
légalement imposées aut personnes qui endommagent on
brisent ces ponts ; et vonsidérant que le conseil unicipal du
iointé de Welhand susdit a par sa pétition demandé que ces

doutes soient levés, et qu'il est expédient d'accéder à Sa
prière : à ces causes, Sa Majesté, par et (le Pavis et dlu con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative dl
Canada. déerèle ce qui s nii

Tou r es pOt  ;etniell!imennt érié o q l • seront - Certainsponts
lavenir sur cette partie de la rivière Welland qui s'(éterl( au- déclarés trc

des ponts pu-
dessus dIn poit où le canal NVelland se relie a la rivière blios et la pro-
Welland, plus bas que le Port Robinson et au-dessus de 'aque priété des
due du canal Welland 4à Welland, dans le dit comtté de comXVcilandLincoln etWellana qui seront par quelque rèlement (lu conseil muni- Welland res-
cipal du comté de Welland, ou du coôpeil rrmiîcipal du cornté rectivement
de Lincoln, déclarés étre les ponts publies, et se trouveront "ou conjointe-

1ment.,
excepté le pont dn chemin (le fer de Weland, lequel sera
entretenu et régi par la dite compagnie de chemin de fer dont Exception.
l'ouverture n'aura pas une largeur moindre quec celle prescrite
palr le présent acte à l'égard des ponts de contés, sois la
charge et la surveillance des dits conseils municipaux conjoin-
tenment, (règlements que les d its conseils mnnicipaux et leurs
Sneesseurs sont par le présent séparément autorisés à passer
an besoin, selon que l'occasion l'exigern, et a révoq(uer ensuite
selon leur bon plaisir,) seront censés et réputés avoir été et être
des ponts légalement érigés, et ceux d'entre eux, avec leurs
approches qui sont on qui seront situés entièrement dans les
limites le l'n on lPautre des dits comies, seront la propriété du

comté
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comte dans les inites dugnoel ils pourront se tronver, et ceux
qui sont on qui seront sur cette partie du dit cours d'eau for-
mant la ligne frontière ent re les d its comtés seront la propriété

Proviso.:q" commune des comtés de Lineoln et (le Welland ; pourvu tou-
à certaines
ouvertures jours que 1oit pont qui sera construit à, Pavenir sur la dite
des ditsponts. rivière, entre le dit aquedue et le pont appelé " Pont Tis-

dale," sur la ligne de division des townships de Caistor et
Gainsbororh, devra avoir une ouverture entre les arches dans
le chenal du cours d'eat ie pas moins de vingt-cinq pieds
dans-ouvre, pour permettre aux bittiments bateaux bacs ou
autres embarcations et trains de bois passant sur le dit cours
d'eau, et une hauteur nniforme de pas moins de douze pieds

1eUle ouverture aui-dessus du nive:at ordinaire de Peau.

Penalité Ïi- 2. Après la pmass;ît ion d'un iègle iment oin de règlements, tel que
posée aux per- mnentionne dans la section précédente du présent acte,quiconque
sane dét ruira, déplauer-a,enomgr, rompra ou brisera un pont
dommagCant on :mlenne partie dicelni, oit ses approches, par le choc d'un
tels ponts. bâtirnent, batean, bac, ou autre embarcation ou par un radeau,

qunid tel pont sera désigné par ce règleient on ces règlements
comme pont public, sera passible d'une amende égale à la
valeur le tel pont lors de sa destruetion ou déplacement, ou
écrale à la sonine de doitriages faits ce pont, selon lcas,
et a une antire muineride n'exedait pas la somnie de vingt
dollars jointe mx frais de poursuite, lesquels seront i e'ouvrés

par vm sonmurc en liamière c-après éta blie.

Poe~ddd s"m- 3. Quand un polit aira été délit iti, déplacé, endoimnagé,
maires contre roimpni ou brisé par snite du ehoe contre icelui d'aucun bâtiment,
détu"få°lt oti batean, bau ou autre embarcation on radean, il sera loisible à
endomrma- tonte persoiie d'en informer ou de porter plainte par serment,
geant tels devanu un luge de paix avant .iridiction lans l'un ou Pautre

(les dits comtés de Lincoîn et Welland, et là de faire Pexposé
des faits qui lui sont connus, et sur ce, tel juge fera sommer la
personne nonnnée on désignée dans iitele information et plainte
de coiparaître at timips et dans le lien qui lui seront indiqués,
pour répondre sur les faits allégnué dans l'information et plainte
devant tel juge le paix et tel ou tels attres juges de paix qui
ponrrolt se trouver :lors réunis ponr entendre 'afire cepen-
dant si tel choc n'a flas eu lieu, alors, si le dit juge de
paix le trouve L propos, il poirr.a éiettre d'abord son rnan-
dat pour Papprehension de telle personne tout comme un
iugc (le paix peut le faire, et avec le iiêmne résultat, à Pégard
(les cas <le condanation sommaire et d'ordres générale-
ment ; et pendant qu'il éliettra telle som tion ou mandat,
il pourra aîîssi, so:is son1 seing et scean, émettre unn mandat.de
la nature d'une saisie-arrêt, et dont la firule se trouve dans la

Saisie des rédule A annexée au présent acte, adressé à quelque constable.
cpares. ou officier de paix de si juridiction, lii cormnandant de

quels le dom- saisir, détenir et garder en sCircêé tel bùtiiment, bateau,
mage est cau- bac, on autre erbarcation ou rtdcau qui airaî pu être soUs

les soins ou la arde de la personne nommeice ou désignlée
dans
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dans l'information ou plainte, à l'époque où la plainte d'après
i'olense a été commise ; et à la réception de tel mandat,i sera loisible à tel constable ou autre officier de paix de
saisir et détenir tel bâtiment, bateau ou autre embarca-tion (ainsi que son chargement) ou radeau, jusqu'à cequ'il ait été décidé à l'égard de telle information etplainte, et qu'un ordre soit donné par ces juges de paix qui ontdécidé sur telle information et plainte ; pourvu toujours, que Proviso.toute sommaInon, mandat ou autre ordre émis sous l'autorité duprésent acte, pourra être exécuté et mis en force dans leslimites de l'un ou l'autre des dits comtés de Lincoln et Wel-land, sans " endossement,"( nonobstant toute loi ou coutume àce contraire.

4. Chaque infornation et plainte faite en vertn du présent commentaeraacte sera instrauie devant au moins deux juges de paix ; et pour détermint le
nettre ces juges de paix en état d'établir plus équitablement montant dula valeur le tout ti pont onL les dommages qui y auront été dommage ca-

faits, il leur sera loisible, à leur discrétion, (t'émettre une. som-
mation, dans la forme de la ceédule ci-annexée, marquée B, ouau merne edlet, a trois francs-tenanciers, qui y seront dénom- Trois francs-més, autres que le plaignant et le défendenr <ans telle cause, tenanciers se-leur enjoignant (e se rendre le suite sur tel pont, ou sur Pem-ontnome
placement d'icelui, s'il est entièrement détruit ou enlevé, etd'en estimer la valeur au temps (le sa destruction ou de sonenlèvement, ou, s'il n'est qu'en partie détruit ou enlevé, ouendommagé en aucune manière, estimer les dommages qui yauront été faits, et faire un état par écrit, sous leurs signatures,
a l'époque et au lieu qui seront pour ce désignés par les ditsjuges <le paix dans cette sommation, du montant de la valeurou des dlomnages, suivant le cas; et avant de procéder àl'estimation de cette valeur ou de ces dormages, les dits juges t ssermen-
de paix, ou quelqu'un d'entre eux, administreront à chacun deces francs-tenanciers un serment, (ou aflirmation, dans les casoù la personne est autorisée en loi à affirmer,) à l'efit suivant:

Vous jurez solennellement (ou affirnez) que, fidèlement etimpartialement, au meilleur de votre jugement et habiletévous estimerez la valeur du pont (ou des ponts) désigné dansla sommation a vous adressée dans cette cause, à l'époque oùil a été détruit ou enlevé (ou les dommages qui lui ont étéfaits, suivant le cas), et que vous en ferez un état fidèle parécrit a l'époque et au lieu fixés par la dite sommation. Ainsi,Dieu vous soit en aile."

Et dans le cas où une telle srmnation sera ainsi faite à des Ajournementfrancs-tenanciers pour établir la valeur ou les dommages cil jusqu'à ce queaucune manière prévus dans la présente section, il sera loisible le rapport»It
à ces juges de paix d'ajourner l'audition de telle information et lhit'plainte de temps à autre jusqu'à ce que les dits francs-lenan-ciers fassent leur état en la manière ci-mentionnée; pourvu Premier pro-premièrement, que rien de contenu dans le présent acte n'eni- Tiso.

pêchera
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éclhera les lits juges de paix d'ajourner l'audition de telle
information et plainte de lemps à autre chaque fois qu'ils
verront cause de le faire, en fixant, de manière à ce que les
parties pnissent Pentendre, le temps et le lieu où Pauditionlde

eux la cause sera reprise et pourru secondement, que si tous les
dits franes-neniers ne peuvent s'entendre sur la valeur de
tel pont au temps qu'il aura été ainsi détruit ou enlevé, ou sur
le montant des donmages qui y auront été faits, chacun d'eux
pourra aire un état séparé en la manière susdite, et les dits
juges de paix nur ec, et après avoir entendu les témoins qui
pourront être produits devant eux, de la part du plaignant et
de la part du défendeur, pour procéder à décider et à juger la
matière, et condaninerout ou rendront un ordre contre le défen-
leur, ou débouteront l'information et plainte, suivant qu'ils le

Troisièine- jugeront à propos; et pourvu troisièmement, que le défaut pour
vis les dits francs-tenanciers ou aucun d'eux (le faire tel état dans

le temps pour ce prescrit dans telle sommation n'empêchera
pas les dits juges de paix de décider et de juger la matière de
ielle information et plainte en la manière susdite, sur la preuve

Quatriènw qui pourra étre produite ; et pourvu quatrièmement, que chaque
proyiso. franc-tenancier qui pourra être sommé en vertu du présent acte

d'é.tablir la valeur ou les dommages, et qui fera un état comme
il est ci-prescrit, aura droit, pour chaque jour qu'il sera engagé
en vernu de telle sommation, à la somme d'un dollar, et à une
autre sonie de cinquante cents, pour dresser, qigner et déli-
vrer son état, lesquelles sommes lui seront payées et formeront

riqu partie des frais (le la cause ; et pourvu cinquièmement, que
chaque franc-tenancier qui sera somme comme susdit, et qui
refusera ou négligera d'obéir à telle sommation, ou manquera
de faire eet état dans le temps prescrit par telle sommation,
sera passible d'une amende de pas moins d'un dollar ni de plus
de vingt, dollars, laquelle amende sera prélevée et perçue en
vertu d'un mandat de saisi t vente des biens-meubles et
effets du récalcitrant, à être donné sommairement par les juges
de paix qui auront émis la sommation, sur leur connaissance
Icrsoiiiilli. dIi fant sans autre iflforinat ion ou instruction.

Comment se- •. TIout et chaque amende inposée sous1 l'autorité du pré-
rontprèlevées sent acte, et tous les frais se rattachant al des procédures faites

®t PerceS e en vertu dIcelui seront prélevés et percus par saisie et
posèes en ver- vente, à la discrétion des juges <le paix qui auront jugé la
tu du présent cause et adjugé telle amende, es bâiments bateaux bacs

cte ou. autres embarcations ou radeumx qui pourront être saisis et
retenns en la manière ci-dessus prescrite, ou par saisie et vente
des biens-meubles et ffets appartenant à la partie condamnée,
en la manière indiquée pour le prélèvement et la collection
des pénalités ou indconités pécuniaires à être payées, dans
et par Pacte duî. parlement de cette province, passé dans
la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour faciliter l'accomplissement des fonctions des juges de
paix, hors les sessions, dans le Haut Canada, en ce qui con-
cerne les ordres et convictions sommaires, et à défaut de

biens
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biens suffisants pour satisfaire à telle amende et aux frais,
ou à aucune partie d'iceux, les juges de paix qui auront
prononcé la sentence ou adjugé Pamende ou Pindemnité pécu-
uiaire à être payée, ou deux d'entr'eux, pourront écrouer la
personne convaincue de l'offense ou contre laquelle telle amende Emprisonne-
ou indemnité à être payée sera. adjugée, dans la prison com- ment dans le
muine de l'un ou Pantre (les dits comtés de Lincoln on Welland) paiement.
puxr aucune période n'excédant pas trente jours.

6. Toutes les amendes ou coinper sations pécuniaires paya- Emploi desbles qui seront recouvrables en vertu de l'autorité de cet acte, amendes p6-
seront, dans le cas où le pont à propos duquel elles seront pré- cuniaires.
levées sera entièrement situé dans les limites du comté de
Welland, inunédialement remises par le juge de paix qlui les
aura recouvrées au trésorier du dit comté de Welland ; et
dans le cas où ce pont sera situé partie dans le comté de Wel-
land et partie dans le comté de Lincoln, alors la moitié en sera
remise, comme susdit, au dit trésorier du comté de Welland,
et l'autre moitié au trésorier du dit comté de Lincoln, et forme-
ront partie des fonds généraux des dits comtés respectivement.

7. S'il appert a ucun (le esjes le paix, lors de l'audi- Frais tombe-
lion de toute information et plainte, qu'elle a été pour des ront sur les
notifs malicieux, il sera loilhà es juges de paix d'accorder demandeurs
au défendeur tous les frais et de prélever et percevoir ces frais plainte mas1d
lu plaignant par saisie et vente de ces biens et effets, et à cieuse.
défaut de trouver des biens suffisants pour couvrir ces frais, les
dits juges de paix incarcéreront et pourront incarcérer le plai-
gnant dans la prison commune de l'un des dits comtés de
Lincolin ou Welland, pour toute période n'excédant pas trente
jours, à moins que ces frais et les frais de saisie ne soient plus tôt
payés, et de plus, s'il appert aux ditsj de paix, lors jdu uesesile
Proces que le dommage fait à ce pont provient de quelque dommageétait
cause inévitable que le défendeur ne pouvait contrôler, alors il ntawe
sera loisible à ces juges de paix, de prendre ces circonstances
en considération en rendant leur jugement on ordre, et de
retrancher la sonmme, sur le dommage réellement fait, qui leur
paraitra juste et équitable ; et dans les cas où tout navire,
hâteau, bac ou autre embarcation ou radeau, auront été saisisditenu, seraet détenus comme il y est ci-dessus pourvu, s'il appert à ces relaché.
juges de paix, en aucun tenps durant les procédures, ou lors-
qu'elles seront closes, qu'il n'est plus nécessaire de détenir ce
navire, bateau, bac ou autre embarcation ou radeau, il sera
loisible à ces juges de paix, par un ordre sous leurs signatures
adressé au constable ou autre personne chargée de la garde de
ce navire, bateau, hac on altre embrcation ou radeau, (l le
relâcher.

'. Les formules des sonmmîatàionm, mandat, mandat d'exécu- Yurules en
tion, mandat d'emprisonnement, sommations des témoins, vertu de 16,

V.. 17 8,conviction, ordre d'élargissement, et toutes autres formules prtser-
contenues dans la cédule du lit acte en partie précité, vir.

pourront
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pourront servir dans les procédures en vertu de cet acte, et les
dispositions du dit acte relatives aux frais, et toutes les dispo-
sitions du dit acte relatives aux procédures à être suivies en
vertu du dit acte généralement, s'appliqueront à cet acte
excepte en autant qu'elles ponrront être incompatibles avec cet
acte.

Quant aux ap- 9. Au cas d'appel d'aucune condamnation en vertu du pré-pels de con- sent acte, tel appel sera porté aux sessions générales trimes-
vertu du pré- trielles de la paix tenues dans l'un ou l'autre des dits comtés
sent acte. de Lincoln et Welland.

Acte public, 10. Cet acte sera un acte public, et sera mis en vigueur im-etc. inediatement après sa passation.

CÉDU LE A.

Comté de , A A. B., de , dans le
SAVOIR : comté de , constable.

Attendu qu'une information et plainte a été ce jour faite
sous serment, devant moi, l'un des Juges le paix de Sa Majesté,dans et pour le comté de , que (Ici énoncez
brièvement la nature du délit et le nom et autre description de
la personnc contre laquelle la plainte a été faite, aussi le nom du
navire, bateau, bac, ou autre embarcation, ou l'espèce de radeau,
come "un radeau de pin équarri," oit "l de chêne à construc-
ion" ou " (le billots de sciage" ou des uns et des autres, suivant le

cas, qui, d'aprèS la dile injormation ou plainte, aura causé le
donimage.)

Les présentes sont pour vous commander d'arréter, saisir,prendre et garder en sûreté, le dit (navire, bateau, bac, ou
autre embarcation ou radeau), jusqu'à ce que le mérite de cette
information et plainte soit entendu et jugé, ou jusqu'à ce qu'il
vous soit autrement ordonné à propos d'icelui, et de rapporter
ce mandat avec ce que vous aurez fait dans la matière, à moi, ou
aux juges di paix qui entendront la matière de la dite infor-
rnation et plainte immédiatement ce à quoi vous ne devez
mfanquer.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau, a
dans le comté de , ce jour <le 18

C. D. [L. s.j
Juge de Paix.

CEDULE B.
Comté de / A A. B., C. D., et E. F., du township de

SAVOIR , dans le comté de
Francs Tenanciers.

Attendu qu'une information et plainte a été faite, sous
serment, devant G. H., l'un des juges de paix de Sa Majesté,

dans
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dans et pour le comté de que (le pont sur la
rivière Welland généralement appelé "'Pont de Beckett," ou
suivant le cas, ou les approches du dit pont, a été détruit
déplacé, brisé, rompu, coupé, changé ou endommagé par I. J.
etautres, avec un navire, bateau, bac ou autre embarcation ou
radeau, ou autrement, suivant le cas.)

Les présentes sont pour requérir tous et chacun dc vous de
vous rendre immédiatement sur le dit pont ou sur son empla-
cement, et d'évaluer impartialement, au meilleur <le votre
jugement, (ce pont lorsqu'il a été détruit ou enlevé, ou
le dommage fait au dit pont, suivant le cas) et de nous en
faire un rapport correct par écrit sous vos signatures, à
dans le township de le jour de

18 , à heures de midi ou aux
juges de paix qui seront là et alors assemblés pour entendre la
matière de la dite information et plainte ; tous et chacun de
vous étant d'abord dûment assermenté, ou affirmant, de la
manière pourvue dans et par l'acte du parlement de cette pro-
vince, intitulé : Acte pour la protection des ponts sur la rivière
Welland ; ce à quoi vous ne devez manquer, sous peine de
l'amende imposée pour défaut de ce faire, dans et par le dit
acte ci-dessus en partie cité.

EN foi de quoi, nous avons apposé notre seing et sceau, à
dans le comté de ce

jour de A. D., 18

K. L (L. S.)
M. N., (L. S.)

Juges de Paix.

C A P. L X X XIX

Acte relatif à la Cornpagnie du Chemin de fer du Nord
du Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ON'SfDERANT qu'il est expédient d'établir les dispositions ?rambuec ssous énoncées à l'égard du chemin de fer du nord du
Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. Le, depuis et après la passation du présent acte, et par Chemin de for
son seul elTt, le chemin de fer du nord du Canada, avec toutes duNordtraas-n eflti 1féré la la cou-ses dépendances et appartenances, consistant en meubles ou en ronne pour
immeubles, matériel roulant et outillage et tous droits et privi- certaines fins.
éges collectifs de la compagnie du chemin de fer du nord du
Canada, sera et est par le présent transféré à la couronne pour
les objets suivants:

18 1.
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Le gouverneur 1.L gouverneur en conseil pourra faire mettre le dit
en conseil min de fer, le matériel roulant et l'outillage en ordre de fone-
pourra faire tionnemcnt et en bon état--et pourra prélever une somme POUr
mettre le che-
min de fer en et objet n'excédant soixante mille piasires, au moyen de
dtat de fonc- lémission de dêbenture, provinciales ou autrement et la
tionnement h

1n .e som déese à ette fin juq'i (l' layvent dontan cût ae est parlé plus las, sera c celle que la di eOdant pa. 1-- pgi$60,00 p de cCemin de Fer doit u la province et Cans.2il2crune charge
privi. ký produ~it, de ki: veu1lc

Le chemin d . Le gouverneur ci conseil pourra faire meptr e che-
fer pourra être M inr d c lî 1:,soit pa J'intervention de J'a, dite compagnie, soit par
cxPloité, ete.- toutes atutres Personnes ou partie., ; muais le surplus de-s recettes,

après pa et ous les frais pour1 faire fonctionner et tenir
en bon état le emin de frr, le matériel roulant et Poouuillage,

et déduction faite de six pour cent par ailliée sur le montant total
de la créance de la province, r c iles ou autre paé la
compagrnélu

Le chemin (le 3. Les dits chemin de lèr, appaiena ces et d endances
fer pourra matériel roulant, outillage, droit., et prîvikges, p)ourronlt, le pre-'
être vendu ls mier jour d'août qui suivra la passation du présent cte, ou

ou prs e ortout jour ensuite, être ventdus. l);Ir UnCail publie, ent la, c-it6 deLeêt chemin T toaprès lel avis que le gouverneur en conseil pourra

ordonner ; et les prodt. de cellne sieront distribués entre
les persode la rpatie, y m is la urides, d'près
pordre e priorité de le rs é prficti oneréanecters
concurrents e priorn e etant payés ait pro rala, si les deniers
provenant i ate sx e sont par piané s r lem payer en

-plein;

Le chemin de Le gouverneur c i poiscil pourr taire acheter pour la
fer pourra provinc le ditl chemim de fer, avec ses appartreennes et dépen-
être aceté dances m aat riel roulant outilla d t et iiés prrt, à telle
par la Pro- 1 n1 D

re, ve veite, pourd une soimi ui excédant s a i montant de la
rep ede la provine.

Legouverueur n Le gouverneur en conseil pourra cMproiettre et en-
en conseil tendre aIVc la ompagnie Ou y ses portur s de bons, ou
pourra pren- ave 1e (lli etdud ddre des arran- prioi é \ n sue u cran es itis chein de fers
gements au appartenances et dépendances, matériel roulant, outillage droits
set du trans- e.piigealac panie ou aux p)orteurs de bon.s, ou aux

ir ov deux et pour accorder aux pantips txunsce transfert sera

ehmin de )ate uxule

pagnie etc. fait la permission de prélever, par bons p-rivilégiésou autrement
mi capital additionnel, n'excédant pas d.eux cent cinquante
mille louis sterling, pour l'appliquer d'abord aux réparations
et à p nlé i oration du chemin de fer et pu matériel, et au

dncaiemnt des dettes et obligations (le la compagnie ; pourvu

crénc d htprvice

toujours, que la somme i être avancé e pour la réparation du
chemin de fer et du matériel, sera d'abord remboursée à la
province g même les dits deniers:
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Si tel arrangement est conclu, le chemin de fer, le maté- L'ordre en
iel roulant, ainsi que les droits et privilèges de la compagnie conseil pourie

seront transférés conformément à tel arrangement, par ordre en transfert sera
.obhgaltoire

consed, a telles parties et à telles conditions ci. obligations dont polir touteies
il pourra être convenu ; et les termes, conditions et obligations parties.
exprimés dans tel ordre en conseil, seront obligatoires envers
toutes les personnes ayant des intérêts dans le capital actuel de la
compagnie, commetionnaires, porteurs de bons ou autrement,
ou de quelque antnre qu tel inlérêt puiss- Atre garant

3. Tout tel ordre unconseil transeirera la propriété e es Efret
droits V mentionnés aux parties y dénommées, aux conditions ordre
et obligations susdites, aussi amplement à toutes fins et inten-
tions que si ce transfert était flit en vertu d'un acte du parle-
inent, provinial, et que si (cs onditions, et obligations y étaient
exprimees ;et les parties aXquelles e transfert sera fait,
deviendront par la et seront censée- Mer la Compagnie du
Chemin de Fer du Nord lu Canada

4. onvenr n conseil pourra, en vertu de tel ordre en Priorité de
conseil accorder une priorité de privilége ou de dividendes sur priviége ou

le ' $ de dividendes
lchemi de fer et le natériel, pour le capital additionnel, c pourra tre
sur tele parti du capit dactuel et de ]'intérêt, garantie par des accordée par
bons ou des débentures dela commgnie, qu'il sera jugé ex - le gouverneur

en conseil
dient et les orteurs de bons de la compagnie, dans le cas ou pour un nou-
le capital additionnel serait prélevé au moyen de bons, pour- veli capital.
ront voter en personne u par nocration, aux assemblées de
la comapagn iev et atront resectivemem le mete nomnlbre de Les souscrip-
votes ils araient en. l e n d ntur pourrontvotes:11Iieltc os lspsedin voter.
eal mtItftmtt <Pactions

5. 'ordre u conse i1 ci-dfe mentionné pourra prscrire L'ordre en
les époquies et lk lieu oit s. tiendront les assm udes géné- conseil pourra
rales et spéciales d l compagnie, et l nombre, la gptalitica- .sire cer-
tion et la sortie de clarge a tour de rôle les directeurs qui seront incidentes au
ensuite élus,---e, pourra autoriser un certain nombre: de ces di- cheminde fer;
recteurs à résider en Angleterr-et pourra pourvoir à Péta- Et à son fonto
blissement de registres des bons,---et pourra autoriser a com ionnement.

pagnI à louer l dit ehenin deJer à touts autre compa-
gnie ou personnes ou à entrer avec elles en arrangements
pour le faire fonmtionner et généralement pourra pres-
crire les règles et règlerents pour l'administration de
la dite compagnie, et pour mettre a exécution et efiectuer
l'arrangement sur lequel tel ordre est fondé, qui pourront
être jugés expédients; et toutes ces règles et tous ces règle-
ments auront le tlénriém eflet que s'ils étaient insérés dans
un acte (lu parlement provincial, nonobstant toute chose con-
tenue dans les anciens actes incorporant ou concernant la
dite compagnie, et dont toute disposition incompatible avec
ces règles et règlements est par le présent abrogée.

3. Le présent sera réputé un acte publie.
18*

Acto public.
C AP .
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CAP. XC.

Acte pour consolider et amender les divers Actes rela-
tifs à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières
Niagara ut Détroit, passés avant et depuis la fusion
des ('ompagrnies qui composent cette Compagnie.

[Sanctionné le 4 Ma, 1859.]

Préambule. ATTENDU que la cornpagnie du chemin de fer des rivières
Niagara e Détroit a demandé que les différents actes

reatifs 'incorporation de la dite compagnie soient amendés
et consolidés, et qu'il est ài propos d'accorder la demande de
la dite compagnie a <ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et da consentemeni dit conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Chaîtes de la 1. Que Ics différents actes du parlement de cette province,
compagni u i-aprs mentionnés, savoir: Pacte passé dans les dixième et
chemin de ter .

et du havrede onziemie annees dit règne de Sa Majeste la Reine Victoria,
Woodi:ocl et intitulé : Acte pour incorporer la compagnie de chemin à
du lac 1rie, rails t u havre de Woods/ock et dit lac Erié ; aussi l'acte
10,11 V. c. ...

11,-et de a pass dans la seizieme année du regne de Sa dite Majesté,
companie du intitulé : Acte pour amender lia charte de la compagnie du chemin
chemin de fer de fer et du hact e le Woodstock et du lac Erié; aussi acte passéd' Amherst-
burg et $. dans la dix-huitième année du règne de Sa dite Majesté, inti-
Thomas, 18 tulé : Acte pour amender la charle de la conpa'gnie du chemin
V. c. 12,-et de fer et du ha vre de iVoodstock et dulacErié ; aussi l'acte passéles actes puP
es amendlent, dans l'année mentionnée en dernier lieu, du rgne de sa dite

1(; V. c. 239, Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin
19 , de f r d'Aherstburgh et St. Thomus; aussi Pacte passô dans

V. 74,'-a, l dix-neuvième année du règne de sa dite Majesté, intitulé:
20 V. c. il1, Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie di
-et l'act ( d chemin de' fr et du havre le Woodslock el du. lac Erié ; aussi
22 V.C. 1,' l'acte passé dans l'année mentionnée en dernier lieu du règne
et les e< - lcs de sa dite Majesté, intitulé : Acte pour amender et étendre la
y aunexee, charte de la compagnie du chemin de fer d'Anherstbur,-h et St.

on rg.Thtomas; aussi Pacte pasé dans la vingt-deuxième année du
règne de sa dite Majesté, intitlé : Acle pour amender les
charies de la compagwze zuni ci-devant appelée " La Compagnie
du Grand Chemin de Fer du Sud Ouest," et pour changer son
nom en celui de La. Coanie dit Chemin de Fer de. Ri-
vières et Détroit," ainsi que la cédule annexée à
iceli, soient et ils sont par le présent rogés.

Certaines per- 2. George Maebeth, M. P. P., l'honorable Michael Hamilton
Folev, M. P. P., l'honorable David Christie, M. C. L., Walker

porl,'es. Powell, M. P. P., le shérif Colin Munro, Andrew Thompson,
écuyer, John H. Cornell, écuyer, John G. Kolfage écuyer,
John McKay, écuyer, Iohn Smith, écuyer, Thomas Rae, écuyer,
et le doceur Otis F. Presbrey, et telles autrespersonnes qui sônt

OU
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ou pourront devenir aonnaires de la dite compagnie, en vertu
des dispositions di. présent acte, seront une corporation et corps
politique en loi et en fait, sous le nomt de " la cormpagnie du Non et pou-
chemin de fer des rivières Niagara et Detroit," et sous ce nom vi.rs de cor-
eux et leurs sn'eusseurs aurori et pourront avoir suesportion.
sion perpéinelle, e sons ce nom ils pourouIt contrate r, Pour-
siivre et eire poursuivis, phiider et se défendre et ester en jus-
ie( dantoiles les o i urts N (111e te0 soil, dans 1Outes es-
#os d'actions, poursuites, plaintes, natières et afaires quel-
Cesli(lS e :t eux et leurs successeurs pourront avoir et auront Sceau com-
tn seceal coîmmnin et pourront le changer et modifier corime
bon leur semlerI et eux ci leurs successeurs sous le dit nom

-a la iupagnie dut chenin de fer des rivières Niagara et De-
troi' ponrronm auss recevoir, acheler, avoir et posséder pour Pouvoir de
eux * leurs sn!sseurs aucun propri Iobilie, inin o sder deIcti., ulilinelirlilbi-ProprUtés.
hère on imxte pour lusage de la dite compagnie, et aussi les
louer, lraInspor'or ol 4( , di-posseder de qtíclgle maniòent que
ce soit, poulr le r et i omriple de la dite corripaognie, de

ruîps a uir'. 'elc>î quis leroron nécessai ru et avantageux.

2. L[ tle e4'ilpatgm(' est par le priésent autorisée i coti- Trace du che
ruire uI chlmiiiin dul' fer 'à siliple ou1 doible 'voie de quclque min

point su i i vire N il, a ou pres de la ville de Clifton,
suiam te p nqui poPtlrim étre choisi, en passant par les

villUes d- Simtîeot' et Si. his pour aboutir à quelqu'endroit
>urlh rivière étroi à n près de lt ville de Windsor, oit de
i1 ville de Sandwieb ; aiss o à fnstruire un chemin de fer de ne d em-

quelque point sue r la ditu ligne de chemin de fer qui] sera trou- branchement-
v Ile plus convenah à la rivièr- iaga a oui près de Fort
Erié ; et aussi un chemin de fer de quelqu'autre point sur la
(lite ligne de cluîuin de fer mentionée<c cil premier lieu pour
relier icelle à Amber.tburgh sur la die rivière Détroit ; pourvn Provi a
toujours que la dite compagnie, aussitôt que les profits clairs ligne de
provenant des eleminis de fer susdits s'lèveront à huit par cent dtc e
sur le eapîta alors depensé, construira, ent relieiidra et tmettra sera faite,
ei opération la Iige de cieit de fer ci-devant connue comme quand, etc.
le eheijun de fer de Woodstock et di lac Erié.

4. Les persones ei-dessus dénoni tées coimposarit le bureau Directeurs
des dlireeteurs <lu la eornpagnie des rivières Niagara et Détroit, pourî'andne

i charte imnédialement avant et lors de la passationi du pré.- courante.
sent acte, savoir, Gorge Mathcî, M. P. P., Phîonorable Mi-
eliaul ilaînilton Foley, M. P. P., Plhonorable David Christie,
M. C. Li WalkCr Powell, M. P. P., le shérif Colii Munro,
Andre blompson, cuyer, lorhn Il. Cornieli, ée: yer, John
G. Kolfage écuyr. Jolin McKaîv, éer, . o Smith

uyer, Thonas Riae, c'u&Venyn, et le docteur Q0is F. Pes.brey, s.-
runt, jusqu'à lélectionl annuelle prochaine de direuteurs de la
compagnie, el guit- ci-après pourvu, les directeurs de La com-
pagnie incorporée en vertu du présent auce, et jusqu'à ce
la dite élection ait lieut, ils auront, rempliront et exerceront tous
les ponvois et droits u 'il.s uaient ou pourrident exercer s'ils

eussent
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eussent été élus en veri du présent acte, et ils auront tous les
pouvoirs que le présent acte donne aux directeurs qui seront

Pr6sident et ainsi élus et le président élu ci-devant par le bureau ci-
autres dessus désignc le vice-président et :ntres ofdiciers électifs de la

dite compagni continueron aussi <'être en charge jusqu ce
qnc heurs successeurs soient nomnlis. i4i que prescril par les
disposiFons du présent alte.

Capital $10.- 5. Le de la lite compagnie >ia de dix willions de
(00000.*00.00. piastres, 1-i sevra divise cen (ltO l e ce.(nt piaslres cîia(iunie, et

ail moinis cexmillions de piatre su il apifal devront être
Partie lae bonne loi souscrilt dix p nt sur
payée daLnr k.

cour *Ynr cciix placés dans mîlqe înue ehari rée ,], de l le, province aucours d'utne
année. la compagnie dans lc. r d'unv auéi c de
Proviso:. la passaio du lWU5Ufl1 aciv . inais h i (l<Ja s<)t15trit dans
au capita(ldes cmpagnies o ans la r eéciof

sotigcre aita s lequel ix par et nr (-i paés dl bonne
enrtie pisen et s iv
Pay- roi, et les lix mloar cent pav isre se iclid seront eim-

acuellen et o eprid ne oi 11oscis iedi e susdits, et
ont tel capiopa sonscrie dan rl dr avoir issrt avant la
apassation du préstni acte s:r tislpt dj-, pasieaei airit pas

etc acneidcmpieni i m de nmes dans l'ua pres anque

dupsen st aciu epe i a etai(1 pavéileg bonn

ilr cest par l aurelsrile a reh! et nul
cI ir e ] 1 *( tie pauliv (ILa al)u littmisp* par. le rsî .

Le hii p etfo. Aj ris la l seion ae insqu'à tc que tout
esi otivir 1n Catl ad l.a compagnie ait été sorscrit, les dit, ( airecteurs

tioj1.V (11 à on iouis nouveaux directeurs pourront ouvrir le livre des.; actions;
ce que ton, p i (le la p nipour recevoir dc nouvelles soscripi ions d'ac-

Oiét t ion,, dans la dite co npagnie, oi pou drront ouvrir datres livres
pour recevoir les souscriptions d'actions <an icelle, et toute per-
sonne qai sorscrira au (lit livre l'antions p en tout autre livre
d 'actiosov r a e l directeuýirs on les nouveaux directeurs
tle la (lite coiipagnie pour y recevoir (es- actions, et qui, au
temps de telle souscription, payera comptant entre les mains

duti trésorier ou autre officier oit agent préposé à cette fin, si-
ix ),ar- cent vani l'ordre du dit bureau ordonnant (l'ouvrir les dits livre ou
devr'nt adix par cent sur le montant de toutes les actions qu'il,

tsqu'etle ou qu'ils auront souscrites, deviendra actionnaire de la
dce copagnie et tonte souscription qui ne sera pas accom-

pagée d n paiement de dix par cent comme susdit, sera nulle
et dr nul tfe.

Le buir;e:Il 7. Et le il seru ci prnrrt è1tre loisible aux dirce-
(ledoner,l o tus, par ordrei ordonnant que le présent livre dactions-o

ele p our ree s livres d'actions soient ouverts, tel que ci-dessus

sonine<~ n osrr udtlvedatoso ntu ur ir

lionq. î'rvtio, d'ordonner que les dit livre ou livres soient ouverts
on cette province, 01u ailleursiý en dehors de ceile province,
selon qil. le jugeront 1 propos, pourr reyevoir les sons-
emrpisions d'actions, et lors de la compn t ordre et avant
que les dits livre ou livres soient ouverts, tel ordire et un avis
ligné par le secrtsaire, énontant qu'en confte actordrerari- aionnair dla
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il sera ouvert un livre ou des livres aux temps, endroits et par
les personnes ainsi désignés au dit ordre, seront publiés dans
le Canada- Gazette et dans les papiers dans lesquels le présent 'avis sera
acte pourvoit à la publicat ion des avis des assemblées spéciales, PublicPen-
pendant les quatres semaines qui précòderont le jour auquel les danatre

dits livre ou livres seront ainsi ouverts ; et toute et chaque
personne qui souscrira des actions en la manière et forme Ci-
dessus et se conformera aux dispositions du présent acte, de-
viendca actionnaire de la dite compagnie.

Chaque demande de versement sur les actions souscrites Montant de
sera de dix par cent sur icelles, et pas plus de dix par cent ne chaque verse-
seront faits payables dans le délai de soixante jours. sement.

0. Depuis et à compter de l'élection des directeurs, (laquelle Les ataàires de
aura lieu aussitôt après la passation du présent acte,) les pro- la compagnie
priétès, affaires et intérêts de la compagnie seront administrés seront adei-
par neuf directeurs qui seront choisis par les actionnaires, neuf dire -
le premier mardi d'Avril de chiaquc année en la manière teurs.
ci-après pourvue, et avis (le telle élection annuelle et du Quand ils se-
temps et de l'endroit auxquels elle aura lieu, sera publié ront l1us.
quatre semaines avant le jour de Pélection, dans un papier- Avis pendant
nouvelles publié dant la ville de Simcoe, et dans un papier- quatre se-
nouveles publié dans la ville de St. Thomas, et dans un ou aine.
phisieurs papiers quotidiens publiés dans la cité de Hamilton
et toutes les élections des directeurs se feront au scrutin, et les Scrutin.
pesone qui réuniront le plus grand nombre <le voix à aucune
élection seront élues directeurs et s'il arrive que deux ou plus Eeal t, de
d'entre eux aient un égal noibre de voix, les actionnaires voix.
décideront de l'élection par un nouveau scrutin, jusqu'à ce
qu'il soit fait un choix ; et si en aucun temps il survient une
vacance parmi les directeurs, par décès, résignation ou autre- Comment se-
ment, telle vacance sera reiriplie pour le reste de l'année par le ront remplies

les vacances.
vote de la majorité les directeurs ; pourvu toujours, que s'ilarrie e'uui ne~ ~ La compagniearrive <u'une élection de directeurs ne soit pas faite le jour que ne sera pas
l'exige le présent acte, la dite compagnic ne sera pas pour cette dissoute par-
raison dissoute, mais il sera et pourra être loisible en aucun ce que 'élec-

1 t'ion n'1aural
jour ci-après d'avoir et faire une élection de directeurs, en la t e.
manière n wtie par les règlermienis et résolutions de la dite
compag nic.

10. Les mubains aussi bien quie les sujets britanniques, et Les aubains
soit qu'ils résidnt en cette province ou ailleurs, pourront être pourront être
actionnaires de la dite compagnie, et ces actionnaires auront <tirecteurs.

droit de voter à raison de leurs actions de la même manière que
les sujets britanniques, et ils pourront aussi être élus à la charge
de directeurs de la dite compagnie ; mais nul actionnaire Nul action-

naire n'aura
n aura droit de voler en personne ou par procureur, a aucufne droit de voter
élection de directeurs, ou à aucune assemblée générale ou s'il n'a pas
spéciale des actionnaires de la dite compagnie, s'il n'a pas payé dix par

.1 cent et toutes
fait le dépôt susdit de dix par cent. et payé toutes les demandes les demandes
de versements sur ses actions, à l'époque des dites élections ou de versement.
assemblées.

11.
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Les directeurs 11. Les directcurS déclareront (es dividendes annuels ou
déclareront semi-annuels de telle partie des profits de la dite compagnie
des dividendes "ils ou la d'entre eux trouveront convenable et une
aunnels ou q semort
Mi-ailuels fois l'année ou plus souvent selon que les directeurs l'ordonne.
des profits, et ront de temps à autre par dcs rèQiements passés à cet effet,1i
soumettront
unméttront sera. drssé un état exact et sccil es affaires, dettes, crédit.
leurs profitS t rtes; lequel sera entré dam, ls livres que tout action-
aux action- naire sera libre dcxaminer quand il ou elle lui sera raisonna-
naires et hà ic de le demander et lequel état ou états, attestés sousser-
lé~gislatue. en1, seront sodmris annuelleent aux roi s branches de la

législature dains les qinze *Jours aprèsý l'ouvertutre de chaque
session du parletednt provincial, et assi un état du tonnage
ques oul, du fret et du nombre (le passagoers qui auront été
transportes sur le lit cemin1111.

Le quo4nrilm fi se- n2. Le u v nombre dq e directeurs requis former le quorm
rnt la transaeion ds affaires pourra être axr par les règle.

ontser de la dite xat et jusqu'à ce que tels rèlédments

poient psses ; iqejriaé den d irectersi formera ue quorum.o

Qualifiýation 1 e. Aucun d einaire ne pourra êtro e élui ireteur, à moins
des directebrs. qu'il nledemactionnaire de bonne foi le la Comagnie sa

montant d'aum nins mille piastres t n'ait payé tous ses verse-
ients sur les dites aiions.

Un vote ser s 14. Chaqle ntionnaire le son chef aura droit à un nombre
donnfa d par le voix éal t au nom obre d e'actions qu'il aura en son propre nom,

chqeatanspré u i hmn

chaue ctin.au mtoins dleux semnaines, avant le templ)s le voter.

Les directcu. e Ï. Tout directeurs n u dehors des limites de la
pourront non- province pourra nommer un autre directeur pour être son pro-

mmtsder dt'omageuetsq'rceqetesrelmet

med'tres cureur, et votr à sa place au bureu, mais dscun directeurs fe

ddirecteurs.

pour voter à pourra agir -ommei procuren r (le plus de deux autres directeurs.
leur pace. Lprocura io pourra tre selon la forimle lui sit, o autre

avant le même maffet

Je nomme e cuyer, l'un des
Sdirecteurs de la compagi e du chemin de for des rivières

Niagara et Détroit, pour 're mion procareur, comme direc -
teur de cette compagnie, e. pou r voer pour moi comme telà

Letous assemblées ds directeurs de cette compagnie, et faire
purénrralement tout ce que je pourrais mire moi-même comme

directeur, si J'tais prétsent n sronne à telle assemblée."
Daté ce jotr de

(Sigttnai ire) d . B.

"C. 1)."

Lp compagnie 16. L dite compagnie aure droit de devenir partie à d
aura droitde billets proissores et re de e pour (les sommes de
devenir partie pas
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pas moins de vingt-cinq louis ; et tout billet promnissoire fait b d iets
ou endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou en- promissoires,
dossée par le président ou vice-président de l compagnie, et etc.
contresignée par le secrétaire et trésorier, avec Pautorisation de
la majorité d'un quorum des directeurs, scra obligatoire pour la
compagnie ; et tout billet promissoire on lettre de change ainsi
fait, tiré, accepté ou endossé pr le président ou le vice-président
de la dite compagnie, et contresigné par le secrétaire et tréso-
rier corone tel, sera censé avoir été dûment fait, tiré, alccpté ou
endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu preuve du
contraire ; et il ne sera néeessaire, dans aucun cas, d'apposer le
sceau de la compagnie à aucun billet promissoire ou lettre de
change ; et le président, vice-président ou secrétaire et trésorier
de la compagnie, faisant, tirant, acceptant ou endossant tout
tel billet promissoire ou lettre de change, ne seront individuel-
lement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet
égard; pourvu toujours que rien de contenu dans cette clause P.roviso: ne
ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet pourra pas
payable au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à être faire le con

nerce de ban-
mis en er:ulation comme argent ou comme billet de banque.que.

a7. Tous actes et trnsports relatifs aux terains à être Les actes et
transportés à la dite compagnie pour les fins dt présent acte, iransports se-

I)OUroit ê ZDront en confor-seront et pourront être dans la forme de la cédule A du pré- rnitd , c
sent acte, en autant que les litres des dites terres ou les cir- Ifle A.
constances dans lesquelles se trouveront les personnes faisant
tels transports, pourront l'admettre ; et tous les régistrateurs Enregistre-
sont par le présent requis d'entrer dans leurs livres d'enregis- n u
trement les dits actes sur la production d'iceux et la preuve de
leur passation, sans sommaire, et d'inscrire une note de telle
entrée sur les dits actes, et la compagnie aura à payer aux dits
régistrateurs pour l'enregistrement de chaque titre, la somme
(le deux chelins et six deniers et pas plus.

I 1 Le nombre dezi directeurs de la cortpagniîe pourra être Le iioixnbre des
augmenté ou réduit de temps à autre par résolution des action- ecr

pourra être
flaires, ai toute assemblée générale ou spéciale générale de la îiugmentë ou
compagnie, après avis régulier à cet effet; et à telle assemblée ré~duit par ré-
l'ordre die rotation dans lequel tel nombre au-nenté ou réduit slto eeactionnaires.
sortira de charge, et le nombre qui devra former un quorum
sero;nt aussi déterminés ; pourvu ququel qlue soit le nombre Proviso: bu-
total des directeurs, un tiers ap moins seront toujours des dirc reau h Lon-
leurs anglais, dont la compagnie àu aucune slun des dits -.

actionnaires convoquée à cette fin, n la manière accoutumlee,
pourra composer un bureau à Londre, en Angleterre, à telles
fins qu'elle indiqnera par le dit rgenirnt ou qu'elle pourra
indiquer par tons règlements ; pourvu que, qurs q o itombre
qu'aucun des pouvoirs nui sero insi donnés nseront inom- ax pouvoirs.
patilles aux dispositions du présent acte, uais pourront tre
les mêmes que ceux donnés en général an bureau par le présent
acte.

19.
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Les directeurs 19. Les directeurs (e la compagnie pouront sujets aux
pourront nom- rè-les et rè-lem le bureau passera
ner un agent nre em

nomondren agent enla cité de Londres, en Angleterre, aveà Londres
pour le trans- pouvoir de payer des dividendes, d'ouvrir et tenir des livres de
fert de2 n 9- transfert d'actions de la compagnie, et démettre des certificat
,tion. etc. d'inscription au livre d'actions, et après cela, les actions pour-

ront être transférées du bureau du Canada au bureau de
Londres, au nom des cessionnaires, de la même manière que
les actions peuvent être transférées dans le premier de ces bu-
reaux et vice versâ; et les actions originairement prises et
souscrites dans la Grande Bretagne, pourront être entrées dans
les livres du bureau (le Londres, et des certificats d'inscription
pourront être émis en consurence, et l'agent ou autre officier
transmettra au secrétaire, on autre officier de la compagnie en
cette province, une liste correcte d- tous tels transferts et cer-
tificats d'inscription ainsi émis, lenqel fera sur ce les entrées
nécessaires relativement à tels transferts et certificats d'inscrip-
tion dans le registre tenu ien cette province ; lesquels lieront
alors la compagnie quant à tous les droits et priviléges des ac-
tionnaires, de môméîe que si ces certificats d'inscription eussent
été émis par le secrétaire de la compagnie en cette province.

ranrtit n Angleterre un transfeit
d'aucune ac- d'aucune action du capital de la compa.-nie, la livraison du
tion du caoi-

tai nAnge- ransfert régullièremnent filit- à l'gn1 lel1opaeputal en A ýngle- i

terre consti-le temps d'alors à Londres ou au secrétaire du bureau
tuera le ces- (e Londres S'il et counose sera suflisante p le

onnare sionnire actionnaire ou porteur de lbc-s de la compagnie
tL. lction ou fonds ainsi iranférés, et tel agent

transmettra une li.ste c<nreole Je tons el transferts aui secre-
taire de la compagniueci -etteý province,, lequel fera alors les

Règlement entrées necssaires dans le reistre et les directeurs pourront
quant aux de temps a autre, faire les règlements qu'ils jugeront Co
transferts nables pour faciliter le translèrt et 'enre-istrenient des actions

du fonds, tant en cette province qu'ailleurs, et à l'égard dle la,
clôtuire du registre ou des t ransferts pour l'objet des dividendes,
suivant qu'ils le jugeront à os et to Anltels rèeementsfT
ne seront pas incompatgbles aux dispositions du présent acte,
et à lacte des clauses consolidée des Phemains de fer, telles
lue changées on mndodifiress par le présent acte seront valables
et olrtîe

la Coiaice 21. Las s'il comp oera Inscrire sie temps à autre le noms
tiendra u re- (ces diverses parties intéressées dan le capital de la dite com-
gistre t ca- pagnie, et le ionant (le l'intérêt des dites parties en iclui

airespectivement, dans un livre (ui sera appelé I le registre du

etpital," et les divers porteurs dp tel capital auront droit de
dertemps à aux dividendes et profits de la compagnie, suivant

leur intérêt respectif en icelle, et tel intérit, conférera aux por-
teurs respectif, en proportion du montant d'icelui, le même
privilége, quant au droit de voter, à la qualification ou autre-
nent qui aunait été conféré par les actions d'un égal montant

dans
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dans le capital die la compagnie, mais de manière qu'aucun
de ces priviléges, excepté celui de la participation aux divi-
dendes et profits, ne sera c<onféré au norteur d'aucime partie
aliquote de tel montant de capital. z mnoins que telle partie
aliquote, si elle eût existe en acions, n'eû1 conféré tels privi-
léges respec tivenoenl

Des doubles de tou registre des aciions et dée<ntures es double
de La compagnie et des actionnaires d'icelle, on du registre du du registre da
capital, qu, seron en aucun temps tenus au bureau principal :jpitai seront

de la cormpagnie en cee province (tels doubles étant authenti-1eterre
qués par la signature du secrétaire de la companie) pourront
étre transmis i, et gardés par l'agent pour le temps <Palors de
la compagnie Londres susdit, oui an cas de la composition
d'n bureau â Londres parle secrétaire de tel hureau.

23. Touitls fois (u'il sera jugé, a propos par le bureau Le bureau
des directeurs assemblée générale spéciale des action- pourra convo-
naires soit convoquée, soit dans le but d'augmenter le capital, lu"les
ou d'augmenter on réduire le norn bre des directeurs, ou de com- nrales spci-
poser un bureau Londres, comme susdit, ou pour toute autre ales des ac-
fin, les directeurs pourront convoquer telle assemblée par an- tionnaires.

nonce et circulaire, de la manière ci-après nentionnée, dans
lesquelles annonce et. circnire les ahiires qui devront être
ransigees . telle asseml, é seront expressément mentionnées;

et telle assemblée pourra être tenne aux principaux bureaux
de la compagniie <n Canada, ou à tel antre endroit en cette
province goe ie's directeurs fixeront

241. L'avis des assembléeus nérales spéciale(le la compa- Ai, de 40
anie pour a ducue des fins susdites sera inséré dans les mêmes jours ei sera
journaux dans lesquels doivent être publiés, suivant que l'exige donndans

1 - ýD les papiers-
!e présent acte; les avis de convocation des assemblées générales ouvees
ordinaires de la compagnie, et aussi, si les directeurs convo-
quatt telles assemblées, l'ordonnent ainsi, dans un ou plusieurs
papiers-nouvelles quotidiens du matin publiés à Londres, en
Angleterre ; et copie de tel avis sera aussi adressée par la poste
a chaque actionnaire à sa dernière adresse connue ou adresse
ordinaire, pas moins ')e quarante jours avant la lenne de telle
assemblée.

2-5. Si à acune assemblée générale ordinaire des action- Les actionnai.
niaires, il est résolu qu'il sera tenu des assembîlées généraleS ies pourront

tenir des as-
ordinaires de la corpagnie semi-annuellement, telles assem- semblées go-
blées seront ensuite tenues semi-annmellement en tel temps nérales ordi-
et à tel endroit en cette p nc (lui seront de temps e autre nauenem
ixes nar les directeurs.

26. Toute souscriigion de capital dans la compagnie du Toute sous-
chemin de fer des rivières Niagara et Détroit, faite antérieure- crption de ca-

:n pital mur la-
ment au seizième jour dû novembre, A. D., mil huit cent cin- quelle dix par
quante-huit, et sur laquelle, avant cette date, dix par cent sur cent n'auront

le
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as ét pys le montant total des actions du capital ainsi souscrites, n'on-
le ]u11ovem- pas ét& payés entre les mains de W. L. Smar, secrétaire de la

bt4, 1 're compagnie. on a lPune de.s banques incorporées de cette Pro-
efret. veine, ou quelqu'une des agences de telle banque, au crédit

de la dite compagnie, toule et chacune des dites souscriptions
de capita a été et est nulle et de ltm eflet, et toulte souscription

Toute sous- 01 souscripi ions de capild faites de bonne foi, sur lesquelles les
cription filite dits dix par cent ont eté ainsi verses entre les mains du dit secre-
de bonne foi - d
sur biquelle ta:re ou en aecunre des dites banques incorporées, ou agences de
dix par cent telles banques, antérieurement au dit seiime jour de noven-
auront i bre dernier, r.oit que telles souscriptions d'. capital aient été

laites dans la compagnie du d in de fer et du havre de
Valde Woocistock et du lae Erii ou dans la compagnie du chemin de

fer d'Arherstburgh et Saint Thonas, seront considérées comme
capital souscrit dans la compagnie crpe par le présent acte

rov n pourva tonjours, et il cst par le préseni statué et déclare qu'il
sera loisible au bureau des directeurs d'accepter et recevoir la

la compagnie Cession de tout capital ci-devat souscrit, ou allégué Pavoir été
du chemin de dans la conmpagnie du chemuin de.fr d'Amhersburgh et Saint
ferdI'Amlhprst- Tho
burgh et st. 170Tmas,ivant a fusioa aveu h compagnie du chemin de fer
Thomas avant et du havre de Woodstock t du lac Erie, i tout porteur on
son amalgama- porteurs supposé dce tel capital aura de droit la. liberté d'aban-

copagne da donner tel capital, s'il demande à le faire par avis par écrit au
Woodstock et secrétaire ou au. president de la compagnie par le present in-
du lac . corporée, dans les t rente jours qui suivront la passation du pré-

sent acte ; et tel capital sera dès lors considéré former et avoir
formé dès le commenment, partie d capital non souscrit dit

compagnie lu chemin de fer d'Amberst burgh et Saint i ho-
Imas, et dau capital non souscrit dle la compagnie du chemin de
fer des rivières Niagara et Détroit ; et ni l'une ni l'autre des
hies compagnies n'aura aucune récianmation qnelconque pour

ou a raison d'aurcun dépôt ou paiemnent sous forme de dépôt
fait ou convenu d'être fait sur ou à conipte d(le tel capital aiasi
abandonné comme susdit.

La coinaaic 27. La compagnie incorporée par le présent acte se char-
se cr rera et paiera le gouvernment provincial du monntan de
dles deottes (le --- n eet ~ d e
certaines mu- sommes, avec tons interets et arrerages d'iterets dus ou qui le
nicipalih- deviendront sur ielles, que les villes de WoodstockZ et Simcoe.

t let ls townshîips de Norwich nord et Norwicbm sud, Windham
provincial. et Woodhouse, ont pretées à la ei-devant compagtiie du chemin

de fer et lit havre cie Woodstock et du lac Erié.

Certaines clauses de l'ate des eonsolidées
clase de, 14.ý e - nclauses dk, 1' d c1 lin s i fer, .tceqi cocu-' lc'i( p'uu ecne

15 V. e.51
telles que i l
difides p;u-t i edt dit at << t''
actes qui les- pouvoirs plans et a r'r 'it'î e
amendent, 1< ut titation ''''ceins et pot' ' taux
sont incorpo-
rées avec te aseinblés générales < directeurs s pctin et fonctions des
présent acte. d i reters " actions et transport des actions " runicipali-

tés " " aiionnaires '' " actions pour mpenîmion, amendes et
pénalites,
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pénalités, et procédures y relatives " " service du chemin de
fer." et " dispositions générales," et aussi les différents actes
amendant le dit acte, tels que changés et inodifiés respective-
ment par les dispositions du présent acte, seront incorporés
dans le présent acte et en formeront partie ; excepté quant Exception.
:u: dispositions dlu dit acte des clauses consolidées des che-
miins de fer ou des actes qui l'amendent, qui peuvent s'appli-

aux matières et choses auxquelles le présent acte pourvoit
xuressément.

29. Le dit acte des clauses consolidées des de fer, 1nterpréta-
en autant qu'il a rapport à la dite compagnie, sera amendé et tion.
modifié comme suit :

Preniremen.--Quant à " Interprétation" les mots " chemin Chemin de lr.
de fer" dans le présent acte, ou aucun autre acte ayant rapport
ZL la dite compagnie, signifieront le chemin die fer, les dépôts,
dépôts de locomotives, plates-formes tournantes, et tous les ap-
pareils et terrains de la compagnie employés et occupés par elle
pour les fins du chemin de fer

Secondement.-Quant aux rivières, les paragraphes de la mvières.
neuvième section du dit acie des clauses consolidées des che-
mnins de fer, seront considérés et censés ne s'appliquer qu'aux
rivières sur lesquelles, au temps de la passation du présent
acte, le transport du commerce et du trafie est tel qu'en fer-
mant ces rivières en y construisant des ponts fixes, l'on dé-
truirait tel commerce ou trafic et l'on causerait un dommage
public;

Troisièmement.-La carte ou plan mentionné dans le pre- Carte ou plan.
inier paragraphe de la dixième section, sera le plan des ar-
pentages, et il ne sera nécessaire le déposer chez les greffliers
de la paix des comtés ou union de comtés respectifs que tra-
verseront les dits chemins de fer, que la partie de telles carte
ou plan et de tel livre de référence, qui aura rapport à tout tel
comté on union de comtés pour lequel tel fonctionnaire sera
greffier de la paix, et les cartes ou plan et le livre de référence
pour telles sections de chaque comté ou union de comtés pour-
ront de temps à autre être certifiés et déposés dans telles sec-
tions tel que requis par le dit paragraphic, et le tracé sera ainsi
complété, ainsi que la compagnie le jugera a propos

Quarièmement.--Nonobstant toute chose contenue dans le La compagnie
neuvième paragraphe de la dite dixième section, la dite com- P -

pagnoi pourra, sans le consentement du propriétaire, prendre accidentelle-
tels terrains et telles parties d'iceux qui seront nécessaires aux ment omis sur
fins de la dite compagnie, qu'ils soient indiqués ou non sur le la carto ou
plan ou carte originaire déposé comme susdit, ou dans le dit
livre de référence, ,u qu'ils excèdent ou non l'étendue men-
tion née au dit paragraphe ; mais aucun tel terrain ainsi pris ne
sera destiné par la compagnie à aucun autre usage qu'à celui
d servir actuellement aux fns de son chemin de fer ;

Cinquilmement.
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Le.s premier paragraphe de la onzième
tions, et.ý. ,cction sera censé comprendre et renfermer tous recteurs el
pourront po'issio de terrains d'église, corporations ecclésiastiques ou
transporter
des terres *à la autres, syndics de terrains d'église et commissaires 'de terrains
compagnie. d'école, gardiens nommés en justice et gardiens en socage,

exécuteurs soit que le testament leur ait ou non donné la ges-
tion des immeubles du testateur, et administrateurs de per-
sonnes décédées ab intestat, mais en possession d'immeubles
lors de leur déecs, et tout contrat fait par les personnes ci-
dessus mentionnées transportera à la compagnie la propriété
absolue des terrains décrits dans tel contrat ; et toutes les dis-
positions de la dite onzième section s'appliqueront, quant aux
arbitrages, à la compensation et au dépôt en cour, etc. aux
terrains qui seron pris aux dites personnes ci-dessus men-
tionnées:;

" Chemin de Sxièmement.-Les mots " chemin de fer " dans le second
rer.» paragraphe de la douzième section, seront censés signifier les

lisses de fer du dit chemin de fer.

La comp:L;nie 30. Lorsque des pierres, graviers on autres matériaux seront
urr e- nécessaires à la construction ou Pentretien d dit chemin deder des tc*r-

rains a gra- fer on d'auncne prtie d-e<liii, la compagnie pourra, au cas où
viers, etc. elle ne pourrait s'entendre pour lachat d'iceux avec le pro-

priétaire des terrains sur lesquels ils se trouvent, faire faire par
un arpenteur provincial un plan et description de la propriété
ainsi requise, et dont elle signiliera copie au propriétaire avec
son avis d'arbitrage et la dite onipagni pourra là-dessus pro-
céder et constater par arbitrage Pindemunité à ère accordée
(omm11e das le cas de l'acquisition du chemin, et l'avis de Par-
bitrage, la sentence et l'otfre de lPindemnité auront les mêmes

despositxe' * liels que dans le cas d'arbitrage pour le chemin; et toutes
consolideesdcs les dispositions de l'acte dus (auses consolidées des chemins
chemins defer de fer tells que changées et modifiées par le présent acte, et
s'applqueront les diflrents actes (lui aenlen(leit le dit acte en ce qui concernequantaà obte-
nir et vendre la signlifiuation dit dit avis, Parbitrage, Pinderinité contrat
les dits ter- dépôt (le deniers on cour, le droit de vendre, le droit de trans
rains àigar. poter et les personnes dont on pourra prendre les terres, ou

(ui pourront vendre, s'appliqueront au cas (le la présente
section et an droit de se procurer les iratériaux comme
susdit ; et la dite comnîpagnie pourra adopter telles procédures
qu'elle jugera à propos pour acquérir soit le droit absolu à la
propriété sur la(luelle les dits matériaux doivent être pris, ou
le droit de prendîe des matériaux pendant le temps qu'elle
croira nécessaire ; Pavis de l'arbitrage, au cas où il sera néces-
saire d'y avoir recours, énoncera l'intérêt requis.

Compagnie 31. Lorsque les dits graviers, pierres ou autres matériaux
pourrayposer seront pris en vertu de la section précédente du présent acte, à
les rails tem- une certaine distance de la ligne du chemin de fer, la compagnie
srre qn pourra poser telle voie d'embranchement et rails nécessaires sur
aires. aucune terre qui se trouvera entre le chemin de fer et les terres

où
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où se trouveront les dits matériaux, quelle qu'en soit la distance,
ei toutes les dispositions de l'acte des clauses consolidées des
(henins de fer et du présent acte, excepté celles qui ont rapport
i la déposition des plans et à la publication de Pavis, s'appli-
queront et pourront être invoquées et exercées aux fins d'ob-
tenir un droit de passage entre le chemin de fer et les terrains
sur lesquels se trouvent les matériaux, et la compagnie, si elle
le juge à propos, pourra acquérir tel droit pour un terme d'an-
nées quelconque ou d'une manière permanente, et les pouvoirs
donnés par cette clause et la précédente, pourront être exercés
et invoqués à tous égards après que le chemin de fer aura été
construit dans le but de réparer et entretenir le dit chemin de
fer.

32. Il ne sera pas loisible à la dite compagnie de détour- Pouvoirs de
ner d'une manière permanente ou de changer la direction d'un dtourner ha

chemin public ou grand chemin avant d'avoir dressé un plan hrecion Pui

de telle déviation et l'avoir soumis à la confirmation de l'ins- sur la confir-
pecteur des chemins de fer du gouvernement ; copie duquel Ination de
plan signée par l'inspecteur susdit, sera déposée au bureau du ls ceeus
greffier de la paix du comté ou des comtés unis dans lesquels de fer du gou-
se trouvera la dite déviation ; et la dite compagnie, après avoir vernement.
obtenu la dite confirmation et déposé le dit plan, pourra détour-
ner tel chemin public ou grand chemin, en la manière spécifiée
au dit plan; et de plus, la compagnie du chemin de fer,. chaque
fois qu'il sera nécessaire de faire telle déviation, tel que pourvu ci-
dessus, aura tous les pouvoirs pour acquérir le terrain néces-
sa-ie au tracé du nouveau chemin ou grand chemin, et les ma-
criaux nécessaires à la confection d'icelui et elle aura tous les
pouvoirs conférés par le présent acte pour acquérir des terrains
pour se procurer le ballast oules matériaux, et aussi, la dite eom- Te nouveau
pagnie, danschacun (le ces cas, mettra le nouveau chemin ou grand chemin sera
chemin, autant qu'il sera possible de le faire, dans le même état en ausst bon
de réparation que l'était le prem-lier chemin ainsi détourné au rait qe re-
moment de la dite déviation, et dans tous les dits cas, si la muier.
compagnie de chemin de fer le trouve nécessaire pour les fins
de son chemin de for, et dans ce cas seulement, elle aura le
droit de prendre possession et de faire usage du premier grand
chemin ainsi détourné.

33. A légard des intersections avec les chemins publics, Toute inter-
dans tous les cas où la dite compagnie laissera aucune inter- section de ni-
section de niveau tomber en mauvais ordre, il sera loisible aulaera ra
préfet, maire, reeve ou autre officier de la municipalité dans la compagnie sur
circonscription de laquelle se trouvera le chemin intersecté, de l'ordrede l'in-

signifier avis à la dite compagnie, en a manière ordinaire, lui e de
enjoignant de faire les réparations (spécifiant icelles), et à défaut fer.
par la dite compagnie de s'y conformer de suite, le dit officier
de la dite municipalité transmettra copie du dit avis ainsi
signifié comme susdit à l'inspecteur des chemins de fer, et là-
dessus il sera du devoir du dit inspecteur, avec toute la diî -
gence possible, de fixer un jour où il prendra connaissance du

sujet
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sujet de la plainte, et il transmcttra avis par la malle au dit
préfet, maire ou reeve et à la dite compagnie du jour qu'il aura
ainsi fixé, et au jour ainsi fixé il procédera à l'examen des dites
intersections, et le certificat qu'il donnera sous sa signature
décidera d'ne m:mière finale la question en litige entre les par-

A défuiiit, l ties ; t :ssi, si le dit inspecteur décide qu'il est nécessaire
e : de fi ir des réparations, il spécifiera la nature de ces réparations

parer et re- dans son dit certifieat, et enjoindra à la dite compagnie deles
couvrer les faire, et la dite compagnie se conformera aussitôt, avec toute la
t'rtus, etc., (1' il<r

~anièr diligence possible, aux prescriptions contenues au dit certificat
ordinaire et au cns (le défaut par elle de ce faire, il sera loisible à la dite

mnuniciprlilé dans la circonscription de laquelle se trouvera le
chemin ainsi intersecté de faire les dites réparations, et elle
pourra recouvrer les frais et dépenses encourus pour ce faire au
moyen d'une action contre la dite compagnie intentée dans toute
cour aymnt jurisdiction compétente, coinmm l aat pour argent
avanceé pou r l'usage de la dite compagnie.

Pouvoir de; 34. Les directeurs de la dite conipagni ponrront nommer
directeurs dk tels et autIt d'agents en cette province et dans aucune autre

r des partie des dormaines de Sa Majesté et ailleurs, qn'ils jugeront
à propos, et ils pourront, par aucun règlement passé à cette fin,
autoriser aucun tel agen ou agents de faire et accomplir au-
cun acte ou chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs
peuvent légalement faire, accomplir et exercer eux-mêmes,
sauf le pouivor de faire des règlements ; et toutes choses accor-
plies par tel agent ou agents en vertu des pouvoirs qni lui OU
leur seront conflérés par aucun tel règlement, seront aussivalables
et obligatoires, L toutes fins et intentions, que si elles eussent
été acconplies par les dits directeurs eux-rninies, nonobstant
toute chose à ce contraire contenue au présent acte.

Toutes les pro- 35'. Toutes les maisons, terres, tènements, héritages, dépen-
priétés réelles dances, ch eains de fer, havres, y compris le havre de Port
ctpersoirnelles D~' >îi~
delaci-devant Dovr, bassin, canaux, anses, quais, jetées, bâtisses, construe-
compagnie du tions, ouvrages, conduits d'eau, franchise, droits, priviléges,
chemin de fer pouvoirs, avantages, bien-meubles, fonds, crédits, contrats, pro-
et du havre de . ,
Woodstock et prietés, dettes actives et effis quelconques ci-devant appartenant
du lac Erie et à la cornpagnie du chemin de fer et du havre de Woodstock et du
de la ci-devant lac Erie et à la compagnie du chemin de fer d'Amherstburgh
compagnie dSt.Thomas et à la compagnie du grand chemin de fer duchiemin de fecr et St.,Timi
d'Amherst- sud-ouest et à la compagnie <lu chemin de fer des rivières Nia-
burgh et St. <raa et Détroit, ou à aucune d'elles, et qui n'ont pas été
tspost ntérieurement légalement alienés ou transportés par tes
la compagnie compagnies respectivement seront et ils sont et toute partie d'i-
incorpore ceuxv rtu ceu x, transportés à la compagnie incorporée en vertu du présent;
tent cte. et la dite compagnie en dernier lieu mentionnée aura, possédera

et jouira de tous et chacun les objets ci-dessus énumérés et de tous
les droits, priviléges, contrats, conventions, actes, titres, terres,
tènements, dépend nces, propriétés et droits susdits, et la dite
compagnie se chargera des dettes, engagements et obligations

Quant aut lia- des compagnies susdites et en acquitera le paiement; et la
dite
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dite compagnie incorporée par le présent aete aura le.s droits, vre de Port
pouvoirs, priviléges et autorites, en ce qui concere le havie de Dover.

Port Dover et les g et revenu d'icetii et la perception (Pi-
ceux, et le dit havre ci-devant transporte à la cormpagnie du
havre de Port Dover, d'une manièrf.e aussi valable et eflfctive
que s'il eussent té lranspor:és al présente compagnie
polrvuL toujours que tous contrats (s'il en est) ci-devant passés Proviso.
avec aucune parie pour i construction, soit de toute la ligne
soit de partie de la lign de chemin de fer dont la confectionest
autorisée par les dits actes récités ou par le présent acte, seron
et sont par le présent déclarés canceliés, nuls et de nul eflet.

36. La compagnie pourTa s1unir à toutes autres compagnie La mpagnie
ou compagnies de chemin de fer en cette province ou à la pourra s'unir

compagnie du pont international on à toute autre compa- ou fire des
,nie de pont, ou faire des arrangements à l'egard du traffie a r'gard du
avec aucune d'elies, ou elle pourra louer le chemin de fer trafBe avec
dPaucune autre comp.agne, d'autres co-

saires aux fins de telle un:on, occupation ou arrangements a
l'égard du traffic, et le bureau des directeurs de ces chemins
de fer, et la compagnie du pont international, ou d'autrc pont,
pourront faire des arrangements à l'égard de telle union, louage
ot trailic et faciliter tels arrangemients, et dans le cas de diflé- Les conditions
rence d'opinion quant au montant de la compenstioll qui pourront en

zte détermi-
devra être donnée en conséquence, ou quant aux facilités qui prd

devront être apportées dans tels arrangements quant au traflic, arbitres.
union ou louage, ce montant sera déterminé par un ou plu
sieurs arbitres nomnués à la demande de l'une ou l'autre des
compagnies, après avis donné à l'autre, par un juge de l'une
des cours supérieures de Sa Majesté pour le Haut Canada.

37. La compagnie lu chemin de fer de Braniford et du Sud La compagnie
Ouest aura le pouvoir, et elle y est autorisée en vertu de toute pourra s'unir,
résolution à cet effet qui sera'adoptée à une assemblée géné'- e., avec la
rale spéciale des actionnaires dûment convoquée à cette fin, de chemin de fer
s1mir ou se fusionner avec cette c p ie ou die louer ou de Brantford<un~~ýn i.fsonr(ll>i et du1- Sud
vendre sa ligne de chemin ou dependances, ou aucune partie d'i- ouest.
celles, à tels termes et conditions qui seront convenus entre les
die compagnies :laquelle union, venie, lonuage ou arrangement
la dite compagnie du chemin de fer de Branitford et du Sud-
0uest est par le présent pleinement autorisée à eflectuer avec la
présente compagnie, en vertu de résolutions qui seront adoptées
par la mna.jorité de leurs actionnaires respectifs à une assemblée
générale spéciale qui sera convoquée à cet effet ; pourvu tou- Proviso.
jours que tous tels droits, pouvoirs, termes et conditions stipu-
lés dans l'acte ou P'arrangement fait au sujet de telle union,
louage ou achat seront obligatoires seulement pour les compa-
gnies s'unissant, louant, achetant ou vendant ainsi, et telle
union, achat ou vente ne rendra aucune des compagnies res-
ponsable pour aucune considération, matière ou chose au-delà
des dits termes et conditions ; et la dite compagnie pourra Pourra éten-
étendre sa ligne de chemin de fer jusqu'à quelque point are sa ligne

19 sur jusqu'au che-



290 Cap. 90. Ch. de F. des Rivières Niagara et Détroit. 22 BVCeT

min de fer du sur le Grand Tronc de chemin de fer, et toutes les, dispositions
Grand Tronc. des actes qui incorporent les compagnies et qui y ont rapport,

et toutes les dispositions de l'acte des clauses consolidées
des chemins de fer, ainsi que les différents actes amendant
le dit acte tels que changés et modifiés respectivement par
les dispositions du présent acte et le présent acte s'applique
ront d'une manière aussi effective que si telle extension ou
fusion eût été mentionnée et décrite aux dits actes.

Limitation 3S. S'il est intenté aucune action ou poursuite contre
des poursui- aucune personne ou personnes pour aucune matière ou chose
tes. faite en vertu du présent acte, telle action ou poursuite devra

être intentée dans les six mois de calendrier qui suivront la
cause de l'action ; et le défendeur ou les défendeurs en telle ac-
tion ou poursuite pourront plaider la défense générale seule-
ment, et produire le présent acte et les matières spéciales en
preuve lors du procès.

La compagnie 39. La compagnie aura plein pouvoir en vertu du présent
pourra con- acte d'acquérir et posséder la grève sur les bords de la rivière
struire des Détroit et d'y construire des quais ou bassins ; aussi de
sins, et pos- construire, bâtir, ou acquérir et posséder les bateaux-à-vapeur
posséder des traversiers dont elle aura besoin pour pouvoir transporter les
bateaux-à- passagers et le fret d'un côté à l'autre de la rivière Détroit, ou
versiers sur la jusquà tel point, sur le rivage américain du lac Erié, qu'il sera
rivière Dé- nécessaire pour lui permettre de correspondre avec les diffé-
troit. rents chemin de fer qui se dirigent à l'ouest et elle aura l6

pouvoir de les vendre s'il lui plait, ou de noliser tout
autre bateau-à-vapeur ne lui appartenant pas, pour faire ce ser-
vice.

Le chemin . 40. Le dit chemin de fer sera complété dans cinq années à
ans omp lé compter de la passation du présent acte.

Acte public. 41. Le présent sera censé être un acte public.

CEDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., de
en considération dle la somme de

étant le prix d'acquisition à moi payé par la compagnie du
chemin de fer des rivières Niagara et Détroit, que je reconnais
par les présentes avoir reçue, cède, vends et transporte
à la dite compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et
Détroit, ses successeurs et ayants cause, à perpétuité toute celte
étendue ou lot de terre situé (ici désignez le terrain) lequel a été
choisi par la dite compagnie pour les fins de son chemin de fer,
havre, quai ou pilier, (selon le cas).

Pour la dite compagnie du chemin de fer des rivières Nia-
gara et Détroit, ses successeurs et ayants cause, à perpétuité,

avoir
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avoir et posséder la dite terre et dépendances avec ses, droits
et appartenances.

En foi de quoi, mon seing et sceau, ce jour de
A. D., 18

Signé, scellé et délivré, ce jour de
en présence de

C. D. A. B. [L s.]

CAP. XCI.

Acte pour modifier et amender l'acte vingt-deux Vic-
toria, chapitre quatre-vingt, relatif à la compagnie
du chemin de fer de London et Port Stanley.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

i ONSIDÉRANT que par un acte passé en la vingt-deuxième Préambule.
année du règne dle Sa Majesté, chapitre quatre-vingt, inti-

tulé: Acte pour transporter certaines parties de la rue Bathurst, 22 V. e. so
dans la cité de London, à la compagnie du chemin de fer de
London et Part Stanley, et pour rendre plus facile à la dite
compag'nie le transport die certains immeubles à elle appartenant,
il est entre autres choses donné pouvoir à la dite compagnie
de vendre et aliéner tous lots et parties de lots de terre sis et
situés dans la cité de London et la ville de St. Thomas, et qui
ne seront pas alors occupés par la dite compagnie pour les fins
du dit chemin de fer, ou pour aucune autre des fins de la dite
compagnie, et qu'il s'est élevé des doutes quant à savoir si la
dite compagnie a le pouvoir, en vertu du dit acte, de vendre
les dits terrains et de les transporter libres et dégrevés de
toutes hypothèques, et qu'il est expédient de lever ces doutes:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la compagnie du chemin de fer de Lon- La compagnie
don et Port Stanlev, et la dite compagnie aura le pouvoir et pourra vendrevenreet liner.e certaines ter-l'autorité de vendre et aliéner, et elle est par le présent auto- res libres de
risée de vendre et aliéner tous terrains lui appartenant, et sis et toutes hypo-
situés dans la cité de London et dans la ville de St. Thomas thèques.
susdites, et qui ne sont point rnaintenant occupés par la dite
compagnie, pour les fins de son dit chemin de fer, ou pour
toutes autres fins de la dite compagnie, en tels lots ou parties
de lot, et pour argent comptant ou à crédit, selon qu'il sera
jugé le plus avantageux, et de donner à l'acquéreur ou aux
acquéreurs des titres valables en loi, sous son sceau de cor-
poration, leur transportant ces terrains libres et dégrevés de,
toute charges généralement quelconques ; et le produit de, telle

19* vente
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Comment ilse- vente ou ventes sera employé, premièrement, au paiement
ra dispos& du montant dû par la dite compagnie à des propriétaires de
des produits, terre pour expropriation,-et s'il reste quelque argent ap rèsetc. le paiement de ces réclamations, ce qui restera ainsi sera ern-

ployé au paiement de la dette privilégiée de la dite conp
gnie, ou à l'amélioration de la voie permanente de dson chemin
selon que les directeurs de la dite compagnie pour le temps
d'alors le jugeront à propos ; mais aucun acquéreur ou acqué-
reurs des dits terrains ne seront tenus de voir à la due appli-
cation du produit des dites ventes, nonobstant toute loi ou
usage à ce coniraire.

Proviso: si Dans le cas où la dite compagnie jugerait à propos de
les terres sont vendre les terrains ou aucune Partie d'iceux c crédit, alors il
vendues a 1
crédit. serai loisible à la dite compagnie et par le présent elle est axuto.)

risée et pouvoir lui est, donné de consentir <les trans:ports- de la
manièrle susdite, et d'ac.tcep)ter.des, dits acquéreur out acquéreurs
des liypOtil]èqueis snr le', dils lcrr-ains pour t4out ou partie du
prix d'achat suivant qu'il sera convenu au. (-ontrat de vente ; e t
il sera aussi loisible à la dhtc comipagnie, si elle le juge à po
pos, de transporter les dites hyvpothèqu-es, et d'en appliquer le
produit aux fins ci-dessus mentionnées.

Acte public. 3. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. XCI .

Acte pour aender les Actes relatifsà la Coipagrnie
du Chemin de pr de W eelland.

[Saetionnoile 4 nai, 1859.]

Préambule. fONSII)ÉRAN,\T qu'un acte a éI.é passé en la seizièmnà-
méne du règne de Sa Majesté, intitulé acué cte pour incor-
porer la tomha ie dit Chemin de Fer le tort Dalaousie et
Torold, i vertu duquel ie compagnie fui incorporée pour
les finst y mentionnées ; et considérant que par un autre acte
passé en la sssion ienue dans les dix-neuvième et vsi.tîe

19,20V. .23. .nLedu rènet <le Sa Majesté, intitulé: Acte po r con-
tinuer la de la co pagnie du chemin de Fer de Por
Dailtolsie et t1(orold, les pouvoirs dc la compagie furent
étendus et augNentés et considérant qu'un autre acte a ét-
passé en la vingtième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

.20 V. c. 14 1. Acte pour aumn rle fonds social <le la Comnpagnie, du
ppemin de Fer de Port Dahhouose et de Tiorold, et pour
changer le nom de la Copadgni, en vertu duquel les pou-
voirs de la compagnie ont aussi été étendus et augme

et le nom de la compagnie a été converti en celui de "om pa-
gnie du Chemin de Fer de WellandP; et considérant qu'il
est expédient que les pouvoirs de la compagnie soient de
nouveau amendés et étendus, et qu'il soit établi de nouvelles
dispositions pour la nomination des directeurs, et pourla

gestion
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gestion et la régie des affaires de la compagnie: à ces
causes, Sa Mjesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée Ié du Canada
décrèe ee qui -SUit

1. En citant le présent acte, il suffira de dire, " L'Acte Titre abrégé.du Chemin de Fer de Welland, 1859," et l'expression " la tra
compagie," telle qu'usitëe dans le présent, indiquera la tion.compagme du chemin de fer de Welland.

2. Les directeurs actuels pourrpnt continuer d'agir en au- Les directeurs
tant qu il sera nécessaire pour poursuivre les afaires de la corn- actuels conti-paginie, jusqu'à vingt-et-un jours après la nomination de diree- etc.
leurs sous l'autorité du présent acte, et dans le cours de six Assemblée gé-mois a compter de la passation du présent acte, les directeursle d un as ciale sera ap-convoqlueront et sont requis par le présent de convoquer une pelée poursemblée speciale générale des actionnaires, en la manière ci- considérer la
dessous prescrite pour convoquer les assemblées générales, constitution
dans le but de fixer le nombre, la rotation, le mode d'élec- eau,tion, et la constitution du bureau des directeurs, et l'élec-
tion des directeurs au lieu des directeurs actuels ; mais toutdirecteur actuel pourraLêtre ré-élu.

3. Il. sera loisible à la compagnie, par résolution passée La constitu-à qulqu'assemblée générale spéciale, de faire de temps à ion du bu-autre des changementsp dans le nombre, la rotation, le mode eu pourra

consire ange

dlecton, la constitution ou la composition du bureau des tictn
directeurs, et de fixer et d'assigner la rémunération qu'elle
pourra juger à propos de donner au président, au vice-président, ou à tout autre des directeurs; pourvu que le Nombre denombre des directeurs ne sera en aucun cas de plus de neuf directeurs etni moins de cinq; et pourvu qie le montant total des frais fra de régie,
dc régie en Angleterre et en Canada n'excédera pas huit mille limités-
piastres par année, dont la moitié dans chaque pays, jusquà
ce qu'un dividende de hiuit pour cent par année ait été déclarésur les actions du capital de la compagnie.

4. Chaque fois qu'il sera jugé expédient par le bureau des Manière dedirecteurs qu'une assemblée de éredes actionnaires soe quetenbue les directeurs pourront convoquer telle assemblée e assemblées1 à .% -nérales.paîr avertissý,,ement et par circulaire en la manière, ci-eou
precri ; dans cet avertissement et dans la circulaire serontexpressément énoncées les ailâires à transiger à telle assein-beg; et ces assemblées pourront être lenes en Canada, o Endroits pour

enAYeerreý selon que les directeurs le jugeront à propos ;ls tenir.mas tant <aue la plus grande pa ie des actions dc la corn- Proviso.
pagnie sera possédée par des actionnaires résidant en An-gleterre, toutes les a-semblée,ýs, ordinaires ou spéciales, seront
tenues 

in Andgleterre.

;ît. Des avis, des assemnblées générales, ordinaires ou spé- is aux ac-cles, Seront donnés par avertissement, .à être inséré unme ionnaires.
Ibis

1859- Chem in:de F7e de> WTpl k



294 Cap. 92. Chemin de Fer de Welland-Amend. 22 VIcT.

fois dans un papier quotidien publié le matin, à Londres, etune copie de tel avis sera aussi transmise par la malle àchaque actionnaire à son adresse portée sur le registre, pas
moins de quarante jours avant la tenue de telle assemblée.

Résidence des G. Les directeurs pourront résider en Angleterre ou endirecteurs. Canada, et pourront tenir leurs assemblées aux endroits qu'ilspourront désigner de temps à autre, et pourront fixer le nom-
Quorum. bre de directeurs qui forneront un quorum, ce quorum n'é

tant pas Composé de moins de trois, et pourront faire telsRèglements. règlements pour la gestion et la régie des affaires de la
compagnie, et pour le transfert des actions, qu'ils pourront
de temps a autre juger nécessaires ou expédients, les dits
règlements étant conformes aux actes ci-dessus cités.

Les directeurs 7. Le bureau des directeurs pourra nommer un membre de cepourrontnom- corps comme directeur gérant, ou pourra nommer un comitémer un dircc-ou atoupurnomrncmiétear glrnt fl. es deux, dans le but de surveiller le fonctionnement du che-ou un conite m de fer ainsi que son entretien et ses réparations, et la ré-poursurveiller glementation et l'administration du trafic sur icelui, et pourra
fer. déléguer à ce directeur gérant ou comité, ou aux deux, tousles pouvoirs nécessaires pour administrer et faire fonctionner
La compagnie le chemin de fer; rien de contenu au présent acte n'empêcherapourra pour- la compagnie de poursuivre .et d'être pour.uivie en cette pro-suivre, etc., vince, et la signification de quelque procédure au bureau prin-n .n. cipal sur la lgne du dit chemin de fer, suffira dans toute
de tn action ou poursuite intentée contre ou par la compagnie en
dure. cette province.

Les directeurs 8. Les directeurs pourront voter aux assemblées du bureau
pourront voter par procureurs ; ces procureurs seront eux-mêmes des direc-par procura- teurs, et les procurations pourront être en la forme suivante, ouau même eflèt:

Formule. J'autorise par les présentes , de , écuyer, undes directeurs de la compagaie du chemin de fer de Wellad,a agir pour mot comme directeur (le la dite compagnie)et comme tel procureur, à voter pour moi à toutes les assem-blées des directeurs de la dite compagnie, et à faire générale-ment tout ce que j'aurais pu faire moi-même comme directeur,si j'étais présent en personne à telle assemblée.

Daté ce jour de ,185

(Signé,) A. B.

Proviso. Mais nul directeur ne sera porteur de plus de trois procura-tions à la fois.

Montant et 9. Le capital en actions de la compagnie est par le présentnature du ca- déclaré se composer de sept mille anciennes actions de centtionsdclars. piastres chacune, entièrement versées, cinq mille desquelles
actions
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actions ont été répari es:! entre les actionnaires en Angleterre/ et
deux mille entre les actionnaires en Canada, et trois mille
nouvelles actions d'un pareil montant, sur lesquelles quatre-
vingt-cinq pour cent ont été versés, desquelles nouvelles ac-
tions mIlle ont été réparties entre les actionnaires en Canada,
et deux mille entre les actionnaires en Angleterre.

l 1C. Attendu que la compagnie a émis des débentures au Montant des
mitant de cent mille louis sterling, chaque débenture étant bons émis par

de la somme de cent louis sterling, et portant intérêt au tauxl ecompa gne,
de six pour cent, et que pour sûreté du paiement de ces dében- thèque pour
tures, le chemin de fer a été hypothéqué en faveur de William sûreté d'i-
Proudfoot, de la cité de Toronto, écuyer, président de la ban- ceux.
que du Haut Canada, John Powell, de la ville de Niagara,
dans la provfince du Canada, écuyer, régistrateur du comté de
Lincoln, et Thomas Lees Helliwell, de la ville de Ste. Ca-
tharines, caissier de la banque du Haut Canada, à Ste. Ca-
tharines, syndics.

Et attendu que les dites débentures seront échues aux épo- Quand ils de-
ques suivantes, savoir: yiendrontdus.

1er juillet, 1862......... £20,000
1er juillet, 1866..... 15,000
ler juillet, 1867... . .. 20,000
1er juillet, 1872...... ... 20,000
1er juillet, 1877......... 25,000

A ces causes, il est décrété que si la compagnie paie aucune La compagnie
partie de la dite somme de cent mille louis, il lui sera loisible pourra émet-
d'emprunter de nouveau le montant ainsi payé, en par elle tre don
émettant de nouvelles débentures payables à quelque époque pour racheter
que ce soit que les directeurs pourront fixer, et de même au ceuxdja
besoin, et chaque débenture émise à la place d'une débenture es, meavec
rachetée, sera assurée par l'hypothèque ci-dessus mentionnée priviléges.
comme la débenture rachetée l'aurait été.

I1. Les directeurs pourront convenir avec les porteurs d'ac- Les actions
tions de la compagnie que ces actions seront en tout ou en pourront être
partie cancellées, et cela, aux termes et conditions qu'ils juge- cancenle.
ront convenables, et à cet effet, ils pourront employer tel mon-
tant des fonds de la compagnie qui sera nécessaire pour effec-
tuer la cancellation, et ils pourront créer d'autres actions à la
place de celles qui auront été cancellées, à telles conditions et
sujettes à tel escompte qu'ils jugeront nécessaire.

12. Un duplicata de tous les registres des actions et dében- Des registres
tures de cette compagnie et de ses actionnaires, qui seront en double des

Zý 1.actions seront
tenus au bureau de la compagnie en Angleterre, lequel dupli- fait:un sera
cata sera authentiqué par la signature du secrétaire de la gardé en An-
coinpagnie, s'il réside en Angleterre, et s'il n'y réside pas, par gleterre et unZD 1 . 1en canada,
un agent ou directeur de la compagnie, pourra être transmis à pour les fins

.lessregistre

Cap. 92.
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du transfert Passistant secrétaire ou autre oflicier de la compagnie en
des actions. Canada ; chaque fois qu'il sera fait eni Canada quelque trans-

fert d'actions de la compagnie, la remise du transfert duement
exécuté à l'assistant secrétaire ou autre officier de la compa-
gnie, au bureau en Canada, suffira pour constituer le cession-
naire actionnaire de la compagnie à l'égard de l'action ainsi
cédée, et tel assistant secrétaire ou autre officier transmetira
une liste correcte de tous pareils transferts au secrétaire ou autfe
agent ou officier de la compagnie en Angleterre, lequel alors
fera les entrées nécessaires dans le registre ; et les directeurs
pourront, (le temps à autre, faire tels règlements qnis jugeront
nécessaires, pour faciliter le transfert et l'enregistrement des
actions e Aingleterre et en Canada, et par rapport a la clôture
des registres.

Dividendes 12. Et que plusieurs des autionnaires de la dite
privilgiés compagnie ont payé le montanten plein de leurs actions, tandis
pourrcnt être payé que .oixane-et-cinq pour cent, et
payés en cer- que
tains cas. 'il a été coven que les trente-cinq pour cent qui ont été

pavés sur certainies actions de plus que sur les autres seraient
Lerivilégis il est sn conséquenc statué q'il sera loisible aux
tiieetnrs (le payer des dividendes lui auront droit de Préfé-

premièrementP

dene ote de probitinsu ledid!itsornaese la compagnie

Le maire den elco de la v et aharnes
St. Catharines iinu-ra à posséer des actions ans li comoaaneéqui
sera directeur

e ction nal à p m d t

paneeceuvront ot echi etauois nletud

qula ne seion <leon ce acte

onreçu.een

Laés ctut. e l a compagnie.
setaione de 14. at qu'un intérêt de li pu et atpayénen

st CatainsoAntre à su erpia esé insd laut d'ael mpagni ei

fera dirtune au

el2. aiemet edst pr e psir entd actions e n vaires de la die
eoatin cmotnuee déclin d êue aue es es recetta dci

l mpagnies,litê de s dontl)a chion etdeus autorsnvrde

qae éat p'yé nu paable sfixante-eang ce n bt , mmet

resuti qui a été enu que lestért te- ingu pour cen a i nt éten

rn~he ~rGlqit acquet leurs vars rntsals comp en<u vaour e ou iln

prirlégésliles t en coninusrécloi quenceatué qutuex l.siee a

directeursl- de paye'rt des diendes ueut droute purfé

orevr auront
Lani comp renie e ont epriaité lsurs les d lvac enids odnen dement des de

purr tolerne-cor es vat n pes oen peionjair' ocequr
Slonta intier d rcapit ta s diidnd

L-icoma- e toute Ilsra oÎýbltin e la copagniuce. tmn dsdu

pourral cot inueracàtpossédres voactin ans ladwie, om pagn éqouu

fer a pe ara 1ston onti asermble d énérale convoquée, vris de la om-
trp compa- u but pour lequel elle est assehblée, d ouer, etnà toute autre
(mie. com1-1]plagni de chemin d fer avec le consentement <lu tême

nombre
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nombre d'actionnaires, de prendre à bail lentreprise pour telle
période de temps, moyennant iCI loyer, et à telles conditions
dont il sera convenu, et avec le consentement des actionnaires
comme susdit, d'acheter, ou prendre part à l'entreprise de la
compagnie, et de former et prélever s'il est nécessaire, le capital
requis il sera loisible aux directeurs de la compagnie en tout
ternps, et de iemps à autre, d'entrer en arrangement avec toute 'es arrang-

autre compagnie en cette province ou ailleurs, u régler dis- d'aeurs c

poser et échanger le trafic passant par les chemins de fer pagies pour

des dites compagnies, ou pour la circulation du traie quin ertaines fis.
se fait sur les dits chemins respectivernent, ou pour l'in ou
Pantrîc de ces objets séparément, ou pour diviser et répartir les
prix, taux et frais de ce trafic, et généralement pour régir et
faire fonctionner les dits chemins de fer ou partie d'iceux res-
pectivement, fournir le maieriel pendant une période de pas
plus de vingt-et-un ans, et pourvoirà la nomination d'un comité
ou de comités commun pour miucx mettre eeflt les arrange-
ment on arrangements avec les pouvoirs et fonctions qui pour-
ront être considérés utiles ou nécessaires ; pou-vu que les (lits
arrangements soient approuvés pa1 les deux tiers des action-
naires (les dites conpagnies respectives presents en personne
ou par procureur aux assemblées d'icelles convoquées après
avis donné du but de telle assemblée.

i7. Cet acte ne prend * a force et efitqu'après <tue le résidu Q-aand cet acte
dsolgations que l'on est convenu de prendre à l'ass,,-.emblée deviendra en

des actionnaires qui a été tenue à Londres le vit-et-un dé- re-
ceibre, mil huit cent Cinquante huait, aura été pris ete payé aux
termes et conditions alors stipulés et arrêtées.

IS. Cet acte sera censé être un acte publie. Acte publice

Acte pour venir en aide à la codpnie dl chemin de
fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

[&fncmOnnéle 4 Mai, 1859.]

deONSIDRaNT qu'en vertu e s ipositio (le l-acte de la Prcanbule.
mlégislature de cette province, intitué: Acte pour accospderp

tne aide additionnelle à a cip anie dura. Tronc de chein m
defe. du Canada, la clite c upagnie du Grand Troue ue ceiinc
de du Canada en aideé à la pe agni du chemin de

er de Port Hope, Lindsay et Beaverton, au montant e la
SisM de trente eille louis ar entul c de la Grande
Bretagne et a reçu (le la dite compagnie du chemin de
fer de Port Hlope, Lindsay et Beavert on, des bons de la dite
compagnie pour la dite somme de trente mille louis, lesquels
bons forment partie d'une émission de débentures se montant
à la somme de cent vingt-cinq mille louis argent sterling, ga-
rantie par une hypothèque privilégiée consentie par la dite

compagnie
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compagnie dans le but d'en assurer le paiement; et considé
rant que la dite compagnie de Port Hope, Lindsay et Beavertoôn
a demandé à la compagnie du Grand Trone de chemin de fer du
Canada, de lui accorder une aide ultérieure en lui remettarntles
dits trente mille louis en bons portant première hypothèquie,
et qu'elle propose de lui donner en retour des bons pour
un pareil montant de trente mille louis à être émis sous
lautorité du présent acte, et considérant qu'il est expédient
Pautoriser la dite compagnie dn Grand Tronc de chemin de fer
du Canada d'accéder à telle demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et do Pavis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

La 1.Lacompanicdu chemin de fer de Port Hope, Lindsav
pourra ýmet-etBaetnéetae ortéiir ebnjsuàoItre de nou-
veaux bons a currence de trente mille sterlino. de la Grande Bre-
montant de tagne sous l'autorité lu prësmit acte, lesquels bons et l'intérêt
£.30,000 ster-£3000 str-sur iecux prendront rano immé-diatveent après les bons'déjà
ling, qui pren - .
dront rang emis et garantis par la dite hypothèque, se montant û cent vngt-
après les pre- cinq mille louis sterling; nurv toujours, que rien ie contenu
miers bons D1jCInirs ons au présent n'aura l'eflbî dfcte le rang ni la validlité des à-
garantis par d -, l
hypothèqcue. atedone idanprl i(cnp-incncsumns

provso a.uourd'hui en forc contre elle, ruais isseront et continuerointProviso. d'être en pleine vigueur et effet come i le présent acte n'eut

pas été passé.

LLa compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Le chemin dle Canada pourra accepterý les bons de la compagnie du chemin
fer du Grand de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, mentionnés en pré-
Tronc pourra
accepter les nier lieu dans la clause précédente, au montant de trente mille
dits bons en louis sterling, en remplacement des bons portant première
remplaccient (ce la dite compagnie li chemin ce fer de
des bons por- - Pr
tant hypothè- Fope, Lindsay et 3eaverton pour trente mille louis, dont la
que dont il est dite compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
porteur. est actuellement porteur; et lad dite compa.gnie du Grand Tronc

de chemin de fcr dlu Canada aura première hypothèque sur la
comapagnie du chemin cie fer de Port Hope, Lindsay et Bea-
verton, ses propriétés et fonds roulant pour garantie du rem-
boursement des dits trent mille louis sterling avec inteBêt
immédiatement après les porteurs pour le temps d'alors des
bons portant première hypothèque au montant de cent vingt-
cinq mille louis sterling mentionné,u dans la dite section et
aussi céans le préambule du présent acte.

La compagnie 3. La compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay
pourra émet-I et Beaverton pourra émettre de nouveau bls bons portant pre-

d'êtrevea enpen iuu t fe om il péetat 'u

mière hypothèque au montant de trente mille louis sterling de
les bons reçus;ý
de la compa- manière à les rebrendre de la coppgnie du Grand Tronc de
--nie du O. chemin de fer du Canada; et lorsqu'iln seront émis de no-

T. veau, ils forneront touorn partie des cent ei ngt-cinq mille

louis sterling de bons portant première hypothèque ci-dessus
mentionnes.

4.

Cap. 93.
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4. L'embranchement de chemin de fer construit par les Quant à lamunicipalite- de Port Hope et Peterborough de Millbrook à ligne d'em-

Peterborou gh ne sera pas grévé ou tenu en vertu d'aucune branchemen
chose contenue dans le présent acte, au-delà de ce qu'il l'aurait Peterborough.été, si tel acte n'eut pas éte passe.

J. Le présent sera réputé acte publie. Acte publie.

CAP. XCIV.
Acte pour amender les actes pour incorporer la Com-

pagnie duý Chemin de Fer de Port Whitby et du
Lac Huron.

[Sanctionné le 4 .Mài, 1859.]
ONSIDÉRANT que dans un acte passé en la vingtième Ereambule.
année du regn de Sa Majes1w, intitulé : Acte pour remettre

enforce et amender un certain acte passé dans la sei:icne an-
ne du règne de Sa Mlajesté, et intitulé : Acte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer de Port Whity et du Lac
Huron, il est décrété, qu'avant qu'aucune assemblée des
actionnaires de la dite compagnie puisse être convoquée aux
fins d'élire des directeurs, il sera nécessaire que cent mille
louis du capital dle la dite compagnie soient souscrits, et dix
pour cent payés sur ,ce capital; et considérant qu'il est dési-
rable de donner les moyens de construire aussi promptement
que possible une partie du dit chemin de fer, et à cette fin et
pour la régie plus avantageuse et efficace de la dite compagnie,qu'un bureau des directeurs d'icelle soit élu par les différentes
parties et les diflUrentes municipalités qui ont pris ou qui à
l'avenir pourront prendre des actions dans le capital de la
dite compagnie, et qu'il est en conséquence expédient et né-
cessaire que l'acte ci-dessus cité soit amendé : à ces causes
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce
qui suit

1. La sixième section de l'acte ci-dessus cité sera et est Montant re-par le présent amendée, en effaçant les mots " cent mille louis" quis avant de
et en y substituant les mots " soixante et dix mille louis." ommens

ré~duit.2. Le présent seraréputé acte public. Acte public.

CAP. XCV.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compa-
gnie du chemin de fer et de -navigation de jonc-
tion de Méreati-.

[Scinctionné, le 4 MLlail 1859.]
qTTENDU que dans et par la troisième section de l'actue Prambule.

seize ,c chapitre cent quatre, la compagnie dudnie na chem i dgation de jonction de M jgantie est
autorisée
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autorisée à construire un cheminl de fer conduisant depuis
quelque point sur la. ligne du chemin de fer de Québec et Riclh-
mond, dans le voisinage de la rivière Bécancour, jusqu'aux
townships de Leeds, Hlalifax, Inverness et New Ireland, dans
le conté de Mégantic, et ce avec les pouvoirs et priviléges et
aux conditions mentionnées dans (e dit acte; et attendu qu'il
est n iessare pour 'avancement du (lit chemin de fer, et pour
'avantage des habitants du dit comté et des comtés adjacents

(ue la dite ligne de chemin de fer soit prolongce au-delà du
dit township de New Ireland : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, dé(r te ce qui suit

Prologement 1. La dite compnenie est par le présent autoriséeà prolon-
dlu bellin de l dtcce
er ut . ger le dit chemin de fer depuis le dit township de New Ireland

jusqu'à quelque point dans le voisinage du lac St. François
dans le dit comté, et de là dans la direction du lac Mégantic ou
à travers la rivière Chaudière jasqu'à quelque point près de la
limite sud ou sur la limite sud du dit comté de Mégantic.

Sera termine; 2. Le dit prolongement sera commencé l les trois ans,
dans un cer- et terminé dans les sept ans de la passation du présent acte.
tain temps.

capital aug- 3. Le capital social de 1a dite compagnie sera augmenté de
menté, la somme dc deux cent mille loui,, et la Même proportion de

cette somme qu-e celle l)ri,1ee dlans l'acte d'incorporation de la
dite compagnie, sera payée avant que le présent acte ait son
e flèt.

L'acte d'in- 4. Toutes les clauses du dit acte seize Victoria, chapitre
corporation, C

etc. s'ppt- -t quatre, S'appliqueront an présent acte et à la ligne prolonl-etc., s'appli - équera h l 1 i- e du chemin de fer ci-mentionnée et les diverses clauses de
gne prololng2e. l'acte des clauses consolidées des chemins den l énuérées

et icorpoirées lans le (lit acte, nais nalles autres, s'applique-
ront au présent acte et à l'acte en demaner lieu mentionné.

Acte p aublic. s Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. X C VI

Acte pou incorpoler la co pagnie du chemin de fer
(le Cagrilloe, ut Grenville.

4. Toutesai, 1859.]

reaMnqaeu1e, sONSID RaNT que Johan J. C. Abbott, Isaac Joncs Gibb,
g éJon Granhte , J. Auld, 'hnira, e Jodin vrJoslu Ostei
J. S. unter, anes n. Slrige Williasd F. Coffin, J. C.
Baker, Alexander Cross, Cortandi nrcer, atiiara Molsoni

MlianAurray, William Liinn, et Jlarrv Abbtitrs"
dans l'acqusitin à t vente du shérif (le cette partie du onné
Atin ee fer de ontréal et Bytopr, située entre Carillon et

Grenville
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Grenville, sur la rivière Ottawa, ou désirant compléter et ex-
ploiter cette partie du dit chemin de fer, ont, par leur pétition
demandé un acte d'incorporation ; et considérant qu'il est dé-
sirable, dans le but de faciliter l'achèvement de cete partie du
dit chemin de fer, et de la mettre en opération pour P'avantagre
du public, d'accéder Î la demande de la dite pétition, et d'in-
corporer une compagnie avec les pouvoirs ci-dessous énoncés:
à ces causes, Sa Maiesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. John J. C. Abbott, et Alexander Cross Cortlandt Freer, certaines per-
Isaac Jones Gibb, John Molson, William Molson, William sonnes incor-
Murray, William Lunn Harry Abbott, avec toutes autres per- e
sonnes et corporations qui deviendront actionnaires de telle
compagnie tel que ci-dessous mentionné, seront et sont par le
présent constitués et déclarés être un corps politique et incor-
poré de fait et de nom, sous les nom et raison de la " compa- Nom de corpo-
-nie du chemin de fer de Carillon et Grenville." ration.

2. Les première, deuxième, troisième et quatrième clauses rines
de " l'acte des clauses consolidées des chemins de fer," le clauses de
second paragraphe de la vingt-deuxième claus;c, et aussi les l'actegdnérll
diflérentes clauses du dit acte relatives à interprétation, de ei
"incorporation," ''pouvoirs," 'terrains et leur évaluation," dei.

" chemins et ponts," " clôtures," " assemblées générales,"
directeurs," " élections et fonctions des directeurs," " actions

et transfert des actions," " actions pour compensation,"
"amendes et )énalités, et procédures y relatives," seront in-
corporées dans le présent acte.

:3. La dite compagnie et ses agents et employés auront plein La co.pagtrnie
pouvoir en vertu du présent acte de tracer, construire, faire et pourra faire
finir la ligne actuelle de chemin de fer entre Carillon et Grcn- un chemin de
ville de manière à la pousser jusqu'à la rivière Ottaa, d fr, i
des quais et débarcadères convenables, aux endroits qu'ils

Loarront en aucun temps choisir comme propres aux lermini.
di dit chemin de fer, et ils pourront ensuite s'il est jugé à pro-
pos construire et achever des voies doubles ou additionnelles
entre les dits termini.

4. La dite compagnie aura le pouvoir d'ériger et construire Eteriger les
tels ponts dont elle aura besoin pour les objets de son dit chemin ponts mces-Et;irles
de fer.

5. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de pren- Pourra s'ap-
dre et s'approprier pour l'usage du dit chemin de fer, mais non proprier les
d'aliéner la grève de la rivière ainsi que telles parties des ter- terres incultes
rains couverts par les eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou pour les fins
canal, ou de leurs lits respectifs, qui seront trouvées néces- du chemin de
saires pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en ser- fer
vir plus commodément, et d'y construire les quais, jetées, plans

inclinés,
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inclinés, ponts, grues et autres ouvrages que la dite compagnie
jugera à propos ; et la dite compagnie n'aura le droit de cdn-
struire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage quelconque sur
la grève publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau
navigable, ou sur des terrains couverts par les eaux d'iceux,
avant qu'un plan de ees ouvrazes ait été soumis au gouverneur
de cette province e conseil, ni avant qu'il ait été approuvé par
lui en conseil, comme susdit.

Montant du 6. Le-apital de la dite eorrpagnie Pu le chemin de fer
fonds capital n'excèdent pas la somme (e deux cent mille piasires, laquelle
et nombre
d'actions. sera divisée en deux mile actions de cent piastres chacune,

lequel imnontant sera formé par les personnes et corporations qui
pourront devenir actionnaires de telcapital, et ce montant ainsi

Emploi du ca- formé sera affecté (n premier lieu au paiement et à la liquida-
pital. lion de tous honoraires, frais et déboursés encourus pour obtenir

la passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans
et évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu de
tel iiontarit sera cmlplové à l'acquisition en la manière ci-dessous
prescrite Cie la partie du (lit clhemin de fer qui a déjà été con-
struite, et (les terrains occupés par telle partie de chemin, et des
bâtisses s'y rattachant, ainsi qu'à faire, achever et maintenir le
dit chemin de fër, et à le fournir de matériel roulant, et aux

Cinq par ceit autres fins (lu présent acte, et à nulle autre fin quelconque'; et
sera piayý en le montant de cinq pour cent sera payable sur la somme du
souserivant. capital à l'époque de sa souscription, mais s'il n'est alors payé,

il sera dû, à denande, avec l'intérêt, jusqu'à ce que et à moins
qu'il en soit ensuite autrement ordonné par les directeurs.

La compagnie 7. Dans le but de compléter le dit chemin de fer, et de rem-
pourra em- bourser les dépenses faites sur icelui depuis que l'acquisition
prunter de en a été faite, la dite compagnie sera et est par le présentl'argent sur .
des débentu- autorisce a emprunter des deniers sur ses débentures jusqu'a
res. concurrence d'une somme n'excédant pas cent mille piastres à

un tanx d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année, et
Forme d'i les dites débentures pourront être en la forme de la cédule A,
celles; annexée au présent acte, ou suivant toute autre formule analo-

gue, sans avoir besoin d'être dressées par devant notaire,; et
elles auront l'effet de créer une hypothèque sur le dit chemin de

Et leur rare- fer et les terrains et propriétés Picelui, et l'enregistrement en
gistrement. toutes lettres d'une débenture (sans les coupons d'intérêts y

annexés) en la dite forme, dans le bureau d'enregistrement du
Effet de tel comté d'Argenteuiil, lequel enregistrement, pour les fins du
enregistre- présent acte et de l'emprimnt qui sera effectué en vertu cl'icelui,
ment. sera censé et considéré être un enregistrement spécial (lu dit

chemin ide for et de tous les terrains et propriétés d'icelui, dans
chaque comté ou localité à travers lequel tel chemin de fer
ponrra passer ou se trouver, complètera l'hypothèque créée par
cette débenture à Pégard de toutes parties quelconques, et-la
débenture et l'hypothèque ainsi créée lieront la dite compagnie
à toutes fins et .inentions quelconques en faveur du possesseur
de la débenture, et auront Peffet d'hypothéquer et grever tous

les
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les terrains et propriétés de la dite compagnie sansaucune autre
désignation formelle ou spéciale; mais la désignation contenue
dans la dite cédule A sera censée comprendre tous les terrains
et biens-fonds de la dite compagnie, tous les quais et édifices
quelconques sus-érigés, et en un mot tous les immeubles appar-
tenant à la dite compagnie, y compris les lisses et le fer y
attachés, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire, et ces
débentures pourront être déclarées payables soit en courant soit
en sterling, et soit en quelqu'cndroit en Canada ou en quel-
qu'endroit dans la Grande Bretagne, selon que les directeurs
de la dite compagnie pourront juger à propos ; pourvu que la Proviso.
dette en débentures de la compagnie n'excèdera jamais le mon-
tant du capital versé; et pourvu du plus que le capitalen débun-
turcs et en actions, n'excédera jamais la dite somme de deux
cent mille piastres.

S. Si après Penregistrement dans le bureau d'enregistrement Annulation
d'an comté d'une débenture de la dite compagnie créant hypo- des d6bentu-
thèque, la dite débenture est présentée au bureau d'enregistre- rs aprèsqu'ellcs auront
ment où elle aura été enregistrée avec le mot " annulée," et la euront
signature du président ou autre directeur dûment autorisé de la
dite compagnie, ou du secrétaire et trésorier de la dite con-
pagnie, écrite en travers sur la face d'icelle, le régistrateur ou
son député, sur réception de Plionoraire d'un chelin et trois
deniers pour ce faire, et sur preuve de l'annulation par le ser-
ment d'un témoin digne de foi, (lequel serment le dit régistra-
teur ou son député est par le présent autorisé à administrer),
fera immédiatement une entrée à la marge du registre vis-à-vis
Penregistrement de cette débenture, constatant qu'elle a été
annulée, en ajoutant à cette entrée la date de Pannulation et sa
signature, après quoi la débenture annulée sera déposée et
restera de record dans le dit bureau d'enregistrement.

9. Et à légard de Penregistrement des débentures de la dite Manare et
compagnie, et dc leur annulation-qu'il soit statué, que la dite fiais d'enre-
compagnie devra, à ses propres frais, déposer dans le dit bureau Pistreient et

le ld'annulation
d'enregistrement ou elle est par le présent requise d enregistrer des dbntu-
ses dùbentures, des débentures en blanc, en la forme de la res.
cédule annexée à cet acte, sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter
les coupons, reliées ensemble en forme de livre, avec les pages
numérotées et sigrées par le secrétaire de la compagnie ; et
dans ce cas, le régistrateur ou son député sera tenu de les rece-
voir et. conserver comme un des livres d'enregistrement die son
bureau, et d'y enregistrer les dites débentures de la coMagnie,
au lieu de les enregistrer dans les livres d'enregistrement ordi-
naires du bureau, recevant pour Penregistrement de chacune
des dites débentures et le certificat de tel enregistrement écrit
sur icelles, un honoraire d'un chelin et trois deniers, et pas da-
vantage ; nonobstant toute ordonnance ou loi à ce contraire.

10. Trois des personnes nommes au présent acte auront le I'remiùrc!is-
pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, et de recevoir les sous- semblée géni-
eriptions au capital de la dite compagnie, et de recevoir lesac-entionaires.

paiement
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paiement à compe de tl capital et dans le cours d'ùn
mois après la passation du présent acte, une assemtblée.
générale des actionnaires sera tenue en la cité de Mni
réaj, aux lin de mettre le présent acte en opération;
cette assemblée sera convoquée par trois des personnes noimnees
au présent acte, dix jours d'avis un étant donné par avertise-

lection des ment dans un des journaux de la dite cité de Montréal ; à cette
premiers di asseiblée les actionnaires présents, ayant payé cinq pour centrecteurs. su r actions souscriles choisiront soit en personne 'Soit

par procureur, cinq directeurs en la manière et qualifiés tel que
ci-dessous mleniionné, lesquels avec les directeurs ex-oificio, tel
que pourvu par le dir acte des clauses consolidées des chemins
du fer, et par les actes qui l'amendent, resteront en charge jus-
qu'à la première assemblée générale annuelle pour Péle'ctiôn
des direeteurs, et jusqu'à ce que d'antres aient été élus à lefrñ
p)la ce.

Assemblées 11. Le second lindi de Janvier de chaque année, à len-
nérales an- droit qui pourra etre tîxé par un règlement (le la dite coi-

nuelles. pagnie, ci à d e ce Ihire, à lendroit qui pourr être
indiqué dans l'avis à cot eIkt, une assemrblée. généralee

Elction desmete MonIréal, assemblée il sera choisi cinq directeurs
directeurs. parmi les actionnaires, ant chacun dix actions du capital de

lardit cosmgnie, lequel montant 'action constituerala
reprsene rt la manière de voter à l'élection
(leso direceurs snra au scrutin, - ins qu'il n'en soit.autre-

Vacancesý par- MulnI ordnn pin asserriblée ,et, s'il survient eon aucun temps
piles irec- une . arrui les ee par décès, réignation oupar
teurs. dese< la prOViice, cette vacance sera remplie le reste de

'année par l majorité des directeurs et trois directeurs for-
merront an ouoru pour la transaction des

Maires, etc., 1d Lr s i orpora tios municipales lui solcront au capital
représenteront (je a nite tomi pan , zereit représetées par les maires, les

acionare serarft tnepulatascindsars etil'w

les corpo- prets ou l s direevur por le terdnns d'alors e telles corporais

pit. municipales qui souscriront ainsi au dit chemin d fer, oupar
telles personnes ui seront no ées dx réolution de telles
ahdiate comgn qiciie lem t respective d ment.

Echele des 13. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix
votes, aesi au nombre d'acuions qu'il aura eues en son not au r-oin

eles trois semaine avant le tepie de voter décès tréujours qu'a-
demandes ae cuse personne n'aura le droit ce voter aux em lées des

ationnaires si elle n'a paé toutes les demandee s di veearsoentr
devront nsoir d f
t p . dus sur ses actions ou les action a raison ds quelles eie

réclame le droit de voter.

Les directeurs sera et pourra être loisible, sn tout temps, aux dtre-
pourront de- ceurs de demander aux actionnais le paiement de tels verse-
mander le ments sur chaque action quils possèdent dans le capital deola

dite
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dite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront conve- paiement desnable, de manière à ce qu'aucun tel versement n'excède dix versements.
pour cent du montant dle chaque action; pourvu qu'ils donnent
au moins un mois d'avis de chaque versement en la manière
qu'ils jugeront a propos.

15. Il sera et pourra être loisible aux président et directeurs Taux com-(e la dite compagnie de temps à autre, de fixer, régler et
recevoir les taux de péage et charges qui devront être payéspour le transport des effets ou des personnes sur le dit chemin
de fer, sujets toujours à l'approbation du gouverneur enconseil.

16. Dans le eas de refus ou de négligence de payer lestaux ou le fret dû à la dite compagnie, pour des effets quel- taux etfretconques, elle aura le droit de les retenir jusqu'au paiement des par saisie et
dits taux et fret; et en attendant, les dits effets seront au risque ete-du propriétaire, tel que prescrit dans le dit " acte des clauses
consolidées des chemins de fer," et si les dits effets sont denature périssable, la dite compagnie aura le droit de les vendre
immédiatement, sur le certificat de deux personnes compé-
tentes constatant qu'ils sont ainsi périssables ; et si tels effets
ne sont pas de nature périssable, et restent sans être réclamés
pendant un espace de douze mois, il sera loisible à la dite
compagnie, après avis d'un mois donné dans deux papiers-
nouvelles publiés dans ou près la localité où se trouveront les
dits effets, d'en disposer par encan publie, et transmettre au
propriétaire le produit de telle vente, s'il le réclame, déduc-
tion faite des dits taux et fret et des dépenses incidentes de
elle vente.

17. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des a
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourradevenir
pas moins de vingt-cinq louis; et tout billet promissoire fait ou partie à des
endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée billets proms
par le président ou vice-président de la compagnie, et contre-
signée par le secrétaire et trésorier, avec l'autorisation de la
majorité d'un quorum de directeurs, sera obligatoire pour la
compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de change
ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-
président de la dite compagnie, et contresigné par le secrétaire
et trésorier comme tel, après la passation du présent acte, sera
censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, suivant
le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et il
ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la
compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change
et le président, vice-président, ou secrétaire et trésorier de la
compagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant tout tel billet
promissoire ou lettre de change, ne seront individuellement
exposés à aucune responsabilité quelconque à cet égard ;
pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clause ne Proviso: con-
sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet tre le com-

20 payable
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merce de ban- payable au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à être
que. mis en circulation comme argent ou comme billet d'une

banque.

Pourra faire 1 S. La dite compagnie pourra s'entendre avec le proprié-
des arrange- taire ou les propriétaires de tout terrain sur lequel le dit chemin
gard des clô- de fer pourra passer, quant à la construction et à l'entretien des
tures, etc., le clôtures séparant le dit chemin de fer de ces terrains, et quant
lg de la l'érection et à l'entretien des barrières, ponts, conduits sou-
igne, terrains, traverses ou barrières pour retenir les bestiaux, et

quant aux conséquences de la négligence de les maintenir, ou
aucun d'iceux, en bon état, et tel arrangement après avoir été
enrecistré au bureau d'enregistrement du comté dans lequel le
dit terrain est situé, sera obligatoire tant pour les propriétaires
d'alors de tel ierrain que pour leurs successeurs, selon la teneur

Proviso:quant et le sens de tel arrangement ; pourvu toujours, que rien de
h la prescrip- contenu dans la présente section n'aura l'effet d'empêcher que
tion. ~ les lois de la prescription ne s'appliquent à ces transactions

conformément au cours ordinaire de la loi dans le Bas Canada.

Cet acte u-arf- 19. Rien de contenu dans le présent acte n'invalidera les
fectera pas les droits de la couronne, ni d'aucune municipalité ou personne
droits de cer-
taines parties. pouvant avoir quelque réclamation à exercer contre la compa-

gnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, ou contre les ac-
tionnaires d'icelle ; et il ne sera pas non plus préjudicié aux
droits des parties ayant des réclamations à exercer contre les
biens-fonds sur lesquels le chemin de fer est construit ; et les
droits des parties intéressées, ou le recours contre ces parties
intéressées dans la vente du shérif ci-dessus mentionnée, ne
seront pas non plus invalidés par le présent acte.

Le prix au- 20. Soit à la prerière assemblée des actionnaires, à être
quel le che- convoquée en la manière ci-dessus indiquée, soit à toute assem-
netc er, piblée spéciale des actionnaires, ceux des dits actionnaires n'ayantetc., sera pris
et achete par pas de parts ou d'intérêts dans Pacquisition susdite du dit che-
la compagnie min de fer des terrains et appartenances, nommeront par une

atr par résolution séparée, un arbitre, et les dits acquéreurs des dits
chemins de fer, terrains et appartenances, en nommeront un
autre pour établir le prix auquel les dits chemin de fer, terrains
et appartenances seront pris par la compagnie formée par le
présent acle, et les dits arbitres auront le pouvoir en cas de
désaccord d'en nommer un troisième, et ces arbitres, ou la majo-
rité d'entre eux, dans le cas où il en serait nommé un troisième,
établiront le prix et les termes de paiements et toutes autres ma-
tières s'y rattachant que les parties pourront convenir de leursou-
mettre ; et dans le cas où il ne serait pas rendu de sentence
à raison de ce qu'un ou plus des arbitres manquerait ou refuse-
rait d'agir, ou de toute autre cause, les hominations pourront se
faire de nouveau de temps à autre, jusqu'à ce qu'une sentence
soit rendue, et telle sentence sera finale et définitive, et obliga-
toire pour les parties intéressées de même que si elles eussent
consenti un acte volontaire de la même teneur et au même

effet,
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effet, avec plein pouvoir et autorité de le faire, et lorsque
cette sentence aura été enregistrée au bL-eau d'enregistre-
ment du comté d'Argenteuil, ou après en-rgistrement d'un
acte volontaire fait en conformité de telle sentence, ou avec
les modifications et additions dont les parties pourront con-
venir, les dits chemin de fer, terrains et appartenances ap-
partiendront à la compagnie formée par le présent acte et en
deviendront la propriété absolue, aux conditions imposées par
telle sentence et acte volontaire, s'il en est, et seront spécia-
lernent assujetis par privilége de bailleur de fonds au paie-
ment du prix et aux autres conditions imposées par la dite
sentence et acte volontaire en préférence à tous autres, en
exceptant les obligations qui pourront avoir été antérieurement
imposées sur iceux par les personnes ainsi intéressées dans
la dite acquisition ; et rien de contenu au présent n'em- Un arrange-
pêchera les dites parties de faire un arrangement volontaire ment volon-
pour lelle acquisition sans une sentence arbitrale ; et cet arran- être fat
gement volontaire, s'il en est fait, sera obligatoire confor-
mément à sa teneur et à son effet, et devra être enregistré au
bureau d'enregistrement du comté d' Argenteuil.

21. Rien de contenu au présent acte n'aura l'eflt d'accor- Cet acte ne
der à la partie ou aux parties intéressées dans la vente du donnera pas a
shérif mentionnée au préambule du présent acte, un titre nou- certaines par-tes un meil-
veau ou un meilleur titre qu'elles n'en ont aujourd'hui à la Jeur titre que
propriété acquise à telle vente ; et les droits de toutes parties celui qu'elles

avaient au-intéressées comme créanciers de la compagnie du chemin de paravant, etc.
fer de Montréal et Bytown, ou comme actionnaires de la dite
compagnie, qui peuvent avoir institué, ou qui pourront dans
les deux années instituer des procédures pour annuler la dite
vente, ou pour faire valoir quelque réclamation, droit ou
titre à ou sur la propriété ainsi vendue, sont par le présent
sauvegardés.

2.Si cei aucun temps dans les trois ans qui suivront La compani
la passation du présent acte, l'entreprise de la compagnie, du- de chemin de

fer de Mont-
chiemnin de fer de Montréal et Bytown, telle qu'incorporée en r .1 et 3y-
vertu du statut passé en la seizième année du règne de Sa town oui le
Mýajesté, chapitre cent trois, et des actes qui l'amendent, ou gouvernement

pourra achetertout porteur de bons ou créancier d'icelle, ou toute autre en- echemintans
treprise qui pourra être à l'avenir incorporée par la législature l'espace de
dans le but c relier les cités de Montréal et Ottawa par une rois ans sous
ligne de chein pde fer, est reprise, alors telle compagnie de ditins d

chemin de fer de Montréal et Bytown ou tel porteur e bons
ou créancier d'icelle ou telle autre entreprise, aura le pouvoir
de prendre eý_acqîiéërir le chemin de fer, le matériel roulant, les
terrains, btisses et appartenances de la dite compagnie in-
drpore on vertu du présent acte, sur le remboursement à la
(lite compagnie de tous ses déboursés à l'égard de l'acquisition
d'icclui et à l'égard de son achèvement et de son amélioration,
avec l'intérêt légal sur iceux à compter de la date d tel
déboursés, et aussi avec douze et demi pour cent sur tels

20 * déboursés,
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déboursés, déduction faite des profits nets ; et dans le cas de
désaccord quant au montant de ces déboursés, ce montant sera.
établi par arbitrage conduit en la manière ci-dessus prescrite.

Atte -uablic. 23. L'acte d'interprétation sera applicable au présent qui
sera réputé un acte public.

CEDULE A.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CARILLON ET GRENVILLE.

NUMERO £ STERLING (ou COURANT.)

Cette débenture fait foi que la Compagnie du chemin de
fer de Carillon et Grenville, en vertu de lautorité du statut
provincial passé dans la vingt-deuxième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du che-
min de fer de Carillon et Grenville, a reçu de
de la somme de (courant ou sterling,)
comme prêt, portant intérêt depuis la date des présentes, au
taux de pour cent par année, payable semi-annuellement
le jour de et le jour de
laquelle somme de (sterling ou courant), la dite
compagnie promet et s'oblige payer le jour
de au dit on au porteur des présentes;
et de payer l'intérêt sur icelle somme semi-annuellement sur la
production des coupons d'intérêt qui font maintenant partie de
cette débenture ; et pour le paiement de la dite somme d'ar-
gent et intérêt, la dite compagnie, en vertu de l'autorité à elle
conférée par le dit statut engage et hypothèque par les présentes
les biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir : tout
son chemin de fer s'étendant depuis son terminus près du quai
des bateaux à vapeur à Carillon, dans la Seigneurie d'Argen-
teui, jusqu'à son terminus sur le quai de bateaux à vapeur,
dans le township de Grenville, avec toutes et chacune les sta-
tions, imaisons de stations, plaques-tournantes, gares d'évite-
ment, et appartenances s'y rattachant.

En foi de quoi président de la dite compagnie,.
a apposé aux présentes sa signature et le sceau commun de a
dite compagnie, à ce jour de

mil huit cent

Président.

Contresignée et enregistrée.

Secrétaire.

C A P.
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CAP. XCVII.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la 'Compagnie
de transport, de navigation et de chemin de fer du
Nord-Ouest" et pour ehanger le nom de la dite Com-
pagnie en celui de "Compagnie de transport du
Nord-Ouest."

[Sanctionné le A Mai, 1S59.]
ONSIDERANT que par un acte du parlement de cette Préabule.

' province, passé en la vingt-deuxième année du règne de
Sa Majesté, chapitre cent vingt-deux, la "Compagnie de trans- .
port, de navigation et de chemin de fer du Nord-Ouest" fut
incorporée, pour les fins exprimées dans l'acte; et considérant
qu'une compagnie a été formée, ou qu'elle est sur le point de
l'être, en Angleterre, appelée ou devant être appelée "La com-
pagnie de transport du Nord-Ouest limitée " dans le but
d'atteindre plus sûrement et plus complètement les objets que
le dit acte a en vue, et d'étendre les opérations projetées dans
la Colombie Britannique et jusqu'à l'océan pacifique, et dans le
but aussi d'associer les actionnaires de la dite corporation avec
les actionnaires de la dite compagnie limitée, le manière à ne
former qu'une seule et même entreprise; et considérant qu'il est
désirable d'accomplir cet objet: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement (lu conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie créée sous l'acte cité plus liaut pourra se In compagnie
réunir à toute corporation ou à toute compagnie formée, ou qui pourra se ré-
sera formée en Angleterre, pour les ßins sus-mentionnées. unir à la com-

ageau-
glaise.

Telle union sera eflectuée au moyen d'un instrument par
écrit, sous les sceaux respectifs (les compagnies, et sous le pour effectuer
seing des présidents ou principaux officiers des compagnies runion.
respectives, dont un double ou une copie attestée sera déposé
au bureau du secrétaire de cette province, et avis du fait en Avls.
sera donné pendant quatre semaines consécutives dans la
Gazette dû Canada.

2. L'union des compagnies, en la manière ci-dessus men- Effet de telle
lionnée, aura l'effet de conférer à la compagnie associée sous union.
,el nom de corporation qui pourra lui être donné dans linstru-
ment d'association, les pouvoirs possédés par la compagnie de
Iransport, de navigation et de chemin de fer du nord-ouest.

4. Les dits pouvoirs pourront être exercés dans toute l'éten- Quart à'ex-
due de la juridiction de cette province, nonobstant que la direc- ercice des
lion principale et le contrôle de la compagnie associée puissent POu '°
être confiés à tels membres du bureau des directeurs qui s'as-
sembleront de temps à autre en la cité de Londres, ou en tel
autre endroit dans le royaume-uni qui pourra être déterminé,
romme susdit, lors de l'union des compagnies.
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L'élection des 5. L'élection et le nombre des directeurs et la tenue des as-
directeurs, semblées générale-s pourront être réglés aux termes de l'union
etc., pourra lsquels seront mis à effet aussitôt que le double ou la copie

tre atteste de instrument par écrit effectuant l'union des coin-
effectuant pagnies aura été déposé au bureau du secrétaire provinciali;et
'union. qu'il en aura été donné avis comme susdit; pourvu toujours,

que la compagnie aura un bureau et une place d'affaires re-
conme en Canada.

La compagnie 6. La compagnie associée, ou dans le cas où telle union ne
pourra con- serait pas effectuée, la compagnie actuellement incorporée aura
struire une li-lepuord
gne télégra- le pouvoir de construire une ligne de télégraphe depuis le ter-
phique. minus ouest de toute ligne de télégraphe existante en Canada,

jusqu'à la limite ouest de la juridiction de cette province;
pourvu toujours que le gouvernement pourra prendre possession
de telle ligne télégraphique aux mêmes conditions que des autres
ouvrages de la compagnie.

Nom de la 7. Le nom de corporation de la dite compagnie actuellement
compagnie ac- appelée " Compagnie de transport, de navigation et de chemin
tuelle changé. -

de fer du Nord-Ouest," sera a l'avenir change en celui de
"Compagnie de transport du Nord-Ouest," mais tel changement
de nom n'aura pas l'effet d'invalider les droits, obligations,
pouvoirs ou priviléges de la dite compagnie.

Actcpublic. S. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XCVIII.

Acte pour incorporer la compagnie d'expédition dite du
peuple d'Ottawa.

[Sanctionné le 4 M1ai, 1859.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Robert Conroy, Joshua Smith, Walton
) Smith, John Supple, J. B. Lewis, George E. White,

William Morris, Samuel Huntingdon, Allan Gilmour, Frederick
Marett, Robert Lyon, LeviYoung, S. H.Macpherson, C.O'elly
Anhiony Friel, James Skead, George Bryson, D. Maclachlin,
H. O. Burritt, 1-lugli Torney, Joseph Bell Forsyth, Alexander
Fraser, E. McGillivray, James Walker, et Samuel MeDonnell
ont, par pétition, demandé à la législature de cette province,
la passation d'un acte d'incorporation qui les autorisât à for-
mer une compagnie dans le but d'exploiter la navigationipar
la vapeur sur la rivière Ottawa, plus haut que la cité d'Ottawa,
et qu'il est expédient d'accéder à la prière des pétitionnaires
en la manière ci-dessous prescrite : à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
lassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines Per- 1. Les dits Robert Conroy, Joshua Smith. Walton Smith,
sonnes inc-John Supple, J. B. Lewis, George E. White, William Morris,
porées. Sanuel (Huntingdon, Allan Gilmour, Frederick Marett, Robert

Lyon,
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Lyon Levi Young, S. H. Macpherson, C. O'Kelly, Anthony
Friel, James Skead, George Bryson, 1). Maciachlin, H. O.
Burritt, Hugh Torney, Joseph Bell Forsyth, Alexander Fraser
E. McGillivray, James Walker et Samuel McDonnell, con-
jointement avec telles autres personnes qui, sous l'autorité des
dispositions du présent acte, pourront devenir actionnaires de
la compagnie en la manière mentionnée ci-dessous, et leurs
héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, seront con-
stitués en un corps politique et collectif sous le nom de
Compagnie d'expédition dite du peuple d'Ottawa, avec tous les Nom de cor-
pouvoirs et priviléges conférés généralement aux corporations poration.
par l'acte d'interprétation, ou spécialement par le présent acte.

e. Il sera loisible à la compagnie de construire, acheter, Fins de la
noliser, faire naviguer, et employer des bâtiments et bateaux à compagnie.
vapeur ou autres pour l'expédition et le transport des marchan-
dises, et des passagers, et autre trafic, sur la rivière Ottawa et
ses tributaires plus haut que la cité d'Ottawa, et de poursuivre et
transiger toutes les affaires, et de faire toutes choses du ressort
de la mise à exécution des projets de la compagnie, ou. toutes
choses nécessaires ou utiles propres à en assurer l'accomplisse-
ment d'une manière plus efficace ou plus profitable, avec pou-
voir de vendre les dits bâtiments, ou aucun des dits bâtiments,
ou ('en disposer, ou de les hypothéquer, aucun d'eux, ou les
marchandises de la compagnie, ou aucune partie de ces mar-
chandises, quand et comme elle le jugera expédient, et de faire
des contrats avec aucune personne ou corporation que ce soit
dans le but énoncé plus haut, pour le bénéfice de la dite com-
pagnie ; et la dite compagnie aura aussi plein pouvoir et auto- Chemins.
rité de construire sur, le long et à travers toute terre, qu'elle
est autorisée à acquérir, un ou des chemins plancheïés, maca-
damisés, ou en gravier, partout oit il pourra être nécessaire ou
utile de les construire en conséquence des obstacles quigênent
la navigation de la dite rivière, et elle pourra les relier à la
ligne des dits bâtiments à vapeur et autres dans le but d'opérer
le transport des marchandises, passagers et autre trafic, pour
son propre bénéfice.

3. Il sera loisible à la dite compagnie d'acquérir, avoir, Quelles pro-
louer et posséder les immeubles, terres, tènements, bassins, priétes pourr

1posseder la
quais et édifices, qui pourront être nécessaires ou utiles pour compagie.
la poursuite des affaires de la compagnie, et de les vendre,
Iypothéquer, ou d'en disposer une fois qu'il n'en sera plus
besoin pour les fins de la compagnie, et d'en acquérir d'autres
à la place ; pourvu que les revenus annuels en provenant, à
l'époque de la prise de possession, n'excèderont pas en totalité
six mille piastres par année.

4. Le capital de la compagnie ne sera pas, en premier lieu, Capital etac-
de moins de soixante-quinze mille piastres, avec pouvoir de tions.
l'augmenter de temps à autre jusqu'à concurrence d'une
-onnc de deux cent mille piastres ; ce capital sera prélevé par

les
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les parties ou personnes ci-dessus nommées, ou par quelques
unes d'entre elles, conjointement avec telles autres personnes.

Application, qui pourront devenir actionnaires du dit capital; le dit capital
sera appliqué aux fins de la dite compagnie, et aux frais en-
courus pour son établissement et son incorporation, et à nulle
autre fin que ce soit, et sera partagé en actions de vingt

P1rovis. piastres chacune ; pourvu toujours, que la dite compagnie
devra avoir versé la somme de cinquante mille piastres avant
que de commencer ses opérations sous l'antorité du présent
acte.

Demandes (le 5. Le paiement des dites actions se fera au moyen d'appels
versements. a chaque actionnaire pour les sommes et aux époques que les

directeurs de la compagnie pourront déterminer, jusqu'au par-
Proviso. fait paiement des dites actions ; pourvu qu'il soit donné.un

mois d'avis de chaque appel en la manière que les directeurs
fixeront.

Directeurs. 6. Les affaires de la compagnie seront administrées et ses
pouvoirs exercés par sept directeurs, qui seront séparément
actionnaires au montant de quatre cents piastres du capital, et

Premiers (i- ces directeurs seront, cri premier lieu, et jusqu'à la première
recteurs, assemblée annuelle en l'année de Notre Seigneur mil huit

cent soixante, les dits John Supple, Robert Conroy, James
Skead, Walton Smith, George Bryson, Christopher O'Kelly

Les directeurs et George E. White ; tous les directeurs se retireront annuelle-
e reiret ment à Passemblée générale annuelle, mais pourront être ré-

élus par les actionnaires ; pourvu toujours, que dans le cas de
Proviso. décès, déplacement, résignation, ou de quelqu'autre cause qui

rendrait un directeur inéligible, les directeurs restants auront
le pouvoir de remplir la vacance jusqu'à la dite prochaine
assemblée annuelle, en y nommant un actionnaire qualifié.

Livres d'ac- 7. Les dits directeurs, ou la majorité d'entre eux, auront
tions, etc. plein pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, et de faire des appels

sur les actions souscrites dans ces livres, et de convoquer une
assemblée des souscripteurs pour l'élection des directeurs, et
généralement pour la transaction des affaires de la compagnie.

Certificats S. Des certificats d'actions seront dc temps à autre émis
#l'actions. par les directeurs en faveur des actionnaires, pour le nombre

d'actions possédées ou prises par chacun; et les droits et les
obligations d'un actionnaire seront reconnus à l'égard de ces
actions immédiatement après la souscription à cet effet dans
un livre d'actions de la compagnie ouvert par les directeurs.

Transfert . Les dites actions ne seront transférées qui que ce soit
actions. sans l'approbation des d irecteurs et avant que ces actions aient

té payées en plein, et nul transfert ne sera valide ou obliga-
toire envers la compagnie avant qu'une reconnaissance de
lacceptation des actions n'ait été signée par la partie accep-
tente, et déposée entre les mains. des directeurs; et surce,

telle
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telle partie sera réputée en possession des droits et sujette
aux oblirali ons d'un actionnaire.

10. Il sera loisible aux directeurs ou d'exiger le paiement Recouvremem
des appels ou toute partie d'iceux par action en loi, avec in- du montant d
térêt sur la somme due à compter de l'époque de l'appel, et sur les actions

les frais, ou de confisquer et vendre les dites actions, ou et poursuites

telle partie des dites actions qui sufflira pour acquitter le mon-
tant dû, et l'intérêt; et lors de toute pareille action il suffira
d'alléguer que le défendeur est le porteur d'une ou de plusieurs
actions, selon le cas, et qu'il est endetté envers la compagnie
jusqu'à concurrence du montant dû sur icelles; et un certi-
ficat portant la signature de cinq de- directeurs à l'effet que le
défendeur est un actionnaire, et que les appels en arrérages
ont été faits, mais n'ont pas été acquittés, en sera une preuve
évidente prima facie, ainsi que du montant dû ou non payé.

11. La compagnie ne sera pas tenue (le veiller à l'exécution La compagnie
d'aucun fidéicommis, formel, tacite, ou par interprétation à ne sera pas te-
l'égard d'aucune des actions ; et le reçu de l'actionnaire au nue de veiller

. aiPexécutionnom duquel les actions seront portées dans le livre d'enregis-daucun addi-
trement de la compagnie, sera une décharge valide et obli- commis.
gatoire en faveur de la compagnie pour-tout dividende ou tous
deniers payables à l'égard ce ces actions, et qu'avis de tel
fidéicommis ait été donné à la compagnie ou non, et la com-
pagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers
payés sur pareil reçu.

12. Les syndics d'un banqueroutier ou d'un actionnaire ma-
insolvable, et le mari d'une femme actionnaire, et lexécuteur ris, exécu-
l'administrateur, tuteur, ou curateur d'un actionnaire, selon le teurs, poss&
cas, n'auront pas, à moins qu'il ne soit autrement prescrit par dantdes Pc-
les règlements, droit de partager dans les profits de la com-
pagnie, ou de voter à 'égard des actions transmises par suite
de la banqueroute ou de l'insolvabilité, ou du décès ou du
mariage d'un actionnaire; mais néanmoins, après la produc-
tion et le dépôt entre les mains des directeurs d'une déclaration
ou autre preuve satisfaisante qui pourra être requise par eux à
Pégard de telle transmission, les actions ainsi transmises
pourront là dessus être transférées par les représentants susdits,
de la même manière et sous les mêmes règlements que ceux
prescrits à Pégard du transfert des actions.

13. Le troisième lundi du mois de janvier, en l'année de Première as.
Notre Seigneur mil huit cent soixante, la première assemblée semblée g6ne-
annuelle des actionnaires de la compagnie aura lieu à l'en-
droit que les directeurs fixeront, avis au préalable en étant
donné, pour l'élection des directeurs, qui seront élus au scrutin,
et généralement pour la transaction des affaires de la com-
pagnie ; et il sera loisible à telle assemblée de s'ajourner à
toute autre époque pour cette fin ; pourvu toujours, que si la Proviso.
dite assemblée annuelle n'a pas lieu au jour ci-dessus men-
tionné, deux des directeurs pour le temps convoqueront cette

assemblée
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assemblée annuelle à quelque jour subséquent, après avis.,
publie de pas moins de quinze jours.

La majorité 14. Sauf en autant qu'il est autrement prescrit dans le pré-
décidera. sent acte, toutes matières et choses à être réglées à quelqu'as-

semblée générale de la compagnie, le seront par la majorité des
votes des actionnaires, en personne ou par procureur, présents et
assistant à telle assemblée, et dans le cas d'égalité de votes à
telle assemblée, le président aura la voix prépondérante;

Proviso quant chaque action représentera un vote ; pourvu toujours, que nul
tau rocura- actionnaire n'aura droit de voter en personne ou par procureur

à l'égard de quelqu'action, sur laquelle les appels n'auront pas
été acquittés, avant que ces appels l'aient été, et que les action-

Quorum des naires seuls pourront être constitués procureurs; et à toute
directeurs. assemblée des directeurs quatre d'entre eux formeront un

quorum, et dans le cas d'égalité de voix le président aura la
voix prépondérante.

Assemblées 15. Un nombre quelconque d'actionnaires, en leur propre
générles sPé- nom, ou comme procureurs pour d'autres, représentant pas
ziales. moins de quatre mille piastres du dit capital, pourront en

tout temps enjoindre aux directeurs de convoquer une assemblée
générale spéciale de la compagnie, pour les objets indi-
qués dans leur réquisition à cet effet, mais pour nul autre; et
si les directeurs refusent ou retardent de le faire dans les trois
jours qui suivront l'avis laissé au bureau de la compagnie, les
dits actionnaires auront le pouvoir de convoquer pareille assem-
blée autorisée à prendre les dites matières en considération, et
à les transiger et régler, mais nulle autre, aussi amplement à
toutes fins et intentions que si elles eussent été transigées et
réglées à une assemblée régulière de la compagnie, convoquée

Proviso. en vertu des dispositions du présent acte ; pourvu que nulle as-
semblée générale ou spéciale de la dite compagnie n'aura lieu

Avis. qu'après qu'il en aura été donné un avis d'au moins dix jours
dans un ou plusieurs journaux publiés à Ottawa, et qu'après
qu'un avis par écrit de telle assemblée sous la signature de l'un
(les directeurs, ou d'un officier de la compagnie commis a ce
devoir, ait été transmis par la malle à chaque actionnaire ou à
son représentant porieur de sa procuration, résidant en cette
province, une semaine au moins avant l'assemblée.

Enregistre- 16. Nulle procuration ne sera comptée comme un vote
ment.des pro- dans aucune matière ou chose transigée en vertu du présent
curations. acte, avant que et à moins que l'acte de procuration n'ait été

dûment enregistré dans le livre d'enregistrement des procura-
tions de la compagnie vingt-quatre heures avant la présentation
de tel vote.

Agents de la 17. Les directeurs pourTont nommer des agents, pour la
compagnie et période, et aux conditions, et avec les pouvoirs qui leur semble-
leurspouvoirs ront expédients, et pourront démettre et renvoyer tels de ces

agents qu'ils jugeront à propos, et pourront par règlement passé
C ZD à
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à cette fin, autoriser ces agents à faire et accomplir tout acte ou
chose, on à exercer tous les pouvoirs que les directeurs eux-
mêmes ou aucun d'eux peuvent légalement faire, accomplir et
exercer, sauf le pouvoir de passer des règlements; et toutes les
choses faites par aucun de ces agents en vertu <les pouvoirs à
lui conférés par tel règlement, seront aussi valides et efficaces
à toutes fins et intentions, que si elles avaient été accomplies
par les directeurs eux-mêmes.

1. La dite compagnie aura le plein pouvoir et la pleine Pouvoir d'ex-
autorité d'explorer le terrain ou la contrée entre tes termini plorer la con-
d'aucun chemin, ou considéré propre à l'emplacement d'une tire;

jetée ou des jetées, quai ou quais, magasin d'entrepôt ou maga-
sins d'entrepôt, ou de tout autre ouvrage que la dite compagnie a
l'intention de construire, et de désigneret établir, prendre, appro-
prier, avoir et posséder, à et pour son usage et l'usage de ses suc-
cesseurs, le terrain nécessaire sur la ligne et dans les limites de Et de prendre
tout tel chemin, ou pour tout tel autre ouvrage comme susdit, certaines ter-
conformément aux dispositions ci-dessous enoncées à l'égard res, etc.
de pareille acquisition, et de creuser, prendre et enlever les
pierres, le gravier, le sable, la terre et autres semblables maté-
riaux, des terres adjacentes ou voisines; et aussi de creuser,
faire et réparer, sur telles terres adjacentes ou voisines, les fos-
sés, égouts, et cours d'eau qui pourront être nécessaires pour
bien assécher ou enlever l'eau de tout tel chemin ou autre ou-
vrage ; et lorsque tel chemin traversera un bois debout, d'abattre
les arbres et les broussailles Pespace de cent pieds mesure an-
glaise <le chaque côté du dit chemin, en payant l'indemnité men-
tionnée ci-dessous; et pour les objets ci-dessus, la dite compa-
gnie et ses agents, serviteurs ou ouvriers, sont. parle présent autori-
sés à entrer dans et sur les terres et terrains de toutes per-
sonnes, corps politique ou collectif, en prenant soin de ne causer
aucun dommage inutile ; pourvu toujours que la dite coIm)agnie
n'aura pas le pouvoir de tracer ou construire aucun chemin Proviso.
sans que le consentement, par règlement de la municipalité de
comté à travers laquelle le dit chemin doit passer, n'ait été au
préalable obtenu; et pourvu aussi, que lorsque telle jetée ou Proviso.
quai sera nécessaire à la navigation de la rivière, il ne sera pas
loisible à la compagnie de la prendre et de se l'approprier sans
avoir au préalable obtenu le consenternent du gouverneur en
conseil.

19. Si le propriétaire, ou les propriétaires, occupant ou Arbitrage si
occupants, de quelque terre sur ou à travers laquelle la dite la compagnie
compagnie désirerait construire aucun tel chemin ou autres tre ne pre-
ouvrages ou de laquelle (les matériaux doivent être pris, ou vent s'accor-
sur laquelle aucun pouvoir conféré par le présent acte à la der.
compagnie doit être exercé, refusent ou négligent sur demande
faite par les directeurs de la dite compagnie, de venir en arran-
gement sur le prix ou le montant des dommages à payer pour
telle terre ou pour le passage sur telle terre, et pour l'appropria-
tion de telle terre à et pour l'usage de la dite compagnie, ou

pour
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pour lexercice d'aucun tel pouvoir cormne susdit, il sera et
pourra ctre loisible à la dite compagnie de nommer un arbitre
et au propriétaire ou occupant de la terre ainsi requisei ou à
l'égard de laquele le pouvoir susdit doit être exercé, de notn
mer un antre arbitre et à ces deux arbitres d'en nommer un
troisième, pour considérer, adjuger et déterminer le montant
que la dit compagnie aura à payer, avant de prendre posses-
sion de telle trre ou d'exercer tel pouvoir comme susdit; et
lorsque telle somme aura été constatée, il sera loisible à la
dite compagnie d'offrir telle somme à la dite partie réclamant
indemnité, laquelle sera, sur ce, tenue de consentir un trans-
port de telle terre à la compagnie, ou tout autre titre qui pourra
être nécessaire, et la dite compagnie sera, après pareille offrëe
que le transport on autre titre soit consenti ou non, pleinement
autorisée à entrer sur telle terre et en prendre possession, à et
pour Pusage de la dite compagnie, et de la conserver, ou
d'exercer le pouvoir susdit, de la même manière que si e
transport dc telle terre ou autre titre eût été consenti en la

Proviso: si le manière susdite ; pourvu toujours, que si tel propriétaire oupropriétaire, eànme il iJ 9occupant néglige de nommer un arbitre dans le délai de vingt
de nommer un jours après avoir été requis de le faire par la compagnie, ou si
arbitre. les dits arbitres ne s'entendent pas, dans le délai de vingt jours

après la nomination du second arbitre, sur le tiers arbitre, ou
si un ou plus des dits arbitres refusent ou négligent, dans le
délai de dix jours, après sa ou leur nomination d'assumer les
devoirs qui leur sont imposés, alors, sur requête de la dite cor-
pagnie, on de lantre partie, il sera loisible au juge de la cour
de comté du comté dans lequel la terre est située, de nommer
quelque personne désintéressée et compétente, de quelque town-
shi) adjacent au township dans lequel la terre est située, pour
agir comme arbitre -à la place de la personne négligeant de
nommer un arbitre comme susdit, ou pour agir en la place de
['arbitre ou des arbitres en défaut comme susdit, et chaque
arbitre ainsi nominé par le juge de la eour de comté comme
susdit devra, et il est par le présent reqnis d'entendre et déci-
der la matière qui lui sera soumise avec toute la diligence

Sentence ren- possible, après qu'il aura été ainsi nommé comme susdit; et
due sera ob- toute sentence rendue par la majorité (les dits arbitres sera
gatoire. aussi obligatoire que si elle était rendue par le concours des
Proviso. trois arbitres ; pourvu que nul chemin ou autre ouvrage comme

susdit, ne sera fait de maière à empiéter sur quelque bâtisse,
ou à passer à travers ou sur quelque pare d'agrément, jardin,
cour ou verger, et il n'en sera pas non plus enlevé de matériaux,
et il ne sera pas non plus pris de bois sur une terre enclose,

Froiso. sans le consentement du propriétaire ; pourvu aussi, qu'il ne
sera pas permis au propriétaire ou à l'occupant d'une terre
à travers laquelle ou le long de laquelle tel chemin doit passer,
après qu'une exploration de ce chemin aura été faite, d'ériger
quelque bâtisse, ou d'enclore aucune partie de telle terre
explorée, pour en faire une cour, ou d'y planter des arbres frui-
tiers dans la vue de faire un verger, pour empêcher la compa-
gnie de prendre possession de cette terre.

20.

22 VcT.
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20. Lorsque des terres ou des terrains Jéesmires à la dite as
compagnie pour y faire un chemin ou quelqu'onvrage comme quand les ter-
'usdit, ou à Pégard desquels aucun tel pouvoir doit être exercé res sont pos-

prqe-sédées par descomme il est dit plus haut, seront tenus ou possedés par quel- rsonnes qui
que personne, corps politique, collectif ou collégial dont la ne peuvent en
résidence ne serait pas en cette province, ou serait inconnue à disposer.
la dite compagnie, ou lorsque les titres à ces terres ou terrains
seront en litige, ou lorsque ces terres seront hypothéquées, ou
lorsque le propriétaire ou les propriétaires de ces terres ou
terrains sont inconnus ou incapables de s'entendre avec la dite
compagnie au sujet de la Vente d'iceux, ou pour l'exercice
d'aucun tel pouvoir comme susdit par la compagnie, ou de
nommer des arbitres comme susdit, il sera et pourra être loi-
sible à la dite compagnie de nommer une personne désinté-
ressée, et au juge de la cour de comté dans lequel ces terres
sont situées, sur requête de la dite compagnie, de choisir et
nommer une autre personne désintéressée et compétente, de
quelques uns des townships adjacents aux townships dans
lesquels les terres sont situées, qui, conjointement avec une
autre personne qui ser choisie par les personnes ainsi nom-
mées, avant de procéder à l'arbitrage, ou, dans le cas où elles
ne s'entendraient pas sur le choix de telle autre personne, qui
sera nommée par un juge comme susdit, avant qne les autres
ne procèdent à l'arbitrage, seront arbitres aux fins de décider,
déterminer, adjuger et ordonner les sommes respectives de
deniers que la compagnie devra payer aux parties respectives
ayant droit de les recevoir, pour les dites terres ou les dits ter-
rains, ou les dommages comme susdit, et la décision de la
majorité de ces arbitres sera obligatoire, et le montant qui sera
ainsi adjugé, la compagnie le paiera ou le fera payer dans le
Bas Canada, en la cour supérieure, et dans le Haut Canada en
la cour de comté ducomté où seront situésles immeubles, pour
utre remis aux différentes parties y ayant droit, d'après leursdroits
ýt intérêts en iceluisur l'ordre d'un juge d'aucune telle cour; et
un mémoire sera aussi fait et signé par les dits. arbitres, ou par
la majorité d'entre eux, indiquant le montant adjugé et les frais
de tel arbitrage, lequel mémoire sera déposé au bureau d'enre-
gistrement du comté dans lequel ou le long duquel ces terres
ou ces terrains seront situés, et la dite compagnie sera là-dessus
parfaitement autorisée à entrer sur et à prendre possession de
teHles terres à et pour l'usage de la dite compagnie, et à procé-
der à la, construction de son chemin ou autre ouvrage, sur ou
Ie long de ces terres; et les arbitres spécifleront dans la sen-
tence laquelle des parties devra payer les frais ; pourvu que Proviso.
dans aucun cas ('arbitrage en vertu du présent acte, et si la
compagnie, avant la nomination de son arbitre, a offert une
somme égale à celle accordée par les arbitres ou une somme
plus considérable, les frais de Parbitrage seront payés par la
partie adverse, et pourront étre déduits par la compagnie du
montant de la sentence, sur paiement d'iceux à la partie y
nyant droit; et pourvu aussi, que toutes les terres ou tous les Proviso
terrains qui seront à Pavenir pris par la dite compagnie, pour

la
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la construction de quelque chemin ou autre ouvrage, èt qui
auront été achetés et payés par la compagnie, en la manière
ci-dessus prescrite, deviendront et continueront dès lors d'être
la propriété de la compagnie, libre de toutes hypothèques, rede-
vances ou autres charges.

Procédures là21. Dans tous les cas où des terres ou des ouvrages dans le
dans Bas Canada seront nécessaires ou seront achetés, ou qu'il end'hypothè- BaCaaasrn '
ques,etc.,dans sera pris possession en vertu des dispositions du présent acte,
le B. C. et quand la compagnie achetera ces terres ou ces ouvrages,

qu'elle en prendra possession, et qu'elle aura raison de croire
que l'occupant ou la personne en possession de ces terres ou
ouvrages n'en est pas le propriétaire légitime, ou que ces terres
ou ces ouvrages sont déjà grevés de mortoaaces ou d'hypothè.
ques, la compagnie ne paiera pas le montant de tel prix d'ac-
quisition ou de telle sentence à l'occupant, mais aura le droit
de déposer entre les mains du protonotaire du district dans
lequel ces terres ou ouvrages seront situés, le prix d'acquisition
(le ces terres ou ouvrages, ou le montant accordé à cet eflet pararbitrage, tel que prescrit par le présent acte, ensemble avec

leur titre d'acquisition ou la sentence, selon le cas, et devra
procéder à obtenir une ratification de la cour supérieure sié-
geaint dans tel district, de tel titre d'acquisition ou sentence,
selon le cas, en la manière actuellement suivie pour la ratifica-
tion (les titres, et le propriélaire réel (le ces terres ou ouvrages,
et tous autres ayant des réclamations à exercer à légard de ces
terres ou ouvrages, pourront intervernir en pareille procédure,
et réclamer et obtenir le prix d'acquisition ou le montant
accordé pour ces terres ou ouvrages, ou leur juste part en iceux,
et telle cour est par le présent autorisée à octroyer pareille rati-
fication, et après ratification, la compagnie deviendra et serale
propriétaire légitime et incommutable de ces terres ou ouvrages,
libres et francs de toutes charges ou redevances que ce soit, et
les deniers ainsi déposés tiendront lieu de ces terres ou
ouivrages,ý et il sera lo.iszible à telle cour de décerner tel ordre
qui semrblera propos pour la protection des parties yayant
droit, dans le cas de substitution, ou cans le cas Où des mineurs
oué des intersls v auraient des intérts.

Interpréita- 22. Le mot -I township "l patu où:il se rencontrera dans
tion. le présent acte, signifiera Il township ou paroisse,"I et tous l'es

pouvoirs conférés par le présent acte aux juges des coursee
cotté dans le Haut Canada, sont par le présent conférés aux
nuges de la cour supérieure dans le Bas Canada.

Droits confo- 23. La dite compagnie ne sera pas censée autoriséeà ex
rqs ne seront ercer aucun des droits ou pouvoirs mentionnés dans les cinq
pas exdrcrs sections erécédentesu à l'éardnnoudas e as où s m ur
quant ourr d re e y'auraientreqseintsr
res posde oraêr ebonne foi occupée par quelqu'autre partie,'pou
Par quelqu'au- des fins analogues à celles pour lesquelles la dite compagnie
tre partie poumo ' h p ù l

le pésen ace, sgniiera tow sipno farisse'tctus-e

des fns ano- pourrai autrement en vertu du pr s ent acte en juge descusid
logues. on ; et aucun des droits et pouvoirs conférés par les dites

sections
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sections ne sera exercé après l'expiration des trois années qui
suivront la passation du présent acte.

24. Chaque contrat, convention, arrangement ou marché con- Contrats, bi1-
senti par ou au nom de la compagnie, et chaque billet portant lets, etc.

promiesse fait ou endossé, et chaque lettre de change tirée, ac-
ceptée on endossée, par ou au nom de la compagnie, ou par
quelque directeur, agent ou serviteur d'icelle, d'accord avec les
pouvoirs à lui conférés sous les règlements de la dite compa-
gnie, sera obligatoire pour la compagnie; et il ne sera en au-
cun cas nécessaire de faire apposer le sceau de la compagnie à
aucun document, contrat, convention, arrangement, marché,
billet portant promesse ou lettre de change au autrement, ou de
prouver qu'il a été consenti, fait ou passé en conformité des
règlements, et la partie qui le consentira, fera ou passera en
qualité de directeur, agent ou serviteur, ne sera pas assujétie
individuellement à aucune responsabilité quelconque à cet
égard ; pourvu toujours que rien de contenu dans la présente Proviso la
section ne sera interprété comme autorisant la compagnie à compagnie ne
émettre des billets payables ou des billets portant promesse des- eame e de
tinés à circuler comme argent ou comme billets de banque. banque.

25. Les actionnaires ne sront pas en cette qualité respon- Responsabili-
sables des créances, obligations, pertes ou paiements, ni des té des action-
dommages, transactions, matières ou choses du domaine de la naireslimitde
compagnie, ni des dettes, actes ou défauts de la compagnie,
au-delà du montant de leurs actions respectives dans le capital
d'icelle.

26. Les actions du capital de la compagnie seront réputées Les actions se-
meubles, et seront transférables comme tels. ront meubles.

27. Les actions en loi et en équité pourront être pour- Témoignage
suivies et maintenues entre la dite compagnie et ses actionnaires dans les cas ou
et nul actionnaire de la compagnie, n'étant pas en sa capacité e inotrgssée.
privée partie à telle action, ne sera réputé témoin incompétent.

2S. La compagnie aura un registre de ses actionnaires et negistre des
cessionnaires, et préparera aussi annuellement une liste de ses actionnaires.
actionnaires, et un état de son actif et de son passif, et de tous les
priviléges, charges et hypothèques sur les biens et le fonds de
la compagnie, attesté par le serment de deux des directeurs ;
une copie de cet état sera mis devant le gouverneur de cette
province, chaque fois qu'il lexigera.

29. Il sera loisible à la compagnie, à une assemblée an- La compagnie
nuelle ou à une assemblée générale spéciale convoquée à cette Pourra faire
lin, de faire des statuts, règles et règlements pour la gestion et
'administration des affaires, transactions, biens-fonds, bâti- cas.

ments, fonds, propriétés et effets de la compagnie, et de les
amender, modifier, révoquer, et rappeler, selon qu'elle le jugera
nécessaire et convenable ; mais la majorité des directeurs

devra
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devra être présente à telle assemblée, et les dits statuts, règles
et règlements, s'appliqueront et auront trait, entre autres choses
aux matières suivantes:

.AppeiF. 1. Aux appels et au paiement d'icenx

c,'crtEcat:s 2. A Pémission de certificats, en faveur des actionnaires, de
leurs actions dans le fonds, et de Penregistrement d'iceux,
avec les adresses des actionnaires;

confiscation. 3. A la confiscation ou vente des actions ou fonds pour non-
Pour non-Paie- paiement des appels, telle confiscation n'étant pas finale contre
m l'actionnaire en défaut avant la vente des actions confisquées,

ou l'exécution du jugement pour le paiement des arrérages
d'appels, selon le cas

Transfertdes 4. Au transfert des actions ou fonds, et à l'approbation et
acts contrôle d tel transfert par les directeurs, et au recours contre

tel transfert par les directeurs, avec pouvoir de liquider les
dettes dues -Û la compagnie par les actionnaires à même leur,
actions ou fonds, et les dividendes ou paiements en pro-
v.,enant:

ETiVidendes. ;5. A la déclaration et au paiement les profit., et dividendes;

Fonds de ré- 6. A la création et au mainien d'un fonds d'amortissement
serve. ou (e réerve

Dirccturf. . A u dla et à la rémunération de tousagns
serviteurs,' officiers et scrviteur.s né(cssaires pour les affiaires de la compa-
etc. gnie, et au cautioninement et au montant du cautionnement à

être fourni par clxpour l'a-,ecornapliscment de leurs devoirs
respectifs;

âUsernbhes. S. A la conàvoeation d'-assemblées spéciales ou autres de la
compagnie et des directeurs, au quorum et aux affaires à tran-
siger à ces assemblées, et au mode de prendre les voix et de
disposer des procurations des Adoionnaires a ces assemblées

9. Aux contrats, bons, letes de change, billets et autres en-
gagements obligatoires à faire et consentir avec et en faveur de
la compagnie, et soit par les directeurs ou les agents de la com-
pagnie seon qu'il sera jugé expédient

10. A la tenue d ls comptes régilier de la compagnie etdes

minutes correctes des (llibérationt des directeurs et des ac-
tionnaires, et à l mobligation 1et lit responsabilité des action-
naires à cet égarLd;

Audition. 11. A l'audition de comptes et à la nomination des audi-
être ournteurs ; pourvu que ces statts, règles et règlements ne soient
pas contraires au présent acte, ni aux lois de cette province.

JActepublic. 30. Le présent sera réputé un acte public.
CAP.

22 V1e».
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CAP. XCIX.

Acte pour incorporer la compagnie d'union de trans-
port et de chemin de fer.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TTENDU que Sir George Simpson, chevalier, et William préambu!e.A Cunnin gh arn, lHenry Thomas, Johm G. Mackenzie, Tho-
nas Workman, George H. Frothinghm, John Smith, Joseph
TiUlin, Joseph Aunond, A. Gilmour, John Hamilton, James
Doyle, Daniel McLachlin, Daniel Hilliard, George E. Aird,
Henry McKay, James Walker, -1. F. Bronson et John Foran,
écovers, et autres, ont représenté, par leur pétition à la légia-
tnre de cette provinc e ponr le développement du commerce
de transport des passgers et narchandises le long de la ligne
de la rivière dus Outanouais, plus pa rticilièreimien au-dessus de
la cité d'Ottawa, (t aussi sur les principaux tributaires
de la rivière des Outaouais, au-essus de la cité <'Ottawa, il
est grandement désirable qu'une compagnie soit incorpo-
rée a cet effel par acte du parlement, avec un capital suffi-
sant, et avec tous les pouvoirs nécessaires pour construire,
posséder et entretenir des quais et des débarcadères aux divers
portages qui s'y trouvent, et pour faire, posséder, entretenir et
faire fonctionner, à ces portages, tels chemins de fer et autres
communications par terre qui pourront y être requis, et pour
avoir et utiliser des bateaux à vapeur et autres, et pour y pos-
séder des magasins et autres biens et édifices nécessaires, et
qu'ils désirent être ainsi incorporés sous le nom de "la com-
pagnie d'union de transport et de chemin de fer; " et attendu
que, pour cette fin, il est expédient d'accorder cette demande:
a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit :

1. Les dits George Simpson, William Cunningham, Heny Personnes in-
Thomas, John G. Mackenzie, Thomas Workman, George H. corporées.
Frothingham, John Smith, Joseph Tiffin, Joseph Aumond, A.
Gilmour, John Hamilton, James Doyle, Daniel M6Lachlin,
Daniel Hilliard, George A. Aird, Henry McKay, James Walker,
H. F. Bronson et John Foran, ensem)le avec telles antres per-
sonnes qui, en vertu des dispositions du présent acte, devien-
dront actionnaires de la compagnie ci-après dénommée, et leurs
héritiers, administrateurs, exécuteurs, curateurs et ayants cause
respectifs, seront et sont par les présentes constitués un corps
politique et incorporé, sous le nom de " la compagnie d'union Nom de corpo-
de transport et de chemin de fer." ration.

2. La compagnie pourra construire, acqu.érir, avoir et noliser, La compagnie
et pourra maintenir et faire naviguer, sur la rivière des Outaouais pourra avoir

et ses tributaires au-dessus de la cité d'Ottawa, et aussi, selon e .toe des
que le cas le requerra, sur la rivière des Outaouais au-dessous de vapeur, etc.

21 la



4322 Cap. 99. nnpagnie d' Union de Trarnport, elc. 22Vtc.

la dite cité, et sur le fleuve St. Laurent, au-dessous de son con-
fluent avec la rivière des Outaouais, tous vaisseaux à vapeur et
autres, de quelque description que ce soit, pour le transportdes
passagers, marehandises et efeits de toutes sortes à aucun en-
droit sur la rivière des Onhaouais, etlses tributaires, au-dessùs
de la lité d'Otawa, et. à la cité d'Otr:na, et aux cités de Montréal
et de Québec respectivement. et a antes places intermédiaires
et d'aucun endroit ci-dessus désigné à lautre ; et, selon que
l'occasion le requerra, elle pourra vendre, hypothéquer tous tels
vtasseaux a vapeur ou autres, ou tous autres biens et ell'ts de
la compagnie, ou en disposer autremcnt, et pourra transporter
tels passagers, marchandises et efet s, a des conditions que la
compagme trouvera convenable d'établir à aucun de ces

Etpourrafaire endroits, ou d'aucun de ces endroits à Pautre ; et elle pourra,oe avec ds aisseaux a vapeur et autres remorquer et vovager
dur etans sur la rivIere des Outaonais et ses tributaires, et sur le fleuve
eaux. St. Laurent, dans es lii1es susdiles, chaque fois et a

teilles eonditions que la comlipagnie le trouvera convenable,et generaleinent transigera toutes affaires et fera toutes
choses pour promrionvoir les objets que la compagnie a en vue
on V avant rapport, on qui seront convenables ou nécessaires

ur exécuterces objets d'une ilanière eience et avantageuse;
et elle pourra ètre partie a tout contrat ou arrangement avec
tous corps politiques ou incorpors, ou avec toutes personnes
quieleonqueu, pu exéenter conjointernent et plus sûrement
aucun de ces objets, pour Pavantage de la compagnie.

Pourra con- 3. La compagnie pourra cntruire et entrelenir, conne luistruire es f p p artenant, tous h n ret ch maca-chemins de fer CI.i.i elr cemnet autres che- danisés, gravoves et autres, a aucun des portages sur la
mins. rivière des Outaouais et ses tributaires, ou près d'iceux, au-des

sus le la cité d'Ottawa, partout où il en sera besoin à raison
d'aucune obstruction de navigation, et la compagnie pourra s'en
srvir en les tenant en liaison avec ses dits vaisseaux à vapeur

Et posséder et autres ; et elle pourra acquérir, prendre et posséder tout im-des u meuble requis à celte fin, ainsi que tous quais, bassins, maga-bles à cettereusàeelian
sins, bnreaux et autres biens-fonds quelconques, qu'elle trouvera
néenssaires ou convenables pour les fins de son commerce, et
non pour aucune autre fii ; et elle pourra vendre, hypothéquer
louer aucun de ces biens-fonds et en disposer, quel qu'il puisse

Proviso. tre et en acquérir d'autres à la place ; pourvu toujours que le
revenu ou la valeur annuelle de tels biens-fonds au temps de
leur aequisition ne pourra excéder six mille piastres en tout.

Capital et ac- 4. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent
tions. cinquante mille piastres, divisé en cinq mille actions de

ciniuante pisrschacune, et sera entièrement aplilqué,lpour
Commence- les fins de la compagnie, et non à aucune autre fin ; mais la
ment des opr- conipagnie pourra commencer ses opérations en vertu durations. prsent acte, du moint que soixante-et-deux mille cinq cents

piastres du dit fonds social auront été souscrites et payées, et le
Demandes de paiement de ce capital sera fait au moyen de versements parversements. chaque
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chaque actionnaire de telles sommes payables à telles époques
que le bureau les direcieurs fixera ; pourvu toujours qu'avis de Proviso.
chaqjue versement sera donné au moins un mois d'avance.

'i. Les affaires de la compagnie seront conduites, et ses pou- Directeurs
voirs exercés, jusquih la première assemblée générale dielle, Povioire.

par un bureau de directeurs provisoire, composé des dits Henry
Thomas, Joseph Anmond John Foran et James Doyle,--et Election des
,près cela par un bureau de huit directeurs qui seront élusà directeurs
telle assemblée, dont chacun sera actionnaire pour un montant prs la prc-
de mille pinstres on plus au fonds social de la compagnie ; et ble généraie.
deux de ces directeurs cesseront chaqiue année, à tour de rôle,
de faire partie du dit bureau, mais toujours ils pourront être
ré-élas ; et quatre membres du (lit bureau en formeront le quo- Quorum.
rui, à moins qu un règlemeni ne l'ordonne autrement ; et en
cas de décès, résignation, déphicement, ou autre disqualifica- Vacances.
tion d'un des directeurs, le bureau remplira cette vacance,
jusqu'à lassemblée annuelle générale subséquente de la
compagnie, par la nomination d'un actionnaire qualifié à cet
effet.

6. Le (lit bureau de directeurs provisoire aura plein pouvoir Pouvoirs des
d'ouvrir des livre-.s de souscription, répartir Le Capital entre les, directeurs
souscripteurs, fiaire des demandes de versements sur le capital, poiors
et accorder des certificats et reçus en cons,.équenee(-,---faire des
rlements provisoires sur toules matières susceptibles"- d'être
réglées par règlement en vertu dit présent acte, teld règlements
)rovisoires pevant avoir force jusqu'à la première assemblée
générale dc- la comp)agiie,--de convoquer cette première assem-
blée générale, et de faire toutes autres choses quelconques
ncessaires ou convenables pour vlorganisation de la compagnie
et la régie de ses aflàires jusqu'à l'élection du bureau de
directeurs d'icelle.

7. i première assemblée gére s de la compagnie sera Premières.
èlenu en la cité (o ta i, à telle époque, dans les six mois au semblée gêne-
ples tard aprè ge le mnontant le capital requis ura été raie.

levéi et à tel endroit que le dit bureau me directeurs provisoire
désinera, et après au moins un mois d'aviso , en bonne et due Avis.
fom, donné à cet effet ; et les assemblées générale s annuelles Assemblées

de la compagnie seront ensaite tenues aux temps et lieu fixés annuelles.
de temps à autre par les règlements de la compagnie, et après
qt'il en aura été donné tel avis à cet effet.in

S. Si en aucun temps une élection de directeur n'est pas anque d'é-
faite ou qu'elle ne prenne effet au temps propre désigné en lection n'en-

,traînera pasvertu du présent acte, la corporation, constituée par les pré- , ssel in
sentes, ne sera pas censée dissoute par là-n me, mais il sera dela compa-
loiible à tout jour subséquent de faire cette élection à ue

déignra etarsason nmi 'vs n bon e v

oàeemtblée générale des actionnaires dûment convoquée pa e
bureau desdirecteurs à cette ftnu; et l'époque h laquelle tout e
directeur de la compagnie aurait dû cesser d'occuper sa charge

21 * ne
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ne sera pas censée expirée, jusqu'à ce que son successeur ait
été nommé.

Pouvoirs des 9. Le bureau des directeurs de la comnpagnie pourra faire
directeurs. ou faire faire, dans l'intérêt de la compagnie, toutes sortes de

contrats quelconques que la compagnie pourrait légalement
Règ1ements faire, et réair en toutes choses les affaires de la compagnie; et

our certa'es lpora de tes à autre faire (le règleinents quiii ne serontfins,. lv
pas contraîres aux dispositions du présent acte ou de la loi,-
rég:lr la demande des versements sur le capital, le paiement
d'iceux, l'émission et 'enregistrement des certiicats i 'actions,-
la forfaiture des actions pour cause de non-paieient,--la manière
dont il sera disposé des actions forfaites et du produit d'icelles,-
le transfert des actions,-la déclaration et le paiement (les divi-
dendes,-la formaition et le maintien d'un fonds de réserve,-la
nomination, les fonctions et le déplacement de tous agents,
offciers et serviteurs de la cornpagnie,-les cautions que chacun
d'eux devra donner à la compagnie, leur rémunération et celle
des directeurs,s'il en est acecordé,--la convocat ion des assemblées

énérales ou spéciales, tant du bureau des directeurs que de
la co i,-le quorum,- mode de votation (soit par pro-
cureur ou autreinent)-et en général tous les procédés à observer
à ces assemblées,-P'imposition et le recouvrement de toutes pé-
nalités et forfaitnres susceptibles d'être fixées par règlement, et
la régie des affaires de la compagnie, dans toutes autres par-

Durée de ces ticularités ; e, il pourra de temps à autre révoquer, amender ou
règlements. rétablir ces règlements ; et chacun (le ces règlernents, et toute

révocation, amendement ou rétablissement d'iceux, à moins
que le tout n'ait alors été confirmé à une assemblée générale
spéciale de la compagnie dûment convoquée à cet efflt, n'auront
force et effet que jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la
compagnie alors prochaine, et devront y être approuvés; et

Preuve, toute copie d'ucun règlement revêtue du sceau de la compagnie,
et signée par aucn oflicier de la compagnie, sera reçue primd
facie comme preuve de tel règlement dans toutes les cours de
cette province.

Actions se- 10. Les actions du fonds social de la compagnie seront con-
ront meubles. sidérées comme meubles, et seront transférables comme telles,

mais en la manière seulement, et aux conditions prescrites par
Comment tout règleient (le la compagnie ; et nulles actions ne seront
trnsferables. transférables, à moins da consentement exprès du bureau des

directeurs, et qu'elles n'aient été entièrement payées.

Compagnie ne 11. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
sera pas tenue fidéicomis exprès, implicite ou résultant de l'inter-
de veiller ia1'cilutio pretton, auquel aucun actioni pourra être soumise, et le reçuP'exécution
des fidéicom- l'actionnaire au nom duquel aucune telle action sera inscrite
mis. dans les livres d n la compagnie sera considéré être une dé-

charge suffisante pour la compagnie pour aucun dividende on
autre somme de deniers payable par rapport à telle action, et
soit que la compagnie ait eu ou non avis de tel fidéicommis, et

la
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la compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'application des
deniers payés sur tel r a

19. Tonte compagnie à fonds social, ou communauté, ou Les corpora-
corps incorpor, pourra prendre des actions dans la compagnie. tions pourront

prendre des
actions.

V.L il sera loisible à la compagnie, soit au moyen d'une Manière de
pourcIt, de forcer le paiement de tous versement ou d'aucune forcer le paie-
pari: due sur iceux avec l'intérêt dû sur la somme depuis la

mIade du versement, et les frais, ou de forfaire et vendre les
actions sur lesquelles ces versements.pourront être dus, ou une
partic snfhlsante d'ic-elles, pour le paiement du montant dà et
les intérêts ; et dans toute telle poursuite il sera suffisant d'al- Poursuite.
légier que le défendeur est propriétaire d'une ou de plusieurs
actions, suivant 'e cas, et qu'il est endetté envers la compagnie
du montant dû sur icelles ; et un ceriifcat revêtt du sceau de
la coiripagnie, et signé par aucun de ses ofiiciers attestant que le
défendeur est un actionnaire, et que les versements en question
ont été demandés, et que le montant réclamé sur iceux reste dû,
serai pr-imdfacie reçu comme preuve à cet effet.

14. Les actionnaires de la -ornpa-giLe ne seront pas comme Reoponsabili-
rels responsables pour aucun acte, défaut, ou obligation quel- ti des action-
con.(îe (le la comp agnie, ou pour aucun engagement, réclama- naires limitée.
ion, paiement, p)erte, dommage, transaction,amatière ou chose

quelconque, relatif otf ayant rapport à la dite compagnie, au-
delà du montant pe leur> actions respectives dans le onds-t so-
cial d'icelle.

l15. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,
et toute lettre de change tirée acceptée ou endossée et toute
iraite et billet promissoire fait, tiré ou endossé au nom (e la
compagnie, par un de ses agents, officiers ou serviteurs, con-
formémuent aux pouvoirs à eux accordés en leur dite qualité
par les règlements de la compagnie, seront obligatoires pour la
compagnie : et dans aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer
le sceau (le la compagnie à tout tel contrat, convention, enga-
gement, marché, lettre de change, traite ou billet promissoire,
ou de prouver qu'ils ont été , tirés, acceptés ou endossés,
suivant le cas, comfornément à aucun règlement, vote ou ordre
spécial ; et la partie agissant ainsi comme agent, officier ou
serviteur de la compagnie, ne sera pas par la même sujette en
sa capacité individuelle à ruune responsabilité quelconque
envers une tierce partie, en conséquence ; pourvu toujours que
rien die contenu dans la présente section ne sera interprété de
manière à autoriser la compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur, ou aucun billet promissoire pour être mis
en circulation comme argent ou comme un billet de banque.

16. Toute pourste e en loi ou en équité pourra être instituée
et maintenue entre la compagnie et aucun de ses actionnaires
et nul actionnaire, a moins qu'il ne soit lui-même partie à telle

poursuite,

Contrats, bil-
lets, etc., de
la compagnie.

Proviso; ne
pourra faire
le commerce
de banque.

Actionnaires
pourront être
témoins, etc.
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l)ouiiiite. netr-- ees commeri témoin pour eause d'inéomn-

Compagnie Il sera loisible au gouverneur en conseil, sur lep
pourra entrer du commissaire (es terres de la couronne, la'corn
sur les terres
de lacouronne pagnie à entrer sur les terres non concédées de la couronne
avec le cou- quand elle le trouvera nec-ess;ttre ou convenable, pour y fire tels
sentement du ouvra
gouverneur en g
conseil. ( oie r ces terres à la comp m ge; éoUvu toujours que dl compa-

gndevrammtouti tevant le comissaire des terres
gn1ie devra, avat tumtredvn e omsaredstre
de la couronne, des plans détaillés des ouvrages en contempla-
tion, lesquels seront soumis par le (lit commiissaire, avec son
rapport, au gouverneur en conseil pour son infornation et
approbation, et la compagnie ne pourra dévier de ces plans
sans avoir au préaktlbie reçu Puntorisation du gouverneur en
conseil t cet efft.

Avec la même i $. La cr, si la construction d'aucun
permission, Oîwîlîae 011 Si le présent ae
pourront -povrageoot s les-is que le prsntat a eni vue le requièrent
prendre des conper da bois de charpente et pi-ndre de la pierre, du bois de
materiaux. chauflige et autres rmatériaux sur les terres non vendues de la

couronne se trouvant. au-delà (les limites de toute terre
acquise par la compagnie tel que ci-dessus pourvu, et ce, aux
ternes et suivant les ordres qui ponrront être donnés par le
gonverneur en conseil, d'après un semblable rapport du corn-
irmiîssaire des terres de la couronne.

Compagnie 19. La compagnie ponrra explorer le terrain situé-entre les
pourraexplo- tenînini de ces chemins de fer on autres chem iins, ou tout ter-
rer la con-
trée. rain qui serait considéré propre à servir d'emplacement pour

lest ratisses ou aucun dles onvrages que la conpagnie est auto-
Et prendre le risée par les présentes d'entreprendre ; et elle pourra rnarquer
terrain né-ces-
saire pour prendre et )ossdler le terrain nécessaire sur la ligne et dans
leurso les limites le tout tel chemin de fer ou autre chemin, ou pour
ges, etc. tout autre ouvrage, conformément aux dispositions ci-après

mentionnées, et. elle pourra prendre et enlever toute pierre, gra-
vier, sable, terre et autres matériaux semnblables, de dessus
toutes terres voisines ou adjacentes, et elle pouarra aussi couper
telles terres voisines ou adjacentes, pour y faire et entretenir
les fossés, tranchées on cours d'eau qui pourraient être néces-
saires poir l'égout. efficace des eaux près de tout telle chenmin
cie fer, chemin ou autre ouvrage ; et cliaque fois que tel chiemin
de fer ou antie chemin passera ilt travers aucun bois quelconque,
la compagnie potirra abattre les arbres et taillis sur un espace
de cent pieds mesure anglaise à chaque côté d'iceux, en payant
un dédommagement en conséquence, en la muanière ci-après
p-escrite, et pour les fins susdites, la compagnie, par ses agents,
serviteurs et Travaillants, pourra entrer sur les terres de toutes

personnes, en n'y faisant pas de dommage inutile.

sera décidsée
Comenstio 2 Si lepr-opriétaire ou lPoccupant d'un terrîain à tra-

vers ot sur lequel la compagnie désire construire tout tel
chemin
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chemin de fer, chemin ou autre ouvrage, ou duquel elle par arbitrage
désre enlever des matériaux, ou à légard duquel elle se pro- dans le cas où
posid'exercer aucun des pouvoirs Ù elle conférés par le pré- la compagnie

. . rl et le proprie-
ent acte, neglige ou refuse, sur la demande à lui itiie par la faire ne pour-

coipargnie, de s'entendre avec elle sur le prix ou le muontant raits accorder.
des donnnages à être pavés soit pour le passage à travers ou
sur telle terre, ou pour Plappropriation d'icelle à l'usage de la
compagnie, ou pour iatériaux enlevés, ou pour l'exercice
d'aucun des pouvoir. susdits, la compagnie pourra alors nom-
mer un arbitre, et le propriétaire ou l'occupant de la terre en
noimnera un autre, lsquels dits deux arbitres en imieront
un t roisicòme, et ces trois arbitres décideront quel sera le mon-
tant que la conIpagnie aura a paIy(r à tel propriétaire ou occu-
pant, avant de prendre pos(ession du dit terrain, ou d'en enlever
des matériaux, ou d'exercer tel pouvoir dont il estparlé plus
haut, et aussi quel sera le montant que Pune (les deux parties
ou toutes deux auront à payer pour les frais d'arbitrage ; et si
tel propriétaire ou occupant néglige de nommer un arbitre dans
les vingt jours qui suivront la réquisition que la compagnie lui
en aura faite, ou si les dits deux arbitres ne nomment pas le
tiers-arbitre dans les vingt jours qui suivront leur nomination,
ou si l'un ou l'autre des arbitres nommés en la manière pres-
crite par les présentes, refuse ou néglige, dan les dix jours qui
suivront sa nomination, de remplir les devoirs imposés aux
arbitres par les présentes, alors, sur application de la part de
la compagnie, ou du propriétaire ou occupant, il sera loisible
au juge (le la cour de comté du comté dans lequel se trouve
telle terre, si c'est dans le Haut Canada, ou à tout juge de la
cour supérieure pour le Bas Canada, si telle terre se trouve
dans le Bas Canada, (le nommer une personne compétente et
désintéressée résidante dans le township ou la municipalité
locale joignant le township ou la municipalité où se trouve
telle terre, pour agir comme arbitre pour la personne qui aura
négligé dc nommer son arbitre comme susdit, ou pour agir à
la place de l'arbitre qui aura refusé ou négligé d'agir comme
dit. ci-dessus; et toute sentence rendue par une majorité des Sentence ren-
dits arbitres sera aussi obliga1oire que si les trois arbitres due par deux
y eussent concouru unanimement ; et le montant de la com- obga-
pensation qui devra être payée étant ainsi constaté, la
compagnie pourra offrir ce montant, avec la somme à la-
quelle se monteront les frais, ou sans cette somme selon ·que
les termes de la sentence le voudront, au propriétaire ou
oceupant, qui (lès lors sera obligé de consentir un acte de
transport de telle terre à la compagnie, ou tel autre acte qui
sera nécessaire ; et la compagnie pourra, après telle offre, et soit Après le paie-
que l'acte de transport ou tout autre acte ait été exécuté ou pennila com-
non, entrer sur telle terre et en prendre possession pour Pusage prendre pos-
de la compagnie, et la posséder, ou exercer tout pouvoir comme session.
susdit, de la même manière que si Pacte de transport d'icelle
on lout autre acte eût été exécuté ; mais aucun chemin de. fer, Proviso: cer-
ein ou autre ouvrage ne pourra avoir lieu là ou se trouvera taiiespropri-

quelque bâtisse, ni ne pourra passer à travers ou sur aucun dtés ne pour-

terrain
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ront ê tre i- terrain d'agrément, jardin, cour ou verger, il ne pourra non plus
ses. être pris de bois de charpente ou autres matériaux dans unterrain

enclos, à moins que le propriétaire n'y consente; et le proprié-
taire ou occupant d'aucun terrain ainsi requis pour tout tel
chemin de fer, chemin ou autre ouvrage, ne pourra, après que
l'arpentage aura été fait, empêcher la compagnie de prendre
possession (le telle terre, en v eonstniisant des bâtisses, ou en
enclosant une partie du terrain arpenté, soit comme terrain
d'agrément, jardin ou cour, ou en y plantant des arbres frui-
tiers, ou en y établissant un verger.

Dispositions 1. )ans le cas qu'un terrain dont la compagnie aurait
quant aux ter- besoin pour les fins de tout tel hemin (le fer, chemin ou autre
res possédées otuvrage, ou à l'égard duquel elle pourrait exercer aucun des
sonnes qui ne pouvoirs sus-mientionnlés, apparitiindrait ou serait possédé par
peuvent en une personne ou un corps politique ne se trouvant pas dans
disposer. cette province, ou dont la résidence ne serait pas connue, ou

dans le cas que le titre à ici terrain serait en litige, ou dans
le cas que le propriétaire serait inconnu ou incapable de
transiger avec la compagnie pour vente du dit terrain, on
quant à lexercice des pouvoirs de la compagnie, ou de
nommer un arbitre comme dit ci-dessus, la compagnie pourra
nommer une personne compétente et désintéressée, et le juge
de la cour de comté du comté dans lequel se trouve tel ter-
rain, si c'est dans le Haut Canada, et aucun des juges de la
cour supérieure pour le Bas Canada, si ce terrain se trouve

Arbitrage. dans le Ba. Canada, après que la compagnie en, aura fait la
demande, pourra nommer ne autre personne résidante dans le
township ou la municipalité locale joignant le township
ou la municipalité oÙ se trouve tel terrain, lesquelles,
ensemble avec telle autre personne qu'elles choisiront
avant <le procéder à Parbitrage, ou (dans le cas qu'elles ne
s'accorderaient pas sur le choix de cette autre personne) avec
telle autre personne qui sera choisie par tel juge, seront les
arbitres qui décideront quel sera le montant que la compagnie
aura à payer pour tel terrain ou dommages, et quel sera le
montant que Pune des parties ou toutes deux paieront pour
frais d'arbitrage, et la décision de la majorité de ces arbitres
sera obligatoire, et il sera dressé acte établissant les montants
alloués par la sentence arbitrale, lequel sera signé par les dits
arbitres, ou la majorité d'entre eux, et sera déposé au bureau
d'enregistrement du comté dans lequel se trouvera tel terrain,
et la conipagnie, après avoir au préalable payé en la cour supé-
rieure du Bas Canada, si le terrain est situé dans le Bas Ca-
nada, ou en la cour de comté du comté dans le Haut Canada,
où le terrain se trouvera situé, les montants ainsi alloués pour
être payés aux parties y ayant droit, sur l'ordre d'un juge d'au-
cune telle cour, pourra de ce moment entrer sur ce terrain et
en prendre possession pour l'usage de la cornpagnie, et le pos-
éder, ou exercer à légard d'icelui tout pouvoir comme i est

(lit ci-dessus.

22.
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22. Dans le cas d'un arbitrage fait en vertu du présent acte, Frais d'arbi-
si la compagnie, avant la nomination de son arbitre, a olTert tra.e
une somme égale à celle ou plus grande que celle accordée par
les arbitres, alors les frais d'arbitrage seront à la charge de la

partrage.

parte qui aura refusé.

2'. La compagnie ne sera pas censée avoir droit d'exercerPouvoirs de la
aucun des droits et pouvoirs mentionnés dans les six sections compagniene
précédentes, à l'égard d'aucun terrain quelconque qui pourrait1_> exerc6!ý dans
être de bonne foi occupeé par toute autre partie pour un usage certans cas
seiblable à celui pour lequel la compagnie pourrait autrement
Paequérir en vertu du présent eite, ni mrnéie après l'expiration
(le trois ans à compter de la passation du présent acte, ni elle
ne pourra tracer et construire aucun nouveau chemin de fer ou
antre eminir, sans avoir eu le consentement, par règlement à
cet effe1, du conseil de comté du comté dans lequel ce chemin
se trouvera, ni elle ne prendra aucun terrain pour y construire
de nouveaux quais oit de nouvelles jetées, sans en avoir eu la
periîission du gouverneur en conseil.

24. Tout terrain ainsi pris, acheté et payé par la compagnie Tout terrain
dans le Haut Canada, tel qu'il est par les présentes ci-dessus p dans leILC. Sera
prescrit, deviendra dès lors la propriété de la compagnie pour franc d'hypo-
lusage susdit, franc de toutes hypothèques, redevances et autres thèques.

hurge s.

SDns ltu les cas où tel terrain serait accluis dans le Dispositions
Bas Canada par la compagnie (soit par achat volontair e ou dans les Cau
autrcînentQ, out qu'il en serait prns possession en la manière ci- d'hypothB.que

prdans le .C

lessls prescr-ite, si la eompagnie a raison He craindre quelque

fraacrd'hyp

réclama t01, hypothèque ou hu si toute personne èqes
aurait droit tout paie ent ou compeinsation en conséquence,s
refse de consentir l'acte (oe transport et la garantie nécessaire,
ou si elle ne peut être trouvée, ou si elle est inconnue à la
compagnie, ou si pour toute autre cause la compagrnie le
trouve convenable elle pourra payer tel prix ou compensation
(les frais d'arbitrage inclus, si C'est une clause ie la sentence)
entre les mains du protonotaire de la cour supérieure pour le
district dans lequel le terrain sera situé, avec l'intérêt pour six
mois, et elle déposera au grefic du dit protonotaire une copie
authentique du transport ou de la sentence arbitrale, suivant le
cas, servant (le titre à la compagnie ; et des procédures seront
prises à l'égard de la ratification de ce titre, en la même ma-
nière que dans tous antres cas de ratification de titre, excepté
qu'en sus (lu contenu ordinaire de l'avis, le protonotaire ex-
posera que le titre de la compagnie (savoir, le transport ou la
sentence arbitrale, suivant le cas) existe en vertu du présent
acte, et il informera toutes personnes ayant droit à tel terrain
ou à partie d'iceoii, cu le représentant ou le mari de telles
personnes avant ainsi des droits ou des réclamations, quelles
qu'elles puissent être, d'avoir à filer leur réclamation contre le
montant du dit prix ou de la compensation, ou partie d'icelui ;

et

.Cap. 99.
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et ces réclanuitionls seront regues et colloquées par la cour ; et
le jugement en collocatiion éteindra pour toujours toutes récla-
iotions contre tel terrain, on ateune partie d'icelui (y compris
le douaire non encore oivierl) ainsi que toutes hypothèques et
chargcs <iîeleongnes sur icelui ;et la cour rendra tel jugement
quant à la distri bution, paieient ou placement du montant du
(lit prix ou compensation, et pour assurer autrement les droits
de toute parties quelconques y concernées, qu'elle croira juste
et egutable.

Actepublie. 26. Le présent acte sera considéré coiie acte public.

CAP. C.

Acte pour incorporer la Compagnie daL Téléraphe des
Deux Mondes.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.}

rambule. TTEN1DU qn'il est désirable qu'une ligne de conmrnunica-
tion téléigraphiqne soit établie à partir de cette province à

Pouest, passant par lus îles Aieutiennes ou le détroit (le Behring,
de là par le nord de l'Asie jusqu'en Errrope, avec (les embran-
cliements communiquant avec les grands contres de commerce
des Indes Orientales, de PAnstralie, de la Chine et du Japon; et
attendu que Sir George Simpson, lhonorable Lewis T. Drum-
mond, Plhonorable John Young et Phonorable Luther H. Hol-
lon ont demandé par leur pétition à être incorporés pour Ics fins
(le construire- le prerier chaînon de cette ligne : à K'es causes,
Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil légis-
latif et de lassemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

certaines per- 1. Les (lits Sir George Simpson, l'honorable Lewis T.
sonnes incer- Drunmond, Phonorable John Ross. l'honorable Jlohn Youna
porees. lhonorable A ntoine Aimé Dorion, l'honorable Luther H. Hol-

ton et Perry McD. Collins, Ecuvers, et toutes autres personnes
qui deviendront actionnaires de la compagnie c:-après mention-
née, seront et sont par les présentes constitlnées en un corps poli-

Nom et pou- tique et incorporé sons le nom de " La Compagnie du Télégra-
voirs (le cor- plie des Deux Mondes,' et sous ce titre ils auront succession
poration. perpémelIc, et comme tels ils pourront avoir imîi scean commun

qu'ils c:hantigeront i volonté--pourront coltracter et s'obliger-
poursuivre et être poursui vis-acquérir, vendre tout bien meuble,
intneuble on mit, où1 en di isposer d'aucune autre manière-et
auront la jonissance et possession de tous les pouvoirs et pr-
viléges communs à tous les corps incorporés.

La compagnie 2. La dile compagnie aura plein pouvoir ct autorité de con-
pourra con- struire, mintenir et entretenir une ligne de télégraphe électrique
struire ure l i- .d on ena ~.loî~ elm
gne té±rri- à partir du point l pu à onest de toute comminnication télé-

phique i tra- graphique électrique etablie en cette province, lorsque la dite
-vers le Conti- coinpagnie commencera ses opérations, on de tout point <le liai-
ncnt de 1A son avec tout télégraphe électrique alors établi, dans un des Etats

quelconque
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njuelconque des Etatts-Unis d'Amérique, ou de ces deux points, neirique du
qu'aiex limites occidentailes de cette provce, elt (le là (avec Nord.

a permison de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou du
ouvernemet de la Grande Bretagne, ou du gouvernement de

la Colomabie Britannique) en pa par les principaux établis-
sements situés à on près de [enbouchure de la rivière Fraserl.
le long de la côte de l'Océan Pacifique, jusqu'aux possessions
Russes de 'Amérique du Nord, ainsi que toutes liges ou

ibiranchiemets latéraux que la diue cornpagnie trouvera avan-
tîgeuX de construire ; purvu que la course ou direction de la
ligne qui sera construite en cette province, soit approuvée par le

gouveneuren cfonseil.

3. La dite compagnie aura aussi le pouvoir et Plautorité
neheter ou de louer pour un nombre d'années indéfini toute cheteroulouer

ligne télégraphique établie, ou qui sera établie soit dans cette gnes, et depîrovcre ou dans le territoire de la Compas nie de la Baie shinir i- d'au-
dliudson, «u dans toute autre possession Britannique, ou dans tres campa-
les territoires (le tout pouvoir et état étranger, qui e relieront Z'
oi p.ourront se relier à la dile ligne que la dite Compagnie est
ainsi autorisee de construire, ou dacheter ou louer, pour un
nombre d'années indéfini, le droit de toute compagnie de con-
strîire telle ligne télégraphique ; et elle aura aussi le pouvoir et
Pautorité de s'unir à toute compagnie, bureau ou personnes
ayant la possession ou la propriété de toute ligne de commu-
nication télégraphique se reliant ou qui pourra se relier à la
ligne de 1g dite compagnie, soit dans cette province, dans les
possessions de la cormpagnie de la Baie d'Hudson, dans toute
autre colonie britannique, oi dans le territoire de tout autre
pouvoir ou état étranger, soit sur le continent d'Amérique ou
suir toute autre partie du monde.

4. La dite compagnie aura aussi le pouvoir et l'autorisation. Pourra accep-
l'aeccpVer ( -u gouvernement de cette province, dai gouv,,erne- terdes octrois

munent imrpérial dle la Grande- Bretagne, ou1 de ltut pouvoir, état (le terre, etc.
ou -gouvernement étranger, ou du gouvrnemgent de la Co-
lom1bie Britannique, ou de tout corps incorporé, soit séparément
ur conjoitement avec tte comj)agnie, bureau ou indmiviolus

unis à la présente compagnie co i e susdit, toute garantie ou
meroi (e terre s ou d'argent pour aner la dite entreprise.

J. Les aubains auront le même droit que les sujets anglais Les aubains
de prendre des actions, voter et être éligibles aux charges de la auront droit
dite compagnie ; et nul actionnaire ne sera responsable des (es aos erdettes contractées par la compagnie, au-delà du montant du de voter.
capital qu'il aura souscrit.

6. Les sept personnes non mées dans la première section du Directeurs
présent acte sont. par les prése.ntes déclarées former le bureau provisoires
provisoire des directeurs de la dite compagnie, et cormme tels
ils demeureront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs
soient élus, en la manière ci-après prescrite , et dans le cas de

décès
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décès de l'un ou plusieurs des dits directeurs provisoires, avant
que d'autres directeurs soient élus, ceux qui survivront forme-
ront le dit bureau provisoire, et quatre membres de ce bureau
formeront un quorum.

Pouvoirs des 7. Les dits directeurs provisoires auront le pouvoir et auto-

proveoers. rité, en aucun temps après la passation du présent acte, d'ou-
vrir des livres de souscription et de se procurer des souscriptions
à la dite entreprise, de demander des versements aux souscrip-
teurs, de faire faire des plans et arpentages, d'obtenir, les
chartes ou actes d'incorporation du gouvernement impérial de
la Grande-Bretagne, de tout gouvernement colonial ou de tout
état, législature ou pouvoir étranger, qui seront nécessaires pour
la continuation de la dite ligne télégraphique ou des branches
d'icelle, au-delà des limites de cette province, et aussi de faire
toutes conventions, traités ou stipulations avec le dit gouverne-
ment de la Grande-Bretagne, ou avec le gouvernement de la
Colombie Britannique, ou avec tout pouvoir ou état étranger,
avant pour objet d'assurer toute coopération, garantie ou aide
en faveur de la dite entreprise, et il sera du devoir des dits
directeurs provisoires de donner avis dans le Canada Gacette
de l'ouverture des dits livres de souscription, et des lieux où
ces livres auront été déposés.

Capital et S. Le capital de la dite compagnie sera de deux millions de
actions. piastres, et sera composé d'actions de cent piastres cha-
Augmentation cune, avec pouvoir d'augmenter ce capital (au moyen d'un
du capital. règlement passé à cet effet à une assemblée spéciale des di-

recteurs convoquée pour cette fin) jusqu'à une somme n'ex-
cédant pas quatre millions de piastres, si la dite somme de
doux millions de piastres est trouvée insuffisante, sujet à Pap-
probation de la majorité des actionnaires présents ou représen-
tés par procureur, à une assemblée convoquée spécialement
pour cette fin.

Première as- 9. Aussitôt que dix pour cent du dit capital auront été sous-
semblée gén- crits, et que deux pour cent auront été payés sur icelui,' les
raie des ac- dis1
tionnires. dits directeurs provisoires, ou la majorité d'entr'cux, pourront

convoquer une assemblée des actionnaires en la cité de Mont-
réal, en Canada, ou en la cité de Londres, en Angleterre, ou
en la' cité de Paris, en France, ou en la cité de New-York,
dans l'état de New-York, selon que les <lits directeurs provi-
soires le règleroat, et à l'époque qu'ils trouveront conve-
nable de le faire, en donnant au moins trois mois d'avis dans
le Canada Gaaette et dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
publiés à Montréal, à Londres, en Angleterre, et dans la cité
principale de chaque état étranger où il y aura des actionnaires
qui y résideront; et les actionnaires présents à la dite assem-
blée générale, ou à toutes autres assemblées générales ci-après
mentionnées, soit personnellement soit par procureur, choisi-
ront neuf personnes pour former et constituer un bureau central
de directeurs pour la dite compagnie.
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10. Chaque actionnaire aura droit de donner un vote à cha- Echelleies
que telle assemblée pour chaque action qu'il possèdera dans le Votes.
capital de la dite compagnie jusqu'à quarante inclusivement
et un vote pour chaque dix actions au-dessus de quarante; et
nul ne sera éligible comme directeur si, au temps de telle
élection, il possède moins de dix actions dans la dite compa-

gnie, et s'il n'a payé tous les versements dus sur les actions
par la i souscrites.

11. Le premier lundi du mois de juin de chaque troisième Assemblées
année après la première assemblée générale, une assemblée g6nraIes tri-
générale triennale aura lieu pour l'élection des directeurs à ennales.
l'une des cités nommées en la neuvième section, qui pourra
être désignée à cet effet par les directeurs, et il sera donné avis
préalable de chaque telle assemblée en la manière prescrite
par la dite section; et les directeurs en office lors de chacune Election des
(le ces assemblées générales, ou chacun d'eux, pourront être cteurs.

12.g Dès qu'il sera convenable, après telle élection, les Président et
directeurs procèderont à la nomination d'un président, secré- officiers.

taire et trésorier, et de tels autres officiers qui seront re-
quis pour l'administration des affaires de la compagnie, et
cinq des dits directeurs formeront un quorum ; en l'absence Quorum.
lu président, les directeurs présents ou la majorité d'entre eux,

en nommeront un autre ; toutes questions seront décidées à Majorité.
la majorité des voix, et dans le cas d'égale division, le prési- Voix propon-
dent ou la personne occupant le fauteuil alors, donnera sa voix dérante.
prépondérante en sus du vote qu'il aura déjà donné comme
directeur.

13. Les directeurs pourront de temps à autre établir des Bureaux des
bureaux de directeurs locaux dans une ou plusieurs des cités directeurs lo-
ci-dessus nommées, ou dans toute autre cité ou lieu, soit sur caux.
le territoire britannique ou sur le territoire de tout état ou pou-
voir étranger; pourvu que si le bureau central n'est pas établi
à Montréal, il y aura un bureau local de nommé dans cette
cité.

11. Sept personnes qualifiées de la même manière que Nombre de
celles qui peuvent être élues comme directeurs du bureau cen- directeurs

tral, constitueront chaque bureau local de directeurs, et elles d 'e
demeureront en office pour telle période de temps qui ne sera
pas moins d'un an ni plus de trois ans, selon que le dit bureau
central le règlera.

14. Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs, soit du Dans le cas de
bureau central ou d'un bureau local, décèderont ou résigneront, mrt ou
les directeurs restant en nommeront un ou plusieurs aux lieu et
place de celui ou ceux qui seront décédés ou qui auront ré-
signé.

16.

Cap. 100.
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_èglements, 16. Le dit bureau central de directeurs pourra, de tempsà
commentfaits, autre, faire, changer, amender ou révoquer tels statuts ou règle-
etc. menis qui pourront ôtre nécessaires pour l'administration des

affaires de la compagnie en général ; et chaque bureau local
pourra aussi de temps à autre faire, changer, amender ou ré-
voquer tels statuts et règlements qui pourront être nécessaires
pour l'administrai ion de la partie de l'entreprise immédiatement
sous son conrle, ponrvu qu'ils ne soient pas incompatibles
avec les statuts et reglements faits paf le bureau central.

Pouvoirs de la 17. La d ite compagnie, ses députés serviteurs, agents et on-
compage vriers ont par les présentes le pouvoir et l'autorisation d'entrerpour la con-
strurtion de sur les terres, terrans et dépendances (le toutes personnes,
sa ligne t corps politiques, incorporés on collégiaux, ou communautés
égraphique. quelconques, et d'arpenter ces terrains on tonte partie

d'iceux, et en prendre les niveaux, et d'en désigner et
marquer telles parties qu'ils trouveront nécessaires et con-
venables pour faire la ldite ligne télégraphique projetée,
et tous autres ouvrages, matieres et Choses convenables
qu'ils jugeront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, amé-
liorer, compléter, maintenir iL dite ligne télégraphique projetée
et autres ouvrages, et en avoir Pusage, et aussi de percer,
creuser, couper; trancher, déplacer, )rendre, enlever et déposer
toute terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines
d'arbres, lits fe graviers ou de sable, ou toutes autres matières
ou choses susceptibles d'être renmées, en faisant la dite ligne
télégraphique projetée ou autres ouvrages, sur les terrains adja-
cents ou situés près de l, et qui seront convenables, requises
ou nécessaires pour faire ou réparer la dite ligne télégraphique
projetée on ouvrages accessoires ou relatifs à icelle, ou qui
pourront empêcher, embarrasser ou obstruer la confection,
usage, achèvement, extension ou entretien d'icelle respective-
memt, conformérment à lintention et aux fins du présent acte,
et de construire, ériger et établir dans ou sur tels terrains autant
de maisons (le station et observatoires, postes et autres ou-
vrages, passages, chemins et autres choses convenables, là et
comme la compagnie le trouvera nécessaire et convenable pour
les fins du dit télégraphe ; et aussi de temps à autre les chan'
4er, réparer, déplacer, agrandir et étendre, et de construire,
ériger et réparer tous ponts, arches et autres ouvrages sur ou à
travers toutes rivières, ruisseaux pour faciliter la confection,
usage, entretien et réparations du dit télégraphe projeté
et de construire, ériger et faire toutes autres matières et
choses qu'elle trouvera convenables et nécessaires pour
faire, effectuer, étendre, préserver, arnéliorer, compléter le
(lit télégraphe prôjeté et autres ouvrages <'t en faciliter
l'usage, conformément au vrai sens et intention du présent

La compagie acte, la dite compagnie faisant le ioins de dommage pos-
devra causer sible, dans lexécution des divers pouvoirs à elle conférés par
le moins(l
dom=ge de- le présent acte, et en indemnisant, chaque fois qu'elle en sera

1 requise, les possesseurs ou propriétaires, ou autres, intéressés
prieté, etc. dans les terrains, tènenents ou héritages, eaux, cours d'eau,

ruisseaux
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raisseaux ou rivières respectivement, qui seron pis on dont il
sera fait usage, ou qui seront détériorés, de tous les domuages
qtils auront soufferts par suite de Pexécution dt- pouvoirs
confércs par le présent acte ; et toutes les fois et <n quelque
lieu que le dit télégraphe passera iravers un bois queleonque,
les arbres et taillis pourront être abattus sur un espace de cin-
quante pieds de chaque côté du dit telégraphe o se tronveront
ces arbres et taillis.

18. La dite compagme aura plein pouvoir et autorité d'éta- Autres pou
blir des poteaux pour supporter les fils du dit télégraphe dans voirs dans la

constructionet sur tout clemin public, rue ou grand chemin, et d'y faire les tÊgîphe
seavations necessaires pour y mettre ces pIteaux, ou potr

faire passer ces fils sous terre ; et ces poteaux, fils ci autres ap-
pareils s'y rapportant, seront la propriété de la dite compagnic,
eonmme aussi tous tels poteaux ou appareils ainsi établis, ou
placés sous la surface du terrain par la dite compagnie pour les
fins susdites, quoique les terrains sur lesquels ou sous la sur-
face desquels ils auront été placés ne soient pas la propriété de
la dite compagnie.

19. Il sera du devoir de la compagnie de transmettre toutes Ordre de la
dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues, sous une transmission

pénalité de pas moins de cinq ni plus de vingt-cinq louis, la- des dépêches

quelle sera recouvrée avec les frais de poursuite, par la personne
ou les personnes dont la dépêche aura été remise et n'aura pas
été expédiée suivant l'ordre ; et la dite compagnie aura aussi Taux pour la
plein pouoir de charger pour la transmission de telles dé- transmission.
Iêches, et de recevoir et recouvrer tel taux que la compagnie
fixera de temps à autre par ses règlements.

20. Toutes lignes <le télégraphe construites ou mises en Lignes de té-
opération par la compagnie seront, en tout temps raisonnable, iégraphe tou-
ouvertes pour la transmission des communications de Sa Ma- jours ouvertes

la pour les mes-
jesté; et la compagnie recevra et transmettra et délivrera tous sages du go
tels messages et signaux qui seront offerts de temps à autre, vernement.
pour être expédiés pour Sa Majesté, ou pour le service de Sa
Majesté.

21. Tous message et signaux envoyés et expédiés pour être Les messages
transmis et délivrés pour Sa Majesté, ou pour le service de Sa du gouverne-
Majesté, auront priorité sur tous autres messages quelconques, men" aureont
et il sera du devoir de la compagnie, de ses officiers et servi-
teurs, de transmettre et délivrer ces messages et signaux en
conséquence, et de suspendre la transmission de tous autres
m11essages jusqu'à ce que les dits messages et signaux aient
d'abord été transmis ; et par rapport à tels messages et Aucune prio-
signaux, aucun d'eux n'aura droit de priorité sur les autres, rté n'existera
niais ils seront transmis et délivrés dans l'ordre dans lequel ils armi les au-
auront été respectivement offerts pour être transmis, ou qu'ils
auront été apportés pour être délivrés ; pourvu que dans le cas Proviso.

Cap. 100.
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de guerre la dite compagnie sera assujétie, quant à la trans-
mission de tous messages et signaux, à suivre les ordres qui
pourront de temps à autre être donnes par le gouverneur en
co nseil.

La compagnie 22. A moins que la compagnie ne commence de bonne foi
devra com-. ses opérations et qu'un capital de deux cent mille piastres

opérations n'ait été pavé, dans les cinq années qui suivront la passation
dans un cer- du présent aie, le présent acte, et toutes les dispositions y
tain temps- contenue, seront nuls et de nulle valeur; et rien de contenu

au présent acte ne sera interprété <le manière à donner des
droits exclusifs la dite compagnie.

Amende pour 2e. Tout opérateur de la dite ligne télégraphique, ou per-
e of sonne employée par la coni)agnie du dit télégraphe, qui divul-

dépêches prî- ý
vées. - guera le contenu d'une dépeche privée, sera considére comme

coupable de délit, et sur conviction sera passible d'une amende
n'excédant pas vingt-cinq louis, ou sujet à emprisonnement
pour une période de temps n'excédant pas trois mois, ou sujet
aux deux à la fois, à la discrétion de la cour devant laquelle
la conviction aura eu lieu.

Amende pour 2-1. Toute personne qui volontairement et rralicicusement
dommage, etc., endommagera, détériorera, ou détruira aucun des pôteaux,

u t r lignes, jetées ou culées, ou le matériel ou choses y appartenant,
phique. ou qui en aucune manière troublera le fonctionnement de la

dite ligne de télégraphe, sera, sur conviction, réputée coupable
de délit, et sera punie par une amende n'excédant pas dix louis,
ou par un emprisonnement n'excédant pas un mois, ou sera
sujette aux deux à la fois, à la discrétion de la cour devant
laquelle la conviction aura eu lieu.

Acte public. 2î. Le présent acte sera considéré comme étant un acte
public.

CAP. CI.

Acte pour incorporer la compagnie Canadienne et
Anglaise (le télégraphe.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ATTENDU que l'honorable John Young a, par sa pétition,
demandé qu'il lui soit accordé une charte ainsi qu'à

ses associés ci-dessous mentionnés, aux fins d'établir une
communication télégraphique entre les continents d'Europe et
de l'Amérique du Nord; et attendu qu'il est expédient d'ac-
céder à la prière du dit pétitionnaire : à ces causes, Sa Majes-
té, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:
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1. Le dit honorable John Young, l'honorable Luther H. Certaines per.
iolton, Théodore Hart, Thomas Cramp, Robert James, Roy sonnes incor-
Carnpbell, James Wyld, Thomas Page, Josiah Patrick Wise, P
John Yates, leurs associés, et toutes autres personnes qui, à Pa-
venir, pourront devenir actionnaires du capital ci-dessous men-
tionné, sont par le présent constitués corps politique et incor-
poré, et seroht connus sous le nom de Comp)agnie Canadienne el Nt.ýi ie corpe
Anglaise de télégraphe, aux fins d'établir une communication ratLm
télégraphique entre les continents d'Europe et de lAmérique
du Nord, viâ la côte du Labrador et lc Canada, et, dans le but
d'en placer des embranchements dans cette province et ailleurs.

La dite corporation pourra aussiétablir, construire, acheter, La dite com-
louer, tenir en ordre et faire opérer toutes ligne ou lignes de télé- Pagnie pourra

graphe, depuis la cité de Québec ou depuis tout autre en- acheter et pos-
droit dans la province du Canada, par terre on par eau, suivant nes lignes de
le lit du fleuve St. Laurent ou autrenent, ou par les deux ou légraphe
par Pun ou lautre des deux, jusqu'au point le plus à l'est de la
côte du Labrador, ou jusqtu' l'Isle de Belle-Isie, et avec pou-
voir d'aborder et débarquer, si une route sous leau et sous-
marine est adoptée en tout ou en partie, pour les objets et les
fins de la compagnie, ou pour ouvrir et maintenir des stations
à tous tels points ou endroits dans aucune partie de la province
du Canada, on places sous sajuridiction, ou entre deux points

Splus dans cette province ou entre un point ou des points
en cette' province, et Ioule Isle, province, contrée, ou place
dans ou près le continent d'Amérique, oui dans ou près le con-
tinent d'Europe, ou dans le golfe St. Laurent, ou dans l'océan
atlantique, et avec plein pouvoir et toute l'autorité de se relier
à la ligne de toute compagnie de télégraphe ou compagnies
dans aucune partie du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, et de faire tout arrangement propre au fonctionnement
du télégraphe que la compagnie ou ses directeurs ngeront à pro-
pos ;-Ot la compagnie pourra emprunter loute sommes d'ar- Pourra em-
gent (n'excédant pas en tout la somme de cinq cent mille louis prunter
ou deux millions de piastres),-et pourra à cet elfet émettre
tels bons, en tels montants et. payables un tels temps et portant
tel intérêt et garantis en telle manière (par hypothèque ou
autrement) que la dite corporation pourra juger expédient et
convenable pour atteindre les objets et fins susdits,-et pourra
laire et adopter et employer un sceau collectif,-et pourra pour-
suivre et se défendre,-et pourra faire tous autres actes et
choses quelconques qui pourront raisonnablement êtie du res-
sort des fins et. objets voulus par le présent acte.

3. La dite corporation pourra poser, ériger et entretenir sa La compa5aie
ligne ou liane de télégraphe le long et à travers de tous pourra riger(tîlein g cr ouats des lignes de
grands chemins publics, ponts, cours d'eau ou autres lieux
semblables, pourvu que la dite corporation ne gêne point le pu-
blie dans le droit d'y passer; et pourra entrer sur toutes terres.
ou places quelconques, et faire Parpentage et réserve de telles
parties d'icelles qui pourront être nécessaires pour les dites

22 ligne
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ligne ou lignes de télégraphe,-et pourra du consentement du
gouverneur prendre sur aucune partie des terres non concédées

Quee Matc- et non occupées de la couronne dans cette province, Iouspo
naux eeront teaux ou matériaux de construction nécessaires pour faire ou ré-pris. parer la dite ligne orilignes ou toules bâtisses qui s'y rattachent,
En cas de dif- et en cas de différends entre la compagnie et un propriétaire ou

occupant de terres que la dite corporation pourra prendre pourPropriétaire
des arbitres les fins susdites, ou relativement à lous dommages causés à ces
seront nom- terres, en construisant la ligne ou les lignes sur ou à travers

i cles, la dite corporation et le dit propriétaire ou occupant,
suivant le cas, choisiront chacun un arbitre, les deux arbitres
en choisiront un troisième, et la décision (sur le différend) de
deux d'entre eux par écrit sera finale ; et si le dit propriétaire
ou occupant ou Pagent de la dite corporation néglige ou refuse
de choisir un arbitre dans quatre jours d'avis par écrit à lui
donné par la partie adverse, et sur preuve de signification
personnelle du d it avis, ou si les dits deux arbitres, lorsqu'ik
seront dûment choisis ne sont pas d'accord sur le choix d'un
tiers-arbitre, en pareil cas il sera loisible au commissaire des
travaux publics pour le temps d'alors de nommer tel arbitre ou
tel tiers-arbitre suivant le cas-lequel possèdera les mêmes
pouvoirs que s'il avait été choisi en la manière ci-dessus pres-

Pr o i ýrite ; pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent
n ne sera censé conférer à la dite corporation le droit de bâtirun

pont sur aucne rvcre navigable dans cette province.

CRPithl S 4. Le capital de la dite corporation sera de deux cent cin-
,de $1OI1PMO<3.0 quante mille louis, on un million de piastres, et sera divisé en
Actiont actions de vingt-cinq louis ou de cent piastres chacune, et le dit

capital pourra être augmenté de temps en temps par résolution
du bureau des directeurs, par et du consentement de la majorité
(en valeur) des actionnaires; mais le (lit capital en aucun
temps n'excèdera deux millions (le piastres.

Livres de 5. Les dits honorables John Young, Luther H. Holton,
souscription; Théodore Hart, Thomas Cramp, Robert James, Roy Campbell,

uan eutOù s James Wyld, Thomas Page, Josiah Patrick Wise etJohn Yates,
feront ouvrir des livres (le souscription en la cité de Montréal
pendant trente jours, et à tels autres endroits ensuite qu'ils
choisiront de temps à autre, jusqu'à l'assemblée des action-
naires ci-dessous prescrite, pour recevoir les souscriptions de
personnes qui désireraient se porter souscripteurs de la dite

Le temps, le entreprise; et à cette. fin il sera de leur devoir, et ils sont par le
euet tous les péet requis, de donner avis public dans un ou plusieurs pa-autres détails .rs

serontpubliis. piers-nouvelles publiés dans la dite cité, selon qu'ils (ou la
majorité d'entre eux) le jugeront à propos, du temps et du
lieu où ces livres seront ouverts et prêts à recevoir ces sous-
criptions comme susdit, des personnes autorisées par eux.a
recevoir ces souscriptions, de la banque ou des banques dans
lesquelles le dépôt doit. être fait, et du temps limité ci-

SousctIpteurà dessous pour faire tel paiement ; et chaque personne dontZie
devien'tront nom sera inscrit dans ces livres comme souscripteur de la die

er treprise,
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entreprise, et qui aura versé dans les dix jours après la clû- membre de la
ture des dits livres, dans quelqu'une des banques ainsi dési- compagnie en
gnées, ou dans une de leurs succursales ou agences, dix pour payant dixpar

cent sur le monant du capital ainsi souscrit, au crédit de
la dite compagnie, deviendra par là un membre de la dite
compagnie. et sera revêtue des droits et priviléges comme
tel, qui sont par le présent acte conférés aux diverses per-
sonnes qui y sont mentionnées nommément comme membres
<le cette compagnie; pourvu aussi, et il est par le présent Proviso.
statué, que les dix pour cent ne seront pas retirés des dites
banques ni autrement employés, à moins que ce ne soit pour
les objets de la dite compagnie de télégraphe, ou lors de la
dissolution de la dite compagnie pour quelque cause que ce
soit.

6. Les affaires de la dite corporation seront administrées Onze direc-
par un bureau de directeurs composé de onze membres, qui
seront porteurs de quarante actions chacun de la dite corpo-
ration, et qui seront choisis et rempliront leur charge comme
ci-dessous prescrit.

7. Lorsque cinq mille actions du dit fonds social seront Quand laoom-
souscrites, et que dix pour cent auront été versés comme sus- pagnie com-
dit, la dite corporation entrera en opération, et les action- mencera ses
naires pourront se réunir en tels temps et lieux et sur tel
avis que la majorité d'entre eux fixera, et à telle assemblée
un bureau de directeurs sera choisi ; les dits directeurs tien- Comment et
dromt leurs charges pendant une année et jusqu'à ce que pourcombien

b
0 5  de temps ze.

d'autres soient choisis en leur place, et la majorité d'entre ront élus les
eux constituera un quorum pour la transaction des affaires ; diiecteur8.
et il y aura une élection annuelle du bureau des directeurs
en tels temps et lieux et sur tel avis qui sera prescrit par
les règlements de la dite corporation; et il sera du devoir Lesactionnai-
des actionnaires de faire et établir les règles, statuts et règle- res feront des
ments qu'ils jugeront nécessaires, expédients et convenables règlements,
pour l'administration de la dite corporation, et la régie, con-
trôle et administration des propriétés, deniers, biens et effets
d'icelle, le transport des actions, les devoirs et la gouverne des
directeurs et des officiers et serviteurs de la dite corporation,
l'élection et assemblée des directeurs, et toutes matières quel-
conques qui peuvent se rattacher aux affaires de la dite corpo-
ration; et à toutes assemblées des actionnaires, chaque action VoteL
conférera au porteur le droit à une voix qui pourra être donnée
em personne ou par procureur.

S. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir Préident et
comme président et un autre pour agir comme vice-président., vice-prsi-
et ils pourront nommer tels autres officiers et agents qu'ils ju- dent.
geront nécessairer; lorsqu'une vacance aura lieu parmi les vacances.
directeurs, elle pourra être remplie par les directeurs restants,
pour le reste du terme seulement; et les directeurs pourront
démettre tous les, officiers nommésrpar eux eteen nommer

22 *d'autres
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d'autres à leur place, et pourront remplir toutes les vacances
dans les charges.

Des livres 9. Les directeurs de la dite compagnie pour le iernPs
tac ous d'alors pourront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions

enla Granàie- pour la souscription des parties désirant devenir actionnairées
Bretagne et dans le capital de la dite compagnie, un autant de places etP'Irlande. à te les places dans le royaume-uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, et ailleurs, selon qu'ils le jugeront à propos, et dé-
clarer ces actions payables en telle manière que les directeurs
le trouveront convenable, et de plus, émettre des actions
pour le capital souscrit en Angleterre ou ailleurs, en tels
montants respectivement d'argent sterling de la Grande Bre-
tagne que les directeurs jugeront de temps à autre conve-
nable, et déclarer les dividendes sur icelles payables en pareil
argent sterling en Angleterre ou ailleurs, à telle place ou
places que les directeurs trouveront de temps à autre conve-

Des agents nable, et de temps à autre nommer des agents de la dite
seront nom compagnie en Angleterre ou ailleurs, et déléguer à ces agents

tels pouvoirs que les directeurs jugeront de temps :L autre con-
venable, et faire telles règles et règlements que les directeurs
de la dite compagnie trouveront de temps à autre convenable,
quant à Pémission de telles actions en Angleterre ou ailleurs,
et quant aux mode, temps, place ou places de tel transfert de
telles actions, et quant aux mode, temps et places de payèr
les dividendes qui, de temps à autre, deviendront dus sur
icelles, et autrement selon que la chose sera jugée néces-
saire ou avantageuse, pour donner plein effet aux pouvoirs
par le présent conférés aux directeurs de la dite compagnie
à l'égard de Pémission de telles actions en Angleterre ou

Les actions ailleurs ; et les dits directeurs, sous un règlement qui sera
seront de £0 passé par eux, fixeront le montant des ac: .*s du capital de

r la compagnie aux sommes de cinquante louis sterling ou con-courant. l
rant respectivement, et ils auront le pouvoir de consolider, et
convertir les actions actuelles en actions de cinquante louis
sterling ou courant, en unissant ensemble tel nombre d'ac-
tions de vingt-cinq louis courant chaque, qui suffira pour faire
une action de cinquante louis sterling ou courant respective-
ment, à l'option des actionnaires.

Bureauprinci- 10. La dite corporation aura son bureau principal dans'la.
pal de la C01- cité (le Montréal; les assemblées du bureau des directeurs
pagnie sera I
Montréal. seront tenues et le capital de la dite compagnie sera enregistré
D'autres bu et transféré dans cette cité; mais les directeurs pourront, sils
reaux jugent à propos, établir un autre bureau ou d'autres bureaux
ront être on- illeurs pour le transfert du fonds social de la dite corporation,

1verts. et des bureaux subordonnés de directeurs pourront être établis
avec des Mouvoirs limités, pour la transaction des affairestqui
pourront leur être confiées par la dite corporation.

Versements, t. Les directeurs pourront exiger le paiement des sou)
comment et criptions au dit fonds social, en telstemps et en telles Propr

qurts. det de ureu ubroné edietus pourrntêréabs

and deman- tions qu'ils pourront juger à propos, sous peine de forfaiture
des
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des actions et des paiements antérieurs, et la dite compa-
gnie pourra poursuivre et recouvrer toutes telles souscriptions;
avis des temps et. des endroits de tels paiements sera publié A
durant quatre semaines avant telles époques, au moins une
fois par semaine, dans au moins deux papiers-nouvelles pu-
bliés en ïa cit de Montréal.

12. Toutes et clactune les actions du fonds social de la Lesactionsse-
dite corporation e; ions les profits et avantages en provenant ront censées
seront réputés biens mobiliers, et seront transférables et trans- propriétés

. .. mobilières.
missibles commc tels ; pourvu toujours, que nulle cession ou
transport d'action ne sera valide ou efficace, auparavant que
tel transfert n'ait été entré el enregistre dans un livre tenu à
cet efiet; et pourvu aussi, que chaque fois que des action- Pro o
naires transfèreront, en la manière susdite, tout leur capital
ou actions dans la dite compagnie, tels actionnaires cesseront
d'être membres de la dite corporation.

19. Toute personne interrompant volontairement le libre Pénalité en
emploi par la dite corporation de toute ligne télégraphique éta- cas dedamma-
blie, louée ou par elle employée, ou tous travaux s'y rattachant, ges a la lgne.
sera exposée à une pénalité de pas moins de dix louis ni de
plus de cent louis, laquelle sera recouvrée par toute personne Comment re-
qui fera la dénonciation et la poursuite d'une manière sommaire couvrée.
devant un ou plusieurs iuges de paix, et sera prélevée par un
mandat de saisie et de vente des biens et effets du conireve-
nant, la moitié de telle pénalité devant appartenir au poursui-
vant, et l'autre moitié être paÿ'ée au receveur-général de la
province pour l'usage d'icelle, et à défaut de biens ou effets
pour satisfaire tel mandai, chaque tel contrevenant sera envoyé
en prison par fel juge ou juges de paix pour une période de pas
plus de cent jours, et si quelque personne volontairement ou
malicieusement obstrue oit endommage aucune telle ligne de
télégraphe ou aucun des travaux, btisses, mécanismes, ou
autres propriétés 'y rattachant, elle sera censée coupable de
délit (rnisdemeanor), et sera punie par Pemprisonnement pour
une période de pas plus d'une année, ou par une amende de
pas plus de deux cents Jouis; et tout opérateur, agent ou ser- Lesserviteurs
viteur de la dite compagnie employé à transmettre et délivrer les ®e ia compr-
nouvelles ou messages, devra, avant d'entrer dans les devoirs de prêter le ser-
sa charge, prêter serinent devant un juge ou un juge de paix, ment de gar-
qu'il ne divulguera pas volontairement le contenu des mes- der le secret.

sages transruis par la dite compagnie, ou remis à audun
de ses opérateurs, agents ou serviteurs pour être transmis ou
délivrés ; et toute personne violant le dit §erment sera réputée Pénalité pour
coupable d'un délit, et punie par l'emprisonnement pendant 'iation-
une période de pas plUS d'une année, ou par une amende de
pas plus de deux cents louis.

14. Toutes lignes de télégraphe construites ou exploitées par Lignes de té-
la compagnie seront en tous temps opportuns tenues de trans- lgraphe'te-
mettre les communications pour Sa Majesté ; et la compagnie nues de trans-

recevra,
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mettre les recevra, trsmettra et délivrera tous les messages et signaux
commumIca- qui seront de temps en temps présentés pour être transmis pour
tions de S.%tios d ~ Sa Majesté, ou pour le service de Sa Majesté.
Majesté.

Les messages 15. Tousmessagesetsignauxenvoyéso
du gouverne- transmis et délivrés pour Sa Majesté, ou pour le service de, Sa
ment auront
le pas sur le Majesé, auront le pas sur tos autres messages que ce soit, et
autres. la compagnie, ses officiers et serviteurs seront tenus de trans-

mcttre et délivrer ces mnessages et signaux en conséquence, et
cle suspendre lat transmnission de tous ou d'aucuns mcssages,

ju'à ce que les dits mesgs et.sign aux aient été d'abord
Les autres transmis; et quant à ces messages et signaux il n'y aura pas
n'auront pas de priorité, mais ils seront transmis et délivrés dans lordre
de priorité dans lequel ils seront respectivement présentés pour être trans-
entre eux.arvrotteenteex. miS, oudans lequel ils arieotrespectivement pour êr
Proviso: en délivrés; pourvu que dans le cas de guerre, ladite compagnie
cas de guierre. brsera assujéie, quant à la transmission de ous messages et

signaux, aux ordres ui seront de temps à autres prescrits parle
gouverneur en conseil.

Oommenoe- 16. La dite entreprise sera commencée ans deux années
m'entetrine et terminée de Québec au Labrador dans le cours de cinqannes à compter le la passation du présent acte, autrement

le présent acte sera nul et non avenu.

Acte publie. m7. Le présent acte sera rpué et censé être n acte publice.

CAP*. 11I

Acte pour incorporer a banque Royale du Canada 

[sanctionné l .1 iIai, 1859.]ý'

Prjbule. ATTENDU que Henry Masterman, Frédéri iildred, John
tIr Duin Bron et John Addis, écuyers, tous ie la citpase

Londres, en Angleterre, ont par leur pétition demandére
tre incorporés eux et leurs associés et représentants léganux

dans le but d'établir une banque en Canada ; et attendu
que l'on tendrait par là à augmenter la prospérité d pays
et attssuie qu'il est juste que les dites personnes, et autres qui
jugeront à propos d'en faire parti, soient incorporées à cette
fin à cs causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et l'assemblée légilative du Canaî'da,
décrète ci, qui suit

YnScortion. 1. Les personnes ci-dessus nommées, et toates autres per-
sonnes et corps politiques et inLorporés qui deviendront actinq
nares de la compagrnie qui sera créée par le présent acte a , ur et
leurs ayants cause, seront et sont par le prsent constituées 'et
déclaréIes être une corporation et corps politique sous le nomn

Aom de cor- de Banque Royale du Canada," et continueront d'être telle
poration et corporation et auront succession perpétuelle et un sceau de cor-
PMoi poration avec pouvoir de le changer et modifier à volonté,' ýIt

pourrott
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pourront poursuivre ut répondre, plaider et se défendre, eiter et
ester enjustice, en la même manière que les antres corporations
peuvent le faire - et pourront acquérir et posséder de biens-
meubles et immieubhles pour 'administratior du leurs f{s mts .
n'excédant pas la valeur annuelle de trois mille ]ouis sterlinget pourront les vendre, aliéner et échanger et en acquérir d'au-
tres a la place, et pourront, lorsqu'ils seront dûment organisés
comme ci-après prescrit, faire et établir tels statuts, règles et rè-
glements qui leur paraîtront justes et nécessaires pour la bonne
administration de leurs affaires et la régie de la dite banque;
(les dits statuts, règles et règlements n'étant pas incompatibles
au présent acte ou contraires aux lois de cette province)
pourvu cependant que les dits statuts, règles et règlements se- î'rkvim.
ront soumis à l'approbation des actionnaires de la dite banque
à leurs assemblées annuelles régulières.

2. Le capital de la dite banque (les mots "la dite banque" U4piezi
désignant dans le présent acte la corporation susdite,) sera de £uiOO,0N;
trois cent mille louis sterling, divisé en quinze mille actions actions de
de vingt louis sterling, lesquelles dites actions appartiendront,
en vertu du présent acte, aux diverses personnes qui les sous-
criront, et a leurs t représentants et ayants cause ; pourvu tou-
jours que la majorité en nombre et en valeur des dits action-
naires seront toujours sujets britanniques résidant dlans la
Grande Bretagne ou l'frlande ou dans quelques colonies de Sa
Majesté.

3. Aussitôt que la somme de cent mille louis sterling du dit re -capital aura ete souscrite, et que vingt-cinq mille louis sterlina semblée pour
auront été payés sur icelle, il sera et pourra ètre loisible aux t°t d®*
souscripteurs, ou à la majorité d'entre eux, de convoquer une
assemblée en quelqu'endroit qui sera désigné à Toronto, ou à
Londres, en A'ngleterre, dans le but de procéder à Pélection du
nombre le directeurs de la dite banque, ci-après mentionné, et
telle eletion sera alors et là faite par la majorité des actions à
raison desquelles il sera voté en la manière i-:iprès prescrite,
relativement a l'élection annuelle des directeurs: et les per- D
sonnes alors et là choisies seront les premiers directeurs, et
pourront servir jusqu'au premier lundi le juin, <le l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixante ; pourvu toujours, qu'au- Pr iso v
cune telle assemblée des dits souscripteurs n'aura lieu avant se
qu'un avis spécifiant le but de telle assemblée ne soit publié
dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Londres ou à
Toronto, au moins vingt jours avant telle assemblée ; et pourvu e
aussi qu'à moins que la dite souscription de capital et le dit paie-
ment sur icelle aient été complétés dans les douze nois après t dn
la passation du présent acte, la dite charte et le présent acte an
seront nuls et de nul effet.

4. Les actions du capital souscrites seront payées en tels Ver-vu,
versernnts et en tels temps et lieux-que les dits directeurs dé-
signeront; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs

payant

Cap. 102.
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Provi: dix
pour cent
payable enl
eouscria nt.

Proviso: con-
-4ition avant

dle commnencer
les amrsde
banque.

Proviso - dans
-,quel espace de
tenps le capi-
t entier sera
Pay è.

Les sousurip-
teurs pourront
qsyer en en-
4ier, et,.

'orlir 4. Toua±t ionnaire on tous qucnnaires gni refuseront ou
nr le au nlégrlîigeront, de faire auucun des versements sur ses ou leurseiement les

,ers, c. actions du dit capital, au temps requis par les directeurs comme
susdit, encourront, pour Pusage de la dite banque, une amende
d'une sonune de deniers égale à dix pour cent sur le montant

s(c dites actions ; et de plus, il sera loisible aux directeurs de
lions le.r h la dite banque (sans autre formalité préalable que de donner
quelle il trente jours d'avis public de leur intent ion) de vendre, par en-

versemen a u ;a public -s dites actions, u Iel nombre d'îceles gu', après
déduction fate des dépenses raisonnaeis encourues à cet
égard pourra produire U sonurne de deniers >1uflisaînte pour
sat i~re v aux vsre1nienfts dls sur le reste des dites actions et
le ntant !es amîende.s dues sur le lout et le présidentoï
vîci-president, le caissier de la dite banque consentira de
transport à l'acheteur des actions du capital ainsi vendues, et
ce transport, lorsqu'il aura été accepté, aura le même effet-et
validité lécgal que s'il avait été consenti par le possesseur ou
les possesseurs nares des actions du capital transférées

Proviso :p- par icelui pourvu toujours, que rien dans la présente section
Malité pourrl ne sera cense empêcher les directeurs ou actionnaires, à. une

tre r .asseiblée générale, de reimettre en tout ou en partie, et condi-
tionnellement ou non, aucune pénalité encourne pour défaut de
faire aucun versement comme susdit.

ýSiége prin- 7. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite banque
cipal des af- dans cette province, sera à Toronto ; tais il pourra être et sera

loisible

payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés,
seront et sont par le présent respectivement déclarés indemnes
pour tels paiements ; pourvu toujours, qu'aucune action ne sera
censée légalement souscrite- à moins qu'une somme égaleý à
dix pour cent au moins sr le montant souscrit ne soit actuel.
Icment payée lors de la souscription ; pourvu en outre qu'il ne
sera pas loisible aux souscripteurs du capital autorisé parle
présent, de commirencer les ransactions de banque, ià moins
qu'une so.me (le cinquante mille louis sterling n'ait été payée
par les dlits souscripteurs ; pourvu de plus que le reste du dit
capital sera souscrit et payé comme suit, savoir: la somme de
cinquante mille louis sterling dans dix-huit mois, une autre
sommrne cie cent mille louis sterling dans trois ans, et une autre
sonmiie de cent mille louis stering dans cinq ans,à compter du
jour ou la dite banque aura ainsi commencé ses affaires de
banque, sous pceine! de confiscation de sa charte.

i. Si aucune personne ou personnes souscrivant des actions
du capital de la dite banque désireit aussi payer au moment
de leur souscription le montant entier des actions qu'elles au-
ront souscrites, il sera et pourra etre loisible aux directeurs de
la banque, en aucun temps dans le délai gi-dessus fixé pour
souscrire tel es actions, d'ad ettre et recevoir telles souscrip-
tions, et le paiCelt en entier ou e paieent d'un nolubre
qualconque de versements.
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loisible aux directeurs de la banque, d'ouvrir et établir dans jurcaux de
d'autres cités, vilies et lieux en cette province, des succursales,
agences ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque,
sous tels règles et règlements pour la régie avantageuse et fi-
dèle d'iceux que les dis directeurs jugeront de temps à autre
convenables, les dites règles et règlements nf devant pas être
d'ailleurs contraires aux lois de cette proVine, :u présent aete.
ni aux statuts de la dite banque.

S. Pour la direction des affaires de la die banque, il y ept diree
aura sept directeurs, qui seront élus annuellement par les teurs seront
actionnaires du capital d'icelle, à une assemblée générale qu'ils cus annuelle-

nintpr une
tiendront le premier lundi de juin de chaque -nnée quinniJoýït des
suivra la préseni- année mil huit cent cinquante-neuf, en voix.
la cité de Toronio, en cette province ; et à telles asser-
blées les actionnaires voteront suivant la règle ou échelle
de votation ci-après prescrite ; et les directeurs élus par la
majorité des voix données d'après la. dite règle, pourront
agir comme tels pendant les douze mois suivants ; et à leur présîdcnto
première assemblée après telle élection, ils choisiront entre vice-presi-
eux un président et un vice-président qui resteront en charge
pendant le nime lemps; et dans le cas de vacance parmi
les dits sepis directeurs, les directeurs restants la rempliront
en élisant quelqu'un des actionnaires, et le directeur ainsi
élu pourra agir conire direceleur jusqu'à Passemblée géné-
raie annuelle suivante des aetionnaires ; et si la vacance, vacances.
survenant parmi les dits sept directeurs, a aussi l'effet de omment
rendre la charge de président ou de vice-président vacante, les rempÙes
directeurs, à leur première assemblée après que leur nombre
aura été complété comme snsdit, la rempliront en choisissant
ou élisant l'un d'entre eux, et. le directeur ainsi choisi ou élu
pour être président ou vice-président remplira la charge pour
laquelle il aura été ainsi choisi ou élu jusqu'à la prochaine
assemblée générale annuelle des actionnaires; pourvutoujours Proviso: qua-
que tout directeur devra posséder comne propriétaire, en son lifcation des

propre nom, cinquante actions au moins du capital de la dite dhrecteurs.
banque entièrement payées, et être sujet-né ou sujet naturalisé
de Sa Majesté; et pourvu aussi qu'il sera loisible aux action- Provi<u: tant
naires, à toute assemblée annuelle, de passer un règlement 'uérlection
ordonnant que quatre des directeurs en charge au moment de descairecteurs.

telle élection annuelle seront réélus pour les douze mois sui-
vants.

9. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeurs Défaut d1ec-
ne soit pas faite ou ne prenne pas effet au jour fixé par le pré- tion, comment
sent acte, la dite corporation ne sera pas pour cela considérée r i5.
être dissoute, mais la dite élection pourra se faire à tout jour
subséquent, à une assemblée générale des actionnaires qui sera
dûment convoquée à cette effet-; et les directeurs en charge,
lorsque telle élection aura manqué d'avoir lieu, demeureront en
charge jusqu'à ce que telle élection soit faite.

10.
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Quiinspeer 10. Les livres, correspondances et fonds de la dite banue
les livres de seront cn tou temps sujes à Pinspection des directeurs; mais
banque. nul actiionnaire n'étant pas directe'ur n'examera ni n'aura la

liberté d'examiner les comptes d'aneune personne que ce ïot
faisant aiñtire avec la dite banque.

Quorum des 1. A toutes les assemblées des directeurs de la dite banque;
directeurs, et pas moins de trois d'entre eux formeront un bureau ou quorum

pour la gestion des affaires ; et à ces assemblées, le président,
ou en son absence le vice-président, ou en l'absence des deux,
l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tenpore, prési-
dera; et le président, vice-président, ou le président pro tem-
pore qui présidera, votera comme directeur seulement.

Lesdirecteurs 12. Il pourra être et sera loisible aux directeurs de la dite
feront des r1- banque <le faire et établir de temps a autre (les statuts, règles
.,tements pour 0,

ert n et règlements, pour la gestion convenable des affaires de la
corporation, (les dites règles et règlements n'étant pas contraires
au présent acte, ni aux lois de cette province,) et de les chan-
ger ou révoquer de temps à antre, et en faire d'autres à la

>roviso: mu place ; pourvu toujours que nul statut, règle on règlement ainsi
qu' Pavie. fait par les directeurs, n'aura force ni effet avant qu'il ait été,

après six semaines d'avis public, confirmé par les actionnaires
à une assemblée générale annuelle, ou à une assemblée gén-
rale spéciale convoquée à cet effet.

Paiement du 13. Les actionnaires pourront, parun règlement, ap
président et une somme d'argent pour rémunérer le président et les direc-

teurs vices comme tels, et le président et lesdirec-
teurs p)ourront se la partagter annuellement entre euxý suivant

Prvisu. qu'ils le jugeront à propos; aucun directeur ne devra être ban-
quier Pn son propre et privé nom.

NominatiU 14. Les directeurs de la dite banque auront povoir de nom-
des officiei et mer un caissier, assistant-caissier et secrétaire, et tels commiset
employés d<
)a banqu. employés sous eux, et tous autres oficiers qu'ils croiront néces-

saires pour conduire les affaires de la dite banque, et deeeur
allouer une rémunération raisonnable pour leurs servicesres-
pectifs; et pourront aussi exercer tels pouvoirs et'autorité pour
la bonne administration et ge stion des affaires de la dite banque,

pro-ri.so. .je, que pourront le Prescrire les statuts d'icelle ; pourvu toujour
cautioU8 .4e- que les directeurs, avant de permettre à aucun caissier, assis-
ront exigéesde ' tant-ca srOfcier, commis ou employé (le la dite banque,'de chacun 1
d'euX. d'exercerles devoirs de sa charge, exigeront d'eux respective-

ment ln cautionnement à la satisfaction des directeurs, savoir
montant. chaque caissier, pour une sommer (le pas Moins e cinq mille

louis sterlin ; chaque assistant-caissier, pour une somme de
pas moins de trois ill louis sterling, et chaque atre officiert
commis ou serviteur, pour telle somme ue les directeurs reai-
ront proportionnée au degré de coniance placé en eux respec-
tivement, pour garantie de bonne et fidèle conduite.

15~.

cap. 102. 22 Vicr.
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15. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes L
semi-annuels de telle partie des profits de la (lite banque qu'ils feront des di-
trouveront convenable; et ces dividendes seront payables au
lieu que les directeurs fixeront, et il en sera donné avis publie
trente jours d'avance ; pourvu toujours que ces dividendes rrovISo.
n'entameront ni ne diminuerotnt en aucune manière le capital
de la dite banque.

16. Les assemblées généralks des actionnaires de la dite Des Cta des
banque qui se tiendront annuellement comme -usdit pour at1 ires t
l'élection de directeurs de la manière ci-dessus prescrite, seront 1sembs
aussi des assemblées générales pour loutes autres fins générales
concernant les afflires et la gestion des affaires d la dite
banque, et à chacune des dites assemblées générales annuelles,
les directeurs soumettront un état complet et détaillé des affiires
de la banque.

17. Le nombre de voix que les actionnatres de la dite Echelle des
banque auront respectivement droit (le donner à leurs assem- votes aux as.
blées sera en conformité de l'échelle suivante, savoir: pour semblées g6-

pnerales.une action et pas plus de deux, une voix ; pour chaque deux
actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix,
faisant cinq voix poui dix actions ; pour chaque quatre ac-
tions au-dessus de dix, et n'excédant pas trente, une voix,
faisant dix voix pour trente actions ; pour chaque six actions
au-dessus de trente, et n'excédant pas soixante, une voix, fai-
sant quinze voix pour soixante actions ; et pour chaque huit
actions au-dessus de soixante, et n'excédant pas cent, une
voix, faisant vingt voix pour cent actions ; et aucun actionnaire
n'aura droit à plus de vingt voix ; et il sera loisible aux Votes par pro-
actionnaires absents de voter par procureurs, tel procureur de- cureur.
vant aussi être actionnaire, et rmuni d'une autorisation par
écrit de son ou ses mandataires, suivant la formule qui pourra
être établie par un règlenient, et telle autorisation sera déposée
à la banque ; pourvu toujours qu'une ou plusieurs actions du Proviso.
capital de la dite banque qu'on aura possédées pendant moins
de trois mois de calendrier immédiatement avant une assemblée
des actionnaires, ne donneront pas au possesseur le droit de
voter à la dite assemblée, ni en personne ni par procureur ;
pourvu aussi que lorsque deux personnes ou plus seront con- Proviso: a%
jointement possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra tionnaires
être autorisée par procuration de l'autre ou des autres proprié- conjoint.

taires conjoints ou de la majorité d'entre eux, à représenter les
dites actions et voter en conséquence ; et pourvu aussi que nul Les électeurs
actionnaire qui ne sera pas sujet-né, ou sujet naturalisé de Sa devront êre
Majesté, ou qui sera sujet ou citoyen d'un prince oit état étran- sujets bri-

tan niques.ger, ne pourra, ni en personne ni par procureur, voter a aucune
assemblée quelconque des actionnaires de la dite banque, ni
prendre part à la convocationl d'aucune assemblée des action-
naires, nonobstant toute chose dans le présent acte à ce con-
traire.

s.
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-Les officieN ne S ul caissier assistant-eaissier commis de banque Ou
pourront v- au3re officier de la banque ne pourra voter ni en personneni
ter.

par proeureur à aucune assemblée pour l'élection des diree.
leurs, ni agir comme pro'cureur à cet effet.

Assemblées l 9. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de
générales sy& - qui ensemble scrott propriétaires de mille
ciales, acios moins du capital de a dim- banque, pourrontment convo-
quées, etc. en toui temps, par eux-mêmes ou par oi les direc-

teursý de la (lite banque, oui quatre (l'entre eux,l)UOfte-
nectivernent en tout temps convoquer une ass-emblée générale
spéciale des actionnaires de la (lite banque qui se tiendrai
quelque lien spécifié et conveniable dans la cité où aura été

Six semaines tenue leurdernière assernlè é générale, -n donnantpreabîblemenl
d'avis sera six semaines ('avisit cet égard, à chaque actionnaire par une
donné. lettre C lui-adressée par voie de poste, et enou<-aut dans le ditavis
Si son objet le but (e la (ite assemblée : et si le l'ut <l'ielle Cst de prendre
est la démi- la (le la denission du président,
sion d'un dI-
recteur, etc. vice-presîdent ou ('un ou lusieurs diretrs de lacorporation,

pour malversation ou autr cause spécifiée et juste en apparnce,
alors, et crn pareil cas elui ou ceux dont on propo-sera ansi
la démission ,:eront,,du jour ou l'avis )urat été publié ýpour la
première fois, suspendu- d(l'rie des devoirs (le 'leurs

Et si c'est charges, et si c'est le président ou 1<- vice-président dont on de-
celle du prèsi- mande la démission comme sdiil sera remîplacé, (en la ma-
dent ou vicc-
président nire ci-denssus prescrite pour cas (le vacance survenue dans

la charge de président ou vice-présidedt) par ndirecteurs res-
tants, lesquels coisiront ou l- iro t u a irecleur pour agireomme
président die-are, ou <sqtrce qu'il soit dpcid (etelle
suspension

Les ~LCion>s 20. Les actions (it apieal de la (li, banque seroni réputées
répuqes meu- et considérées tre des biens-menbles, et seront transmissibles
blts. comme tels ; et elles seront cessibles t rasftrables au liento

siée principal des àcflires (le l cite banque ou ir aucune de
setr 1)ranches, que les directers désigneront à cette dinet asi-
vant telle forrrie que les direteurs prescriront de tempsà autre:

Enre-isztre- mis nulle cesion ou transport n'aura validité ni effet, à moins
ment dutns- qu'il nce soit fait et enregistré dans un ou p lusieurs livres qaeie
fort des ac directeurs tiendront à cet efi p ni jusqu'à ce ue la personneon
ivres des les personnes ailant telle cession ou transport n'aient préala-

banque. blemeni acquitté ontes dj ùes actuallerent lues par elsý
la banque, et dont le oniant onlrra exceperce qui restera odac-

vente d'mc- lions (s aucune il y a) Le appartenant; emtpalle partiefac-
tions on vertu tionnaire d'une action, oo autre montant qu'ne action entière
d'une exlcu- cha cesien v id o e

tntsr lese i trnlirotnfdrabl reu, poulorsqu re pgierc
tions du dit capital auront été vendues en vertu d'un mandat
d'exécution, le shérif qui aura mis le mandat à exécutionre-
mettra das les trente jours après la vente, entre les mainsdu
caissier de la banque, une copie attelée di dit mandat,avec
le ceilificat de tel shérif inscrit aui (los d'icelui, dléclarant a qui
il aura fait la vetie, et sur quoi (mais non avant le paiement

comme
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comme susdit de toutes dettes dues ou contractées envers la Droitde la
banque mais non alors dues par les propriétaires primitifs des î1anque 2ur
dites actions) le président ou vice-président, ou le caissier de
la corporation consentira à l'acheteur le transport dcs actions
ainsi vendues, lequel aura à tous égards, après avoir été dûnient
exécuté, la même validité et effet légal que si le propriétaire
ou les propriétaires primitifs des dites actions Peussent consenti
ax-mêmeCs, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

21. Les actions du capital de la dite banque pourront être Les actions
faites transférables, et les dividendes n provenant pourront seront trans-
être faits payables dans le royaume-uni, de la même manière 1*rables et les
que les dites actions et dividendes, respectivement, sont trans- payables en le
förables et payables au lieu ou siége principal de la dite ban- royaume-uni.

que, en cette province pour le temps d'alors ; et les directeurs

pourront à cet cKet faire de temps à autre tels règles et règle-
inents, et prescrire telles formes, et nommer tel agent ou lels

ents qu'ils jugeront nécessaires.

22. Si Pintérêt que possède un actionnaire dans quelque Preuve de la
utin dans la dite banque se trouve transmis par suite du dé- transmission
Cs, de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, des actions

fait autrement
ou par suite du mariage de Pactionnaire lorsque c'est une e arun
filuMame, ou par tout moyen ]égitime autre qu'un transport fait transport sui-
,iivan.t les dispositions du pré<l en acte, telle transission vant les dis-

positions du,
sera authentiquée par une déclaration par écrit, telle que présent acte,
ti-apres mentionnée, ou de toute autre manière que les etc., comment

directeurs de la banque l'exigeront ; et cette déclaration authentiquée.

constatera distinctement la manière dont la dite action
aura été ainsi transmise, et la personne à qui elle l'aura été,
et sera faite et signée par cette personne; et toute telle décla-
ration sera reconnue par la personne qui l'aura laite et signée,
devant un juge d'une cour de record, ou devant le maire. le
prévôt, ou le premier Magistrat d'une cité, ville oubourg ou
autre lieu, ou devant un notaire public dans Pendroit o't cette
déclaration aura été faite et signée ; et cette déclaration, ainsi
signée et reconnue, sera déposée entre les mains du caissier, ou
de tout autre officier ou agent de la banque, qui inscrira en
conséquence dans le registre des actionnaires le nom de la
personne ayant droit en vertu de telle transmission; et aucune
personne réclamant quelque droit en vertu d'une telle transmis-
sion, n'aura le droit de recevoir une part dans les profits de la
banque, ni de voter en vertu de l'action comme possesseur d'i-
telle, avant que cette transmission n'ait été authentiquée comme
susdit; pourvu toujours que toute telle déclaration et instru- Proviso: quant
nent nécessaires en vertu de la présente clause et de la clause aux déclara-

suivante du présent acte,, pour eflectuer la transimssion d'une tions faites en
action dans la banque, qui seront faits dans un autre pays gers.
qlue celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies britannirmes de
l'Amérique du Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, seront de plus authentiqués par le consul ou le
vice-consul anglais, ou tout autre représentant dûment accrédité

du
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du gouvernement anglais dans le pays où la déclaration
sera faite; ou bien, elle sera faite directement devant tel consul,

Proviso: les vice-consul ou autre représentant accrédité; et pourvu aussi
directenrd - que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé priver
pourrot e. es directeurs, le caissier, ou autre officier ou agent de la ban-
ger dautres
preuves. que, du droit d'exiger la production de preuves à lappui d'un

fait ou de faits -allgnés dans toute telle déclaration.

Transmission 23. Si la transmission d'une action de la banque s'opère en
d'actions par vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet actionnaire est
siae duc. une femme, la déclaration contiendra une copie de l'extrait

de mariage, ou de quelque attestation de la célébration du ma-
riage, et constatera l'identité de la femme et du propriétaire de
la dite action; et si la transmission s'opère en vertu d'un ins-
trument lestamentaire, ou par suite du décès ab intestat d'un
actionnaire, l'acte de vérification du testament, ou les lettres
d'administration ou l'acte de curatelle, on un extrait officiel
d'iceux, ensemble avec telle déclaration, seront produits et
déposés entre les mains du caissier ou autre oflicier ou agent de
la banque.

Si la trans- 24. Si la transmission d'une action ou actions dans le capi-
mission a lieu tal de la dite banque a lieu par le décès d'un actionnaire, il suf-
dr ue du fira de produire et déposer entre les mains des directeurs un
tionnaire. acte de vérification du testament de l'actionnaire décédé, ou

les lettres d'administration de sa succession accordées par toute
cour de cette province autorisée à accorder tel acte de vérifica-
tion ou lettres d'administration, ou par aucune cour ou autorité
de prérogative ou diocésaine ou particulière en Angleterre
Pays de Galles, Irlande, Colonie des Indes ou autre Colonie
Anglaise, ou d'aucun testament-testamentaire ou testament
datif expédié en Ecosse,-ou si l'actionnaire décédé est mort
en dehors des possessions de Sa Majesté, il suffira de produire
et déposer entre les mains des directeurs un acte de vérification
de son testament ou les lettres d'administration de ses biens
ou autre document de la même teneur, accordé par une cour
ou autorité ayant le pouvoir nécessaire en telles matières, pour
justifier et autoriser les directeurs à payer tout dividende oU
transférer ou autoriser le transfert de toute action, en obéissance
et conformément à tel acte de vérification, lettres d'adminis
tration, ou autre tel document comme susdit.

La banque ne . La dite banque ne sera pas obligée de veiller à 1'exé
sera pas tenue cution d'aucun fidéicommis, soit lbrmel, soit tacite, auquel une
de veiller I ationdc la banque pourrait être sujette, et la quittance dé l
l'exécution
des fidéCom personne au nom de laquelle cette action se trouve inscrite dans
mis. les livres de la banque, ou lorsque l'action est inscrite au non

de plusieurs personnes, la quittance de lune d'elles sera; de
temps à autre, une décharge complète en faveur de labanqùe
pour tout divida'de ou autre somme d'argent payable en raison
de cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite
action pourra alors être sujette, et soit que la banque ait té ou

n ait
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n'ait pas été notifiée du fidéicommis ; et la banque ne sera pas
obligée de veiller àL Pemploi des deniers payés sur telle quit-
alce ; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

26. Il sera du devoir des directeurs de la dite banque de Undiximedu
incer, aussitôt qu'ils pourront se procurer du receveur-général ita payé

les abentures ci-dessous mentionnées, et de garder placé en sera plicé en
out temps en débentures de cette province, payables en icîel le, derentures du

on garanties sur le fonds le 'emprunt consol~dé des munici- et it en Se'
palités, un dixième de tout le montant payé du capital de la fait un rap-
dite banque en vertu de cet acte, et de transmettre un état des port.
nuMéros et du montant des dites débentures, vérifié sous le scr-
nnt et la signature du président et caissier en chef ou gérant
de la dite banque au ministre des finances, dans le mois de
janvier de chaque année, sous peine de forfaiture de la charte
(à la dite banque, à défaut de faire les dits placement et état.

7. La dite banque ne possédera directement ni indirecte-
ment aucunes terres ou tèneinents, (si ce n'est celles qu'elle est pourra possé-
spécialement autorisée par la première section du présent acte der des biens-
à acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux Ibnds en Sus

de ceux limi-ni aucune action dans le capital de la dite banque, ni dans tés par la pre-aucune autre banque en cette province, et la dite banque ne mièresection
prêtera non-plus ni n'avancera directement ni indirectement Ni faire d'au-
aucuns deniers sur la garantie, nortgage, ou hypothèque tres affaires
d'aucune terre ou tènement, ni d'aucuns navires ou autres que cellesde
vaisseaux, ni sur la garantie ou l'engagement d'aucune des nque.
actions du capital de la lite banque ni d'aucuns effets ou mar-
chandises ; ni n'achlèera aucune action ou actions du capital
(le la dite banque, et la dite banque ne prélèvera pas non-plus
directement ni indirectement des emprunts de deniers, ni ne
commercera sur la vente, Pachat ou 'échange d'effets ou de
marchandises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et
'argent en lingots, les lettres de change, l'escompte de billets

promissoires et d 'effets négociables, et en général sur tout ce
qui concerne légitimement les affaires de banque ; pourvu tou- Proviso -pou-
jours que la dite banque pourra acquérir et posséder des mort- voir de posd-
gagre et hypothèques sur des propriétés immobilières et sur des der desC (7cthèques, etc.,
vaisseaux, navires et autres propriétés mobilières en cette pro- comme suretd
vince, comme sûreté collatérale de dettes contractées en faveur additionnelle.
de la banque dans le cours de ses operations, et qu'elle pourra
aussi pour le même objet acquéri et prendre toutes hypothèques,
jugements ou autres charges affectant les biens-meubles ou im-
meubles de tout débiteur de la dite banque.

2S. Le montant réuni des avances et escomptes faits par la Montant de
dite banque sur effets ou papiers commerciaux portant le nom l'escompte e>
de quelque directeur ou officier de la dite banque ou celui de cordé aux di-
l'association ou maison à laquelle quelque directeur ou officier retel
de la dite banque sera associé, n'excèdera pas à la fois un
vingtième du montant entier des avances ou escomptes faits
par la banque dans le même temps, et aucun directeur ou offi-
cier ne pourra obtenir crédit sur sa responsabilité personnelle.

29.
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Droit de rete- l. il pourra tre et sera loisible à la dite banque d'accoider
l'escompte, payer aucun taux, d'intérêt sur les deniers déposés à la banque;
ete et il sera aussi loisible à la banque, en escomptant des billets,

ettres de change ou autres effets ou papiers négociables, de
recevoi r ou retenir lescompte sur iceux -à aucun taux n'excé-
dant sept par cent par année atui temps de l'escompte ou de la
négociation et lorsqu'aucun billet, lettre de change ou autre
vflet négociable, ou papier, seta bonû fide payable à un endrit
dans cette province, autre que celui auquel il -sera escompté

Prire en vui- la banque pourra aussi en sus de 'escompte recevoir ou retenirtains cas. un montant n'excédant pas un demi par cent sur le montant de
:el billet, lettre de change ou autre eftt negociable, ou papier;

Pourra char et la banque pocurra charger tout biilet ou lettre <le change posý
er tout bill sédé ar la banque et fait pay-abj à la banque, au compte de

te de dépôt dc., <u fasur de tel bil!et. ou l'accepteur de telle lettre de
faisenr ij ebangie a son échéance, nonobstant toute loi, statut ou coutume
billet. t ce contraire ; pourvu toujours, que rien de contenu au présent
Proviso. acte n e dérogeraî en quoi que ce soit aux restrictions imposées

par Pacte de la vingt-deuxième anée du règne de Sa Majesté,
)2 V. C intitulé • Ace pour umûnder les foiN (IC etle province rêgla le

eaU de P'in!érêt.

tons, bilIet2, 13. Les bons, obligations et billuts obligatoires, et. de cré-
obligations, dit le la dit banque, sous le seu commun, et signés par le
eanq, tan- president ou vice-prsident, etcoti re.signes par le caissier d'i-banque, tr. la ' Yt
férables par celle (ou assistant-caissier) qui seront payable. à une ou plu.
endossem-ei it sieur1;s personne s, se ront transférables par endossements sur

icenx, sons la signature des dites personnes et de leurs ayants
cause, de amaière à eu transférer et donner la propriété abso-
lu a tels ayants canse sucessivenent, et les mettre en état de
porter et maionir une at1ion sur iceux en murs propres noms
et la signification de tout tel transport par endissement ne sera
pas nécessaire, nonobstant toute loi oi usage à ce contraire

Il ne sera p: et ls billets de ka banque signés paitr le présidenti vice-prési-
d'apposer lent caissier on antre officier noirm par les directeurs de lad'apposer lt
sceau de 12 dite banque pour signer iceux, contenant une promesse de paie-banque -a ses ment à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur, quoique
comment non sous te secan commun de la banque, seront obligatoires
transfSrablies. pour la lite bani(e, de la niiîme manière et avec la même

force, et avec le même effet qu'ils le seraient pour tout particu-
lier, s'ils étaient émis par lii )pe'rsonnellemnent, et seront trans-

trables ou négociables comme s'ils étaient ainsi émis par un
Proviso: ii particulier individuellemirent ; pourvu toujours que rien dansile
banque pourra présent acte ne sera censé empêcher les directeurs de la banqueautoriser un
de ses officiers d'autorier ou deputer de temps a autre un caissier, assistant-
h signer les caissier ou oflicier (le la dite banque, ou un directeur autre que,
billets, le président ou vice-président, ou un caissier, gérant ou diree-

leur local d'une branche ou bureau d'escompte et de dépôt de'
la banque, pour signer -les billets de la dite banque destinés à,
la circulation générale, et payables à ordre on an porteu à
demande.

3 .1.
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31. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom citation.

ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-
risées par la banque de signer les billets de banque et lettres
de change au nom de la banque, soient imprimés au moyen
d'une machine, en la manière qui pourra être de temps à autre
adoptée par la banque au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement ; et attendu qu'il pourrait Les billets
s'élever des doutes sur la validité de tels billets ; à ces causes, pourront être
qu'il soit de plus déclaré et statué, que tous billets et lettres de sn a MO-
change de la Banque Royale du Canada, sur lesquels le nom unema-
ou les noms de toutes personnes chargées ou autorisées de si-
gner tels billets ou lettres de change au nom de la banque,
seront et pourront être imprimés au moyen d'une machine des-
tinée à cette fin par ou avec l'autorisation de la banque, seront
bons et valides et considérés comme tels à toutes fins et inten- FA seront des
tions, comme si tels billets et lettres de change avaient été sous- billets de ban-crit que pour tou-crits de la main même de la personne ou des personnes chargées s, ot
ou autorisées par la banque de les signer respectivement, et se- civiles ou cri-
ront regardés et considérés comme étant des billets <le banque minelles
ou billets dans le sens de toutes lois et statuts quelconques, et
seront et pourront être désignés comme billets de banque ou
lettres de change dans tous indictements ou autres procédures
civiles et criminelles que ce soit ; nonobstant toute loi, statut
ou usage à ce contraire.

32. Les billets ou lettres de change de la dite banque Les billets se-
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la cireulation gé- ront payables
nérale, soit qu'ils soient émis au lieu principal des affaires de au eu de leur
la dite banque en cette Province, ou à aucune de ses branches, émission.

seront payables à demande en espèces au lieu dont ils portent
la date.

33. La suspension par la dite banque soit au siége prin- suspension de
cipal de ses affaires, pour le temps d'alors en cette province, 60 jours aura

letièt d'unedu paiement à demande, en espèce, (les billets de la dite farfaiture.
banque, y payables à demande, aura, si le temps de la sus-
pension s'étend à soixante jours consécutifs, ou a lieu par
intervalles dans les cours de douze mois consécutifs, Peffet d'une
forfaiture de sa charte et de tous les priviléges accordés par
le présent.

34. Le montant entier des billets et lettres de change de la Le montant
dite banque de toute valeur qui pourront être en circulation des billets
en cette province en aucun temps n'excèdera pas à la fois le émsimité.
montant collectif en caisse du capital de la banque alors versé,
et de l'or et argent monnayés et en lingots, et des dében-
tares ou autres obligations, cotées au pair, émises ou garan-
ties par le gouvernement sous l'autorité de la législature de
cette province; et sur les billets et lettres de change en cir- Montantde
culation en aucun temps, pas plus d'un cinquième du dit mon- cýrtainsbiletS
tant entier ne sera en billets de banque ou lettres de change limité.
au-dessous de la valeur nominale de quatre piastres chacun ;

23 mams
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,ul billet au- mais il ne sera émis ou livré à la circulation aucun billet de
dessous de es. banqe ou lettre de change de la dite banque au-dessous de

la valeur nominale d'une piastre.

Montant de 11 35. Le montant entier des dettes que la dite banque pourra
dette de la en aucun temps devoir, soit en effets, obligations, billets ou
banquelimité. autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du ca-

pital versé, et les dépôts faits à la banque en espèces et effets
Forfaiture de du gouvernement; et dans le cas d'excédant, ou dans le cas
la charte pour où le montant total des billets ou lettres de change dle la dite
contravention 

C

en vertu de banque, payables à ordre ou au porteur à demande, et destinés
cette ou de la à la circulation générale, excèderont en aucun temps le mon-
précédente tant ci-dessus limité, la dite banque forfaira sa charte avec
section, et res- les priviléges accordés par le présent acte ; et les direc-
Ponsabilit ë tu e, Ï
des directeurs. teurs soUs l'administration desquels l'excédant aura lieu, en

seront conjointement et séparément responsables en leur qua-
lité privée tant envers les actionnaires qu'envers les porteurs
des obligations, lettres de change et billets de la dite banque;
et une action à cet égard pourra être portée contre eux, ou
aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs ou
curateurs, ou d'aucun d'eux, et être poursuivie jusqu'à juge-
ment et exécution, suivant la loi, mais la dite action n'exemp-
tera pas la banque, ou ses terres, tènements, biens ou effets,

Proviso: com- d'être aussi responsables du dit excédant ; pourvu toujours
ment les di- que tout directeur présent au temps de la création de tout
recteurs pour- qetu rsn
ront éviter tel excédant qui entrera immédiatement sur les minutes ou
telle responsa- le régistre des procédés de la banque, ou tout directeur alors
bilité absent, qui, dans les vingt-quatre heures après qu'il Faura

su, entrera pareillement sur les minutes ou le régistre des
procédés de la dite banque, son protêt contre la création du
dit excédant, et qui le publiera dans les huit jours suivants
dans une gazette au moins publiée à l'endroit oi tel excédant
aura eu lieu, pourra de cette manière, et pas autrement, se
décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et administra-
teurs ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant toute
chose contenue dans le présent acte ou toute loi à ce con-

Proviso. traire ; pourvu toujours (lue telle publication ne déchargera
aucun directeur de sa responsabilité comme actionnaire.

Responsabili- 36. Dans le cas où les propriété. et l'actif de la banque
td des action- deviendraient insuffisants pour faire face à ses obligations,
naireslimitée, dettes ou engage
dans le cas C e
d'insolvabilité en leur capacité prive ou naturelle, tenus et responsables
de la banque. du déficit, inais à un montant n'excédant pas le double de

leurs actions respectives, savoir : la responsabilité et l'obliga-
tion de chaque actionnaire vis-à-vis des créanciers de la dite
banque seront limitées-à une somme d'argent égale au mon-
tant de ses actions dans le dit capital en sus et à part tout
versement ou versements qui pourraient n'être pas payés sur
tel capital, pour lesquels il demeurera aussi responsable,,et

Proviso. qu'il devra verser; pourvu toujours que rien dans la présente
section ne sera censé changer ou diminuer la responsabilité

additionnelle

,2~ UIcrC ap. 102.
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additionnelle des directeurs de la dite banque mentionnée et
déclarée ci-dessus.

37. Outre l'état détaillé des affaires de la dite banque que Les directeurs
les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux ac- préparerontet
tionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, les Pub°nt d.états men-
directeurs feront et publieront le prenier lundi de chaque mois suels.
des états de l'actif et du passif de la dite banque suivant la
formule de la cédule A qui accompagne le présent acte, faisant
voir sous les différents chefs de la dite -formule, le montant
moven des billets de la dite banque en circulation et de ses
autres ) obligations, à l'expiration du mois pour lequel sera fait
le dit état, et le montant moyen des espèces et autres dettes
actives qui aux mêmes époques étaient disponibles pour le
paiement du passif; et il sera du devoir des directeurs de copie trans-
soumettre au gouverneur de cette province, s'ils en sont re- mise au gou-
quis, une copie de chacun des dits états mensuels; et ils les verneur, etcomment véri-
vérifieront lorsqu'il en fera la demande, par la production des fi:e.
bilans hebdomadaires ou mensuels sur lesquels ils auront été
faits; et les dits directeurs fourniront en outre, de temps à Dautres in-
autre, lorsqu'ils en seront requis, au dit gouverneur de cette formations

tel pourront être
province, tels autres renseignements sur l'état et les transac- mno e

tions de la banque, et les diverses branches et bureaux d'es-
compte Ct dr dépôt d'icelle, que le dit gouverneur de cette pro-
vince pourra raisonnablement juger à propos de demander:
pourvu toujours que le bilan hebdomadaire ou mensuel qui Proviso: telles
sera ainsi produit, et les autres renseignements qui seront informations

aini e seon cosidré seront confi-
ainsi produits et donnés, seront considérés par le dit gouver- es
near de cette province, comme produits et donnés sous la
stricte obligation de ne rien dévoiler du contenu des dits bilans
hebdomadaires ou mensuels, ni des renseignements qui seront
ainsi fournis; et pourvu aussi que les directeurs ne feront pas Proviso: les
connaître, et rien dans le présent acte ne sera censé autoriser comptes des
les dits directeurs ou aucun d'eux à faire connaître les comptes nedireteus deux fare onnîtrelescomtesseront pas dé-
particuliers de qui que ce soit ayant des affaires avec la dite voi1s.
banque.

38. Il ne sera pas loisible à la dite banque d'avancer ou la batiquene
de prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indi- pourraprèter
rectement, pour l'usage ou au compte d'aucun prince, puis- 1 des puissan-

Sces étrangères,sance ou état étranger, aucuns deniers ou effets; et si tel prêt etc.
illégal ou avance en est fait, la dite corporation sera aussitôt
dissoute, et tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et avan-
tages accordés par le présent acte, cesseront et prendront fin.

39. Les différents avis publics requis par le présent acte Avis publics,
seront donnés par avertissement dans une ou plusieurs gazettes comment don-
publiées à Londres ou à Toronto, et le Canada Gazette, ou telle nés.
autre gazette qui sera généralement reconnue comme gazette
officielle pour la publication des documents et avis ofliciels
émanant du gouvernement civil de cette province, s'il se pu-
blie alors aucune telle gazette, ou dans le London Gazette.
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Soustraction 40. Tout caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou emu
de deniers, ployé de la dite banque qui divertira, soustraira, ou s'enfuira
etc., par des a aulune oboit
officiers avec aucune obliation, billet obliatoire ou de crédit, ou au-
félonie. tre billet, ou aucune garantie pour deniers, ou aucuns deniers,

ou effets à eux confiés comMe tel respectivement, soit qu'ils
appartiennent à la dite banque, ou qu'appartenant à aucune
autre personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou
institution ou institutions, ils soient logés ou déposés dans la
dite banque, le caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou
employé, coupable de telle offense sera considéré être, sur
conviction légale d'icelle, coupable de félonie.

Punition, pas 41. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu
moins de deux du présent acte, sera punie de emprisonnement aux travaux
ans d'empri- .

forcés au pénitencier provincial, pour un terme de pas moins
dans le péni- de deux ans, ou par l'emprisonnement dans toute autre prion
tendier. ou lieu de détention pour aucun terme au-dessous de deux

ans, à la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été
trouvée coupable.

Des warrants 42. Il sera et pourra être loisible à tout juge de paix sur
pourront étre plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne digne
rem oer da e foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une ou
faux billets, plusieurs personnes sont ou ont été concernées dans l'acte de
etc. faire ou contrefaire de fausses lettres de change, billets pro-

missoires, promesses ou ordres comme susdit de la dite
banque, ou ont en leur possession des plaques ou des presses ou
autres instruments, outils ou matériaux pour les faire ou con-
trefaire, d'en faire faire la recherche en vertu d'un warrant
sous son seing, dans la maison, la chambre, l'atelier ou autre
bâtiment, la cour, le jardin on autre lieu appartenant aux
dites personnes suspectes ou dans le lieu où elles seront soup-

Procédures si connées. de les faire ou contrefaire; et s'il est trouvé aucunes
tels billets t'elles fausses lettres de change billets promissoires, pro-
tc.,usontmesses ou ordres, ou des plaques, presses ou autres outils instfru-

ments ou matériaux en la possession ou la garde d'aucune
personne quelconque n'en ayant pas légalement la possession,
il pourra être et il sera loisible à tout individu qui les trou-
vera de saisir, et il est par le présent acte autorisé et requis
de saisir les dites lettres de change, billets promissoires; pro-
messes ou ordres faux ou contrefaits, et les dites plaques, presses
ou autres outils, instruments ou matériaux, et les transporfter
aussitôt chez un juge de paix du comté ou du district, (ou s'il
se peut plus commodément, du comté ou district voisin) dans
lequel la saisie en aura été faite, lequel fera mettre en sûreté
et produire les dits objets comme preuve contre toute perso'nne
qui sera poursuivie pour aucune des dites offenses, devant
quelque cour de justice ayant jurisdiction compétente à cet
égard, et les dits objets, après avoir été ainsi produits éen
preuve seront, sur ordre de la cour, brisés ou détruits, iu l
en sera autrement disposée ainsi que la cour l'ordonnera.

43.
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43. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en D de sa
aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc- Mijestdsaa-
cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corpsveerda.
politique ou incorporé, ou ne sera censé les affecter ou y dé-
roger, excepté en autant qu'iceux peuvent être spécialement
affectés par les dispositions du présent acte, ou qu'il peut y
être dérogé.

44. Le présent acte sera reputé et considéré être un acte Actepublie,
public, et il sera -appelé La Charte de la Banque Royale dv. etc.
Canada, et l'acte d'interprétation s'y appliquera.

45. Le présent acte sera et demeurera en force jusqu'au Durde du pré-
premer jour de janvier, mil huit cent soixante-et-dix, et de- sentactejus-
puis cette époque, jusqu'à la fin de la session alors prochaine qu'h M0.
du parlement de cette province, et pas plus longtemps.

46. Dans le cas où la corporation créée par cet acte ou Dispstion
les membres d'icelle actionnaires dans la dite banque, devien- dans les ca oh
draient collectivement soit par eux-mêmes ou avec d'autres la banque
personnes une corporation ou corporations sous le nom de pourrait de-

4( 1 .venir une cor-"La Banque Royale du Canada," dans la vue de transi- poration pourger les affaires de banque dans la Nouvelle-Ecosse, le Nou- faire commer-
veau-Brunswick, 'Isle du Prince Edouard et Terre-Neuve ce de banque

dans d'autresou en aucune de ces provinces ou Iles, soit en vertu d'au- provinces bri-
cun acte ou actes de la législature ou des législatures d'icelles, tanniques.
ou en vertu d'aucune charte ou chartes royales, le mon-
tant du capital qui pourra ou qui devra être souscrit, le mon-
tant des billets de banque qui pourra être émis et en circu-
lation, les biens-fonds qui pourront être possédés, et le mon-
tant proportionné des dettes que la dite banque pourra en
aucun temps devoir, la proportion du capital qui doit être
gardée plàcée et garantie, et le montant proportionné de tous
lingots, espèces et effets du gouvernement ou autres, qui doit
être tenu en main en vertu (le tel acte ou actes, charte ou
chartes par la corporation ou corporations créées en vertu d'i-
ceux, sont par rapport à cette province considérés comme
étant en àddition au, mais séparés du montant de capital qui
pourra ou qui devra être souscrit, le montant des billets de
banque qui pourra être émis et mis en circulation, les biens
fonds qui pourront être possédés, le montant proportionné des
dettes qui pourra être dû en aucun temps, la proportion du
capital qui devra être gardée placée ou garantie, et le montant
proportionné des lingots ou espèces ou des effets du gouver-
nement ou autres, qui doit être gardé en main en vertu de cet
acte, et rien de contenu dans cet acte ne sera censé ou cou-
sidéré comme s'appliquant à iceux, et la dite Banque Royale
du Canada sera tenue et obligée nonobstant telle autre incor-
poration de se conformer aux termes et conditions du présent
acte en autant seulement qu'il a rapport au capital qui pourra
être souscrit en vertu de cet acte, ou à tel montant d'icelui
qui sera souscrit et versé de temps à autre, ou aux billets

de
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de la dite banque datés et payables au lieu ou place prin-
cipal des aflàires de la dite banque en cette province ou à
aucune des succursales, agenes ou bureaux descompte et de
dépôt de la dite banque en cette province, en circulation dans
cet province, et aux biens et à l'actif et au passif et aux
obligations ou dettes de la dite banque en cette province et
à la gestion de ses affaires à cet égard.

C É D U-LE A

Mentionnée dans la Trente-septième Section de lActe précédent.

Etat moyen de lactif et du passif de la Banque Royale du
Canada durant la période écoulée depuis le 1er jus-
qu'au 1 .

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt.
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt ..
Lettres de change et billets en circulation portant intérêt.
Balances dues aux autres banques ..................
Deniers déposés ne portant pas intérê ................
Deniers déposés portant intérêt-.....

Total en moyenne du passif.......

ACTIF.

Espèces et lingots......................... ......... $
Propriétés foncières ou autres de la banque..............$
Effets cu gouvernement............................
Lettres de change ou billets promissoires des autres banques.$
Balances dues par les autres banques................$
Lettres de change et billets escomptés.................
Autres créances de la banque, non comprises sous les chefs

ci-dessus..

Total en moyenne de l'actif........

CAP. CIII.

Acte pour incorporer la Banque Nationale.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.3

Préambule. TTENDU que l'honorable Ulric Joseph Tessier, -sidore
jjThibaudeau, écuyer, Eugène Chinic, écuyer cirie
Têtu, écuyer, Olivier Robitaille, écuyer, David Dussault, écu
yer, et Prudent Vallée, écuyer, tous de la cité de Québec, oót,
par une pétition signée par eux et un grand nombre d'autrese

demandé
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dernandé à être incorporés, eux et leurs représentants légaux,
dans le but d'établir une banque dans la cité le Québec; et
attendu que l'on tendrait par là d'une manière tonte partict-
lière à favoriser le commerce intérieur et lindustrie du pays;
et attendu qu'il est juste que les dites personnes, et autres qui
jugeront à propos d'en faire partie, soient incporées à cette
fin: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
mient du conseil législatif et de l'assemblée législative du Ca-
nada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes ci-dessus nommées, et toutes autres per- Nom de la cor-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie qui sera poration et
créée par le présent acte, et leurs ayants cause, seront et sont
par le présent constituées et déclarées être une corporation et
corps politique sous le nom de " La Banque Nationale," et
continueront d'être telle corporation, et auront succession per-
pétuelle et un sceau de corporation, avec pouvoir de le changer
et modifier à volonté, et pourront poursuivre et répondre, plai-
der et se défendre, citer et ester en justice, en la mêmer ma-
nière que les autres corporations peuvent le faire ; et pourront Immeubles
acquérir et posséder des biens-meubles et i eubles pour l'ad- limits.
ministration de leurs affaires, n'excédant pas la valeur an-
nuelle de. cinq mille piastres et pourront les vendre, alié-
ner et échanger et en acquérir d'autres à la place, et pour-
ront, lorsqu'ils seront dûment organisés comme ci-après prescrit,
faire et établir tels statuts, règles et règlements qui leur paraîtront emeDts.
justes et nécessaires pour la b'onne administration de leurs
affaires et la régie de la dite banque ; les dits statuts, règles et
réglements n'étant pas incompatibles au présent acte ou con-
traires aux lois de cette province; pourvu cependant que les proviso.
dits statuts, règles et règlements seront soumis à l'approbation
les actionnaires de la dite banque à leurs assemblées an-

nuelles régulières.

2. Le capital'de la dite b1anque'(les mots "la dite- banque" capital
désignant dlans le présent acte la corporation sus le se
(l'un . - . . o actions de $50

mlion de piastres, divise en actions de cinquante piasýtres,, chacune.
lesquelles dites actions appartiendront en vertudu prés,-ent acte,
aux diverses personnes qui les ,sonscriront, et à leurs représen-
tants et ayants;, cause; pourvu toujours que la majorité en Proviso.
nombre et en valeur des dits actionnaires seront sujets anglais.

3. Le dit honorable Ulrîc Joseph Tessier, Isidore Thibaudeau,1 Premiers di-
éuer, Eugène Chinie,1 écuyer, Cirice Têt'u, écuyer, Olivier recteurs nom-

fins d]'ouvrir des livres de souscription des actions de la dite
banque dans la cité de Québec, et dans tels autres endroits
qu'ils jugaeront convenable et de recevoir des souscriptions au
dit capital, et de transiger toutes autres affaires relatives, à la
dite souscription et qà l'administration des àes relies e la
dite banque qu'il dviepndranécessaire defaire avant la première

assemblée
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assemblée générale des actionnaires pour l'élection de direc-
teurs, tel que ci-après mentionné.

Assemblée 4. Aussitôt que la somme de quatre cent mille piastres
pour l'électon du dit capital aura été souscrite, et que quarante milledes directeurs.

piastres auront été payecs sur icelle, dans quelqu'une des
banques actuellement incorporées de cette province, il sera et
pourra être loisible aux souscripteurs, ou a la majorité d'entre
eux, de convoquer une assemblée en quelqu'endroit qui sera
désigné, à Québec, dans le but de procéder à l'élection du
nombre de directeurs de la dite banque, ci-après mentionné, et
telle élection sera alors et là faite par la majorité des actions à
raison desquelles il sera voté en la manière ci-après prescrite,

Les directeurs relativement à l'élection annuelle des directeurs ; et les per-
servirontpen- sonnes alors et là choisies seront les premiers directeurs, et
de douze mois. pourront servir pendant l'espace des douze mois suivants ;
Proviso avis pourvu toujours qu'aucune telle assemblée des dits souscrip-
sera donné. teurs n'aura lieu avant qu'un avis spécifiant le but de telle

assemblée ne soit publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
publiés à Québec, au moins vingt jours avant telle assemblée.;
pourvu aussi, qu'à moins que la dite souscription de capital
et le dit paiement n'aient eu lieu dans les douze mois
après la passation du présent acte, la présente charte et le pré-
sent acte seront nuls et non avenus.

Versements. 5. Les actions diu capital souscrites seront payées en tels
versements et en tels temps et lieux que les <lits directeurs dé-
signeront; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs
payant des versements sur les actions d'actionnaires décédés
seront et sont par le présent respectivement déclarés indemnes

Proviso: dix pour tels paiements ; pourvu toujours qu'aucune action ne sera
par cent paya- censée légalement souscrite à moins qu'une somme égale à
crivant. ous- dix pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit actuelle-

Proviso: c ment payée lors de la souscription; pourvu en outre qu'il ne

ditions avant sera pas loisible aux souscripteurs du capital autorisé par le
de commencer présent acte, de commencer les transactions de banque, à moins
les affaires de qu'une somme de cent mille piastres n'ait été payée par lesbanque. dits souscripteurs dans quelqu'une des banques actuelle-
Proviso : ba1- ment incorporées de cette province ; pourvu de plus que la ba-
lance du capi- lance du dit capital sera souscrite et payée comme suit, c'est-
tal payable en à-savoir: une somme de cent mille )iastres dans deux
tels temps et .
lieux voulus ans; une autre somme de deux cent mille piastres dans trois
par les direc- ans, une aulre somme de deux cent mille piastres dans quatre
teurs. ans, et une autre somme de quatre cent mille piastres dans

cinq ans après (lue la dite banque aura ainsi commencé les
affaires dc banque, sous peine de forfaiture de sa charte.

Les souscrip- 6. Si aucune personne eu personnes souscrivant des actions
teurspourront du capital de la dite banque désirent aussi payer au moment
payer en en- de leur souscription le montant entier des actions qu'ellcsau-tier, etc.

ront souscrites, il sera et pouica être loisible aux directeurs de
la banque, en aucun temps, dans le délai ci-dessus fixé pour

souscrire
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souscrire telles actions, d'admettre et recevoir telles souscrip-
tions, et le paiement en entier oulepaiement d'un nombre
quelconque de versements.

7. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou Foaitu
negbgeront de faire aucuns des versements sur ses ou leurs pour le non-
actions du dit capital, au temps requis par les directeurs comme paiements des

versements.susdit, encourront pour l'usage de la dite banque une amendee
d'une somme de deniers égale à dix pour cent sur le montant
des dites actions.; et de plus, il sera loisible aux directeurs de
la dite banque (sans autre formalité préalable que de donner
trente jours d'avis public de leur intention,) de vendre par Veuie d'ac-encan publie les dites actions, ou tel nombre d'icelles qui, tions -ur les-
après déduction faite des dépenses raisonnahles encourues quees il n'est

pas payé decet égard, pourra produire une somme de deniers suffisante pour versemente.
satisfaire aux versements dûs sur le reste des dites actions et
le montant des amendes dûes sur le -ont; et le 1résident ou
vice-président, ou le caissier de la dite banque, consentira le
transport à l'acheteur des actions du capital ainsi vendues, et
ce transport, lorsqu'il aura été accepté, aura le même effet et
validité légale que s'il avait été consenti par le possesseur ou
les possesseurs originaires des actions du capital transférés par
icelni ; pourvu toujours, que rien dans la présente section ne Proviso p6.
sera censé empêcher les directeurs ou actionnaires à une as-n
semblée générale, de remettre en tout ou en partie, et con i-tr rs
tionnellement ou non, aucune pénalité encourue poiur défaut
de faire aucun versement comme susdit.

. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite banque siège des -sera à Québec mais il pourra etre et sera loisible aux diree- faires.
teurs de la banque d'ouvrir et établir dans d'autres cités, villes
et lieux en cette province, ou hors d'icelle des succursales, Sucursales
agences ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque,sous tels règles et règlements pour la régie avantageuse et
fidèle d'iceux, que les dits directeurs jugeront de temps à autre
convenables; les dites règles et règlements ne devant pas être
d'ailleurs contraires aux lois de cette province, au présent acte,
ni aux statuts de ta dite banque.

9. Pour la direction des affàires de la dite banque, il y aura Septdirecteursept directeurs, qui seront élus annuellement par les action- serontélusan-
naires du capital d'icelle, à une assemblée générale qu'ils tien- nuellement

par -une majo-dront annuellement le jour qui sera de temps à autre fixé par rité des voix.règlement a cet effet, et à telles assemblées les actionnaires
voteront suivant la règle ou échelle de votation ci-après pres-
crite, et les directeurs élus par la majorité des voix données
d'après la dite règle, pourront agir comme tels pendant les
douze mois suivants ; et à leur première assemblée après telle Président etélection, ils choisiront entre eux un président et un vice-pré vice-prési-
dent qui resteront en charge pendant le même temps ; et dans dent
le cas de vacance parmi les dits sept directeurs, les directeurs
restant la rempliront en élisant quelqu'un des actionnaires, et

le
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le directeur ainsi élu pourra agir comme directeur jusqu'à
Vacances, P'assemblée générale annuelle suivante des actionnaires ; et si
comment rem- la vacance, 1înrvenant parmi les dits sept directeurs, a aussiplies. l'ktdrnrelcarï'c rri

paes. Pet de rendre la.1 charge de président ou de vice-président
vacante, les directeurs, à leur première assemblée après que
leur nombre aura été complété comme susdit, la rempliront en
choisissant ou élisant l'un d'entre eux, et le directeur ainsi
choisi ou élu pour être président on vice-président remplira la
charge pour laquelle il aura été ainsi choisi on élu jusqu'à la
prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires

Proviso les pourvu toujours, que tout directeur devra posséder comme
directeurs su- propriétaire, en son propre nom, vingt actions au moins dujets (le Sa 'Ma-
jesta. capital de la dite banque entièrement payées, et être sujet-né
Proviso: ou sujet naturalisé de Sa Majesté ; et pourvu aussi, qu'il sera
quantaumode loisible aux actionnaires, à toute assemblée annuelle, de passer
de se retirer. un règlement fixant le nombre de directeurs qui devront sortir

de charge annuellement.

Défaut d'élec- 10. Si ci aucun temps il arrive qu'une élection de diree-
tion,comment teurs ne soit pas faite ou ne prenne pas effet au jour fixé par

le présent acte, la dite corporation ne sera pas pour cela consi-
dérée être dissoute, mais la dite élection pourra se faire à tout
jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires
qui sera dilment convoquée à cet effet ; et les directeurs en
charge, lorsque telle élection aura manqué d'avoir lieu, demeu-
reront en charge jusqu'à ce que telle élection soit faite.

Qui inspectera 1 1. Les livres, correspondances et fonds de la dite banque
les livres de seront en tout temps sujets à l'inspection les directeurs ; mais.ballque. nul actionnaire n'étant pa directeuir n'examinera ni n'aura la

liberté d'exaiiner les comptes cd'aucune pxrsonne que ce soit
faisant afftaire avec la dite banque.

Quorum des 12. A tontes les assemblées des directeurs de la dite banque,
directeurs, et pas moins dle trois d'entre eux formeront un bureau ou quorum
qui présidera. pour la gestion des afflires ; et à ces assemblées, le président

ou en son absenec le vice-président, ou en l'absence des deux,
l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tempore, pre-

Vote du prési- sidera; et le président, vice-président, ou présidentpro tempore
dent. qui présidera, votera comme directeur seulement.

Les directeurs 13. Il ponrra être et sera loisible aux directeurs de la dite
feront des hanque de faire et établir de temps à autre des statuts, règles
règlements. et règlements pour la gestion convenable des affaires de la cor-

poration, (les dites règles et règlements n'étant pas con-
traires au présent acte, ni aux lois de cette province), et de les
changer ou révoquer de temps à autre, et en faire d'autres à la

Proviso: tant place ; pourvu toujours, que nul statut, règle ou règlement
qu'à l'avis, ainsi fait par les directeurs n'aura force ni effet avant qu'il n'ait

été, après six semaines d'avis public, confirmé par les action-
naires à une assemblée générale annuelle, ou à une assemblée
générale spéciale convoquée à cet effet.

14.
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14 Les acitionnaires pourront, par un règlement, approprier Le président
une somme d'argent pour rémunérer le président et les dirc- etles direc-
teurs de leurs services conme tels, et le président et les direc-t p
teurs pourront se la partager annuellement entre eux suivant
qu'ils le lugeront à propos; aucun directeur ne devra être ban- Proviso.
quier en son propre et privé nom.

15. Les directeurs de la dite banque auront pouvoir de Nomination
nommer un caissier, assistant-caissier et secrétaire, et tels des officiers et
commis et employés sous eux, et tous autres officiers qu'ils employés de1 .-la banque.
croiront nécessaires pour conduire les aflaires de la dite banque,
et de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs ser-
vices respectifs ; et ils pourront aussi exercer tels pouvoirs et au-
torité pour la bonne administration et gestion des affaires de la
dite banque, que pourront prescrire les statuts d'icelle; pourvu Proviso des
toujours que les directeurs, avant de permettre à aucun caissier, cautions se-comms dela dte bnqueront exigées
assistant-caissier, officier, co ou enployé de la dite banque chacun
d'exercer lés devoirs de sa charLge, exigeront d'eux respective- d'eux.
ment un cautionnement à la satisfaction des directeurs, savoir:
chaque caissier, pour une somme de pas moins de vintt mille Montant.
piastres; chaque assisttant-caissier, pour une somme de pas
moins de douze mille piastres, et chaque autre officier, commis
ou serviteur, pour telle sommee que les directeurs croiront pro-
portionnée au degré de confiance placée eri eux respect ive ment,
pour garantie die bonne et fidèle conduite.

16. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Dividendes.
-scrn i-annuels de telle partie des profits de la dite ban que qu'ils
trouveront convenables ; et ces dividendes seront payables au
lieu que les directeurs fixeront, et il eii sera donné avis publie
trente jours d'avance; pourvu toujours que ces dividendes n'en- Proviso.
tameront ni ne diminueront en aucune manière le capital de la
dite banque.

17. Les assemblées générales des actionnaires de la dite Des tats des
banque qui se tiendront annuellement comme susdit à Québec, affaires de la

rantu ergne

pour l'élection de directeurs de la manière ci-dessus prescrite, sosanuexern
seront aussi des assemblées gnerales pour toutes les autres assembes
fins générales concernant les affaires et la gestion de s affaires anvueoes.
dc la dite banque, et à chacune des dites assemblées générales
annuelles, les directerrs soumettront un état complet et dé-
taillé des affaires de la banque.

i S. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite ban- Votes aux as-
que auront respectivement droit de donner àleurs assemblées semblées g.-
sera en conformité de l'échelle suivante, -savoir ::pour une ners1es.
action et pas plus de deux, une voix ; pour chaque deux ac-
tions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix,
faisant cinq voix pour dix actions; pour chaque quatre actions
au-dessus de dix et n'excédant pas trente, une voix, faisant dix
voix pour trente actions; pour chaque six actions au-dessus de
trente et n'excédant pas soixante, une voix, faisant quinze voix

pour
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pour soixante actions ; et pour chaque huit actions au-dessus
de soixante, ci n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt voix
pour cent actions ; et aucun actionnaire n'aura droit à plus de

Votes par pro- vingt voix ; et il sera loisible aux actionnaires absents de voter
cureur. par procureur, tel procureur devant aussi être actionnaire, et

muni d'une autorisation par écrit de son ou de ses mandataires,
suivant la formule qui pourra être établie pa un règlement, et

Proviso. telle autorisation sera déposée à la banque ; pourvu toujours
qu'une ou plusieurs actions du capital de la dite banque qu'on
aura possédées pendant moins de trois mois de calendrier im-
médiatement avant une assemblée des actionnaires, ne don-

Proviso: ac- neront pas au possesseur le droit de voter à la dite assemblée,tionnaires ni en personne ni par procureur ; pourvu aussi que lorsqueconjoints. deux personnes ou plus seront conjointement possesseurs d'ac-
tions, une seule d'entre elles pourra être autorisée par procura-
tion de l'autre ou des autres propriétaires conjoints ou de la
majorité d'entre eux, à représenter les dites actions et voter en

Les aubains conséquence ; et pourvu aussi que nul actionnaire qui ne sera
n'auront pas pas sujet-né, ou sujet naturalisé de Sa Majesté, ou qui seradroit de vote. .aeté usujet ou citoyen d'un prince ou état étranger, ne pourra ni en

personne ni par procureur, voter à aucune assemblée quelcon-
que des actionnaires de la dite banque, ni prendre part à la
convocation d'aucune assemblée des actionnaires. nonobstant
toute chose dans le présent acte à ce contraire.

Lesofficiersne 19. Nul caissier, assistant caissier, commis de banque ou
Pourront voter, autre ollicier de la banque, ne pourra voter ni en personne ni

par procureur à aucune assemblée pour l'élection des directeurs,
ni agir comme procureur à cet effet.

Assembldes 20. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de
géndrales spd- vingt-cinq au moins, qui ensemble seront propriétaires de cent
c les com- actions au moins du capital versé de la dite banque, pourrontment convo-
quées. en tout temps, par eux-mêmes ou par procureur, ou les direc-

teurs de la dite banque, ou quatre d'entre eux, pourront res-
pectivement en tout temps convoquer une assemblée générale
spéciale des actionnaires de la dite banque qui se tiendra, au.

Six semaines lieu ordinaire des assemblées à Québec, en donnant préalable-
d'avis ment six semaines d'avis public à cet égard, et énonçant dans
Si c'e3t pour le dit avis le but de la dite assemblée, et si le but d'icelle est
a udiceu. de prendre en considération la proposition de la démission du
etc. président, ou d'un ou plusieurs directeurs de la corporation,

pour malversation ou autre cause spécifiée et juste en appa-
rence, alors et en pareil cas celui ou ceux dont on proposera
ainsi la démission seront, du jour où l'avis aura été publié
pour la première fois, suspendus de lexercice des devoirs de

Et si c'est le leurs charges, et si c'est le président ou le vice-président donit
président o on demande la démission comme susdit, il sera remplacé, (envice-pr -si-repaé
dent. la manière ci-dessus prescrite pour les cas de vacance sur-

venus dans la charge de président ou vice-président) par les
directeurs restant, lesquels choisiront ou éliront un directeur
pour agir comme président ou vice-président, jusqu'à ce q'il
soit décidé de telle suspension.
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21. Les actions du capital de la dite banque seront réputées Les actions de

et considérées être des biens-meubles, et seront transmissibles banque répu-
comme tels ; et elles seront cessibles et iransférables au lieu tees meubles
principal des affaires de la dite banque ou à aucune de ses
branches, que les directeurs désigneront à cette fin, et suivant
telle forme que les directeurs prescriront de temps à autre
mais nulle cession ou transport n'aura validité ni effet, à moins Enregistre-
qu'il ne soit fait et enregistré dans un ou plusieurs livres que les ment dans les
directeurs tiendront à cet effet, ni jusqu'à ce que la personne livre
ou les personnes faisant telle cession ou transport n'ait préala-
blement acquitté toutes dettes actuellement dues par elle à la
banque, et dont le montant pourra excéder ce qui restera d'ac-
tions (si aucunes il y a) à elle appartenant ; et nulle partie
fractionnaire d'une action, ou autre montant qul'une action
entière, ne sera cessible ni Iransférable, et lorsqu'une ou plu- Vente d'ac-
sieurs actions du dit capital auront été vendues en vertu d'un tions par le
mandat d'exécution, le shérif qui aura mis le mandat à exé- sherit en ver-
cution remettra dans les trente jours après la vente, entre les cution.
mains du caissier de la banque, une copie attestée du dit man-
dat, avec le certificat de tel shérif inscrit au dos d'icelui, dé-
clarant à qui il aura fait la vente, et sur quoi (mais non avant
le paiement comme susdit ce 1outes dettes dues et contractées
envers la banque mais non a lors dues par les propriétaires pri-
mitifs des dites actions) le président ou le vice-président, ou le Droit de la
caissier de la corporation consentira à l'acheteur le transport banquesurles
des actions ainsi vendues, lequel aura à tons égards, après aodons.
avoir été dûment exécuté, la même validité et effet légal que
si le propriétaire ou les propriétaires primitifs des dites actions
l'eussent consenti eux-memes, nonoîbstant toute loi ou usage à
ce contraire.

22. Les actions du capital de la dite banque pourront être Les actions
faites transférables, et les dividendes en provenant pourront seront trans-

f.érables et lesêtre faits payables dans le royaume-uni, de la même manière dividendes
que les dites actions et dividendes, respectivement, sont trans- payables dans
férables et payables au bureau principal de la dite banque, à le royaume-
Québee ; et les directeurs pourront à cet effet faire de temps u
autre telles règles et règlements, et prescrire telles formes, et
nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

23. Si l'intérêtque possède un actionnaire dans quelque action Preuve de la
dans la dite banque se trouve transmis par suite du décès, de la transmission
banqueroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, ou par suite les actions par

décès, etc.,
du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, ou par comment au-
tout moyen légitime autre qu'un transport fait suivant les dis- thentiquée.
positions du présent acte, telle transmission sera authen-
tiquée par une déclaration par écrit, telle que ci-après
mentionnée, ou de toute autre manière que les directeurs de
la banque l'exigeront ; et cette déclaration constatera distinc-
tement la manière dont la dite action aura été ainsi transmise,
et la personne à qui elle l'aura été et sera faite et signée par
cette personne ; et toute telle déclaration sera reconnue par la

personne
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personne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une cour
de record, ou devant le maire, le prévôt, ou le premier nagis
trat d'une cité, ville on bourg ou autre lieu, ou devantun
notaire public dans Pendroit où cette déclaration aura été faite
et signée ; et cette déclaration ainsi signée et reconnue, era
déposée entre les mains du caissier, ou de tout autre officier-ou
agent de la banque, qui inscrira en conséquence dansile ré-
gistre des actionnaires le nom de la personne ayant droit ený
vertu de telle transmission ; et aucune personne réclamant
quelque droit en vertu d'une telle transmission, n'aura le drôit
de recevoir une part dans les profits de la banque, ni de vote
en vertu de l'action comme possesseur d'icelle, avant que cette

Proviso:quant transmission n'ait été authentiquée comme susdit ; pourvu tou-
a jours que toute telle déclaration et instrument nécessaire en

pays êtran- vertu de la présent clause et. de la clause suivante du présent
gers. acte, pour effectuer la transmission d'une action dans la banque

qui seront faits dans un autre pays que celui-ci, ou quel-
qu'une des autres colonies britanniques de l'Amérique du Nord
ou le royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, seràntý
de plus authentiqués par le consul ou le vice-consul anglais,
ou tout autre représentant dûment accrédité du gonvernement
anglais, dans le pays où la déclaration sera faite, ou bien,, elle
sera faite directement devant tel consul, vice-consul ou autre

Proviso: di- représentant accrédité ; et pourvu aussi que rien de contenu
recteurs pour- <hni.1 le présent acte ne sera censé priver les directeurs, le cais-
ront exiger
d'autres preu- sier, ou autre officier on agent la banque, droit
ves. la prodution e preuves à 'appui d'un fait ou de faits allégués

dlan,. toute telle déclaration.

Transmission 21. Si la transmission d'une action <e la banque s'opèreen
d'actions par vertu du de l'actionnaire lorsque cet actionnaire est
suite de m u ièmnw . déclaration contiendra une copie de l'extrait de

r éte, etc.accrédité; Ot p a i e e e
maria ol de q nesl eracn attespation de la célébration du eaia
et constatera lidentiae de la femme et du propriétaire de ladite
action ; et e la trans àission s'opère en vertu d'un instrument
testamentaire, ou1 par suite du décès ab intestat d'un action-
naire, l'acte de vérification du testament, on les lettres d'ad-.
ministration on l'acte deé curatelle ou un extrait officiel d'iceux,
ensemble avec telle déclaration, seront produits et déposs
entre les mains dm caissier ou autre officier ou agent de la
uanque qui inscrira tn constquence dans le reitre deex actio-
naires le nom de la personne ayant droit en vertu de telle

Sialactransmis- ; Si la transmission d'une action ou actions dans le a-
sion alieu Par pital de la dite banque a lie, par le décès d'un actionnaire il
suite du décès
d'un action- de produire et déposer entre les mains des directeurs un
naire. acte de vérification du testament de l'actionnaire décédé s

les lettres d'administration de sa succession accordées par
tonie cour de cette province autorisée à accorder tel acte de
vérification oulettres d'administration, ou par aucune our ou
autorité de prérosative ou diocésaine ou particulière dn Angle-
iterre, pays de Galles, Irlande, colonie des Indes on autre

colonite
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coloniC anglaise ou d'aucun testament-leslamentaire ou testa-
ment datif expédié en Ecosse)-ou si l'actionnaire décédé est
mort en dehors des possessions de Sa Majesté, il suffira de
produire et déposer entire les mains des directeurs un acte de
vérification de son testament ou les lettres d'administration de
ses biens ou autre document de la mnme teneur, accordé par
une cour ou autorité ayant le pouvoir nécessaire en telles ma-
tières pour justifier et autoriser les directeurs à payer tout
dividende on transférer ou autoriser le transport ie toute
action, en obéissance et conformément à tel acte de vérifi-
cation, lettres d'administration, ou autre tel document comme
susdit.

26. La dite banque ne sera pas obligée de veiller à l'exé bn
cufion d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, auquel ser pas tenue
une action de la banque pourrait être sujette, et la quittance (le veiller h

l'exdcution desde la personne au nom de laquelle cette action se trouve
inscrite dans les livres de la banque, ou lorsque l'action est
inscrite au nom de plusieurs personnes, la quittance de l'une
d'clle sera, de 1emps à autre, une décharge complète en faveur
de la banque pour tout dividende ou autre somme d'argent
payable en raison de cette action, nonobstant tout fidéicommis
auquel la dite action pourra alors être sujette, et soit que la
banque ait été ou n'ait pas été notifiée du fidéicommis ; et la
banque ne sera pas obligée de veiller à Penuploi des deniers
payés sur telle quittance ; nonobstant loute loi ou usage à ce
conltraire.

27. Il sera du devoirL des directeurs de la dite banque de Un qixiume
placer, et (le garder placé en tout temps, en débentures dle cette du Capital
province, ables en icelle, ou garanties sur le fonds de lem- Pye Se pla-

, paya'exécuion dbes

prunt consolidé des municipalités, un dixième de tout le mon- turcs du gou-
tant payé du capital de la dite banque, et <le transmettre un vernement.
état des numéros et du montant des dites débentures, vérifié
sous le serinent et la signature du président et caissier en chef
ou gérant de la dite banque a l'inspecteur-général, dans le mois
de janvier de chaque année, sous peine de forfaiture de la
charte de la dite banque, à défaut de faire les dits placement
et état ; pourvu toujours, que les dits directeurs ne commence-
ront pas les affaires ordinaires de banque, auparavant que la
somme de vingt mille piastres n'ait été placée en pareilles
débentures.

28. La dite banque ne possédera directement ni indi- La banque ne
rectement aucunes terres ou tènenients, (si ce n'ep uelles Qu'elle porua possé-

der des biens-
est spécialemuent autorisée par la première section du présent acte fond en sus
à acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux, ni de ceux limi-
aucune action dans le capital de la dite banque, ni dans au- tUs par ta tère

e cctionicune autre banque en cette province, et la dite banque ne pré-
tera non plus ni n'avancera directement ni indirectement au-
cuns deniers sur la garantie, mortgage, ou hypothèque d'au-
cune t cire ou ténement, ni d'aucuns navires au autres vaisseaux,

ni
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ni sur la garantie ou lengagement d'aucune des actions du ca-
pital de la dite banque, ni d'aucuns effets ou marchandises; et

'au- la dite banque ne prélèvera pas non plus directement ni indirec-
tres afflires
que cellus de tement des emprunts de deniers, ni ne commercera sur la
banque. vente, l'achat ou l'échange d'effets ou marchandises, ni sur quoi

que ce soit, si ce n'est sur Por et Pargent en lingots, les lettres
de cange, l'escompte de billets promissoires et d'effets négo-
ciables, et en général sur tout ce qui concerne légitimement les

Proviso: pou- aflires de banque ; pourvu toujours que la dite banque pourra
,roir de po acquérir et posséder des rnortgages et hypothèques sur des pro-
der des hyO-1ý CI
thèques com- priétés immobilières et sur des vaisseaux, navires et autres
me sûreté propriétés mobilières en cette province, comme sûreté colla-
collatale. térale de dettes contractées en faveur de la banque dans le

cours <le ses opérations, et qu'elle pourra aussi pour le même
objet acquérir et prendre toules hypothèques, jugements ou
autres charges affectant les biens-meubles ou immeubles de
tout débiteur <le la dite banque.

Montant de 29. Le montant réuni des avances et escomptes faits parla
l'escompte ac- dite banque sur effets ou papiers commerciaux portant le nom
cordé aux di- -' la dit ceu elsocia
recteurs lim- de quelque directeur de a e banque, ou celui de Passcia
té. tion ou maison à laquelle quelque directeur de la dite banque

sera associé, n'excèdera pas à la fois un vingtième du montant
entier des avances ou escomptes faits par la banque dans le
mem temps.

Droit de rete- 30. Il pourra être et sera loisible à la dite banque d'accor-
nir l'esconpte der et payer un intérêt (mais n'excédant pas le taux légal

r les bilt.s, d'intérêt en cette province) sur les deniers déposés à la banque;
et il sera aussi loisible à la banque, en escomptant des billets,
lettres de change ou autres effiis ou papiers négociables, de
recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au temps de l'escompte
ou de la négociation ; et lorsque des billets, lettres de change
ou autres effets négociables, ou papiers, seront bond fide

Prime en cer- payables à un endroit dans cette province, autre que celui
tains cas. auquel ils seront escomptés, la banque pourra aussi en sus de

l'escompte recevoir ou retenir un montant n'excédant pas un
demi pour cent sur le montant de chaque tel billet, lettre de

Pourra char- change on autre effet négociable ou papier, et la banque
ger tout billet pourra charger tout billet ou lettre de change possédé parlaau compte (teposd
dépôt dul, fri banque, et fait payable à la banque, au compte de dépôt du
sour. faiseur ou accepteur de tel billet ou lettre de change à son

échéance, nonobstant toute loi, statut ou coutume à ce con-
Proviso. traire ; pourvu toujours que rien de contenu au présent acte

ne dérogera en rien aux restrictions imposées par lacte de
22 V. c. 85. vingt-deux Victoria, intitulé: Acte pour amender les ois de

celle province, qui règlent le taux de lintérét.

Bons, billets, 31. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit
obligations, de la dite banque, sous le sceau commun, et signé par le pré-
etc., de ls sident ou vice-président, et contresignés par le caissier d'icelle

(ou assistant-caissier) qui seront payables à une ou plusieurs

personneS,
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personnes, serotit transférables par endossement sur iceuférables par
sous la signature des dites personnes et de leurs ayants cause, endossement.
de manière à en transférer et donner la propriété absolue à
tels ayants cause successivement, et les mettre en état de
porter et de maintenir une action sur iceux en leurs propres
noms ; et la signification de tout tel transport par endossement
ne sera pas nëcessaire, nonobstant toute loi ou usage a ce con-
traire ; et les billets de la banque signés par le président, vice- n ne sera pas
président, caissier ou autre officier nommé par les directeurs nécessaire
de la dite banque pour sin iceux, contenant une promesse d'apposer leiceincsceau de la
<le paiement à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur, banque à ses
quoique non sous le scean commun de la banque, seront obli- billets.
gatoires pour la dile banque, de la même manière et avec la
même force, et avec le même effet qu'ils le seraient pour tout
particulier s'ils étaient émis par lui personnellerment, et seront
transférables ou négociables comme s'ils étaient ainsi émis
par un particulier individuellement; pourvu toujours que rien Proviso: la
dans le présent acte ne sera censé empêcher les directeurs de banque pourra

autoriser un
la banque d'autoriser ou députer de temps a autre un caissier, dle ses officiers
assistant-caissier ou officier de la banque, ou un directeur autre à signer les
que le président ou vice-président, ou un caissier, gérant ou binets.
directeur local d'une branche ou bureau d'escompte et de
dépôt de la banque, pour signer les billets de la dite banque
destinés à la circulation générale et payables à ordre ou au
porteur à demande.

32. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom citation.
ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-
risées par la banque de signer les billets de banque et lettres
de change au nom de la banque soient imprimés au moyen
d'une machine, en la manière qui pourra être de temps à autre
adoptée par la banque au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement; et attendu qu'il pourrait
s'élever (les doutes sur la validité de tels billets : à es causes, Les billets
qu'il soit déclaré et statué, que tous billets et lettres de change pourront être

signés au mo-
<le la Banque Nationale, sur lesquels le nom ou les noms de yen d'une ma-
toutes personnes chargées ou autorisées de signer tels billets chine.
ou lettres de change au nom de la banque, seront et pourront
être imprimés au moyen d'une machine desiinée à cette fin par
on avec l'autorisation de la banque, seront bons et valides et con-
sidérés comme tels à toutes fins et intentions comme si tels
billets et lettres de change avaient été souscrits de la main
nirne de la personne ou des personnes chargées ou autorisées
par la banque de les signer respectivement, et seront regardés ils seront con-
et considérés comme étant des billets de banque ou billets sidérés comme

des billets
dans le sens de toutes lois et statuts quelconques, et seront et dans toutes
pourront être désignés comme billets de banque ou lettres de procédures

change dans tous indictements ou autres procédures civiles et civiles et cri-
criminelles que ce soit, nonobstant toute loi, statut ou usage à

Ils contraire.

33.
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Les billets ce- 8 Les billets ou lettres de ch*nge de la dite banque
ront payables payables à ordre ou au porteur, ut destinés à la Circulation gé-

auleu de euau lieud leur nérale, soit qu'ils -oient éi.s au lieu principal des affaires de
émission. la ditc banque a Québec, ou à aucune do ses bran'.lîes, seront

payables -à demande cn espèces- au lieu dont ilIs portent le dat.

Suspension de 34. La suspe sion par la cie banque (soit au siége prin-
60 jours aura cipal (le Ses afilires, à Québec, ou à quelquune (e sS branchez
l'eflet d'une o d'escompte et de dépôt lieux e c

foraitre. in(e du paiement à dlemande Ciil)cs (les bilIlets ou

lettres d changee e la dite banque, y payables à demande,
aura, si le temps de la ur et dstnd la iatJour

nsra le, ou a lieu par inpervalles dans le deours ie douze
moie b laenlt d'une Qérfaoitàure de ssa barac et de tons
les à dead par le prsent ou par lotit autre acte.

Le montant 3.4. Le montant entier des billets de la (ite banque qi
des billets seront au-dessous de quatre piastres, argent eourant du Canada,

it. chaque, etqui seront ou pourot re émis et i s en cireulaen,

n'yexcé,der-a pas à la fois, un cinquième du montant du capital
Nul billet au- de laàcorporaion alors versé; pourvu toujours, que nul billet, u
dessous le au-dessous de la valeur nominale d'une piastre ne sera en
cinq chelins. aucun temps émis ou mis en circulation, et aucune limitation

ultérieure par la législature du montant entier coes billets qui
seront émis ou r-émis dr la dite corporation, ne sera non plus
regardée comme une infraction des accordés par le

Proviso. p)résent ýacte ; porv en outre que les diverses dispositions
d'un acte passé dans la seizième année du règne de Sa 3fa-

16 V. e. 162. jesté, inituilé :Acte pour* encouragafer lew bainquesý incarporées
de ctte provle tt des bllets garantis de la nani&re
pr-escr-iite par la loi générale des banques, seront et sont par le
présenlt déclarées être applictables à la banque établie- par. le
Nrusent acte.

Montant de la 36. Le montant entier des deties que la dite banque pourra
dette (le la en aucui temnps devoir, soit re rnt, obligations, billets o
banque limité. ' rennentx nc c xèdera pas trois fois le montant réuni du capi-

la] versé, et les dépôts faits à la banque en espèces et en effets
Forfaiture -du gournement; et le billets ou l nres de chan e payables
pouir conta- u demsade et au porteur n'excéderont et aucun temps après

l'a érassi lu présent acte le montant du tilial versé dela

csportiou, et lor et l'argent et les lingots, et les débentus
rg autr efIets calculés u pair, émis ou garantis par le gou-
vernement s lout norit e la lrovince, et dans le cas d'ex-
cédant ta dite banque forfaira sa charte avec tous les pri-
vi lées aceordés par e présenti acte ; et les directeurs so
prescritra deqiuels l'excédant aura lieu, n seront
pOn nient etr sélarppient res onsablns en leur qualité
privée tant rles aionnaires qu'eners les porteurs des
obligations, lettres Meontantllete s (e la dite banque ; et
une action -ù (-et égard IJouia être portée contlre eux, ou aucun
bneux, et qlrs eoirs, exécuteurs, adinistrateurs ou curateurs,

ou
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ou aucun d'eux, et être poursuivie jusqu'à jugement et exécution
suivant la loi, mais la dite action n'exemptera pas la banque,a ses terres, ténements, biens ou effets, d'être aussi respon-
sables du dit excédant; pourvu toujours que tout directeur Proviso: pro-
présent au temps (le la création de tout tel excédant qui entrera têt entré par
immédiatement sur les minutes ou registres des procédés de la r
banque, ou tout directeur alors absent, qui, dans les vingt- de telle res-
quatre heures après qu'il l'aura su, entrera pareillement sur les posiité
minutes ou le registre des )rcédés de la dite banque, son
prott contre la création du dit excédant, et qui le publiera
dans les huit jours suivants dans une gazette au moins, publiée
à Québec pourra de cette manière, et pas autrement se
déchiarger et décharger ses hoirs, cxécuteirs et adtinistrateurs
ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant toute
chose contenue dans le présent acte ou toute loi à ce contraire ;
pourvu toujours (lue telle publicationl ne déchargera aucun Proviso.directeur de sa responsabilité comtne actionnaire.

37. Dans le cas oi les propriétés et Pactif de la banque Responsabili-deviendraient insuffisants pour laire face à ses obligations, té des action-
dettes ou engagements, les actionnaires de la banque seront nairesimitée.
en leur capacité privée ou naturelle, tenus et responsables du
délh:it, mais à un montant n'excédant pas le double de leurs
actions respectives, savoir : la responsabilité et. l'obligation de
chaque actionnaire vis-à-vis des créanciers de la dite banque
seront limitées à une somme d'argent égale au montant de ses
actions dans le dit capital en sus et à part tout versement ou
versements qui pourraient n'être pas payés sur tel capital, pour
lesquels il demeurera aussi responsable et qu'il devra verser ;
pourvu toujours que rien dans la présente section ne sera censé Proviso.
changer ou diminuer la responsabilité additionnelle des direc-
teurs de la dite banque mentionnée et déclarée ci-dessus.

38. Outre létat détaillé des affaires de la dite banque que Les directeursles dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux action- preparerontetnaires d'icellc, à leur assemblée générale annuelle, les dirce- publieront desnairs d'cele a euras, e tats mnen-leurs feront, et publieront le premier lundi de chaque mois des suels des af-états de l'acif et du passif de la dite banque suivant la formule faires de la
de la cédule A qui accompagne le présent acte, faisant voir banque.
sons les différents chefs de la dite formule, le montant moyen
des billets de la dite banque en circulation et de ses autresobligations, à l'expiration du mois pour lequel sera fait le dit
etat, et le montant moyen des espèces et autres dettes actives
qi aux mêmes époques étaient disponibles pour le paiement
du passif ; et il sera du devoir des directeurs de soumettre au copie trans-
gouverneur de cette province, s'ils en sont requis, une copie n'ise au gou-
de chacun des dits états mensuels ; et ils les vérifieront lors- verneur.
qu'il en fera la demande, par la production des bilans hebdo-
rniadaires ou mensuels sur lesquels ils auront été faits ; et les
dits directeurs fourniront en outre, de temps à autre, lorsqu'ils 'autres infor-
en seront requis, au dit gouverneur de cette province, tels autres nations pour-

ront être de-renseignements sur l'état et les transactions de la banque, et les mandées.
4* diverses
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diverses branches, et bureaux d'esicompte etde dépôt d'icelle, que
le dit gouverneur de cette province pourra raisonnablement jug 1er

Proviso:telles a propos de demander; pourvu toujours que le bilan hebdoma-
informations daire ou mensuel qui sera ainsi produit et les autres rensei-
seront conti-
dentielles. ui seront ainsi produits et donnés, seront conidéés

par le (lit gouverneur de cette province, comme produits:et
donné-- sous la stricte oblig-ation de ne rien dévoiler du contenu
de, (lits, bilans hebdomadaires ou mnulni des renseigne-

Proviso: les monts (ui seront fournis ; et pourvu aussi que les direc-
comptes dLes urs ne feront pas connaître, et rien dans le présent acte ne
individus ne

seront ~ sera censé -autoriser les (lits directeurs ou aucun d'eux à faireseront pas dé.'ý
voilés. conaître les comptes particuliers de qui que ce soit ayant des

aLa.ires avec la dite banque.

La banque ne 1.9. Il -ne sera pas loisible à la (lite ba.nque d'avancer on'de
pourra prêterpourrs prêsfter- prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indirecte-
a des puissan-
ce étrpour l'usage ou au compte d'aucun prince, puissance ou

état étranger, aucuns deniers ou effets; et si tel prêt illégal ou
avance cil est fait, la dite corpor-ation sera aussitôt dissoute, et
tols les pouvoirs, autorité , droits, priviléges et a antages
accordés par le présent acte, cesseront et prendront fin.

Publication 40. Les différents avis publics requis par le présent acte
des avis, seront donnés par avertissement dans une ou plusieurs gazettes

publiées à Québec, et le Canada Gazette, ou telle autre gazette
qui sera généralement reconnue comme gazette officielle pour
la sous)li( latio des documents et avis oficies émanant du ou-
vernement civil de cette province, s'il se publie alors aucune
telle gazettpe.

Soustraction 41. Tout caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou em-
des deniers, ployé de la dite banque qui divertira, soustraira, ou s'enfuira
etc., par des avec ucune oblit b e
officiers, punie gan, iltoltieO ecéio ur
comme félonie. billet, ou aucune garantie pour deniers, ou aucuns deniers

ou effets à eux confiés comme tels respectivement, soit qu'ils
appartiennent à la dite banque, ou qu'appartenant à ancune
autre personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou
institution ou institutions, ils soient logs oe déposés dans la
dite banque, le caissier, assistant caissier, gérant,commis ou
employé, coupable de telle ofense sera considéré être, sur
conviction légale d'icelle coupable de félonie.

Punition pour 42. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu du
félonie enver- présent acte sera punie le l'emprisonnement aux travaux
tub és au pénitencier provincial, pour un terme de pas moins

de deux ans, ou par l'emprionnement dans toute autre prison
ou lieu dc détention pour aucun terme au-dessous de deux

nes, à la discrétion d(e la cour devant laquelle elle aura été
trouvée coupable.

Des warrauts 42. Il sra et pourra être loisible à tout juge de paix sur
pourront être plainte portée deývant lui, sur le serment d'une personne digne

de
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de foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une ou is pour la
plusieurs personnes sont ou ont été concernées dans l'acte de recherche de
faire ou contrefaire de fausscs lettres de change, billets promis- etc.
soires, promesses ou ordres comme susdit de la dite banque, ou
ont en leur possession des plaques ou des presses ou autres ins-
truments, outils et matériaux pour les faire ou contrefaire, d'en
faire faire la recherche en vertu d'un warrant sous son seing,
dans la maison, la ch ambre, l'atelier ou autre bâtiment, la cour
le jardin ou autre lieu appartenant aux dites personnes suspectes
ou dans le lien où elles seront soupçonnées de les faire ou
contrefaire ; et s'il est trouvé aucunes telles fausses lettres (le
lhange, billets promissoies, promesses ou ordres, ou des plaques,

presses ou autres outils, instruments ou matériaux en la pos-
session ou la garde ('aucune personne quelconque, n'en ayant
pas légalement la possession, il pourra être et il sera loisible à Procédures si
tout individu qui Jes tronvera de snisir, et il est par le présent tels billes,
acte autorisé et requis de saisir les dites lettres de change, tc o
billets proinissoires, promesses ou ordres faux on contrefaits,
et les dites plaques, presses ou autres outils, insTruments et
matériaux, et les transporter aussitôt chez un juge de paix du
comté ou du district (ou s'il se pcut plus commodément, du
comté ou district voisin) dans lequel la saisie aura été faite,
lequel fera metre en sûreté et produire le dits objets comme
preuve contre toute personne qui sera poursuivie pour aucune
des dites offenses, devant quelque cour de justice ayant juri-
diction compétente à cet égard, ci les dits objets, après avoir
été ainsi produits à la preuve seront, sur ordre de la cour, brisés
ou détruits, ou il en sera autrement disposé ainsi que la cour
Pordonnera.

44. Rien de contenu dans le présent acte n'arffectera en Droits de sa
aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc- Majesté sau-
cesseurs, d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps vegardés.

politique ou incorporé, ou ne sera censé les affecter ou v dé-
roger, excepté en autant qa'iceux peuvent être spécialement
affectés par les dispositions du présent acte, ou qu'il peut y
être dérogé.

44. Le présent acte sera réputé et considéré être un acte Acte public,
public et il sera appelé " La Chiare de la Banque Nationale," etc.
et l'acte d'interp)rétation s'y appliquera.

1. Le présent acte sera et' demeurera en force jusqu'au Durée du pré
premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-dix et depuis
cette époque, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du
parlement de cette provmnee, et 'as plus longtemps.

CEDULE
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CÉDULE A

Ilentionnée dans la trente-huitième section de l'acte précédent.

Etat moyen de lactif et du passif de la Banque Nationale
durant la période écoulée depuis le 1er jusqu'au

18.

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt. $
Lettres de change en circulationne lportant pas intérêt.. $
Lettres de change et billets en circulation portant intérêt. $
Balances dues aux autres banques,................ $
Deniers déposés ne portant pas intérêt.............. $
Deniers déposés portant intérêt ................... $

Total en moyenne <lu passif...........

ACTIF.

Espèces et lingots............................. $
Propriétés foncières ou autres de la banque.......... $
Effets du gouvernement......................... $
Lettres de change ou billets promissoires des autres

banques...................................... $
Balances dues par les autres banques.............. $
Lettres de change et billets escomptés. ......
Autres créances de la banque, non comprises sous les

chefs ci-dessus...............................$

Total en moyenne de l'actif. ......... $

CAP. CIV.

Acte pour incorporer la Banque du Canada Ouest.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ATTENDU que Duncan McFarland, John Simpson, et
autres, ont par leur pétition demandé à être incorporés,

eux et leurs représentants légaux, dans le but d'établir une
banque dans le comté de Welland ; et attendi qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Certaines per- 1. Les personnes ci-dessus nommées, et toutes autres per-
sonnes incor- sonnes qui deviendront actionnaires de la cornpagnie qui sera
porées. créée par le présent acte, et leurs ayants cause respectifs, se-

ront, et sont par le présent créés, constitués et déclarés être une
Nom de cor- corporation et corps politique sous le nom de la Banque du

Canadt
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Canada Ouest, et continueront telle corporation et auront suc- poration et
cession perpétuelle et un sceau de corporation avec pouvoir de pouvoirs.
le changer et modifier à volonté, et pourront poursuivre et ré-
pondre, plaider et se défendre, citer et ester en justice dans
toutes les cours de justice, en la même manière que les autres
corporations peuvent le faire ; et pourront acquérir et posséder Immeubles
(les biens-meubles et immeubles pour l'administration de leurs limités.
aihiires, n'excédant pas la valeur annuelle de huit mille pias-

es, et pourront les vendre, aliéner et échanger et en acquérir
d'autres à la place, et pourront, lorsqu'ils seront duement orga-
nisés comme ci-après prescrit, faire et établir tels statuts, Règlements.
règles et règlements qui leur paraîtront justes et nécessaires
pour la bonne administration de leurs affaires et la régie utile
de la dite banque (les dits statuts, règles et règlements n'étant
pas incompatibles avec le présent acte ou contraires aux lois
de cette province) ; pourvu cependant que les dits statuts, Proviso.
règles et règlements seront soumis à lapprobation des action-
naires de la dite banque à leurs assemblées annuelles régu-
lières.

2. Le capital de la dite banque incorporée par les présentes Capital, nom-
sera d'un million de piastres, argent courant de cette province, bre et mon-
divisé en vingt mille actions de cinquante piastres chacune, tant des c-

C 1 tions.
lesquelles dites actions appartiendront en vertu du présent acte
aux diverses personnes qui les souscriront, à leurs représentants
et ayants cause ; pourvu toujours que la majorité en nombre Proviso.
et en valeur des dits actionnaires seront toujours sujets anglais,
résidant en la Grande-Bretagne ou en Irlande, ou dans quelque
colonie de Sa Majesté.

3. Afin de prélever le montant du dit fonds capital, il Des livres
sera loisible aux personnes incorporées par les présentes, ou à d'actions se-
un nombre quelconque d'entr'elles, de faire ouvrir des livres ront ouverts.
d'actions, après en avoir donné avis public pendant quatre
semaines dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le
comté de Welland, sur lesquels livres pourront être reçues ies
sirnatures et les souscriptions de telles personnes ou parties
qui désireraient devenir actionnaires de la dite banque, et ces A Clifton et
livres seront ouverts à Clifton et ailleurs, à la discrétion des ailleurs.
personnes qui les feront ouvrir, et seront tenus ouverts aussi
longtemps qu'il pourrait être nécessaire ; et aussitôt que quatre Première
cent mille piastres du dit fonds capital auront été souscrites sur :Ieetion des
les dits livres d'actions, et qu'il aura été payé dans quelqu'une directeurs.

des banques actuellement incorporées de cette province qua-
rante mille piastres sur cette somme, une assemblée publique
des actionnaires sera convoquée après deux semaines d'avis
tel que ci-dessus pourvu, à tels temps et lieu qui seront indi-
gnés dans tel avis ; et à cette assemblée les actionnaires pro-
cèdleront à l'élection de cinq directeurs qualifiés quant aux
nombre d'actions, lesquels administreront dès lors les affaires
le la dite banque, prendront sous leur charge les livres d'ac-

tions ci-dessus mentionnés, et continueront en office jusqu'au
second
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second lundi de janvier suivant, et jusqu'à ce que leurs suc-
eesseurs soient diment élus ; et la dite élection se fera de la

meie manière que les élections annuelles auxquelles il est
ci-après pourvu, quant à ce qui regarde la proportion des voix
par rapport aux actions souscrites ; pourvu toujours, qu'à
moins que la dite souscription du capital et le dit paiement
sur icelui n'aient en lieu dans les douze mois après la passa-
tion du présent acte, la présente charte et le présent acte
seront nuls et non avenus.

Les actions 4. Le, actions du capital seront payées par tels
seront payées vreÀ:serntt.Ytes eremnî et eil tels ieînps), et lieux qule le,- dits directeurs,ý
par verse- à
ments. fixeront; et les ecuur iuruatrateurs et

les, versemnents sur les actions lituie dc el seont
et sontl par le prése nt Jes., i eiet larés ineIlusîoti el

Dix par cent ptenent ; touJours aciOn lie sera e
payable enl ouciîu- à mois qu'une égale àC ixipler
souscrivant. p

centi lu SloU lt le 111oflitint SoleilieC suit 1iýeleiunt payéeC
Proviso lors d la (Ill 01pr1o 0 qu'n ra pas loi-
quand sera il
payé le > capi-

tal. coîit.ieteer les tradsactinls du bancies srn puii e somme
dersmett en eille 1mpsen'ait ix payée par ts dit ous-

cixerot ;s uelsu'ueurss banqiie ur se neinent raincorpores
(le ceremine ayant un captal vers d'au islons un million

d1pae- e ; pourvun en ore, que e dit cati al sera sous-
cri etm pté ore suit, savoir ulau soie dle deux cent

ilnta piasures de trois une autre soréne de deux
lrit dile pasosc ns pqur n une aulre sormne de

six cent mile pstres dn's ai été py parle du jour o la
ipte baàque aura'neo desbanqes allrem ie bainquc rpous

peine de pronfiscai douanlio

Actionnair es ;. pl tctioni,.re ou tous actioneaîres qui refuseront ou
dnég~ligronîut t faire aitcunf de., suiesesitu leurs

payer Cleurs ledtaxemsvi
versements leioî dans caial, lep requis par avs)ublie
encourront comme susmdiar poui a :lsage de la dite banque une
une amende amende paune dsotme d dnier na, à dix pour ent sur le
de dix par llO-lfl<edieLtlls(ti:iliilsrlOS)I udi
cent sur le pdiaes aIn quare ans, it ue auresi me de
montant dles rcieurs de la dite b nue sans autre lwînilité préalable qu'en
Actions.r do.aT tacnti jotirs duras abioe nuirenti d vendre

neglgeat neligron defaies aucntes versemenOts sur siîbes ouicles

Forfaite par encan public
pour le ru con- luin sdit nduouion po es l Tse daisoiteables u
paiement des ane d'une somme de denierstà o t
Vtersee, rusan de dgires aptour e>( d ie plui sernua lisbl at i-

ciio. saente 0ont r aux d Ilemuds sur le endes
dites actions, etle aontat des iriendes e ncufLrLiue sur le tout;
et le président ou vice-présiden, ou le caissier de la dite
banque consentira le transport à Pachetenr des actions du
capital ainsi vendues, et c transport, lorsqu'il aura été ac-
cepté, aura le mèéme efl'et et validité légale que s'il avait été
consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des a-

Proviso: p<- lions du capital transférées par ic.ehli ;pourv toujours que rien

êt e dans la présente seet ion ne sera censé empêcher les directeurs ou
êractionnaires,

Cap. 104. 22VIcT.
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act onnaires, à une assemblée générale, de remettre en tout ou
en partie, et conditionllemeniiit ou non, aucune pénalité en-
courue faute de faire les versements comne susdit.

6. Le lieu ou siége principal des afiaires de la dite banque siégeprinci-
sera a Clifion susdit; mais il pourra être et sera loisible aux pai ff
directeurs de la banque d'ouvrir et d'établir dans les autres 2er-" a
cités, villes et lieux en cette province, des succursales, ou des ranes.
bureaux d'escompte et de dépôt de la dite banque, sons tels
règles et règlements pour la régie avantageuse et fidèle d'iceux
que les dits directeurs jugeront de terp.à autre convenable,
les dites règles et règlements ne devant pas être d'ailleurs con-
traires aux lois de cette province, au présent acte, ni aux
statuts de la diie banque.

7. Pour la direction des afitres de la dite banque, il y
aura cinq directeurs, qui seront élus annuellement par les seront rê-pes
actionnaires du capital d'icelle, a une assemblée générale qu'ils par cinq di-

le secondrecteuirs élustiendront annuellement le second lundi de janvier de chaque annuellement
année et à cette assemblée les actionnaires voteront suivant par les votes
la rèOle ou échelle dce votation (i-apres prescrite ; et les direc- des actionnai-
teurs élus par la majorité des voix données d'après la dite res.
rèle, pourront serviro ne tels pendans les douze eiron ti-
vantWs ; et à Ilur p)remfière asmleaprès telle élection, ils Président et
choisiront entreC eux (ou entre les cton naires éligible., comme vice-prýsi-
dlirecteurs,) un prsident et un qice-resid cui Cresiront en ete
charge pendant le méme temps ; et. dans le cas de vacance
parmi les cits direceurs, les, directeursp restant laa rempliront

nI éis-ant quelqu'un cls dactionnaires, et le directeur ainsi élu
poura servi r co mme tdirecter jusqu'à l'assedblée générale
annuelle siivante des actionnaires ; et si le dite vacance, sur- Vacnces,
venant parmi les dits directeurs, a l'elcbtt de rendre la charge o en
de président ou (le vice-president vacante, les directeurs, à leur t
première assemblée après que leur nombre aura été complété
comme susdit, la rempliront en choisissant ou élisant l'un
d'entre eux, et le directeur ainsi choisi ou élu remplira la
charge à laquelle il aura été ainsi choisi ou élu jusqu'à la pro-
chaine assemblée générale annuelle des actionnaires ; pourvtu Qualification

oujours, que tout directeur devra posséder comme propriétaire, des directeurs
eýn sOni propre nomn, vntactions atu mnoins du capital de la
dite banque, et être sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté et
résidant du Canada.

S. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeurs n)raut d'ee-
n'aurait pas été faite ou n'aura pas pris e fit au jour fixé par le tion, comment
présent acte, la dite corporation ne sera pas pour cela consi- remédid.

dérée comme dissoute, mais la cile élection pourra se faire à
tout jour subséquent, à une assemblée générale des actionnaires
qui sera dûment 2onvoquée à cet effet.

9. Les livres, correspondances et fonds de la dite banque Les livres,
seront en tout temps sujets à lispection des directeurs; mais etc., ouverts a

nul
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l'inspection nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la
des directeurs. liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit

faisant aflaire avec la dite banque.

Quorum des 10. A toules les assemblées des directeurs de la dite banque,directeurs. pas moins de trois d'entre eux formeront un bureau ou quorum
pour la gestion des affaires ; et à ces assemblées, le prési-
dent, ou en son absence, le vice-président, ou en l'absence des
deux, l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tempore,
présidera ; et le président, vice-président, ou président pro tem-
pore qui présidera, votera comme directeur seulement.

Directeurs 1 1. Jusqu'à la première élection générale des directeurs en
provisoires vertu du présent acte, les dits Duncan McFarland, John

omms. Simpson, Gilbert McMicken, Zenas B. Lewis, George
Bender, Richard Graham, John W. Dunklee, Robert Hobson
et John Scholfield, seront les directeurs provisoires, et ces di-
recteurs provisoires éliront le présideit ci le vice-président, et
continueront en office jusqu'à la première élection des souscrip-
teurs.

Les directeurs 12. Il pourra être et sera loisible aux directeurs de la dite
feront des rè- banque de faire et établir de temps à autre des statuts règles
glements. 1 t

et règlements pour la gestion convenable des affaires d la
banque, (les dites règles et règlements n'étant pas contraires
au présent acte, ni aux lois de cette province,) et de les changer
ou révoquer de temps à autre, et en faire d'autres à la place,;

Règlements pourvu toujours que nul statut, règle ou règlement ainsi fait
confirmés par par les directeurs, n'aura force ni effet avant qu'il ait été, après
les actionnai- six semaines d'avis public, confirmé par les actionnaires à uneres.assemblée générale annuelle, ou une assemblée générale spé-

ciale convoquée à cet eflt.

Le prCsident 13. Les actionnaires pourront par un règlement approprier
et les direc- une somrnme d'argent pour rémunérer le président et les direc-
teurs pourront leurs de leur service comme tels, et le président et les direc-être payés. teurs pourront se la partager annuellement entre eux suivant
Proviso. qu'ils le jugeront à propos ; aucun directeur ne devra agir

comme banquier privé.

Nomination 14. Les directeurs de la dite banque auront pouvoir de nom-
des oficiers et mer tels caissiers, officiers, commis et serviteurs sous aux qu'ilsemployés dleq'l
la banque. croiront nécessaires pour conduire les affires (le la bânque, et

de leur allouer une indemnité raisonnable pour leurs services
Autres pou- respectivement ; et pourront aussi exercer tels pouvoirs et auto-
voirs. rité pour le bon ordre et la gestion des affaires de la dite banque,
Proviso: des que pourront le prescrire les statuts d'icelle ; pourvu toujours,
cautions se- que les directeurs, avant de permettre a aucun caissier, officier
ront cxigves commis ou employé de la dite banque, d'entrer dans les devoirs
'te chacun
d'eux. de sa charge, exigeront de la part de tout tel caissier, officier,

cormis ou serviteur, un cautionnement à la satisfaction des
directeurs,

22 V1ICTC ap. 104.
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directeurs, en telle somme de deniers que les directeurs croi-
ront proportionnée au degré de confiance placée en eux res-
peclivement, pour garantie d'une bonne et fidèle conduite;
tout caissier en une somme de pas moins de vingt mille pias- montant.
ires, tout assistant-caissier en une somme de pas moins de
douze mille pistres, et tout autre officier et serviteur de la
banque en telle somme que les directeurs jugeront propor-
tionnée au degré de confiance placée en lui, pour garantie d'une
bonne et fidèle conduite.

14. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Directeurs fe-
semi-annuels de telle partie des profits de la dite banque qu'ils ront des divi-
trouveront convenables; et ces dividendes seront payables aux dendes semi-
lieu ou lieux que les directeurs fixeront, et il en sera donné avis annuels.

public trente jours d'avance ; pourvu toujours que ces divi- Proviso.
dendes n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière le
capital de la dite banque.

16. Il se tiendra une assemblée générale des actionnaires Assemblées
de la banque à Clifton susdit, le deuxième lundi de janvier annuelles des
de chaque année de la durée du présent acte, aux fins d'élire actionnaires
des directeurs en la manière ci-après prescrite, et pour toutes de dieteurs.
autres fins générales ayant rapport aux affaires et à la régie
des affitires de la banque, et à chacune des dites assemblées Etat des
générales annuelles les directeurs soumettront un état com- affaires.
plet et détaillé des affaires de la banque, contenant d'une part Forme et son
le montant du capital versé, le montant des billets de la contenu.
banque en circulatiion,-les profits nets r i,-es balances
dues à d'autres banques et instilutions, et l'argent déposé à la
banque, distinguant les dépóts portant intérêt d'avec ceux
n'en poriant pas,; et de Pautre part, le montant des monnaies
avant cours, et de lor et de largent en lingots dans les youtes

de la banque, la valeur des édifices et des autres biens-fonds
appartenant à la banque, les balances ducs à la banque par
d'autres banques ou institutions, et le montant des dettes à elle
dues, comprenant et particularisant les montants ainsi dus sur
lettres de change, billets escomptés, hypothèques, et autres
obligations, faisant ainsi voir d'un côté les engagements ou le
passif de la banque, et de l'antre son actif et ses moyens ; et
le dit état fera aussi voir le taux et le montant du dernier di- Dernier divi-
vidende alors déclaré par les directeurs, le montant des profits dende et fonds

de réserve au temps de la déclaration du dit dividende, et le de réserve.

montant es créances de la banque échues et non payées,
avec un estimé de la perte qu'ils présumeront devoir encourir
par le non paiement des dites créances.

17. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite Ecielle s
banque auront respectivement droit de donner à leurs as- votes.
semblées, sera en conformité de l'échelle suivante, savoir
pour une action et pas plus de deux, une voix ; pour chaque
deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une
voix, faisant cinq voix pour dix actions ; pour chaque quatre

actions
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actions au-dessus de dix et n'exeédant pas trente, une voix,
faisant dix voix pour trente actions ; pour chaque six actions
au-dessus de trente et n'excédain pas soixante, une voix, fai-
sant glinze voiX pour soixante actions, et pour (-liaque huit
actoris - essus de soixante el n'excdaiini pas cent, une voix,

2aisant vingt voix pour cent aciions ; et aucun actionnaire
n'aura droit à plus de vingt voix ; et il sera loisible aux
actionnaires absents de voter par procureur, tel procureur
devant aussi étre actiomaie, et muni d'une autorisation par
éCrit de son consli umnt, suivant la formnie qui pourra être
établie par un règlem ient, et celte autorisation sera déposée à

Proviso: nes 1,11 -v:Sdes la banq ; a ïonjours (toniie mi pi)sieurs actions du

vrontv capital d la dite bangne qUon aura possbdles pendant moins
ossédes pen- de troIs mois ( calendrier nuîîîdiatement avaunt ue assem-

dant un eýer- ble de actinnaires. pe donneront pas au possesseur le droit
tam tp. lvdter à la dite asseniblée, ni ii persoine ni par procureur;

Quautnt a a- pourvn aussi <pe lorsque denx persones ou plus seront con-
t½om s uitement ,po-sesscurs d'netion une scaile d'entre elles pourra

etre autorise pa!r jcpr ration des autres propriétaires ou de
au rit Ed'entre eux à representer les dites actions et à voter

Les aubains elns iqenee (et porivii aussi que mil aet!onflairc (lu21 ne
n'auront pais sera po sn su;et naturalisé de Sa Mujesté, ou qui
d roit de voie. s a s uj et d n p i- i i u t at éira g r, n e p o r r , ni e n r -

sonne ni par procurehr, voter a aucune assemblée quelconque
des actnares d-! la ite baiique, ni prendre part à la convo-
cat ion d au asseiblée des actionînaires, nonobstant toute
chose dans le présent acte a ce cntirare.

Les Oier. S Li. Nul caissier, com s de banque ou autre offcier de la
)anq:u.e ne. pourra voter ni (-n personne ni par procureur à au-

'Voter. lrter niaî
cne assemiie pour Pélecution des directeurs, m air comme

fro u en ieires d, l dite baque -mu nombre de

cia!ein- - ,u inoin.ls, (jlti -n'fclrlcl>( seýrornt jroprict aire-s de cinq ent
mn't convu- ations ail 11105 du v e la due pourront

qu ces. t l tou p par ou par ou les direc-

du prarcaidentu, orrn. e-Pc

ieurs de la dite, baniquao ute 'n ' ex oron epe
tvee 1 'l o'. t'î'~covqur n asale gnér

.' Tos aie: Ionnaires de la dite banque qu nJobendra

Avv au moi s sembleeson prprifare deeionnnt
en'ou wmpets, pa u-ml Cmes ou'ar à cet u-d et éiore-

si c'east a s da:inn edei de la diie anque q esi oi-Jet
lieile at del>rendre en considertion la 1)roposition de la

tdn président on vice-pr'sident, ou d'un ou plusicurs

dent. direeturs de laimnque, poir maiversaion ou autre cause dé-
teiine et juste en apparence, alors et en lpareil cas celui ou

eenlx dont on proposerait ainsi la démission, seront (lu jour ou1

'avis aura té pablié pour hi première fois, suspendus de Pex-

Creice du. devoir, de leurs charges, et si c'était le président
on ee-présidet dont on demanderait la délmission comllme
sust, i sera reinplacé, (en la xiaanière ci-dessus prescrite

pour
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pour les cas de vacance survenue dans la charge de président)
par les directeurs restants, lesquels choisiron; ou éliront un di-
recteur pour agir comme président ou vicc-présid&, pendant
la durée de telle suspension, ou jusqu'à ce qu'il en soit décidé.

20. Les actions du capital de la dite banqne seront répu- Les actions de
tées et considérées être des biens-meubles, et seront irans- hi bnque ré-
missibles comme tels ; et elles seront cessibles et transférables putees meu-

bles, commentà la banque suivant la forme ie la cédale A annexée au. pré- transférables.
sent acte ; mais nulle cession ou trans-port n'aura validité ni
effet, à moins qu'il ne soit enregistré dans un ou plusieurs
livres que les directeurs garderont à cet effet, ni jusqu'à ce que
la personne ou les personnes faisant telle cession ou transport
aient préalablement acquitté toutes dettes actuellement dues
par elles à la banque, et dont le montant pourra excéder ce
qui restera d'actions (si aucunes il y a) à elles appartenant
et nulle partie fractionnaire d'une action, ou autre montant
qu'une action entière, ne sera cessible ni transférable ; et Vente d'ac-
lorsqu'une ou plusieurs actions du dit capital auront été vIn- tions en vertu

dues en vertu d'un mandat d'exécution, le shérif qui aura mis tion.
le mandat à exécution laissera dans les trente jours après la
vente entre les mains du caissier de la banque, une copie at-
testée du dit mandat, avec le certificat de tel shérif inscrit au
dos d'icelui, déclarant à qui il aura fait la vente, sur quoi
(mais non avant le paiement comme susdit de toutes dettes
dues à la banque par les propriétaires primitifs des dites ac-
tions) le président ou vice-président, ou le caissier de la banque
consentira à lach:eteur le transport des actions ainsi vendues,
lequel aura à tous égards, après avoir été dûment accepté, la
même validité et effèt légal que si le propriétaire ou les pro-
priétaires primitifs des dites actions l'eussent consenti eux-
mêmes, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

21. Il sera loisible à la dite banque d'accorder et payer un Droit de rete-
intérêt (mais n'excédant pas le taux légal d'intérêt en cette nir l'escompteZD sur les bilets,province) sur les deniers déposés à la banque ; et elle pourra, et b
en escomptant des billets, lettres de change ou autres effets ou
papiers négociables, recevoir ou retenir l'escompte sur iceux,
au temps de l'escompte ou de la négociation, et lorsque des Prime en cer-
billets, lettres de change ou autres effets négociables, ou tains cas

papiers, seront bond fide payables à un endroit dans cette pro-
vince, différent de celui auquel ils seront escomptés, la banque
pourra aussi en sus de l'escompte recevoir ou retenir un mon-
tant n'excédant pas un demi par cent sur le montant de chaque
tel billet, lettre de change ou autre effet négociable, ou papier,
pour défrayer les dépenses d'agence et d'échange résultant de
la collection de tout tel billet, lettre de change ou autre effet
négociable ; et la banque pourra charger tout billet ou lettre Pourra char-
de change possédé par la banque, et fait payable à la banque, ger tout billet

au compte de dépôt du faiseur ou accepteur de tel billet ou dpte du ai-
lettre de change à son échéance, nonobstant toute loi, statut ou seur.
coutume à ce contraire ; pourvu toujours, que rien de contenu Proviso.
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au présent acte ne dérogera en rien aux restrictions imposées
par l'acte de la vingt-deuxième Victoria, chapitre quatre-vingt-

22 V. c. 85. cinq, intitulé : Acte pa>ur amender les lois de celle province qui
règlent le taux de lintérét

Dans quelles 22. La dite banque ne possédera directernent ni indirecte-
aflaires la ment aucunes terres ou tenements, (si ce n'est celles qu'elle est
banque pourra spécialement autorisée par la premiire scetion du présent acte

quelleS pro- a acquérir et posset er,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux,
priétés elle ni auene action dans le capital de la dite banque, ni dans
pourra posse- aucune autre banque en cette province, et la dite banque ne
der. prêtera non-plus ni navancera directement ni nt

aunis deniers sur la garantic, morlgage, ou hypothèque
d'aucune terre ou tènement, ni d'aucuns navires ou autres
vaisseaux, ni sur la garniltie ou P'engagement d'aucune des
actions du capital de la dite banque, ni d'aucuns effets ou mar-
chandises ; et la dite banque le prélèvera pas non-plus directe-
ment ni indirectement des emprunts de deniers, ni ne con-
mnercera sur la vente, l'achat ou l'échange d'effets ou de mar-
chandises, ni ne fera aucun commerce que ce soit, si ce n'est
sur l'or et l'argent en lingots, (les lettres de change, l'escompte
de billets promissoires et d'effets négociables, et en général sur
tout ce qui concerne légitimement les affaires de banque

p pourvu loujours que la ci ite corporation pourra acheter et pos-
séder des mortgages et hypothèques et des transports de mort-
rages et hypothèques sur des propriétés immobilières et
mobilières en cette province, pour plus grande sûreté de dettes
contractées en faveur de la banque dans le cours de ses opé-
rations.

Montant des 23. Le montant réuni des avances et escomptes faits par
escomptes ac- la dite banque sur eflets ou papiers commerciaux portant le
cordas au nom de quelque directeur ou officier de la dite banque, ou
directeurs

Umit-. celui de l'association ou maison à laquelle quelque directeur
de la dite banque sera associé, n'excèdera pas à la fois un
vingtième du montant entier des avances ou escomptes faits
par la banque dans le même temps.

Bons, billets, 21. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit
obligations, de la dite banque, sous le sceau commun, et signés par le
etc., de la >résident ou vice-président, et contresignés par le caissier
banique trans- pe-1e
férables par d'icelle qui seront payables à une ou plusieurs personnes,
endossement. seront iransférables par endossement sur iceux, sous la signa-

turc des dites personnes et de leurs ayants cause, de manière
à en transférer et donner la propriété absolue à tels ayants cause
successivement, et les mettre en état de porter et maintenir
une action sur iceux en leurs propres noms ; et la signification
de tout tel transport par endossement ne sera pas nécessaire,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; et les billets de
la banque signés par le président ou vice-président, et contre-
sigtnés par un caissier' d'icelle, contenant une promesse de
paiement a quelque personne ou à son ordre, ou au porteur

quoique

20- VICT.Cal). 104A.
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quoique non sous le scean commun de la banque, %eront obli-
gatoires pour la dite banque de la même manière et avec la
même force, et avec le même effet qu'ils le seraient pour des
personnes particulières, s'ils étaient énis par elles person-
nellernent, et seront transférables on négociables comme s'ils
étaient ainsi émis par telles personnes individuellement
pourvu toujours que rien dans le présent acte ne sera censé Proviso: la
eiripêclier les directeurs de la banque d'autoriser ou députer bauque pourra
de temps à autre un caissier ou oflicier de la banque ou un autoriser untlircler aure ré~ientou o unde ses officiers-
directeur autre que le président ou vice-président, Ou signer les
caissier, érant ou directeur local d'une branche ou bureau billetq.
d'escompte et de dépôt de la banque, pour signer, et un caissier,
comptable ou teneur de livres de la dite banque ou d'une
succursale ou bureau d'escompte et de dépôt d'icelui, pour
contresigner les billets de la dite banque destinés à la circu-
lation générale, et payables à ordre ou au porteur à demande.

2J~. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom Citation.
ou les noms de la personne ou des personnes chargées et auto-
risées par la banque de signer, les billetsde banque et lettres
de change au nomi de, la banque, soient imprimés au moyen
d'une machine, en la manière qui pourra être de temps à autre
adopté par la anque, au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement ; et attendu qu'il pourrait
S'élever des doutes sur la validité de tels billets; à ces c auses,
qu'il soit de plus déclaré et statué, que tous billets et lettres de
change de la banque du Canada Ouest, sur lesquels le
nom ou les noms de toutes personnes chargées ou autorisées
de signer tels billets ou lettres de change au nom de la banque,
seront et pourront être imprimés au moyen d'une Machine Les billets
procurée pour cet objet par ou avec l'autorisation de la banque pourront tre
seront bons et valides et considérés comme tels à toutes fins et smoye au
intentions, comme si tels billets et lettres de change avaient machine.
été souscrits dc la main même de la personne ou des personnes
cdargées et autorisées par la banque de les signer respective-
ment et seront regardés et considérés comme étant des billets
de banque ou billets dans tous indictements et procédures
civiles et criminelles quelconques ; nonobstant toute loi, statut
ou usage à ce contraire.

ieo Les billets ou lettres de change ie la dite banaque Les billets se-

t susris e a ai rêm d l prsne ou desaperon n r,.bl

payables à ordre ou au porteur, et destis sig la circtive-
générale, soit qu'ils soient nséis au lieu rineipal des ilàires l e
(e la dite banque, ou à aucune (les succursales, seront datés au
lieu d'où il seront émis, et non ailleurs, et seront payables à
deosade en espèces au lieu dont ils portent la date.

27. Une suspension par la dite banque (soit au siége Suspension de
principal de ses afires, ou à quelqu'une de ses succursales ou ,otjours aura

l'effet d'une
bureaux d'escompte et de dépôt à d'autres lieux en cette pro- forfaiture.
vince) du paiement à demande, en espèces, des billets ou
lettres de change de la dite banque, y payables à demande,

aura
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aura, si le temps de la suspension S'étend à soixante jours con-
_ sécutivemnent, ou par intervalles, dans le cour> de douze M 1ois
consécutifs, I 'efiièt d'une forfaiture du présent acte d'incorpora-
tion et de tous les priviléges accordés par icelui.

Le montant 62S. Le montant. entier de, billets de la dite banque qui
des billets seo argent courant du Canada,
émis limité.,-ota-esmdeqarpiteglmt.chaque, et qlui seront et pouirront être émis et mi, en circulation,

n'lexuédera pas~ à la fois un cinquième (lu montant dlu capitalde
Nul billet au- la banque alors versé ; pourvu toujours, que nul billet au-
lessous de 58. dessous de la valer nominale de cinq chelîns ne sera en aucun

temps émis ou mis en circulation par la banque et aucune
limitation ultérieure par la législature du montant entier des
billets qui seront nis ou én is de nouveau p r la dite banque,
ne sera non-plus regardée comme une infraction des nravilédes
accordés par le présent acte ; pourvu en outre que les diverses
dispositions d'un acte passé dans la seizième année du règne

16 V. c. 162., de Sa Majesté, intitulé Acte pour encourager les banques incor-
sera applicd- porJes de cette province a dmettre des billets -arantis de la

lmanière prescrite par la loi gnérale des banques, teront et sont

pilr le présent declarées être applicables à la banque établie
par le présent acte.

iie n 29. Le montant entier des dettes iue la dite banque
dette de la pourra en aucun temps devoir, soit en eflt, oliations binco

pores e ett poviceà éetre esbilet gaani detsa

m. autrement, nexcèdera pas trois fos le montant réuni du

capital versé, et les dépôts faits à la banque en espèce et effets

porcot ar- epéence

Forfaiture du gouvernement ; et les billets payables a demande au porteur
peur contra n'excèderont en aucun temps, après la passation du présent
vention acte, le montant réellement payé du fonds capital de la corpo-

ration, et les espèces et lingots d'or et d'argent, et les dében-
tures et autres garanties en mains calculées au pair, émises on
assurées par le gouvernement en vertu de l'autorité de la légis-
lature de cette province ; et dans le cas d'excédant, la dite
banque forfaira le présent acte d'incorporation avec tous'les
priviléges accordés par icelui ; et les directeurs sous l'admii
nistration desquels l'excédant aura lieu, en seront conjoin-
tement et séparément responsables en leur qualité privée tant
envers les actionnaires qu'envers les possesseurs des obligaP
tions, lettres de change et billets de la banque ; et une action
ou des actions à cet égard pourra être portée contre eux, ou
aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs ou
curateurs, ou aucun d'eux, et être poursuivie jusqu'à jugerrenti
et exécution suivant la loi, mais la dite action n'exemptera pas
la banque, ou ses terres, tènements, biens ou eflts, d'être aussi

rroviso: pro- responsables du dit excédant ; pourvu toujours que tout direc-
têt entré par teur, présent au temps de la création de tout tel excédant, qui
~les directeurs entrera immédiatement sur les minutes ou le régistre des pro-

de tele Ter- cédés de la banque, ou tout directeur alors absent, qui, dans les
ponsabilité. vingt-quatre heures après qu'il l'aura su, entrera pareillement

sur les minutes ou le régistre des procédés de la dite banque,
son protêt contre la création du dit excédant, et qui le publiera

dans
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dans ]es huit jours suivants dans une gazette, au moins, pu
pliée dans le comté de Welland, pourra de cette manière, et
pas autrement, se décharger et décharger es hîirs exécuteurs
et administrateurs ou curateurs de'la responsabilité susdite
nonobstant toute chose contenue dans le présent acte ou dans
aucun autre acte à ce contraire ; pourvu toujours que telle p .
publication ne déchargera aucun directeur de sa responsabilité
comme actionnaire.

30. Dans le cas oit les propriétés et l'actif de la banque Responsabili
deviendraient insuffisants pour le paiement de ses obligations, té des action-
les actionnaires de la banque seront, en leur capacité privée naireslimitée.-
ou naturelle, responsables du déficit, aux créanciers de la dite
banque, mais à un montant n'excédant pas deux fois celui du
capital possédé par eux, savoir : la responsabilité et l'obliga-
tion de chaque actionnaire vis-à-vis des créanciers de la dite
banque seront limités au montant de ses actions dans le dit
capital, plus une somme d'argent égale au montant d'icelui
pourvu toujours, que rien dans la présente section ne sera Proviso.
censé changer ou diminuer la responsabilité additionnelle des
directeurs de la banque mentionnée et déclarée ci-dessus.

31. Outre l'état détaillé des affaires de la dite banque Des états
que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux ac- mensuels des
tionnaires dPicelle, à leur assemblée générale annticlle, les affaires de la

. banque seront
directeurs feront et publieront le premier lundi (le chaque mois publiés.
des états de l'actif et du passif de la banque suivant la formule
de la cédule B annexée au présent acte, faisant voir sous les
différents chefs de li dite formule, le montant en moyenne des
billets de la dite banque en circulation et de ses autres obliga-
tions à l'expiration de chaque mois, et le montami vn moyenne
des espèces et autres biens qui aux mêmes époques étaient dis-
ponibles pour le paiement du passif ; et il sera du devoir des Copie trans-
directeurs de soumettre au gouverneur de cette province, une mise au gou-
copie de chacun des dits-états mensuels ; et ils les vérifieront verneur.

en tout ou en partie lorsqu'il en fera la demande, par la pro-
daction des bilans mensuels d'où ils auront été tirés ; et les Proviso: d'au-
dits directeurs fourniront en outre, de temps à autre, lorsqu'ils tres informa-
en seront requis, au dit gouverneur de cette province, telle tions pourront
autre information sur l'état et les procédés de la banque, et les deman-

diverses succursales et bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle,
que le d it gouverneur de cette province pourra raisonnablement
juger à propos de demander; pourvu toujours que le bilan
mensuel qui sera ainsi produit, et les autres renseignements
qui seront donnés, seront considérés par le dit gouverneur de
cette province, comme produits et donnés sous la stricte obliga-
tion de ne rien dévoiler du contenu des dits bilans mensuels,
ni des renseignements qui seront ainsi fournis; et pourvu aussi Proviso:quant
que les directeurs ne feront pas connaître, et rien dans le pré- 'ux comptes
sent acte ne sera censé autoriser les dits directeurs ou aucun privé
d'eux à faire connaître les comptes particuliers de qui que ce
Soit ayant des affaires avec la dite banque.

25 32.
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La banque ne i9. Il ne sera pas loisible à la dite banque d'avancer ou de
pourra prKt r prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indirecte-
c des puisan ment, Pour lusage ou au compte d'aucun prince, puissance ou
ces etrange-

état étranger, aucuns deners ou effets; et si icl prêt illégal ou
avance en est fait, la dite corporation sera aussitôt dissoute, et.
tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et avantages ac-
cordés par le présent acte, cesseront et finiront, nonobstant
toute chose dans le présent acte à ce contraire.

Publication- 32. Les différents avis publics requis par le résent acte
des avis. seront donnés par avertissement dans une ou plus des gazettes

publiées dans le comté de Welland, et le Canada Ga-elte, on
telle autre gazetle qui sera généralement reconnue comme ga-
zele officielle pour la publication des documents et avis offi-
ciels émanés du gouvernement civil de cette province.

le royaumie-

Tra4er îJ~34. Les actions (lu capital de la dite banque pourront être
acton thRSrendues transféra bles et les dividendes en provenant pourront

eêtre rendues payables dans Io royaume-uni, de la même ma-
nière que les dites actions ou dividendes, respectivement, seront
transférables et payables au bureau principal de la dite banque,
dans la ville de Clifton; et les directeurs pourront, à cet effet,
faire de temps à autres tels règles et règlements, et prescrire
telles formes, et nommer tel agent ou tels agents qu'ils juge-
ront nécessaires.

Dispositions 35. Si Pintérêt que possède un actionnaire dans quelque
pour prouver action dans la dite banque se trouve transmis par suite du
sien ds écès, (e la banque1oute ou de l'insolvabilité de cet action-
tions par dè- naire, ou par suite du mariage de lactionnaire lorsque c'est
4ès, etc. une femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport

fait suivant les dispositions du présent acte, les directeurs pour-
ront exiger que cette transmission soit authentiquée par une
déclaration par écrit telle que ci-après mentionnée, ou de toute
autre manière que les directeurs de la banque l'exigeront; et
toute telle déclaration ou instrument ainsi faite, signée et re-
connue, sera déposée entre les mains lu caissier, ou de tout
autre officier ou agent de la banque, qui inscrira en conséquene
dans le registre des actionnaires le nom de la personne ayant
droit en vertu de telle transmission ; et aucune personn3 récla-
inant quelque droit en vertu d'une telle transmission, n'aura le
droit (le recevoir une part dans les profits de la banque, ni de
voter en vertu de l'action comme possesseur d'icelle, avant que

Proviso si ia cette transmission ait été authentiquée comme susdit; pourvu
dfaritonest toujours, que toute telle déclaration et instrument nécessaires
*ranger. en vertu de la présente clause et de la clause suivante du pré-

sent acte, pour effectuer la transmission d'une action dans la
banque, et qui seront faits dans un autre pays que celui-ci, ou
quelqu'une des autres colonies britanniques de l'Amérique du
Nord, ou le royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
seront de plus authentiqués par le consul ou le vice-consul' an-
glais, ou tout autre représentant dûment accrédité du gouver-
nement anglais, dans le pays où la déclaration sera faite ou

bien,

Cap. 104. 2 r
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bien, elle sera faite directement devant ce consul, vice-consul
ou autre représentant accrédité; et pourvu aussi que rien de Proviso d'sa-
contenu dans le présent acte ne sera censé priver les directeurs tres preuves
le caissier, ou autre oflicier ou agent de la banque, du droit peurrnte
d'exiger la production de preuves en corroboration d'un fait ou
de faits allégués dans toute telle déclaration.

36. Si la transmission d'une action de la banque s'opère en s t
vertu du mariage de l'actionnaire lorsque cet actionnaire est mission est
une femme, la déclaration contiendra une copie de l'extrait du faite par suite
mariage, ou de quelque attestation de la célébration du ma- tc.
riage, et constatera l'identité de la femme ainsi mariée avec le
propriétaire de la dite action; et si la transmission s'opère en
vertu d'un instrument testamentaire, ou par suite du décès aó
intestat d'un actionnaire, l'acte de vérification du testament, ou
les lettres d'administration ou l'acte de tutelle ou de curatelle,
ou un extrait officiel d'iceux, ensemble avec telle déclaration,
seront produits et déposés entre les mains du caissier ou autre
officier ou agent de la banque, qui insérera en conséquence
dans le registre des actionnaires le nom de la personne ayant
droit en vertu de telle transmission.

37. Lorsque l'intérêt dans une action ou actions du capital cmment sers
de la dite banque sera transmis par la mort d'aucun actionnaire obtenue la dé-
ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit légal à la pos- cision de la
session d'une action ou d'actions changera par aucun moyen dr quan au
légitime autre que par transfert suivant les dispositions du pré- tion.
sent acte, et que les directeurs de la dite banque entretiendront
des doutes raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur et à
telle action ou actions, alors et au dit cas, il sera loisible à la
dite banque de faire et déposer dans la cour de chancellerie du
Haut Canada, une déclaration et pétition par écrit adressées
au chancellier de la dite cour, exposant les faits et le nombre
d'actions appartenant antérieurement à la partie au nom
de laquelle les dites actions sont inscrites dans les, livres
de la banque, et demandant un ordre ou jugement décidant
et adjugeant les dites actions à la partie ou aux parties y
ayant légalement droit ; et par le dit ordre ou jugement la
banque se conduira et se tiendra absolument à couvert et in-
demne et déchargée de toutes et chacune les autres réclama-
tions au sujet des dites actions ou en provenant; pourvu tou- provLso.
jours, qu'avis de la dite pétition sera donné à la partie récla-
mant les dites actions, laquelle, sur la production de la dite
pétition, établira ses droits aux diverses actions mentionnées
dans la dite pétition, et toutes les procédures aux dits cas seront
les mêmes que celles qui sont observées dans les cas analogues
dans des causes pendantes devant la dite cour de chancellerie;
pourvu aussi que les frais et dépens encourus pour obtenir le Proyiso,
dit ordre et jugement seront payés par la partie ou les parties
auxquelles les dites actions seront déclarées légalement appar-
tenir, et les dites actions ne seront point transférées avant que
les dits frais et dépens ne soient payés, sauf le recours de la
dite partie contre toute personne contestant son droit.

25* 38.

Cap.- 104.
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Ia banque ne 3S. Ladite banque ne sera pas oblige de veiller à lexé-
sera pas tenue cution d'aucun fidéicommis, soit formel soit tacite, auquel une
de veiller adlexéceiorn actio de la banque pourrait être sujette, et la qittneel
Pexecution
des fidéicom- personne au nom de laquelle cette action se trouve inscrite
mis auxquels dans les livres de la banque, ou lorsque l'action est inscrite an
les actions nom de plusieurs personnes, laquittance de l'une d'elles sera,
mont sujettes. de temps à autre, une décharge complète en faveur de la

banque pour tout dividende o autre somme d'argent payable
en raison de cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel
la dite action pourra alors être sujette, et soit que la banque
ait été ou n'ait pas été notifiée du fidéicommis; et la banque
nes era pas obligée e veiller à l'emploi de l'argent payésur
telle quittance; nonobstant toute loi ou usage à ýce ýcon-
traire.

Un dixième 39. Il sera du devoir des directeurs de la dite banque de
du capital placer et de ogarderpaée ottmse éetrsd et

srp e p e à arac n o trecmpe dentaur de ceta
cén dben- ane paables en icelle, ou garanties, sur le fonds de ylem-
tures. prunt consolidé des municipalités, un dixième de tout le mon-

tant payé d u capital de la dite banque, et (le transmettre un
état des numeros et du montant des dites débentures, vérifié
sur le serment et signature du président et caissier en chef ou
gerant de la dite banque à l'inspecteur-énéral, dans le mois
de janvier de chaque année, sous peine (le forfaiture de'la
charte de ladite banque, à défaut de faire les dits placement

Plroviso. et état; -pourvu toujours que les dits directeursne comme n e-
ront pas les affaires ordinaires de banque avant que vingt
mille piastres n'aient été placées suar telles débenture s.

Soustraction 40. Tout caisier, assistant-caissier, gérant, comis ou

-e deniedsben

39.Iemployé de la dite banque qui cachera, soustraira ou dérobera
etc., par desdelgatio plle toe ou dent autre
omfciers,punie aucune obigtin, bile obiao re ecéi, ouaur
comme félonie billet, ou aucune garantie pour deniers, ou aucuns deniers,ou

effets à eux confiés comme tels respectivement, soit qu'ils p-
partiennent à la dite banque, ou qu'appartenant àraucun
autre personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou
institution ou institutions, ils soient logés ou déposés dnfa
dite banque, le caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou
employés coupables de telle ffense seront considérés sur con-
viction légale d'icelle, coupable de félonie.

Punition pour 41. Toute personne trouvée coupable de félonie en vertu
félonieen ver- du présent acte sera punie par l banqeavnt au tvaux
atdue. forcés au pénitencier provincial, pour un terme de pas moins

S tact ion

de deux ans, ou par l'emprisonnement dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, à
la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été, trouvée
coupable.

Deswarrants 42. Il seraet pourra être loisible à tout juge de paix su r
pourront être banti sur den ers n die

pmis pour la plainte portée dev banque ou q 'ppr n àacne

recherche de de foi, qu'il yacause raisonnable de soupçonnerp qu'ne ou
plusieurs
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plusieurs personnes sont ou ont été concernées dans 'acte de aux billta
faire ou conlrefaire des fausses lettres de change, billets pro- etc.
missoires, promesses ou ordres comme susdit de la dite banque,
ou ont en leur possession des plaques ou des presses ou autres
instruments ou outils ou matériaux pour les faire ou contre-
faire, ou aucune partie d'iceux, d'en faire faire la recherche en
vertu d'un warrant soun son scing, dans la maison, la cham-
bre, l'atelicr on autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu
appartenant aux dites personnes, ou dans le lieu où elles se-
ront soupçonnées de les faire ou contrefaire; et s'il est trouvé Procedures i
aucune des dites fausses lettres de change, billets promis- tels billets,
soires, promesses ou ordres, ou des plaques, presses ou autres c °*,trouvés.
outils, instruments ou matériaux en la possession ou la garde
d'aucune personne quelconque n'en ayant pas légalement la
possession, il pourra être et il sera loisible à tout individu qui
les trouvera, de saisir, et il est par le présent acte autorisé et
requis de saisir les dites lettres de change, billets promissoires,
promesses ou ordres faux ou contrefaits, et les dites plaques,
presses ou autres outils, instruments ou matériaux, et les trans-
porter aussitôt chez un juge de paix du comté ou du district
(ou s'il se peut plus commodément, du comté ou district voi-
sin) dans lequel la saisie en aura été faite, lequel fera mettre
en sûreté et produire les dits objets comme preuve contre toute
personne qui sera poursuivie pour aucune des dites offenses,
devant quelque cour de justice ayant juridiction compétente à
cet égard, et les dits objets, après avoir été ainsi produits
en preuve seront, sur ordre de la cour, mis hors de ser-
vice ou détruits, ou il en sera autrement disposé ainsi que la
cour Pordonnera.

43. Le présent acte sera et demeurera en force jusqu'au Durée du pr-
premier jour de janvier, de l'année de Notre Seigneur mil huit sent acte.
cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin de la
session alors suivante du parlement de cette province, et pas
plus longtemps.

44. Le présent acte sera considéré être un acte public. Acte publie.

CEDULE A

Mentionnée dans la vingrtième section de l'acte précédent.

Pour valeur reçue de je (ou nous,)
de cède et transporte par le présent au dit
actions (sur chacune desquelles il a été payé piastres

centins courant, se montant à la somme de
piastres centins) dans le capital de la banque du Ca-
nada Ouest, sujettes aux règles et règlements de la dite banque.

Témoin mon (ou nos) seing (ou seings) à la dite banque, ce
jour d dans l'année mil huit cent

(Signature.)

Ca p. 104.
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Je (ou nous) accepte (ot acceptons) par le présent le trans-
port ci-dessus de actions dans le capital de la banque
du Canada Ouest à moi (ou à nous) transportées comme susdit,
à la banque, ce jour d mil huit cent

CEDULE B

Mentionnée dan.s la frentfe-et-unüzme section de P2acte précédent.

Etat moyen de Pactif et du passif de la banque du Canada
Ouest, durant la période écoulée depuis le 1er
usqu'au18

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt. $
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt.. $
Lettres de change et billets en circulation portant intérêt. $
Balances dues aux autres banques................
Deniers déposés ne portant pas intérêt...............
Deniers déposés portant intérêt.....................$

Total en moyenne du passif....... $

ACT! F.

Espèces et lingots ............................... $
Propriétés foncières ou autres de la banque ............ $
Effets du gouvernement ............ ........
Lettres de change ou billets promissoires des autres ban-

ques ........................................ $
Balances dues par les autres banques........... ... $
Lettres de change et billets escomptés................
Autres créances de la banque, non comprises sous les chefs

ci-dessus ..................................

Total en moyenne de Pactif....... $

CAP. CV.

Acte pour augmenter le capital de la Compagnie de
Crédit Foncier du Canada, et pour d'aitres fins y
mentionnées.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie de crédit foncier dû Ca-

22 V. c. 33 nada, créée et constituée par l'acte passé en la vingt-
deuxième année du règne de Sa Majesté, chiapitre cent trente-
trois, a sollicité l'autorisation d'augmenter son capital et le

pouvoir
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ponvoir de faire certains règlements pour la gestion plus avai-
tageuse de la dite compagnie, ct qiti est expédient d'accéder
à la demande de la dite étition: à ces causes Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Les parties de l'acte cité ci-dessus qui peuvent être in- nNýositims
compatibles avec les dispositions du présent acte, ou qui ineonip tible-
établissent des dispositions sur aucune matière à laquelle il
est pourvu par le présent acte, autres que celles faites par iceuii
sur telle matière, seront et sont par le présent abrogées.

2. Il sera loisible à la dite compagnie d'ajouter à son capital iugmentatiol.
une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres, et de pré- du capital.
lever cette somme soit par souscription entre les actionnaires
actuels ou par l'admission de nouveaux actionnaires, ou partie
d'une manière et partie d'une autre, laquelle dite somme de
cinq cent mille piastres sera partagée en dix mille actions de
cinquante piastres chacune; et chaque personne souscrivant
ou prenant des actions dans tel capital additionnel de cinq
cent mille piastres, aura les mêmes droits et sera assujétie aux
rnemes règlements et aux mêmes obligations que les sous-
eripteurs et actionnaires originaires le la dite compagnie de
crédit foncier du Canada.

3. La partie de la dix-septième section lu dit acte qui auto- section IT
rise la compagnie à faire telle demande de versements aux amendée

actionairesqutant au mon-
actionnaires respectifs par rapport au montant du capital sous- ,tdeasr
crit ou dû par eux respectivement, qu'elle jugera à propos, mnents deman-
pourvu que nul versement n'excède dix piastres par action et dés dans une
que le montant réuni des versements demandés dans une année annee.
n'excède pas le montant de quarante piastres par action, sera
et elle est par le présent modifiée et amendée de i'anière à ce
que nulle demande de versement n'excèdera le montant de
einq piastres par action, et que le montant réuni des versements
(lemandés dans une année n'excèdera pas le montant de vingt
piastres par action.

4. Le proviso de la trentième section d u dit acte est par le Proviso de la

présent abrogé et le suivant y est substitué : Pourvu que le sec. n amen-
montant à être prélevé par débentures n'excédera en aucun montant a
temps un million de piastres, et qu'aucun prêt ne sera fait par ittre prélevé.
la compagnie à un montant de plus de la moitié le la valeur
de la propriété hypothéquée à cet effet."

5. La seconde assemblee générale annuelle de la cormpàgnie . enb de ge-
aura lieu dans la cité de Toronto, le premier mercredi de
février, mil huit cent soixante, ou le jour suivant, ou tout autre 1 Pt gne.

jour qui sera désigné par un règlement, et chaque assemblée
générale ànnùelle subséquente aura lieule jour qui poùrra être
désigné ar règlement dans chaque année successive suivante,
et à la dite seconde et à chaque assemblée générale annuelle

subséquente,

Cap 105.'
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subséquente, les actionnaires présents Comme susdit pourront,
Directeuràs cen sus de l'élection de six directeurs en remplacement de ceux'

~ngai ~1s.qui se retireront à tour de rôle, élire aussi parmi les actioni-
naires résidant en Angleterre, trois autres directeurs qui forme-
ront un bureau permanent pour l'ad min istrati on des affaires de
la compagieS en Anglterre.

Président et 6. A la première réunion du bureau qui suivra chaque
vice-pri- assemblée générae annuelle, les directeurs présents Choisiront
<dent. unp î'~knt. un pésident et un vice-président de la compagnie.

Proviso de La 7. Le proviso quise trouve à lafin de la quarante-deuxième
42 sect. amen- clause (u dit acte, que toute propriété immobilière acquise par

la dite compagnie en vertu du dit acte, excepté tel que, men-
tionné Cn icelul sera vendue et réalisée par encan public par
la dite compagnie dans l'espace d'une année ouplus tard après
l'acquisition de telle propriété immobilière, sera et il est par
le sréset changé et amendé de manière di prolonger la dite
période au terme de cinq ans après l'acquisition de telle pro-'
priété im mobilière..

.Nomination S. Tout ce qui, dans la quarante-quatrième clause du die
du t4or.acte, pouirvoit à la nomination du trésorier de la dite compa-

gnieée l rs actionnaires réunis en aspeiiiléc générale, sera et

est par le présent changé et amiendé de manière à conférer la
nomination du dit officier au bureau des directeurs de la dite
eom 1,pagu ie.

Formule d c. 9. Tout ce qui, dans la forimule de débeniure comprise
deenture dans la cédule E du dit acte, pourvoit au paiement de la

s m de principale nommée dans telle débenture au bureau du

résorier à Toron to, sera et est par le présent changé et amendé
de manière à pourvoir au paiement de la àite somme soit au
briau du trésorier à Toronto, ou au bureau des agents de la

tpagnie fi Londres.

Ac.e public. 10 Le prqeit sera réputé acte publiè.

du trésorer.

Acte pour aitlader 'Atte d'Incorporation de la Com-
pagnie d'Entrepôt, de Bassins et. de Quais'- du St.
gearesti e r [Sanctionné le 4 ai , 1 859.]

Prembu . lONSIDÉrANT qu'il est désirable d'amender ' acte passé
''nomiaingdui ofcer du rgne de Sa Majesté, intitulé

20 V. 174. Actepour incorporer certaines esonnes sous le nom de '
Comépue agnie d'Entrepôt, de Bassins et dc Quais du St. L ren :
a ces causes, Sa Majesté, par et de paviset duconsent ement,
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Caoada
décrète ce qui suit.: r.
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1. Au lieu que le nombre de directeurs auxquels les proprié- Nombre des
tés et l'administration des affaires de la dite compagnie sont directeurs
confiées par le dit acte, soit limité à cinq, le nombre de ces urra être

directeurs pourra être augmenté à tout nombre n'excédant pas
sept; pourvu qu'avant Passemblée des actionnaires à laquelle
l'élection des directeurs devra avoir lieu, les directeurs alors
en charge fixeront, par une résolution, le nombre des directeurs,
(de pas moiùs de cinq, et de pas plus de sept) qui seront élus
à cette assemblée; et le nombre de directeurs ainsi fixé et qui
seront ensuite élus auront tous les pouvoirs, rempliront tous les
devoirs, et seront sujets à toutes les responsabilités qui sont
dévolus aux cinq directeurs par le dit acte.

2. Le président, ou l'officier qui présidera à toute assemblée
des directeurs de la dite compagnie, aura le même droit de pouravotcr,
voter à cette assemblée qu'aucun autre directeur; mais dans le
cas d'une égalité des voles, il aura un double vole on vote
prépondérant.

3. Nonobstant toute chose cuhenue dans le dit acte, ou La compagnie
dans aucun autre statut de cette province, il sera loisible à la pourracharger
dite corporation de charger tel taux de commission sur les tout taux de

commission et
avances faites par elle et tel taux d'intérêt sur les deniers (lui lui d'intérêt sur
seront dûs ci-après, qui pourront être convenus entre elle et les les avances
personnes endettées envers elle ou en recevant des avances; et faites parene.
pour telle commission et intérêt, elle aura les mêmes pouvoirs,
priviléges et garanties qui lui sont conférés par le dit acte pour
la garantie de ces dettes ou de ces avances.

4. Le présent acte sera censé être un acte public. Ac epubtc.

CAP. CVII.

Acte pour amender les lois relatives à la compagnie
du chemin de fer de Guelph et Dundas.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ATTENDU qu'en vertu de l'acte du parlement de cette Préimbule.
province, passé dans la session tenue dans les dizième

et onzième années du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-
vingt-huit, et intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes 1 (, il V. c. 88.
comme compagnie du chemin de Guelph et Dundas, et d'un
autre acte du dit parlement, passé dans la session tenue dans
les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour amender un acte intitulé : 'Acte pour incor- 1., 14 V. c.
porer certaines personnes sous le nom de compagnie du chemin 133.

'de Guelph et Dundas,' les corporations des comtés de Welling-
ton et de Wentworth, sont aujourd'hui en possession, par
l'intermédiaire de leurs conseils respectifs, de toutes les actions
du capital social de la dite compagnie ; et attendu qu'il est
désirable que la propriété du dit chemin, ainsi que le contrôle

sur
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sir icelui. soint p)anages entre ces coparations et que les
actes susdits soient autrement amntdés :à es causes, Sa Ma
jesté, par et de lPavis et du consentement du conseil législatif -et
de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Les deux cor- 1. Il sera loisible aux corporations des comtés de WVllin-
porations Io et entworth de s'entendre entre elles, par lintermédiaire
pourront s'en-
tendre quant de leurs. conseils respectifs, pour le partage dc la propriété et du
au partage du controle du chemin de Guelph et Dundas, et de s'asigner
chemin, mutuellement la partie du dit chemin située dans chacun de

leurs comtés.

S'ils ne peu- 2. .Dans le cas où elles ne pourraient ainsi s'entendre, il
vent s'enten- sera loisible à l'une ou à lautre d'obtenir ce partage de la
dre. manière suivante

La division Les conditions du partage seront réglées par la décision
pourra être 

1 r1
p de trois arbitres, dont un sera nommé par chacune des dites corpo-

tge. rirations et le troisième par les deux autres arbitres, on s'il y avait
désaccord entre ces deux arbitres par rapport au troisième, alors
par la cour de chancellerie du Haut Canada, ou par un juge
d'icelle

convention ou 2. Cette convention ou décision, ou celle d-- deux de ces
decision sera arbitres, selon le cas, sera obligatoire pour toutes les parties
obligatoire. concernées.

Parties du 3. A compter de la date de ce partage, il sera loisible à
chemin pour- l'une ou à l'autre des corporations des comtés susdits, de vendre
ront être
transportés et transporter à oute corporation municipale établie dans tel
aux town- comté, la propriété et le contrôle de la partie du dit chemin
ships. située dans tel comté respectif; mais si aucune municipalité
Proviso. dans le comté de Wentworth, n'achète le dit chemin dans le

cours d'une année à compter de la passation du présent acte,
il sera loisible au conseil municipal dd comté de Wentworth
de vendre cette artie du chemin située dans le dit comté à
toute autre corporation ou à des artcuiers, selon qu'il sera
plus avantageux pour le comté.

Pouvoirs du c ,. A dater de c partae, les pouvoirs du bureau des coi-
bureaies missaires onstilué par la deuxième des lois plus maut ciltes

cesseront. cesseront, excepté en ce qui regarde le reglement d'affaires
encore pendantes, auquel effet ces pouvoirs lui seront laissé
tante qut qu'il sera néesie

Leurs ct p». Les actes, gagemenss et obligations antérieurs dudit
antérieurs 4e- Adereau e comm ares seront obligatoires pour ses succes-

tosec. eus respectivement, en ce qui concerne les parties dudit
chemi possédées par eux respectivement.

Pouvoirs de 6. A compter de ce partage, la corporation de chacun des
chaque corpo- comtés era n les mme s e espectivebr udecommisaires erotuoioirs pur s es sr' du
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du <it chemin que ceux conférés relativement aux chemins de de
comtés par la loi municipale du Haut Canada. romte après

7. Depuis et après la date de tel transport à quelque corpo- Et des corpo-
ration municipale comme susdit, telle corporaticn aura les rations de
mêmes pouvoirs sur sa partie respective du dit chemin que . près le trans-
ceux conférés à l'égard des chein s de township par la loi port.
municipale du Haut Canada.

S. A compter de la date dle ce transport pr le comté (e Went- Si le cheian
worth, à quelque compagnic de chemin ou individu, l'uin ou est transporté

a une compa-l'autre de ces derniers enErera en possession, en ce qui con- gtie ou h un
cerne la partie du chemin ainsi transportée, des droits garantis, individu.
et sera assujéti aux devoirs et obligations imposés par l'acte
Seize Victoria, chapitre cent qua-.tre-ving-t-di-x, et par les lois qui
l'amendent.

9. Le présent acte sfe.; ýcensé être tn acte public. Acte pubic.

CAP. CVIII.

Acte pour incorporr La Compagnie d Pont de la
Rivière du Loup, dans le comté de Maskino Wtgé, et
pour autoriser cette Comnpagnie à construire un pont
de péage sur la Grande Rivinre du Loup.

[ýSai1ctionné le 4 .Mai, 1859.]

PaTTENDU que la consruction d'un pont d péage ur la Préambulep
cen ande Rivière du Loup, en la paroisse de St. Antoine
de la Rivière du Loup, cans le comté de Maskinongé, district
des Trois-Rivières, en alignement avec la rand'rue du vil-
lage de la dite paroisse et près de l'église paroissiale, avec pont-
levis, contribuerait grandement à promouvoir le bien-être et à
faciliter les relations et les afduires des habitants de la dite pa-
roisse, des paroisses et townships circonivoisins,.e et du public en
général; et attendu que Mdse Houde, Suton A. Dame, Charles
Martin, Pierre Béland, douard Caron, Léndre Lamothe,
Louis Lamontagne, Narcisse Paillé, Franois Ro Louis Bé-
langer, François Béliveau, Narisse Beaulie, Antoine Déco-
deauF Riiè dtcard, Félix Laflèche, Louis Joseph Bourret
dmbrois Thetrault, Moïse Villeneuve, Antoine L. Au-é, Louis
Baribea, J. B. Peltier, Désiré L. Auaé le révérend J. Lebor-
dais, prêtre, le révérend J. Boulier, prêtre, Ant.leîne Arsen ea,
Charles L Augé, Léon Terrir, shomas Laile, Laurepnt
Desauliers, Williams Hastie, Pierre Bergeron, M uaximeu Picotte,
Joseph Trépanier, Louis Cloutier, Hercule Gagnon, Abraham
Caron, Hermine Leblan , O. Lamontagne, Ludger Belle-
mare, Louis Benoit, François Lesage, Louis Caron et Eugène
Verboncur, de la dite paroisse de St. Antoine de la Rivière
du Loup, ont demandé par une pétition qu'ils ont présentée I la

léC lature,

895-
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législature, à être incorporés sous le nom de " La Compagnie
du pont de la rivière du Loup, dans le Comté de Maskinongé
et à être autorisés à construire un pont de péage avec pont-levis
sur la Grande Rivière du Loup, dans l'endroit sus-mentionné
a ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit

Certaines per- 1. Les personnes sus-nomnées et leurs héritiers, exécuteurs,
sonnes incor- curateurs et ayants cause, et toutes autres personnes qui sont
pores. devenues ou qui deviendront en aucun termps ci-après action-

naires du dit pon1, de la maison de péage et de leurs acces-
soires et dépendances, et associés et membres de la dite com-
pagnie et leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants
cause, seront et sont par le présent établies, constituées et
déclarées de fait et de nom un corps politique et incorporé

Nom et pou- sous le nom de I La compagnie du pont de la Rivière du
voirs de cor- Loup, dans le comté de i\askinongé ;" et les dites personnes
poration. sont par le présent autorisées à construire, ériger et bâtir

à leurs frais et dépens, un pont de péage avec pont-levis solides
et sullisants sur la dite Grande Rivière du Loup, en la dite pa-
roisse de St. Antoine de la Rivière du Loup, dans le lieu sus-
mentionné, et à construire, ériger et bâtir une maison de péage
et une barrière avec les abords et accessoires et autres dépen-
dances sur le dit pont ou auprès ; et aussi, à faire et exécuter
toutes autres choses et matières reqnises et nécessaires, utiles
ou commodes pour construire, érige, bâtr, entretenir, soutenir,
refaire, renouveler et réparer le dit pont projeté, pont-levis,
maison de péage, barrière, abords, accessoires et autres dé-
pendances, suivant la teneur et le vrai sens de cet acte ; et la
signification de toutes poursuites, exploits, docuiments, et autres
procédures judiciaires faites sur le président de la dite compa-
gnie, sera considérée et déclarée une signification légale et
suffisante.

Capital de la 2. Le capital de la dite compagnie pour la construction,
compagnie et érection et bâtisse des dits pont, pont-levis, maison de péage,
nombre d'ac-c
tiod. barrière, accessoires et autres dépendances, de même que pour

défrayer les dépenses préliminaires et autres déjà encourues et
à être encourues, sera de la somme de quatre mille piastres,
lequel capital sera divisé en cent soixante parts ou actions de

Proviso: aug- vingt-cinq piastres chaque ; pourvu toujours qu'il sera loisible
mentation. aux président et directeurs de la dite compagnie d'augmenter le

dit capital de la somme de trois rille piastres ou moins, en sus;
les dites parts ou actions seront réputées meubles à toutes fins et
intentions quelconqueset pourront être vendues, cédées, données
ou transportées comme telles par les actionnaires de la dite com-
pagnie, et l'acquéreur d'une ou de plusieurs des dites parts
ou actions, en produisant une copie en bonne forme de son
acte d'acquisition au secrétaire-trésorier de la compagnie pour
être déposée et gardée dans les archives de la dite compagnie,
sera reconnu comme actionnaire d'icelle compagmie, et jouira

de
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de tous les droits, avantages et priviléges conférés et accordés
par le présent aux autres actionnaires de la dite compagnie;
pourvu toujours, qu'aucune personne qui aura acquis une Ou Proviso.
plusieurs parts ou actions d'un des directeurs de la dite coin-
pagnie, ne pourra être par cela même directeur de la dite
compagnie, sans avoir été élue ou nommée comme tel en la
manière prescrite par le présent acte.

3. La première assemblée générale des actionnaires de la Première"-
dite compagnie se tiendra le second lundi du mois de décem- semble gené
bre qui suivra immédiatement la passation du présent acte, à Yale des s-
dix heures du matin, dans une maison du village de la dite
paroisse de St. Antoine de la Rivière du Loup, qui sera dési-
gnée à cette fin, de laquelle assemblée il sera donné avis à la
porte de l'église paroissiale de la dite paroisse, par le président
ou le secrétaire-trésorier de la dite compagnie, le dit avis la et
affiché à la porte de la dite église, au moins sept jours d'avance
et indiquant les lieu, jour et heure de la dite assemblée, à la-
quelle les actionnaires présents et les procureurs fondés de
pouvoirs par écrit des actionnaires, choisiront et éliront cinq
d'entre les dits actionnaires pour être directeurs des affaires de
la dite compagnie, lesquels ne demeureront en charge que jus-
qu'à l'assemblée générale annuelle suivante des dits action-
naires, et à laquelle assemblée les actionnaires présents et les mùglements
procureurs des actionnaires absents pourront faire et établir de la compa-

telles règles et règlernents qu'ils jugeront nécessaires on utiles gnme, etc.

pour la gestion et administration des affaires de la dite compa-
gnie, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois de cette pro-
vince, ni aux dispositions du présent acte ; lesquelles règles et
règlements seront entrés dans le registre des délibérations de
la dite compagnie, et lieront tous les actionnaires et tous les
intéressés dans la dite compagnie de la mêmne manière que
s'ils faisaient partie du présent acte, et seront et demeureront
en vigueur jusqu'à ce qu'ils aient été changés, amendés, aug-
mentés ou révoqués.

4. Les administrateurs actuels des affaires de la dite com- Les directeurs.
pagnie, savoir: les dits Moïse Houde, Sueton A. Dame, Charles actuels de-

meureront en
Martin, Pierre Béland et Edouard Caron, seront et sont par office jusqwu
le présent déclarés être les directeurs des affaires de la dite la première
compagnie, mais ils ne demeureront en charge que jusqu'à ce assemblée g-

qu'ils soient remplacés par ceux qui seront choisis et élus à la nérale.
première assemblée générale des actionnaires qui se tiendra
après la passation du présent acte ; et ils auront et exerceront
tant qu'ils seront en office, tous et chacun les pouvoirs des
directeurs à être choisis et élus à la dite première assemblée
générale, et seront sujets aux mêmes devoirs, obligations, con-
ditions et restrictions qui sont imposés à leurs sucresseurs im-
médiats par le présent acte ; pourvu toujours, qu'ils pourront Proviso.
être choisis et élus directeurs à la dite première assemblée gé-
nérale pour l'année suivante ; et les dits directeurs ci-dessus Règlements
nommés pourront faire et établir telles règles et règlements temporairee,

qu'ils etc.
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qu'ils jugeront nécessaires ou utiles pour la gestion et admi-
nistration des affaires de la dite compagnie, pourvu qu'ils ne
soient pas contraires aux lois de cette province ni aux dispôsi-
lions du présent acte, lesquels seront entrés dans le registre des
dêlibêraiions des directeurs de la dite compagnie, et seront
obligatoires pendant leur durée, comme ceux qui pourront être
faits et établis en vertu des dispositions dCe la troisième section
d préent acte, mais ils ne demeureront en vigueur que jus.
qu'à la pregnière assemblée générale des actionnaires qui sera
tenue après la passation du présent acte ; et le dit Moïse
Houde sera et est déclaré être le président de la dité com-
pugnie, lequel ne demeurera en charge que jusqu'à l'élection
des directeurs qui seront choisis et élus à la première assein-
blée générale des ac1ionnaires à être tenue après la passation
du présent acte.

Assemblées .'. Après la première assemblée gnémle tenue comme sus-
générales an dit, il se tiendra annuellement une assemblée cnérale des c-
nueues tionnaires de la dite compagnie, le second lundi du mois de

décembre, à dix heures du matin, dans une maison du village
de la dite paroisse de St. Antoine de la Rivière du Loup qui
sera désignée à cette fn, pour choisir et élire d'autres direc-
teurs aux lieu et place des anciens qui sortiront tous de* charge,
et aussi pour examiner et transiger les aflàires de la dite com-
pagnie, .ýt pour changer, amender, augmenter, modifier ou ré-
voquer les règles et règlements de la dite compagnie ou en
faire de nouveaux, s'il est jugé à propos ou avantageux de le
faire ; laquelle assemblée sera convoquée, annoncée et tenue
de la même manière que la première, suivant qu'il est prescrit
par la troisième section du présent acte ; pourvu toujours, que
les directeurs sortant de charge pourront être réélus et choisis
de nouveau pour l'année suivante, et qu'il sera procédé par
les directeurs, le plus tôt possible après chaque élection de.di-
recteurs faite tant î. la première assemblée générale des ac-
tionnaires qu'à toutes les assemblées générales ou spéciales

Erésionndu subséquentes, au choix d'un président de la dite compagnie,
lequel sera choisi parmi les directeurs élus, et demeurera en
charge jusqu'à ce que les dits directeurs soient tous remplacés
ou réélus.

La compagnie Le défaut de tenir la première assemblée générale ou
ne sera pas toute autre assemblée genérale (e, actionnaires
dissoute si la
premièreas- directeurs, ou de choisir et nommer un président, n'opérerapas
semblée, etc., la dissolution de la dite compagnie ; mais il pourra être sup-
n'a pas lieu. pléé à tel défaut ou omission par aucune assemblée spéciale

des actionnaires à être convoquée ainsi que les directeurs le
jugeront convenable en conformité des règles et règlements de
la dite compagnie, s'il en existe sur le sujet, ou de lordre qu'ils
feront et donneront à cet effet, s'il n'existe pas de telles règles
et règlements, ou par six des actionnaires de la dite compagnie,
par avis donné à la porte de l'église de la dite paroisse de St.
Antoine de la Rivière du Loup, par le président ou le secré&
taire-trésorier, ou six des dits actionnaires, lu et affiché dans le

temps
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temps et de la manière prescrite pour la première assemblée
énérale, par la troisième section du présent acte, lequel avis

indiquera pour quels objets a dite assemblée spéciale est con-
voquée ; et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs, ceux
qui seront en charge pour le temps d'alors, continueront de
Pétre et à en exercer tous les pouvoirs et en remplir tous les
devoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit faite
comme ci-dessus prescrit.

Les directeurs présenleront à toute assemblée générale Le, dïr-îmr
annuelle des actionnaires, un rapport par écrit sur 'état des feront un ra-

dits pont, maison de péage, barrière, accessoires et autres dé- Port.
pendances, ou des ouvrages en progrès pour leur construction
avant qu'ils ne soient entièrement confectionnés, et contenant
toutes suggestions qu'ils pourront trouver convenable de faire,
avec in compte détaillé de l'état des finances de la dite com-
pagnie, par chapitres de recettes et dépenses, accompagné
des pièces justificatives, lequel compte sera souis, - Son audition.
semblée générale le juge à propos, à un ou trois auditeurs
qui seront en ce cas alors nommés par la dite assemblée pour
être examiné et en être fait rapport à une assemblée spéciale
des actionnaires, laquelle sera convoquée, annoncée et tenue
comme toute autre assemblée spéciale des dits actionnaires en
la manière ci-après prescrite, et à défaut d'assemblée générale
annuelle, tels rapport et compte avec pièces justificatives seront
présentés à Passemblée spéciale des actionnaires qui sera
tenue pour l'élection des directeurs, laquelle assemblée spé-
ciale nommera, si elle le juge à propos, un ou trois auditeurs
pour les fins sus-mentionnées.

S. Il sera loisible aux directeurs, par un ordre donné à cette Assemblées

fin à une de leurs assemblées, ou à six des actionnaires de la spéciales.
dite compagnie, s'ils le jugent nécessaire ou avantageux, de
convoquer des assemblées spéciales de tous les actionnaires,
par avis donné à la porte de l'église paroissiale de la dite
paroisse de St. Antoine de la Rivière du Loup, par le président
ou le secrétaire-trésorier ou six des dits actionnaires, lu et
affiché dans le temps et de la manière prescrite pour la pre-
mière assemblée générale, par la troisième section du présent
acte, lequel avis indiquera pour quels objets la dite assemblée
spéciale est convoquée.

9. Toutes les assemblées spéciales des actionnaires seront Lieu des as-
tenues dans une maison du village de la dite paroisse de simbléessP&

St. Antoine de la Rivière du Loup, qui sera désignée dans
les avis de convocation ; et toutes les assemblées générales
et spéciales des actionnaires seront présidées par le prési-
dent de la compagnie, et en son absence, par un président
temporaire choisi par la dite assemblée à la majorité des
voix; et le sècrétaire-trésorier agira comme secrétaire de tontes
les assemblées générales et spéciales des actionnaires, et en
son absence, un secrétaire temporaire sera choisi par la dite
assemblée à la majorité des voix.

Io.
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Nombre de 10. Dans toutes les où les voix des actionnaires
voix qu'aura seront données ou prises, chaqu, actionnaire aura autant de
chaqueaction- 4
naire. voix qu'il possdera d'actions dans le fonds de la dite compa-

~axre.gnie, comptant une voix par chaque action; tout actionnaire

pourra voter par procureur s'il ledésire; pourvuquesonpro
cureur soit muni dl'une, procuiratiion par écrit à cette fin, et qu'il
soit an des actionnaires de la dite compagnie, et non
autremient, et tout e telle procuration sera et demeurera déposée
dans les archives die l'a dite compagnie; toute question, élec-
tion et nomnination quelconque sera décidée à la majorité des
voix, et si les, voix sont également partagées, le président 'aura
voix prépondérante, à part des autres voix qu'il aura et pourra
donner comta actionnaire.

lsera tenu .11 Il sera tenu deux registres dans l'un desquels seront
deux re-istre t ede act. 108. Ceocédés et délibérations des assemblées Lénp 2

rals et spéciales des actionnaires, et dans l'autre tous les pro-
cé dé, et délirations des assemblées des directeurs de la dite
compagnie, et le procès-verbal de chaque assemblée serasigné

lans le registre par celui qui aura présidé telle assemblée,
de lême que par celui qui y aura agi comme secrétaire; et il
sera aussi tenu un autre registre dans lequel seront entrés tous
les ralporch et tous lesd comptes qui seront présentés par les
aircectrs aux assemblée., générales et spéciales des action-
faires, et chaque rapport et chaque compte ainsi entré sera
oertifx, et signé par le s tae-trtagéde la dite compagnie.

Secrétaire v 12. Les directeurs nommés ou élus comme susdit choisi-
ronti E la nadeorité les voix, dn ecrétaire qui sera en même
tenps trésorier, mais qui ne sra pas un des directeurs, et ils
exigeront de lui un cautionnaemet suffisan et leur satisfac-
tion, lequel secrétaire-trésorier ils pouîrront changer et destituer

Quorum dee à volonté; et les dits directeurs ainsi nommés ou élus, dont
directeurs. trois lormeront un quorum, y compris l président, exerceront

tous les pouvoirs dont ils sont et seront r.vêtus et rempliront
tous les devoirs (lui leur sont et seront imposés par le présent
acte et par les rèýgles, règlemnenits, ordres et injonctions qui se-
ront faits, passés et donnés aux générales et spé-

1'roviso c voix ciales (les actionnaires; pourvu toujours qu'aucun directeur
pr<pondt- n'aura pas pins d'une voix dans les a oemblées des dits direc-

teurs, et que dans le cs d'égalité de voix, le président aura
voix prépondérante, mais pas d'auntre.

Lieu des as- q. Toet es les atsseinblées des directeurs seront tenues dans
5emb1tcs. le lieu qu'ils fixeront a cette fln, et seront présidées par le pré-
Président. sident de la dite companie, et en son absence, par u, pre-

sident temporaire choisi parmi les directeurs présents à la
majorilé des voix; en l'absence du secrétaire-trésorier d'au-
cune assevriblée des directeurs, un serétaire te poraire sera
choisi à sa place par les directeurs présents nà la majorité des
voix, mais aucun directeur ne pourra être secrétairc temporaire;

Règlements les directeurs pourront, à heurs assemblées, faire des règles,
seront faits ré aleprents

Pn
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règlernents et ordres pour fixer et régler les époques et la tenue
de leurs assemblées, la manière dont les affaires y seront con- teurs.
duites et transigées, et concernant les devoirs et la conduite du
secrétaire-trésorier, du secrétaire temporaire et des agents,
officiers, gardiens, employés, serviteurs et engagés de la com-
pagnie; pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois de
cette province, ni au présent acte, ni aux règles, règlements et
ordres qui seront faits, passés et donnés aux assemblées géné-
rales et spéciales des actionnaires ; lesquelles règles, règle-
ments et ordres par eux faits, ils pourront changer, amender,
augmenter, modifier ou révoquer à volonté.

14. Les directeurs auront le pouvoir de nommer dans leurs Comment se-
assemblées et à la majorité des voix, d'entre les actionnaires, ront remplies
des directeurs à la place de ceux qui seront décédés, qui auront les vacances.
résigné leur charge ou qui seront devenus incapables d'agir
par maladie, infirmité ou par toute autre cause que ce soit, et
les directeurs ainsi nommés ne demeureront pas plus longtemps
en charge que ne l'auraient fait ceux qu'ils remplaceront'; et
si c'est le président de la compagnie qui décède, résigne sa
place de directeur ou de président, ou devient incapable d'agir,
les directeurs en choisiront un autre parmi les directeurs, de la
même manière qu'il est prescrit pour le choix d'un président
par la cinquième section du présent acte, et le président ainsi
choisi n'occupera pas plus longtemps cette charge que ne
l'aurait fait celui qu'il remplacera.

14. Le secrétaire-trésorier sera le dépositaire et gardien de Devoirs du
tous les registres, livres, titres, papiers, documents et archives secrétaire-
de la dite compagnie ; et il devra assister à toutes les assem- trésoner.
blées générales et spéciales des actionnaires et à toutes celles
des directeurs,-faire et dresser des procès-verbaux de ces as-
semblées et les entrer dans les registres, de même que tous
autres papiers, documents, pièces, rapports et comptes qui de-
vront être enregistrés,---faire toutes les écritures du président et
des directeurs de la compagnie,-préparer, publier, et signifier
tous les avis, annonces et affiches et les certifier,-obéir au prési-
dent et aux directeurs et exécuter leurs ordres et injonctions,
remplir et exécuter tous les devoirs exigés de lui par le présent
acte et qui le seront par les règles, règlements et ordres qui
seront faits, passés et donnés aux assemblées générales et spé-
ciales des actionnaires et à celles des directeurs,-exiger et
recevoir tous les deniers dus et payables à la dite compagnie
pour ou sur les actions dans le fonds de la compagnie, pour
péages ou autrement,-les garder ou les déposer selon qu'il sera
ordonné et prescrit dans le lieu et de la manière qui lui seront
indiqués,-faire les paiements à qui il appartiendra et selon
qu'il lui sera ordonné et prescrit, et non autrement, et de rendre
des comptes des deniers reçus, dépensés et entre ses mains et
de ceux qui seront dus à la compagnie, de la manière et aux
époques qui lui seront prescrites; et le président ou deux des
directeurs pourront à volonté voir et compter les deniers entre
les mains du dit secrétaire-trésorier.

26 16
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Paiement des 16. Les directeurs pourront s'assembler à volonté, et ainsi
diemndes de assemblés, ils pourront ordonner tels paiements sur les parts
versements. ou actions dans le fonds de la compagnie dont ils auront besoin

pour faire face aux dépenses de la dite compagnie; pourvu
qu'aucun paiement ainsi ordonné ne pourra excéder la somme
(te cinq piastres par part ou action à chaque fois ; et pourvu
aussi qu'il ne sera ordonné de versements ou paiements qu'à

Avis h. être un intervalle de trente jours pleins l'un de l'autre ; et il ne pourra.
donne. être exigé aucun versement on paiement qu'après avis.

donné et affiché à la porte de l'église paroissiale de la dite
paroisse de St. Antoine de la Rivière du Loup, un dimanche
ou jour de fête d'obligation, au moins sept jours pleins d'avance;
lesquels paiements seront faits au secrétaire-trésorier, en tels
temps et lieux qu'il sera ordonné par les dits directeurs, sous
les restrictions sus-mentionnées; et dans le cas où les dits
versements ou paiements n'auront pas été faits tel qu'ordonné,
il sera loisible au président de la compagnie de poursuivre au
nom de la dite compagnie, devant toutes cours de jurisdiction
civile compétente, tous ceux qui n'auront pas payé les dits
versements ou aucun des dits versements, et faire toutes pro-
cédures en loi, nécessaires pour parvenir au paiement des
sommes dues à la dite compagnie ; et les parts ou actions des
actionnaires ainsi poursuivis et contre lesquels il y aura juge-
ment, pourront être saisies et vendues ainsi que leurs autres
biens en satisfaction des dits jugements comme dans les cas

Proviso: puitr- ordinaires; pourvu toujours, que dans toutes actions intentées
suite pour pour versements dus ou pour balance de versements due, il ne
leur percep-
tion; ce qu'il sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la di-
sera n-ces- claration, mais il suflira d'alléguer que le défendeur est posses-
saire de Prou- seur d'une ou plusieurs actions dans le fonds de la compagnie
ver. (indiquant le nombre d'actions), qu'il doit à la dite compagnie

la somme à laquelle se montent les arrérages des dits verse-
ments (indiquant le nombre et le montant des versements), par
suite de quoi la compagnie a droit d'intenter une action en
vertu du présent acte ; et il suflira pour maintenir la dite
action, de prouver par un seul témoin que le défendeur, lors
de la demande du versement, était actionnaire pour le nombre
d'actions mentionné dans la dite déclaration, et que la demande
en a été faite et notifiée conformément aux réquisitions susdites,
ou de toutes règles et règlemens qui auront été faits et passés
par la dite compagnie à ce sujet, et il ne sera pas nécessaire
de faire la preuve de la nomination des directeurs, ni du secré-
laire-trésorier, ni d'aucune autre matière quelconque pour
obtenir jugement en faveur de la dite compagnie.

Des livres de 17. Il sera ouvert et tenu un livre de souscriptions ou ac-
iouscription tions au fonds de la dite compagnie, dans lequel seront inscrits

r les noms, profession et lieu de résidence de chaque actionnaire
et le nombre d'actions prises par chacun; et s'il existe un tel
livre et que de telles actions aient été prises avant la passation
du présent acte, tel livre et telles actions seront considérés et
tenus à toutes fins quelconques comme ayant été faits et pris

en
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en conformité des dispositions de eet acte, et seront obligatoires
pour ceux v concernés.

is. Les parts ou aciions dans le fonds de ladite compagnie Transfert des
seront transmissibles par la délivrance des certificats qui seront I
accordés aux propriétaires des dites parts ou actions respective-
ment et par transfert suivant la formule qui sera établie par un
règlement de la dite compagnie, et en vertu de tel transfert, la
partie qui l'acceptera, deviendra dès lors et à l'égard des dites
parts ou actions, membre d'icelle compagnie, avec les mêmes
droits et priviléges et sujet aux mêmes devoirs, charges et
obliations que les autres membres ou actionnaires de la com-
pagnie ; mais aucun tel transfert ne sera valide et n'aura d'effet Tous Verse-
avant que tous les versements sur les parts ou actions ainsi ment devront
tranférées aient été entièrement payés ou acquittés, et à moins être psyes.
que tel transfert n'ait été approuvé et accepté parles directeurs
à une de leurs assemblées ; et tout transfert ainsi approuvé et
accepté sera entré dans le iivre de souscriptions ou d'actions
tenu par la dite compannie, ou dans tout autre livre tenu û
cette fil.

19. Les direceurs déciareront et payeront des dividendes tî Jendes.
lorsque les revenus de la dite compagnie le permettront, dans
les circonstances, aux époques et de la manière qui pourront
être réglées et établies par les règles et règlements de la com-
pagnie : mais il n'en sera déclaré ni payé aucun avant que
toutes les dettes de la dite compagrnie aient été acquitiées.

20. Aucun actionnaire ou membre de la dite compagnie ne Responsabili-
sera individuellement ni personnellement responsable ou tenu tf des action-
d'aucunes dettes, engagements ou pertes de la dite compagnie Li res timitée.

au-delà du montant de ses parts ou actions dans icelle
eompagnie.

21. Il sera du devoir des directeurs de nommer et engager Noition
autant d'agents, officiers, gardiens et serviteurs qu'ils jugeront des officiers,
convenable dans l'intérêt de la compagnie et de fixer leurs sev!teurs, etc.

salaires et rémunérations, de même que ceux du secrétaire-
trésorier s'ils jugent à propos d'en donner à cet officier; de
faire tous actes, contrats et paiements pour les fins de la dite
compagnie, et toutes autres matières et choses nécessaires pour
la gestion et la transaction de ses affaires; répondre au nom
de la dite compagnie à toute poursuite en loi, défendre à icelle,
convenir d'experts ou arbitres, transiger, compromettre et faire
généralement tout ce qu'ils jugeront nécessaire ou avantageux
pour la dite compagnie ; pourvu que ce ne soit pas en opposi- Proviso.
tion aux dispositions du présent dete et aux règles et règle-
ments ou ordres de la dite compagnie.

22. Il sera du devoir de tout individu qui cessera d'être ou Secrétaire-
d'agir comme secrétaire-trésorier de la dite compagnie, de trésorier sor-
remettre et livrer sans délai au président d'icelle, tous les tant decharge.

livres

Ca p. 108.
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livres, re stres titres, papiers, documents, archives et tous
autres objets et meubles dont il pourra être en possession et
appartenant à la dite compagnie; et sur négligence ou refus
d'en faire remise et livraison au président, il sera passible à la
dite compagnie (le vingt-cinq louis courant et de tous dommages
qu'il aura pu causer, et tenu à la restitution des dits livres,
registres, titres, papiers, documents, archives, objets et meubles,
et aux dépens. et pour le recouvrement desquels ainsi que des
dites sommes, dommages et dépens, il sera loisible au prési-
dent, au nom de la (lite compagnie, de poursuivre par une
seule et même action, ou par plusieurs s'il le juge à propos,
devant toute cour de justice de jurisdiction compétente, et de
faire en même temps saisir par saisie-revendication les dits
livres, registres, titres, papiers, documents, archives, objets et
meubles.

La compagnie 23. Afin de parvenir à ériger ct bâtir les dits pont, maison de
pourra acqui- péage, barrière de péage, abords, accessoires et autres dépen-
rir des tc- dances, et à ouvrir une commun ication facile par le dit pont entre

les grands chemins publics passant de chaque côté de la dite
Grande Rivière du Loup, la dite compagnie aura plein pouvoir
et autorité de prendre et acquérir en propriété, les terrains qui
lui seront nécessaires de chaque côté de la dite rivière, en
payant aux propriétaires la valeur d'iceux, laquelle valeur

Experts sera éiablie de la manière suivante : la compagnie et le pro-le cas ou la.
compagnie et priétairr du terrain nommeront chacun un expert, en la ma-
les proprié- nière ordinaire, qui ne sera pas intéressé, et à défaut par
taires ne. le 1 - -i CeSe
peuvente le propriétaire d'en nommer, le maire de la paroisse de Ste.
tendre. An d'Yaachie ou de la paroisse de la Pointe du Lac,

dans le comté de St. Maurice, en nommera un à sa place
qui ne sera pas intéressé, et ces deux experts, en cas d'avis
contraire entre eux, en nommeront un troisième qui ne sera
pas non plus intéressé ; les experts, de même que le tiers
expert s'il en est nommé, prêteront serment devant un
juge de paix de remplir leur devoir fidèlement et sans par-
tialité, procèderont ensuite à faire la dite évalution, et en feront
rapport par acte devant notaires ou autrement ; alors la dite
compagnie payera au propriétaire le montant de la dite éva-
luation ou le lui offrira réellement, et pourra ensuite, soit que
tel montant ait été accepté ou refusé, prendre possession du
terrain et le convertir à son usage, sans attendre que la tradi-
tion lui en soit faite par le propriétaire ou autrement; et la
dite compagnie pourra aussi, de temps à autre, et lorsqu'elle
en aura besoin, occuper tout terrain ou terrains de chaque côté
de la dite rivière, et s'en servir pour y charroyer, déposer, tra-
vailler et faire travailler les matériaux et autres choses néces-
saires à l'érection, construction, réédification, renouvellement,
réparation, entretien et soutien des dits pont, maison de péage,
barrière de péage, accessoires et autres dépendances du dit
pont; causant aussi peu de dommages que possible, et payant
une compensation juste et raisonnable pour les dommages
ainsi causés et pour l'occupation de ces terrains.
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24. L'éiévation des arches sera de quinze pieds ou plus au- Bltvation des,
dessus des hautes eaux, avec un espace de pas moins de qua- arches dit
rante pieds entre les culées et piliers, et entre les piliers, s'il pont.
y en a plus d'un, pour le passage des bâtiments et radeaux;
et la porte ou trappe du pont-levis n'excèdera pas seize pieds
de longueur, et sera placée dans l'arche la plus convenable
par rapport à la profondeur de l'eau.

2-. La dite compagnie est revêtu pour toujours de la pro- L compagnie

riét des dits pont, maison de péage, barrière, accessoires et revêtue de la
autres dépendances, et aussi de toutes les montées et abords proprot dupOnt pour tou-
du dit pont, de tous les matériaux quelconques et de quelqu'es- jours.
nèce que ce soit qui seront de temps à autre acquis, obtenus
et pourvus pour les ériger, construire, réédifier, renouveler,
réparer, entretenir et soutenir ; pourvu qu'après l'expiration Proviso: Sa
de cinquante années, à compter de la passation de cet acte, il Majesté pour-
sera et pourra être loisible à Sa Majesté, ses héritiers et suc- ra prendre. .possession du
cesseurs, de prendre la possession des dits pont, maison de pont, etc.
péage, barrière, accessoires et autres dépendances, ainsi que
les abords et montées au dit pont, en payant à la dite compa-
gnie lentière et pleine valeur qu'ils )ourront avoir au temps
de telle prise de possession ; pourvu aussi, qu'il sera loisible Provîso: et la
an conseil municipal de la dite paroisse de St. Antoine de la municipalité
Rivière du Loup, de prendre en aucun temps la possession et a
la propriété des dits pont, maison de péage, barrière, acces-
soires et autres dépendances, ainsi que des abords et nontées
au dit pont, en payant à la dite compagnie l'entière et pleine va-
leur qu'ils pourront avoir au. temps de telle prise de possession, Arbitrage sila
laquelle dite valeur sera établie à dire d'experts désintéressés, compagnie et
dont un sera nommé par le dit conseil municipal et un autre par t eupae-téi ne peuvent
l dite compagnie ; rmais si ces deux experts ne sont pas d'accord s'entendre.
ils en nommeront un troisième, et la décision rendue par la
majorité établira la dite valeur ; mais au moment cie telle
prise de possession et toujours après, le dit pont deviendra et
sera pont libre, et il ne pourra être exigé aucun droit de péage
pour le traverser et y passer, et alors le dit pont tombera sous
le contrôle du dit conseil municipal qui est spécialement au-
torisé par le présent de prélever, s'il le juge à propos, les de-
niers nécessaires tant pour Pachat du dit pont et dépendances
(lue pour leur entretien et réparation, et ce, d'après les dispo-
sitions de Pacte municipal alors en force en cette province ;
cependant avant qu'aucun tel procédé ou règlement de la part Proviso.
du dit conseil municipal ait force et effet, il devra être soumis
i l'approbation des électeurs municipaux de la dite mnici-
)alité, et approuvé par le vote de la majorité d'iceux.

2G. Lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit Péages seront
demandés et

e fait d'une manière propre et convenable pour le passage des pris par la
oyageurs, voitures, chevaux et bestiaux, ce qui devra être compagnie.

publié à la porte de l'église paroissiale de la dite paroisse de
St. Antoine de la Rivière du Loup, il sera loisible à la dite
compagnie de demander, exiger, prendre, poursuivre par action

civile,
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civile, recouvrer pour son profit et avantage, pour le ponton-
nage, sous le nom de péages ou droits, avant même de per-
mettre le passage sur le dit pont, les differentes sommes
suivantes, c'est-à-savoir:

Pour chaque voiture d'été ou autre" à quatre roues, tirée par
deux chevaux, six deniers courant;

Pour chaque voilure d'été à quatre roues tirée par un cheval,
trois deniers courant;

Pour chaque charrette, calèche ou autre voiture d'été à deux
roues, et pour chaque voiture d'hiver tirée par un cheval, deu*
deniers courant;

Pour chaque bête de tire additionnelle, un denier courant;

Pour chaque cheval, àne ou mnle de selle, avec son écuyer,
deux deniers courant:

Pour chaque cheval, jument, étalon, âne, mule, ba-uf, taureau,
vache ou autre bête à corne, un denier courant;

Pour chaque mouton, veau, agneau, chèvre on cochon, un
demi denier courant

Pour chaque piéton, un demi denier c ourant.

L cog 27. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie,
pourra pren- s'ils le jugent à propos, de prendre et recevoir des abonnements
dre des abon- année on pour une période plus courte, pour passer et re-nements pour.laneo orun éid lscute orpse t-e
les me.s passer sur le dit pont, à un prix fixe et total qui pourra être

convenu entre eux et chaque abonné pour toute la durée-de
l'abonnement; mais si la dite compagnie fait des règles et
règlements à cet égard, soit qu'elle prohibe tels abonnements
ou qu'elle les permette et que même elle en règle les taux ou
prix, la durée et les conditions, alors les directeurs seront tenus
de s'y conformer.

Exemption de 2s. Pourvu loujours, qu'aucune personne, cheval ou voiture
péages en cer- employé à transporter une malle ou des malles ou des lettres,tains c documents ou papiers sous l'autorité du bureau ou département

des postes de Sa Majesté, ni les êhevaux ou voitures chargés
ou non chargés avec leurs conducteurs qui accompagnent
des officiers ou soldats des troupes de Sa Majesté ou de la
milice, dans leur marche ou en service, ni les dits officiers
et. soldats ou aucun d'eux, ni les voitures, conducteurs, con-
stables, officiers de paix, gardiens ou assistants qui conduisent
ou accompagnent des prisonniers de quelque description que
ce soit, tant en allant qu'en rovenant, pourvu qu'ils ne soient.
pas chargés d'une autre manière, ne seront sujets à aucun taux

Prov ou péage et n'en paieront point : pourvu aussi, qu'il sera loisible

22 VëI +
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à la dite compagnie de (liminuer les taux susdits ou aucun
d'eux, et ensuite de les augmenter, si elle le juge à propos, de
manière à n'excéder en aucun cas les taux que cet acte permet
d'exiger ; pourvu encore, que la dite compagnie affichera et proTio.
tiendra affiché dans quelqu'endroit visible et accessible sur le
dit pont ou près de la barrière, un tableau des taux payables
pour passer sur le dit pont, et aussi souvent que tels taux seront
diminués ou augmentés, elle fera afficher tel changement et le
tiendra affiché en la manière susdite.

29. Les dits taux seront, comme ils le sont par le présent, Les taux se-
accordés à la dite compagnie à toujours ; pourvu que si Sa ront accordés
Majesté prend en la manière ci-devant mentionnée après l'ex- ompa
piration de cinquante années à compter de la passation du gnie.
présent acte, la propriété et possession des dits pont, maiso Proviso: ai S.
de péage, barrière, accessoires et autres dépendances et des sessiondpo
montées et abords à iceux, alors les dits taux, au temps de telle pont.
prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, qui seront dès lors substitués aux lieu et place de
la dite compagnie pour toutes et chacune les fins de cet acte.

30. La dite compagnie, ses agents, péagers, gardiens ou
autres la représentant et ayant le dit pont en charge, seront tenue de lever
tenus, en tout temps, sur avis ou demande verbal à cet effet, la porte du
de lever dans un temps raisonnable n'excédant pas une heure, onel e
la porte ou trappe du dit pont-levis, sans pouvoir demander ni sera requise.
exiger aucun péage, argent, honoraire ni récompense quel-
conque, afin de procurer et donner libre passage à tout et chaque
bâtiment, embarcation ou radeau ayant un mât ou plus, navi-
guant dans ou sur la dite Grande Rivière du Loup, sous une
pénalité de pas moins de cinq chelins et n'excédant pas
cinquante chelins courant, pour tout et chaque défaut, à être
recouvrée de la dite compagnie ou de ses agents, péagers,
gardiens ou autres la représentant et ayant le dit pont en
charge qui aura ou auront fait tel défaut, avec les frais de pour-
suite, par la personne ou les personnes qui auront été lésées
par tout et chaque tel défaut, sans préjudice aux dommages
(lui pourront avoir été causés par la négligence ou le délai à
lever la porte on trappe du dit pont-levis et dont la dite com-
pagnie sera responsable ; pourvu toujours, que la dite com- Proviso.

pagnie, ses agents, péagers, gardiens ou autres la représentant
et ayant le dit pont en charge, ne seront pas tenus ni obligés
de lever ou faire lever la dite porte ou trappe pour aucun bâti-
ment, embarcation ou radeau dont le ou les mâts sont mobiles
ou peuvent être démontés ou abaissés, de manière qu'ils
puissent passer sous la dite porte ou trappe.

31. Si aucune personne passe forcénent par la dite barrière Pénalitéim-
ou par ou sur le dit pont sans payer le taux qu'elle doit payer,
ou interrompt ou trouble la dite compagnie ou quelque personne sonnespassantsans payer ou
ou personnes par elle employées à bâtir, construire, réédifier, troublant la
renouveler, réparer on entretenir les dits pont, maison de comPagnie.

péage, etc.
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péage barrière, accessoires ou autres dépendances, abords
montées, chemins ou avenues y conduisant, ou qu'elle inter-
rompt ou trouble la dite compagnie ou quelque personne ou
personnes par elle employées à garder les dits pont ou autres
choses ci-dessus énumérées, ou à demander et percevoir les
taux de péage, pour y passer, .ou va en aucun temps plus vite
que le pas sur le dit pont, ou y fait aller plus vite que le pas
son cheval, ùne, mule, bête à corne ou autre animal, toute per-
sonne ainsi contrevenant encourra, dans chacun des cas susdits
et ponr chaque ofIense, une amende dle pas moins de dix cle-
lins ni de plus de quarante chelins courant, ou sera emprisonnée
dans la prison commune du district des Trois-Rivières pour
une période n'excédant pas dix jours.

Aucun nou- 32. Aussitôt que le dit pont sera passable et ouvert pour
veau pont ne Pusage du public, dès lors aucune personne ou personnes,
pourra être

origé dans compagnie ou compagnies quelconques, ne pourront ériger
un certain aucun pont ou ponts pour le transport ou passage d'aucunes
rayon. personnes, voitures ou bestiaux quelconques pour lucre ou

Dain, à travers la dite Grande Rivière du Loup, dans les limites
d'un imille et demi au-dessus et d'un mille et demi en bas du
dit pont, mesuré le long des bords de la dite rivière et en sui-c
vant ses sinuosités ; et toute personne os, compa-
unie ou compagnies qui construiront ou érigeront un ou des
ponts de péage sur la dite rivière dans les dites limites, paye-
ront à la compagnie incorporée par le présent acte, trois fois la
valeur des taux établis par le présent pour ls personnes,

Exception. voitures et bestiaux qui passeront sur tel pont ou ponts ; mais
le présent acte n'afiectera auicunerient le pont maintenant exis-
tant dans les limites sus-mentionnées en ce qui concerne son
existence, son entretien, répration ou renoi vellement comme
pont libre.

Détruire, etc., 33. Si aucune personne déittit, brûle, arrache, abat, brise
le pont, sera ou endommage malicieusement le dit pont ou quelque partie
une fome. (licelui, ou la maison de péage, barrières, accessoires ou

dépendances, ou les abords, montées, avenues ou chemins y
conduisant, qui seront érigés en vertu du présent acte, toute
personne ainsi contrevenante et en étant légalement convaincue,
sera jugée coupable de félonie et punic en conséquence.

la compagnie 3-4. La dite corpagnie, pour avoir droit aux profits et
ége e pont aatages à elle accordés par cet acte, érigera et complétera,
quatre ans. et elle est par les présentes requise d'ériger et compléter les

dits pont, porte ou trappe du pont-levis, rnaison de péage,
barrières, accessoires et autres dépendances, abord.s, montées,,
avenues et chemins au dit pont, dans quatre années à compter
(lu jour de la passation de cet acte ; et s'il n'est pas parachevé
dans cet espace de temps, de manière à procurer un passage
sûr et commode, la dite compagnie cessera d'avoir aucun droit
et prétention sur les taux imposés par le présent si Sa Majesté
juge à propos le les exiger pour les besoins de cette province

et
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et dans ce cas, la dite compagnie n'aura pas le droit par le
moyen des dits taux ou de quelqu'autre manière que ce soit,
au remboursement des frais et dépenses qu'elle pourra avoir
encourus en bâtissant le dit pont; et si le dit pont, après Qi l
avoir été érigé et parachevé, devient en aucun temps imprati- vient dange-
cable ou dangereux pour les voyageurs, voitures, bestiaux ou
animaux, la dite compagnie sera, comme elle est par le pré-
sent, requise de le faire réparer ou rétablir, et de le rendre sûr
et commode pour les voyageurs, voitures et bestiaux lorsque
le dit point sera déclaré ou trouvé être impraticable ou
dangereux, par la cour du banc de la reine dans l'exercice
de sa jurisdiction criminelle dans le district des Trois-Ri-
vières, ou par la cour des sessions trimestrielles ou générales
de la paix dans et pour le district, et qu'avis lui en aura été
donné par ordre de la cour qui aura été saisie de la
matière ; et si le dit pont n'est pas réparé ou rétabli sans
délai ainsi que les circonstances l'exigeront, alors le dit pont
ou telle partie ou parties (icelui qui subsisteront, deviendront
et seront pris et considérés comme étant la propriété de Sa
Majesté ; et la dite compagnie cessera d'avoir aucun droit,
titre ou prétention au dit pont ou aux parties restantes d'ice-
lui ; et les taux accordés par le présent, de même que tous et
chacun leurs droits dans les objets susdits, seront entièrement
et pour toujours anéantis et perdus.

35. Les pénalités infligées par le présent acte seront recou- Amendes com-
vrées et prélevées sur plainte faite par la dite compagnie ou ment prée-

par les personnes intéressées, devant un ou plusieurs des juges .
de paix dans et pour le dit district des Trois-Rivières, après
preuve suffisante des offenses commises, soit par la confession
du contrevenant ou par le serment d'un ou de plusieurs témoins
dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par le présent
autorisé et requis d'administrer,) avec les frais de poursuite,
par la saisie et vente des biens et effets mobiliers de tel contre-
venant, sur un ordre ou warrant signé de tel juge ou juges de
paix ; et le surplus, déduction faite de telles pénalités et des
frais de poursuite, de saisie et de vente, sera rendu à tel contre-
venant, et telles pénalités appartiendront à ceux qui en auront
fait la poursuite et leur seront payées.

36. Les mots " règlement de la compagnie," ou " règles et Interpréta--
"règlements de la compagnie," ou " règles, règlements ou tion.
"ordres de la compagnie," ou" les règlements," ou "les règles

et règlements," ou " les règles, règlements ou ordres faits
"par la compagnie," signifieront les règles, règlements ou
ordres faits et passés aux assemblées générales ou spéciales
des actionnaires de la dite compagnie, et les règles et règle-
ments faits et établis par les directeurs de la dite compagnie en
vertu de la quatrième section du présent acte.

37. Le présent acte sera censé et considéré un acte publie. Actepublic.
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CAP. CIX.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la Conpa-
gnie de manufacture de Cobourg" et pour augmen-
ter son capital.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

réin-Au ONSIDÉRANT ue .s personnes incorporées sous le
nom de compagnie de manufacture de Cobourg, par l'acte

V. C. 9* . passé en la neuvièirme année du règne de Sa Majesté, chapitre
qiuatre-vingt-quatorze, ont manqué de le mettre en opération, et
que Patrick Wallace, Joln S. Wallace, Lewis Moflat, John D.
Arnour et Henry MacKechnie, ont par leur pétition demandé
que le dit acte soit remis en vigueur et amendé, et que le ca-
pital de la (ie compagnie soit augmenté, et qu'il leur soit per-
mis de mettre a effet le dit acte tel qu'amendé, et qu'il est ex-
pédient d'acceéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis ci. du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui snit:

Les paLiLon- 1. La première section de Pacte ci-dessus cité est amendée,
aieseteurse manière à ce que les (lits Patrick Wallace, John S. Wal-

meront la dite lace, Lewis Moffat, John D. Armour et Hcnry MacKechnie, et
ompagn. telle autre personne ou telles autres personnes qui pourront

s'associer à eux, sous les dispositions du dit acte, ou du pré-
sent acte, et leurs successeurs, exécuteurs, syndics, adminis-
teurs et ayants cause respectifs, constitueront à l'avenir la dite

Compagnie de manufacture de Cobourg," tel qu'il y esl
pourvu.

L oompagnie 2. La troisième section du dit acte est par le présent amen-
pourra placer dée de manière à permettre à la dite compagnie de placer telle
partie de son
capital en partie de son capital qu'elle pourra juger expédient pour la

ens-fonds. transaction de ses affaires et pour les fins de la dite compagnie,
en biens-fonds ; pourvu toujours, que ces biens-fonds ne seront
pas possédés par la dite compagnie, autrement que pour y
poursuivre les opérations manufacmrières de la dite compa-
Un i e.

ý:apita1 aug- 3. La quatrième section du dit acte est par le présent
menté et a- amendée en augmentant le capital de la dite compagnie
tions rédluites..

jusqu'à concurrence de deux cent cinquante mille piastres, et
en réduisant les actions à vingt-cinq piastres chacune.

Réduction dhs 4. La cinquième section du dit acte est par le présent
nctiODs. amendée en ce qui a trait à la souscription des actions, qui

sont par le présent réduites à vingt-cinq piastres chacune.

Non responsa- 9i. La quatorzième section du dit acte est par le présent
bilité des di- amendée, de manière à ce que la responsabilité par là imposée

aux directeurs de la dite compagnie (excepté dans le cas de
leur



1859. Compagnie de lamtcure' de Coborg. Cap. 109 110.

eur propre négligence ou de leur défaut) nexcédera s deux
lois le montant de leurs actions souscrites.

6. La seizième section du dit acte est par le présent amen- Nombre de
dée, de manière à ce que le nombre de dîrectenrs sera de cinq directeurs rý-
au lien de sept, iel qu'il y est pourvu.

7. La dix-neuvième section du dit acte est par le présent Quand com-
amendée de manière à ce que aussitôt que cinquante mille aencre
piastres du dit capital auront été souscrites, et que la moitié de
cette somme aura été versée, le dit acte ci le présent pren-
drront effet.

8. Le dit acte tel qu'amemdé est remia en Vigueur et aura Le dit acte
pleine vigueur et effet, comrne s'il était dans le présent répété reum e
et passé de nouvean. ueur.

9. Le présent acte sera réputé acie public. Aetepahîk.

CAP. CX.

Acte pour incorporer la compagnie de nanufacture
de coton de Collingvood.

[Sanctioné l ic1 Ma, 1859.]

ATrTEIND que John Lyall, Williai Basi] Hatiiltori et
Charles Maconald, ont, par leur pétition, demandé une

charte d'incorporation sous le noi de " La compagnie die a-
nufacture de coton de Colling wood" pour la filature et la ia-
nufacture du coton et des cotonnades en la ville dle Collin"-
wood, dans le comté de Sirncoe, et qu'il est désirable d'acce-
der à leur priòro : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et
du consentement di conseil législatif et de ['assem lée législ-
tive du Canada décrète ce qui suit

n. Les persomes snsdites, et toutes autres personnequi Compagniei
deviendront actionnaires de la ditecoij)agnie, seront et corporde.
sont par Je présent constituées corps politique et incorloré
sous le nom dle " compagnie de manufacture de coton de Nom de cor
Collingwood," et sous ce nom elles auront succession per- poration, et
pétuelle et ni sceau ncommun, et. elles pourront sous ce nom fins pour le
poursuivre et être poursuivies dans toutes les cours dle justice compagnie 
en cette provinee, et elles seront autorisées, sous ce nom, à incorporée.
exploiter l'industrie dc la filature et manufacture lu coton
et des cotonnades dans toutes ou aucune de ses branches,
et de construire et exploiter des usines pour telle filature et
manufacture, et seront autorisées à ces fins à acheter, posséder
et employer les terres et poèivoirs d'eau qui pourront être né-
cessaires ponr exploiter la dite industrie, et aussi de construire
et entretenir les bltimnts, mécanismes et appareils nécessaires
à cet effet.
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Capital. L<. capital de k dite compagine icorporée cil vertu du
préent aCe i'eeedrapas i., somnmte de dieux cents mlille

piastres, aà 1]liioJis qul'il nu soi 1.1nnt cil la manière ci-après,
Actions. îoiv, et sera divisé on actions de quarante pias h
Quand la com- nais il loisible à la dite compagnie du commencer ses
pagie pourraet c un des pouVOUS accordés par le pré-commencersomes mir se0111 aicle asi q1ia soixantle mille piastres du capitail du lases affai.1res.

coluagul arolt i été Ve'rsée's; et1 S'ii, re:stede actions, nion SOUS-
ente u doii~) 1iea première élection de directeurs, il en.,sera

disposé ci-après e la ma iiýnière, que les acinaiele jug-eront
Proviso: tout à propos a aucune aseb é prnèr'que
le capital d-e- dt cedu et ' ~ tuor jetuleraptald e dit capital dedu etmille piastres devra êý,tre versé dansvra ê ' dc cinq ans a compter du commencement de tellesdans l'espace
de cinq ans. Opératli ots peine de forqliture de la charte (e la dopa-

g'nie.

Emploi iii 3m. il sera loisible à la( dite eomucpagne d'employer etro-
capital. prier son cap)t1;tl eni preier lieu, it paver et acquitter tous les

oais encourus r e à la pIssation dcu présent acte,
aens que les depenses préliminaires tssemept de la

dite compa ie, et la bal cem iO telle partie d'ieclle qu'i sera
die tsp a autre jug nécessaire, sera employée aux lins de la

dit erepiseatel qu é ni-dessu ; entionné.

Premi, dt Lpitls JIe Laln William si Hainilton et Carles
recteurs nom- MNacdolnald, ensemble avec Johin Muril.Thomas Dick;I et

Fredrick e. Cnmberland, serot cot sont pr le présent con-
detinqet noo t nés les reinefr direcdesl cde la dite coinpa-

gmlo, et rsernt on cha:rde cupagnta ce que d'autres soa-, en
vertui desours du prent a, i s avtionnairs, et con-
tinsueron Cie lsrmer prtce lnmirs le bureau des irecteurs
de la dite copag e, avec ponvoir d'ltvrir des livres de sous-
e riptimpo a et d g f nire esss di randes de vreme su les actions
souscrites dans les (its livres, et ils convo(ueront une assemo-

blée dles souscrij)teurs pouir l'élection (le directeuirs en la inla-
liere ci-après r survue.

Ils ouvriront . Les dits dircm-urs sont autorisés par le présent à pictdre
des livres dJoh- toLyts, les ieures n WceS;tir las pour ouvrir ds livres d'ares

Madoadenebl veJh MMurchehoasDeke

ron Fe r i pour recevoir les souscriptisos d n r s qui désirent
souscriptions, devenir actionnaires le la ite s et de déterminer et
et accorderont accorder a x erote gusq au capit dans la coin-dves actions. pagie le diombre d' ptios (s'il y en a) quelles porront avoir

et posséder dans le capital usdit ; et les dits directeurs feront
fatire une entrée dlans les re gîstrcs, <le leurs, puoce-.cs et. dans le
livre de., acinn re,(i capital accordé et rasctèaux
personnes souscürivanit corrlinec sus(lit ; ct le secrétaire dte, la
dite compagnie donnera avis par écrit aux liv respec-
tives de tel octroi ov tsort et asi e entrées
faites, les droits et oblirtios, (s dis aert uinaires eront,
en pro nrortion de sou od d leurs intérêts particuliers as
la (ite COMpagnie.
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6. Le capital, les biens et les affire aircteurs, et

pagnie seront administrés par un nreai u de sept dirce- élection an-
teurs qui scront respectivement actionnair de la dite 'uelle des di-
compagnie, et qui seront élus annuellement ar ks action-
naires le premier jour de Mai de chaqne a n née, ou à tel
autre jour qui pourra tre (le lerps à antre déterminé nar
aucun réglement passé par les directeurs ; et avis du temps et
du lieu où devra se tenir la (lite élection sera publié dix jours sernbkeoiar
au moins avant le jour fixé, dans un des papiers-nonvelle
publiés dans la cité de Toronto, et dans le comté de Simcoe,
et l'élection sera faite par tels des directeurs qui seront présents
à cette fin soit en personne ou par procureur ; et si la dite
élection n'a pas lieu le jour indiqué, il sera du devoir des
directeurs de faire en sorte que la dite élection ait lieu dans
les trente jours qui suivront le jour ainsi indiqué, dans lequel
temps la dite élection aura lieu, aux temps et lieu dont il sera
donné avis par les directeurs dans un des papiers-nouvelles
publiés dans la dite cité et dans un papier-nouvelles publié
clans le dit comté, et auxquels la dite élection sera faite en la
manière ci-dessus prescrite ; et tous les actes de directeurs de
la dite compagnie seront valables et obligatoires quant à ce qui
concerne la dite compagnie jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus et il sera du devoir des directeurs de soumettre a Bupport -n-
telle assemblée annuelle des actionnaires un rapport indiquant nuel des di-
le montant du capital de la dite compagnie, et la partie d'icelui ecteur2.
actuellement versée et le montant des dettes de la dite com
pagnie, lequel rapport sera signé par le président et la majorité
des directeurs de la dite compagnie.

7. Toutes les élections des directeurs se feront au scrutin Manlère de
et chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il aura voter et votes.
d'actions dans la dite compagnie ; et les personnes qui auront
le plus grand nombre de votes seront directeurs, et lorsqu'il Vamnces par-
surviendra une vacance parmi les directeurs soit par mort, miles direc

)teurs.résignation on autrement, elle sera remplie pour le reste de
l'année en la manière qui sera pourvue par les règlements de
la compagnie.

S. La dite compagnie1 aUra un1 président qui sera élu par Prétsident et
les directeurs entre eux, et ausDi tels officiers subordonnés que cers e
la com-pagn1ie par ses règlements jugera 1à propos, lesquels
seront élus ou nommés et tenus de donnertels cautionnemenés
pour, laccomplissemnent fidèle des devoirs de leurs charges
respectives en la manière que la, compagnie pourra pre-scrire
par ses règlements.

9. Il sera loisible aux d irecteuirs dc la dite compagnie de Directeurs
demander aux actionnaires d'icelle 'respectivement,ý toutes les pourront faire
sommes de deniers par eux souscrites, en tels temps et en tels des demandes
paiements ou versements que les directeurs jugeront à p de versements.
et si quelque actionnaire ou actionnaires, après que tel avis de Les actions se-
versement ou demande aura été signifié personnealenient, ou ront forfaites

après
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pour non-paie- après pendant six seinaiîles consécutives dans unent des papiers-nouvelles publiés dans la cité de Toronto, et dans
le comté de Simcoe, refnse ou néglige de payer aux dits
direteurs ou a secerétaire de la dite compagnie tel versement
dû sur Paction ou les actions possédées par lui, alors telle
acin on actions deviedront, s'il en' est ainsi décidé à aucune
asseniée d114s actionnaires, forfaites en faveur de la compagnie,

Et les direc- ainsi que le iontant ou les iontanits payés sur icelles: et il
teurs pourront sera dispooséi de ieli action on aetions ainsi forfaites commele.disposer (11- com lescelles. directeurs pour le temps d'alors pourront le juger à propos en

quelque manière que ce soit, pour Pavantage de la. compagnie,
ou icelles pourront être transportées a ou pour l'avantage de la
dite compagnie, comue les directeurs pourront cn décider
un le montant de tel versement pourra être poursuivi et
recouvré par la compagnie, ûoimne il est ci-après pouirv

Ce qu'il sufi- 1 0. Dans toute net ion ou poursuit- intentee pour le recol-
'aler vrement de tous deniers dus siu- aucun versement, il ne seraet prouver 1

dans les pour- pas riécessaire d'dlèguer la matière spéciale, mais il suffira
suites pour de déclarer que le défendeur est possesseur d'une action oudemande phi éabssant e nombre d'actions, et qu'il est endetté enversversementz. 1

la dite compagnie en la somme de deniers à laquelle les arré-
rages de versement se monteront, relativement à un versement
ou plus sur mne action ou plus, établissant le nombre et le
monta t de tels versements à raison (le quoi la (lite compagnie
a droit d'action ; et lors de l'instruction il suffira de prouver
que le défendeur était propriétaire de certaines actions, et les
denmandes de versement ou versements sur icelles, et avis
r-uis par l· présent acte, et mul autre fi il o se que e soit.

Directeur 1 Les directeurs de la dite compagnie auront le poivoir
pourront Lire de temps à autre de faire tels règleients qu'ils jugeront con-

u r cents venalle pour fixer le nombre et le quoru (les directers,-
fins. pour l'administration et la gestion du capital et des affaîires de

la die compagnie,-pour la nomination d'ofdiciers, et pour
prescrireleurs pouvoirs et devoirs et ceux de tous les ouvriers
et serviteurs qui pourront être employés, et pour la transaction
de toutes sorte <Paffaires du domaine des objets et des fins de
la dite eoipagnie,-pour faire les contrats y relatifs et pour
mettre -à efdet tous les pouvoirs donnés à la dite compagnie par
le présent acte, <t pour amender ou abroger aucun tels règlements
et ci faire d'autres à la place et toute copie des dits règle-
monts ou d'aucun d'eux, comportant être sous le seing du
greffier, secrétaire ou autre officier de la dite compagnie, et
ayant le sceau le la corporation de la dite compagnie y ap-
posé, sera reçue comme preuve primá facie de tel règlement
ou règlCments dans toutes les cours de loi ou d'équité en cette
province ; la dite compagnie pourra acheter et vendre' tous
matériaux et objets requis pour eflctuer la dite entreprise, et
manufacturés par la compagnie, et nommer des agents dans

Lettres de ou en dehors de la province, pour telle vente et achat .et la
*hange et bil- compagnie pourra devenir partie à des lettres de change ou

billets,
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billets, san- y apposer son sceau de corporation ; pourvu qu'ils îet
soient signés, faits, acceptés ou endossés en la manière qui soires.
era prescrite par les règlements de la compagnie.

12. Le capital de la dite compagnie sera considéré comme
meuble, et sera transférable en la manière qui sera prescrite têmeuble,_et
par les règlements de la compagnie mais aucune action ne
sera transfrable avant que tous les versements antérieurs sur
icelle n'aient été entièrement payés, ou qu'elle ait été déclaréeforfaite à raison de non-paiement de versements sur icelle
et il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'employer au-
(*une partie de ses fonds à l'Pchat <laucun capital dans aucuneautre compagnie.

13. Aucun actionn.tire de Li ditu corporation ne Scra en1 1,epnaii
aLucune ma.1nière tenu au paiement, d'aucuine dette ou engrage- té des action-ent e la ditecorporation, au-delà du montant de son oires.
ou de ses actions dans le capital de la dite corporation.

14. Pourvu que si la dite somirne de cinquante mille louis
est trouvée insuffisante pour lks fins du présent acte, il sera et pour augmen-
pourra être loisible, moyennant un vote représentant les deux te e capitaL
tiers du capital susdit, à tont assemblée générale, convoquéee
à cette fin, d'augmenter le i;apitai susdit soit en recevant de
nouveaux souscripteurs U la dite entreprise ou autrement, à un
montant n'excédant pas en tout la soime de soixante-quinze
mille louis ; et le capital à être ainsi prélevé formera a tous
égards partie du capital de la dite compagnie, et tout portei.r
de nouvelles actions sera menibre d'ieelle.

14. D)ans le cas où la dite comuîpagnie ne sera pas organisée aee
bond.fide dans deux ans après la passation du présent acte, par ""e 1'
la souscription de tout le capital et le versement de soixante pas organisée
mille piastres, le présent aele sera nul et de rol effet. dans un cer-

tain espce de.
16. Le présent acte sera ré)ute a1te p 1eps.

Acte ubrit.

C A P C X 1
Acte por piacorporer "gLa Compagnie des Ardoisières

du Canada."
[SanctioAncp le 4 Mai, 1859.]

f'IONSIDÉRANT qu'il est désirable d'encourager la fabri- rréambute
cation de l'ardoise en eette province, et que les diverses

personnes ci-dessous nommées ont, par leur pétition, repré-
senté qu'elles ont formé une association dans le but d'exploiter
les carrières d'ardoise, dans le township de Kingsey et de
Shipton, dans le Bas Canada, mais qu'elles sont incapables de
poursuivre efficacement leurs opérations sans un acte pour les
incorporer, leur conférant les pouvoirs ci-dessous mentionnés,
et quielles ont demandé la passation d'un pareil acte; à ces

causes,
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causes, Sa Majespé, par etI de l'avis et du consentement du
conseil législatif etc de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

Certaines per- 1. Charles J. Dunlop, James H. Sprilc, Alexander
sonnes, etc., Francis Dunlop, George Bowie, Charles Dunlop, Angus
incorporees.irpor~s Meliitos-li, et toutes autres lpersonnes qui ýsont ou pJourront deve-

nir actionnaires (lit fonds social mrentionné plus bas, seront et.
sonit par le préseCnt Constitués un corps collecefif et politique,' de

Nom et pou- fait et de nom, sous la raison de "La Compagnie des ardoi-
'oirs de cor- ières d a et sous ce nom pourront poursuivre et être
poration. sd aaaporaton. poursuivis, plaider et se défendre, dans toutes les cours de loi

ou (l'équité que ce soit, et auront succession perpétuelle et un
sceau, commun, avec pouvoir de le miodifier à volonté.

Capital. . Le fonds social (e la dite compagnie sera de cinquante
mnille piastresý, partalgé en cinq cents actions de cent piastres

Augmentation chacune; pourvu loujours, que le (lit fond. social pourra être
du capital. augmenté Jusqu'à concurrence de cent mille piastres tel que

cid.su ChresurJ.DulpJms .SpngeAexdr

Responsabili- 3. N ul actionniaire de la dite corporation ne s;era individuel-
-tý des action- lement r tsl)oable du paiement des dettes ou créances dues par
naires limitèe. la dite corporation, au-delà dut montant non versé de son action

ou de ses action souscries au fonds social de la dite cor-
porati ou.

Biens-fonds 4. sera loisible t la dite corporation d'avoir et posséder
(le la comjrâ- les lerres et. prop)riétés immiobilières ou réelles qui pourrontat être néesmair, s pour la poursisae des afaireo-

ration, et sous la dine corporation pourra acquérir à litre d'achat
et il sera lsil la dite corporation en tout temps de vendre,
louer i. utiliser le sites propriétés et les dits biens selon
qu'elle le jugera a lropos.

Objet de h&~ 5. Il sera loisible d la dite corporation de poursuivre su
compagnie. les leries et les p ropriétes qu'elle pourra l'avenir ac-

quérir dans les township, le Kingsey et (le Shipton, dans le
Bas Canada, l'exp)lotaion et la manufacture de l'ardoise,
et de la vendre au profit de la dite corporation, et de
faire toutes ('hoses nécessaires, pour les fins susdites, n'étant

Trodiso. pas ntsons)aibles avec les droits des autres parties; pourvu
toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne sera in-
terprété de manière à conférer à la dite compagnie le droit
d'entrer sur le terres de quelque personne et de les prendre et
s'en servir de quelque manière que ce soit, si ce n'est avec le
consentement de telle personne.

Disposition 6. Si le dit fonds social de cinquante mille piastres est trouvé
pour augmen- insuflisant pour les fins roprésent acte, alors, en pareil cas,
er le ai .l sera loisibb auàx membres de la dite cirporation, par un vote

des deux tiers en nombre des actionnaires ne représentant pas
moins

C a p. 111. 22 VIC-r.
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moins de la moitié du fonds social d'icelle d'augmenter le
dit fonds social jusqu'à concurrence de cent mille piastres
en tout; et les souscripteurs au dit fonds social augmenté
seront sujets à toutes les obligations, et partageront dans tous
les bénéfices des actionnaires primitifs comme s'il eût formé
partie du capital primitif de la dite corporation.

7. Les actions seront réputées biens-meubles et seront vendues Les actions
et transférées en la manière que les directeurs l'ordonneront de seront répu-
temps à autre. tes biens-

meubles.

8. Les affaires de la dite corporation seront administrées et Directeurs et
ses pouvoirs exercés par cing directeurs, qui seront séparé- leur qualifica-
ment actionnaires jusqu'à concurrence de mille piastres du dit tion.
fonds social, et qui seront élus par les actionnaires en la ma-
nière indiquée plus bas.

9. La première élection des directeurs aura lieu dans les Première
trois mois qui suivront la passation du présent acte, à une assem- élection des
blée qui sera convoquée par les pétitionnaires, au bureau de directeurs.

la corporation, en la cité de Montréal, après avis public, donné
dix jours avant celui de l'assemblée, dans un papier-nouvelles
publié en la cité de Montréal, et l'élection sera alors et là faite
par la majorité des actions sur lesquelles on votera, et les di-
recteurs ainsi choisis continueront d'être en charge jusqu'à la
prochaine assemblée annuelle subséquente à leur élection,
et dans le cas où il surviendrait quelque vacance parmi eux, Vacances par-
dans l'intervalle avant la première assemblée générale ou entre mi les direc-
deux assemblées annuelles successives, elle sera remplie par les teurs.
autres directeurs qui nommeront un actionnaire qualifié.

10. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblées
l'élection des directeurs, et pour la transaction de telles autres générales an-
affaires qui pourront alors leur être soumises, sera tenue le nuelles.

second lundi de janvier de chaque année, au bureau de la coin-
pagnie à Montréal.

S1. Si Passemblée annuelle n'a pas lieu au jour fixé, ou si Pourvu au cas
les directeurs n'y sont pas élus ce jour là, Passeniblée pourra être de manque
tenue et les directeurs pourront être élus à tout autre jour qui
ne sera pas éloigné de plus de trente jours du jour régulier de
lassemblée, et jusqu'à la nouvelle élection des nouveaux direc-
teurs, les anciens resteront en charge.

12. Les directeurs pourront convoquer des assemblées spé- Assemblées
ciales en tout temps, en la manière que le prescriront les règle- spÉciales.

ments de la dite corporation, et pourront faire et révoquer tous Règlements.
les statuts, règles et règlements dont il sera besoin pour ladmi-
nistration de la compagnie, la gestion et la vente de ses actions,
propriétés, biens et effets, et de ses affaires et transactions gé-
néralement, et pourront faire toutes choses que ce soit qui pour- Pouvoirs gé-
ront être jugées utiles ou nécessaires pour atteindre les objets néraux.
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de la corporation dans l'exercice des pouvoirs incidentsà la dite
corporation en vertu du présent acte.

Copies des rè- 13. Une copie des règlements ou de Pl'n ou de plusieurs
glements. d'entre eux, scellée du sceau de la corporation et signée par le

secrétaire, ou par un ou plusieurs des directeurs, fera preuve
prinmáfacie dans toutes les cours, de ces règlements et qu'ils

Il ne sera pas ont été dûment faits et qu'ils sont en vigueur ; et dans toute
nécessaire de action ou procédure entre la corporation et tout actionnaire ouprouver le il
sceau de la toute autre personne,il ne serapas nécessaire de prouverle sceau;
corporation, et tous les documents comportant être scellés du dit sceau, se-

ront censés et considérés avoir été dûment scellés.

Une voix pour 14. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de votes
chaque action. égal au nombre de ses actions, en tout temps de votation.

La majoritC 1J. Excepté tel que prescrit dans le présent acte, toutes les
décidera. matières aux assemblées générales, spéciales ou autres de la

compagnie, ou à toute assemblée des directeurs, seront décidées
par la majorité des votes des actionnaires ou des directeurs,
selon le cas, présents à telle assemblée, soit en personne oupar

Voix prépon- procureur ; et dans le cas d'égalité de voix, le président de
dérante. telle assemblée aura la voix prépondérante ; et la majorité du

Quorum des nombre entier des directeurs formera un quorum pour latransac-
directeurs. tion des affaires, et une majorité de ce quorum décidera.

Responsabili- 16. Chaque actionnaire de la dite corporation sera séparé-
te des action- ment et individuellement responsable aux créanciers d'icelle,maires jusqu'à usqu'à concurrence d'un montant égal au montant des actionsce que le mon- -
tant de leurs qu'il possède, pour toutes les dettes et contrats faits par telle
actions soit corporation jusqu'à ce que le montant entier des actions possé-
payé. dées par tel actionnaire ait été versé.

Vingt-cinq 17. Les priviléges conférés par le présent acte ne seront
pour cent de- pas acquis par la dite corporation avant qu'au moins vingt-
vront être cinq pour cent du fonds social n'ait été réellement versé entre
payés, etc. les mains du trésorier de la compagnie.

Acte publie, • S. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXII.

Acte pour incorporer la Compagnie pour l'Exploitation
et la Fonte des Mines de Plomb de Ramsay.

[Sanctionné le 4 ilai, 1859.]

Préambule. TTENDU que les diverses personnes ci-après nommées,
.fAont par leur pétition à cet effet, représenté qu'elles se
sont associées ensemble avec diverses autres, pour explorer et
exploiter les mines de plomb et autres minérais, à Ramsay,
dans le comté de Lanark, Canada ouest, et ailleurs, en vertu

d'articles
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d'articles de convention agréés entr'elles, en la cilé de Mont-
réal, et qu'elles ont prélevé par souscripLion le capital néces-
saire pour commencer d'une manière effective leurs opérations,
mais qu'elles rencontrent de grandes difficultés dans l'accom-
plissement des objets pour lesquels elles se sont associées sans
un acte pour les incorporer, avec les pouvoirs ci-après mention-
nés, et ont demandé la passation d'un tel acte: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. David Torrance, Théodore Hart, Henry Chapman, Certaines per-
Thomas Kay et Edmund H. Parsons, les administrateurs ac- sonnes incor-

tuels de l'association mentionnée au préambule du présent pordes.

acte, et leurs successeurs, et telles et autant d'autres personnes
qui sont devenues ou deviendront actionnaires du fonds social
ci-après mentionné, seront et ils sont par le présent constitués
un corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous le titre
de " La Compagnie pour lExploitation et la Fonte des Mines Nom et pon-
de Plomb de Ramsay," et sous ce nom pourront poursuivre et voirs de cor-
être poursuivis, plaider et se défendre, dans toutes cours de loi poradon.
ou d'équité quelconques, et auront droit de succession perpé-
tuelle, avec un sceau commun qu'ils pourront changer ou alté-
rer suivant leur plaisir.

2. Le fonds social de la dite corporation sera de cinquante Fonds capital
mille louis, et il est par le présent divisé en cinquante mille et actions.
actions de la valeur d'un louis chacune.

3. Nul actionnaire dans la dite corporation ne sera en Responsabili-
aucune manière quelconque responsable pour le paiement té des action-
d'aucune dette ou réclamation due par la dite corporation, au- naireslimitée.
delà du montant de son action ou ses actions souscrites dans le
fonds social de la dite corporation.

4. Et attendu que les versements déjà faits ou demandés sur Demande de
le fonds social déjà émis équivalent à cinq chelins courant sur versements
chaque action; à ces causes, les demandes qui seront faites aux aPorteurs
actionnaires du dit fonds n'excèderont pas en tout la somme de °'eda
quinze chelins par action, et elles seront payées par termes dans pas 15s. par
le temps et en la manière qui seront prescrits par les directeurs action.
ci-après mentionnés; pourvu aussi que rien de contenu dans le Proviso: n'af-
présent acte n'exonèrera ou n'exemptera en aucune manière, fectera pas les

aucune partie de ses engagements actuels envers- la dite com- respsités aLtérieu-
pagnie, soit que les engagements se rapportent à des contribu- res.
tions dues ou qui le deviendront sur le fonds déjà émis, ou
autrement ; mais au contraire tous tels engagements et contri-
butions seront et pourront être mis en force de la même
manière, et la dite corporation aura le même recours pour
exiger le paiement des demandes de versements déjà faites, et
toutes autres demandes de versement et sommes dues actuel-
lement ou demandées, tel que ci-après prescrit à l'égard des
demandes de versements et des engagements futurs.
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Certaines i i. Tous et chacun les biens et effets mobiliers et immo-
priétés confé- biliers appartenant à la dite association établie en vertu des
rées L la cor- articles de convention susdits, à lépoque de la passation du
poration. présent acte, et toutes dettes dues à la dite association et toutes

réclamations en sýa possession à la même époque, seront et ils
sont par les présentes transférés à la dite corporation établie
par les présentes, qui en est et sera investie, et qui sera de la
derme manière sujette à toutes les dettes dues par la dite asso-
cia Tion et aux réclamations existant contre elle, et les admi-
nistratieurs de la dite association, à l'époque de la passation du
présent acte, seront les directeurs de la dite association, tout
comme s'il., avaient été élus sons le présent acte, jusqu'à ce que
leurs successeurs aient été élus en la manière qui sera ci-après
établie.

La corporatson 6. Il sera loisible r la dite corporation éavoir et bosséder
pr tles terres et tels biens imnvebles ou réels qui pourront ela

der des biemte-
fonds au mon- nécessaires Pour conduire es aufaires de la dite corporation
tant de £20,- pourvu que la valeur de ceux acquis p achat d'individus
000. erss ou de la couronne, ne devra excéder en aucun temps la

somme de vingt mille louis, et il sera loisible à la dite corpora-
tion de vendre ou louer les dits biens, et d'en disposer autre-
puent, elon quaelle le jdgera convenaqie.

Objetdelacor- 7. Il sera loisible à la dite corporation d'en-reprendre et
poration, dé continuer les travaux qui se rapportent à l'exploration, recherche

et extraction du plomb et autres métaux et minéraux, et les
muanuf'acturcr et en disposer pour l'avantage <le la dite corpo-
ration, et faire toutes choses nécessaires pour les fins susdites,
qui ne seront pas incompatibles avec les droits d'autres parties
ou avec les conditions des concessions ou autres titres en vertu
desquels la dite corporation peut posséder les terres où ces
choses doivent être exécutées.

La corporation S. Si la somme de cinquante mille louis se trouvait insuffi-
pourra aug sante ponr les objets du présent acte, alors et dans ce cas, il
fonds capital sera loisible aux membres de la dite corporation, par le vote
jusqu'au mon- des deux tiers au moins des actionnaires représentant pas moins
tant de £200,- de vingt mille actions, dans une assemblée générale convoquée000. obIet d'agmete

expre ssinent pour cet objet, d'agmenter le fonds social de la
dite corporation, soit par l'admission de nouveaux membres
comme sotiscripteurs à la dite entreprise, ou autrement, jusqu'à
la concurrence d'nrne somme n'excédant pas en tout la somme
de deux cent mille louis courant, y comprise la dite somme
de cinquante mille louis courant, dont la réalisation est auto-
risée ci-dessus, en la manière, aux termes et conditions et sui-
vant les règles dont ils conviendront et qu'ils approuveront; 'et
le capital ainsi formé par la création de nouvelles actions, fera

Droits et res- à tous égards partie du fonds social de la dite corporation ; et
ponsabilité chaque actionnaire du nouveau fonds sera un des membres de
des porteurs la dite corporation, et sera investi des mêmes pouvoirs, privi-de nouvelles dt
actions. léges et droits que les personnes qui sont maintenant action-

naires, en proportion du nombre d'actions qu'il aura acquises
et
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et du montant des versements par lui fait sur icelles; et il sera
également responsable et soumis aux mêmes obligations, et sera
également intéressé dans tous les profits et pertes de ia dite en-
treprise,en proportion de la soinme qu'il aura souscrite et payée,
aussi complètement et réellement, à toutes fins et intentions
quelconques, que si cette autre ou nouvelle somme avait été
réalisée comme partie de la dite première somme de cinquante
mille louis; nonobstant toutes dispositions du présent acte à ce
contraire.

9. Il sera loisible à la dite corporation de temps à autre La corporation
d'emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, telles sommes pourra em-
d'argent n'excédant pas, en tout ou en aucun temps, cin- prunter de
quante mille louis courant, suivant qu'elle le jugera à pro- rargent de

pos; et de rendre les obligations, débentures ou autres garanties temps.
qu'elle donnera pour les sommes ainsi empruntées, payables soit
en monnaie courante ou en monnaie sterling avec intérêt, et à
tel endroit ou endroits dans ou hors de cette province qu'elie
jugera à propos; et les dites obligations, débentures et autres
garanties pourront être payables au porteur ou transférables par
simple endossement ou autrement, et pourront être rédigées sui-
vant la formule que les directeurs pour le temps d'alors trouve-
ront convenable ; et les dits directeurs pourront hypothéquer ou
engager les terres, revenus et autres biens de la dite corporation
pour le paiement des dites sommes et des intérêts sur icelles ; Ne pourra em-
pourvu toujours que la dite corporation n'aura pas la permission prunter la

dite somme
d'emprunter aucune partie de la dite somme de cinquante mille avant que la
louis susdite, jusqu'à ce que au moins une moitié du fonds social moitié de son
de la dite corporation ci-dessus autorisée aura été payée et fonds capital
sera disponible pour les fins de la corporation. soit payé

10. Le fonds de la dite corporation sera considéré comme Fonds réputé
bien-meuble et personnel, nonobstant la conversion d'une partie biens-meu-
quelconque des capitaux qui le constituent en immeubles ; et bles.
à toutes les assemblées d'actionnaires tenues en conformité du Nombe des
présent acte, soit générales soit spéciales, chaque actionnaire voix des ac-
aura droit à autant de voix qu'il possèdera d'actions dans le dit tionnaires,

etc.
capital, et la dite voix ou les dites voix pourront être données en
personne ou par procureur; et toutes les questions soumises ou rocuratons
proposées à la considération des dites assemblées seront finale-
ment décidées à la pluralité des voix, excepté dans les cas pré-
vus autrement; et pourvu aussi qu'aucune personne n'aura le
droit de voter comme procureur à toute assemblée, à moins
qu'elle ne soit. actionnaire de la dite corporation, et ne produise
une autorisation écrite comme tel, suivant la formule prescrite
par la cédule A.

11. Les actions du fonds de la dite corporation seront trans- Proviso se-
missibles par la délivrance des certificats (lui seront accordés tions du fonds
aux propriétaires des dites actions respectivement, et par trans- transmissibles
port suivant la formule de la cédule B, ou suivant toute autre (es certificats
formule convenable qui sera établie par un règlement de la dite suivant 1afor-

corporation;
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mulle de la cé- corporation ; et en vertu d'un tel transfert, la partie qui l'accep-
dule B, etc. tera deviendra par là, dès lors et à tous égards, membre de la

dite corporation à l'égard de telle action ou actions, à la place
de la partie faisant tel transfert ; mais aucun tel transfert ne sera
valide ou n'aura d'effet avant que tous les appels ou versements
dus sur les actions ainsi transférées, et que toutes dettes ou de-
niers dus à la dite corporation sur icelles, n'aient été entière-
ment payés et acquittés; et une copie certifiée de ce transfert,
extraite du livre des entrées qu'il appartient, signée par le
greffier ou tout autre officier de la dite compagnie dûment au-
toris. à cet effet, sera priim.û facie une preuve suffisante du dit
transfert dans toutes les cours de cette province.

Les directeurs 12. Les directeurs de la dite compagnie auront pouvoirs

br en bu et autorité d'établir et avoir une place pour les affaires ou un
reaux en An- bureau dans les cités de Londres et de Liverpool, en Angleterre,
gleterre et les et de Nev-York, Boston, Philadelphie et Détroit, dans les
Etats-Unis Etats-Unis d'Amérique, et d'ouvrir dans toutes ou aucune despour certaines

r certedites cités des livres de souscription au fonds de la dite corpora-
tion, et d'y recevoir des souscriptions au dit fonds, et de l'y
rendre transférable, et tous les versements demandés et les
dividendes déclarés sur icelui, payables dans les dites villes

Agents et pou- respectivement ; et les dits directeurs auront aussi pouvoir de
voirs des nommer un ou plusieurs agents ou commissaires dans toutes ou
agents. aucune des dites cités, pour toutes et chacune des fins susdites,

et de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs ser-
vices et pour toutes les autres dépenses nécessaires du dit
bureau et bureaux ; et il sera aussi de la compétence des dits
directeurs d'établir toutes les règles et règlements, et de pres-
crire toutes les formules qui leur paraîtront nécessaires pour la
meilleure administration des affaires de la dite corporation
dans toutes ou aucune des dites cités, et pour faciliter et
mieux effectuer les dites souscriptions, transferts et paiements
sur le dit fonds respectivement, et pour toutes autres fins conve-

Proviso. nables y ayant rapport ou incidentes à icelui ; pourvu toujours
que les dits directeurs pourront établir par des règlementsprescri-
vant la manière dont les actions du fonds dans toutes ou chacune
des dites cités pourront devenir des actions en Canada, ou les
actions du fonds en Canada devenir des actions en Angleterre
ou dans les Etats-Unis susdits.

Cinq direc- 13. Pour l'administration des affaires de la dite corporation,
teurs de la il sera élu de temps à autre parmi les membres de la dite cor-corporation
seront 6lus poration cinq personnes, qui seront propriétaires chacune d'au
pour la regie moins cinquante actions du (lit fonds social, pour être direc-
de ses aflwes. teurs de la dite corporation, et régir et administrer les affaires
Trois forme- (le la dite corporation ; et le quorum du bureau se composera
ront un quo- (le trois directeurs quelconques, et la majorité de ce quorum

exercera tous les pouvoirs des dits directeurs ; pourvu toujours
Proviso. que nulle règle, résolution ou règlement pour prélever de Par-

gent ou disposer de biens-immeubles de la corporation, à moins
que ce ne soit à une assemblée d'une majorité des directeurs,

ne
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ne sera passé d'une manière finale à moins de confirmation à
une assemblée subséquente des directeurs convoquée après
avis convenable ; pourvu aussi que nul directeur n'aura plus Proviso.
d'une voix à toute assemblée des directeurs, excepté le prési-
dent pour le temps d'alors qui, lorsque les voix seront égale-
ment divisées, aura la voix prépondérante, dans le cas même
où il aurait dejà donné une voix ; et chaque fois qu'il survien-
dra une vz eance parmi les directeurs par mort, résignation ou
résidence hors de la province, telle vacance sera remplie jusqu'à
l'assemblée générale suivante des actionnaires, en la manière
p:escrite par tout règlement de la corporation; et les directeurs Les directeurs
pourront disposer de telle partie du fonds de la dite corporation pourront dis-
dont il n'aura pas encore été disposé, ou qui y sera ajouté de °osedu fa
temps à autre, ou tombera dans la masse générale par confisca- tion dont i
tion ou autrement, aux termes et conditions, et en faveur de n'aura pas été
telles personnes qu'ils jugeront le plus propre à promouvoir dispos.

les intérêts de la dite corporation ; et les dits directeurs auront Demandes de
aussi pouvoir d'exiger les versements des divers actionnaires versements.
pour le temps d'alors tel que ci-dessus prescrit, et de faire les
poursuites pour le recouvrement des dits versements, soit qu'ils
soient déjà demandés ou qu'ils le soient ci-après, et de déclarer
les actions confisquées en faveur de la dite corporation, s'ils ne
sont payés aux temps et en la manière qu'ils jugeront conve-
nable de prescrire par tout règlement à cet effet : et dans les Poursuites
actions pour le recouvrement des versements dus, il ne sera pas dans les ao-
nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, tions pour de-

bD mandes de
mais il suffira d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une versements.
ou de plusieurs actions dans le dit fonds (indiquant le nombre
d'actions) et qu'il doit à la corporation la somme à laquelle se
montent les arrérages des dits versements (indiquant le nombre
et le montant des versements), par suite de quoi la corporation
a droit d'intenter une action en vertu du présent acte ; et il
suffira pour maintenir cette action, de prouver par un seul té-
moin quelconque, que le défendeur, lors de la demande du ver-
sement, était actionnaire pour le nombre d'actions mentionnées
dans la déclaration, et que la demande de versements pour
laquelle on poursuivra a été faite et notifiée conformément aux
règlements de la dite corporation ; et il ne sera pas nécessaire
de faire la preuve de la nomination des directeurs ni d'aucune
autre matière quelconque ; et les dits directeurs pourront se Documents de
servir du sceau commun de la dite corporation et l'apposer ou la corporation.

le faire apposer sur les documents où ils jugeront à propos qu'il
soit apposé, et tout acte ou contrat revêtu du dit sceau et signé
du président (ou de deux des directeurs), et contresigné par le
secrétaire, sera considéré comme l'acte ou le fait de la corpo-
ration,-nommer tant et autant d'agents, officiers et serviteurs rourrontnom-
de la dite corporation sous eux qu'il leur paraitra convenable, mer des agents

et fixer les salaires et la rémunération des dits officiers, agents et ciers,

et serviturs,-faire tous paiements et contrats pour l'exécution
des fins de la dite corporation et pour toutes autres matières Rétie detla

nécessaires pour la transaction de ses affaires, et généralement
traiter et agir, acheter, louer, vendre, céder et aliéner, et faire

tous
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tous actes de propriété sur les terres, tènernents, biens et effets
de la dite corporation,---répondre au nom de la dite corporation
à toutes poursuites en loi, et les instituer,--nonmer de temps
à autre et déplacer les officiers, agents et serviteurs de la dite

Pouvoirs gé- corporation, excepté tel que ci-après établi ; ils auron aussi
néraui. plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui pourront être

nécessaires ou requis pour atteindre le but de la corporation, et
investir la corporation établie par le présent acte des biens et

Déclareront fonds actuels de la dite association, et déclarer des dividendes
desdividendes. des profits <le la dite corporation toutes et chaque fois que l'état
Et règeront des fonds d'icelle le permettra,---régler quand et où les assem-
les assemblées blées spéciales des actionnaires auront lieu, et déterminer lade la corpora-
tion, o manière d'en donner avis, et la rraniere dont les actionnaires

pourront convoquer ou requérir la convocation de telles as-
semblées spéciales ; ils auront pouvoir de mettre à exécution
toutes et chacune des dispositions et stipulations renfermées
dans les articles le convention mentionnés dans la première
section du présent acte, ayant rapport à l'appropriation et distri-
bution, soit conditionnelle ou autrement, du capital de la dite
compagnie, et aussi ayant rapport à toutes autres matières et
choses prescrites dans les dits articles de convention, et non

Pourrontfaire incompatibles avec le présent acte ; et ils auront pouvoir de
es règle- faire des lents pour la conduite et la régie des officiers et

serviteurs de la dite corporation, et ils auront aussi pouvoir de
faire tous autres statuts, règles et règlements pour ladminis-
tration des affaires de la dite corporation dans toutes ses parti-
cularités et détails, soit qu'ils soient ci-dessus spécialement
énumérés ou non, et les changer, modifier et révoquer ; les-

Preuve des quels stat its, règles et règlements seront sujets à être approuvés,
règlements rejetés ou modifiés par les actionnaires à la prochaine as-

semblée générale ou à une assemblée spéciale convoquée par
les dits directeurs; et quand les dits statuts, règles et règlements
seront ainsi ratifiés et confirmés, ils seront transcrits et mis de
record dans les minutes de la dite corporation, et seront obli-
gatoires pour tous les membres de la dite corporation, observés
par eux, et ils en prendront connaissance ; et toute copie des
dits statuts, règles et règlements signée du grefflier, secrétaire
ou autre officier de la dite compagnie, et scellée du sceau de
la corporation, sera une preuve suffisante Tprima facie des dits
statuts, règles et règlements, dans toutes les cours de cette pro-

Proviso: com. vince ; pourvu toujours que les aetionnaires pourront dans
pensation des toute assemblée générale ou spéciale, fixer tel salaire comme
directeurs compensation pour le président et directeurs respectivement,

qu'ils jugeront raisonnable et convenable.

Quand et où 14. La première assemblée générale des ar-ionnaires de la
la première dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation en

uu sera la cité de Montréal (où sera le lieu principal des aflaires de la
dite corporation) le second mardi de mai, mil huit cent cin-
quante-neuf, auxquels temps et lien, et à pareil jour chaque
année ci-après, les dits actionnaires procèderont à l'élection de
cinq personnes convenables et qualifiées, pour être directeurs

de
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de la dite compagnie aux lieu et place des cinq qui se retireront;
et jusqu'à telle première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent
comme susdit, les administrateurs de la dite association,
savoir : les dits David Torrance, Théodore Hart, Thomas Kay, certaines per-
Henry Chapman et E. H. Parsons, et le survivant ou leurs sur- o " o"-
vivants seront et sont par le présent déclarés être les directeurs tireteurs
de la dite corporation ; et le lit David Torrance seia, jusqu'à lavid Tor
ce temps, le président de la dite corporation ; et ils auront et rancenomme
exerceront tous les pouvoirs des directeurs à être choisis en premier pré-
vertu du présent acte, et ils seront sujets aux mêmes conditions, sitent.
responsabilités, restrictions et obligat ions qui sont imposées aux
directeurs choisis en vertu du présent acte ; pourvu toujours, que Proviso:quant
dans toutes poursuites ou actions oautres p)rocédéslégaux, por- sdans-11 ouato uat sommation.
tés contre la dite corporation, il sera légal et suffisant pour le de-
mandeur ou plaignant ou toute autre partie, de faire servir la
sommation au dit bureau de la corporation dans la cité de Mont-
réal, ou personnellement au président, ou à aucun des directeurs,
ou au secrétaire de la dite corporation, en aucun autre lieu ; et
pourvu qu'à la première assemblée des directeurs qui seront Eection du
élus comme susdit, qui devra être tenue après la passation du président et

.vice-prés5i-
présent acte, les dits directeurs choisiront et éliront parmi eux dent.
quelqu'un pour être président et aussi quelqu'un pour être vice-
président de la dite corporation.

15. A la première assemblée générale des actionnaires Directeurs se
et à l'assemblée générale annuelle de chaque année ci-après, retirant.
les directeurs d'icelle sortiront de charge, mais pourront être
éligibles de nouveau, et les directeurs, immédiatement après
l'élection de chaque assemblée annuelle, choisiront un de
leur nombre pour être président.

16. Le défaut de tenir la dite première assemblée géné- Manque d'as-
rale, ou toute autre assemblée, ou d'élire tels directeurs ou semblde n'en-
président, n'entraînera pas la dissolution de la dite corpo- traînera pas
ration, mais tel défaut ou omission sera et pourra être sup- de discopora-
pléé par et à aucune assemblée spéciale à être convoquée, tion.
comme les directeurs le jugeront convenable, en conformité
des statuts de la dite corporation ; et jusqu'à telle élection de
nouveaux directeurs, ceux qui seront en office pour le temps
d'alors continueront de lêtre, et en exerceront tous les pou-
voirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit faite,
comme ci-devant prescrit.

17. Le mot " terres " dans le présent acte, signifiera clause d'inter-
toutes terres, tènements et héritages, et propriétés foncières ou protation.
immobilières quelconques ; et tous les mots qui comporte-
ront le nombre singulier ou le genre masculin seulement,
s'entendront également de plus d'une personne, partie ou
chose, et des femmes comme des hommes, et le mot " ac-
tionnaires '" s'entendra des héritiers, exécuteurs, administra-
teurs, curateurs, légataires ou syndics de tel actionnaire, ou
toute autre partie en possession légale d'une action, soit en

son

Cap. 112. 425
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son propre nom ou au nom d'une autre personne, à moins
que la onstruction de la phrase dans laquelle ce mot se
rencontrera ne présente un sens tout contraire; et quand il
sera par le présent acte donné pouvoir de faire une chose,
ce pouvoir s'étendra à toutes les choses qui seront néces-
saires pour faire telle chose ; et en général, tous les mots
et clauses dans le présent acte recevront une interprétation
juste et libérale, et qui conviendra le mieux pour assurer
la mise à effet du présent acte, conformément à son vrai
esprit et intention.

Quand la com- 1 S. Il ne sera pas loisible à la dite corporation de commen-
pagnie com- cer ou continuer ses opérations en vertu du présent acte, àmencera ses
opérations. moins que la somme de dix pour cent n'ait été d'abord payée

sur le montant de son fonds social.

Droits de Sa 19. Rien de contenu au présent acte ne dérogera en au-
Majes1 sauve- cune manière aux droits de Sa Majesté, ses héritiers ou suc-
gardes. cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, corps politique

ou incorporé, et ne les affectera, excepté en autant qu'il pourra
y être dérogé spécialement, ou qu'ils pourront être affectés par
les dispositions du présent acte.

Acte public. 20. Le présent acte sera considéré comme acte publie.

CÉDULE A.

Formule de Procuration.

Je, A. B., de nomme par le présent, C. D.,ede
rmon procureur, pour voter et agir pour moi en

cette qualité à toutes les assemblées des actionnaires de La
Compagnie pour l'exploitation et la fonte des mines de plomb
de Ramsay, et faire en mon nom tout ce qui concernera les
affaires de la dite compagnie que je puis, en vertu de la loi,
faire par l'entremise d'un procureur.

En foi de quoi j'ai signé ce jour de
mil huit cent

A. B.

CÊDULE B.

Formule de Transfert.

Je, A. B., pour valeur reçue, vends, cède et transporte à C.
D.) action (ou actions) du fonds de La Compagnie pour
l'exploitation et la fonte des mines de plomb de Ramsay, pour
les posséder par le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs, cura-
teurs, administrateurs et ayants cause, aux mêmes conditions
et sujet aux memes règles et ordres d'après lesquels je les -pos-
sédais avant l'exécution des présentes. Et moi, le dit C. D.



1859. Exploitation des Mines de Ramsay. Cap. 112, 113. 427
je prends et accepte, par les présentes la dite action (ou
actions) aux mêmes charges et conditions.

Témoin notre seing et sceau, ce jour de
dans l'année

B.
C. D.

CAP. CXIIi.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Com-
pagnie des Poudres du Canada.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

( ONSIDÉRANT que la compagnie des poudres du Canada
a exposé, par sa pétition, qu'il s'est élevé des doutes

quant à sa faculté de devenir partie à des billets promissoires
et lettres de change, qu'elle est constamment obligée de faire,
tirer et endosser, ces billets et lettres de change étant pris par
elle dans le cours ordinaire de ses affaires, et quelle a demandé
des amendements à son acte d'incorporation, pour faire dispa-
raître ces doutes, et pour d'autres fins; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à la demande de sa dite pétition: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui:

1. La compagnie .a et aura la faculté de devenir partie à des Li compagnie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourra deve
pas moins de cent piastres, et tous tels billets promissoires faits Pir p
ou endossés, et toutes telles lettres de change tirées, acceptées dessiles
ou endossées pour la compagnie par le président ou l'un des
directeurs de la compagnie, et aussi par le secrétaire, seront obli-
gatoires pour la compagnie ; et tous tels billets promissoires
ou lettres de change seront considérés comme ayant été convena-
blement faits, tirés, acceptés ou endossés, suivant le cas, pour
la compagnie, jusqu'à ce que le contraire soit démontré, et
seront en toutes circonstances obligatoires pour la compagnie,
entre les mains d'un porteur d'iceux bonafide, pour valeur ;
et dans aucun cas il ne sera nécessaire que le sceau de la com-
pagnie y soit apposé ; et le président, directeur ou secrétaire
ne sera pas par là sujet individuellement à aucune responsabilité
quelconque,; pourvu toujours, que rien de contenu dans cette Proviso con-
clause ne sera interprété comme autorisant la compagnie à tre le com-
émettre aucun billet payable au porteur, ou aucun billet pro-
missoire destiné à être mis en circulation comme monnaie, ou
comme donnant à la compagnie aucun pouvoir de faire le com-
merce de banque.

2. La compagnie pourra, en sus de la faculté qui lui est La compagnie
accordée par la douzième clause de son acte d'incorporation, pourra payer

S)obliger
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ou recevoir s'obliger à payer ou convenir de recevoir, un taux d'intérêt
dix pour cent n'excédant pas dix pour cent par année.
d'intérêt.

Les actions, Il sera loisible aux directeurs de la comp ie, enaucun
lorsqu'elles temps après que toutes les actions souscrites et restant non for
seront toutes
payes, faites auront ét légaleent payées par une réolution à cet
pourront être cffct, de réduire le montant des actions (e la compagnie à la
réduites a somme (e cinq cents piastres chacune ; pourvu toujours,
$500 chaque. qu'aucune telle résolution n'aura force de loi ou effet qu'après
Proviso : com-sndxent sera Com snaoption par trois cinquièmes en valeur des actionnairesment sera ef- .1
fectuée telle presents à une assemblée des actionnaires spécialement con-
réduction. voquée à cet effit, et depuis et après telle adoption, chaque

actionnaire <l'4.une action de mille piastres aura droit de ýde-
mander et recevoir de la compagnie, des certificats pour deux
actions de cinq cents piastres chaque, et ainsi de suite eu pro-
portion, et les certificats originaux cesseront, depuis l'époque
de cette adoption, d'être valides comme obligation pour la
compagnie, et seront remis pour être cancellés.

Jour de l'as- 4. L'assemblée générale annuelle de la compagnie-aura
z-em'b1ée go-nf- lieu depuis et arès la passation die cet acte, le premier lundi
raie annuelle araeanel de février de chaque année, au lieu du second lundi de jan-changé. vier, tel que pourvu par le dit acte; mais le défaut de faire

l'élection ce jour là n'opérera pas comme une dissolution'de la
compagnie, mais elle pourra être faite ultérieurement tel que
pourvu par le dit acte.

Aucun trans- i. Aucun transport d'aucune action ne sera valide à moins
port des ac- qu'il ne soit enreaistré dans les livres de la compagnie, d'après
tions ne sera
valide à moins
qu'il ne soit autre ; et jusqu'à ce que le montant entier des actions sous-
entré dans les ertes ait été payé, il sera nécessaire d'obtenir le consentement
livres le la
compagnie,
etc. qu'aucun actionnaire endetté envers la compagnie naura la

permission d'effectuer un transport ou de recevoir un dividende
avant que telle dette soit payée ou que le paiement en
soit garanti à la satisfaction des directeurs.

Acte public. 6. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CXIV.

Acte pour arnonder l'Acte d'Incorporaion de la Comn -
pagnie d'Assurance de l'Union des Cultivateurs
Britanniques.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. eONSIDRANT que l'a compagnie d'assurance de l'union
nles cultivateurs britanniques a demandé par sa pétition

que certaines additionset certains amendements soient faitsà
son acte d'incorporation, et qu'il est expédient d'accéder à sa

demande :
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demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte le bureau Bureau prin-principal de la dite compagnie sera dans la ville de Brantford. cipal.

2. Nonobstant toute chose au contraire dans lacie qui incor- Qualification
pore la dite compagnie, nul ne pourra être élu directeur de la des directeurs
dite compagnie à moins d'y être assuré pour au moins douze
cents piastres.

3. La quinzième section de l'acte passé en la session tenue sect. 15eè 19,
dans les dix-neuvième et vingtième années du règne de Sa 20 V. c.%125
Majesté, intitulé: Acte pour Incorporer la Compagnie d'Assu-
rance de l'Union des Cultivateurs Britanniques, est par le pré-
sent abrogée et-la suivantey estsubstituée; "Pourvu toujours que %ontant de
dans tous les cas d'assurance mutuelle, il ne sera pas assuré l'assurance
plus des deux tiers de la valeur d'aucune bâtisse, et qu'il ne mutuelle dans1 chaque cassera jamais engagé aucune somme de plus de deux mille limité.
piastres en un seul risque."

4. Le bureau des directeurs tiendra ses assemblées au Moins Assemblée,;
une fois par mois, ou plus souvent si les affaires de la compa- certains avis
guie le requièrentý; et il ne sera plus nécessaire à l'avenirque ne seront pas
dans les avis des assemblées annuelles pour, l'élection, dereu.
directeurs les noms des directeurs sortant de charge soient in-
sérés.

5. Toutes les dispositions de l'acte plus haut en dernier lieu Dispositions
cité, qui sont incompatibles avec celles du présent, seront et incompatibles

de 19, 20 Vrrc. 125,abro-

les,
6.: Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. C X V
Acte pour incorporer certaines personnes y mention-

nées sous le nom de La conmpagenie métrop7olitaine
d'assurance contre le'feu.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
SONSIDÉRANT que John James Day, Luther H. Holton, Praqbue.

Thoinas M. Taylor, Robert Anderson, John Dougail, Edwin
Atwater, John Redpath et Henry Lyman, ont, par leur péti-
tion à cet égard, demandé à être incorporés dans le but d'as-
surer contre les pertes occasionnées par le feu en cette province;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur prièrem à ces
causes,u Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatifAet de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:
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Certaines per- 1. Les dits John James Day, Luther H. Holton, Thomas M.
sonnes incor- Taylor, Robert Anderson, John Dougall, Edwin Atwater, John
corporees. Redpath et Henry Lyman, et leurs divers héritiers, exécuteurs,

curateurs, administrateurs, successeurs et ayants cause respec-
tifs, seront, et sont par le présent constitués et déclarés être

Nom de corpo- ine corporation et un corps politique, sous le nom de " La com-
ration et pou pagnic métropolitaine d'assurance contre le feu dans e but
rauX. d'assurer contre les pertes occasionnees par le feu en cette pro-

vince, et continueront d'ex ister comme tels, et auront succes-
sion perpétuelle; et sous ce nom pourront ester en justice,
plaider et se défendre dans toutes les cours et dans tous les

Biens-fonds lienx quelconques; et seront aussi habiles en loi à acquérir,.limités. acheter, avoir, posséder et retenir pour eux et leurs successeurs,
des terres et tènemnents, des biens réels ou immeubles, pour la
direction et la gestion des affaires de la dite corporation, et
pour nulle autre fin; et pourront vendre, aliéner telles terres,
tènements, biens réels ou immeubles, et en acquérir d'autres à
la place pour la même fin; et pourront aussi prendre et con-
server tous biens et garanties réelles boná fide hypothéquées ou
engagées en faveur de la dite corporation, soit en garantie, du
paiement des actions du capital de la corporation, ou en garantie
du paiement de toute dette qui pourra être due à la dite corpora-

Pypothèques, tion ; et pourront aussi se fonder sur les dites hypothèques et
etc. autres garanties pour recouvrer les deniers garantis par là, soit

en loi, soit en équité, soit autrement, de la même manière que
tout autre créancier hypothécaire peut ou pourra le faire-;

Proviso: la pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation
corporation ne d'employer ou de convertir son capital, ses fonds ou ses deniers,
fera pas le à l'achat ou à la vente d'effets, denrées et marchandises, ou
commzrce de au trafic ou commerce de quelque espèce que ce soit, autre-imarchandises,
etc. ment qu'en la manière ci-dessus indiquée et perrmise; mais
Elle pourra rien de contenu au présent acte n'aura leffet d'empêcher ladite
placer des corporation de placer en effets de banque ou en effets publics
fonds dans en cette province le montant du fonds social versé, ou la partie
certains effets, de ce fonds que les directeurs jugeront à propos de placer deetc.

cette sorte ; et la dite corporation pourra avoir un sceau com-
Sceau com- man, et pourra le changer et le modifier à son bon plaisir; etnîlun. iin

pourra aussi au besoin, à toute assemblée générale des action-
Règlements. naires et à la majorité des votes donnés à telle assemblée, pres-

crire, établir et mettre à exécution, les statuts, ordonnances et
règlements, n'étant pas incompatibles avec le présent acte, ni
avec les lois de cette province, qui pourront lui sembler néces-
saires et expédients pour la régie de la dite corporation, et pourra

cteurs de temps à autre les amender et abroger; et pourra avec la ma-
officiers. jorité susdite, élire et choisir tel nombre de directeurs et tels

autres officiers, et les revêtir des pouvoirs que telle majorité
Les règle- pourra juger convenable pour les fins susdites; et ces statuts,
ments seront ordonnances et règlements seront faits par les directeurs, et
soumis aux seront soumis aux actionnaires de la dite corporation pour être
actionnaires. approuvés et confirmés par eux, à une assemblée générale, qui

sera convoquée à cette fin, et tenue en la manière ci-dessous
mentionnée, ou à une assemblée générale annuelle; et la dite

corporation
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corporation devra et pourra exécuter, en la manière susdite, P g&
toutes et chacune les matières et choses, relatives à la gestion néraux.
de ses aflàires, qui seront de son ressort, sujettes néanmoins
aux règles, règlements, stipulations et dispositions prescrites
et établies par le présent acte.

2. Le fonds social de la dite compagnie d'assurance incor- capital
porée et établie par le présent acte, ne sera pas moindre que
la somme de deux cent mille piastres, partagée en deux mille Actions.
actions de cent piastres chacune.

3. Pourvu néanmoins, que la majorité des actionnaires de Augmentation
la dite corporation présents à -une assemblée générale convo- du cpital.
quée à cette fin, auront le pouvoir d'augmenter le fonds social
de la dite corporation de temps à autre jusqu'à ce qu'il ait
atteint une somme n'excédant pas un million de piastres, par-
tagée en actions de cent piastres chacune, et il sera du devoir 25 pour cent
des directeurs d'exiger paiement de pas moins de vingt-cinq devront être
pour cent sur toutes les actions qui pourront être souscrites dans PaYeS-
toute augmentation du fonds social de la compagnie, dans le
cours d'une année à compter de la date de telle souscription.

4. Les dits John James Day, Luther H. Holton, Thomas M. Directeurs
Taylor, Robert Anderson, John Dougall, Edwin Atwater, John provisoires.
Redpath et Henry Lyman agiront comme directeurs provisoires,
et ils ouvriront, dans les soixante jours à compter de la passa- Livres de
tion du présent acte, un livre pour la souscription d'actions du souscription.
capital social de la dite corporation, et il en sera donné avis
dans au moins deux journaux publiés dans la cité de Montréal.

45d Lorsqu'il aura été souscrit mille actions du dit capital, Première as-
les2directeurs provisoires, ou cinq d'entre eux, convoqueront sembue des

atoies e

une assemblée des souscripteurs pour l'organisation'de la dite îetion dese

Diecteur ds

corporation et l'élection de directeurs, de laquelle assemblée il directeurs.
sera donné avis au moins huit jours avant celui de la réuniosn,
dans au moins deux journaux publiés dans la cité de Montréal.

6. Nul actionnaire ne sera éligible comme directeur à moins (1gbl es
qu'il ne soit propriétaire d'au moins vint actions du capital de directeurs.
la dite corporation.

7. Le nombre de voix auquel chaque actionnaire aura droit, Proportion
en toute occasion où, conformément aux dispositions du pré- des voi par
sentatonn les membres de la dite corporation devront voter, raPr au

senl actionar netisera

sera d'une voix par chaque action.

S. Une assemblée générale des actionnaires de la dite cor- Assemblées
poration sera tenue le troisième mardi du mois de janvier de générales an-
chaque année, et si cette assemblée n'a pas lieu au jour ainsi nuelIes.
fixé, alors elle aura lieu le mardi suivant.
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Election d'un 9. A leur première assemblée après chaque assemblée géné-
président et rale annuelle des actionnaires, les directeurs éliront un prési-
d'autres offi- dent et un vice-président parmi eux ; ils pourront aussi deciers. ý 1

temps à autre, nommer un gérant et tous autres officiers qui
seront nécessaires pour conduire les affaires de ladite corpora-
tion.

Quand la cor- 10. La dite corporation ne commencera point à assurer
poration pour- contre les pertes par le feu, d'
a commencer n

ses affaires, avant qu'une somme égale à au moins cinquante mille piastres,
-etc. nait été payée et déposée lans une des banques incorporées de

cettt,» province, et ne soit entre les mains et -à la disposition de
la dite corporation, et il ne sera en aucun temps donné ou
renouvelé aucune police d'assurance après l'expiration d'une
année à compter (le l'époque à laquelle la dite corporation aura
conme'ne ses affaire, à moins qu'une somme d'au moins
cent mille piastres n'ait été alors payée; et nulle police d'as-
surane ne sera en aucun temps ouverte ou renouvelée par la
dite corporation, à moins qu'une somme égale à au moins dix
pour cent sur son fonds social souscrit, après paiement de toute
dette légitimement due à cet égard, n'ait été versée entre ses

Amende pour mains et mise à sa disposition comme susdit; et pour toute et
chaque contravention aux dispositions de la présente clause, la
dite corporation sera sujette à une forfaiture judiciaire de sa
qualité de corporation et de ses droits et priviléges comme telle,
conformément à la loi.

Responsabili- 11. Les actionnaires de la dite corporation ne seront aucu-
t des action- nement responsables pour plus que le montant des actions

qu'ils auront respectivement souscrites.

Rapports a la 12. Le gouverneur, ou l'une ou l'autre branche du parle-
esature, ment provincial, pourra de temps à autre exiger de la dite cor-

poration ou d'aucun de ses officiers, des listes des noms de
tous les actionnaires, avec un état indiquant le nombre d'actions,
du capital de la dite corporation que possède chacun des dits
actionnaires, et un état de l'actif et du passif de la dite corpora-
tion, mentionnant le montant alors payé, et entre les mains et
à la disposition de la corporation, avec tous autres détails qui

Faux États, pourront être demandés ; et toute déclaration fausse volontai-
comment pu- rement faite dans cet état sera considérée comme étant un délitma. iï(misdemeanor), et assujétira ceux qui s'en rendront coupables

aux mêmes pénalités que s'ils l'eussent fait sous serment.

Acte public. 13. Le présent acte sera un acte public.

C A P .
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CAP. CXVI.

Acte pour amender là charte de la Société de l'Hôpital
Général de Montréal.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

C ON SIDÉRANT que la société de l'hôpital général de Mont- Prambule.
réal, par sa pétition à la législaire, a exposé que le tren- Charte du 30

tième jour de janvier de Pan de grâce, mil huit cent vingt-trois, Ja.1823.
elle a été dûment conslituéec en corps politique et incorporée,
en vertu de certaines lettres patentes de feu Sa Majesté le roi
George Quatre, dûment émises ce jour-là au château St. Louis,
dans la cité de Québec, sous le grand sceau de la province
d'alors du Bas Canada, et a toujours agi depuis et agit encore
sous icelles; que certaines dispositions des dites lettres pa-
pentes, plus spécialement en ce qui a rapport à la qualification
des membres de la dite corporation,-à ses pouvoirs relative-
ment à la possession et à Paliénation de propriété,-au nombre,
au choix et à la qualification des gouverneurs d'icelle,-au
quorum des gouverneurs pour la transaction des affaires, et à
l'étendue de leurs pouvoirs d'administration,-se trouvent être,
en pratique, très-incommodes ; et qu'en conséquence, elle de-
mande des amendements à sa dite charte'; et considérant qu'il
est expédient de faire droit à la dite demande: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Les gouverneurs actuels\ du dit hôpital, et toutes autres Qui seramem-
personnes qui, durant l'année qui expirera le premier mardi de bre e la cor
mai de l'an de grâce, mil huit cent cinquante-neuf, auront con- Por*io
tribué cinq piastres ou plus à ses fonds, sont par le présent dé-
clarés être membres de la dite corporation-; et dorénavant
toutes personnes qui, durant l'année fiscale courante ou la der-
nière année fiscale d'icelle expirée, auront contribué cinq piastres
ou plus à ses fonds, seront membres d'icelle ; pourvu toujours,
qu'aucune personne n'aura droit de voter comme tel mêmbre,
si elle n'a réellement payé cette contribution pour l'année
fiscale alors courante.

2. La dite corporation pourra acquérir et posséder, par tout Quels biens-
titre légal quelconque, des biens-fonds d'une valeur annuelle fonds lacorpo-
n'excédant pas quatre mille piastres, corMme le permet la dite °"til OUra

acquérir et
charte, en sus de ce dont peut avoir besoin pour l'occupation posséder.
réelle de son hôpital; et elle pourra acquérir toute autre propriété
foncière, ou intérêt en icelle, par don, ou legs, s'il est fait six
mois ou plus avant le décès de la personne qui l'aura fait, et
pourra posséder cette propriété foncière pendant une période de
pas plus de cinq ans ; mais cette propriété, ou toute partie d'i-
celle ou tout intérêt en icelle, qui, durant la dite période, n'aura
pas été aliénée, retournera à la personne de laquelle elle aura
été acquise, ou à ses héritiers, ou autres représentants.

28 3.
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Gouverneurs 3. Les gouverneurs à vie actuels du dit hôpital continueront
h -vie. à l'être, sujets seulement à la condition de continuer à contri-

buer à ses fonds la somme annuelle de douze piastres ou plus,
comme ci-devant,-mais ils pourront être déclarés, par un vote
du bureau des gouverneurs, avoir cessé de l'être, si en aucun
temps ils sont en arrière de deux ans pour cette contribution ;
et toutes autres personnes qui auront contribué par donation,
cent piastres ou plus à ses fonds, pourront être constituées gou-
verneurs à vie par un vote du dit bureau, sujets à la même
condition de contribuer cette somme annuelle de douze pias-
tres ou plus,-et pourront de la même manière être déclarées,
par un vote du dit bureau, avoir cessé de l'être, si en aucun
temps elles sont en arrière de deux ans pour cette nouvelle
contribution.

Gouverneurs 4. Les présents gouverneurs élus du dit hôpital continueront
elus-nombre, aussi à lêtre jusqu'à l'époque de la prochaine élection annuelle
qualification, (les aouvemeurs, qui aura lien en vertu de la dite c'arte, après
durée de ser- t
vice, etc. la passation de cet acte, et seront individuellement éligibles à

réélection à icelle, s'ils sont autrement qualifiés ; et à cette
prochaine élection annuelle, il sera choisi, par les membres de
la corporation qualifiés à voter, tel nombre de gouverneurs élus,
n'excédant pas six, qui sera jugé convenable, pour servir pour
le terme d'une année, et jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus, et un autre nombre égal pour servir pour le
terme de deux ans, et jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus ; et à chaque élection annuelle suivante, un
même nombre de pas plis de six gouverneurs élus sera
choisi de la même manière pour le même terne de deux
ans, et jusqu'à ce que leurs successeurs coilenxt élus pour rem-
placer ceux qui se retireront,--lesquels, cependant, seront to
jours éligibles à réélection, s'ils sont autrement qualifiés,; et
toutes personnes qui ont fait un don de quarante piastres ou
plus, et qui contribueront de huit piastres ou plus annuellement
aux fonds du dit hôpital, et aussi tous contributeurs de douze
piastres ou plus par année, à ses fonds, seront tenus comme
qualifiés à être élus comme tels gouverneurs.

Vacances Par- 5. En cas de décès, résignation ou disqualification de tout
mieurs gouvr gouverneur élu, il sera à la discrétion du bureau des gouver-

neurs de nommer un autre membre qualifié de la dite corpo-
ration, pour servir à sa place pour le reste du terme non expire
pour lequel il avait été élu.

Election du 6. Il continuera à être élu par le bureau des gouverneurs,président et en le choisissant parmi eux, aussitôt qu'il sera convenable dle le
ent, dure de faire après chaque élection annuelle des gouvemeurs, un prési-

charge, etc. dent et un vice-président de la dite corporation, qui auront les
pouvoirs et rempliront les devoirs qui pourront être décrétés par
règlement à cet effet, et qui serviront pour le terme d'un an, et

Vacances dans jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus ; et en cas de
le bureau. décès, résignation ou disqualification de el président bu vice-

président,
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président, le dit bureau, aussitôt qu'il sera convenable de le
faire ensuite, élira un autre de ses membres pour servir comme
tel pour le reste de la période nonexpirée de la durée de charge ;
et le dit bureau pourra de plus, suivant que les circonstances Oficiers et
lexigeront, nommer tous autres tels officiers, et employer tous serviteurs de
tels serviteurs de tous grades, de la dite corporation, à telles con-
ditions, sous le rapport des devoirs, émoluments ou autrement,
qui pourront être décrétées par règlement à cet effet, et pourra
décharger tous tels autresofficiersettous tels serviteurs, àsa dis-
crétion, sujet seulement à telles restrictions qui pourront être
décrétées par règlement à cet effet.

7. Le dit bureau des gouverneurs aura, sous tous autres Bureau de
rapports, pouvoir d'administrer les affaires de la dite corpora- gouverneurs
tion, sujet seulement à telles restrictions que ses règlements pour régir le

affaires de la
pourront décréter; et en particulier pourra vendre ou de toute corpraion.
autre manière disposer (le toutes propriétés, mobilières ou im-
mobilières de la dite corporation, comme il le jugera à
propos pour les intérêts de la dite corporation pourvu toujours,
que tous deniers qu'il devra recevoir de temps à autre à compte cement des
du prix de vente de toute propriété foncière aliénée ou qui Produits de L%
devra être aliénée par lui, ou à compte du capital de toute "etedepro-
rente foncière, ou autrement que par voie de contribution qui
ne sera pas faite pour placement, seront regardés comme ca-
pital seulement, et non comme revenu, et seront promptement
placés, soit en bâtisse ou autres propriétés foncières, poir loc-
cupation du dit hôpital, on en propriétés foncières productives,
ou en hypothèques sui icelles, ou en eflts publics de la pro-
vince.

S. Tont ce qui, dars la dite charte, presrit que chaque i ne era pas
président, vice-président, gouverneur, trésorier et secrétaire de cs. ire
la dite corporation prêtera un serment d'office, est abrogé. pour le prési-

prter serment
9. Le quorum du bureau des gouverneurs pour la transaction d'office.

de toutes les afaires est par le présent réduit à cinq; et la Quorum de
présence du président ou vice-président ne sera pas nécessaire gouverneurs.
pour former ce quorum.

10. Les règriemrn e ntsiactuel s de la dite corporation en autantr t
qu'ils peuvent n'être pas contraires à aucune disposition d e la actuels conti-
dite charte telle quie par le présent amendée, ou à la loi,, les-
teront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soetdûment aibrogyés ou
amendés.

1 L. Le dit bureau des gouverneurs aura dorénavant le pou- Buraude
voir de. pourvoir, pair règlements'd temps à autre ,, tous chan- gouverneurs
gements qui seront considérés comme nécessaires, quant à pourra faire

d des règlements
'époque , spour certaines

semblées annuc]elles de la dite corporation, ou quant à l'avis fins, et les,
que cette charte exige de donner de ces assemblées, ou quant eaebro-

Il nD ser. a

au mode de votation à ces assemblées qu'elle prescrit, oun
dequant
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quant au mode qui y est indiqué pour la convocation des as-
semblées du dit bureau des gouverneurs, de même que pour
toute diminution de la qualification ci-dessus prescrite pour les
gouverneurs élus, qui pourra être jugée convenable, ou pour
exiger un quorum du dit bureau des gouverneurs plus consi-
dérable que celui (lui est ci-dessus fixé, soit pour la transaction
des affaires généralement, ou de toutes espèces d'affaires par-
ticulières, qu'il pourra jnger convenable, et généralement
pour toutes autres matières et choses quelconques du ressort
des affaires de la dite corporation; et il pourra abroger ou

Proviso. amender tous tels règlements pourvu toujours, qu'aucun
règlement, et aucune abrogation ou amendement d'aucun
règlement, ne sera en vigueur avant d'être approuvé par le
vote des membres de la dite corporation, à une assemblée an-
nuelle ou spéciale de la corporation dûment convoquée.

Lacorporation
fera des rap-
ports la lé-
gqislature.

12. La dite corporation, chaque fois qu'elle en sera requise
par le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche de la légis-
lature, fera un rapport complet de ses propriétés foncières et
mobilières, et de ses recettes et déboursés pour telle période,
et avec tous tels détails et autres renseignements que le gou-
verneur, ou l'une ou l'autre branche de la législature, pourra
le demander.

Acte public 13. Le présent acte sera réputé acte puWic.

CAP. CXVII.

Acte pour amender la charte de l'institut littéraire
canadien de Woodstock.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

'réambule. TTENDU que l'institut littéraire canadien de Woodstock
a demandé à être autorisé à prélever une certaine somme

de deniers n'excédant pas quatre mille piastres, sur la proprié-
té possédée par la corporation, et qu'il est expédient d'accéder à
sa prière: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

La dite corpo-
ration créée
par 20 V. c.
217, pourra
prélever une
somme de de-
*niers en accor-
.dant une hypo-
thèque sur sa
propriété.

Emploi des de-
niers ainsi
prélevés.
Acte public.

1. Il sera loisible à la dite corporation de prélever par voie
d'emprunt, pour les fins de la Corporation, une somme de de-
mers n'excédant pas quatre mille piastres, aux fins de complé-
ter ses édifices,-et, pour assurer le remboursement de la dite
somme, d'accorder une hypothèque sur la propriété (le la dite
corporation, par acte sous son sceau d'incorporation; nonob-
stant toute chose au contraire contenue dans l'acte qui incor-
pore la dite corporation.

2. Le créancier hypothécaire ne sera pas tenu de veiller à
l'emploi des deniers.

3. Le présent acte sera censé être un acte public.
C A P .
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Acte pour amender Pacte incorporant la Societé d'His-
toire Naturelle à Montréal.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ATTENDU que la société d'histoire naturelle de Montréal Prémbule-
a représenté par sa pétition à la législature, qu'il est ré-

sulté des inconvénients de certaines dispositions de l'acte du
Parlement du Bas Canada, passé dans la seconde année du règne Acte du B. C.,
de Guillaume Quatre, chapitre soixanle-et-cing, qui incorpore la 2 Guil. 4, C.
dite société, et a demandé que le dit acte soit amendé, et qu'il
est expédient d'accéder à sa prière à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

1. La onzième section du dit acte est abrogée par le présent lie section
acte. abrog6e.

2. Nonobstant toute chose contenue dans le dit acte, le quorum pour
quorum de sept membres requis à une assemblée ordinaire pour différentes
la dépêche des affaires ordinaires de la dite société, sera un
quorum compétent pour l'élection de tout membre actif de la
dite société ; et un quorum de douze membres à telle as-
semblée sera compétent à élire tout membre correspondant ou
honoraire de la dite société.

3. Nonobstant toute chose contenue dans le dit acte, la dite so- montant de
ciété sera habile à posséder des biens-meubles sans limites biens-meublea
quant à la valeur ou au revenu ; et aussi à acquérir par don,
testament ou legs, s'il est fait au moins six mois avant la mort Immeubles.
de la personne qui le fera, tous immeubles ou tout intérêt en
iceux au-delà des limites prescrites par le dit acte, et de les
posséder pour une période de pas plus de cinq ans, et iceux, ou
aucune partie d'iceux, ou aucun intérêt en iceux, qui n'auront
pas été aliénés dans la dite période, retourneront à la partie
<le qui ils auront été acquis, à ses héritiers ou autres représen-
tants.

4. La dite société aura le pouvoir et l'autorité de faire et rouvoir de
de mettre en force tels règlements et règles pour l'admission du faire des re-

dcmnents pour
public à l'usage de sa bibliothèque et à la visite de son musée, ctaines fins.
aux heures et aux termes d'admission, en payant un honoraire
ou autrement, et sujet à telles restrictions qui lui sembleront les
plus justes, et pourra de temps à autre les modifier, changer ou
amender suivant qu'elle le trouvera nécessaire ou expédient.

.. Le présent acte sera un acte public. e e ubilc.

CAP.



Société Historique de Montréal.

CAP. CXIX.

Acte pour incorporer "La Société Historique de Mont-
réal."

[Sanctionné le 4 MlIai, 1859.]

Préambule. U que Messieurs H. A. Verreau, R. Belleiare, J. U.
Beaudry, L. A. I. Latour, George Baby, et autres, se sont

associés dans le but de recueillir et publier des documents
relatifs à l'histoire du Canada, et ont demandé la passation
d'un acte d'incorporation pour remplir cet objet: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

Constitution 1. Les dits H. A. Verreau, R. Bellemare, J. U. Beaudry,
et nom et pou- L. A. H. Latour, George Baby, et tous autres qui sont actuel-
Tous de corpo- lement membres de cette association, et ceux qui y seront ci-

après admis, conformément aux dispositions du présent acte et
aux règles dle la dite association, seront à l'avenir, et ils sont
par le présent déclarés corps politique et incorporé nominative-
ment et de fait, sous le nom de ''La Société Historique de
Montréal," et tous les droits et pouvoirs de corporation pos-
sédés actuellement par les corps incorporés généralement, sont
accordés à la dite corporation, de même que s'ils étaient spé-
cialerient énoncés dans le présent acte.

ImMeuwes. 2. La dite corporation pourra acquérir et posséder des pro-
priétés immobilières au montant de quatre mille piastres, et
pas davantage, pour sou propre usage et pour les objets liés
avec son but, et non autrement.

Rù emc.nt et 2. Les règles et règlements de la dite association, en tant
officiers. qu'ils ne sont pas incompatibles avec le présent acte, seront les

règles et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués ou amendés un la manière ci-après pourvue, et
les officiers de la dite association seront les ofliciers de la dite
corporation jusqu'à ce qu'il en soit nommé ou éla cd'autres,
conforé,met aux règlesde la dite corporation.

iui gérera les 4. Les aftires de la dite corporation seront gérées par la
affaires. majorité (lu quorum d'icelle, tel qu'il sera fixé, de temps a

autre, par les membres qui la composent, et qui éliront parmi
eux un président, un vice-président, un trésorier, un biblio-
thécaire et un secrétaire, (lui demeureront en fonction jusqu'à
ce qu'ils soient remplacés ou cessent de faire partie de la cor-
poratioi, et la majorité de tel quorum pourra autoriser le pré-
sident, ou le vice-président, ou aucun autre officier, à signer

Actes de la ou contresigner aucun acte ou document; et tel acte ou docu-
société. ment ainsi signé et scellé du sceau de la dite corporation sera

censé l'acte de la dite corporation.

Cap. 119. 22 VroT
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G. La dite corporation ou l najorité du quorum d'icelle, Pouvoir d'a-

pourra, de temps à autre, amender ou altérer ses règles et monder les
règlements. i'rglements,

6. Les membres de la dite corporation ne seront pas respon- Non-respon-
sables personnellement au-delà de ce qu'ils seront respective- sabilité des
mefit tenus de payer conformnémnent utx règlements de la dite membres.
corporation.

7. Le présent acte sera considéré comme un eitc puble. Acte publio

CAP. CXX.

Acte pour incorporer la Société de Bibliothèque de
Montréal.

[Sanctionvé le 4 Mai, 1859.]

ATTENDU que William H-enry Hingston et Thomas Walter prémbule.
. Joncs, docteurs en médicine, John William Dawson, doc-

teur en loi, et Thomas Cranip, Henry Thomas, William E.
Phillips, William Nivin, Alfred Rimmer, John Leeming, John
Greenshields, William Henry, Allan Davies, Alexander Morris
et James Ferrier, jeune, écuyers, ont exposé par pétition qu'il
n'existe dans la cité de Montréal aucune bibliothèque pu-
blique suffisante pour satisfaire aux besoins littéraires,
scientifiques et d'éducation de la dite cité, et que dans
le but de former et maintenir permanemment une telle
bibliothèque, il est nécessaire qu'une société soit incorporée,
qui aura tous les pouvoirs nécessaires pour prélever un capital,
et acquérir et posséder des biens-fonds et autrement ; et qu'ils
désirent être ainsi incorporés sous le nom de " Société de Bi-
bliothèque de Montréal ;" et attendu qu'il est expédient d'ac-
céder à leur prière: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée lé-
gislative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits William Henry Hingston, Thomas Walter Jones, Les pétition-
John William Dawson, Thomas Cramp, Henry Thomas, naires et au-
William E. Phillips, William Nivin, Alfred Rimmer, John tres incorpo-
Leerning, John Greenshields, William Henry, Allan Davies,
Alexander Morris et James Ferrier, jeune, et toutes autres
personnes qui pourront en vertu du présent acte remplacer
quelques uns d'eux on être unis à eux, seront et sont par le
présent acte constitués corps politique et incorporé, sous le
nom de « La Société de Bibliothèque de Montréal," pour Nom et pou-
établir et, maintenir une bibliothèque dans la dite cité de voirs de cor-

.poration.
Montréal, et sous le dit nom ils auront le pouvoir d'acquérir
pour eux et leurs successeurs, en vertu de tout titre légal, Proprit en
tels biens-fonds dont ils pourront avoir besoin pour leur oc- usage.
cupation actuelle comme telle société de bibliothèque, et
pourront vendre et aliéner tous biens-fonds possédés par eux,
et en acquérir d'autres à leur place pour les fins du présent

acte ;
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Proviso: quant ec; et ils pourront acquérir tou- autres bicns-inds on intérêt
aux biens- en iceux, par (on, testament on legs s'il est fait au moinssix
fonds qui ne mi a
se sont pas re-
quis pour la ces biens-fonds pour une période de pas plus de cinq années,
corporation. mais les dits biens-fonds ou partie ou portion d'ieeux Ou les

intérets en iceux, qui pourront dans la dite période n'avoir pas
cété -Iliénès, retourneront à la p artie (le laquelle 'il.s aur-ont été
acquis, il sýes*- héritiers ou autres représentants.

Administra- 2. La die corporation aura le pouvoir dadministrer ses
tion des attiLi- a trs Ot autres officiers, et sous
res le la cor-
poration. telles restri tions concernant leurs pouvoirs et devoirs, que par

règlement à cet égard elle uilerra ordonner ; et elle pourra
assner à chaque tel offnicier telle rè-raunération qu'elle jugera
nacessa re.

Pou;oir <le 3. La dite corporation aura le pouvoirde faire tous rô<deients
illire dles rc- non contraires à la loi qu'elle jugera expédient, pour* sa gOU-

afirets pour par antie ete o ies d et
certaines tisllretrtonacncenant le rsgernent po isa itidolique p

dle tel musée, galerie de., arts, Chambre de lecture et autres
entreprises de même lescription qu'elle pourra att-acher-pour
ae prélvement el'un capital par l'émission d'actions transféra-
bis omn autrement les conditions auxquelles telles actions
seront écises et pourront être transférées ou forfaies,---t pour

Pour des fins ladministration ie ses aflàires généralemelt---ct elle pourra
aamender et abrorreaten ralepovor de tfmai en temps, en ob-

servant toujours, cependant, les formalités que les lits règle-
ments pourront prescrire à cette fln, et elle aura généralement
tous les pouvoirs de corporation nécessaire pour les fins du
eprésent acte.

Revbnu sera 4. Tousu les revenus de la dite corporation, de quelque
employé h source qu'ils poviennent, seront exclusivement consacrés au
certaines fiinsmanind

seueent ntiesla dite corporation, et de telle bibliothèque et en-
treprisrasubsidiaires comme susdit, et à l'acquisition, amélio-
ramion et réparation des édirices et autres biens-fonds requis pour

cette fin, et pour nulle autre rin quelconque.

Lacorporation '». La dite corp)oratiorn (l'un côté, et l'université du collège
pourr u faire MsGill, ou toute autre insitution d'éducation, litiéraire ou
aRve tous cer-
tains arran-e- scientiiud l'autre côté, pourront en tout temps, s'engagyer
ments. et. passer tout engagement qu'elles pourront trouver expédient,

dans le but de coopérer dans le soin et lusae le leurs lnbho-
thèques-, musées, appareils, ou autres cletonsuo autrement
jpotir l'avancement des objets, (le la dite corporation. .

Fera un rp- 6. La dite corporation fra, en tout temps, lrsqu'elle en
Port h~ la lé- -sera requise par le gouverneur ou par l'une ou l'auItre deès
gisature. branches de la légiature un état de ses propriétés mobiIière.

et immobilières, et de ses recettes et dépenses pour telle
période et avec tels détails et autres censeignements que l
,gouverneur ou l'une ou l'autre <les branches dle la législature
pourra requérir.

Acte publi:.. 7. Le présent acte sera censé être un acte public.
C A P.

22 VicT.
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CAP. CXXII.

Acte pour incorporer le Collége Wesléyen de Filles à
Dundas

[Sanctionné le 4,Mai, 1859.]

C ONSIDÉRANT que dans la ville de Dundas, comnté de
Wentworili, il existe une inlsiitiitioni connue sous le nom

de " Collége Wesléyen de Filles;" et considérant que plusieurs
habitants de Dundas, dans le but de favoriser l'éducation des
filles en. cette province, ont dlemiandé, dans leur pétition à la
législature, que la dite institution fut constituée en corporation
sons le nom de " Collége Wesléveii de Fille, " et qu'il est ex-
pédient d'accéder à leur requête: à ces eauses, Sa Majesté,
par el de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
Passeiblée légisative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Thomas Howe, James Colemiaii, Hugli Moore, Aaron Syndies du
Nasl, Jatmes B. Grafien, Edward Jackson, John Neff, William co1hcge incor-
Boice, le Révérend Sainuel Rose, et leurs successeurs en office pores.

(qui seront noimés en la manière ci-après indiquée) seront et
sont pa»r le présent acte nommés syndics du dit collége, au
nom (les actionnaires qui ont souscrit ou qui pourront souscrire
à (les actions ou qui prendront (les parts dans l'achat de ter-
rains et de bâtisses ou dans la construction des bâtisses et dans
l'achat de l'ameublement du dit collége ou des autres déboursés
à faire pour icelui, et ils formeront une corporation et un corps
politique sous la désignation de " Syndics du Collége Wes- Nom et pou-
léyen de Filles," et sous ce nom, ils auront succession perpé- oirs gdne-

luce e unsceu cmmu, aecrcnou- riux de corpo-uelle et un semu corimnunavec pouvoir de le modifier,r ration.
veler et changer à volonté, et sous le nom susdit, ils auront le
pouvoir d'acheter, acquérir, avoir, posséder et jouir, eux et leurs
successeurs en office, en vertu de tout titre légal quelconque,
telle propriété immobilière qui sera nécessaire à l'occupation
réelle du dit collége, et de les vendre et aliéner et d'en ac-
quérir d'autres à la place pour les fins du présent acte.

2. Pour l'administration et le gouvernement du dit collége, Rùgtements.
les syndics susdits pourront faire tels règlements qu'ils jugeront
à propos, pourvu qu'ils ne soient pas contraires à la loi, et
ils pourront les amender et révoquer, et généralement, ils
auront tous les pouvoirs de corporation nécessaires aux fins du
présent acte; pourvu toujours, que la dite corporation pourra Proviso:quant
acquérir 1out autre bien-fonds ou tout inté:rêt en icelui, par aux biens-

fonds.donation ou legs, et elle pourra posséder tel bien pour une
période n'excédant pas trois ans, mais le dit.bien, partie d'icelui
ou intérêt en icelui, qui n'aura pas été aliéné dans la dite pé-
riode, retournera à la personne dont il aura été acquis, à ses
héritiers ou autres représentants; et pourvu aussi que les pro- Proviso:quant
duits de la dite propriété dont il aura été ainsi disposé durant aux produits
la dite période seront, pour l'usage de la dite corporation, placés de la vente

en
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des biens- en effets publics de la province, cn actions de banques ieor-
fonds. porées, en hypothèques ou autres effets reconnus.

Membre ex 3. Afin <'aider au gouvernement moral de l'institution, le
officio du bu- ministre alors surintendant de l'éflise méthodiste wesléyenne
reau des syn-
dics. du circuit de Dundas, sera ez oficio membre dit bureau des
Pouvoirs (lu syndics, et ce bureau aura le pouvoir d'élire la faculté de 'ins-
bureau. titution, e faire des règles et règlements, de prescrire le cours

d'études, d'assister aux examens, de règlementer la conduite
et l'instruction des élèves, et de remplir toutes les vacances qui
pourront avoir lieu dans le bureau, mais 'seulement dans l'in-
tervalle qui pourra s'écouler avant la prochaine assemblée
annuelle des actionnaires.

Nombre des 4. La dite corporation aura toujours neuf syndics, excepté
syndies. dans le cas de vacance, laquelle, si elle a lieu pour cause de

décès, de résignation ou de déplacement, sera remplie comme
susdit, deux mois après g1n'elle aura cu lieu, et quatre des

Quorum. syndics susdits constitueront un quorum pour la transaction
des affaires.

Emploi des 5. Tous les revenus de la corporation, de n'importe quelle
revenus de la source ils puissent provenir, seront exclusivement employés à
corporation. l'entretien du collége et à Pavancement de léducation, et. non

à aucune autre fin.

Rapport à 6. A Passemblée annuelle qui sera convoquée en la manière
l'assemblée ci-après indiquée, le bureau des syndics devra présenter un rap-
annuelle. port complet par écrit le l'état des finances du dit collége et de

l'instruction qui y est donnée.

Assemblée an- 7. Il y aura une assemblée annuelle Ides souscripteurs au
nuelle des fonds social du dit colléae dans la ville le Dundas, le second
souscripteurs.mardi de juillet, de chaque année, (la première devant être con-

voquée par le secrétaire du bureau des syndics susdits) pour
recevoir le rapport des syndics et leur donner des remplaçants,

P'résident et et après la nomination des syndics, de choisir entre les dits
secrétaire. syndics un président et un secrétaire, qui agiront comme tels

dans le dit bureau et aux assemblées générales des actionnaires
jusqu'à ce qu'il leur ait été donné des successeurs, et pour don-
ner tous autres ordres et prendre tous autres arrangements qui

Proviso P ré- seront jugés nécessaires aux intérêts du dit collége ; pourvu
lection sera toujours, que toutes les élections des officiers se feront par seru-
fte au cru- tin et chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il a

d'actions de versées dans la compagnie, et aucune personne ne
sera éligible à une charge si elle n'a au moins une action de
payée au montant de vingt piastres dans le collége.

Paiement des S. Tout actionnaire sera tenu de payer aux syndics du dit col-
souscriptions. lége, à l'époque convenue entre eux, la somme qu'il aura sous-

crite, et dans le cas où quelque actionnaire manquerait de rem-
plir cet engagement, et de payer ce qu'il a promis et souscrit,

alors,
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alors, (un avis d'un mois à cet effet ayant été d'abord signifié
à la partie par un écrit du secrétaire) il sera laissé à l'option
des actionnaires, à leur prochaine assemblée annuelle, d'autori-
ser le bureau des syndics à déclarer annulées et confisquées
les actions ainsi souscrites et non payées en tout ou en partie,
ou à intenter poursuite contre la personne qui aura ainsi fait
défaut pour le recouvrement de la somme due ; pourvu toujours, P
qu'une telle confiscation relèvera la partie de toutes ses obliga-
tions envers le bureau des syndies quant aux actions ainsi con-
fisquées, et de plus, que les obligations de tout actionnaire pour Responsabili-
et envers le dit collége ne devront pas excéder le montant du té des action-

capital réellement souscrit par lui, et l'intérêt qui pourra être nairesimitée.
dû sur la partie non versée, s'il en est.

9. Les règlements ou règles de la dite institution, qui ne Rglements,
seront pas contraires à la loi el qui existaient lors de la passa- propriétéetc.,
tion du présent acte, seront les règlements de la dite corpora- tindeien-
tion d'ici à ce qu'ils soient amendés ou révoqués en vertu du (ront ceux de
présent acte ; la propriété, les droits et les obligations de la dite 1acorporation.
institution deviendront la propriété, les droits et les obligations
<le la dite corporation, et toutes les souscriptions au capital ou
fonds de la dite institution resteront comme souscriptions
valides au capital ou fonds de la dite corporation, et elles pour-
ront être recouvrées et employées comme telles.

10. Trois les synd ics sort iront chaque année de charge. Les syndics se
mais ils pourront être immédiatement réélus, les trois pre- retireront h
miers sur la liste se retireront la première année, les suivants tour de rôle.

la deuxième, et ainsi de suite pour les autres.

i 1. En tout temps, et lorsqu'el le en sera requise par le gou-
verneur de cette province, ou par l'une ou l'autre chambre du ferarapport
parlement, elle transmettra un compte par écrit <le ses biens et au gouverneur

.lorsqu'elle en
de ses affaires, dans lequel sera indiqué le revenu qu'elle retire sera requise.
des propriétés qu'elle possède en vertu du présent acte, et par
quels moyens elle les a acquises; aussi, le nombre des membres
de la dite corporation, le nombre des professeurs employés dans
les diverses branches de l'instruction, le nombre d'élèves qui y
reçoivent l'enseignement, le cours d'études suivi, et tous autres
détails et renseignements qui pourront être demandés.

12. Le présent acte sera censé être un acte publie. Acte public.

CAP. CXXII.

Acte pour incorporer la Société d'Ecole Anglaise et
Canadienne de Montréal.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

ATTENDU que l'Honorable Peter McGill, William Lunn, Préambule.
'John Frothingham, David Torrance, John Torrance, David

Davidson, Charles Phillips, Henry Thomas, Robert Esdaile,
John
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John Greenshields, John G. Mackenzie (t Benjamin 1-olmes.,
Ecuyers, tous dldel e (lre, < par requéte, repri,
sem1é' qu'en mil hai ent vingt-dnx 1)Iieurs des dits péti-
tionnaires, et autres personnes qui, pour cause de décès ou
autrement, ont cessé d'agir avec eux comme sociétaires, se sont
associés à l'effet d'établir et entretenir certaines écoles publiques,
sous le nom social de " Société d'école Anglaise et Cana-
dienne de Montréal," et que depuis, au moyen de contributions
volontaires, ils ont prélevé des sommes considérables d'argent
dans ce but, et entretenu, pour le grand avantac du public,
certaines écoles publiqnes ; qu'en mil huit cent vingt-six, tant
avec les deniers ainsi prélevés qu'avec ceux accordés de temps
à autrepar le parlement provincial du Bas Canada pour le temps
d'alors, les personnes ainsi asociées ont fait Pacquisition, dans
la dite cité, de certains )iens-fons(l de valeur, au nom de
l'Honorable Louis Joseph Papineau, Ecuyer, de la Petite
Nation, du dit William Linn et <le feu l'[Honorable Pierre de
Rocheblave, Ecuyer, de la dite cité <le Montréal, comme syn-
(lies; que depuis ce temps il a été construit (les bâtisses de
valeur sur ces terrains, lesquelles ont depuis servi et servent
encore pour les fins des écoles p)ubliques susdites; que les dits
pétitionnaires et leurs associés n'ont jamais été et ne sont pas
encore constitués en corporation, et que les dites propriétés con-
rent par conséquent le risque d'être détonrnées de l'objet auquel
elles servent ; qu'ils sont désireux de continuer et de propager
leurs eflorts pour la cause le Péducation sons la protection d'un
acte le corporation, et que c'est pourquoi ils demandent à être
constitués en <corporation sous le nom susdit; et attendu qu'il
est expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consenteienl du conseil légis-
latif et de l'assemblée législati dl Canada, décrète ce qui
suit

Les pétition- 1. Les dits Peter McGill, William Lunr, John Fro-
naires et au- thingham David Torrance, John Torrance, David Davidson,tres constitues Charles Phillips, Hlenry Thonas, Robert Esdaile, Jolin Green-
tion. shields, John G. Mackenzie, Benjamin Holmes, et toutes les

autres personnes qui, en vertu du présent acte, les remplaceront
ou à eux s' associeront, seront et sont par le présent constitués

Nom et pou- en corps politique et incorporé sous le nom de " Société d'école
voirs de la Anglaise et Canadienne de Montréal," et en vertu du présent
corporation, acte, ils seront et sont. reconnus, sous le nom susdit, comme pro-

priétaires des dits biens-fonds possédés en fidéicommis comme
Transport les susdit, et pourront, quand ils le jngeront à propos, retirer d'entre
propriétés de les mains des dits syndics on de leurs représentants, le titre ou la
l'ancienne as- preuve du litre de ces biens-fonds et ils pouirront acqérir, poursociationi I curipu
celle-ci pour cux et pour leurs successeurs, en vertu d'un titre légal quelcon-
les fins sco- que, tels autres biens-fonds qui seront utiles et nécessaires
laires. pour l'occupation de fait des écoles pn)bliques actuellement

établies ou qu'ils établiront par la suite, et vendre et aliéner
tous biens-fonds qu'ils possèdent et en acquérir d'autres à la

Règlements. place pour les fins du présent acte ; et pour l'administration et
régie
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régie de la dite corporation et de ses écoles, ils pourront faire
tels règlements qu'ils jugeront à propos et qui ne seront pas à
l'encontre des lois lesquels règlements ils pourront amender et
révoquer de temps à autre, et généralement, ils auront tous les Pouvoirs gé-
pouvoirs de corporation nécessaires aux fins du présent acte ; neraux.
pourvu toujours, que la dite corporation pourra acquérir tout Proviso:quant
autre bien-fonds ou tout intérêt en icelui, par donation ou legs, aux biens-
fait six moisou plus avant le décès du donateur ou du testateur, fonds e
et elle pourra posséder tel bien pour une période n'excédant lement néces-

pas cinq ans, mais le dit bien, partie d'icelui ou intérêt en saires aux fins
icelui, qui n'aura pas été aliéné dans la dite période, retour- die corpora-
nera à la personne dont il aura été acquis, à ses héritiers ou
autres représentants; et pourvu aussi que les produits de la Placements
dite propriété dont il aura été ainsi disposé durant la dite pé- des deniers de
riode seront, pour Pusage de la dite corporation, placés en lacorporation.

effets publics de la province, en actions de banques incorporées,
en hypothèques ou autres effets reconnus.

2. De n'importe quelle source ils pourront provenir, tous les Revenu em-
revenus de la corporation susdite seront exclusivement em- ployé h cer-
ployés au maintien de la dite corporation, à l'avancement de taines fins

- .* à 'acqisiionaméioraion seulement.l'instruction dans ses écoles, et à Pacquisition amélioration et
réparation des bâtisses nécessaires à cette fin, et non pour
aucun autre objet quelconque.

3. La dite corporation aura le pouvoir de gérer ses affaires RIugie des af-
par tels et autant de directeurs et autres officiers soumis, quant faires de la
à leurs devoirs et pouvoirs, aur restrictions qu'elle pourra éta- corporation.

blir, de temps à autre, par un règlement à cet effet; et à tous
tels officiers elle pourra accorder la rémunérai ion qu'elle jugera
convenable.

4. En tout temps, et lorsqu'elle en sera requise par le gou- Rapports h la
verneur ou par l'une ou l'autre branche de la législature, la législature.
corporation devra faire un état complet de ses biens-meubles et
immeubles, et de ses recettes et dépenses pour telle période
qui lui sera indiquée, et comprenant tous tels détails et autres
renseignements que le gouverneur, ou l'une ou l'autre branche
de la législature pourra lui demander.

5. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. CXXIII.

Acte pour incorporer 'Acadénie de Roxton.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

C ONSIDÉRANT que certains habitants du township de Préambule.
Roxton ont demandé, par une pétition à la législature, à

être incorporés sous le nom de l'Académie de Roxton, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande : à ces causes Sa

Majesté,
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Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
hif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. Le révérend Jacques Denis Michon, missionnaire du
sonnes incor- township de Roxton, Alfred Rocque, François Bousquet,

Pierre Fivreau et Laurent Carron, commissaires d'école, et tous
du dit 1ownship de Roxton, et telles autres personnes qui leur
succèderont comme missionnaire ou curé de Roxton et com-
missaires d'école, au fur et à mesure qu'elles seront nommées
et élues aux dites charges respectivement ; et aussi Narcisse
Martineau, Hyacinthe Dubrule, Martial Major, Pierre Roch
Célérier, et le plus ancien professeur de l'académie, seront et
sont par le présent constitués en corps politique et corporation

Nom et pou- de fait et de nom, sous le nom (l'Académie de Roxton, et ils
poration. pourront sous le même nom, en tout temps à Favenir, contracter

Quels bienS- généralement et acheter, acquérir, accepter, recevoir, tenir et
fn o posséder, pour eux et leurs successeurs, pour l'usage et au nom

poration de la dite corporation, toutes terres, tènernents et héritages,
pourra posé- situés en celte province qui seront nécessaires pour l'occupation
der. réelle .le la dite corporation, pour les fins de la dite institution,

et pourront les vendre et les aliéner, et en acquérir d'autres à
leur place en vertu de quelqne titre que ce soit, pour les Mê-mes
fins; et la dite corporation pourra acquérir toutes autres propri-
étés foncières, outout intérêt en icelles, par don, héritage oulegs,
s'il est fait au moins six mois avant le décès <le la personne qui
'anra fait, mais ne les possédera pdan-delà de cinqlans, et telles

propriétés ou aucune partie >m portion d'ieulles, ou intérêt en
icelles qni n'auront pas été aliénés ou transportés, retourneront à
a partie de qui lacquisition aura été faite, ses héritiers et autres

Pourra faire représenîants, et elle aura plein pouvoir et antorité de faire et
desrèlreî~ twi esr<

établir tels règlements qu'elle jugera eonvenable pourla gou-
fns. verne de la dite acadénmie, ci l'administration de toutes les

affaires de la corporation, et lesquels règlements ne seront mo-
difiés ou abrogés autrement cu'en telle manière et par tel
nombre de voles qui auront été fixés lors de leur passation
aux assemblées générales de la corporation, qui seront .on-
voquées par le secrétaire-trésorier par ordre du président et
de deux membres de la corporation, et auxquelles assermblées,

Nomnier les quatre membres formeront un quorum ; et la dite corporation
offciers, etc. aura droit de nommer tels ofliciers et d'adopter des mesures afin

d'avancer l'éducation pour laquelle fin elle est constituée en
Proviso. corporation comme susdit; pourvu toujours que rien dans les

rèle mcent s, règrles ou nesures sus-ment ionnés ne sera contraire
au présent acte ni aux lois en force en cette province.

Vacances . Les vaaelccs parmi les membres de la corporation autres
que les commissaires, seront remplies par la eorporation de
ernps à autre.

Application 3. Tous les revenus et profits quelconqes de la dite corpo-
exclusive des ration seront appliqués exclusivement au soutien de l'académie
fonds aux fins '
de"édueation. et pour l'avantage de l'éducation en icelle1 et à la construction

ou,

46 Cap. 12G. Académnie -de Roxton.
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on amélioration ou réparation des bâtisses nécessaires aux fins
de la corporation, de la manière que les membres de la corpora-
tion considéreront le plus avantageux pour atteindre les diste
fins.

4. La corporation aura le pouvoir d'entrer en arrangement Qu.nt à 1'u-
avec les commissaires d'écoles de sa municipalité scolaire nion avecIes
pour l'union de Pécole élémentaire avec l'académie, et les com- écoles elémen-
missaires sont autorisés à cet effet. par cet acte.

;, Les membres de la corporation éliront, tous les ans, à Assembles de
'assemblée annuelle du mois de juillet, ou à celle qui suivra lacorporitioniacélection d*un

immédiatement, un d'entre eux pour être président de la corpo- président, etc.
ration; et la corporation pourra nommer les maîtres ou institu-
teurs dans la dite académie, et fixer leurs salaires et les des-
tituer de temps à autre etnommcer d'autres à leur place.

6. La dite corporation fera en tout temps, quand elle en sera flapports at'
requise par le gouverneur, ou par l'une ou l'autre branche de la gouverneur>
législature, un rapport détaillé dc toutes ses propriétés, miobi- ec
hières et immobilières, et de ses recettes et dépenses, pour telle
périodei et avec telles particularités et autres informations que
Je gouverneur, ou l'une ou l'autre branchede la législature,
pourra exiger.

7. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

Acte pour incorporer l'association pour l'instruction
des personnes de couileur crn Canada.

[Sanctionné le 4 Aal, 18.59.]

A TTENDU qu'une association de charité existe depuis rdambue.
quelque temps en cette province sous le no de L'Asso-

ciation Provinciale pour 'inseruction et lEnseignement Moral
des Personnes de Couleur en Canaýdai," laquelle a pour objet
d'instruire les enfant e couleur en cette province, et de les
former et préparer aux devoirs actifs de ladvie; et considérant
qu'il est à propos d'incorporer la dite association avec les
pouvoirs ordinairement conférés aux sociétés constituées en
corporations pour le,, mêmes finsR à ces causes, Sa Majesté,
par et l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suiÎt:

I. Dr. A. T. Augrusta, A. .Juclal, W. R. A,-bbott J. M. Coertainesper-
Tinsley' I. iMontier, S. GotcB. Gross, W'mn. R irhardson, sonnes incor-
G. Boyd, Isaac N. Cary et J. Mink, les syndics actuels de la poraes.
dite association, et telles autres personnes qui sont, ou qui par
la suite deviendront membres d'icclle, seront et sont ainsi que
leurs esuccseeurs, en vertu des dispositions du présent acte et

des
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(les règlements faits sous l'autorité d'icelui,, constitué6s en
N4OMf et p01I' corps politique et incorporé sous le nom de l'Assoiation
voirs de cor-
poration. ro7ir I'il.9ruction des personnes de couleur en Canada, et sous

Pro nom ils pourront eser c justice dans toutes les cours de loi
et lieux quelconques; et sous ce nom, eux et leurs successeurs,auntsccession perpétuelle, et pourront avoir' un sceau

Proviso: la

coiYIMIIII, qu'ils pourront détruire, changyer, modifier ou renou-
veler là volonté, et ils auront le Pouvoir d'acquérir, prendre, re-
cevoir et p)oséder tels immeubles qui seront nécessaires- pOur
aréelle e la ite cororation, et (e temps à autre
ler aliéner, vendre, céder, louer ou autrement en disposer, ou
,aucune partie d'iceux, quatnd l'occasion le nécessitera, et -d'en

Proviso biens acquérir d'autres à la place ; pourvu toujours, que la dite cor-

fondition dten

fons lmits.porat]on pourra acquérir tout autre bien-fonds ou tout intérêt en
Proviso: la iceli, par donation ou legs s'il est fait au moins six m
C n avant le décs du testateur, et elle pourra posséder tel bien pourpourra *.iequt-

Cr d'autres une 4ério nre c n pas cinq ans, dais le uit bien, partie
propriét&és d'icelui o intérêt en icelui, qui n'aura pas cné aliéné dans la

condpliiqeetinoioéoosne odd'Peocato

dior d no dite période retournera à la personne dont il aura é't acquis,

un certain a ses héritiers ou autres réprésentants; et pourvu aussi que les
temps. produits dec a dite propriété dont il aura été ainsi disposé
provivo: pie- durant la dite période seront, pour l'usage dc la dite corpo-
cervent des ration, placés en effets publies dc la province, en actions de
produits. banques incorporées, en hypothèques out autres effets rec»onlnus.

B'urea o de 2. Les affaires de la dite corporation seront réies par un
syndics sera bureau de onze syndics, qui seront élus annuellement à une

aqusseblée générale des membres de la corporation susdite,
laquelle aura lieu le troisième lundi du mois de janvier de
chaque année; et une semaine après la dite élection, ledit
bureau de syndics élira parmi ses membres un président, un

Quorum. vice-président, un trésorier et un secrétaire, et sept membres du
dit bureau de syndics constitueront un quorum pour la trans-

syndics ac- action des affaires ; les syndics actuels conserveront et con-
tuels. tinueront d'exercer leurs charges jusqu'rp la première assemblée

générale qui, en vertu du présent acte, aura lieu pour l'élection
des syndics.

Règles et 3- Les membres d'alors de la corporation susdite auront
règlements plein pouvoir at autorité de faire et établir des règles etrèole-
pourront tre
faits par e ments,-pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le
membres. présent acte ni avec les lois en vigueur en cette province,-

qu'ils jugeront necessaires et à propos, dans l'intérêt et 1pour
l'administration des aflaires de la dite corporation et pour l'ad-

rission de membres en icelle, lesquelles règles et règlements
ils p)ourrontt de temps à autre amender et révoquer en tout ouý
en partie.

'Propri& ae 4. Tous les biens-meubles et immeubles que posède ladite
la résenteqas- association et toutes les dettes, réclamations et droits d'icelle

Sseront et sont par l présent transférés à la corporation établie
par le présent acte; et la dite corporation sera chamrée de toutes

les
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les dettes et obligation de l'association susdite; et les règles etre mentséqui seront à lavenir établis pour la régiede la dite association, en autant qu'ils ne seront pas contraires àla loi seront et continueront d'être les règles et règlements dela corporation susdite, tant qu'ils ne seront pas amendés ourévoqués en la manière prescrite par le présent acte.

J. Dans toute action ou poursuite intentée par ou contre Membrel'association, à l'égard de quelque contrat ou quelque matière compéentsou chose quelconque, tout membre d'icelle sera témoin com- comme t-pétent, et son témoignage ne sera pas considéré inadmissiblepour cause d'intérêt.

6. Dans le cas où en aucun temps il adviendra qu'une Yanqued'&élection d'officiers n'aura pas eu lieu au jour indiqué parle lection 'en-présent acte, la dite corporation ne sera pas pour ce fait con- traînera passidérée dissoute; mais il sera et pourra être loisible de faire en dsaolutioaucun temps une élection d'officiers en la manière qui sera tion.établie par les règlements et ordonnances de -la dite corporation.

. Le présent acte n'aura en aucune manière l'effet de Lcopermettre l'établissement d'écoles, d'académies ou de colléges tionnepourraséparés pour les personnes de couleur, et les syndics de la cor- dttbeir dco-perette Ptabissmet décoesd'aadmie oude oll tolesrs.
poration n'auront pas le pouvoir de construire, acheter ou louer colesséparées.
aucune bâtisse à cette fin, mais ils devront, dans tous les case noyer tous ceux qu'ils pourront se charger d'instruire auxdifërentes écoles, académies et colléges déjà établis ou quiseront à l'avenir établis en cette province; pourvu que tels proiso.écoles, académies et colléges ne soient pas exclusivement ré-servés aux personnes de couleur.

S. Le présent acte sera considéré comme acte public. Acte public.

CAP. CXXV.
Acte pour incorporer l'Asile des Dames protestantesde Québec.

[Sancionné le, 4 Mai, 1859.]
TTENDU qu'une association a existé pour plusieursannées dans la cité de Québec, dans cette Province, sousle nom de " la société de secours et support des dames protes

tantes de Québec"--afin d'accorder du secours et de l'aideaux pauvres dans la dite cité; et attendu que la dite asso-
ciation est composée de diverses personnes ci-dessous mention-liées qui ont par leur pétition représènté que pour mettre en exé-cution leur bienveillante institution, aussi bien que pour établirune residence pour ces malheureux, sans amis et sans protec-tion, serait grandement augmentée!si elle était incorporéelégalement, et ont dernandé qu'élleset leurs sucdesséurs soientincorporées sous certaines règles et dispositions ci-dessousmentionnées : à ces causes, Sa Majesté, par et de lav'is et du29 consentement
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consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. Eliza Stewart, Caroline Newton, Mary Ann Bankier,
sonnes incor- flarriet Newton, Margaret Newton, Louisa Stewart, Ann
p°r°e' Sheppard, Jane White, Caroline Gilmour, Mary Chaderton,

Sarah Walker VeaseV, Myrrha Austin, Lavinia Sewell, Hen-
rietta Blat herw ick, Mary Powis, Marv Richardson, Frances
Treniain, Gertrude Sewell, Sophy Grillin, Jane Durnford,
Matilda Ward, Elizabeth Drum et Jessy Cradock, et telles
autres personnes qui en vertu des dispositions de ce statut
seront membres de la dite association, seront et sont par le
présent déclarées corps politique et incorporé, en fait et en nom,

Nom de la cor- sous le nom de " l'asile des dames protestantes de Québec,"
poration et ses et sous ce nom auront succession perpétuelle et. un sceau

povi> commun, et auront le pouvoir de temps en temps de modifier,
renouveler ou changer tel sceau communà leur plaisir, et pourront
soustel nom de temps en tempset entout temps à venir acquérir et
posséder et jouir pour les fins du présent acte, à quelque titre

Quels biens- que ce soit, toute propriété mobilière quelconque et aussi toute
fondslacorpo- propriété immobilière quelconque, sise et située dans cette

°aterour province, et requise pour leur occupation de fait, et les vendre,
aliéner et en disposer en la manière qu'elles jugeront de l'in-
térêt et de l'avantage de l'institution, et en acheter et acquérir
d'autres en leur place ; et la dite corporation pourra acquérir
tout aut re biens-fonds ou 1out intérêt en icelui, par donation ou
legs, s'il est fait aux moins six mois avant la mort de la per-
sonne qui le fera. et elle pourra posséder tel bien pour une pé-
riode n'excédant pas trois ans, mais le dit bien, partie d'i-
celui ou intérêt en icelui, qui n'aura pas été alièné dans la
dite p5riode retournera à la personne dont il aura été acquis,
à ses héritiers ou autres représentants, et pourvu aussi que
les produils de la dite propriété dont il aura été ainsi disposé
durant la dite période seront, pour l'usage de la dite corpora-
tion, placés en effets publics de la province, en actions de ban-
ques incorporées, en hypothèques ou autres effets reconnus;
et les dites personnes sous le même norri pourront être habiles
en loi -à poursuivre et être poursuivies, plaider et se défendre,
répondre et répliquer dans toutes les cours de loi et d'équité
et places quelconques, d'une manière aussi large, ample et
bienveillante que tout autre corps politique ou incorporé, ainsi
que toute personne peut le faire de quelque manière que ce

Pour faire des soit, et elles auront plein pouvoir d'établir tels règles et rè-
règlements. glements n'étant pas contraires aux statuts et aux lois en force

en cette province,. comme il sera le plus utile ou nécessaire
aux intérêts de la dite, corporation, ou pour l'administration
d'icelle, ou la réception de. ses membres, et de temps en temps
changer et amender, abroger ou changer les dits règlements

Pouvoirs et règles, et faire exécuter toutes matières qui se rapportent
généraux à telle corporation etrégie ou. qui s'y rattachent, sujette cepen-

dant aux règles et, stipulations ci-dessous prescrites et men-
tionnées et établies.
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2: Toute prol)riété mobilière ou immobilière appartenant Transfert de

maintenant à des membres de la dite association, et toutes la propriét6
dettes, réclamations et droits dus à la dite association, seront et obligation
et sont placés dansla corporation par le présent' établie et la e asso
dite corporation sera aussi'responsáble de toutes les dettes'et tion, et les
obligations de la dite association et les présentë§ directrices, prdsents offi-
gérantes, secrétaire et trésorier, seront et continuert d'être aOrs c ue,
les directrices, gérantes, secrétaire et trésorier de la dite'corpo- etc.
ration, jusqu'à ce que d'autres à leur place aient été élues
et les règles, ordres et directions maintenänt en vigueur pour la Règlements
régie de l'association ci-dessus en premier lieu mentionnée, actuels.
non contraires au présent acte ni aux lois de cette province,
seront et continueront à être jusqu'à ce qu'ils soient changés
ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte ; et les Seront soumis
dits règlements, règles, ordres et directions seront soumis aux a une assem-
membres de la dite société Pour les approuver et confirmer à la blde générale.
première assemblée générales à laquelle ils ourrontêtre con-
formés, rejetés, modifiés ou amendés ou de nouvelles règles
substituées, sans avis préalable.

3. Il ne sera pas nécessaire pour la validité d'un acte Les femmes
fait par une femme mariée, étant membre de la corporation marh(cs nau-
ou devant être telle, qu'elle soit spécialement autorisée par rot pas be-

soin d'autori-son mari, nonobstant toute* loi, 'usage 'ou coutume à,tion de mari
traire. etc.

4. La corporation fera en tout temps, quand elle en sera La corporation
requise par le gouverneur, ou par l'une ou l'autre branche fera des rap-
de la législature, un rapport détaillé de toutes ses proprié- ports au gou-
tés, mobilières et immobilières, et de ses recettes et dé- la °4 ou à
penses, pour telle période et avec telles particularités et lorsqu'elleen
autres informations que le gouverneur, ou l'une ou l'autre sera requise.
branche de la législature, pourra Iexiger.

. Le présent acte sera ensé 'tr un acte public- Acte publie.

C A P.. C XX V I.
Acte pour amender l'Acte qui incorpore la, Société

dHorticulture de Toronto.

[Sanctionné'le 4 Mai 1859.]

A TTENDU qu'il est expédient d'armender lacte ci-après Prbu.
mentionné: à ces' causes, Sa Majesté, ýpar et de 'avis

et du consentement, du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada décrète ce qui'suit:

1. La ,quatrième section de l'acte passé dans la vingtièrme et4de9,o
année du règne de Sa 'Majesté, chapitre cent quatre.vingt-un, V c. 181»
" pour incorporer la société d'horticulture 'de Toronto,' estabcogée.

29* par
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par le présent abrogée ainsi que la partie qui s'y rapporte de ia
premiere section du dit acte.

Bequels mem- 2. Depuis et après la passation du présent acte, la dite soci-
été sera composée de membres ordinaires, et de sociétaires, yration consis-

tera. compris les personnes nommées dans la dite première section,
et Henry Croft, J. E. Small, S. Heward, W. B. Phipps, le
révérend Henry Hope, le révérend William Hincks, J. E.
Peul, Thomas Maclear, J. M. Herschfelder, J. Ashby, Rice
Lewis, W. A. Baldwin, W. B. Sullivan, J. E. Ellis et J.
Tileman.

Membres or- 3. La souscription annuelle de deux piastres rendra la per-
dinaires. sonne qui t'aura souscrite membre ordinaire.

SociEtaires. 4. La souscription annuelle d'au moins cinq piastres, ou la
souscription en une somme d'au moins cinquante piastres, ren-
dra sociétaire la personne qui l'aura souscrite.

Droits aos ô>. Les membres ordinaires de la société auront droit d'être
membres or- admis aux expositions et de concourir à tous les prix offerts par
dinaires. la société.

Droits des so- 6. Les sociétaires auront de plus droit d'être admis aux jar-
cietaires. dins, et tels autres priviléges que la société accordera de temps

à autre par des règlements passés à cette fin.

CAP. CXXVII.

Acte pour autoriser le Recteur de la première Cure ou
Rectorerie du Township de Drumrnmond, dans le
Comté de Lanark, et les Marguilliers de la dite
Cure ou Rectorerie, avec le consentement de l'E-
vêque, à prélever un emprunt sur certains biens Ec-
clésiastiques pour les fins de finir leur Eglise.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. TTENDU que le révérend Richard L. Stephenson, maître-
.A.ès-arts, et recteur de la première cure ou rectorerie du
township de Drummond, dans le comté de Lanark, et Andrew
W. Playfair et George Graham, marguilliers de la dite cure
on rectorcrie, ont par leur pétition à la législature représenté,
que l'ancienne église de la dite cure ou rectorerie étant de-
venue insuffisante et dans un état de ruines, a été démolie dans
le but d'en rebâtir une autre sur le même emplacement ; et
attendu qu'une église a été en grande partie rebâtie sur le dit
emplacement, mais qu'elle ne peut, faute de moyens suffisants,
être achevée, et que les pétitionnaires ont demandé d'être au-
torisés à prélever un emprunt dans le but d'achever la dite
église, sur la garantie des terres ci-après mentionnées ; et qu'il

est
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est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. Il sera loisible au dit révérend Richard L. Stephenson, Le recteur.
ou à son ou ses successeurs en office, comme recteur de la dite avec le con-
première cure ou rectorerie du township de Drumrnnd, dans sentement,comt et etc., pourra
le comté de Lanark, et aux dls Andrew W. Playfair et George pr"fever
Graham, ou leurs successeurs en office comme marguilliers, deniersenhy-
avec le consentement du lord évêque du diocèse dans les li- pothéquant
mites duquel la dite cure ou rectorerie pourra être située, pour les proprits

imPtes (le t'egUsge.
le temps d'alors, d'emprunter une somme ou des sommes n'ex-
cédant pas en tout huit mille piastres, de telles personne ou
personnes qui voudront bien le leur prêter, et à tel taux d'in-
térêt et à telles conditions et termes dont il pourra être con-
venu,-dans le but d'achever la dite nouvelle église ;--et pour
sûreté du remboursement de la somme ainsi empruntée, il leur
sera loisible d'hypoihéquer, avec le consentement susdit, les
lots de terre ci-après décrits, c'est-à savoir : Toute cette partie Description de
de la moitié nord du lot numéro six, sur le côté nord de la rue la propriété,
Craig, et du lot numéro six, sur le côté sud de la rie IHarvey, etc.
dans la ville de Perth, et aussi la moitié est du lot des ré-
serves du clergé numéro vingt-sept, dans la neuvième conces-
sion du township de North Elmsiey, dans 'le dit comté, conte-
nant cent acres, plus ou moins; lesquels dits lots de terre pour-
ront être hypothéqués comme susdit, et les dites terres pourront
être saisies en exécution, être vendues par le shérif, et ad-
jugées, et appartiendront à l'acquéreur qui pourra en disposer
comme bon lui semblera, de la même manière que toutes au-
tres propriétés foncières saisies et vendues en exécution, no-
nobstant toute.loi, usage ou coutume à ce contraire.

2. Il sera loisible au dit révérend Richard L. Stephension, ou Le recteur,
à aucun de ces successeurs en office, comme recteur de la dite avec le con-
première cure ou rectorerie du township de Drunmond, dans le catement,
comté de Lanark, et à Andrew W. Playfair et George Graham, e.,nde r
ou leurs successeurs en office cornme marguilliers, avec le taines terres
consentement du lord évêque du diocèse dans les limites du- pour payer les

deniers em-
quel la dite cure on rectorerie pourra etre située, pour le temps pruntcs
d'alors, de vendre, dans le but d'achever la dite église ou de vertu de cet
rembourser aucune somme d'argent empruntée en vertu du acte.
présent acte, ou en partie pour lune ou l'autre des dites fins,
le tout ou aucune partie ou parties de la dite moitié nord du
lot numéro six sur le côté nord de la rue Craig, et le tout ou
aucune partie ou parties du dit lot numéro six, sur le côté sud
de la rue Harvey, dans la dite ville de Perth, et aussi le tout
on aucune partie de la moitié est du lot des réserves du clergé,
numero vingt-sept dans la neuvième concession du township
de North Elmsley dans le dit comté.

3. Le présent acte sera reputé être un acte public. Aetepublic.

C A P.



Lawrence William Mercer.

CAP. CXXVIII.

Acte pour relever Lawrenice William Mercer d'une
incapacité pénale.

le 4 Mai, 1859.]

idambule. TTENDU que Lawrcnce William Mercer, ci-devant shéA rif du comté de Norfolk, a été condamné par la cour du
banc de la reine de Sa Majesté pour le Haut Canada, à perdre
sa clhargye de shérif en vertu des dispositions des Statuts Impé-
riaux cinq et six Edouard Six, chapitre seize, et quurante-
neuf George Trois, chapitre cent vingt-six; et attendu qu;il est
évident que dans la commission (le l'acte qui a entrainé iclle
forfaiture le (lit Lawrence Williarn Mereer a agi d'après l'avis
d'un conseil, et sans aucune connaissance qu'il Violait la loi ;
et attendu que sous les circonstances il est désirable de le rele-
ver (le l'incapacité sous laquelle il se trouve placé en raison
du dit jugement, et <le le rendre habile à posséder des charges
sous la couronne: a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et da consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative dit Canada, décrète ce qui suit:

, .rW. Mercersui
L. W. Mercetr 1. Nonobstant toute chose contenue dans les actes cités ou
relevé de Ea dans l'un ou l'autre des actes cités plus haut, le dit Lawrence
disqualiuca- William Mercer sera et est par le présent acte relevé le l'inca-pacité ou de l'inhabilité sous laquelle il se trouve placé en

vertu des actes, ou de l'un ou l'autre des actes cités plus haut,
et sera et est par le présent rendu habikà accepter et posséder
des charges relevant de la couronne en cette province, d'une
manière aussi complète, ample et avantageuse que s'il n'eût
jamais é!é soumis à telle incapacité on inhabilité.

.Acepublic. 2. Le présent acte sera répuité acte publiq.

CAP. CXXIX.

Acte pour permettre aux Administrateurs des Biens
de feu Charles Thonpson, d'hypothéquer et vendre
certaines parties de ses propriétés immobilières.'

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

Préambule. ONSIDÉRANT quf Charles Thompson, ci-devant de
citation. C Summer Hill, dans le township et le comté d'York,

écuyer, décéda le ou vers le quinzième jour de février, mil huit
cent cinquante-huit, après avoir au préalable fait et exéeuté
ses dispositions de dernières volontés, par écrit, datées le ou
vers le treizième jour de février, mil huit cent cinquante-huit,
et y avoir nommé ses gendres, George Penny Dickson, d'Elgin
Mills, dans le dit comté d'York, meunier, et John Coleman

Griffith,

Cap. 128, 129. 22UVIC r.
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Griffith, de la cité de Toronto marchand, exécuteurs et adnii-
nistrateurs d'icelles, et tuteurs de ceux de ses enfants qui, à
l'époque de son décès, n'auraient pas atteint l'âge de vingt-et-un
ans, et que le dit Charles Thompson donna par le dit testa-
ment et légua a ses dits exécuteurs, et au survivant d'eux, ou
aux héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants cause de
tel survivant, tous ses biens mobiliers et immobiliers, de quel-
qu'espèce ou nature que ce soit, et en quelque lieu qu'ils fus
sent situés, (sauf les biens mobiliers et immobiliers qu'il pour-
rait tenir en qualité d(e fidéicommissaire), pour les <lits George
Penny Dickson et John Colernan Griffith, les avoir et posséder,
et le survivant d'eux, et les héritiers, exécuteurs, administra-
teurs et ayants cause de tel survivant, sujets aux tidéiconnnis,
et à et pour les fins, inientionset objcts ci-dessous énoncés, e'est-
à-savoir: en fidéicommis, en premier lieu, pour vendre telles
quantités et telles parties de ses dits biens mobiliers et immobi-
liers qui pourra ient être nécessaires pourle paiemcnt de sesjustes
dettes, (sauf telles parties de ces biens formant, partie du domaine
de Summer -ill, comprenant le lot dix-sept, dans la seconde
concession d'York, où il résidait alors et le lot vingt. dans la
troisième concession, avec leurs dépendances respectives, et
les meubles de ménage et edtlifs y contenus, qu'il désirait ne
pas faire vendre, mais réserver et servir de résidence pour son
épouse et ses, enfants, jusqu'à ce que le plus jeune de ses en-
fants eût atteint l'âge de vingt-et-un ans ou, si c'est une fille,
qu'elle se soit mariée au-dessous de cet âge,) et avec les pro-
duits d'ieeux, payer et acquitter toutes ses justes dettes et dé-
penses funéraires; secondement, pour payer à son épouse Lucre-
tia Willians Thompson, jusqu'à ce que le plus jeune de ses dits
enfants eût atteint lPàge de vingt-et-ans, ou si c'est une fille,
qu'elle se soit mariée an-dessous de cet âge, les intérêts, re-
venus, bnéfices et profits de telles parties de ses biens mobi-
liers et immobi liers (ni n'auraient pas été vendnes pour le
paiement dle ses lettes, à mesure qu'elles seraient devenues
dues, pour être appliqués par elle, pour son et leur soutien,
et 'éducat ion et le bénéfice de ses dits enfants, comme elle
pourrait le juger à propos; troisièmement en fidéicommis, pour
après paiement de ses dites dettes, et des dits intérêts, revenus,
bénéfices et profits, à sa dite épouse, et lorsque et aussitôt
que le plus jenne de ses dits enfanti aura ainsi atteint le dit
âge de vingt-et-un ans, ou qu'elle se sera mariée au-dessous de
cet Age, diviser, selon lenr jugement ou le jugement du survi-
vant d'eux, le restant de ses biens, en autant de parts égales,
d'après la valeur et non la quantité, qu'il arrait d'enfants alors
vivants, ou étant décédés, laissant un enfant ou des enfants
alors survivants ; et <le suite d'assigner, céder et transporter à
chacun de ses dits enfants, et à lenfant ou aux enfants de
chaque enfant ou enfants décédés comme susdit, son ou leurs
héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, l'une de
ces parts égales le ses biens, l'enfant ou les enfants d'aucun de
ses enfants ainsi décédant, prenant la part que son père ou sa
mère aurait prise, si lui on elle eût vécu à l'époque de tel partage;

et



et le dit testateur, par son dit testament, a déclaré qu'il serait
et pourrait être loisible, sujet aux réserves y contenues, aux
dits exécuteurs ou au survivant d'eux, ou aux héritiers, exécu-
teurs, administrateurs ou avants cause de tel survivant, ou à
tout administrateur ou administrateurs substitués, de vendre et
absolument <le disposer de tous ou d'aucun de ses biens mobiliers
ou imm)obiliers par vente privée ou encan public, pour argent
comptant ou à crédit, et sur les garanties qu'il leur semblerait
raisonnables, et transporter, céder et transférer tels biens mobiliers
ou immobiliers à l'acquéreur ou acquéreurs d'iceux, par tel titre
ou titres, transports ou garanties légales qui seraientoupourraient
être requis pour conférer la possession de ces biens à lacqué-
reur ou aux acquéreurs d'iceux, d'accord avec le contrat ou
les contrats relatifs à iceux, et l'intention des parties; et con-
sidérant que par un codicille au dit testament, daté le ou vers
le treize février, mil huit cent cinquante-huit, le <lit testateur
représenta que son fils ainlé Charles Thompson, avait été
depuis quelque temps et était encore alors dans lEtat de Cali-
fornie, l'un des Etats-Unis d'Amérique ; et que lui, le dit tes-
tateur, désirait qu'à son retour en cette province, il fut un
exécuteur et administrateur <le son testament et le tuteur de
ses enfants en minorité, en sus des administrateurs, exécuteurs
et tuteurs y nommés ; et qu'il avait résolu de le nommer et
choisir comme son co-exécuteur, administrateur et tuteur en
vertu de son testament; conséquemment, le dit testateur y or-
donna et déclara que son dit testament serait, lorsque et aussi-
tôt que son dit fils serait de retour en cette province, lit
et interprété de la même manière, et aurait la mêime opération
et le même effet sous tous les rapports que si son dit fils eût
été nommé et choisi comme administrateur et exécuteur d'icelui,
et tuteur comme susdit avec et en sus des dits George Penny
Dickson et John Colemnan Griffith ; et sous tous autres
points le dit testateur confiria son (lit testament ; et consi-
dérant que, les dits testament et codicille ont été d(ment vé-
rifiés, approuvés et enregistrés par les dits George Penny
Dickson et Jolin Coleman Grillith, le trcit ième jour de mars,
mil huit cent cinquante-huit, dans la cour alors de vérification
du Ha.ut Canada, et qu'il a été depuis déposé dans la cour de
chancellerie, conformément au statut en tel cas fait et pourvu ;
et considérant que le dit Charles Thompson, son fils, n'est pas
revel en cette province, et qu'il est sujpposé être encore en Cali-
fornie, et qu'il n'a jamais assimé P'accom plisseien t des devoirs
et obligations d'administrateur des dits testament et codicile
et considerant, que depuis le décès lu dit testateur, il a été con-
staté que le dit testateur était grandement endetté envers difié-
rentes personnes en dettes hypothécaires, dettes parjugementet
dettes par simples contrats ; ces dettes se montant en tout à la
somme de quinze mille louis, ou environ ; et considérant
que les dits créanciers insistent à être payés, et menacent, et
ont l'intention (le faire vendre la dite pro)riété désignée sous le
nom de domaine de Summer Hill dans le dit testament, ce que
la majorité d'entre eux ont le pouvoir de faire, tant ai moyen

des
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des dites hypothèques qu'au moyen d'exécutions, à concurrence
d'un fort, montant, contre les terres, et que des writs de Vendi-
tioni Expornai ont été placés entre les mains du shérif, et en
vertu desquels le shérif a annoncé en vente le dit domaine de
Summer H11il, laquelle vente, si l'on ne se désiste et si elle est
effectuée dans le moment actuel, sous l'autorité des writs entre
les mains du shérif, entraînerait une grande perte, si non la
ruine totale de la succession, au grand détriment et préjudice
des enfants mineurs du dit testateur, et des autres parties, ma-
jeurs, ayant droit de réclamer sous son testament; et considérant
qu'en vertu du dit testament, les dits George Penny Dickson
et John Coleman Griffith, n'ont pas le pouvoir de vendre ou
hypothéquer le dit domaine de Summer Hill, mais qu'aux termes
du testament ils en sont empêchés ; et considérant que les
autres propriétés du dit Charles Thompson, le testateur, con-
sistent principalement en terres incultes et contre lesquelles des
hypothèques et des jugements sont enregistrés dans les comtés
respectifs dans lesquels ces terres sont situées, et qu'elles ne
peuvent ni se vendre ni rapporter des profits actuellement ; et
que même si elles pouvaient se vendre, elles ne suffiraient
aucunement à acquitter les dettes du dit testateur ; et consi-
dérant qu'Isabella Dickson, l'épouse du dit George Penny
Dickson, Walter Thompson et Olive Stowell Griffith, l'épouse
du dit John Coleman Griffith, sont respectivement les enfants
du dit Charles Thompson, et les légataires en vertu du dit
testament, et que les seules autres parties ayant droit et inté-
ressés en vertu des dispositions et des legs du dit testament, sont
le dit Charles Thompson et Doyle Thompson, deux fils du
dit testateur, qui résident tous deux actuellement, et qui ont
résidé depuis plusieurs années dans la Californie susdite, et
Sandford Thompson, un enfant agé de dix-huit ans et plus,
George Clarence Thompson, un enfant agé de quinze ans et
plus, Janet McMurrich Thompson, une enfantagée de onze ans
et plus, Alice Amelia MeGregor Thompson, une enfant agée de
neuf an.s et ph1s, et James Patten Thompson, un enfant agé de
six ans et plus ; et considérant que les dits George Penny
Dickson, John Coleman Griffith, et la dite Lucretia Williams
Thompson, la veuve du dit testateur, Charles Thompson, ont,
par leur pétition, demandé la passation des dispositions ci-
dessous énoncées, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit•

1. Depuis et après la passation du présent cte, il sera CI. Exécuteursdu
pourra être loisible anx dits George Penny Dickson et John testament de
Coleman Griflith, ou au survivant d'eux, et aux héritiers, eé Chares
cuteurs, ou administrateurs de tel survivant, on aux administra- torises à ven-
teurs oiu à ladministrateur pour le temps d'alors du dit testament dre et hypo-
nonobstant toute chose contenue ou non dans le dit testament du théquer cer-tains biens-
dit Charles Thompson au contraire, aussitôt que convenable- fonds du dit
ment faire se pourra, de vendre on hypothéquer 1 l)erl)étiiité on feu Charles

pour
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Thompson, et pour un terme d'années, ou de vendre on hypothéquer nu partie,
d'avoir tous comme s1:dit, pour argent comptant ou à crédit, ou pour partie
les pouvoirs argent comptant et pare a crédit, la pleine propriété,ravec tous
eue fin. les droits y attahes, des maisons, terrs, terrains, tênements,

héritages et biens-fonds du dit Charies Thompson, décédê, for.
nant le domaine de Suminer Hill, comprenant le lot dix-sept,

dans la deuxiène concession du comté d'York, et le lot vingt,
dans la troisièmee concession di dit cotnt d'York, dans la pro-
vince du Canada, avec toutes et chacune leurs appartenances
et dépendane>s, soit ei entier et en un seul tout, ou par mor-
ceaux, et soit par encan public ou par contrat privé, ou partie
par encan publie et partie par contrat privé, avec pouvoir de
les racheter à aucune vente, et de rescinder tout contrat pourla
vente (les lits biens et dépendanees, ou aucune partie d'ieeux,
et de les revendre sans être responsables des perles aucunes
qui pourront ei résulter, et aussi avec pouvoir d'insérer toute
stipulation spéciale ou attire dais aucun contrat ou conditions
(le vente, soit par rapport au titre ou à la preuve du titre ou
autrement, et avec pouvoir d'exécuter, faire et consentir tous
tels iranîsports, abandons, garanties et choses pour elfectuer
toutes et ehacune telles ventes ou hypothèques, comme sus-
dit, qu'il pourra être nécessaire et expédient de consentir, et
de donner et consentir tous les pouvoirs et autorités ordinaires
dans telles hypothèques qui leur sembleront, à eix, ou au
survivant d'eux, ou aux héritiers, exécuateur. ou administra-
teurs de tel survivant, ou aux administrateurs ou à Padminis-
leur pour le temps d'alors du dit testament, à propos et néces-
saires pour arriver à l'objet di présent acte, et aussi avec
pouvoir (le convenir ou de consentir de donner dans toute hy-
pothèque à être par eux ou par lui donnée, coune tels admi-
nistrateurs on administrateur, tout percentage pour l'usage des
deniers i être par eux emprunts, cormne tels, ainsi qu'il leur
ou lui semblera à propos, à leur ou à sa discrétion, et aussi de
convenir de prendre et recevoir de tout acquéreur d'eux ou de
lui, corpme tels administrateurs ou ad ministrateur, d'aucune des
terres it terrains dont la vente est autorisée par le présent acte,
tel pereentage par année qu'eux ou lui, à leur ou à sa discrétion,
peuvent ou pourra, dans toute hypothèque -à eux ou lui être
donnée, coliln(e tels, fixer pour être payé par tout tel ac-
quéreur d'eux comme susdit durant la période de tout crédit
auquel lous héritages pourront être vendus pour le montant
du prix d'achat non payé, et tous tels transport, abandon et
garantie ainsi faits par les dits George Penny Dickson et John
Coleman Griffith, ou le survivant d'eux, ou les héritiers, exé-
cuteurs ou administrateurs de tel survivant, ou les administra-
teurs ou l'ad ministrateur pour le temps d'alors <lu dit testa-
ment, seront aussi valides et effectifs que si le lit testateur
avait exécuté tels transports, abandons ou garantie, et il est par
le présent déclaré que les dits George Penny Dickson et John
Colenian Grifili, et le survivant d'eux, et les héritiers, exécu-
teurs, administrateurs et avants cautse, respectivement de tel
survivant, ou les administrateurs ou l'adninistrateur pour le

temps
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temps d'alors du dit testament, paieront d'abord, sur et à même
les deniers à provenir de toutes ventes ou hypothèques des dits
biens-inds dont la vente ou lhypothèque est autorisée par le
présent, comme susdit, les frais lunéraires et testamentaires et
les dettes du dit testateur, Charles Thoipson, dans le cours
régulier d'administration et suivant leur ordre de priorité légale
ou équitable ; et en second lieu, placeront le résidu de tels de- Lw produits
niers, en leurs noms on nom, d eux les dits George Penny seront ptcds1 ~sur 4certainesqDickson et John Coleinan Griffith, ou du survivant d'eux ou
des exécuteurs ou administrateurs de tel survivant, ou des ad-
ministrateurs ou administrateur pour le temps d'alors du dit tes-
tament, en ou sur tous cflets publics, ou en actions de toutes ban-
qlues incorporées, ou à intérêt sur des garanties immobilières dans
la province, avec pouvoir de temps à autre, ou en aucnn temps,
de changer, varier, ou transposer telles garanties ou efiets en
ou pour d'autres de la même ou d'une semblable nature, à leur
ou à sa discrétion; et les dits George Penny Dickson et John
Coleman Griffith, ou le survivant d'eux, ou les héritiers, exé-
cuteurs ou administrateurs (le tel survivant, ou les adninistra-
teurs ou l'administrateur pour le temps d'alors du dit testament,
seront et resteront saisis et en possession des dits deniers de
fidéicommis, actions, fonds et garanties et effbts, et de l'intérêt,
des dividendes et du produit annuel d'iceux, à condition d'en
payer le revenu et le produit à la personne ou aux personnes
pour les fins et en la manière auxquelles sans les dispositions
contenues dans le présent acte, les renies et les profits du dit
domaine de Summer Hill auraient été payables ou applicables
sous les fidéicommis contenus dans le testament du dit testa-
leur, Charles Thompson, décédé ; et ils paieront et diviseront
le corpus des dits deniers de fidéicommis, actions, fonds et
effets et garanties, à, parmi et entre les persones qui et à Plé-
poque où, sous les dispositions contenues dans le présent acte,
pouvaient ou auraient pu devenir à avoir droit à une part ou à
des parts dans le dit domaine de Sommer Hill en vertu d'au-
cun partage ou division qui aurait été fait conformément à tels
fidéicommis.

2. Le reçu ou les reçus par écrit des dits George Penny Les reçus des
Dickson et John Colernan Griffith, ou du survivant d'eux, deuremécu-

teurs serontou des héritiers, exécuteurs ou administrateurs de tel survivant, unedécharge
ou des administrateurs ou administrateur pour le temps d'alors etrectivepour
agissant en exécution des fidéicommis du testament du dit le prix d'a.

chat de la
testateur, Charles Thompson, pour le prix d'achat de toute propriété on
propriété dont la vente est autorisée par le présent acte, ou de la garantie.
pour tous deniers prélevés par voie des hypothèques autori-
sées par le présent; ou pour tous deniers, actions, fonds ou
garanties ou effets, payés ou transportés à eux ou à lui sous
l'autorité du présent acte, ou dans l'exécution d'aucun des
fidéicommis du testament du dit testateur, Charles Thompson,
décédé, sera ou seront une bonne et ellective ou de bonnes et
effectives décharges pour tels prix d'achat ou d'hypothèque ou
autres deniers, actions, fonds ou garanties ou effets ; et la

personne

Cap). 129.1859.1
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Les personnes personne ou le. personnes à qui ils seront donnés, ses ou leurs
recevant tels héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, ne seront
deniers ne pas ensuite responsables ni comptables d'aucune perte, mau-
seront pas
censées res- vais emploi ou du défaut d'emploide tel prix d'achat ou d'hy-
ponsables, potheque, ou autres deniers, actions, fonds ou garanties ou
etc. Zetc.effets, ni en aucune manière obligées oit intéressées à voir, a

l'emploi qui en sera fait.

Produits pour 3. Lors d'aucune vente ou hypothèque faite en vertu des
les fins de dé- d lions du présent acte, le surplus des deniers, après paie-
volution corn-
ment consi- ment des frais funéraires et testamentaires et des dettes du dit
-réC etc. testateur, Charles Chomason, qui restera dans les mains

des dits George Penny Dickson cer John Coleman Griffith,
ou du survivant d'eux, ou des exécuteurs ou administrateurs
dp tel survivant, ou des administrateurs on de l'administrateur
poir le temps d'alors du dit testament, et les actions, fonds et
garanties et efibts en lesquiels, tel su.«rpluis qera ou pourra être
pe temps à autre placé, seront considérés, pour les fins de
dévolttion, être de la mme nature et caractère que la proprié-
té vendue ou hypothyqée, et les héritiers de la partie ou des
parties, par l'entremise de qui un titre devra être réclamé, ui
auraient, dans la dévolution ordinaire de la propriété si elle
n'lavait pas été convertie et chianlgée d'immobilière en mobi-
lière, eu droit à quelque intérêt en icelle comme immobilière,
ap)rès la décharge out le défaut d'aucun des; fidéicomnmis dtu testa-
ment du dit testateur, George Thompson, auront le même in-
térêt en icelle qu'ils auraient cu dans la propriété vendue ou
hypothéquée en vertu de l'autorité du présent acte, si aucune
vente ou autre disposition n'eu avait été faite.

Lesexécuteiirs 4. Polir assurer le prélèvement de la somme réelle qui
pourrontdis- pourra être requise poir le paiement des frais funéraires et
Poser des l'y testamentaires et des dettes du dit testateur, Charles Thompson,
pothèques à a
telles coeidi- il sera et pourra être loisible aux dits George Penny Dickson
tions qui leur et John Cole man Griffith, ou au survivant d'eux, ou. aux exécu-
sembleront leurs ou administrateurs le tel survivant, ou aux administrateurs

ou à l'administrateur potr le temps d'alors du dit testament, et

sans qu'ilsoit nécessaire qu'aucune autre personne ou personnes
que ce soit se joignent à eux pouir le faire, de vendre absolu-
ment et d disposer de toutes et chacune ou aucune des hypo-
thèques que ies dits George Penny Dickson et Join Coleman
Grifflth, ou le survivant d'eux, ou les adminicstraters ou l'admi-
nistrateur pour le temps d'alors du dit testament, peuvent prendre
de tous acquéreurs des héritages donit la vente est autorisée par
le présent acte, à tels prix et u njetà telales diminutions par voie
d'escompte de leru de auit pair, ainsi qa'à eux ou à lui, 
vroviso. leur ou à sa discrétion, il semblera à propos ; pourvu toujours,
que les deniers à être ainsi prélevés, par eux ou par lui par des
ventes, ou par la disposition de telles hypothèques ou aucune
d'elles, seront par eux ou par lui tenus sur les mêmes fidéi-
commis, e r les mêmes fins, intentions et objets, et seront
employés et il en sera dispose comme et de la même man>re

qu'il
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qu'il est déclarê par le présent acte, des deniers qui pourront
provenir de la vente ou des ventes, de l'hypothèque ou des hy-
pothèques des terres, tènements et héritages dont la vente et
l'hypothèque sont par le présent acte autorisées comme susdit.

.1 Rien de contenu au présent acte n'invalidera, ni ne fera Droitde Mme.
perdre à la dite Lucretia Williams Thompson aucun des droits, Thompson au
titres ou intérêts qu'elle a actuellement ou qu'elle pourra avoir douaire, etc.,
dans le douaire ou dans les terres et héritages susdits. irecté.

6. Les pouvoirs et intérêts donnés dans le présent acte aux Conditions
dits George Penny Dickson et John Coleman Griffith pour ls ouslesquenes
fins mentionnées au présent acte, seront partagés et exécutés Charles
en commun avec eux par le dit Charles Thompson, le ts du peutpde-
dit testateur, lorsque en vertu des dispositions du codicille au venir ad dns-
testament du dit testateur, son dit fils deviendra administrateur trateur
des biens du dit testateur, et acceptera la vérification des dits
testament et codicille ; et dans le but de constituer le dit Charles
Thompson un co-administrateur avec les dits George Penny
Dickson et John Coleman Griffith pour les fins du présent acte,
nul transport, garantie, ou chose ne sera nécessaire ou requis au-
delà de l'accomplissement des conditions énoncées dans le tes-
tament du dit testateur, et lacceptation de la vérification des
dits testament et codicille par le (lit Charles Thompson, le fils;
sur quoi, mais non aupara varit, il sera pour toutes les fins du pré-
sent acte un administrateur conjoint avec les dits George Penny
Dickson et John Coleman Griflith pour les fins du présent acte ;
et chaque nouvel administrateur qui sera parla suite nommé sous Nouveaux atd-
les dispositions du dit testament du dit testateur on autrement, ministrateurs.
pour accomplir les fidéicommis de son dit testament sera, à
compter de telle nomination, aussi un administrateur avec les
administrateurs continuanten office ou autres, s'il en est, du dit
testament, dans le but de mettre à effet les objets, intérêts et les
fins du présent acte, et nul transport, garantie ou chose ne sera
nécessaire pour accomplir ces nominations d'administrateurs
pour les fins du présent acte.

7. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CXXX.

Acte pour autoriser Theophilus Cushing à construire
un bôme ou des bômes (booms) s'étendant depuis
la terre ferme jusqu'à l'Isle du curé (le Repentigny,
sur la rive nord du fleuve St. Laurent.

[ Sanctionné le 4 Mai, 1859.]

TTENDU que Theophilus Cushing, de la paroisse de Préambule.
Repentigny, dans le comté de l'Assomption, Bas Canada

fabriquant de bois, a, par sa pétition à la législature, représenté
qu'il
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qu'il est ,sur le point de commencer la construction, sur le bord
du St. Laurent presque vis-à-vis de l'église de la ite paroise
de Rep-entigny (l'un moulin -à scie mû par la vapeur, qui -lui
(.cûtera près de vingt mille piastres-; et attendu qu'illa
demandé par sa dite pétition a être autorisé, lui, sesz héritiers
et siiccesseurs, à construire, pour tenir en sûreté des- billotS de
sciage, un bôme ou des bûmes (booms) à trave lep
canal (qui -sî.pare enl cet endroit la terre fermnede lIlsle du
curé <le Repentigny, appelée lans la (litebpétition eIse Labell."
et à ériger et maintenir en cet endroit les jetées nécessaires
pour protéger les dits bômes; et attendu que le dit Théophilus
Cushing a de plus fait voir que la construction des dits ouvrae
ne peut gê-,ner ni entraver aucunement la navigation du Sc
Laurent: P ces causes, Sa Majté, par et de l'avis et du coi-
senteement du ré et (e 'assemblée lgislative du
Canada décrète ce qui suit:

T. Cushiugftu- i.. Le (lit Theophilus Cushing, s:es héritiers -et sulccesseurs
torisd à faire ont, pae rsentes,. pemsin et l'autorisation de 'cori-
des bôMe u
l'Isle Labelqe. struire, pour y tenir en sûreté des billons de ciae un bôme ou

des b mes (boos) sur le dit fleuve St. Laurent, en la dite
paoisse de Repentiy comté susdit, à travers le passage ou
canal sus-mentionné qui sépare la terre ferme de la dite Isle du
curé de Repentigny onle Ise Labelle," et d'ériger et maintenir
en cet endroit les jetées nécessaires pour protéger les dits

Previso: il bmes ; pourvu <tue le présent acte ne donnera pas le droit lau
sera resp1ousa- dit Theeopphil i Cushing, ses héritiers et successeurs, d'inonder
bic de tous rdommages au moyen der bsnes susdits, les terrains d'aucune autre per-
causé~s Iir sonne , ni e lur fteire donaed abcuneis nt, sans en avoir ou
iceup. le consente men par rit, cs suropritaires o occupants, ni oe

portera atteinte iuK droits des dits propriétaires ou occupants,
ni d'aucune autre partie pour dommage causé par les dits

Droits a;quis p2or. Le présent acte n'aura pas lleflet de préjudicier aux droits
conservé.s. de qui quo ce soit, acquis par actes niota-riésI ou autrement.

3. Le (lit Theophilus Cushing, ses héritiers et 'successeur,
pourra pour- pourront, en vertu du présent acte, poursuivre quiconque brisera,

s e 1 - m estrdira ou endommagera les (its bmtes, ou quiconque empe-

éle cosnemn arért e rpréare nocuats in

se bôme chera le propriétaire ot les propriétaires dicex <'en jouir on
die s'en servir.

Actepubli2. 4. Le présent acte sera censé tre ln eéte publiier.

C A P.

Thiéophiluis Cu.shinýg.462Cap. 1380.
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CAP. CXXXI.

Acte pour atitoriser Dame Ann: Cor à construire et
mai rite ir une galerien close en, fer, sùr la ruelle
des F-rtifications, dansla cité de Montrêal.

[Sanctionné le 4 Mai, 1859.]
TTENDU que Dame Ann Corse,' de la cité de Montréal 'Prémbu

A veuve de Henry Corse, écuyer, se déclare étie la propri-
taire du Saint Lawrence Hal, dans la grand' ue St. Jacques, en
la dite cité, ainsi que du lot de terre spacieux se trouvant.en
arrière, ayant son front sur la rue sraig t s'étendant j e n'à
la ruelle des Fortifications; et attendu<que la dite Anu Corse
a prusent6 une pétition aux maire, échevins et citoyens de la
dite cité de Montréal, déclarant qu'elle se proposait d'ériger
une bâtisse sur le lot de terre ci-dess mentionné, e derelier
les dites bâtisses au moyen d'une galerie en fer au-dessus de
la ruelle appelée ruelle des Fortifications, et qu'elle a demandé
à la dite corporation la permission de construire et entretenir
de temps à autre, et, quand la chose sera nécessaire de ré-
parer ou reconstruire une galerie enclose, en fer, sur la dite
ruelle appelée ruelle des Fortifications, pour relier le second
ou le troisième étage de la dite maison connue sous le nom
de Saint Lawrence Hail, à telle autre bâtisse projetée qui
pourrait être construite sur le côté opposé de la dite ruelle ; et
attendu qu'un comité de la dite corporation, auquel la dite
pétition fut renvoyée, a fait rapport sur icelle, recommandant
que la permfission demandée fût accordée par la dite corpo-
ration à la dite Ann Corse, sujet à certaines conditions ci-après
mentionnées et statuées, et que la dite corporation a adopté le
dit rapport, en conseil, le deuxième jour de février, mil huit
cent cinquante-neuf ; et attendu que la dite Ann Corse a, par
sa pétition au parlement, demandé que la législature sanc-
tionnât la dite permission, à elle ainsi accordée par la dite
corporation, et qu'il est désirable d'accéder à la demande de
cette pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite Ann Corse, et ses héritiers, pourront ériger et Ann Corse
maintenir, et de temps à autre, lorsqu'il sera nécessaire, réparer pourra ériger
ou reconstruire une galerie enclose, en fer, sur la dite ruelle, ap- une galerie
pelée ruelle des Fortifications, en la dite cité de Montréal, et l oruell
par ce moyen relier le second ou le troisième étage de la mai- tions.
son connue sous le nom de Saint Lawrence Hall, en arrière
d'icelle, sur la ruelle des Fortifications, à toute autre bâtisse
qu'elle pourra ou qu'ils pourront ériger sur le dit lot de terre
ci-dessus mentionné, et dont elle pourra être ou se considérer
propriétaire comme susdit, en arrière de la dite maison connue
sous le nom de Saint Lawrence Hall, lequel lot de terre a
son front sur la rue Craig et s'étend à la dite ruelle des For-
tifications.

Dame Ann Corse,-,



>escription de 2. La galerie devra avoir au moins dix pieds de haut et
la galerie. pas plus de douze pieds de large, et la partie inférieure d'icelle
Sera êcaire. tic sera pas moins de vingt pieds au-dessus de la surface de la

dite ruelle, appelée ruelle des Fortifications ; et la dite Ana
Corse, ou ses héritiers, ou les propriétaires de la dite galerie
pour le temps d'alors, entretiendront à toujours, à leurs propres
frais, suspendu en dehors de la dite galerie, un bec de gaz
fourni d'une quantité de gaz suffisante, sujet à approbation,
lequel sera tenu allumé de temps à autre selon que la dite cor-
poration de Montréal l'exigera.

Cet acte nai- 3. Rien de contenu dans le présent acte ne privera ou ne
ctera sera censé priver aucun propriétaire ou propriétaires, locatairecunes ré&4aina-sracnépie

tions pour ou locataires d'immeubles dans la dite ruelle, appelée ruelle
dommages. des Fortifications, de son ou leurs ou aucun de leurs droits,

réclamations ou recours pour le recouvrement de toute indem-
nité pour les dommages que l'érection et le maintien de la dite
galerie leur causeront à tous ou chacun d'eux.

Acte public 4. Le présent acte sera un acte publie.

ToRoxTo:-Inprimé par S. DERBIsHIRE & G. DESBARATS,

inprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

464 Cap. iSL. Dante Ann Corse. 22 V ICr.
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ANNO VICESIMO-TERTIO

VICTORIÆ REGINÆI,

CAP. CXXXII.

Acte pour venir en aide à John McLean.

Réservé pour la signification du plaisir de Sa lajest le 4 Mai, 1859.
L'agrément Royal donné par Sa Majesté en Conseil le 29 Juillet, 1859; et

proclamé par son Excellence Sir EDMUND WALKER IIEAD, Gguverneur
Général, dans la Gazette du Canada du 27 Aotr, 1859.

TTENDU que John McLean, de la cité de Toronto, aen-
tilhomme, ci-devant mariehand tailleur, a, par sa pétiton, Préamble.

humblement représenté qi'il -, le sixième jour de février, en
l'année de Notre Seigneur nil huit cent quarante-sept, dûment
contracté mariage avec Diana Hewgill, fille majeure, demeu-
rant alors au village de Thornhill, dans le comté d'York; que
lui et la dite Diana Hewgill ont vécu et co-habité ensemble
comme mari et femme depuis l'époque de leur dit mariage
jusqu'au onzième jour d'août, en l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent quarante-sept, temps auquel ayant eu entre eux
de malheureuses difficultés, ils résolurent de vivre séparés l'un
de l'autre et passèrent entre eux un, acte de séparation; qu'il
n'y a pas eu d'enfants du dit mariage; que depuis la date en
dernier lieu mentionnée, ils n'ont eu entre eux aucunes relations;
que la dite Diana Hewgill est partie de cette province pour
aller aux Etats-Unis d'Amérique dans le cours du mois de juin,
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-deux;
qu'il a dernièrement découvert que, depuis quelques années, la
dite Diana Hewgill a entretenu des relations criminelles et
vécu en commerce d'adultère avec un nommé Alexander
Gallagher, tonnelier, du village de Castalia, dans l'état d'Ohio,.
et qu'elle entretient encore publiquement avec lui commerce
d'adultère; qu'il est né des enfants par suite de tel commerce
d'adultère; que le dit Alexander Gallagher résidant hors des
limites de la juridiction des tribunaux supérieurs de la pro-
vince, le pétitionnaire n'a pu prendre contre lui de procédures
en justice au sujet des dites relations criminelles; que la dite
Diana MeLean a, par sa conduite criminelle et ses adultères,
rompu, de son côté, le lien de mariage qui existait entre eux;,
qu'il est privé des douceurs du mariage et sujet à se voir impo-
ser comme siens des enfants illégitimes, à moins que le dit

mariage



mariage ne soit déclaré nul et de nul effet; et qu'il a humble-
ment demandé la dissolution du dit mariage afin de pouvoir se-
remarier, et qu'il lui soit fait justice de toute autre manière qui
pourra être jugé convenable; et attendu que le dit John Me-
Lean a prouvé l'accusation d'adultère ci-dessus portée, et qu'il
est expédient d'accorder les conclusions de la dite pétition:-
a ces causes, Sa Majesté, par et de lavis et d consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Mariage au- 1. Le dit mariage entre le dit John MeLean et Diana Hew-
gill, sa femme, sera, de ce moment, nul et de nul effet à toutes-
fins et intentions quelconques.

McLean pour- 2. Le dit John MeLean pourra, en aucun temps ci-après,,
ra se marier
de nouveau. contracter mariage, et se marier avec aucune autre femme avec

laquelle il pourrait légalement se marier si le dit mariage n'eût
pas été célébré.

Enfants nés 3 Dans le cas où le dit John MLean se remarierait avec-
de tel nouveau aucune personne ou personnes avec lesquelles il aurait pu léga-
Maria d16- lement contracter mariage, s'il n'eût pas épousé la dite Dianaclarés être
légitimes, etc. Hewgill, et s'il lui survient des enfants, les dits enfahts ainsi

nés seront et ils sont par le présent déclarés être, à toutes fins et
intentions, légitimes, et les droits des dits enfants et de chacun
d'eux, et de leurs héritiers respectifs, quant à leur habileté
d'hériter, d'avoir, jouir, posséder et transmettre toute espèce
de biens meubles ou immeubles de quelque nature et espèce
que ce soit, d'aucune personne ou personnes quelconques,,
seront et demeureront ce qu'ils auraient été à toutes fins et
intentions quelconques, s'il n'eût jamais été contracté de
mariage entre le dit John MeLean et Diana Hewgill.

ToRoNTO :-Imprimé par S. DERBISHIRE & G. DESBARATS,
Imprimeur des lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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